
--*

^

<^ ^
* :

.. ^

jy ^^

iWijl.



—-^-T

86o'>1







5M^





86521

JOURNAL

DES AVOUÉS
00

RECUEIL CRITIQUE DE PROCÉDURE CIVILE,

COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE;

RÉDIGÉ

PAR UNE RÉUNION DE JURISCONSULTES-

TROFSMÈitrjB sénrjs.

LIBRARY^
TOME DIXIÈME. ;. TiE GCURT

«f CANADA.
1869

( Tome 94^ de la collection. — 58« année.)

PARIS,

LES BUREAUX DU JOURNAL
sont

A LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE

DU COSSE, IlIâRCHAL et C'*, libraires delà coub de cassation,

Place Daupbine, t9.

1 869



Les cahiers sont déposés, conformément à la toi ; toute reproduction

d'un article de doctrine, dissertation, observation, ou question pro-

posée, sera considérée comme contrefaçon»

I

IMPRIMERIE DE COSSE ET J. UCMAISE, RUE CHRISTINE, 'i.



JOURNAL

DES AVOUÉS.

Art. 1375.

M. CHAUYEAU (ADOLPHE).

La faculté de droit de Toulouse vicDt de perdre un de ses plus
éminents professeurs; la science du droit, et la procédure spé-

cialement, un de ses plus féconds et habiles interprètes 3 le

barreau, un de ses membres les plus laborieux. A ses travaux
deprofesseur et d'auteur, M. Chauveau joignait, en effet, Texer-
cice de la plus belle des professions libérales, celle d'avocat,

réalisant ainsi la devise: le travail, c'est la vie..., qu'il avait

inscrite sur sa thèse de doctorat, devise qui résume parfaite-

ment toute son existence. Sa vie a donc été entièrement con-
sacrée à la science du droit, et sa merveilleuse aptitude au
travail, sa vive intelligence, la prodigieuse activité de son
esprit l'ont dotée de travaux considérables et remarquables.
Né à Poitiers, le 29 mai 1802, M. Chauveau (Adolphe) fît

ses études de droit à la faculté de sa ville natale, où un élé-

gant et illustre professeur de procédure, M. Boncenne, lui

voua une vive affection, qui le porta à s'occuper de la branche
du droit qui a fait la célébrité du maître et de l'élève. Reçu
licencié en droit à 19 ans, il débuta au barreau de Poitiers, et

ce fut en 1823 qu'il se fit inscrire au tableau des avocats de
la Cour royale de Paris, où il acquit une réputation honorable.
En 1830, et encore fort jeune, M. Chauveau entra au barreau

du Conseil d'Etat et de la Cour de cassation, et ne tarda pas
à s'y distinguer. Les connaissances qu'il y acquit bientôt dans
toutes les matières administratives, jointes aux travaux
estimés qu'il avait déjà publiés , le signalèrent au choix d'un
ministre éclairé, M. de Salvandy, quand, en 1838, il voulut

rendre à la faculté de droit de Toulouse une chaire de droit

administratif qui y avait été établie en 1829, mais qui avait

été supprimée l'année suivante. M. Chauveau fut, alors, promu

au
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à cette chaire que, depuis, c'est-à-dire pendant trente ans, il

a occupée sans interruption, et où il a laissé des regrets una-

nimes.

M. Chauveau a étendu sur une foule d'objets divers le do-

maine de ses connaissances, et on est vraiment étonné de la

fécondité de son esprit, des ressources variées et toujours

utiles qu'il en savait tirer, et des œuvres nombreuses qu'il a

produites et qui attestent tout ce que peuvent l'énergie, la

puissance de la volonté pour le travail.

Suivant les inspirations qu'il avait puisées aux leçons de

M. Boncenne, M. Chauveau commença par devenir, en 1824,

le rédacteur en chef d'un journal important de procédure, du
Journal des Avoués, fondé par M. Cofïinières, jurisconsulte

qui, lui aussi, a laissé un bon souvenir. C'est dans ce journal,

qu'il a rédigé soit seul, soit en collaboration, jusqu'en 1860,

c'est-à-dire pendant trente-six ans, et auquel il n'a cessé de

porter le même intérêt, d'accorder toute sa sollicitude, que
M. Chauveau a examiné et traité les questions les plus ardues,

les points nouveaux de procédure, qu'il a éclairés de ses re-

cherches, de ses j udicieux aperçus, de ses profondes réflexions.

C'est ce journal qui a été le premier fondement de la popula-
rité qu'il a acquise dans la pratique, surtout parmi les officiers

ministériels, et que nul autre auteur s'étant occupé de procé-

dure ne paraît avoir atteinte, popularité que la continuation

de l'œuvre du savant professeur de Rennes, les Lois de la pro-

cédure civile, — continuation pour laquelle M. Carré l'avait

lui-même choisi, — a rendue complète, en unissant insépa-

rablement le nom de M. Chauveau à celui de Carré; quand,
eu effets ou cite une opinion de M. Chauveau exprimée dans
les Lois de la procédure, on dit toujours, généralement : Chau-
veau sur Carré, ou Carré et Chauveau j et l'éminent profes-

seur de Toulouse s'enorgueillissait lui-même de l'adjonction de
son nom à celui de Carré.

Avant de faire paraître son travail sur Carré, M. Chauveau
publia différents ouvrages : le Code forestier expliqué (1 vol.

in-8°— 1827), le Manuel de la contrainte par corps (1 vol.

in-l8—1829), le Code de la saisie immobilière (1 vol. in-8°

—

1829), le Commentaire du tarif en matière civile (2 vol. in-8"
— 1831).

La législation criminelle fut aussi l'objet de ses études.

Après avoir publié le Code pénal progressif (1 vol. in-8°

—

1832), M. Chauveau a fait, en collaboration avec M. Faustin
HéJie, l'un de nos magistrats les plus distingués, la Théorie du
Code pénal (4834-1843), dont la 4« édition (7 vol. in-8°) a
paru en 1863. Ce travail l'a placé au rang de nos meilleurs

criminalisles.

En même temps qu'il s'occupait de droit pénal, M. Chauveau
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publiait, en 1837, une table générale du Journal des Avoués,
qu'il avait commencée en 1825, sous le titre de Dictionnaire
de procédure (1 fort vol. in-S") : c'est une œuvre remarquable
de patience et de persévérance.

Le complément des Lois de la procédure civile, auquel, pen-
dant longtemps et concurremment avec d'autres ouvrages,
M. Chauveau a appliqué son esprit, est peut-être le travail le

plus considérable qu'il ait entrepris. La publication en a été

commencée en 1839. L'œuvre de Carré est restée telle qu'elle

était; M. Chauveau l'a complétée en y ajoutant les change-
ments, les modifications résultant de la législation nouvelle,
de la jurisprudence et de la doctrine. M. Chauveau avait une
grande vénération pour M. Carré; mais il n'en a pas moins
conservé une entière indépendance. Il a adopté et défendu l'opi-

nion de M. Carré, toutes les fois qu'il lui a paru qu'elle devait
être maintenue; il l'a combattue, quand il a pensé qu'elle
était contestable, susceptible de critiques. A côté de l'opinion

de Carré, se trouve donc toujours celle de M. Chauveau. Les
additions apportées par ce dernier au texte primitif de Carré
forment aujourd'hui la majeure partie du livre, qui est arrivé

à sa i^ édition, et qui a été de nouveau mis au courant de la

législation, de la jurisprudence et de la doctrine, par un Sup-
plément -p\ih\ié en 1862. C'est, bien incontestablement, l'ou-
vrage le plus complet qui existe sur la procédure civile, et en
disant que l'opinion de M. Chauveau en cette matière est gé-
néralement acceptée comme une autorité, ce n'est que cons-
tater un fait.

M. Chauveau, que la position des officiers ministériels a
toujours préoccupé, a pourvu à tous les besoins de la pra-
tique. La nature vive et ardente de son intelligence ne se
prêtait pas au repos. Ainsi, à côté des Lois de la procédure,
vient se placer le Formulaire général et complet (2 vol. in-8%
publiés en 1852-1853), traité pratique de procédure civile et
commerciale, annoté de toutes les opinions émises dans les

Lois de la procédure civile et dans le Journal des Avoués, et

revu par M. Glandaz, alors président de la chambre des
avoués de Paris. Ce formulaire, qui est la mise en action des
règles enseignées dans les deux ouvrages précités, ne pouvait
pas ne point avoir le même succès. Aussi est-ce aujourd'hui
la S" édition qui est en vente.

La loi du 21 mai 1858 a modlQé profondément le titre de
l'Ordre du Code de procédure civile, et cette matière exigeait,
de la part de M. Chauveau, un commentaire nouveau. Ce
commentaire ne s'est pas fait attendre; il a été publié en 1859,
sous le titre : De la procédure de l'ordre (1 vol. in-8°). Il ne
le cède en rien aux ouvrages précédents du savant professeur,
et, de tous les commentaires auxquels la loi du 21 mai 1858
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a donné lieu, la Procédure de l'ordre est encore celui qui con-

tient le plus de documents et de solutions pratiques.

Le Code de la saisie immobilière, publié en 1829, devait

aussi être remanié, surtout en présence de la loi du 2 mai
1841, qui a modifié les titres de la saisie immobilière et des

ventes judiciaires d'immeubles du" Code de procédure, et des

dispositions nouvelles de la loi du 21 mai 1858 sur les ventes

judiciaires d'immeubles, M. Chauveau n'a pas failli à cette

tâche, et l'année 1861 a vu paraître la 3^ édition du Code de

la saisie im^nobilière et de toutes les ventes judiciaires de biens

immeubles (2 vol. in-8»).

Le Commentaire du tarif en matière civile, publié en 1831,

était depuis longtemps épuisé, et une nouvelle édition en était

impatiemment attendue. Retardée par la multiplicité des tra-

vaux qui ont absorbé l'existence de M. Chauveau, celle édition

est venue, en 1864, compléter la série de ses œuvres sur la

procédure civile. Pour celle édition, composée de deux forts

volumes in-8% M. Chauveau a eu recours à la collaboration

de M. Godoffre, avocat, chef de division de la préfecture de la

Haute-Garonne et un des anciens rédacteurs du Journal des.

Avoués.
L'enseignement du droit administratif que M. Chauveau eut

l'honneur d'inaugurer dans la faculté de droit de Toulouse
et qu'il sut rendre si intéressant, lui a fourni également l'occa-

sion d'enrichir cette branche de notre législation d'ouvrages

non moins remarquables et non moins utiles que ceux qui

viennent d'être mentionnés ; tels sont : les Principes de com-

pétence et de juridiction administratives (1841-1845— 3 vol.

in-8°), elle Code d'instruction admistrative ou Lois de la pro-
cédure administrative, complément naturel des Lois de lapro~

cédure civile. Trois éditions, la dernière publiée en 1867, ont

couronnélesviccèsiu. Code.d'instruction administrative, «celui

de vos livres, écrivait M. Vivien à M. Chauveau, que j'aime le

mieux,... parce que c'est celui où vous avez le plus mis du
vôtre et où votre esprit a été le moins détourné par la juris-

prudence et les citations ». Enfin, en 1853, M. Chauveau a
fondé, sous le titre de Journal du droit administratif, une pu-

blication mensuelle de la plus haute utilité, ayant pour objet

de mettre le droit administratif à la portée de tout le monde,
journal qu'il a rédigé, seul, jusqu'à sa mort.

M. Chauveau est encore l'auteur d'un Essai sur le régime

des eaux navigables et non navigables (1859—Broch. in-S"),

dont il a été fait un éloge mérité, et d'un Commentaire de la

loi du 'l juin. 1862 (1863—Broch. in-S"), relative à l'impôt

sur les voitures et chevaux.
Une existence si remplie, tant de travaux si recherchés et

si estimés, méritaient bien d'être récompensés.
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M. Chauveau était depuis longtemps membre de la Légion

d'honneur, et avait été, il y a quelques années, nommé doyen
de la faculté de droit de Toulouse, fonctions dans lesquelles

il se concilia toutes les sympathies des professeurs et des étu-

diants.

M. Chauveau est mort à l'âge de 66 ans, à un âge où il au-

rait pu encore faire tant de choses et rendre par de nouveaux
travaux de nouveaux services. Cette perle prématurée, qui

est pour sa famille une cause de si vifs et légitimes regrets,

est aussi pour la science du droit une perte irréparable.

Puisse la vie de cet illustre professeur et jurisconsulte qui,

par ses travaux incessants, a tant fait pour la science du droit,

et qui toujours est resté l'esclave du devoir, servir de modèle
à ceux qui viendront après lui I Adrien Harel.

Art. 1376.

—

Législation industrielle.

Conseils de prud'hommes, contestations, actes, jugements,

exécution, timbre, enregistrement.

Une protection spéciale a toujours été, dans notre législa-

tion, accordée aux plaideurs devant la juridiction des 'prud'-

hommes.
Ainsi, le décret du 11 juin 1809, qui les institue, avait ré-

duit d'une manière assez notable les droits d'enregistrement

à percevoir par le fisc, et une décision du ministre des finances,

du 20 juin de la même année, avait prescrit l'enregistrement

gratis toutes les fois que l'objet de la contestation n'excédait

pas 25 fr.

La loi du 7 août 1850 n'est que le développement naturel

de ce principe, et ce développement était utile, car, malgré
la faveur résultant du décret et de la décision précités, les

avances à faire devant les prud'hommes étaient encore une
charge trop lourde pour un grand nombre de justiciables.

L'art. 1" de cette loi est ainsi conçu : « Dans les contesta-

tions entre patrons et ouvriers devant les conseils de prud'-

hommes, les actes de procédure ainsi que les jugements et

les actes nécessaires à leur exécution seront rédigés sur papier

visé pour timbre, conformément à l'art. 70 de la loi du 22
frim. an vu. — L'enregistrement aura lieu en débet. » — Aux
termes de l'art. 3, le visa pour timbre est donné sur l'original

au moment de son enregistrement.
La loi du 7 août 1850, dont le bénéfice doit demeurer dans

les limites des contestations qui s'élèvent soit entre patrons
et ouvriers, soit entre ouvriers seulement, a été une pre-
mière application à ces contestations de l'assistance judi-

ciaire; plus tard, en effet, elle a été étendue, par la loi sur
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l'assistance judiciaire, du 22 janv. 1851 (art. 27), à toutes les

causes qui sont de la compétence des conseils de prud'hommes
et dont les juges de paix sont saisis dans les localités où ces

conseils ne sont pas établis.

Ces deux lois ont évidemment le même esprit j l'ouvrier y
est considéré comme indigent; le législateur a entendu le

traiter dans l'une et dans l'autre avec la même faveur au point
de vue du timbre et de l'enregistrement des actes nécessaires à
l'instance.

Les mots actes de procédure, dont il s'est servi dans l'art. 1«',

ci-dessus rappelé, de la loi du 7 août 1850, y ont été employés
dans un sens général, exclusif de toute distinction entre les

exploits proprement dits et les actes qui doivent être produits

pour l'instruction et la solution de la contestation : ainsi, ils

pe comprennent pas seulement la citation introductive de
J'instance et toutes les notifications qui peuvent en être la

suite, mais aussi le traité en vertu duquel la citation est si-

gnifiée.

Autrement, l'ouvrier, que le législateur a lui-même réputé

indigent, s'il devait préalablement faire viser pour timbre et

enregistrer au comptant le traité intervenu entre lui et son
patron, ne jouirait pas, pour plaider, d'une assistance égale à

celle des autres indigents ; ce serait aller contre l'intention

du législateur, qui, en se montrant favorable à l'ouvrier, n'a

pu admettre de restrictions qui entraveraient l'exercice de
son action et pourraient même devenir un obstacle à cet exer-

cice.

Je crois donc, contrairement à un jugement du tribunal

civil de la Seine, du 21 août 1861 [Journ. des Huiss.^ t. 45

[1864], p. 336), que l'huissier, qui est chargé de signifier une
citation devant un conseil de prud'hommes, doit pouvoir faire

viser pour timbre et enregistrer en débet le traité en vertu

duquel il agit, en même temps que l'original de la citation,

sans être exposé à une amende et au paiement du droit : l'es-

prit et les termes de l'art. !«' de la loi du 7 août 1850 me
paraissent exclure l'application, ici, des art. 23, 42 et 47 de

la loi du 22 frim. an vu.

Le jugement qui intervient sur cette citation doit également
être enregistré en débet, aussi bien pour le droit de titre que
pour le droit de condamnation.

Devant les juges de paix, qui sont saisis de causes de la

compétence des conseils de prud'hommes dans les lieux où
ces conseils n'existent pas, l'art, l^' de la loi du 7 août 185C

doit recevoir la même application, sans que les parties soient

obligées de se faire admettre au bénéfice de l'assistance judi-

ciaire.

Mais l'art. 1*' de la loi du 7 août 1850 donne lieu à une autre
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(Uniculté, non moins sérieuse, et qui consiste à savoir ce qu'on

doit entendre par actes nécessaires à Vexécution des jugements

des conseils de prud'hommes.
Quelque favorables que soient les dispositions de cette loi,

il me semble que l'application ne peut, cependant, en être

faite aux actes qui, quoique la conséquence d'une exécution,

constituent par eux-mêmes une instance différente^ portée

devant une juridiction différente.

Ainsi, parmi les actes nécessaires à Texécution des jugements

rendus par les conseils de prudliommes, il n'est pas douteux

qu'on doit comprendre l'expédition et la signification de ces

jugements, le commandement, et même la saisie-exécution,

la vente des meubles saisis au plus prochain marché public,

la saisie-arrêt, la saisie d'un navire, auxquels ils servent de

base. 11 y a lieu également, ce me semble, d'y comprendre le

pouvoir que donne l'ouvrier qui a obtenu gain de cause pour
le représenter aux opérations de la faillite de son patron ; car

il s'agit la encore d'un acte nécessaire à l'exécution.

Mais j'ai peine à croire que les expressions ci-dessus puissent

s'étendre, notamment, à la demande portée devant letribunal

civil afin d'être autorisé à vendre les meubles saisis sur les

lieux mêmes ou en un autre lieu, plus avantageux que le

plus prochain marché public (C. P. C, art. 617), à la demande
en validité de la saisie-arrêt (art. 567), ou à la demande à

l'effet d'être autorisé à procéder à la vente d'un navire saisi

(C.Comm., art. 201): car ces demandes, introduites devant
une juridiction nouvelle, constituent par elles-mêmes une
instance nouvelle et distincte, qui doit rester régie par les

règles ordinaires.

Il neparaît pas, d'ailleurs, qu'il y ait même motif. Le jugement
de condamnation une fois obtenu par l'ouvrier contre son pa-
tron, et passé en force de chose jugée, il en résulte au profit de
l'ouvrier une créance certaine. Si l'exécution de ce jugement
exige, comme conséquence de cette exécution et pour arriver

à la compléter, une procédure nouvelle, devant une juridic-

tion nouvelle, il n'a plus besoin de la même protection. Il ren-
contrera, en effet, à cet égard, toute facilité de la part des
olïiciers ministériels, qui n'ontplus à craindre son insolvabilité,

les avances que peuvent nécessiter les instances nouvelles nées
de l'exécution se trouvant garanties par la créance dont le

recouvrement leur est confié.

Mais Tari. 2 de la loi du 7 août 1850 applique les disposi-
tions de l'art, l" a aux causes du ressort des conseils de
prud'hommes portées en appel ou devant la Cour de cassa-
lion ». Celle extension s'explique naturellement par la raison
que les causes dont il s'agit, si elles forment des instances
nouvelles en tant que portées devant une juridiction supé-

T.x—'.rs. 2
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Heure, ne doivent être considérées que comme une phase
nouvelle de l'instance primitive, c'est-à-dire de la même in-

stance.

Enfin, le timbre et l'enregistrement en débet ne sont qu'un
crédit ouvert aux justiciables des conseils de prud'hommes

j

ce crédit ne dispense que de l'avance à faire au Trésor, il

n'exonère pas du paiement des frais. Ainsi, la partie qui suc-
combe doit être condamnée aux dépens envers le Trésor (L. 7
août 1850, art. 4).

Le projet de loi confiait à l'ofïîcier ministériel attaché au
conseil des prud'hommes le recouvrement des droits dus au
Trésoi'; mais la commissiondel'Assemblée nationale législative,

chargée de l'examen de ce projet de loi, a pensé qu'il valait

mieux laisser le recouvrement de ces droits à la loi commune,
que d'en charger un officier ministériel complètement étranger
à l'administration de l'enregistrement: de là, la disposition

de l'art. 4 de la loi de 1850 portant que le recouvrement des
dépens a lieu suivant les règles ordinaires contre les parties

condamnées. Adrien Harel.

Art. 1377.— cassation (ch. civ.), 22 juillet 1868.

Ordre ,
— ventes successives, prix non payés, dernière adjudica-

tion, PRIX, ouverture, — PURGE DES HYPOTÈQUES, FORMALITÉS

REMPLIES A l'Égard de l'un des créanciers inscrits seulement,

EFFETS,

—

pourvoi EN CASSATION, DÉLAI, SIGNIFICATION A AVOUÉ.

Da7is le cas de ventes successives d'un même immeuble pour
défaut de paiement par les acquéreurs de leur prix, ventes

non suivies d'ouverture d'ordre, c'est le prix de la dernière ad-
judication qui, seul, forme le gage commun des créanciers, et

pour la distribution duquel l'ordre doit cire ouvert, — encore
bien que l'un des précédents acquéreurs ait rempli les forma-
lités de la purge à l'égard d'un des créanciers inscrits ayant
hypothèque légale, ces formalités étant sans effet à l'égard des

autres créanciers (C. Nap., art. 2114, 2183, 2186 et 2195).
En matière d'ordre le délai du pourvoi en cassation court,

comme celui de l'appel, à partir de la signification à avoué,
contre toutes les parties, même contre celle dont l'avoué a fait

la signification (L. 21 mai 1858, art. 764).

(Dame Morel C. Estignard et autres).

Le 20 déc. 1865, arrêt de la Cour de Metz qui, en ce qui
concerne la première question, la résout dans le même sens

par les motifs suivants :

« Attendu qu'on ne saurait adnielti'e la conclusion de la dame

Morel tendant à faire composer la masse distribtiable de la somme de
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J ,5()l),000 fr. lormant le prix des première et seconde ventes passées

au prolil des sociétés Aubé-Tronchoji et Maillard et comp.; — At-
tendu, en effet, que ce prix n'a jamais été réalisé et qu'aucun ordre

n'a été ouvert à la suite des ventes dont il s'agit, de telle sorte que

la seule valeur formant actuellement le gage commun des créanciers,

eu égard aux droits de préférence qui peuvent exister entre eux,

consiste dans le prix de la dernière adjudication tranchée le 3 sept.

1863; — Attendu cpie la dame Morel l'a reconnu en provoquant elle-

même l'expropriation des immeubles détenus par Maillard et comp.,

et qu'en définitive c'est sur le prix de l'adjudication dont il vient

d'être parlé que l'ordre a été ouvert ;
— Attendu que les formalités

de purge faites au nom de Maillard et comp., quels qu'en soient le

caractère et la' portée, sont sans effet à l'égard des tiers créanciers qui

agissent en vertu des droits réels qui leur compétent et qui sont nés

antérieurement ; — Atiendu qu'il ne résulte d'aucune pièce ni docu-
' ment que ces créanciers se soient mis au lieu et place de la société

Maillard et comp. et soient tenus d'exécuter les engagements que

cette société aurait pu prendre envers la dame Morel
;
que leur posi-

tion est entièrement distincte et ne peut souffrir aucune atteinte

d'actes auxquels ils sont restés étrangers... »

Pourvoi en cassation contre cet arrêt, d'une part, par la

dame Morel, pour violation des art. 2114, 2134, 2135,2186 et

2196, C, Nap., en ce que la Cour de Metz a méconnu les effets

de la purge légale et de l'hypothèque légale de la dame Morel,
et par les sieurs Eslignard et consorts. — La dame Morel a
opposé au pourvoi des sieurs Estignard et consorts une fin

de non-recevoir tirée de ce que ledit pourvoi a été formé plus
de deux mois après la signification à avoué de l'arrêt attaqué,

cet arrêt ayant été rendu en matière d'ordre,

ARRÊT.

La Cocr ;
— En ce qui concerne le pourvoi de la dame Edouard

Morel et de ses cessionnaires : — Attendu, en fait, qu'Edouard Morel

n'avait qu'un droit indivis, soit 328/1,000 dans les biens saisis et

adjugés en 1863, et dont le prix, s'élevant à 263,870 fr., était en

distribution ; — Qu'en droit, l'hypothèque légale de sa femme Zélie

Bastien no pouvait s'étendre au delà de cette part, et, par consé-

quent, atteindre les autres 672/1,000, qui appartenaient exclusive-

ment à ses trois beaux-frères ; qu'il en est du prix comme des biens

qu'il représente ;
qu'il se divise conformément aux droits de chacun,

et que les créanciers ne peuvent y prétendre que dans la proportion

que leur débiteur pourrait y prétendre lui-même; — Que, dès lors,

la femme d'Edouard Morel, Zélie Bastien, agissant en vertu de son

liypothèque légale et comme créancière de son mari du montant de

s(^s reprises, était sans droit pou)- se faire attribuer, en totalité, le
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prix en distribution, et qu'elle ne pouvait être colloquée, sur ce prix,

que jusqu'à concurrence de la portion correspondant à la part, en

propriété, de son débiteur, dans les biens adjugés; — Attendu,

quant aux formalités de la purge légale accomplies vis-à-vis de la

demanderesse par la liquidation de la société Maillard, que, quels

qu'en soient le caractère et la portée, elles étaient sans effet à l'égard

de tiers créanciers qui, comme les commissaires à l'exécution du

concordat Aube, Tronchon et comp., agissaient en vertu de droits

réels, nés antérieurement à ces formalités
;
qu'en le jugeant ainsi et

en déboutant, par suite, ladite demanderesse et son cessionnaire de

leurs conclusions, l'arrêt attaqué, loin de violer la loi, n'en a fait

qu'une juste application ; — Par ces motifs, rejette leur pourvoi...;

En ce qui concerne le pourvoi des commissaires à l'exécution du

concordat Aube, Tronchon et comp.: — Sur la fin de non-recevoir

présentée par les défendeurs : — Attendu qu'aux termes de l'art. 764,

C.P.C., la signification à avoué des arrêts et jugements, dans les af-

faires d'ordre, fait courir les délais du pourvoi en cassation; qu'en

cette matière, le délai du pourvoi court, de même que celui de l'appel,

à partir de la signification. à avoué contre toutes les parties les unes à

l'égard des autres ;
— Attendu, on fait, que l'arrêt attaqué a été rendu

en matière d'ordre; qu'il a été signifié, le 2 fév. 1866, par l'avoué

des demandeurs en cassation aux avoués des autres parties en cause,

et que le pourvoi n'a été déposé au greffe de la Cour que le 7 avril

suivant; — D'où il suit qu'il a été formé en dehors du délai déter-

miné par la loi ;
— Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu d'y statuer

au fond, rejette ledit pourvoi.

MM. Pascalis, prés.; Fauconneau-Dufresne, rapp. ; de Ray-

naj, 1" av. gén. (concl. conf.); Mimerel et Groualle, av.

Observations. — Tous les créanciers inscrits sur un im-
meuble ont un droit égal sur cet immeuble, et, par conséquent,

sur le prix qui le représente : c'est ce prix qui forme leur

gage commun, sauf la préférence qui peut exister entre eux
eu égard à la date de l'inscription de leur hypothèque. Mais

ce prix ne peut, évidemment, s'entendre que du prix réalisé.

Ainsi, lorsqu'un immeuble, grevé d'hypothèques, a été l'objet

de plusieurs vente? successives par suite du non-paiement de

leur prix par les divers acquéreurs, sans qu'aucun ordre ait

été ouvert, le prix de la dernière adjudication peut, seul, né-

cessairement devenir le gage des créanciers inscrits. C'est

uniquement sur ce prix que leurs droits doivent s'exercer;

c'est pour la distribution de ce prix seulement, suivant ces

droits et d'après le rang qui leur appartient, que l'ordre doit

être ouvert.

Le créancier hypothécaire, à l'égard duquel l'un des précé-

dents acquéreurs qui n'a pas payé son prix, a rempli les for-
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uialités de la purge, ne peut prétendre que, à raison de ce fait

que la Cour de Metz et la Cour de cassation ont déclaré être
sans effet à l'égard des autres créanciers, il doit être colloque
sur le prix de la dernière adjudication pour la même somme
que celle qu'il aurait recueillie si le prix de celui des acqué-
reurs qui avait rempli envers lui les formalités de la purge
avait été Tobjet d'une distribution par voie d'ordre. II a été,

il est vrai, décidé que l'acquéreur d'un immeuble, qui exécute
les prescriptions des art. 2183 etsuiv., C. Nap., et qui, en
notifiant son contrat aux créanciers inscrits, déclare être prêt
à acquitter les dettes et charges hypothécaires jusqu'à concur-
rence de son prix, se trouve persoonellement obligé dans cette
mesure, après l'expiration des délais de la surenchère, envers
les créanciers privilégiés ou hypothécaires auxquels il a fait

la notification : Cass. (ch. civ.), 4 fév. 1857; Riom (2^ ch.),
2 janv. 1858. V. aussi Cass. 4 nov. 1863 [J . Av.^ t. 89 [1864]'
-art. 615, p, 357), et la note. Mais le contrat qui intervient, par
cette notification, entre l'acquéreur et les créanciers auxquels
elle a été faite, ne peut être opposé aux autres, il ne saurait
leur préjudicier. Ainsi, le prix de la dernière adjudication, qui
seul, est mis en distribution, et qui est moindre que celui de
la vente qui avait été faite à l'acquéreur dont le contrat n'a
été notifié qu'à l'un des créanciers inscrits ayant une hypo-
thèque légale, ne peut être soumis à un prélèvement de la

part de ce dernier, de manière que sa collocation dans Tordre
soitde lamêmesommeque celle à laquelle elle se serait élevée,
si l'ordre eût été ouvert pour la distribution du prix de l'ac-
quéreur ayant fait la notification.

Mais, celle notification conservant son effet au profit du
créancier à qui elle a été faite, il s'ensuit que celui-ci a action
contre l'acquéreur qui a accompli à son égard les formalités
de la purge et qui s'est ainsi obligé à tenir compte de la tota-
lité de son prix, pour le paiement de ce qui lui reste dû en
sus du montant de sa collocation dans l'ordre ouvert pour la
distribution du prix de la dernicre adjudication.

Sur laseconde solution résultanl de l'arrêt rapporté ci-dessus
et dans le même sens, V. Cass. 31 mars 1862 (J. Ax,., t. 88
[1863], art. 339, p. 120), el la note. Ad. Harkl.

Art. 1378.— cassation (ch. civ.), 1" juillet 1868.

Justice de paix, — interrogatoire sur faits et articles, formes,—jugement préparatoire, appel.

Le juge de paix, gui ordonne qu'une partie sera interrogée
par lui sur les faits articulés par sou adversaire, ne fait
quuser de la faculté que lui donnent les art. 9 et 10, C.P.C,
d'interpeller les parties^ qui sont obligées de comparaître de-
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vaut lui eii personne pour s'expliquer sur les faits de la con-

testatioUj et, en conséquence, cette mesure n'est pas soumise

aux dispositions du Code de procédure civile relatives aux

formes prescrites pour les interrogatoires sur faits et articles

(G.P.C., art. 324, etsuiv.).

Le jugement qui l'ordonne est purement préparatoire, et,

dès lors, n'est pas susceptible d'appel avant le jugement défi-

nitif {G.9.C. art. 451).

(Aribaud C. Géiin).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la procédure suivie parles parties devant

le juge de paix du canton de Bone n'a pas été celle organisée par le

chap. IS, C.P.C., relativement aux formes à observer pour les inter-

rogatoires sur faits el articles; qu'il ne peut donc être question de

l'application à la cause des disposition» relatives à cette procédure

spéciale; —: Attendu que le juge de paix de Bone, en ordonnant par

son jugement du 22 déc. 186S, qu'Aribaud serait interrogé par lui sur

les faits posés et articulés par la veuve Gélin, n'a fait qu'user de la

faculté que lui donnent les art. 9 et 10, C.P.C, d'interpeller les

parties qui sont obligées de comparaître devant l&i en personne pour

s'expliquer sur les faits de la contestation ;
— Attendu que cette me-

sure n'était de la part du juge de paix qu'une mesure d'instruction

qui devait éclairer sa décision sur le fond, mais qui ne la préjugeait

pas forcément ;
— Que, dès lors, le jugement attaqué a pu, dans de

pareilles circonstances et sans violer aucune loi, considérer la sen-

tence du 22 déc. 1865 comme étant purement préparatoire et rejeter,

par suite, l'appel d'Aribaud comme étant prématuré et non recevable

aux termes de l'art. 451, C.P.C; — Par ces motifs, donnant défaut

contre la défenderesse non comparante, rejette le pourvoi, etc.

MM. Pascalis, prés.; Rieff, rapp.; Blanche, av. gén. (concl.

conf.)j Perriquet, av.

Observations. —II est certain que, quoiqu'une partie soit re-

présentée par un mandataire porteur d'un pouvoir spécial, le

juge de paix peuttoujoursordonnerlacomparution personnelle

de cette partie, dans le but d'obtenir d'elle des explications sur

les faits du procès, lorsque l'instruction démontre l'utilité de

cette comparution personnelle; si la partie refuse de compa-
raître, le juge peut tirer de ce refus des inductions pouvant
exercer une influence sur le fond du droit; et le jugement qui

intervient sur le fond n'en est pas moins contradictoire, puis-

que la partie est légalement représentée par son mandataire.

V. en ce sens, Carré et Chauveau, Lois de la procéd., quest.

44 his et 44 ter; Bourbeau, Justice de paix, n" 465.

La comparution des parties suffit-elle toujours à la consta-

tation des faits cherchés dans leur aveu ? Le juge de paix ne
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peut-il pas ordonner l'interrogatoire sur faits et articles,

comme il peut ordonner la comparution?
MM. Carré et Chauveau, Lois de la procéd., quest. 44 quater,

ont résolu cette question affirmativement, par la raison que
l'interrogatoire présente pour celui qui l'obtient des avantages
que n'offre pas la comparution, et décidé que l'interrogatoire

ordonné par le juge de paix était nécessairement soumis aux
dispositions du tit. 15, liv. '^, du Code de procédure civile.

Toutefois, M. Bourbeau, Justice de paix, n° 519, doute que
l'interrogatoire surfaits et articles puisse être placé au nombre
des mesures qui sont dans le pouvoir du juge de paix. « Je ne
voudrais pas affirmer, — dit cet auteur,— que le juge de paix
commît un excès de pouvoir en cherchant la vérité par ce
moyen ^ maïs je n'hésiterais pas à lui conseiller de ne pas user
de ce pouvoir, si la loi ne le lui a pas refusé. »

Dans l'espèce de l'arrêt ci-dessus rapporté, le juge de paix
avait cru devoir ordonner un interrogatoire sur faits et ar-
ticles, et la Cour de cassation a pensé que ce n'était là que
l'exercice de la faculté que les art. 9 et 10, C.P.C, confèrent
à ce magistrat, d'interpeller les parties qui sont obligées de
comparaître devant lui en personne pour s'expliquer sur les
faits de la contestation. Le juge de paix, qui ordonne la com-
parution devant lui des parties en personne, peut donc les
interpeller, les interroger sur tous les points qu'il croit né-
cessaire d'éclaircir, et delà manière qu'il juge convenable, in-
duire de leurs réponses telles conséquences qui lui paraissent
en ressortir, et même si l'une d'elles refuse de s'expliquer,
tenir pour avérés les faits qui sont l'objet de l'interpellation

ou interrogatoire.

Si l'interrogatoire sur faits et articles n'est, en matière de
justice de paix, qu'une conséquence et une application des
art. 9 et 10, C.P.C , il suit delà, d'une part, que, lorsqu'un
juge de paix ordonne qu'une partie sera interrogée par lui

sur certains faits, il n'y a pas lieu d'observer les formes tracées
par les art. 324 et suiv., C.P.C, pour les interrogatoires sur
faits et articles devant les tribunaux civils, et, d'autre part,
que la décision par laquelle le juge de paix ordonne cette

mesure, qui n'a d'autre but que de l'éclairer sur le fond du
litige, qu'elle ne préjuge en aucune façon, ne présente point
d'autre caractère que celui d'une décision purement prépara-
toire.

Du reste, sur la question controversée de savoir si le juge-
ment qui, en matière ordinaire, ordonne un interrogatoire

sur faits et articles, est préparatoire ou interlocutoire, et sus-
ceptible ou non d'appel avant le jugement définitif, V. Agen,
l«aoùt 1861 {J.Av).,\. 87 [1862], art. 232, p. 148), et la note.

Ad. Harel.
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Art. 1379.—MONTPELLIER (2^ ch.) , 19 juin 1868.

Ordre judiciaire, jugement, appel, saisi ou débiteur discuté,

DÉFAUT DE SIGNIFICATION, INTERVENTION' A l'AUDIENCE, NULLITÉ

COUVERTE, CRÉANCIERS INTIMÉS.

La disposition de Vart. 762, L. 21 mai 1858, qui déclare

nul Vappel d'un jugement rendu en matière d'ordre, s'il n'a

pas été signifié au saisi au domicile de son avoué, ou, à dé-

faut, à soti domicile réel, s'applique à tout débiteur discuté.

Mais le saisi ou le débiteur discuté ne peuvent, en interve-

nant à l'audience, couvrir, au bénéfice de l'appelant, la nul-

lité résultant de ce que l'appel ne leur a pas été signifié, et

dont les créanciers intimés ont, aussi bien que le saisi ou le

débiteur discuté, le droit de se prévaloir.

(Hérit. Rouvière C. Moulon). — Arrêt.

La Cour; — Considérant que , aux termes de l'art. 762, C.P.C,

l'acte d'appel d'un jugement ayant statué en matière d'ordre, doit

être signifié au saisi au domicile de son avoué, et, à défaut, à son

domicile réel ; — Et qu'il est de jurisprudence que les créanciers

intimés peuvent, aussi bien que le saisi lui-même, se prévaloir devant

la Cour de la nullité qui résulte de l'inobservation de cette formalité
;

— Considérant que la raison qui a porté le législateur à édicter la

disposition ci-dessus s'applique, non-seulement au saisi, mais à tout

débiteur discuté, qui doit, comme le saisi, être lié par la décision du

juge supérieur, de manière à ne pas pouvoir remettre en question les

points qui auraient été souverainement jugés entre les divers créan-

ciers ;
— Considérant qu'il ne servirait de rien que, sur l'instance

d'appel, ce saisi ou ce débiteur discuté fit annoncer à l'audience, ainsi

que le déclare, dans l'espèce, AP Anduze, au nom des héritiers Rou-
vière, qu'il est prêt à se porter partie intervenante, puisque la nullité

n'en aurait pas moins été commise, et que, si quelques arrêts ont

décidé que le saisi pouvait couvrir par sa représentation les irrégula-

rités qui se sont glissées dans l'acte qui l'a appelé devant la Cour, on

ne saurait admettre que sa comparution pût, après l'expiration des

délais fixés par la loi, mettre l'appelant à l'abri de la déchéance qu'il

a encourue ;
— Considérant que les dépens doivent suivre le sort du

principal ;
— Par ces motifs, disant droit à l'exception présentée par

Joseph-Emile Mouton, contre l'appel relevé par les héritiers Bous-

quet, envers le jugement rendu le 27 août 1866 par le tribunal civil

de Béziers, déclare irrecevable ledit appel comme n'ayant pas été no-

tifié aux héritiers Rouvière, etc.

MM. Pegal, prés.; Petiton, av. gén.j Bédarrides et de Caba-

nous, av.

Observations. — En oc qui concerne la uullilé de l'appel
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d'un jugement en matière d'ordre, pour défaut de significa-

tion au saisi, au domicile de son avoué, ou, à défaut, à son
domicile réel, et le droit qui appartient aux créanciers inscrits

intimés de se prévaloir de cette nullité, V. Nîmes, 11 juin

1865 (J. Av., t. 92 [1S67], art. 963, p. 13), et nos observa-

tions.

La nullité existe encore bien que le saisi n'ait pas été partie

au jugement, auquel il pouvait n'avoir aucun intérêt. V. Mont-
pellier, 26 juin 1865 {J. Av., t. 91 [1866], art. 824, p. 157),

et la note.

La nécessité de la signiflcation de l'appel au saisi est fon-

dée sur un motif d'intérêt général ; le législateur a voulu que
rien ne pût se faire sans la présence du saisi ou lui dûment
appelé. La même raison s'applique à tout autre débiteur dis-

cuté. L'appel d'un jugement d'ordre doit donc être, à peine de
nullité, signifié à ce dernier, comme il doit l'être au saisi.

€ette nullité est absolue, et l'on comprend, dès lors, que les

créanciers intimés soient recevables à l'opposer.

Mais, lorsque l'exploit d'appel signifié au saisi ou au débi-

teur discuté est entaché d'une nullité résultant de l'omission

d'une des formalités auxquelles il est soumis, le saisi ou dé-
biteur discuté peut par sa comparution et son silence couvrir

cette nullité, qui, en effet, n'est pas, comme le défaut de si-

gnification, une nullité absolue, mais une nullité relative, et

les créanciers intimés ne peuvent être admis à s'en prévaloir.

V. Cass. U juin 1861 {J. Av., t. 89 [1864], art. 554, p. 395).
De même, il semble que les créanciers intimés sont sans

droit à exciper de l'omission par l'appelant de la signification

de l'appel au saisi, lorsque l'un d'eux ou l'un des appelants
a réparé cette omission, avant l'expiration des délais d'appel,

par la dénonciation de l'appel au saisi, avec assignation de-

vant la Cour. V., en ce sens, Cass. 14 juin 1864 (arrêt précité),

et nos observations in fine. Car, aux yeux des créanciers inti-

més, le saisi est régulièrement appelé par la dénonciation qui
lui est faite de l'appel. — V., toutefois, Montpellier, 26 juin

1865 (arrêt également précité).

Mais le défaut de signification de l'appel au saisi ou débi-

teur discuté, non suppléé par aucune dénonciation de l'appel,

fait encourir à l'appelant une déchéance absolue, qui existe

aussi bien à l'égard des créanciers intimés qu'à l'égard du
saisi ou débiteur discuté; cette déchéance entraîne la nullité

de la procédure; le droit d'en exciper est acquis à tous ceux
qui y sont parties, par conséquent, aux créanciers intimés

;

et l'on conçoit, alors, que, comme l'a décidé l'arrêt, ci-dessus

rapporté, de la Cour de Montpellier, le saisi ou débiteur dis-

cuté ne puisse, en intervenant dans l'instance, couvrir une
nullité de procédure qui ne lui est pas exclusivement person-
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rielle et relever l'appelant d'une déchéance qui profile à tous

les intéressés. Ad. Harel.

Art. 4380.—cassation (ch. req.), 10 mars 1868.

Enquête, témoin, reproche, intérêt éventuel, juges, apprécia-

tion SOUVERAINE.

L'admission, contre un témoin, de reproches autres que

ceux spécifiés par la loi, est abandonnée à l'appréciation sou-

veraine desjuges du fait (G.P. G., art. 283),

Ainsi, l'intérêt du témoin dans une contestation, fondé sur

ce qu'il pourrait avoir un 'procès idcntiqiie avec le défendeur,

est un intérêt éventuel qui peut être considéré comme n'étant

pas une cause suffisante de reproche.

(Lavasseur C. Ghevallier et autres).

Le 12 juin 1865, jugement du tribunal civil des Àndelys

qui, dans l'espèce, rejette le reproche par les motifs suivants :

« Considérant que, si les dispositions de l'art. 283, C.P.C, sont

démonstratives et non limitatives, il faut néanmoins reconnaître que

cet article a prévu la généralité des cas de reproches ; — Qu'il en

résulte qu'il n'est permis d'en admettre d'autres qu'avec une extrême

réserve et dans les cas d'analogie avec ceux indiqués par cet article
;

— Qu'il est constant qu'au nombre des causes de reproche qui peu-

vent être admises, autres que celles énumérées dans l'art. 283, il faut

compter l'intérêt du témoin; mais qu'il faut alors que cet intéri^*

soit direct, personnel, immédiat dans la contestation
; qu'il est biei

allégué et non méconnu, du reste, que les témoins reprochés sont ac-

tionnaires dans la compagnie The international agency company,

mais qu'on ne saurait, en se fondant sur la maxime : Nemo idoneus

testis in re suâ, les reprocher, par exemple, en soutenant qu'ils se-

raient les associés des demandeurs (1) et auraient ainsi un intérêt

plus ou moins direct dans la contestation ;
— Qu'il est bien vrai

qu'ultérieurement les témoins pourraient avoir un procès identique

avec le défendeur, et qu'ainsi la décision à intervenir, quelle qu'elle

(-1) Dans l'espèce, plusieurs actionnaires de la société anglaise dont il

s'agit avaient formé contre le sieur Levasseur, banquier, par l'intermédiaire

duquel ils avaient souscrit des actions, une action en remboursement des

sommes par eux versées sur le montant de ces actions, prétendant qu'ils

n'avaient été déterminés à les souscrire que par suite de manœuvres frau-

duleuses de la part de ce dernier, et avaient appelé comme témoins, dans

renquf;te qui fut ordonnée à cet égard, plusieurs autres actionnaires de la

mêmesociété, et c'étaient ces témoinsquelesieur Levasseur reprochait comme

ayant, dans la contestation, un intérêt identique à celui des demandeurs.
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soil, pourrait être considérée comme préjugeant la contestation, mais

qu'il n'apparaît pas que ce soit là une cause de reprothe ; — Qu'on

ne peut, sans doute, se dissimuler le danger de certaines positions,

mais que le remède est dans le droit qu'ont les juges d'avoir aux dé-

positions des témoins tel égard que de raison... »

Appel par le sieur Levasseur. — Le 9 mai 1865, arrêt cou-

firmatif de la Cour de Rouen, avec adoption des motifs des

premiers juges.

Pourvoi en cassation par le sieur Levasseur pour violation

de l'art. 283, C.P.C, en ce que l'arrêt précité, tout en ad-

mettant que l'intérêt d'un témoin, dans une contestation, est,

en droit, une cause de reproche, malgré le silence, à cet

égard, dudit art. 283, a refusé d'accueillir le reproche fondé

sur ce que les témoins reprochés, qui pouvaient avoir eux-
mêmes il former contre le demandeur en cassation une de-

mande analogue à celle sur laquelle ils étaieut appelés à dé-

poser, avaient un intérêt manifeste à ce que la décision' à

intervenir pût créer un précédent en leur faveur,

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu qu'il est reconnu par le demandeur lui-mèma

que les reproches par lui proposés contre certains témoins de l'en-

quête ne rentraient pas dans les termes de l'art. 283, C.P.C; que si

le juge peut admettre des reproches autres que ceux qui sont spéci-

fiés dans la loi, il jouit du moins, à cet égard, d'un pouvoir souverain

d'appréciation, dont l'usage ne peut heurter aucun principe de droit
;

— Attendu que, dans l'espèce, les juges n'ont fait qu'user de ce pou-

voir discrétionnaire en décidant que l'intérêt éventuel allégué comme
cause de reproche n'était point de nature à faire écarter les déposi-

tions reprochées ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjeau, prés.j Anspach, rapp.j P. Fabre, av. géu.
(concl. conf.)j Bozérian, av.

Note. — La question de savoir si l'art. 283, C.P.C, qui
éuumère les causes de reproches des témoins dans une en-
quête, est ou non limitatif, est controversée. V. Carré et Chau-
veau. Lois de la procéd. et SuppL, quest. HOl. — Toutefois,

la solution d'après laquelle l'énumération de l'art. 283 ne se-

rait pas limitative paraît avoir prévalu. Adde, dans ce sens,

aux décisions diverses citées par M. Chauveau, loo. cit., Be-
sançon, 21 avril 1866 (/. Av., t. 91 [1866], art. 887, p. 295).
— Mais, quand le reproche est fondé sur une cause non indi-

quée dans cet article, il est facultatif aux juges de l'admettre

ou de le rejeter, suivant les circonstances, dont ils sont sou-
verains appréciateurs. V. aussi Chauveau, Lois de la procéd.
et SuppL, quest. 1101 bis. Tel est le cas où le reproche est

fondé sur l'intérêt éventuel qu'un témoin peut avoir au résul-
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lat du litige. Ainsi, jugé que, lorsqu'un reproche élevé contre
un témoin ne repose sur aucun texte formel, et est fondé, par
exemple, sur l'intérêt plus ou moins direct que ce témoin
peut avoir dans le litige et dans la décision à intervenir, l'ad-

mission en est facultative pour le juge, auquel il appartient
d'apprécier souverainement le degré d'influence que l'intérêt

allégué peut avoir sur la sincérité du témoin reproché : Cass.

(ch. req.), 2 juill. 1866, aff. Maillet. La même solution ré-

sulte encore d'un arrêt de la Cour de cassation (ch. req.) du
19 déc. 1866, aff. Favre-Laurent C. comm. de Val-de-Tignes.
— L'arrêt du 2 juill. 1866 a même fait de cette règle une
application intéressante, en décidant que le notaire, qui a
reçu un testament dont la nullité est demandée pour insanité

d'esprit et pour captalion, peut être entendu comme témoin,
sans qu'il y ait lieu de s'arrêter au reproche élevé contre lui

à raison de l'intérêt personnel qu'il aurait dans la contesta-

tion, — Décidé aussi, spécialement, par l'arrêt précité du
19 déc. 1866, que, dans un procès en revendication, le tiers

appelé en garantie par le défendeur peut être entendu comme
témoin, et qu'il ne saurait être reproché à raison de l'intérêt

personnel qu'il aurait à la contestation, cet intérêt étant con-
traire à la prétention du demandeur qui invoque son témoi-
gnage. Ad. h.

Art. 1381. — CASSATION (ch. req.), 15 juin 1868.

Enquête, témoin, nom et prénoms, déclaration, procès-verbal,

ARRÊT, constatation, CASSATION.

L'arrêt, qui constate qu'il résulte du procès-verbal d'en-

quête que les nom et prénoms d'un témoin ont été inscrits sur
sa déclaration, contient une interprétation de ce procès-ver-

bal, qui échappe à la censure de la Cour de cassation (C.P.C,
art. 262).

(Pitois C. Comm. de Moux).

Dans une contestation entre le sieur Pitois et la commune
de Moux, relative à la possession d'un chemin, la Cour de
Bourges, par arrêt interlocutoire en date du 20 juin 1866, a
ordonné l'enquête sollicitée par le sieur Pitois et refusée par
les premiers juges, sauf à la commune à faire la contre-en-
quête. — Lorsque l'affaire est revenue à l'audience, le sieur

Pitois a demandé la nullité de la déposition de l'un des té-

moins de la contre-enquête, par le motif que le procès-verbal

ne constatait pas que les nom et prénoms de ce témoin eus-
sent été inscrits sur sa déclaration.

Le 19 mars 1867, arrêt de la Cour de Bourges qui, « en
ce qui louche le dernier témoin de la contre-enquête, consi-
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(léranl que, aux termes nn^mes du procès-verbal, la déposition

est régulière, et que l'insertion de ses nom et prénoms n'a

été recueillie que sur sa déclaration,... ordonne qu'il sera

passé outre », et, le 2G du même mois, arrêt qui statue au
fond.

Le sieur Pitois s'est pourvu en cassation contre ces deux
arrêts, et, notamment, contre l'arrêt du 19 mars, pour viola-

tion des art. 262, 275 et 291, C.P.C.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu qu'en décidant qu'il résultait du procès-

verbal de l'enquête que les nom et prénoms du témoin Digay avaient

été inscrits sur sa déclaration, le juge d'appel a sainement interprété

ledit procès-verbal, ce qui dispense d'examiner en droit si l'art. 2G2,

C.P.C, prescrit ou non à peine de nullité que le procès-verbal d'en-

quête exprime que les nom et prénoms des témoins ont été énoncés

sur leur déclaration ,... Rejette, etc.

MM. Bonjean
, prés.; Calmètes , rapp.; Savary, av. gén.

(concl. conf.); Tenaille-Saligny, av.

Note. — C'est une question controversée que celle de sa-

voir si le procès-verbal d'enquête doit, à peine de nullité,

exprimer que les nom et prénoms des témoins y ont été

énoncés sur leur déclaration. La Cour de cassation , dans
l'arrêt rapporté ci-dessus, se borne à indiquer cette question
sans se prononcer. Mais, en rejetant le pourvoi, par la raison

que l'arrêt attaqué avait fait une saine interprétation du pro-

cès-verbal d'enquête, elle a fait une application de la règle

d'après laquelle il entre dans les attributions de la Cour de
cassation de se livrer à l'examen des actes de la procédure,
afin d'apprécier si les formalités dont l'absence est reprochée
ont ou n'ont pas été suffisamment remplies. Ad. H.

Art. 1382.—TRIB. CIV. DE CAMBRAI, 18 décembre 1867.

Office, cession, enregistrement, prix, réduction volontaire,

nouveau traité, droits, restitution.

Lorsque les parties ne justifient pas que laréduction duprix
stipulé dans un traité de cession d'office a étéréalisée sttr l'in-

jonction du Gouvernement, les droits perçus sur la portion du
prix qui a été réduite ne sont pas sujets à restitution {L. 25
juin 1841, art. 14).

(Carlier C. Enregistrement). — Jugement.

Le Tribunal;—Attendu que, par acte notarié du 10 mars 186î>,

.Smaghe a cédé à Carlier son office de notaire, moyennant 76,000 fr. ;

que, par un second acte du 18 avril 1867, les parties ont amiablement
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réduit ce prix à 53,000 fr., et que Carlier a ensuite été nommé no-

taire; — Attendu que, pour obtenir la restitution du droit perçu sur

la différence des deux prix, Carlier prétend que la vente du 10 mars

J865 n'a jamais existé, puisque la condition suspensive à laquelle son

existence était soumise ne s'est pas réalisée, et que le décret de no-

mination n'est que l'accomplissement de la condition suspensive atta-

chée à la convention du iS avril;—Attendu que l'Administration ré-

pond par un refus de restituer, basé sur ce que Carlier n'a pas rap-

porté la preuve que la réduction du prix du traité de 53,000 fr. a été

exigée par la chancellerie
; que, dès lors, la condition suspensive i»

laquelle était soumise l'existence du traité du! mars 1865 s'est ac-

complie, et que, par suite, la perception a été régulière et n'est pas

sujette à restitution ;—Attendu que l'art. 14 de la loi du 25 juin 4841

a pour objet d'éviter le résultat qu'aurait produit la combinaison de

l'art. 6 de la loi précitée avec l'art. 60 de la loi du 22 frim. an vu ;

que les dispositions de l'art. 14 ne s'appliquent qu'au défaut de no-

mination du successeur indiqué et au cas de réduction du prix de-

mandé par la chancellerie ; — Attendu que les cas d'exception ne

peuvent être étendus
;
que la condition suspensive à laquelle était

soumise l'existence des convenlions relatées dans les actes des 10 mars

et ''18 avril s'est accomplie
; qu'aucun document de la cause ne prouve

que la condition suspensive s'est réalisée seulement en ce qui con-

cerne l'acte de cession du 18 avril 1865;—Attendu que celui qui ré-

clame l'exécution d'une obligation doit la prouver; que le droit perçu

le 16 mars 1865 sur la prix stipulé dans l'acte du 10 mars l'a été ré-

gulièrement;—Par ces motifs, etc.

Observations. — M. Garnier, en rapportant ce jugement
[Répert. périod. de Venregistrement, 1868, arl. 2765, p. 541),
l'accompagne d'observations critiques qui nous paraissent

fondées, et que nous demandons à ce savant auteur la per-

mission de lui emprunter pour les reproduire ici; ces obser-
vations sont ainsi conçues :

a L'art. 14 de la loi du 25 juin 1841 porte : « Les droits

perçus en vertu des articles qui précèdent seront sujets à res-

titution toutes les fois que la transmission n'aura été suivie

d'aucun effet. S'il y a lit^u à réduction de prix, tout ce qui aura
été perçu sur l'excédant sera également restituable.

« Ce principe ne souffre aucune difficulté quand il s'agit

de la résiliation totale du traité. Pour quelque motif que la

cession n'ait pas été suivie d'effet, soit que le cessionnairc

ait retire volontairement sa candidature, soit qu'elle ait été

repoussée par le Gouvernement, il n'importe, dans tous les

cas, l'art. 14 reçoit son application; et du moment que le

contrat demeure sans effet, les droits sont restituables.

« Mais quand il s'agit d'une simple réduction de prix, il
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semblerait résulter des termes de l'instruction générale de

l'Administration, n° 1630, que le remboursement est limité

au cas où cette réduction a été provoquée par la chancellerie.

Et c'est la doctrine qui vient de prévaloir devant le tribunal

de Cambrai. Dans la pensée de l'administration, le rembour-^

sèment autorisé par la loi de 1841 est la conséquence du dé-

faut d'accomplissement delà condition suspensive dont la ces-

sion se trouve affectée. Le traité est, en effet, soumis de plein

droit à la sanction de l'autorité, et jusqu'à son approbation il

constitue une sorte de projet sans résultat définitif. Par con-

séquent, si le Gouvernement refuse sa sanction soit au traité

entier, soit à certaines de ses dispositions, la condition sus-

pensive ne s'accomplit pas, et les droits perçus provisoirement

ne sauraient être conservés. Mais cette conséquence n'existe

plus à l'égard d'une réduction de prix volontairement con-
sentie par les contractants. Il n'est pas certain ici que le prix

primitif aurait paru exagéré, et que le Gouvernement aurait

refusé d'approuver le contrat. La réduction ne saurait donc
être considérée, de piano, comme le résultat direct de la con-
dition suspensive; elle paraît résulter d'un arrangement
amiable ayant tous les caractères d'un événement ultérieur

ordinaire dans le sens de l'art. 60 de la loi du 12 frim. an vu,
et ne pouvant plus justifier la restitution de l'impôt.

« Cette distinction nous paraît très-sérieusement contestable.

« Elle semble d'abord contraire au texte même de la loi

,

qui autorise le remboursement en termes absolus : « S'il y a

lieu à réduction de prix », sans s'inquiéter de savoir si celte

réduction est due à l'initiative des parties ou de l'autorité. En
demandant qu'elle ait lieu sur la demande de la chancellerie,

le tribunal de Cambrai ajoute donc réellement aux disposi-

tions de la loi et fait ainsi une interprétation absolument
divinatoire dont aucune partie des motifs de la loi de 1841 ne
justifie l'opportunité (V. Moniteur du 7 mai 1841).

« En second lieu, il n'est pas exact de soutenir que l'appro-

bation du contrat par l'autorité constitue le seul élément de
la condition suspensive à laquelle est subordonné le traité.

Quand les parties, avant de présenter la cession à l'agrément
de la chancellerie, jugent convenable de s'en désister pour
un motif ou pour un autre, la condition défaille entièrement,
bien que cette renonciation n'ait pas été provoquée par le

gouvernement, et l'art. 14 delà loi de 1841 autorise formelle-
ment la restitution des droits provisoirement acquittés. Pour
quel motif traiterait-on diileremment la simple réduction du
prix? Comment! les deux parties pouvaient se désister spon-
tanément de leur cession sans avoir consulté la chancellerie

et obtenir ainsi la restitution de l'impôt, et on leur refuserait

le même bénéfice à propos d'une simple réduction du prix,
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d'une modification purement accessoire de leur traité! Un
pareil résultat nous semble impossible à admettre.

« Il ne faut pas l'oublier. Dans la rigueur des principes, le

traité de cession d'office devrait être enregistré au droit fixe,

puisqu'il est soumis à la condition suspensive de la nomina-
tion du cessionnaire, et que, jusqu'à cette nomination par
l'autorité, il constitue un simple projet. La perception immé-
diate du droit proportionnel est donc une dérogation véritable

aux règles générales de l'exigibilité. On peut concevoir que
pour faciliter le recouvrement de l'impôt la loi ait permis de
faire acquitter provisoirement le droit de transmission, sauf

remboursement si la condition suspensive ne se réalisait pas.

On ne comprendrait pas qu'elle le retienne quand les parties,

modifiant volontairement leur acte à une époque où il est en
projet, et où, par conséquent, le droit n'est pas encore régu-

lièrement encouru, jugent bon de réduire le prix antérieure-

ment stipulé.

(( Aussi croyons-nous, avec le Dictionnaire du notariat

(t. VIII, p. 797, n° 805), que la restitution est due au cas de
réduction volontaire comme dans l'hypothèse d'une réduction

forcée.

L'interprétation du tribunal de Cambrai est, à notre con-
naissance, le premier monument judiciaire intervenu sur la

question. Mais elle fera peu, sans doute, autorité en jurispru-

dence. »

Art. 1383. — CAEN (2« eh.), 24 décembre 1867.

Ordre judiciaire, ordonnance de clôture, opposition, forme.

L'opposition à Vordonnance de clôture définitive d'un ordre
ne doit pas nécessairement, et à peine de nullité, être formée
par acte d'avoué ou par exploit à personne ou domicile ; elle

peut être formulée par un dire consigné au procès-verha l

d'ordre (L. 21 mai 1858, art. 767).

(Dumaine C. Miquelard).

—

Arrêt.

La Cour; —Attendu que l'an. 767, C. P.C., qui permet aux créan-

ciers de former opposition à l'ordonnance de clôture définitive d'un

ordre, n'a pas indiqué le mode selon lequel cette- opposition serait

formée ;
— Que ce serait ajouter k la loi que d'exiger que cette oppo-

sition résultât d'une signification d'avoué à avoué, ou à personne ou
domicile;— Que, d'ailleurs, en matière d'ordre, les prétentions res-

pectives des parties se formulent par des dires consignés sur le procès-

verbal d'ordre, et qu'il n'y a pas de motif pour déroger, en ce qui

concerne les oppositions permises par l'art. 767 précité, à la règle gé-

nérale; — Qu'enfin cet article lui-même résout la difficulté en pres-

crivant de porter l'opposition à l'audience par un simple acte d'avoué.
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ce qui implique que l'opposition elle-même ne doit pas, à peine de

nullité, être faite par un acte de la même nature ,- — D'où il suit qu'il

y a lieu de confirmer, en ce chef, le jugement dont cet appel; — Par

ces motifs, confirme, etc.

MM.Champin, prés.; Roussel-Bonneterre,av. gén.; Leblond

et Trolley, av.

Note.— Avant la loi du 21 mai 1858, et sous l'empire du
Code de procédure, il avait été décidé, au contraire, que l'op-

position au règlement définitif d'un ordre ne pouvait être for-

mulée au moyen d'un dire au bas de l'ordonnance de clôture,

et qu'elle devait être faite dans les formes prescrites par les

art. 160 etsuiv., C.P.G. V. Lyon, 21 juill. 1853 (/. Av., t. 79
[185^], art. 729, p. 107), et la note.—M.Seligman, £'a;pZtca^ de
la loi du 21 mai 1858, n° 505, enseigne également que, sous
l'empire de celte loi, l'opposition à l'ordonnance de clôture

d'ordre ne peut être formée que par acte d'avoué ou par exploit

à personne ou domicile. V. aussi notre Encyclopédie des Huis-
siersy 2« édit., t. 5, v° Ordre, n"^ 267 et suiv.

Mais l'opinion d'après laquelle l'opposition est valablement
formulée par un dire sur le procès-verbal d'ordre est celle

qui a généralement prévalu. V., en ce sens, Circul. du minis.
de la just, (M. deRoyer), du 2 mai 1859, n° 77 (/. Av., t. Si
[1859], art. 3223, p. 205); OUivier et Mourlon, Comment, de
la loi du 21 mai 1858, n° 428; Grosse et Rameau, Comment,
de la même loi, n* kkS; Chauveau, Procéd. de l'ordre, quest.
2599 ter ; Houyvet, de VOrdre, n» 317; Colmet d'Aage, Com-
ment, de la loi du 21 mai 1858, n" 1035, p. 48. V. aussi
Audier, Code des distrib. et des ordres, sur l'art. 767, n" 31
et suiv.

Il n'est pas nécessaire que le dire soit motivé; il suffit qu'il

soit daté et signé; les moyens et conclusions doivent être con-
tenus dans le simple acte d'avoué par lequel l'opposition est

portée à l'audience du tribunal : Ollivier et Mourlon, Grosse
et Rameau, Chauveau, et Houyvet, lac. cit.

Sur le point de savoir dans quels cas l'opposition à l'ordon-
nance de clôture d'ordre est ou non admissible, V. Chambéry,
18 fév. 1867 (J. Av., t. 92 [1867], art. 1114, p. 350), et la

note.

V. aussi, en ce qui concerne la compétence du tribunal de-
vant lequel l'ordre a été ouvert pour statuer sur cette opposi-
tion, Chambéry, 25 août 186i [J. Av., t. 90 [1865], art. 595,
§ X, p. 70), et la note. Ad. A.
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Art. 1384. — CASSATION (ch. req.), H mars 1868.

Jugement ou arrêt, appel, offre de preuve, rejet, motifs nou-

veaux.

Les juges d'appel ne sont pas tenus de donner des motifs
nouveaux à l'appui du rejet d'une offre de preuve faite devant
eux, alors que les faits articulé!^ ont déjà été appréciés impli-

citement par le jugement attaqué, dont ils adoptent les motifs
(L. 20 avril 1810, art. 7).

(Catrix et Geste C. synd. de lu faill. Reynes). — Arrêt.

La Cour ;.,. sur le deuxième moyen, tiré d'un défaut de motifs :
—

Attendu que les faits dont Catrix et Cosle demandaieut devant la Cour

impériale comme devant les premiers juges à faire la preuve, tant par

titres que par témoins, faits tendant à établir que de 1861 à 1866

Reynes avait fait d'importantes affaires, qu'il jouissait d'un crédit

considérable et que sa signature était même acceptée à la Banque de

France, avaient été déjà appréciés implicitement par les premiers

juges, lesquels, tout en reconnaissant l'importance des affaires de

Reynes aux époques dont il s'agit, avaient déclaré que son commerce
et son crédit ne s'étaient soutenus, à ces mêmes époques, qu'à l'aide

de moyens factices et d'emprunts onéreux
; qu'il suit de là que le

juge d'appel n'avait point à donner des motifs nouveaux à l'appui du
rejet de la preuve offerte ; — Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt

de la Cour de Montpellier du 9 juin 1866, etc.

MM. Bonjean, prés.j P. Favre, av. gén. (concl. conf.);

Costa, av.

Note. — La solution résultant de l'arrêt qui précède ne pa-
raît pas susceptible de difficulté. En effet, il est certain, d'une
part, que l'adoption des motifs des premiers juges peut suffire

pour justifier le rejet de conclusions prises eu appel, lorsque

ces motifs y ont déjà répondu; d'autre part, que les motifs des

jugements et arrêts peuvent n'être qu'implicites; et, enfin,

que les motifs donnés sur un chef de conclusions peuvent être

suffisants pour expliquer le rejet d'un autre chef. V. Cass.

lOfév. 1868 (/. Av., t. 93 [1868], art. 1326, p. 409), et la

note.

Abt. 1385. —CASSATION (ch. civ.) , 26 août 1868.

Jugement ou arrêt, allégation, motifs de conclusions, dispositif,

REJET, absence DE MOTIFS.

Les juges ne sont pas tenus de motiver le rejet d'une allé-

gation énoncée dans les motifs des conclusions, si cette alléga-

tion n'a été, dans le dispositif des mêmes conclusions, ni l'ob-
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jet d'une demande reconventionnelle , ni même l'objet d'un
moyen de défense au fond (L. 20 avril 1810, art. 7).

(Delbosc C. Tourreil).

—

Arrêt.

La Cour; — ... Sur le troisième moyen : — Attendu que, si, dans

les motifs de ses conclusions devant les juges d'appel, le demandeur
a prétendu avoir donné au défendeur un ordre de vente dont l'exécu-

tion en temps opportun aurait été avantageuse pour lui, il s'est borné

à énoncer cette allégation, sans en faire, dans le dispositif desdites

conclusions, ni l'objet d'une demande tendant reconventionnellementà

la condamnation du défendeur en des dommages-intérêts comme res-

ponsable d'un fait de négligence envers lui, ni même l'objet d'un

moyen de défense au fond
;
qu'ainsi l'arrêt attaqué n'avait pas à s'ex-

pliquer sur le. fait allégué (inexécution de l'ordre de vente); que, dès

lors, il n'a pas violé l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 ; — Rejette, etc.

MM. Pascalis, prés.; Laborie, rapp.; Blanche, av. gén.
(concl, conf.); de Saint-Malo et Michaux-Bellaire, av.

Note. — La solution admise par cet arrêt est rapplication

d'une règle consacrée par la jurisprudence, et d'après laquelle

l'obligation de motiver les jugements et arrêts ne s'applique
qu'à ce qui fait l'objet du dispositif des conclusions des parties.— Ainsi, décidé que le rejet, sans que les motifs en soient
exprimés, d'une offre de preuve énoncée dans les considérants
des conclusions, mais non reproduite dans le dispositif de ces
conclusions, n'est pas une violation de l'art. 7 de la loi du
20 avril 1810: Cass. (ch. civ.), 19 juin 1855; — Que l'arrêt

qui ne répond pas à des allégations énoncées à litre d'argu-
ment dans les motifs de conclusions, sans que le dispositif des
mêmes conclusions en fasse mention, n'est pas nul pour défaut
de motifs, les juges n'étant pas tenus de répondre à un moyen
de défense qui ne se formule pas en chef précis de conclusions:
Cass. (ch. req.), 11 mars 1867.—11 est d'autant plus important
de libeller, en termes formels, dans le dispositif des conclu-
sions, tous les chefs sur lesquels une partie peut avoir intérêt

à provoquer la décision des juges, qu'ils ne peuvent suppléer
aucun chef, alors surtout qu'il ne touche pas à l'ordre public.
— Il a été décidé, notamment, que les juges, qui rejettent un
moyen de prescription par le motif que la jouissance a été

précaire à son début, n'ont point à s'occuper de la question
d'interversion du titre, lorsque les faits d'interversion n'ont
pas été articulés dans les conclusions prises devant eux, et

que, en ce cas, leur décision ne peut être attaquée pour défaut
de motifs sur la question d'interversion : Cass. (ch. civ.),

5 fév. 1862.—V. aussi Cass. 24 avril 1865 (/. Av., t. 90 [1866],
art. 732, p. 40i), et la note; 21 uov. 1866 (t. 93 [1868),
art. 1327, p. 409). Ad. H.
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Abt. 1386.—CASSATIOIN (ch. req.), 23 mai 4868.

I. Contrainte par corps, amende, durée, jugement correctionnel,

NULLITÉ.

II. Avoués, matière correctionnelle, frais, juges, appréciation.

I. Le jugement correctionnel^ qui condamne à une amende
le prévenu du délit de contrefaçon ou de vente d'objets contre-

faits, doit, à peine de nullité, fixer la durée de la contrainte

par corps (L. 22 juill. 1867, art. 9 et 10).

II. Lorsque, devant la juridiction correctionnelle , l'une

des parties a cru devoir se faire représenter par un avoué,

les frais qui en sont la conséquence ne peuvent être, de plein

droit, ni passés en taxe contre la partie qui succombe, ni re-

jetés de cette taxe : c'est aux juges à apprécier s'ils sont ou non
frustratoires, et quels sont ceux dont il doit ordonner le rem-
boursement (C. Inst. Crim., art. 19i ; Décr. 18 juin 1811,

art. 3).

(Marris et Magnin C. Leplay et Noël). — arrêt.

La Cour ;— ... Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 9 de la

loi du 22 juill. 1867:— Attendu qu'aux termes de cet article, la

durée de la contrainte par corps est réglée de 20 à 40 jours, lorsque

l'amende et les autres condamnations sont supérieures à SO fr. et

n'excèdent pas 100 fr.; et qu'il résulte de l'art. 10 de la même loi que

cette durée doit être fixée par le jugement; — Attendu que l'arrêt

attaqué, qui prononce une amende de 1 00 fr. contre chacun des de-

mandeurs, aurait dû, par conséquent, fixer la durée de la contrainte

par corps dans les limites ci-dessus déterminées, et qu'en ne le fai-

sant pas, il a violé, par défaut d'application, les art. 9 et 10 susvisés,

et encouru la cassation en cette partie de son dispositif ;

Sur le moyen pris de la violation des art. 19i, C. Inst. Crim., 3,

Décr. 18 juin 1811, et 7, L, 20 avril 1810: — Attendu que, devant

la juridiction correctionnelle, lorsque lune des parties a cru devoir

se faire représenter par un avoué, les frais qui en sont la conséquence

ne peuvent être, de plein droit, ni passés en taxe contre la partie qui

succombe, ni rejetés de ladite taxe; que tout dépend du point de

savoir si ces frais ont été avancés dans un intérêt de légitime défense,

ou si, au contraire, ils sont frustratoires ; d'où résulte pour le juge le

droit et le devoir d'apprécier dans sa sagesse quels sont les frais

exposés dont il doit ordonner le remboursement; — Et attendu, dans

l'espèce, qu'en condamnant les demandeurs en cassation à tous les

frais d'avoué exposés par la partie civile, sans apprécier en eux-

mêmes lesdits frais, comme s'ils devaient être mis de plein droit à la

charge des prévenus, l'arrêt attaqué (Paris, 16 aoîit 1867) a violé

l'art. 3 du décret de 1811 et l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810; —

j



(art. 1387.) 29

Casse ledit arrêt aux chefs de la contrainte par corps et de la condam-

nation aux frais, etc.

MM. Legagneur, prés.; Barbier, rapp ; Charrins, av. gén.;

Mimerel, Labordère et Hérold, av.

Note. — Sur la seconde solulion résultant de l'arrêt qui

précède, V., dans le même sens, Cass. 9 juin 1861 (J . At).,

t. 89 [1864], art. 579, p. 499), et la note; 10 janv. 1868 (t. 93

[1868], art. 1354, p. 469), et la note.

Akt. 1387.

—

Greffe (droits de), adjudication d'immeubles, mobi-
lier, ÉVALUATION, PRIX A FIXER PAR EXPERTS.

Lorsque Iç cahier des charges impose à l'adjudicataire d'un
immeuble l'obligation de prendre, moyennant un prix déter-

miné en sus du prix de l'adjudication, des meubles détaillés

et évalués dans un état annexé au cahier des charges, y
a-t-il lieu de percevoir le droit de greffe tant sur le prix de

l'adjudication que sur la somme à laquelle le mobilier est

évalué ?

Mais, lorsque le cahier des charges impose à l'adjudicataire

l'obligation de prendre des meubles, moyennant un prix à
déterminer par experts , en sus du prix de l'adjudication , le

droit de greffe doit - il être perçu tant sur le prix de l'adju-

dication que sur la valeur du mobilier à déclarer par les par-
ties ?

En ce qui concerne la première question, « l'administra-

« tion, — disent MM. les rédacteurs du Journal de l'enregis-

trement et des domaines, 1868, n" 2508, art. 18,520-2°, p. 320,— la résout affirmativement sans doute par ce motif que l'art.

V^, n° 2, du décret du 22 (12) juill. 1808 a assujetti aux
droits de greffe les adjudications faites en justice, et qu'il

s'agit, dans l'espèce, non d'une vente amiable, mais d'une
véritable adjudication en justice. »

Sur la seconde question, les rédacteurs du même journal,
n» 25U, art. 18,535-1", p. 366, s'expriment ainsi :

« Nous avons dit (art. 18,520-2°) que la question devait être

résolue affirmativement lorsque le prix des meubles était dé-
terminé dans le cahier des charges ou l'adjudication. Mais
l'art. 1% n° 2, du décret du 22 juill. 1808 n'ayant assujetti au
droit de greffe que les adjudications faites en justice, la ques-
tion doit être résolue en sens contraire quand le prix des
meubles doit être fixé par des experts désignés d'office ou à
désigner par les parties ; alors, comme, d'une part, les experts
désignés peuvent refuser la mission qu'on leur confie ou être
dans l'impossibilité de la remplir; comme, d'autre part, les

parties peuvent ne pas se mettre d'accord pour la nomination
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des experts, il n'y a pas transmission, par conséquent pas

d'adjudication -, le droit de greffe n'est donc pas dû. 11 en se-

rait autrement si, à défaut d'entente entre les parties, il était

stipulé que les experts devaient être nommés par un magis-

trat désigné ; il y a alors vente actuelle (Cass., 19 mars 1850 ;

Instr. 1 857, § 18), et le droit de greffe est dû sur la valeur du
mobilier à déclarer par les parties. »

Art. 1388.—solution DE L'AOMIN. DE L'ENREG., 4 avril 1868.

Greffier, enregistrement en débet, délai, peine.

N'est passible que du droit en sus le greffier qui omet de

faire enregistrer dans le délai des actes soumis à la formalité

en débet.

L'art. 35 de la loi du 22 frim. an vu oblige les greffiers qui n'ont

pas soumis à l'enregistrement dans le délai fixé les actes qu'ils sont

tenus de faire enregistrer à payer personnellement, à titre d'amende,

une somme égale au . montant du droit, et à verser en même temps le

droit simple, sauf leur recours pour ce droit seulement contre les

parties. Mais cette règle reçoit évidemment exception en ce qui con-

cerne le droit simple pour les actes dont l'enregistrement doit avoir

lieu en débet. Le droit simple est alors réclamé directement aux par-

ties, lorsqu'il est devenu exigible, et le greffier contrevenant n'est

passible que du droit en sus.

Art. 1389.—CHAMBÉRY (2" ch.), 28 juillet 1868.

I, Constitution d'avoué, dépêche télégraphique, délibéré, tardi-

VETÉ.

II. Jugement PAR défaut, profit-joint, matière sommaire, ordre pu-

blic, prononciation d'office, avoué, omission, frais frustratoires.

I. Est tardive la constitution d'avoué faite par un intimé

au moyen d'une dépêche télégraphique reçue et communiquée
pendant le délibéré de la Cour en chambre du conseil (C.P.C.,

art. 75).

II. La disposition de Vart. 153, C.P.C., relative au défaut

profit-joint, est applicable aussi bien en matière sommaire
qu'en matière ordinaire.

La mesure édictée par cet article, étant d'ordre publia, doit

être ordonnée même d'office, — et, si l'avoué ne l'a pas re-

quise au moment de la pose des qualités^ les frais faits depuis

doivent être mis à sa charge comme frais frustratoires (C.P.C.,

art. 1031).

(Reymondaz C. Borino). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que, nonobstant la pose des qualités, examen

fait des pièces du procès, il en résulte que la cause n'est point en et



(art. 1389. ) 31

et que l'arrêt définitif doit être précédé d'un arrêt de défaut profit-

jointj — Attendu, en effet, que Victoire Reymondaz, appelante, a

régulièrement intimé en cause d'appel Louise Borino, femme de Fran-

çois Reymondaz, et celui-ci, non- seulement pour Tautoriser, masi

aussi pour entendre prononcer la nullité d'une saisie-exécution et la

validité d'une vente de 1859 attaquée pour cause de fraude
;

Attendu que l'un de ces deux intimés, François Reymondaz, dont

les intérêts sont complètement opposés à ceux de sa femme, n'a pas

constitué avoué en temps utile
;
que la dépêche télégraphique reçue et

communiquée à l'instant, pendant le délibéré de la Cour en chambre

du conseil^ est tardive, et que cette constitution insolite ne peut être

accompagnée d'aucune espèce de conclusions de la part d'un avoué

qui ne connaissait pas le procès ;

Attendu qu'il est le cas, dès lors, avant de statuer au fond, de rendre

un arrêt de défaut-joint, encore bien qu'il s'agisse d'une opposition

à saisie mobilière et d'une cause sommaire de sa nature
;
que l'art.

153, C.P.G., applicable aux matières d'appel, ne distingue pas entre

les matières ordinaires ou sommaires ; que ses prescriptions sont im-
pératives et doivent être observées, à peine de nullité, de l'arrêt de

défaut pur et simple qui interviendrait; que cette mesure est d'ordre

public, et qu'elle doit être ordonnée, même dofiBce;

Attendu que l'art. 1031, C.P.G., veut que les frais frustratoires

soient à la charge de l'avoué qui les a occasionnés, et que M^ B... est

eh faute de ne pas s'être conformé à l'art. 153, G.P.C., au moment de
la pose des qualités ;

Par ces motifs, donne défaut contre François Reymondaz, non com-
parant, ni aucun avoué pour lui, en temps utile, quoique dûment
appelé, et, pour le profit, joint la cause du défaillant à celle des par-

lies qui ont constitué avoué, pour être statué à l'égard de toutes, par

un seul et même arrêt ; dit qu'il sera réassigné, et commet l'huissier

Escoffier, de Mouliers, pour la signification du présent arrêt, et dépens

réservés, à l'exception de ceux qui ont pu être occasionnés depuis la

pose des qualités jusqu'à ce jour, lesquels resteront seuls à la charge

de M" B;..; renvoie la discussion de la cause à l'audience du...

MM. Klecker, prés.; Maurel, 1*^ av. gén.

Observations. — I. Aux termes de l'art. 75, G.P.C., le dé-
fendeur est tenu de constituer avoué dans les délais de l'ajour-

nement. Toutefois, cette disposition n'a d'autre objet que
d'indiquer que, après l'expiration de ces délais sans constitu-
tion d'avoué, le demandeur peut prendre défaut : de sorte que

,

tant que le jugement ou arrêt par défaut n'a pas été obtenu
,

la constitution d'avoué peut être valablement faite (Carré et
Ghauveau, Lois de la procéd., quest. 384; Bonnier, Eléments
deproc. civ., t. !«' n° 603). Mais est-il indispensable gue le
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jugement ou arrêt par défaut soit prononcé pour que la con-
slitution d'avoué ne puisse plus utilement avoir lieu? Ne doit-

elle pas également ne plus pouvoir être faite lorsque les débats
engagés entre le demandeur ou l'appelant et l'un des défen-

deurs ou intimés ont été déclarés clos, et que le tribunal ou
la Cour se sont retirés en la chambre du conseil pour déli-

bérer ?

II. Dans le sens de la solution d'après laquelle le défaut
joint doit être prononcé en matière sommaire comme en ma-
tière ordinaire, V. Carré et Chauveau, Lois de la procéd.,

quest. 621 quinquies, et les arrêts et auteurs qui y sont cités
;

Boncenne, Théorie de la procéd. civ., t. 3, p. 3iet suiv.; Ro-
dière, Cowrsrfe compét. et de procéd. civ., 3^édit.,t, l^^p. 292.

Alors même que les parties n'ont pas conclu à la jonctioa
du défaut, le tribunal ou la Cour n'en sont pas moins tenus
de la prononcer d'office; une pensée d'ordre public a présidé

à la confection de l'art. 153, C.P.G. V. Poncet, Des jugements,
1. 1*% p. 94 5 Carré et Chauveau, Lois de la procéd. et SuppL,
quest. 622, et les arrêts qui y sont rappelés; Boncenne, lac.

cit. « Procéder autrement,—dit ce dernier auteur,— ne serait

point une simple irrégularité qui se peut couvrir, mais une
nullité qui reste toujours irritante. » V. aussi, dans le même
sens, Rodière, t. 1"', p. 291 ; Besançon, 11 juill. 1864(7. Av.,
t. 90 [1865], art. 688, p. 318), et les notes.

Enfin, l'arrêt de la Cour de Chambéry, rapporté ci-dessus,

consacre l'obligation pour l'avoué de se conformer à l'art. 153
et de demander le défaut profit-joint , en mettant à sa charge
les frais faits depuis les qualités par lui posées sans qu'il ait

requis ce défaut. — Mais quel est l'avoué auquel cette obliga-
tion est imposée? Est-ce l'avoué du demandeur ou de l'appe-

lant, ou l'avoué de celui des défendeurs ou intimés qui a com-
paru ? Car l'un et l'autre peuvent parfaitement poser qualités,

et il appartient aussi bien au demandeur ou à l'appelant (V.

Cass. 9 déc. 1863 : J. Av., 1865, p. 318, note 3), qu'au défen-
deur ou à l'intimé comparant de requérir le jugement ou l'ar-

rêt de jonction. Ad. H.

Art. 1390.—loi, 2-10 août 1868.

Louage DE SERVICES et d'ouvrage, abrogation de l'art. 1S81,C, Nap.

Loi qui abroge l'art. 1781 du Code Napoléon.

Article unique, — L'art. 1781 du Code Napoléon est abrogé.

Observations. — L'art. 1781, C. Nap., réglait une des nom-
breuses variétés du contrat de louage, le louage des domesti-
ques et ouvriers. Il était ainsi conçu :
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« Le maîlie esl cru sur son ailirmalion pour la quotité des

gages, pour le paiement du salaire de l'année échue et pour
les à-compte donnés sur l'année courante. »

Ainsi, que la somme fût inférieure ou supérieure à lôO fr.,

qu'il y eût ou non un commencement de preuve par écrit,

que la preuve testimoniale et les présomptions graves, pré-

cises et concordantes, fussent ou non admissibles, le juge
était lié; il y avait un juge au-dessus de lui, c'était le maître;

un moyen de solution imposé à sa conscience, c'était l'affir-

mation du maître. Vainement le magistrat aurait-il eu la con-

viction absolue que la réclamation du domestique ou de l'ou-

vrier était légitime : le maître affirmait, il devait être cru et

dictait la sentence.

La disposition de l'art. 1781 avait été empruntée à une très-

ancienne jurisprudence du Chùlelet de Paris et des Parle-

ments , et les rédacteurs du Code civil, en l'y écrivant^

n'avaient pas prémédité une violation du principe d'égalité

devant la loi; ils avaient tenu compte de l'état des mœurs et

de l'instruction en France, de l'ignorance presque absolue

alors des domestiques et des ouvriers, de l'impossibilité et de
l'absence de conventions écrites pour constater ce genre par-

ticulier de louage et les actes qui en marquaient l'exécution

(V. l'Exposé des motifs et le Rapport de M. Mathieu au Corps
législatif); ils avaient voulu étouffer dans leur germe des dé-

bats fâcheux entre les maîtres et les serviteurs et en arrêter

le développement.
Et, en etfet, depuis 1804 jusqu'à ces derniers temps, aucune

voix ne s'était élevée contre l'art. 1781, aucun intérêt lésé ne
s'était plaint, ni les jurisconsultes ni les magistrats n'avaient

réclamé; le but du législateur était atteint; les procès entre

les maîtres et les domestiques, presque inconnus dans beau-
coup de nos provinces , étaient rares partout (Rapport de
M. Boinvilliers au Sénat : Séance du 29 juill.1868.

—

Moniteur
du 30, p. 1149,4" col.).

Cependant déjà, en 1851, la question de l'abrogation de
l'art. 1781 avait été soulevée devant l'Assemblée législative,

qui, après une discussion sérieuse, s'était prononcée pour le

maintien de l'article.

L'Assemblée législative « a fait en cela,—a dit M. Mathieu
dans son rapport, — acte de sagesse politique. Une lutte était

engagée alors, et le drapeau sous lequel s'abritait la réforme
inspirait de légitimes déQances. Il n'en est pas de même
aujourd'hui. C'est l'initiative du Gouvernement qui provoque
la réforme, afin de rétablir dans nos lois une harmonie néces-
saire, c'est le Gouvernement qui affirme de nouveau les prin-
cipes qui le dirigent.

« ... ûuel est, en effet, — a dit également M. Mathieu, — le

T. IX.— 3* s. 3
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principe essentiel du Gouvernement de la France nouvelle,

sinon l'égalité sous toutes les formes?... Or, comprend-on,
dans un pays où tous sont déclarés égaux devant la loi, où

tout citoyen est électeur et éligible, où le maître et le servi-

teur sont investis des mêmes droits politiques, comprend-on
une loi qui, dans une contestation qui les divise, renverse le

principe, proclame la supériorité du maître, en faisant de sa

parole l'arbitre forcé du débat ?

« ... Sans doute,— a ajouté M. le Rapporteur,— l'instruc-

tion n'est pas encore assez généralisée pour qu'on puisse con-
stater par- écrit tous les faits auxquels l'art. 1781 s'applique,

et là même où une convention écrite serait matériellement
possible, l'habitude sera plus puissante que la loi. Entre le

maître et l'ouvrier ou le domestique, le contrat sera verbal

aussi bien que le paiement des à-compte ou les avances. Le
droit commun, alors, il faut bien le reconnaître, offrira à la

preuve de sérieuses difficultés. La preuve testimoniale n'est

point admise au-delà de 150 fr.; le juge lui-même ne peut
recourir aux présomptions graves, précises et concordantes,

qu'autant qu'il existe déjà un commencement de preuve par
écrit. Le serment déféré d'office par le juge (serment supplé-
toire) n'est possible lui-même qu'autant que la demande ou
l'exception, sans être pleinement justifiée, n'est pas totale-

ment dénuée de preuves. Comment faire là où rien d'écrit ne
prouvera la quotité d'un gage ou d'à-compte ou d'avances

dépassant 150 fr..'' Le maître et le domestique peuvent alter-

nativement se trouver, en face d'une impossibilité véritable,

victimes, soit de leur négligence, soit de l'ignoratice qui n'aura

pas permis de se procurer la preuve écrite... »

Les difficultés auxquelles peut donner lieu l'abrogation de
l'art. 1781 ont préoccupé la commission du Corps législatif,

qui a cru devoir en recommander l'étude à l'attention du
Gouvernement.

« Le remaniement des lois de compétence, — est-il dit en-

core dans le rapport de M. Mathieu,— doit occuper une place

considérable dans les réformes annoncées du Code de procé-

dure. Pourquoi ne soumettrait-on pas aux juges de paix, et en
dernier ressort, les contestations relatives à la quotité des

gages, au paiement du salaire de l'année échue, des à-compte
donnés pour l'année courante, à quelques sommes qu'elles

puissent s'élever? Il s'agit, non de créer, mais d'étendre les

pouvoirs que leur donne la loi du 25 mai 1838, et avec eux
l'action bienfaisante qu'ils exercent dans une matière qui ré-

clame avant tout une justice paternelle. — Sans doute, une
loi de compétence n'est pas destinée à résoudre les difficultés

relatives à la preuve des conventions, mais elle s'y lie assez

étroitement pour qu'il soit désirable de ne l'en point séparer.

I
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Voire commission, d'ailleurs, en est convaincue, en altendant

qu'une réforme nouvelle simplifie la législation sur ce point,

le droit commun suffira à résoudre, sans dommage aucun

pour les intérêts, les difficultés qui pourront se produire. »

Ad. h.

Art. 1391 . — TRIB. CIV. DE LA SEINE (oh. vac), 10 octobre 1 868.

Frais et dépens, huissier, avances, mandataire, acte de procé-

dure, coût, DEMANDE EN PAIEMENT, JUSTICE DE PAIX, INCOMPÉTENCE,

JUGEMENT, APPEL.

Le jugement, par lequel un juge de paix, saisi d'une de-

mande formée par un huissier contre son client en paiement

d'une somme comprenant les déboursés et honoraires par lui

payés comme mandataire à un agréé près le tribunal de com-
merce et le coût d'un acte de son ministère, se déclare incom-

pétent pour statuer sur le tout, est susceptible d'appel, encore

bien que le montant de cette somme soit inférieur à 100 fr.

(L. 25 mai 1838, art. 14).

En pareil cas, le juge de paix ne doit se déclarer incom,pè-

tent qu'à Végard, de la partie de la demande concernant le

coût de l'acte de l'huissier, et doit retenir la cause pour les

avances que ce dernier a faites comme mandataire (C.P.C,
art. 60).

(M^ Frécourt C. époux Joly).

Le 2 janv. 1868, sentence du juge de paix du 14" arrondis-

sement de Paris qui se déclare incompétent par les motifs

suivants :

« Attendu qu'aux termes de Fart. 60, C.P.C, les demandes formées

pour frais par les officiers ministériels doivent être portées au tribunal

où ces frais ont été faits ;
— Attendu que les frais dont M^ Frécourt,

huissier, réclame le paiement n'ont pas été faits à ce tribunal et que

les époux Joly opposent l'incompétence dudit tribunal. »

Sur l'appel par M^ Frécourt,

JUGEMENT.

Le Tribunal ;
— Attendu que Frécourt, huissier à Paris, préten-

dint avoir été chargé par un mandataire des époux Joly de suivre

devant le tribunal de commerce une instance pendante devant ce tri-

bunal, a fait choix d'un agréé, auquel il a payé pour vacations, hono-

raires et déboursés la somme de 29 fr. 70 c, qu'il réclame pour ses

démarches ; — Que, comme huissier, et à la date du 11 février, il a

été chargé de signifier un acte de son ministère, pour lequel il de-

mande la somme de S fr. 80 c; — Attendu que, pour avoir paiement

de cette somme, Frécourt a formé contre les époux Joly une demande
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devant le juge de paix du quatorzième arrondissement de Paris, qui,

par sa sentence du 2 janv. 1868, s'est déclaré incompétent ratione

maferiœ
;
— Attendu que Frécourt a fait appel par acte du 2 juin

suivant ;
— Que cet appel est régulier ; — Reçoit Frécourt appe-

ant ;

Et statuant au fond : — Attendu que si, dans la demande dont

M. le juge de p^ix était saisi, il a été réclamé le coût d'up acte du

ministère de l'huissier Frécourt, pour le paiement duquel l'action de

ce dernier ne pouvait être portée que devant le tribunal civil, aux

termes de l'art. 60, G.P.C., la demande comprenait la réclamation

d'une somme de 39 fr. 70 c. pour paiement fait comme mandataire

d'un officier ministériel agréé par le tribunal de commerce; — Que
par suite^ il y avait lieu pour M. le juge de paix, tout en renvoyant

les parties devant le tribunal civil pour le paiement des frais do

l'huissier, de retenir la cause pour les avances qui ne se rattachaient

point aux fonctions de cet officier ministériel ;
— Que c'est donc à

tort que M. le juge de paix s'est déclaré incompétent pour toute la

demande ; — Par ces motifs, dit qu'il a été bien appelé, mal jugé, sta-

tuant sur l'appel, infirme la sentence du 2 janv. 1868
;

Et, attendu que la cause est en état, vu les dispositions de l'art. 47P,

G. P.C., évoquant le fond : — Attendu que Frécourt déclare se dé-

sister de sa demande en paiement de l'acte de son ministère, se réser-

vant de le faire valoir devant juges compétents ;
— Attendu qu'il est

justifié que Lenecha, mandataire des époux Joly, a chargé Frécourt

des diligences que celui-ci a faites ;
— Qu'il est même établi que la

femme Joly a remis elle-même à Frécourt des actes de procédure re-

latifs aux instances devant le tribunal de commerce; — Que le

mandat donné k Frécourt a donc été approuvé par les intimés ;
—

Que Frécourt ne réclame, en outre de ses déboursés, que 10 fr. d'ho-

noraires pour ses démarches
;

Par ces motifs, condamne les époux Joly solidairement à payer à

Frécourt la somme de .39 fr. 70 c. avec intérêts du jour de la demande
et aux dépens de première instance et d'appel, ordonne la restitution

de l'amende, fait réserve à Frécourt de sa créance pour la signification

de l'acte du 11 février.

MiVI. Thiéblin, prés.; Isambert, subst. proc. imp. (concl.

conf,^; Charles et Leiennier, av.

Note. — Mais le tribunal civil du lieu du domicile de
l'huissier, s'il eût été saisi principalement de la demande en
paiement du coût d'actes du ministère de cet officier ministé-

riel, eût été compétent pour statuer en même temps sur la

demande accessoire en paiement d'avances faites par lui

comme mandataire, quelque peu important que fût le mon-
tant de ces avances. — Il eût même été compétent à l'exclu-
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sion (la tribunal du domicile du défendeur, si les avances se

rattachaient à la mission légale qui avait été confiée à l'huis-

sier et qu'il avait accomplie, —• Ainsi, décidé que le tribunal

saisi de la demande d'un huissier en paiement de frais faits

devant lui, est aussi compétent pour statuer sur la demande
de cet huissier en remboursement d'avances, par exemple,
pour levée de jugement intervenu dans un autre tribunal et

le coût d'autres pièces nécessaires aux poursuites dont il était

chargé comme officier ministériel. V. Bourges, 18 déc. 1824

(/. Av., t. 28 [1865J, p. 211). — Jugé aussi que, lorsqu'une

Cour reconnaît que des frais extraordinaires réclamés par un
avoué sont connexes à la demande par lui formée de frais qui

lui sont dus à raison de ses fonctions, elle est compétente

pour statuer sur le tout. V. Gass. 10 août 1831 (/. Av., t. 41

[1831], p. 505). -r V., dans le même sens, Ghauveau, Lois de

laprocéd., quest. 277 ter. Ad. H.

Art. 1392. — GRENOBLE (l^«ch.), 1^^ juillet 1868.

Ventes judiciaires d'immeubles, succession vacante, parties inté-

ressées, RENVOI DEVANT NOTAIRE.

Les ventes judiciaires d'immeubles^ et notamment la vente

d'immeubles dépendant d'une succession vacante, doivent être

renvoyées devant notaire , lorsque les parties intéressées le

demandent, à moins que des circonstances particulières n'éta-

blissent que Vintérêt des tiers ou des parties exige le renvoi de

ces ventes à Vaudience des criées du tribunal [Qt.^.Ç,,, art. 954,

970, 988 et 1001).

(Créanciers Traînard).

Le 16 mai 1868, jugement par lequel le tribunal civil de
Vienne rejette la demande des créanciers de la succession va-
cante du sieur Traînard, en renvoi devant un notaire de la vente
des immeubles dépendant de cette succession, et ordonne que
cette vente aura lieu à l'audience des criées du tribunal, par
le motif que les garanties de concurrence et de publicité ne se
rencontrent pas dans les ventes devant notaires au même de-
gré que dans les ventes à la barre, et que ces garanties, tou-
jours précieuses, l'étaient d'autant plus, dans l'espèce, que la

vente intéressait une hoirie vacante,—Sur l'appel de ce juge-
ment,

ARRÊT.

Là Cour — Attendu que, si le tribunal peut ordonner qu'une

vente judiciaire aura lieu devant un juge de son siège, alors même
que les parties demandent qu'elle soit renvoyée devant un notaire de

leur choix, ce n'est qu'autant que sa décision est motivée par des cir-

constances particulières, étaUissant que l'intérêt des tiers ou l'intérêt
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des parties, mal compris par elles, exige que la vente soit faite à l'au-

dience des criées: que le jugement dont est appel ne repose sur au-

cune considération de nature à justifier le rejet de la demande qui lui

était faite; que l'intérêt de l'hoirie vacante, dans la vente dont il

s'agit, se confond avec celui des autres parties toutes majeures, et

> qn'après l'accomplissement des formalités voulues l'étude du notaire

Teste-du-Bailler leur offre, pour cette vente, les mêmes garanties de

publicité que l'audience des criées, en même temps qu'une économie
de frais et d'autres avantages résultant de l'intervention personnelle

du notaire;— Par ces motifs, faisant droit à la requête présentée par

tous les consorts Trainard, c'est-à-dire par toutes les parties intéressées

au partage et à la vente dont il s'agit, ladite requête tenant lieu d'acte

d'appel, réforme quant à ce le jugement du Tribunal civil de Vienne,

du IG mai 1868, et ordonne qu'il sera procédé par-devant M'= Teste-

du Bailler, notaire à Vienne, qui est à ces fins commis, à la licita-

tion des immeubles dépendant de la communauté, ayant existé entre

Antoine Trainard et Françoise Frémy; adjuge à toutes les parties

leurs dépens en privilège, comme frais de partage, lesquels seront

payés par les adjudicataires en sus du prix d'adjudication, etc.

MM. Nicollet, prés.; Roë, V av. gén.

Note. — V., dans le même sens, Rennes, H août 1866 et

29 mai 1867 (/. Av., t. 93 [1868], art. 1366, p. 499), et les

arrêts cités dans la note.

Art. 1393.—TRIB. CIV. DE MARSEILLE (3<=ch.), 21 décembre 1867.

Conciliation, bail, pïieneur, mise en possession, demande, urgence,

dommages-intérêts

.

La demande de mise en possession de lieux loués, étant de

.sa nature essentiellement urgente, est dispensée du préliminaire
de conciliation,... alors même que le preneur demande acces-

soirement d^ '-dommages-intérêts fC.P.C, art. 49, § 2).

(Astier C. Hugues).— Jugement.

' Le Tribunal ;
— Attendu que, par conventions verbales, Hugues

a loué à Astier au prix de 200 fr. par an, à partir de Saint-Michel

dernier, un magasin faisant partie d'une maison lui appartenant, sise

à Marseille, rue des Mauvestis, 12; — Attendu que ces conventions

sont reconnues par toutes les parties, et qu'elles sont, en outre, éta-

blies par une pièce que produit Astier, qui sera enregistrée en même
temps que le présent jugement, et d'où résulte la preuve que Hugues

a reçu d'Astier, à titres d'arrhes de cette location, une somme de 20 fr.,

le 11 mai 1867;— Attendu que Hugues ne s'ctant pas mis en mesure

de livrer à son locataire à l'époque convenue le magasin loué, ce der-
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nier l'a sommé de le m<5ttre en possession des lieux, et a raison de

l'inexécution de leurs conventions, faute d'avoir déféré à la somma-
tion, l'a actionné en p:iieraent d'une somme de 100 fr. par chaque

jour de retard, à titre de dommages-intérêts, jusqu'à la mise en pos-

session dudit magasin ;—Attendu que Hugues a opposé à cette demande

une fin de non-recevoir tirée de ce qu'elle n'a pas été soumise au préli-

minaire de conciliation ;
— Attendu qu'il s'agit, dans la cause, non

pas d'une simple demande eu dommages-intérêts qui n'y est que sub-

sidiaire, mais, comme objet principal, de la mise en possession d'un

magasin pour une époque déterminée dont la date est échue ;—Attendu
qu'une demande pareille est essentiellement urgente, et qu'elle est,

dès lors, aux termes de l'art. 49, C.P.C., dispensée du préliminaire de

conciliation ; — Attendu, au fond, que Hugues a eu le tort de louer à

Astier un local dont il ne s'était pas assuré la disponibilité, et s'est

mis ainsi dans l'impossibilité d'exécuter leur commune convention....

—Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir soulevée par Hugues, le con-

damne à payer à Astier la somme de ISO fr. à titre de dommages-

intérêts, etc.

MM. Diicoin, prés, j Sauvé, subst. proc. imp.; Caslelle et

Pellegrin, av.

Note. — V., anal, dans le même sens, Chauveau, Lois de

la procéd., quest. 209 ter ; notre Encyclopédie des Huissiers,
2^ édil., t. .3, v° Conciliation, n° 56. =— Au surplus, il appar-
tient souverainement aux juges du fait de rechercher et de
constater si la demande qui leur est soumise est du nombre
de celles qui requièrent célérité, et peut, à ce titre, être dis-

pensée du préliminaire de conciliation : Cass. (ch. req.), 7 nov,

1853. V. aussi, en ce sens, Chauveau, Suppl. aux Lois de la

procéd., quest. 209 ter.

Art. 1394.—TRIB. CIV. DE LA SEINE (ch. vacat.), 31 octobre 1868.

Transport de créance, signification, débiteur cédé, saisie-arrêt,

REFIS d'exécution, OFFRES RÉELLES, MAINLEVÉE, CONDITION, CONSI-

GNATION, LIBÉRATION.

Le débiteur cédé peut refuser de payer au cessionnaire le

montant du transport, si des saisies-arrêts ont été formées entre

ses mains sur le cédant, quoique ces saisies-arrêts soient posté-

rieures à la signification du transport (C. Nap., art. 1690 et

1691).

Le débiteur cédé est, du reste, valablement libéré par des

offres réelles faites au cessionnaire et suivies de consignation,
encore bien que ces offres aient été faites sous la condition de
rapporter mainlevée des saisirs-arrêts (C. Nap., art. 1258).
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(Vidal C. Burnel).

Le sieur Burnet, créancier du sieur Georgen, a accepté de

lui, comme garantie de sa créance, un transport des loyers

dus par le sieur Vidal. Ce transport a été enregistré et signifié

au débiteur cédé avant toute saisie-arrêt. Postérieurement à

cette signification, deux oppositions ont été formées entre les

mains du sieur Vidal par les créanciers du sieur Georgen, et

lorsque le sieur Burnet a réclamé du locataire l'exécution du

transport signifié, celui-ci a prétendu qu'il ne pouvait satis-

faire à la demande en paiement, par suite des oppositions

formées entre ses mains, et du mérite desquelles il préten-

dait ne pouvoir se rendre juge ; et, en conséquence, il a fait

des offres réelles des loyers échus à la charge de rapporter

mainlevée des oppositions.

Le sieur Burnet a répondu que, le transport ayant été signi-

fié au débiteur cédé avant toute saisie-arrêt, il était devenu
créancier direct du sieur Vidal, qui ne pouvait se refuser au
paiement de ses loyers qu'autant qu'il y aurait des charges du
chef dudit sieur Burnet; qu'il s'était, par la signification et

l'acceptation du transport, trouvé saisi vis-à-vis des tiers, qui

ne pouvaient prétendre un droit de gage sur une valeur sortie

du patrimoine de leur débiteur,' et, enfin, que les ofl"res réelles

avaient été faites à une condition impossible, à savoir de rap-

porter mainlevée des saisies-arrêts, puisqu'il n'existait entre

le sieur Burnet et les créanciers opposants aucun lien de droit

qui put l'autoriser à leur réclamer ces mainlevées.

JUGEMENT.

Le Tribunal ;
— En la forme : — Reçoit Vidal opposant au juge-

ment par défaut rendu par la 1" chambre du tribunal, le 20 août

1868, et qui l'a condamné à payer à Burnet, cessionnaire de Georgen,

400 fr. pour un terme de loyer échu le 1" juillet précédent dans une

maison située rue Péchoin, n» 6, à Paris
;

Au fond : — Attendu que, par exploit de Dorlin, huissier à Paris,

en date du 22 juill. 1868, enregistré, ledit exploit antérieur à la saisie-

gagerie opérée à la requête de Burnet, le 5 avril, et à son assignation

du 10 même mois, Vidal avait fait offres réelles audit Burnet de la

somme de -400 fr, susmentionnée ;
— Attendu que des saisies-arrêts

ayant été pratiquées les 14 mars et 21 juill. 1868, par Nicolas-Antoine

et Bertrand, entre les mains de Vidal, sur toutes les sommes qu'il

pouvait devoir à Georgen, Vidal n'a pas excédé son droit en subor-

donnant les offres à la mainlevée desdites oppositions réclamée par lui

de Burnet ;
— Qu'en effet, le cessionnaire d'une créance est obligé,

comme le cédant l'aurait été lui-même, de faire lever les oppositions

existant entre les mains du débiteur cédé ;
qu'ainsi les offres de Vidal^

bien que conditionnelles, étaient dans l'espèce régulières et valables;
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Sur les conclusions additionnelles présentées le 2 octobre par Burnet,

à fin de condamnation contre Vidal au paiement d'une autre somme

de 400 fr., pour un second terme de loyer échu le 1" du même mois :

— Attendu que, malgré les prétentions contraires de Vidal, celte

somme, bien que payable suivant l'usage le iB octobre, était vraiment

échue le 1" dudit mois ; — Que, d'ailleurs, Vidal l'a mise, le 23 oc-

tobre seulement, par les mains de son avoué, à la disposition de

Burnet ;
— Qu'enfin il a encore subordonné, mais à tort cette fois, son

offre à la mainlevée des oppositions susmentionnés, laquelle lui avait

été donnée par Nicolas-Antoine le S, et par Bertrand le 9 octobre ;

Sur la demande de Burnet contre Ni colas-Antoine et Bertrand, les-

quels n'ont pas constitué avoué : i" en déclaration de jugement com-

mun ;
2" en condamnation solidaire à 500 fr. de dommages-intérêts

chacun : — En ce qui touche le premier chef : — Attendu qu'il est

sans objet, Nicolas-Antoine et Bertrand ayr:nt donné mainlevée de

leurs deux oppositions; — En ce qui louche le deuxième chef :
—

Attendu que Burnet ne justifie point, d'une part, que les oppositions

aient été vexatoires ; d'autre part, qu'elles lui aient causé un préjudice

appréciable :

Par ces motifs, déclare Vidal recevable en la forme et au fond dans

l'opposition par lui formée au jugement par défaut du 20 août, et re-

visant cette décision, décharge Vidal des condamnations contre lui

prononcées, déclare valables et libératoires ses offres réelles du

22 juillet de la somme de 400 fr. pour le terme de juillet et la consi-

gnation qui les a suivies ;
— Statuant par jugement nouveau, etsans

s'arrêter à l'offre tardive et irrégulièrement conditionnelle du 23 oc-

tobre, condamne Vidal à payer à Burnet la somme de 400 fr. pour le

terme échu le l'"" octobre, donne défaut contre Nicolas-Antoine et

Bertrand, dit qu'il n'y a iieu de déclarer le présent jugement commun
avec eux, rejette la demande en dommages-intérêts contre eux formée

par Burnet ;
— Fait masse de tous les dépens, pour être supportés,

les trois quarts par Burnet, le dernier quart par Vidal,

MM. Boselli, prés.; Lejoindre et Jules l'Evesque, av.

Note. — Encore bien que le transport ait été signifié et ac-

cepté, et que, par l'accoraplissement de ces formalités, le ces-

sionnaire soit réputé saisi de la somme transportée,si,néanmoins

avant tout paiement par le débiteur cédé, une saisie-arrêt est

formée entre ses mains par un créancier du cédant, celte saisie-

arrêt a pour effet de l'empêcher de remettre au cessionnaire

le montant du transport; il ne lui appartient pas d'apprécier

le mérite, l'efficacité de cet acte judiciaire
;
quoique réguliè-

rement signifié et accepté, il est possible que le transport soit

entaché de fraude, et que des circonstances qu'il ne peut pré-

voir et dont il ne saurait d'ailleurs se constituer juge le fasse
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tomber devant la justice. Si, cependant, le débiteur veut se

libérer, comme il en a incontestablement le droit, le seul

moyen qu'il puisse légalement employer est, évidemment, de

faire au cessionnaire des offres réelles, en les subordonnant
au rapport de la mainlevée de la saisie-arrêt ; la condition

qu'il appose ainsi au paiement qu'il offre de faire n'est pas

au nombre de celles que la loi réprouve. Donc, à défaut par

le cessionnaire de rapporter la mainlevée de la saisie, le débi-

teur cédé se libère valablement en consignant la somme qui

a été l'objet du transport. Ad. H.

Art. 139S. — CASSATION (ch. civ.), 23 juin 1868.

Office, courtier maritime, titre nu, cession, clientèle, patronage,

PART de bénéfices, STIPULATION.

Est valable la convention par laquelle un courtier maritime

qui cède son titre nu stipule un prélèvement sur les bénéfices

de la charge, lorsque ce prélèvement peut être considéré comme
représentant soit la cession de la clientèle^ soit t/,H patronage

sur les opérations du successeur, et qu'il n'a été ni l'objet prin-

cipal ni la condition accessoire de la vente de f'o/'^ce (C.Nap.,

art. 1131 et 1133).

(Robert fils C. Flobert père et consorts).— Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'il résulte des faits constatés par l'arrêt

attaqué que rallocation faite à Robert père d'un prélèvement de .5 p.

100 sur les bénéfices de rassociation entre Plane et Robert fils, a pour

origine l'achat d'une charge de courtier maritime, fait, en 1843, par

Robert père pour le compte de Robert fils, et est la continuation de

relations anciennes dérivant de la coopération de Robert père à l'ex-

ploitation en commun des charges appartenant à lui, à son fils et à

plusieurs autres courtiers ;
— Que, lorsque Robert père a vendu, en

octobre 1854, son titre nu de courtier à Michelon, le prélèvement à lui

attribué sur les bénéfices de la société ayant existé avec Robert fils et

autres courtiers, et qui était originairement de 48 p. 100, se trouvait

réduit à 10 p. 100 sur la société entre Robert fils et Méry, et qu'il a

continué à s'opérer sur ce taux jusqu'au 1" août 1856, jour de l'asso-

ciation entre Robert fils et Plane, et de la nouvelle réduction du pré-

lèvement de Robert père, alors fixé à 5 p. 100; — Attendu que ce

prélèvement, considéré par l'arrêt comme représentant, soit la cession

de la clientèle de Robert père, soit son patronage sur les opérations

sociales, n'a élé ni l'objet principal, ni la condition accessoire d'un

traité sur vente d'ofiQce, assujetti à l'approbation du Gouvernement ;

— D'où il suit qu'en donnant effet à une convention ainsi contractée

pour rémunération de services rendus, l'arrêt attaqué n'a violé ni les

I
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lois relatives à la transmission des offices, ni les art. 1131 et 1133,

C. Nap., invoqués par le pourvoi ;
— Rejette, etc.

. MM. Pascalis, prés.; Renouard, rapp.; de Raynal, 1« av.

gén. (concl. conf.); Bosviel et de Saint-Malo, av.

Observations. — Les conventions relatives à la vente de la

clientèle détachée du titre nu et au patronage du vendeur

seraient, sans nul doute, appréciées plus sévèrement à l'égard

des notaires, avoués et huissiers, qu'à l'égard des courtiers.

Il est certain, en etiet, que le vendeur d'un office, spéciale-

ment d'un office d'huissier, ne peut stipuler, à son proflt, une
participation dans les bénéflces de l'exploitation de l'office,

comme une condition de la transmission de cet office; cette

stipulation constituant une association entre le cédant et le

oessionnaire de l'office, association qui, en dehors des charges

d'agent de change, est considérée comme illicite. V. Encyclo-

pédie des Huissiers, 2''édit., t. k, \° Huissier, n°^ 444 et suiv.,

et 0/Jîce, n"' 28 et suiv.

Mais le traité de cession ne pourrait-il pas contenir la clause

portant que le prix de cette cession, fixé dans le traité soumis

à l'approbation du Gouvernement, serait payé au moyen de

prélèvements effectués sur les produits de l'office? Ce ne serait

pas là la stipulation d'une participation dans les bénéfices,

mais une simple indication de paiement. El quel inconvé-

nient y aurait-il à ce que le Gouvernement admît cette clause?

M'est-elle pas, au contraire, pour le cessionnaire, une garantie

que le concours du cédant intéressé par là à ce que l'office ne

périclite pas, ne lui fera point défaut?

Dans lespèce de l'arrêt rapporté ci-dessus, la vente de l'of-

fice n'avait pas compris la clientèle.— Il nous a semblé dou-

teux qu'un huissier, qui restait en fonctions, pût valablement

céder sa clientèle à un de ses confrères. V. Encyclopédie des

Huissiers, 2" édit., t. 5, v» Office, n" 134. Mais il a été jugé

que la cession de la clientèle d'un office d'huissier, faite sépa-

rément du titre par le titulaire nommé notaire, à un de ses

confrères, était valable lorsqu'elle avait été approuvée pa"*

l'autorité et rendue publique par une circulaire destinée à en

assurer l'exécution. V. Cass. , 4 mai 1859 (</. Av., t. 84

[1859], art. 3344, p. 533). — Toutefois, M. Chauveau a pensé

qu'un avoué ne pouvait valablement céder sa clientèle à un
autre avoué. V. J. At., t. 81 [1856], art. 2312, VI, p. 182, et

les observations sur l'arrêt précité de la Cour de cassation.

Le courtier avait, dans l'espèce, transmis son titre nu; le

prélèvement sur les bénéfices n'avait pas été stipulé comme
une condition de la cession de l'otfice; c'était la rémunération

de services à rendre par le cédant à son successeur j cette

rémunération, stipulée en vue des clients que le cédant pou-
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vail procurei à son successeur et au patronage à l'aide duquel

ces clients pourraient être procurés , ne présentait pas les

caractères d'une association illicite, puisque celui, au profit

duquel elle était stipulée, ne se réservait aucun droit de s'im-

miscer dans la gestion de l'office et qu'il ne pouvait pas

demander la dissolution d'une association entre lui et le titu-

laire ; il ne pouvait que refuser son concours et son patronage

à ce dernier en cas d'inexécution des engagements contractés

envers lui. V. d'ailleurs^ Encyclopédie des Huissiers, t. 5,

v° Office, n°* 165 et suiv.

La Cour de cassation a donc pu décider que la stipulation

d'un prélèvement sur les bénéfices qui avait eu lieu, au profit

du cédant de la charge de courtier, pour les causes énoncées,

n'avait rien d'illicite. Ad. H.

Art. 1396.— conseil D'ÉTAT, 4 juin 1867.

Officier ministériel, notaire, clerc, chemins vicinaux, prestations.

Le clerc d'un officier ministériel^ spécialement, d'un notaire,

n'est pas fondé à former une demande en décharge de la taxe

des prestations à laquelle il a été personnellement imposé, sous

le prétexte qu'il doit être porté au rôle à l'article de son pa-

tron (L. 21 mai 1836, art. 3).

(Desmasures). — Décret.

jNapoléon, etc. > — Vu la requête présentée par le sieur Desma-

sures, tendant à ce qu'il nous plaise annuler un arrêté du 30 nov. 1866,

par lequel le conseil de préfecture de l'Oise a rejeté sa demande en

décharge de la taxe des prestations à laquelle il a été imposé, à raison

de sa personne pour 1866, sur le rôle de la commune de Cormeilles;

— Ce faisant, attendu que le requérant, clerc du sieur Boucher, no-

taire à Cormeilles, ne devait pas être imposé personnellement, mais

porté au rôle, à l'article du sieur Boucher, son patron, lui accorder

la décharge demandée ;
— Vu la loi du 21 mai 1836, art. 3 ; — Con-

sidérant que le sieur Desmasures reconnaît qu'il habite la commune

de Cormeilles
;
qu'il y est porté au rôle des contributions directes ;

qu'il est valide, âgé de plus de dix-huit ans et de moins de soixante;

qu'il n'est ni serviteur, ni indigent
;

que, dès lors, c'est avec raison

qu'il a été porté et maintenu, par application de l'art. 3 de la loi du

21 mai 1836, au rôle des prestations de la commmie de Cormeilles,

pour l'année 1866, à raison de sa personne; — Notre Conseil d'Elat

au contentieux entendu ;
— Avons décrété et décrétons ce qui suit :

— Art. 1". La requête du sieur Desmasures est rejetée, etc.

ÎSoTE. — Décidé, dans le même sens, que la prestation en

nature n'est pas due par un notaire,à raison des clercs attachés

à son étude : V. Cens. d'Etat, 31 janv. 1856 (</. Av., t. 82

[lbb7], art. 2804, p. 535), et la note.
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Aht. 1397. -cassation (ch. civ.), i* juillet 18G8.

Purge des hypothèques légales, copie collationnée, transcrip-

tion, CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES, DÉPÔT, GREFFIER, REFUS.

La copie dûment collationnée du contrat translatif de pro-

priété, que l'acquéreur doit déposer au greffe pour parvenir à

la purge des hypothèques légales, ne peut être suppléée par la

copie de la transcription de ce même contrat délivrée par le

conservateur des hypothèques, et, en conséquence, le greffier a

le droit de refuser de recevoir le dépôt d'une telle copie (C.

Nap., art. 2194).

(Lowinsky-Duboulay C. Garcin).

Le 20 juin. 1865, arrêt de la Cour de ia Martinique qui le

décide ainsi par les motifs suivants :

« Attendu que les consorts Lowinsky-Duboulay , adjudicataires de

l'habitation-sucrerie, dite la Monnerot, suivant jugement du tribunal

de Saint-Pierre, du 1" avril 186i, n'ont pas, jusqu'à ce jour, obtenu

la délivrance de la grosse de ce jugement, qui constitue leur titre de

propriété;— Attendu cependant que, voulant purger l'immeuble par

eux acquis des hypothèques légales non inscrites, ils se sont fait déli-

vrer, par le conservateur des hypothèques de Saint-Pierre, une copie

du jugement d'adjudication, lequel avait été transcrit sur la minute ;

qu'ils ont déposé celte copie au greffe en exécution de l'art. 2194,

C. Nap.; que le greffier ayant refusé de recevoir cette copie comme

n'étant pas ceile prescrite par la loi, ils ont obtenu contre lui un juge-

ment qui l'a condamné à recevoir en dépôt ladite copie et aux

dépens
;

« Attendu que, pour combattre ce jugement, le greffier soutient avec

raison que la purge est un acte d'exécutiou du contrat translatif de

propriété
;
qu'elle tend à consolider sur la tête de l'acquéreur l'immeu-

ble par lui acquis, en dépouillant les tiers du droit hypothécaire qu'ils

pourraient avoir à exercer sur cet immeuble, comme aussi en leur

enlevant le droit de surenchère ; d'où la conséquence que, pour pro-

céder à cette exécution, l'acquéreur doit nécessairement être nanti du

litre lui-même^ c'est-à-dire de la grosse, s'il s'agit d'une acquisition

faite par un acte authentique, sinon de l'original sous seing privé ;

—

Attendu que c'est avec ce point de départ qu'il convient d'apprécier

la portée des termes employés par le législateur dans l'art. 2194; que

cet article, en prescrivant à l'acquéreur qui veut purger l'obligation de

déposer au greffe une copie dûment collationnée de son contrat trans-

latif de propriété, a dû nécessairement entendre une copie du titre

lui-même et non une copie de la copie ;
qu'il faut bien reconnaître,

d'ailleurs, que la copie du titre est la seule qui, dans certains cas,

offre toutes les garanties d'une complète exactitude; qu'il arrive quel-

T. X.— 3" s. \
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quefois que des contrats d'acquisition sont complétés par des pièces

annexes qui ne sont pas toujours transcrites avec la minute
;
qu'on ne

saurait admettre, avec les premiers juges, que l'obligalion imposée au

conservateur des hypothèques de délivrer à tous ceux qui le requièrent

copie des actes transcrits sur leurs registres^ ait eu pour but de faci-

liter les prescriptions relatives à la purge des hypothèques légales;

que l'art. 2196, qui contient cette prescription, a si peu en vue les dis-

positions écrites dans le chapitre qui précède, et qui est relatif à la

purge, qu'il est généralement admis que la purge des hypothèques lé^

gales non inscrites n'a pas besoin, comme celle des hypothèques in-

scrites, d'être précédée de la transcription ;
— Attendu que, ce point

admis, on ne saurait contester au greffier le droit d'exiger que la copie

qu'on lui dépose pour arriver à la purge, soit conforme à celle pres-

crite par la loi; que, fonctionnaire public, appelé à jouer un rôle actif

dans les formalités de la purge, puisque, après avoir reçu le dépôt, il

doit dresser et afficher un extrait de l'acte contenant toutes lès indi-

cations propres à éclairer les tiers intéressés, il est de son devoir de

veiller à ce qu'il soit procédé régulièrement , sous peine d'engager,

dans certains cas, sa responsabilité ; que, d'ailleuïs , abstraction faite

de cette responsabilité, l'accomplissement d'un devoir à remplir suf-

firait pour justifier sa résistance; que, d'un autre côté, l'on ne doit pas

perdre de vue que l'usage qui résulterait de la décision du tribunal

pourrait avoir pour conséquence de priver le fisc des droits de greffe

et des droits de timbre auxquels donne lieu la délivrance des juge-

ments d'adjudication. »

Pourvoi en cassation par les consorts Lowinsky-Duboulay,
pour violation des art. 219;V et 2196, C. Nap,, en ce que l'arrêt

qui précède a jugé que le greffier avait pu refuser de recevoir

le dépôt d'une copie de la transcription du jugement d'adju-

dication, alors que l'art. 2194 se borne à exiger une copie quel-

conque du contrat translatif de propriété, sans spécifier que

cette copie devra être faite sur la minute ou sur la grosse du

contrat.

ARRÊT [après délib, en ch. du cons.],

La CouR;~Attenduque l'art. 2194, C. Nap. exige de l'acquéreur, qui

veut purger son immeuble des hypothèques non inscrites qui peuvent le

grever, le dépôt au greffe du tribunal de la situation des biens d'une

copie dûment collationnée du contrat translatif de prcfjjriété; — Que

dans l'espèce, la copie dont les demandeurs en cassation voulaient que,

le greffier fît le dépôt , n'était que la copie de la transcription du

contrat, et non la copie de la grosse ou de l'expédition du contrat lui-

même délivrée et collationnée par l'officier public compétent ;
—

D'où il suit qu'en sanctionnant le refus du greffier du tribunal de pre-

mière instance de Saint-Pierre d'opérer le dépôt de la copie dont

I
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s'agit, l'arrêt attaqué n'a fait qu'une juste application de la loi; —
Rejette, elc.

MM. Pascalis, prés.; Fauconnoaii-Dufresne, rapp.; Blanche,
av. gén. (concl. conf.) ; deSainl-Malo et Labordère, av.

Observations. —L'art. 2194, C. Nap., exige que les acqué-
reurs, qui veulent purger les hypothèques non inscrites

existant sur les biens par eux acquis, déposent au greffe copie

dûment coUationnée du contrat translatif de propriété. Celte

copie doit être celle du contrat lui-même. Or, si la transcrip-

tion est une copie du contrat translatif de propriété, la copie

de la transcription n'est que la copie d'une copie. Cette copie

ne peut suppléer à celle dont l'art. 2194 prescrit le dépôt
comme une des conditions de la purge. Il est vrai que la copie

du contrat satisfait aux prescriptions de cet article lorsqu'elle

est dressée sur la grosse ou sur l'expédition, quoique celte

grosse ou expédition soit elle-même une copie. Mais c'est une
copie qui fait la même foi que l'original, lorsqu'il n'existe

plus (C. Nap., art. 1335), qui le remplace, qui le représente
légalement, sauf vérification, quand il existe (art. 1334 ). Au
contraire, la transcription ne peut servir que de commence-
ment de preuve par écrit, et seulement lorsque certaines con-
ditions, assez rares, se présentent (art. 133G). Si la copie trans-

lative du contrat de propriété, qui lui est présentée, n'est pas
régulière, il ne saurait être douteux que le greffier ait le droit

de refuser de la recevoir : car, d'une part, il est responsable de
l'exactitude de l'extrait du contrat translatif de propriété qu'il

est tenu de rédiger d'après la copie déposée et d'afficher, et,

d'autre part, les formalités de la purge des hypothèques non
inscrites ont pour but de proléger les intérêts de personnes ré-

putées incapables.

—

V., au surplus, sur la question de savoir

par qui doit être dressée la copie dûment collationnée, Chau-
veau, J. Ab., t. 80 [1855], art. 2055, p. 152; Trib, civ. de
Saint-Yrieix, 13 fév. 1856 (t. 81 [1856], art. 2415, p. 381) ;

Nîmes, 19 mai 1857 (t. 82 [1857] art. 2790, p. 504;. Ad. H.

Art. 1398. —bordeaux (1^« eh.), 23 juin 1868.

I. Jugement, copie signifiée, date, signature du président, omis-

sion, NULLITÉ.

II. Ajournement, objet de la demande, moyens, omission, procès-

verbal DE non-conciliation, COPIE, ÉQUIPOLLENTS.

I. Un jugement ne ijeut être déclai-é nul par cela seul que
la copie signifiée ne contient ni la date de ce jugement ni la

mention de la signature du président, s'il n'est pas prouvé que
les mêmes vices existent sur la minute duditjugement (C.P.G.,

art. 138).
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II. Est nul l'exploit d'ajournement qui ne contient ni Vohjet

de la demande ni l'exposé sommaire des moyens; il ne suffit pas

qu'il y soit donné copie du procès-verbal de non-conciliation,

si ce procès-verbal ne contient lui-même, à cet égard, aucune
énonciation utile (G. P.C. art. 61).

(Blanchel C. Valteau).

Le 15 mai 1867, jugement du tribunal civil d'Angoulême
qui annule, en ces termes, l'exploit d'ajournement :

Le Tribunal ;...—Attendu que, par son exploit d'ajournement du

3 déc. 1866, Blanchet demande qu'il lui soit adjugé les conclusions

par lui prises dans son exploit de citation eu conciliation..., en date

du 20 octobre dernier ;
— Attendu que Blanchet n'a pas donné copie

à Valteau et à la femme Blanchet de la citation au libellé de laquelle

il se référait
;

qu'il ne leur a donné copie que du procès-verbal de

non-conciliation qui ne contient par lui-même aucunes énonciations

utiles ; — Attendu que l'objet de la demande et l'exposé sommaire des

moyens ne sont contenus ni dans le corps de l'exploit ni dans la copie

donnée en tête de cet acte; que leur indication ,est cependant exigée

par la loi à peine de nullité ;
— Par ces motifs, déclare nul l'exploit

d'ajournement du 3 déc. 1866, condamne Blanchet aux dépens.

Appel par le sieur Blanchet, qui, devant la Cour, a demandé
d'abord la nullité du jugement à raison de l'absence de la date

dudit jugement et de la mention de la signature du président

sur la copie à lui signifiée, et ensuite la réformation de ce juge-

ment en ce qu'il aurait annulé à tort l'exploit introductif d'ins-

tance.
ARRÊT.

La Cour ;
— En ce qui concerne le moyen de nullité dirigé par

l'appelant contre le jugement attaqué : — Attendu que ce moyen,,

puisé dans l'absence sur la copie de la date du jugement et de la si-

gnature du président, n'implique en aucune façon que les mêmes vices

existent sur la minute dudit jugement; que l'appelant ne fait aucune

preuve à cet égard; qu'ainsi le moyen n'est pas justifié
;

Sur la validité de l'exploit introductif d'instance : — Adoptant les

motifs des premiers juges ;
— Confirme, etc.

MM. Raoul-Duval, 1^'' prés. ; Fabre de !a Bédonnière, av.

géo. ; Thomas, avoué pi.

Observations. — Il est certain que, si renonciation de

l'objet de la demande et des moyens, prescrite à peine de nul-

lité dans un exploit d'ajournement, peut être suppléée par la

copie du procès-verbal de non-conciliation, ce ne peut être,

évidemment, qu'à la condition que ce procès-verbal renferme

lui-même l'objet de la demande et les moyens. V., en ce sens.

Encyclopédie des Huissiers, 2'' édit., t. h', v" Ajournement,

{
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n"" 64 et G7, et t. 4, V Exploit, n"' 283 el suiv.; Boncenne,
Théorie de la yrocéd. civ., t. 2 (2" édit.), p. 152 in fme;
Chauveau, Lois de la procéd. civ. et SuppL, quest. 312. —
Mais il est rare que le procès-verbal de non-conciliation, s'il

indique l'objet de la demande, renferme, en même temps, un
exposé sommaire des moyens. — Nous ne saurions donc trop

recommander aux huissiers, chargés de formuler un exploit

d'ajournement, de ne pas négliger d'y faire connaître ces

moyens. Car, dans le silence, à cet égard, du procès-verbal de
non-conciliation, il nous semble douteux, quoiqu'il existe

quelques décisions favorables sur ce point, qu'il puisse être

suppléé à leur omission par cela qu'il y est énoncé que le

demandeur se réfère aux conclusions prises dans la citation

en .conciliation antérieurement signifiée au défendeur. Cela

heurterait une doctrine généralement acceptée et qui n'admet,
comme équipollents, que les énonciations puisées dans l'ex-

ploit lui-môme ou dans les actes signifiés avec lui. — « Peut-
être, — dit M. Brives-Cazes, rédacteur du Journal des arrêts

de la Cour de Bordeaux, 1868, p. 328, note,— répudiant tous

les jours davantage un formalisme trop étroit, — mais lui seul,

— pourrait, pour éviter des répétitions aussi dispendieuses
qu'inutiles, entrer résolument dans la voie où la jurispru-

dence ne peut guère s'engager. » Ad. H.

Art. 1399. — CASSATION (ch. civ.), 28 juillet 1868.

Fait de charge, notaire^ acquéreur, dépôt, paiement, créanciers

INSCRITS, mainlevée, DÉTOURNEMENT, PRIVILÈGE, CAUTIONNEMENT.

Le détournement, par un notaire, d'une somme qui lui a été

remise par un acquéreur pour être employée à payer des

créanciers inscrits, sur des quittances avec mainlevée qu'il

était chargé de recevoir, ne constitue pas un fait de charge, et,

en conséquence, le créance résultant d'im semblable dépôt

n'est pas garantie par le privilège de premier ordre sur le

cautionnement du notaire (L. 25 vent, an xi, art. 1 et 33).

(Gilly C. Reboul et autres). — Arrêt.

La Colr ;
— Donne défaut contre les défendeurs non comparants, et

statuant sur le pourvoi ;—Vu les art. 1 et 33 de la loi du 25 Vent, an xi;

— Attendu qu'aux termes de l'art. 33 de la loi du 25 vent, an xi,

le cautionnement des notaires est spécialement affecté à la garan-

tie des condamnations prononcées contre eux par suite de l'exer-

cice de leurs fonctions; qu'aux termes de l'art. 1 de la même loi qui

détermine ces fonctions, les notaires sont établis pour recevoir tous les

actes et contrats auxquels les parties doivent, ou veulent faire donner

le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique et
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pour en assurer la date,, en conserver le dépôt, en dt^livrer des grosses

et expéditions; qu'aucune loi n'a constitué les notaires dépositaires

publics des deniers des particuliers ;
— Attendu que, d'après le juge-

ment attaqué, Reboul, acquéreur d'un immeuble, par acte passé devant

le notaire Flandry, lui a déposé une somme de 1,100 fr.
,
pour être

employée, après l'accomplissement des formalités voulues par la loi, à

payer des créanciers inscrits sur des quittances avec mainlevée qu'il

était également chargé de recevoir; qu'à tort ledit jugement a consi-

déré que, en présence de ces circonstances, le dépôt ayant eu lieu

comme conséquence nécessaire de la vente et en prévision des actes de

quittance et de mainlevée, Flandry devait être réputé avoir procédé

en sa qualité d'officier public, et qu'ainsi la créance résultant de ce

dépôt était garantie par le privilège de premier ordre sur le caution-

nement ;
— Que le notaire, en recevant la somme de 1,100 fr. et en

se chargeant de la verser aux créanciers inscrits, a, non pas fait un

acte de sa fonction, mais accepté de la confiance de son client un man-

dat privé; d'où il suit que le jugement attaqué a faussement appliqué,

et, par suite, violé les dispositions ci-dessus visées ;
— Casse, etc.

MM. Pascalis, prés. ; Gastambide, rapp. j Blanche, av. gén.

(concl. conf.); Jozon, av.

Note. Le même jour, la Cour de cassalion a rendu un arrêt

identique, affaire Gilhj C. Cornette. — Décidé, dans le même
sens, que les sommes qu'un notaire reçoit de l'acquéreur d'un

immeuble pour désintéresser les créanciers inscrits, sont cen-

sées remises à titre de mandat, et non à titre de dépôt, et que,

par suite, en cas de faillite du notaire, si ces sommes n'ont

pas reçu leur destination, l'acquéreur n'a, pour en obtenir la

restitution, aucun privilège à rencontre de la faillite (Bourges,

6 mai 1851).— II n'y a pas non plus fait de charge de la part

du notaire qui détourne à son profit une somme remise entre

ses mains pour être placée par contrat hypothécaire, et cela

alors même que la personne à laquelle le prêt devait être con-

senti aurait été connue au moment de la remise des fonds

entre les mains du notaire, et indiquée dans la reconnaissance

de celui-ci, ainsi que le rang d'hypothèque et le point de départ

des intérêts (Cass. 18 janv. 1854 : J. Av,, t. 79 [1854], art.

1946, p. 581). — Mais il y a fait de charge de la part du no-

taire commis par justice pour procéder à une vente de meubles

dépendant d'une succession, donnant lieu à un privilège sur

son cautionnement, lorsqu'il s'abstient, après avoir touché le

prix, soit de le délivrer aux ayants droit, soit, en cas d'oppo-

sition, d'en faire la consignation prescrite par l'art. 957,

G.P.C.; peu importerait, en pareil cas, que les parties n'eussent

fait au notaire aucune réquisition à cet égard, ou eussent laissé

insérer, dans le procès-verbal «le liquidation et partage des
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valeurs de la succession, dont les objets vendus font partie,

qu'il serait rendu compte du prix, non par acte séparé, mais

dans le cours de ce même procès-verbal , ces deux circon-

stances étant insuffisantes pour faire admettre, de leur part,

l'intention de convertir en dépôt volontaire le dépôt forcé en

vertu duquel le notaire détenait les deniers de la vente

(Nîmes, 12 juill. Î852).— V., d'ailleurs, sur le point de sa-

voir quels actes peuvent être considérés comme faits de charge

donnant lieu au privilège de premier ordre sur le cautionne-

ment des officiers ministériels , notre dissertation insérée /.

Av., t. 89 [1864], art. 367, p. 457. Ad. H.

Art. 1400.—ANGERS, 3 juillet 1868.

Action, préjudice éventuel, procès, menace, notaire, responsa-

bilité.

La menace d'un préjudice éventuel est une cause légitime

d'action
, quand cette menace se produit sérieusement, et

quand elle peut nuire au crédit ou à la situation de celui à
qui elle est adressée. C. Nap., art. 1382.

Aussi, le notaire, menacé par un client d'une poursuite en
responsabilité, dans des lettres missives, et avec une persis-

tance et une notoriété de nature à porter atteinte à son crédit

et à sa situation d'officier public, est recevable à actionner le

client en justice pour faire déclarer qu'aucune responsabilité

ne peut être invoquée contre lui.

(Chelle C. Ribault).—Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que le sieur Bory, aujourd'hui représenté

par sa veuve, devenue femme Ribault, a prêté, sur simple billet, au

cours de 1864., par l'intermédiaire de Chelle, alors notaire à Saven-

nières, et actuellement notaire à Annecis, une somme de 2,000 fr.

aux époux Auguste Avenant, négociants à Angers ;—Attendu qu'Au-

guste Avenant est décédé, au cours de janvier 1866, en état de cessa-

tion de paiements
; que sa succession ne peut donner que de faibles

dividendes ;
— Que la veuve Ribault a élevé la prétention de rendre

Chelle responsable du prêt, et que cette prétention s'est nettement

manifestée par deux lettres adressées à Chelle, au nom de cette femme;

les 30 juin et V' août 1867 ;
— Attendu que, à la suite de ces lettres,

Chelle a fait citer les époux Ribault devant le tribunal d'Angers^ pour

voir dire que les héritiers Avenant sont seuls débiteurs envers eux

du placement de 2,000 fr., et qu'aucune responsabilité ne peut être

invoquée contre lui, et que les époux Ribault ont seulement conclu à

ce que Chelle fCit déclaré non recevable dans ses demande, fins et

conclusions;—Attendu que, par le jugement dont est appel, Chelle
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a été déclaré non recevable en sa demande et condamné à 100 fr. de

dommages-intérêts envers les époux llibault (1 ) ;

Sur celte (in de non-recevoir : — Attendu qu'il est vrai que, en

principe général, il n'appartient pas à un défendeur de se constituer

arbitrairement demandeur, et d'appeler en justice une personne qui

ne réclame rien, sous le prétexte qu'elle pourrait réclamer plus tard ;

— Mais attendu que la menace d'un préjudice éventuel est une cause

légitime d'action, quand cette menace se produit sérieusement, et

quand elle peut nuire au crédit ou à la situation de celui à qui elle a

été adressée ; — Attendu que Chelle a été sérieusement menacé d'une

poursuite en responsabilité par les deux lettres qui lui ont été adres-

sées au nom de la femme Ribault ;
— Qu'on objecte en vain que la

femme Ribault n'avait pas été autorisée par son mari à faire écrire ces

lettres ;
qu'en droit l'autorisation du mari n'est pas exigée en pareille

matière
;
qu'en fait l'altitude actuelle des époux Ribault démontre que

le mari a approuvé la réclamation de sa femme; — Attendu que les

époux Ribault ne se sont pas présentés pour .toucher le dividende

offert par la liquidation Avenant, et que Chelle a intérêt à faire déci-

der qui, de lui ou des époux Ribault, doit concourir à ce dividende
;

— Attendu que Chelle a encore intérêt à faire jniger une prétention

qui, par sa persistance et la notoriété qu'elle a acquise, pourrait

nuire à son crédit et porter atteinte à sa situation d'officier public;

— Que ce double intérêt est devenu plus manifeste et pins grave

par le silence des époux Ribault devant la justice, et qu'il en résulte

pour Chelle le principe d'une action légitime;

Par ces motifs, infirmant, déclare les époux Ribault mal fondés

dans la fin de non-recevoir opposée par eux à l'action de Chelle
;

déclare l'action de Chelle régulièrement et à bon droit intentée ; dé-

charge Chelle de la condamnation en 100 fr. de dommages-intérêts

prononcé contre lui ; etc.

MM. Mélivier, f prés. ; Merveilleux-Duvignaux, av gén.

(concl, conf.); Faire et Guillon aîné, av.

(1) « ...Attendu,— portent les motifs du jugement du Trib. ci v. d'Anger.«,

du 21 avriUSôS, surl'appel duquel est intervenu l'arrêt rapporté ici,— que,

pour inicrvcrlir les rôles et permettre à un défendenr éventuel de devenir

un demandeur certain, il faut que la prétention, contre laquelle on se met

en garde, ait été d'avance annoncée ;i grand bruit et que le créancier pos-

sible se soit vanté publiquement des droits qu'il peut avoir ; — Attendu que,

dans l'espèce, il ne se rencontre rien de semblable; qu'en elfei, la demande
sans valeur légale de la femme Ribault n'a rien eu de bien retentissant

;

—Attendu que Chelle n'avait en conséquence aucun intérêt sérieux, et ac-

tuellement né, pour intenter la présente instance, et que, par ce fait, il a

causé sans motifs aux défendeurs un préjudice assez notable ;—Que ce pré-

judice peut être facilement arbitré par le Tribunal.... »
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Observations. — Il exislail, en Savoie, une action dite de
jactance, et dont l'objet était de contraindre celui qui, par des

prétentions annoncées, pouvait compromettre l'honneur, le

crédit et la sécurité d'aulrui, à les déduire immédiatement en
justice, sous peine de se voir imposer un silence perpétuel (V.

Cass., ch. req. , 29 mai 1866 : Dali., Rec. périod., 1866,
l'epart., p. 400). — Cette action serait-elle admise sous l'em-

pire de notre législation ? Il nous paraît douteux qu'elle

puisse l'être dans les termes oii le Code sarde l'autorisait.

Mais celui qui est menacé d'une action qu'il peut croire

sérieuse, à raison des circonstances dans lesquelles la me-
nace s'est produite et des termes dans lesquels elle a été for-

mulée, ne doit pas être contraint de rester indéfiniment sous
le coup de cette menace, alors surtout qu'elle est de nature
à nuire à sa position et à porter atteinte à son crédit. Telle
est l'espèce sur laquelle a été rendu l'arrêt qui précède.
Dans cette espèce, en effet, la Cour d'Angers a reconnu que la

menace était sérieuse, qu'elle ne laissait aucun doute sur l'in-

tention de celui qui la faisait, qu'elle était compromettante et

préjudiciable pour celui à qui elle était adressée. — En pareil

cas, l'officier ministériel menacé n'est pas seulement fondé à
faire déclarer non recevable la prétention invoquée; il peut
aussi, à raison du préjudice que la menace lui a causé, deman-
der et obtenir des dommages-intérêts : l'art. 1382, C. Nap

,

reçoit ici son application.

Toutefois, la simple possibilité d'un procès, qu'une per-
sonne n'aurait pas manifesté formellement l'intention d'inten-

ter, ne peut donner ouverture à une action de la part de celui

contre lequel le procès pourrait être dirigé; car il n'aurait pas,
alors, un intérêt né et actuel à cette action.

Ainsi décidé par application du principe consacré par l'arrêt

de la Cour d'Angers rapporté ci-dessus :

Que, lorsque, dans une citation en conciliation, le deman-
deur a déclaré qu'il se proposait de former contre le défendeur
une action en délaissement d'immeubles avec restitution de
fruits et dommages-intérêts, ce dernier a le droit d'assigner le

demandeur qui ne donne aucune suite au procès-verbal de
non-conciliation, pour se voir déclarer non recevable ou mal
fondé dans la prétention qu'il a manifestée, et de conclure à
des dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par la

citation : l'intérêt étant la mesure des actions, l'actualité de
celui du défendeur ne saurait être déniée (Bordeaux, 15 fév.

1851 : J.Av., t. 76 [1851], art. HIO, p. 375) ;

Que l'époux survivant, qui a motif de craindre qu'une do-
nation qui lui a été faite par contrat de mariage ne soit con-
testée s'il contractait un second mariage , comme au cas où il

lui a été signifié une consultation ayant pour but d'établir la

T. X.—3= s. 5
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révocation de la donation par l'effet d'un second mariage, est

recevable à faire juger la question avec les héritiers de l'époux

décédé (Caen, 4 août 1851 : J. Av., t. 77 [1852], art. 1397,

p. 631);
Que celui qui trouve dans un acte une stipulation dont il

croit devoir être déchargé a un intérêt né et actuel à en de-

mander l'abandon à ceux auxquels elle profite, et, à défaut de

leur renonciation, à en réclamer l'annulation par la justice :

spécialement, le légataire auquel aéléimposée, comme condi-

tion de son legs, Tobligalion de ne pas se marier, est recevable

à en demander l'annulation, bien qu'il ne soit pas troublé dans

la jouissance de son legs (Paris, !"ch., 1"^ avril 1862 : Dali.,

Rec. périod., 1862,2'= part,, p. 77).

Mais jugé que, lorsque, dans le cours d'une instance en nul-

lité d'un testament pour cause d'insanité d'esprit du testateur,

le demandeurdépose en l'étude d'un notaire un testament olo-

graphe postérieur à celui qui est attaqué , mais auquel il dé-

clare n'attribuer, quant à présent, aucune valeur, les défen-

deurs, légataires institués par le testament attaqué, sont non
recevables, faute d'intérêt actuel, à exiger la production au
procès de ce testament, pour qu'il soit statué en même temps
sur sa validité, sous peine par le demandeur d'être déchu du
droitde l'invoquer plus lard (Toulouse, 21 fév. 1854 : J. Av.,

t. 79 [1854], art. 1928, p. 545).
V., au surplus, J. Av., t. 74 [1849], art. 642, p. 171, où se

trouve insérée une intéressante dissertation de M. Chauveau
sur la matière des actions ad futuruni', V. aussi les observa-

tions du savant professeur sur l'arrêt précité de la Cour de

Toulouse du 21 fév. 1854. Ad. H.

Art. 1401. — CASSATION (cli. req.) , 10 février 186<S.

Justice de paix,—jugement, cassation, excès de pouvoir,—défaut

DE MOTIFS,—responsabilité, RÈGLES, FAUSSE APPLICATION, — ultrci

petita, REQUÊTE CIVILE.

Les jugements rendus par les juges de paix ne peuvent être

déférés à la Cour de cassation ni pour défaut de motif-i, ni

j)our violation des règles établies en matière de responsabilité

par les art. 1382 et suiv.^ C. Nap., ni pour ultra petita;

l'excès de pouvoirs, c est-à-dire l'empiéteniejit commis sur les

attributions du pouvoir législatif ou des pouvoirs exécutif ou
administratif, -peut seul donner ouverture à cassation. (L.

25 mai 1838, art. 15.)

(Leroy C. Ladrière).— Arrêt.

La Colu ;
— Sur le moyen unique du pourvoi ; — Alteudu qu'aux
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termes de l'art. 15 de la loi du 25 mai 1838, les jugements rendus en

dernier ressort par le juge de paix ne peuvent être attaqués par la

voie du recours en cassîition que pour excès de pouvoirs, c'est-à-dire

lorsque le juge de paix, dépassant le cercle de ses attributions judi-

ciaires, entreprend sur celles du pouvoir législatif ou des pouvoirs

exécutif ou administratif; — Attendu qu'aucun des griefs relevés par

le pourvoi ne saurait constituer l'excès de pouvoir dans le sens de

l'art, lo précité; — Que le défaut de motifs, et la fausse application

prétendue des art. 545, 546, 1382 et 1383, G. Nap. (1), pourraient

constituer, le premier, une violation de l'art. 7 de la loi du

20 avril 1810, l'autre un mal-jugé, mais non une usurpation de pou-

voir; — Que Viillrà pctita donne ouverture à la requête civile et non

au recours en cassation ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Dagallier rapp. ; Savary, av. gén.

(concl. conf.); P. Diard, av

Observations. — Aux termes de l'art. 15 de la loi du 25
mai 1838, les décisions en dernier ressort des juges de paix ne
peuvent être déférées à la Cour de cassation que pour excès de

pouvoirs, et la définition que l'arrêt qui précède donne de
l'excès de pouvoirs a déjà été plusieurs fois consacrée. — Jugé,

en effet, que Texcès de pouvoir
,

qui seul donne ouverture à

cassation contre les jugements des juges depaix, ne peut s'en-

tendre que de l'infraction par suite de laquelle le juge, sor-

tant de ses attributions, troublerait, par sa décision illégale,

l'ordre des juridictions ou porterait atteinte aux principes

d'ordre public que tous les pouvoirs sont tenus de respecter

(Cass. [ch. req. et ch. civ.], 14 août 1865 el 15 janv. 1867).

—

La fausse interprétation de la loi, relativement à une contesta-

tion rentrant dans les attributions des juges de paix ne cons-
titue point un excès de pouvoir pouvant servir de base à un
pourvoi en cassation contre leurs décisions (mêmes arrêts.

V. aussi Encyclopédie des Huissiers, V édil., t. 5, v° Justice

de paix, w"^ 412 et 113). — Les décisions des juges de paix ne
peuvent pas non plus être déférées à la Cour de cassation pour
cause d'incompétence; elles doivent être attaquées par la voie

de l'appel (L. 25 mai 1838, art. 14); mais les jugements
rendus sur l'appel sont susceptibles de pourvoi en cassation.

— L'ultra pelita ne saurait pas davantage servir de moyen à

un pourvoi en cassation contre une décision de juge de paix

qui ne contiendrait pus d'ailleurs d'excès de pouvoir. — Mais

{'[) Dans l'espèce, le moyen lire de la fausse application de ces articles

consistait en ce que le juge de paix aurait déclaré à tort le propriétaire d'un

bois responsable des dégâts causés aux propriélés voisines par les lapins

sortant de ce bois.
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Vultrà pelita, cause de requête civile contre les jugements

ordinaires, peul-il donner ouverture à la requête civile contre

la décision d'un juge de paix? C'est une question contro-

versée que celle de savoir si la voie de la requête civile est

ouverte contre les décisions des juges de paix, et la négative

nous a semblé devoir être admise. V. Encyclopédie des Huis-

siers, 2^ édit., t. 5, V» Justice de paix, n" 416, et t. 6, V Re-

quête civile, n" 10. Ad. H.

Art. 1402.— cassation (ch. civ.), 13 juillet 1868.

Saisie immobilière,—péremption d'instance, jugement, appel, gref-

fier, NOTIFICATION, — INTERRUPTION, TITRE, VALIDITÉ, CONTESTA-

TION.

La demande en péremption d'une instance de saisie immobi-

lière est une demande principale et nouvelle , et non un inci-

dent à la poursuite de saisie ; en conséquence, l'appel du ju-

gement rendu sur cette demande n'a pas besoin d'être notifié

au greffier du tribunal (C.P.C, art. 397, 719 et suiv., 731 et

732).

La péremption d une instance de saisie immobilière est in-

terrompue par la contestation engagée entre les parties sur la

validité du titre en vertu duquel il a été procédé à la saisie

(C.P.C, art. 399).

(Petit C. Peytavi).

Ainsi jugé sur le pourvoi en cassation formé contre l'arrêt

de la Cour de Montpellier du 12 août 1865, rapporté J. Av.,

t. 91 [1866], art. 836, p. 183 :

!• Pour violation des art 731 et 732, C.P.C, en ce que l'ar-

rêt a déclaré valable l'appel d'un jugement rendu sur la de-

mande en péremption d'une instance de saisie immobilière,
bien que cet appel n'eût pas été notifié au greffier du tribunal,

la demande dont il s'agit ayant essentiellement le caractère

d'une demande incidente, à laquelle, par conséquent, sont ap-
plicables les art. 730 et suiv., C.P.C

;

2" Pour violation desart. 397, 399 et 401, C.P.C, en ce que
l'arrêt a décidé qu'une contestation sur la validité du titre en
vertu duquel il avait été procédé à une saisie immobilière,
avait interrompu la péremption de l'instance de saisie bien que
cette contestation ne fût pas un acte de procédure tendant à

l'instruction et au jugement de la cause.

ARRÊT.

La Cour ;—Sur le premier moyen, tiré de la violation des art. 731 et

7;i2. C.P.C. : — Attendu que les art. 443 et 446, C.P.C, ont tracé les

conditions elles formes du droit d'appel en matière civile; que, si les
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art. 731 et 732 contiennent une exception pour l'appel des jugements

rendus sur les incidents de saisie immobilière, cette exception, surtout

lorsqu'il s'agit de prononcer une nullité, doit être limitée au cas

qu'elle prévoit; que les art. 719 et suiv. énumèrent les incidents de

saisie immobilière; qu'en supposant qu'il puisse en survenir d'autres

également régis par les art. 731 et 732, C.P.C., au moins faut-il qu'ils

soient de même nature et présentent les mêmes caractères ; — Attendu

que les incidents dont parlent les art. 719 et suiv. sont particuliers

et propres à la saisie immobilière, dont ils ont pour but d'assurer, de

modifier ou de hâter la marche , et que, par ce motif, ils ont été sou-

mis à des formes spéciales ; que la demande en péremption n'est pas

particulière à la saisie immobilière, mais s'applique à toutes les in-

stances; que si elle est formée à l'occasion de cette saisie, elle en est

distincte cependant
;
qu'elle en forme un accessoire plutôt qu'un inci-

dent
; qu'elle est soumise à une procédure spéciale par les art. 397 et

suiv.
; qu'elle ne constitue donc pas un véritable incident de saisie

immobilière dans le sens de la loi; qu'en le jugeant ainsi et en déci-

dant que l'appel du jugement n'est pas régi par les art. 731 et 732,

C.P.C, l'arrêt attaqué n'a violé aucune loi ;

Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des art. 397, 399 et 401

du même Code : — Attendu que l'arrêt attaqué constate que l'instance

introduite par Petit en validité de ses offres et terminée par le juge-

ment du 14 juin 1861 , n'avait pas seulement porté sur ces offres,

mais encore sur la question de savoir si Peytavi devait ou non conti-

nuer ses poursuites
; qu'en tirant de ce fait la conséquence que la pé-

remption de ces poursuites avait été interrompue pendant toute la

durée de cette instance, la Cour impériale de Montpellier, loin de violer

la loi, s'y est au contraire conformée ;
— Rejette, etc.

MM. Troplong, 1"' prés.; Glandaz, lapp.; Blanche av. gén.
(concl. conf.) ; de Sainl-Malo et Bosviel, av.

Note. — Sur les deux solutions résultant de cet arrêt, V.,

dans le même sens, Montpellier, 12 août 1865 (/. Av. y t. 91

,

[1866], art. 836, p. 183), — arrêt qui a été l'objet du pourvoi
rejeté par celui qui précède, — et la note.

Art. 1403.—cassation (ch. req.), 4 août 1868.

I. JUGKMKNT PAR DÉFAUT, SIGNIFICATION A AVOUÉ, POSTULATION, CES-

SATION, OPPOSITION, DÉLAI.

II. Cassation, signification de jugement par défaut a avoué,
REMISE DE COPIE, OMISSION, MOYEN NOUVEAU.

III. Signification d'avoué a avoué, remise de copie, mention suf-

fisante.

I. La signification (Vun jugement ou arrêt par défaut à
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l'aoouè d'une partie, qui a fait signifier à cptfe partie, par un

acte ignoré de Vadcersaire, quHln'entendait plus occuper pour

elle, fait courir le délai de Vopposition , surtout si, postérieu-

rement à cet acte, Vavoué a encore occupé pour son client en

formant opposition aiix qualités dudit jugement ou arrêt

(C.P.C., art. 75 et 157).

II. Le moyen tiré de ce que la signification, par acte d'avoué,

d'un jugement ou arrêt par défaut, ne mentionne pas la re-

mise de la copie, ne peut être proposé pour la première fois

devant la Cour de cassation.

III. Bans un acte d'avoué à avoué, les mots signifié copie

DU PRÉSENT, expriment suffisamment que la copie a été remise

(C.P.C, art. 61).

(Giraudon C. Vincent).

Pourvoi en cassation contre l'arrêt de la Cour de Grenoble

du 2/ijuill. 1867, rapporté ./. Av., t. 93 [18681, art. 1294,

p. 341 :

Pour violation des art. 157 et suiv., G. P.C., et fausse appli-

cation de l'art. 1038, même Code, en ce qu« l'arrêt a décidé

que la signification d'un arrêt par défaut avait été régulière-

ment faite à l'avoué constitué pour la partie condamnée, alors

que, à la date de la signification, cet avoué avait déclaré à

son client ne plus vouloir occuper pour lui, — eî. pour viola-

tion de l'art. 61, C.P.C, en ce que l'arrêt a déclaré valable la

signification dont il s'agit, alors qu'elle ne mentionnait pas la

remise de la copie.

ARRÊT.

La Cour ; — Su l'unique moyen du pourvoi : — Attendu^ sur la

première branche de ce m en, que, aux termes de l'art. 75, C.P.C.

,

les procédures faites et les jugements obtenus contre un avoué révo-

qué, mais non encore remplacé, sont valables ;
— Que la même règle

doit, par parité de raison, s'appliquer aux jugements obtenus contre

l'avoué qui déclare ne plus vouloir occuper pour la partie qu'il repré-

sentait, tant qu'il n'est pas remplacé
; qu'il ne saurait, en efifet, dé-

pendre de la négligence ou de l'inaction calculée de cette partie de

paralyser le droit de son adversaire ;
— Attendu, en fait, que si , le

15 février 1867, M'' Araat, avoué des cousorts Vincent, leur avait no-

tifié sa résolution de ne plus occuper pour eux, ceux-ci n'avaient point

pourvu à son remplacement ; que c'est doue à bon droit que la signi-

fication de l'arrêt par défaut faute de conclure, rendu le .30 janv.

1867, faite audit M" Amat le 21 marssuivant, a été déclarée valable, et

ce avec d'autant plus de raison que, dans l'espèce, cet avoué, nonob-

stant sa déclaration du 15 février, avait, le 23 du même mois^ formés

opposition aux qualités de l'arrêt
;

Sur la deuxième branche, prise d'une prétendue violation de l'art.
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fil , C.P.C. en ce que l'arrêt aurait à tort reconnu valable la significa-

tion du 21 mars 1867, bien que l'exploit ne mentionnât pas la remise

de la copie: — Attendu que la nullité prise de ce que l'exploit n'au-

rait pas mentionné la remise de la copie n'a pas été proposée devant

les juges du fond
;
que, dès lors, le moyen, en sa deuxième branche,

estnon recevable comme moyen nouveau; — Attendu, au surplus,

que, dans un acte d'avoué à avoué, les mots ; signifié copie du pré-

sent, expriment suffisamment que la copie a été remise; — Re-

jette, etc.

MM, Bonjeaii prés.; Dagallier, rapp. ; P. Fabre, av. gén.

(concl. conf); Hamot, av.

Note. — Sur la première solution, V., dans le même sens,

l'an-êtde la Cour de Grenoble du 24juill. 1867 (/. Av., l. 93

[1868], art. 129i, p. 341), qui a été robjet du pourvoi sur le-

quel est intervenu celui qui précède ,
et la note.

En ce qui concerne la troisii'^me solution, V., en sens con-
traire, Caen, 16 mars 1864 (7. Av., t. 90 [1865], art. 632, §1
p. 189), et !a note.— Cependant, si les significations d'avoué

à avoué peuvent ne pas être assujetties à toutes les formalités

prescrites pour les significations à personne ou domicile, en
doit-il être ainsi lorsque ces significations, remplaçant la signi-

fication à personne ou domicile, ont pour effet de faire courir

le délai d'opposition ou d'appel ? V. Paris, 5 janv. 1865 (/. Av.,

l. 90 [1865], art. 694, p. 327), et la note.

Art. 1404. —cassation (ch. civ.), 11 août 1868.

Jugement par défaut^ tribunal de commerce,—parties, comparu-

tion, JUGEMENTS ULTÉRIEURS, DÉFAUT FAUTE DE PLAIDER,—RAPPORT

d'arbitre, ouverture, — DEMANDE PRIMITIVE, RÉDUCTION, CHEFS

NOUVEAUX ET DISTINCTS, DÉFAUT FAUTE DE COMPARAÎTRE^—OPPOSI-

TION, DÉLAI.

Lorsque les parties ont comparu devant le tribunal de com-
merce sur l'assignation introductive d'instance., tous les juge-

ments ultérieurs, qui ne font que continuer l'instance, sont, en
cas de non-comparution de l'une des parties, des jugements par
défaut faute de plaider, auxquels il doitêtrp formé opposition

dans la huitaine de h'ur signification (G. P. C, art. 156 et

suiv., et 436; C. Comm., art. 643).
// en est ainsi, spécialement, du jugement qui statue par

défaut sur Vassignation en ouverture d'un rapport d'arbitre

ordonné par un précédent jugement contradictoire,..,, encore
bien que, par suite du rapport de l'arbitre, le demandeur ait

réduit ses conclusions primitives.
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MaiSj si l'assignation en ouverture de rapport contient,
outre les conclusions primitives, des conclusions nouvelles et

distinctes^ le jugement doit être considéré comme étant par
défaut faute de comparaître en ce qui concerne les chefs nou-
veaux, et, sous ce rapport, Vopposiiion est recevable jusquà
l'exécution.

(Brunfaut C. du Maisniel.)

Ainsi jugé sur le pourvoi forme par le sieur Brunfaut contre
l'arrêt de la Cour de Paris du 20 nov. 1866, rapporté J. Av., t.

92[I867],art. 1027, p. 141.

AKRÈT

La Cour
;
— Sur le premier moyen : — Attendu que, par un

jugement contradictoire du 10 sept. 1862, le tribunal de com-
merce de la Seine a déclaré nulle la société entre les parties comme
n'étant pas revêtue des formes légales, et les a néanmoins renvoyées
devant un arbitre rapporteur pour la liquidation de la société de fait

ayant existé entre elles ;
— Que, par ce même jugement, le tribunal

a condamné Brunfaut à payer à du Maisniel la somme de 67,203 fr.,

comprenant celle de 50,000 fr. qui formait la miste sociale versée par
ledit du Maisniel ;

— Attendu que, le 19 déc. 1864. et le 10 janv. 1863,
du Maisniel, procédant, est-il dit, sur et aux fins du jugement du
10 sept. 1862, a assigné Brunfaut devant le même tribunal à l'effet

d'être présent à l'ouverture du rapport de l'arbitre, et, par suite, voir

adjuger les conclusions prises par le demandeur dans l'exploit inlro-

ductif d'instance, sur lesquelles il consent néanmoins à réduire de

30,000 fr. à 23,000 fr. le chef de réclamation relatif à sa mise so-
ciale

; se voir, en outre, condamner à lui payer, indépendamment des

23,000 fr. compris dans la demande originaire : 1° la somme de

26,513 fr. , représentant le prix de rachat de droits locatifs de l'éta-

blissement de Clichy, opéré dans l'intérêt et pour le compte de Brun-
faut; 2° celle de 1,000 fr. pour prêt de pareille somme; — Attendu
que, le 2 fév. 18G3, le tribunal rendit, sur les deux derniers chefs qui

constituaient réellement des demandes nouvelles, un jugement faute

de comparaître, et, à ce titre, susceptible d'opposition jusqu'à son

exécution, et un jugement par défaut faute de conclure sur le chef

des 23,000 fr. à l'égard duquel une première décision contradictoire

avait été rendue; — Que ce jugement fut signifié, le 2 juin 1866, à

Brunfaut, qui n'y forma opposition que le 26 juillet suivant; —
Attendu, en droit, qu'il résulte des dispositions des art. 643, C.

Comm., et 137, C. P. C., que, lorsque l'une des parties a comparu sur

l'assignation primitive, son opposition aux jugements ultérieurs, qui

ne font que continuer l'instance, n'est recevable que dans la huitaine

de la signification ;
— D'où il suit, d'une part, que le jugement du

2 fév. 1863, en ce qui touche la condamnation | relative aux 23,000 fr.
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de la mise sociale versée par JuMaisniel, et sur laquelle le même tri-

bunal avait statué rontradictoireBient le 10 sept. 1862, ne peut être

juridiquement considéré que comme un jugement par défaut faute de

plaider, et que, dès lors, en déclarant tardive, et, partant, non rece-

vable, l'opposition de Brunfaut du 2Gjuill. 18G6, tandis qu'il lui

avait été signifié le 2 juin précédent, l'arrêt attaqué, loin de violer les

articles invoqués par le pourvoi, en a fait, au contraire, une juste

application
;

Sur le deuxième moyen : — Attendu, en droit, que les divers chefs

d'un jugement pris un à un, isolément, et dans les termes mêmes

de leurs éléments constitutifs, forment autant de jugements distincts ;

— Qu'il n'en est autrement que lorsque ces chefs sont reliés par des

points de connexité qui déterminent des uns aux autres des rapports

de corrélation ou d'influence; — Mais attendu qu'il n'existe rien de

pareil dans la cause ;
— Que si, en effet, du Maisniel a pris, pour

son compte, devant l'arbitre rapporteur, la perte de la moitié des

r>0,000 fr. formant sa mise sociale, et réduit ainsi, sur ce point, au

cours de l'instance, sa demande primitive à 25,000 fr., il ne l'a pas,

pour cela, transformée, en ce sens que l'on puisse dire qu'il en a mo-

difié la nature ou changé le caractèje ;
— Qu'on ne saurait non plus

prétendre que cette réduction ait pu réagir sur les autres chefs et les

affecter en quoi que ce soit; — Qu'il est vrai de dire, au contraire,

que ce chef n'a pas cessé d'avoir une existence propre et de se distin-

guer nettement de tous les autres ;
— D'où il suit que, sur ce point,

même en ce qui concerne les formes et les délais du recours légal par

voie d'opposition conlre le jugement du 2 fév. 1863, il y a lieu de

reconnaître que les conditions de recevabilité de l'opposition de Brun-

faut contre ce jugement étaient réglées par les art. 643, C. Comm., et

157, C. P. C, et qu'en le décidant ainsi, l'arrêt n'a porté aucune

atteinte au principe de l'indivisibilité des jugements qui sert de base

au deuxième moyen; qu'il y a lieu, dès lors, de le rejeter ; — En con-

séquence et par ces motifs, rejette, etc.

MM. Pascalis, prés. ; Aylies, rapp. ; de Raynal, l'"'" av. gén.

(concl. conf.); Lehman et Larnac, av.

Note. — Sur les trois solutions résultant de l'arrêt qui pré-

cède, V., dans le même sens, Paris 20 nov. 1866 {J. Av., t. 92

[1867], art. 1027, p. 141), et la note. C'est ce dernier arrêt qui

a été l'objet du pourvoi rejeté parla Cour de cassation. — V.

aussi dans le sens de la solution d'après laquelle les jugements
par défaut faute de conclure ou de plaider, rendus par les

tribunaux de commerce, ne sont susceptibles d'opposition que
dans la huitaine de la signification, Cass. IQfév.etSavril 1868,

et Nancy, 7 mars 1868 (J. Av., t. 93 [1868], art. 1368,

p. 601), et nos observations.
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Art. I40S.—Procédube civile, réformes (I).

Considérations sur quelques exsais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

XXXll.

Il est probable qu'en déplorant l'abus de l'incompétence, et

les divisions indéfinies de la justice entre de trop nombreuses
juridictions, Beniham pensait à la simplicilé originelle de
l'appel en justice devant une juridiction unique, que nous
avons eu occasion de faire remarquerdans la procédure latine.

Pothier s'y réfère dans son édition des Pandecles, mais à sa

manière, et sans observations.

Les légistes de l'ordre de cboses qui a précédé celui de nos
jours, en fait de procédure civile et de juridiction, ont reconnu
et déploré l'obscurité des règles de la compétence devant une
pluralité de juridictions, La procédure du temps était impuis-
sante pour guider sûrement dans le labyrinthe des justices, et

on accusait cette procédure des défauts du système judiciaire.

Pigeau, le plus connu des commentateurs antérieurs au
Code, dit à ce propos : « Les meilleures institutions se déna-
« turent dans la main des hommes, lis ne séparent pas la

« chose de ce qui l'environne. Ils ne savent jamais la consi-

« dérer en elle-même... c'est une erreur commune... ce n'est

« point ici le lieu d'examiner de quel côté viennent les

« nuages qui obscurcissent la vérité. Mais, un homme sensé
« qui ne précipite pas son jugement, dira toujours que s'il

(( fallait rejeter une chose, à cause des inconvénients qu'elle

« a occasionnés, il n'y aurait pasd'établissement qu'il ne fallût

(-1) J. Av., 1.93 ['186S], art. 1370, p. 508.

(î!) Le Code de procédure, l'ordre des formalités, la rémunération de la

procédure, se tiennent si int inement au point de vue de l'interprétation doc-

trinale, que le taril est, en ce sens, un commentaiie du Code de procédure,

et que la loi de 1816 est un commeotairtf du tarif. Si l'on ne veut assimiler

celle dernière lui à un roiiimentaire du tarif, on a peine à en découvrir toute

la portée pratique. La loi de 18IC entre dans les questions de salaire de

procédure, parce que !e prix des oITices perçu, suivant cctio loi, louciie les

salaires d'une portion correspondante à l'intérêt d'un cafiital.

Ceux qui voient tro[) superticiellemenl les choses, tranciient à l'aise les

diflicullés. Il ne faut pas agir ainsi. Il faut se pénétrer de l'influence éloi-

finée en apparence, mais a.^sez directe cependant, de la loi du '28 avril 18IC

sur les salaires. Ce n'est qu'à ce point de vue , que la loi de 1816 devient

un commentaire sui c/eneris du tarif, qu'elle rentre dans son interprétation,

et qu'elle a besoin d'éiro appréciée pour être comprise. Celle loi n'a pas été

le résultat d'un travail doctrinal et de principes, comtnc une réforme que

'on prépare de l(Migue main, en matière d'administration judiciaire. Elle

n'est rien au'rc chose qu'un appendice à une loi financière. La loi qui
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« proscrire... » (l) Celait un peu l'idée de Montesquieu que

reproduisait le judicieux commentateur.
Du temps de Pigeau, comme de nos jours, on n'épargnait

pas à la procédure les reproches puérils. L'abus de l'incompé-

tence faisait dire que la procédure coûtait trop cher. On l'ac-

cusait d'être inutile, parce qu'on ne remontait pas à la source

du mal. La constitution trop compliquée du système judiciaire

d'alors rendait la compétence fort ambiguë. Il est évident que
lorsqu'une juridiction est mal rencontrée, toute la procédure

exposée est une coûteuse inutilité, surtout si l'on apprend
dans une Cour, comme dit Bentham, qu'il faut aller plaider

dans une autre.

L'obscurité des compétences était , au temps du discours de

Pigeau, signalée comme une source de procès renaissants;

l'abus de l'incompétence était évident, mais les esprits irré-

fléchis ne voyaient que l'efïet, sans se préoccuper de la cause.

Ajoutez à cela, disait le même auteur, « les droits établis

<t par le prince, sur le papier, le parchemin, le contrôle, le

« scel, et les droits d'otïiciers,.. » (p. xxxv).

Ainsi, l'interprétation des lois actuelles de la procédure, et

l'histoire des réformes anciennes, se touchent si intimement,
qu'elles ne peuvent se séparer sans discordance. On ne saurait

expliquer l'ajournement actuel, sa valeur, et ses difficultés

dans la pratique, sans connaître ce qu'il a été, d'où il vient,

et par quelles vicissitudes il est arrivé jusqu'à nous. A-'oilà

pourquoi l'interprétation ressemble quelquefois à une critique

ou à une dissertation, sans cesser d'èti*& une interprétation.

contii'nt cet appendice intéressant est donc d'une nature fiscale. Les élé-

ments, les circonstances de cette loi, sont étrangers à l'organisation de la

procédure, et nous ne voulons pas entrer plus loin dans l'examen de cet

ordre d'idées pour ne pas dépasser notre but. Mais la loi de 4816 est évi-

demment par ses ctTets restrictive du salaire de -1807, et c'est à ce sujet que

nous limitons noire observation.

Dans la simplicité de sa rédaction, cette loi se borne à concéder aux titu-

laires d'offices, et à la condition qu'elle impose, la faculté de présenter

des successeurs. Elle ne dit que cela; et si l'on interprète le texte d'une

loi suivant les circonstances de nécessité, ce droit de présenter un succes-

seur se trouve êlre l'équipollent d'un supplément de cautionnement à

fournir par le titulaire. Celte disposilion se présente donc à l'esprit comme
une mesure de sagesse et d'intérêt. La loi de iSIO est ici pleine de modéra-

tion pour toutes les positions envisagées, et qu'elle veut sauvegarder. Ou ne

peut ainsi trop applaudir à cette sollicitude de la toi de 4810, pour les offi-

ciers en exercice lors de sa promulgation. Elle les traite avec une bienveil-

lance paternelle. Cette loi a été pour les titulaires d'offices, en 1816, une pro-

vidence et un bienfait.

(^) Pigeau, Discours, édit. de 1779.
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Faire l'histoire des essais de réforme de la procédure, c'est in-

terpréter les lois actuelles avec les lumières souvent inatten-

dues des anciennes lois.

Nous avons remarqué ce que la forme simple a d'avantageux
dans l'ajournement de la procédure latine. L'ajournement n'est

qu'une invocation solennelle et sacramentelle à l'appui d'un

droit contesté. Les locutions anciennes de l'ajournement ont

été toutes orales, et ce sont leurs transformations qui expliquent

l'ajournement actuel.

On trouve un exemple de la simplicité possible de la formule
dans l'article 54 de la coutume de Normandie. Le nom du duc
Raoul hautement proféré avait chez les Normands la valeur de
ces locutions latines du temps des actions, dont nous avons déjà

parlé. Raoul avait été, dit-on, un si grand justicier, que les

propriétés normandes étaient encore, après lui, protégées par

le respect dû à sa mémoire. Rasnage (1) cherche des analogies

de la clameur dans le langage judiciaire des Romains, et il

donne pour preuve de la puissance juridique de cette clameur
ce qui se passa aux funérailles du duc Guillaume. Un paysan
de Caen, criant très-haut le nom de Raoul, arrêta le convoi du
conquérant, et le fils de celui-ci rendit sans désemparer jus-

tice au plaignant. Un prêtre fut encore plus courageux. Il cria

haro à Rouen contre le duc de Rourgogne, cet infidèle allié de

l'Angleterre; Monstrelet ne dit point ce qui advint d'une telle

audace ( 2 ].

Ainsi, la procédure coutumière avait, comme le droit romain,

des locutions qui saisissaient la justice avec une excessive faci-

lité. On pourrait citer pour exemples l'applégeraent, la partie

formelle, l'amener sans scandale, la complainte en cas de sai-

sine.

Dans l'ancienne coutume normande, la compétence, en cas

de clameur de haro, était réservée au duc. Il avait à ce sujet

une Cour spéciale. Il paraissait juste que le duc connût d'une

procédure aussi exorbitante , attachée à une tradition. Dans
la suite les ducs déléguèrent aux officiers des seigneurs cette

part d'autorité.

Une des particularités de cette procédure, c'est que le de-
mandeur et le défendeur, pendant le litige, donnaient tous

deux une caution de représenter la chose litigieuse. Il ne fal-

lait pas que l'objet du procès pût disparaître. Celui qui ne
pouvait fournir caution restait en prison comme garantie.

Bachelery, avoué.

{Lasuùeprochainement.)

(OT.r'.p. 443.

(2) V. Monstrelet, cil. 20.
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Art. 1406. — cassation (ch. req)., 20 juillet 1868.

Appel, jugement, chefs préparatoires et définitifs, indivisibilité.

Lorsqu'un jugement est purement préparatoire sur un chef

et définitif sur un autre, l'appel en est recevable en ce qui

concerne les deux dispositions, alors qu'elles sont étroitement

liées l'une à l'autre (C.P.C., art. 45 1).

(Casabianca et Dugied C. Souchières et Pons). — Arrêt.

La Cour ; — Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 4ol , C.P.C.,

en ce que la Cour impériale de Nîmes (arrêt du 22 déc. 1866) aurait

admis l'appel contre un jugement préparatoire :— Attendu que si,

sur certains points de la contestation, notamment sur le renvoi des

parties devant notaire pour fixer l'importance de la succession et le

chiffre de la quotité disponible, le jugement du tribunal d'Avignon

(du 47 janv. 1866) était purement préparatoire, ce même jugement

était évidemment définitif en tant qu'il rejetait la demande en nul-

lité des dons et legs fondée sur l'adultérinité du donataire ou léga-

taire, et qu'il refusait, soit d'admettre le chiffre auquel les dames

Souchières et Pons portaient les dons manuels faits par la dame Hu-

gues à Casabianca, soit de prononcer la nullité de la vente consentie

par Casabianca à Dugied de la maison d'Avignon, maison précédem-

ment donnée audit Casabianca par la dame Hugues, et enfin de recon-

naître immédiatement que les travaux qui avaient accru la valeur de

cette maison avaient été exécutés des deniers de la dame Hugues ;
—

Attendu que l'étendue de la mission du notaire commis étant subor-

donnée à la solution qui serait donnée à ces diverses questions, d'ail-

leurs étroitement liées les unes aux autres, les défenderesses éven-

tuelles avaient un intérêt évident à soumettre l'appréciation de ces

mêmes questions au juge d'appel avant de comparaître devant le no-

taire
;
que, dans ces circonstances, l'appel a été à bon droit déclaré

recevable;— ... Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; de Vergés, rapp. ; P. Fabre, av. gén.

(concl. conf.); Duboy, av.

Note. — Sous l'empire de la loi du 3 brum. an ii, dont

l'art. G a été reproduit presque dans les mêmes termes par

l'art. 451 , C.P.C. , il avait étédécidé que le jugement définitif sur

un point de la contestation, et préparatoire sur un autre,, était

susceptible d'appel seulement dans la disposition qui était dé-

finitive. Cass. 2 frim. an ix, 23 flor. an x, et H brum. an xi

(J. Av., t. 15, p. 180, v° Jugement, n° 1). V. aussi Carré,

Lois de la procéd., 3° édit., t. 4, p. 59, note. — L'arrêt de la

Cour de cassation, rapporté ci-dessus, a été rendu dans une
espèce particulière, dans une espèce où les parties avaient un
lûlcièl à soumettre à l'appréciation des juges d'appel la dis-
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position piéparaloire el la disposition définitive, dispositions

entre lesquelles il existait un lien étroit. Mais il nous semble
douteux qu'on puisse en conclure que, hors ce cas, il déroge

à l'ancienne jurisprudence, et qu'il autorise l'appel simultané
des deux dispositions, si elles sont distinctes et n'ont rien de

commun. Ad. H.

Abt. 1407.—CASSATIOIN (ch. req.), 18 mai 1868.

Hesponsabilixé, demandeur, procès téméraire, dèfendelr, préju-

dice, JUGES, appréciation SOUVERAINE.

Celui qui intente une action injuste, mal fondée ou dénuée
d'intérêt, p^ut être condamné à des dommages-intérêts envers
le défendeur, s'il lui a causé un méjudice (G. Nap., art. 1382
er 1383).

Et la décision qui constate, d'une part, que faction du de-
mandeur est dénuée d'intérêt, et, d'autre part, qu'elle a causé
un préjudice au défendeur, échappe à la censure de la Cour
de cassation.

(Houles C. Calas). — Arrêt.

La Cour ; — Sur le deuxième moyeu : — Attendu que, si la légis-

lation qui nous régit n'a point reproduit les dispositions de l'ancien

droit qui frappaient d'une peine pécuniaire les plaideurs téméraires, il

est néanmoins certain en jurisprudence que celui qui intente une
action injuste, mal fondée ou sans intérêt pour lui, peut être con-

damné à des dommages-intérêts en vertu des art. 1382etl383,C.Nap.,
si cette action a causé au défendeur un préjudice dont il appartient aux
juges du fond de constater la réalité et d'apprécier l'importance; —
Attendu qu'il a été déclaré en fait que les époux Houles, demandeurs
en complainte, n'avaient éprouvé ni trouble, ni dommage, par l'effet

de la construction du réservoir de Calas
;
qu'ils étaient, dès lors, sans

intérêt à engager une aclion en justice contre le défendeur éventuel
;

que, d'autre part, le long procès auquel leur prétention a donné lieu a

été essentiellement préjudiciable à Calas; qu'en déduisant de ces ap-
préciations souveraines qu'une réparation était due à ce dernier et

en fixant le chiffre des doinmages-inlérèts à 500 fr., le tribunal d'appel

(jugement du trib. civ. d'Albi du 13 juill. 1857), n'a fait qu'une

juste application à la cause du principe général consacré par l'art. 1382,
(v. Nap., et n'a d'ailleurs violé aucun des autres articles invoqués par

les demandeurs ;
— Rejette, etc.

MM. Nachet, cons. f. f. pris. ; Calmèles, rapp. ; P. Fabre,
av. gén. (concl. conf.); Costa av.

Note.—L'art. 88 de l'édit. de 1.^39 voulait que, en toute ma-
tière, des dommages-intérêts, proportionnés à la témérité de
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l'action de celui qui succombait, fussent adjugés u son adver-

saire. .Celte disposition n'a point été, il est vrai, reproduite

dans nos lois modernes. Mais les juges n'en ont pas moins le

droit de condamner à des dommages-intérêts le plaideur té-

méraire. Ce droit a sa source dans l'art. 1382, C. Nap., qui

s'applique à loule espèce de préjudice causé par la faute d'au-

trui. Or celui qui intente un procès injuste, mal fondé ou dé-

nué d'intérêt, peut, évidemment, suivant les circonstances,

être reconnu coupable d'une faute qui l'oblige à réparer le

préjudice qui en a été la conséquence; et l'appréciation que

les juges font de l'intention du demandeur, de la témérité de

son action, ainsi que du préjudice qu'il a cau.sé en la poursui-

vant, est souveraine. La jurisprudence a, du reste, souvent fait

application de ce principe. V. Cass. 11 nov 1861 [J. Av., t. 88

[1863], art. 371, p. 296); 7 janv.1867 (t. 92 [1867], art. 1070,

p. 263), et nos observations sur ces deux arrêts. V. aussi, sur

l'application du même principe, Metz, 26 juill. 1866 [J. Av. .

t. 92 [1867J, art. 1093, p. 301), et la note ; Cass. 24 juill. 1867

(t. 93 [1868], art. 1282, p. 30'0, et la note. V. également le

rapport fait le 24 avril 1868, par M. le comte de Béarn,surune
pétition adressée au Sénat [J. Av. , l. 93 [1868], art. 1306 ,

p. 363). Ad. h.

Art. 1408.— cassation (ch. civ.), 19 août 1868.

Garantie, garant, condamnation, pourvoi en cassation.

Le garant, condamné à (jarantir le défendeur qui l'a appelé

eri garantie, est recevable à se pourvoir en cassation contre le

demandeur principal, alors surtout qu'il a conclu lui-même au
rejet de la condamnation principale (C.P.C, art. 182 et 183).

(Chemin de fer de l'Est C. Gay).— Akrèt.

La Cour ; — En ce qui concerne la fin de non-recevoir relevée con.

*re le pourvoi de îa compagnie des chemins de fer de TEst, en tant

qu'il est dirigé contre Louis Gay : — Attendu que la demande origi-

naire de celui-ci contre la compagnie du chemin de fer de Paris à

Lyon, ayant amené plusieurs demandes en garantie successives , la

compagnie de l'Est, qui se trouvait le dernier appelé en garantie, et qui

avait, en déllnilive, été condamnée comme tel à supporter toutes les

conséquences du procès , avait le droit de se prévaloir de tous les

moyens qui dans la cause pouvaient écarter les condamnations, et en

première ligne de ceux qui, en faisant tomber la demande principale

elle-même, rendaient par cela même sans objet toutes les demandes

en garantie;— Attendu que la compagnie des chemins de fer de l'Est,

comprenant parfaitement sa situation à cet égard, a formellement con-

clu devan la Cour delNîmes au rejet de la demande de Louis Gay ;
—
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Attendu que l'arrêt attaqué (Nîmes, 18 iiov. 18C5), n'ayant pas dit

droit à cette partie des conclusions de la compagnie de l'Est, celle-

ci avait intérêt à se pourvoir en cassation contre Louis Gay, et que,
dès \oTS, son pourvoi est recevable à son égard, comme il l'est à l'égard

des autres parties en cause ;
— Rejette la fin de non recevoir.

MM. Pascalis, prés, j Rieff, rapp. ; Blanche, av. gén. (concl.

conf.) ; Clément et Basson av.

Note. — Décidé, dans le même sens, que le garant est re-

cevable à se pourvoir seul, dans le silence du garanti, en cas-

sation, contre le jugement ou l'arrêt qui les a condamnés l'un

et l'autre, et à faire valoir, à l'appui de son pourvoi, indé-
pendamment des moyens qui lui sont propres, les droits et

moyensdu garanti (Gass. 17 nov. 1840j 12juill. 1853).—Mais
jugé que la partie appelée en garantie par le défendeur n'a pas
qualité pour demander la cassation, au profit de ce dernier, de
la condamnation subie et acceptée par lui avec recours contre
elle, qu'elle ne peut, devant la Cour de cassation, invoquer
comme moyen et prétendre que le défendeur a été mal à pro-

pos condamné pour un fait qui ne lui était pas imputable, et

qu'elle doit se borner à se pourvoir contre le chef qui a pro-

noncé contre elle la condamnation en garantie et à soutenir

qu'il n'y avait pas lieu à cette condamnation (Cass. 20 juin

1863). — Ainsi, dans l'hypothèse qui précède, celle où le ga-

ranti a acquiescé à la condamnation prononcée contre lui, le

garant ne peut demander la cassation de la condamnation
principale elle-même, et, par conséquent, se pourvoir tant

dans l'intérêt du garanti que dans son propre intérêt; le ga-

ranti sera donc toujours tenu de l'exécuter, quand même la

condamnation récursoire par lui obtenue ne serait pas main-
tenue. Mais l'acquiescement du garanti ne peut enlever au ga-

rant le droit de soutenir que la condamnation principale qui a
donné lieu à la garantie a été illégalement prononcée, de dis-

cuter le mérite de cette condamnation, à l'effet de justifier les

moyens de cassation par lui invoqués contre celle qui l'a at-

teint (Cass. 15 juin. 1839). L'arrêt de la Cour de cassation du
20 juin 1853 ne nous semble pas devoir être entendu autre-

ment. Ad. h.

Art. 1409. ~ CASSATION (ch. req.), 27 juillet 1868.

OrDRK amiable , ÎLE DE LA RÉUNION , PROCÈS-VERBAL , ENREGISTRE-

MENT, DROIT PROPORTIONNEL.

A l'île de la Réunion, les ordres amiables, dressés en exécu-

tion de la loi du 21 mai 1858, qui y a été promulguée, sont

passibles du droit proportionnel de 35 cent, pour 100, établi

par l'art. 91 de l'ordonnance du 19 juill, 1829.
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(Lecoullre C. Enregistrement). — Arrêt.

La Cour; — Allenduqu'il n'existe, en matière d'ordre et de distri-

bution, aucune similitude entre la loi du 22 frim. an vu, qui régit la

métropole, et l'ordonnance du 19 juiil. '1829
,
qui régit les colonies ;

—Qu'aux iermes;de la loi de frimaire, les collocations volontaires ne sont

passibles que d'un droit fixe (Art. G8, % 1"), et que, d'après l'art. 09,

§ II, de la même loi, le droit de 50 c. par 100 fr. pour les expédi-

tions, aujourd'hui.iles mmules (L. 28 avril 1816) des jugements, n'est

dû qu'autant que les jugements portent condamnation, collocation ou

liquidation de sommes ou valeurs; — Que l'ordonnance de 1829, au

contraire, range sur la même ligne, pour les assujettir à une taxe uni-

forme, toutes les distributions réglées à l'amiable ou en justice;

Qu'en eiïet, par son art. 91, § 3, elle frappe expressément d'un droit

de 3S c. pour 100 « les collocations et distributions de deniers mobi-

liers ou immobiliers, soit volontaires ou judiciaires, sous quelque

forme qu'elles aient lieu et quel que soit le nombre des créanciers

colloques ou non», et qu'il est évident qu'aucune collocation ou dis-

tribution ne peut échapper h une disposition aussi générale et aussi

absolue; — Attendu que la loi du 21 mai 18S8 n'a pu apporter à l'or-

donnance de 1829, ni modification, ni exception en instituant l'ordre

amiable, qui, bien que distinct, sans doute, par son caractère propre,

soit de l'ordre purement contractuel, soit de l'ordre judiciaire, n'en

constitue pas moins cependant, malgré la nouveauté de sa forme, une

distribution volontaire de deniers, puisqu'il suffit, pour y mettre

obstacle, de la résistance ou du dissentiment d'un seul créancier ;
—

Attendu que s'il y a entre la métropole et les colonies, pour les collo-

cations, une différence dans le régime de la taxe, cette différence est

l'œuvre même de l'ordonnance de 1829, et tient aux bases fonda-

mentales de la perception; — D'où il suit que la perception du droit

de 33 c, p. 100 exigé parle receveur, comme droit de collocation, sur

le règlement amiable des 1,696,233 fr. 13 c. formant le montant des

sommes distribuées pour le prix des terrains adjugés sur saisie immo"

bilièreà Adam de Villiers par le tribunal de Saint-Denis, le 15 déc.

1863, est légal, et que , en maintenant la perception de ce droit, la

Cour impériale de l'île de la Réunion, loin de contrevenir à l'ordon-

nance du 19 juin. 1829 et à la loi du 21 mai 1858, les a, au con-

traire, justement interprétées et appliquées; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Guillemard, rapp. ; Savary, av. gén.

(concl. conf.) ; Morin, av.

Note. — Dans la métropole, au contraire, les procès-verbaux

d'ordre amiable, dressés en exécution de la loi du 21 mai 1858,

ne sont assu'ietUs qu'au droit fixe de 1 fr. V. Sol. de l'administ.

de l'enresistr. 2 nov. 1867 (J. .Ir., t. 93 [1868], art. 1278,
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p. 310), elles notes. — Quoique la loi du 21 mai 1858 ait été

promulguée à l'île de la Réunion, il n'en résulte pas que l'or-

donnance du 19 juin. 1829, spéciale à celte colonie, se soit

trouvée modifiée. Les ordres amiables, réglés en exécution de
cette loi, continuent donc à y être enregistrés conformément h

l'art. 91 de Tordonnance précitée, qui soumet à un droit

proportionnel « les collocalions ou distributions volontaires

de deniers », sans distinction. Un nouvel acte législatif pour-
rait seul modifier ou abroger l'ordonnance du 19juill. 1829.

Art. 1410. — bordeaux (1« éh.), 12 août 1868.

Action, prête-nom, absence de fraude et de préjudice, — cédant

d'une créance , qualité pour agir , commandement , opposition
,

défense.

Vexercice des actions par Vintermédiaire d'un prête-nom
n'est pas interdit^ lorsqu'il est exempt d» fraude et qu'il n'en

résulte aucun préjudice pour le défendeur.

Spécialement, le cédant d'une créance constatée par acte au-
thentique peut valablement faire commandement au débiteur^

et défendre à l'opposition à ce commandement, fondée sur ce

qu'il ne serait plus propriétaire ; le débiteur ne peut opposer

à son créancier les conventions particulières intervenues entre

lui et un tiersy ces conventions lui étant étrangères.

(Veuve Roucher et fils C. époux Delord),

Le 25 mai 1868, jugement du tribunal civil de Ruffec qui

le décide ainsi.

Le Tribunal;— Attendu que les époux Delord, créanciers apparents

d'une somme de 10^400 fr., représentant une soulte d'échange passé

entre eux et les époux Roucher, suivant acte en forme reçu Rivet, notaire

à Villefagnan, le 15 oct. 1865, ont fait faire commandement aux débi-

teurs, le 5 août 1867, d'avoir à payer les 10,400 fr. de capital et tous

accessoires, avec déclaration qu'ils y seraient contraints par la saisie

réelle de leurs immeubles ;
— Attendu que la veuve Boucher et son

lils ont formé opposition à ce commandement, en vertu de requête à

bref délai, et ont intimé les époux Delord à comparaître à l'audience

du 26 août dernier, pour répondre aux divers chefs de réclamation

formulés dans leur acte d'opposition; — Attendu qu'après avoir plaidé

au fond, à la suite de renvois de plaidoiries, ces derniers ont été admis

à faire interroger Delord sur faits et articles
;
que cet interrogatoire a

été subi le 30 janvier dernier, ainsi que le constate le procès-verbal

dressé par M. Ernest Menut de Latonne, juge audit tribunal, à ces fins

commis, et signifié du reste au procès ;
— Attendu que la veuve Rou-

cher et son fils, au lieu de consentir à plaider au fond, ont présenté,

à la présente audience, une exception de nullité du commandement
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signifié parles époux Delord, fondée sur ce que, n'étant plus proprié-

taires de la créance, ils n'avaient aucune qualité pour agir;

Attendu qu'en thèse générale, l'intérêt est le mobile des actions; que

les époux Delord sont propriétaires apparents, s'ils ne le sont en réa-

lité, de la créance pour laquelle les demandeurs en opposition sont

poursuivis ; que ce sont eux, les époux Delord, qui ont figuré dans

l'acte d'échange du 15 oct. 1865, par le mandataire substitué à ceux

qu'ils s'étaient choisis
;
qu'ils ne font que répondre à l'opposition que

la veuve et fils Roucher ont fournie, et ù, l'action par suite qu'ils ont

intentée; qu'ils déclarent être prêts à débattre avec eux tous les points

de discussion relatifs à l'échange, ainsi que toutes réclamations qu'ils

peuvent avoir à faire
;
qu'étant les seuls obligés envers eux, la veuve

Roucher et fils n'ont nullement à s'inquiéter de conventions particu-

lières qui leur seraient tout à fait étrangères; que leur exception, dès

lors, est tout à fait dépourvue d'intérêt ;
— Attendu d'ailleurs que,

supposât-on que les époux Delord ne sont que des prête-nom, il est

admis en doctrine et en jurisprudence que le prête-nom, le cas de

fraude excepté, peut plaider en justice, soutenir les droits dont il est

le titulaire apparent; qu'en aucun cas, les tiers ne peuvent prétendre

que la procédure a été irrégulièrement exercée contre eux, sous le

prétexte que nul ne peut agir par procureur; que la simulation qui ne

nuit à personne est permise
;

Par ces motifs, rejette l'exception présentée par la veuve et le fils

Roucher; ordonne qu'il sera plaidé au fond, etc.

Appel par la veuve Roucher et son fils,

ARRÊT.

La Cour ; — Adoptant les motifs des premiers juges ; — Con-

firme, etc.

MM. Gellibert, prés. ; Degrange-Touzin et Vaucher, av.

Note.—Décidé, dans le même sens, que des poursuites exer-

cées contre un débiteur par un prête-nom ne sont pas enta-

chées de nullité lorsqu'elles sont exemptes de fraude et qu'elles

n'ont pas pourbutd'échapper à des compensations, à des ex-
ceptions ou à tous autres moyens de défense, et qu'elles ne
sont pas de nature à préjudicier au débiteur. V. Paris, 13 juin

1865 (/. Av., t. 91 [1866], art. 798, 1, p. 89), et la note.

Mais jugé que le débiteur cédé ne peut être poursuivi en
paiement sous le nom et à la requête du cédant, lorsque ce-

lui-ci a été désintéressé par le cessionnaire
;
qu'une telle pour-

suite est nulle comme violant la maxime :nul en France ne

plaide par 'procureur ; que peu importe que, au moment de la

cession, il ait été donné au cessionnaire pouvoir d'agir au nom
du cédant, et que la cession n'ait pas été notifiée au débiteur,

si le cédant avoue la cession et reconnaît qu'il est étranger à la
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poursuite ( G. Nap. , art. 1689 et 1690 ) : Alger ( l"-" ch. ),

16 mars 1868, Zaffran C, Etienne.

« Atlendu, — portent les motifs de ce dernier arrêt, — que vaine-

ment on excipe pour Etienne jeune des dispositions de l'art. 1690,

C. Nap.; — Que ces dispositions ne peuvent être invoquées par un

cédant, qui confesse n'être plus créancier et déclare que l'action in-

troduite avec l'attache de son nomM'a^élé^sans son aveu et à son insu;

— Attendu que si on interroge les motifs qui ont dicté la disposition

ci-dessus visée, C. Nap., on constate qu'elle a eu pour but de lier la

personne du débiteur à celle du cessionnaire, et de prévenir autant que

possible les cessions simulées; — Attendu qu'aucun de ces intérêts

n'est mis en péril par l'exception fondée sur le défaut d'intérêt et de

qualité qu'un débiteur cédé oppose à son créancier originaire, alors

que celui-ci avoue la cession et ajoute qu'il est étranger à la pour-

suite; — Attendu qu'il est constant en fait que c'est Busidan (cession-

naire) qui est aujourd'hui maître de l'action, que c'est lui qui l'a mise

en mouvement, que c'est lui aussi qui continue à l'exercer sous le nom

de son cédant ;
— Attendu que celui qui poursuit une instance doit le

faire en son nom personnel, et non sous celui d'une personne tierce,

par laquelle il s'est fait conférer pouvoir dans ce but ;
— Qu'il est de

principe que nul en France ne plaide par procureur. »

V., anal, dans le même sens, Lyon, 9 juin 1865 (J. Av.,

t. 91 [1866], art. 828, p. 166), et la note.

V., au surplus, sur l'application de la maxime : nul en

France ne plaide par procureur, Paris, 21 janv. 1861 (7. Av.,

t. 86 [1861], art. 139, p. 148), et nos observations. Ad. H.

Art. 1411.— PAU (l-"" ch.) , 12 août 1868.

I, Acquiescement, rapport a justice, jugement, appel.

II. Saisie immobilière, immeuble dotal et paraphernal , imparta-

GEABILITÉ, VENTE.

I. Le fait de s'en rapporter à justice devant les premiers

juges ne constitue point un acquiescement, qui rende non re-

cevable à appeler du jugement, surtout quand la partie quia
déclaré s'en rapporter à justice ne peut donner un consente-

ment valable en ce qui concerne Vobjet du litige.

II. Un immeuble en partie dotal et en partie paraphernal

peut être saisi et vendu à la requête des créanciers de la femme,

s'il ne peut être partagé en nature, sauf à la femme à prélever,

pour en faire emploi, la portion du prix qui représente la par-

tie dotale : à ce cas s'applique Ze § 6 de l'art. 1558, C. Nap,

(DarmuzeyC Lahary).

Le sieur Lahary a fait pratiquer une saisie sur divers im-
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meubles appartenant les uns aux époux Dannuzcy, les autres

à la dame Darmuzey seule. La saisie comprenait notamment
un domaine dont une partie était dotale et l'autre paraphernale.
— La dame Darmuzey a prétendu que la saisie devait être an-
nulée en tant que portant sur cet immeuble, parce que la

partie dotale était confondue avec la partie paraphernale et

n'en pouvait être séparée sans une perte considérable. — De
son côl!^, le créancier saisissant a soutenu que celle indivisi-

bilité ne pouvait mettre obstacle à son action sur la partie pa-

raphernale, sa situation vis-à-vis de la dame Darmuzey étant

analogue à celle du copropriétaire d'un fonds dotal indivis, que
l'art, 1558, § 6, C. Nap., autorise à en provoquer la licitation.

— Jugement du tribunal de Mont-de-Marsan qui accueille les

conclusions du créancier et repousse la demande en distrac-

tion de la dame Darmuzey. — Appel par cette dernière.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que les époux Darmuzey, en déclarant de-

vant le tribunal de première instance qu'ils s'-en rapportaient à sa jus-

tice, n'onl pu compromettre leurs droits; — Que leur adhésion for-

melle aux conclusions prises par leurs adversaires devant les pre-

miers juges ne les eût pas d'ailleurs rendus irrecevables à se pourvoir

par appel, le litige ayant pour objet des biens dotaux, à l'aliénation

desquels ils ne pouvaient donner un consentement valable
;

Au fond ;
— Attendu que la saisie immobilière dont les époux Dar-

muzey demandent aujourd'hui la nullité, a frappé, d'une part,des biens

appartenant à la femme Darmuzey ou à son mari et entièrement libres

entre leurs mains; d'autre part, des biens appartenant à la femme
seule et qui sont dotaux pour un tiers et paraphernaux pour le sur-

plus ;
— Qu'aucune difficulté ne s'élève en ce qui touche les biens de

la première catégorie dont le tribunal a faitun lot distinct et ordonne la

vente;—Que si les biens de la deuxième catégorie, dont le tribunal a

fait un autre lot et ordonné également la vente, sont susceptibles d'ôtrc

partagés de telle sorte qu'on puisse assigner à la femme sa part dotale en

nature et abandonner à la poursuite des créanciers la part parapharnale,

ce partage doit être opéré et la saisie maintenue sur cetle dernière part;

— Mais que si le partage en nature n'est pas possible, la force des

chosesveut que la femme subisse la vente de la totalité, sauf à prélever

pour sa dot letiersdu prix et à en faire emploi;—Qu'autrement il faudrait

aller jusqu'à celte coriséquencu exorbitante d'empêcher l'exercice du

droit des créanciers sur la partie non dotale d'un immeuble imparta-

geable, par cela seul que cet immeuble serait atfecté de dotalité pour

une quote-part, si minime qu'elle fût
;
que ce serait étendre les effets

du régime dotal à des biens qui n'y sont pas soumis et appliquer le

principe de l'inaliénabilité de la dot à une chose reconnue parapher-
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nale ; — Qu'en principe, sans doute, l'imnieuble dotal est inaliéna-

ble hors des cas d'aliénation prévus par la loi; mais que si cet immeu-
ble n'est pas en entier dotal , s'il est pour partie paraphernal et en

même temps impartageable, si, d'un autre côté, il devient nécessaire

de séparer des droits indivis quelconques appartenant à la femme do-

tale et à des tiers sur cet immeuble, la vente, qui est l'unique moyen
d'arriver à ce résultat, se justifie par un motif supérieur àl'ittlérêt de

la dot, par la nécessité même des choses et l'impossibilité de faire

cesser autrement une indivision de droits et d'intérêts dans laquelle

un principe d'ordre public veut que les parties ne soient pas con-

traintes de demeurer; — Que les§§l et 6 de l'art. 1558, G. Nap., ne

sont qu'une application de cette règle de raison, et qu'ils lui donnent

une consécration légale, même à l'égard de la femme dotale ;
— Que

cet article indique, en outre, pour un cas analogue, s'il n'est pas

identique, le moyen de concilier les droits rivaux de la femme et des

tiers ; c'est la vente judiciaire et l'emploi de la portion du prix qui

représente la dot; — Que la vente, autorisée par les §§ 1 et 6, sauve-

garde le droit des tiers, et que l'emploi prescrit par le §7 sauvegarde,

autant que possible, le principe de l'inaliénabilifé de la dot et le droit

de la femme; — Que cet ensemble de mesures prescrites dans le but

de rendre possible l'exercice de droits divers, placés à un égal titre

sous la protection de la loi, trouve naturellement son application à

l'espèce actuelle, si les biens que se disputent la femme Darmuzey et ses

créanciers sont impartageables;

Attendu , sur ce dernier point , que les biens sont impartageables,

dans le sens de la loi, non-seulement quand ils ne sont pas suscepti-

bles d'une division matérielle, mais encore quand ils ne peuvent être

partagés commodément et sans perte (Art. 1G86, G. Nap.); — Que si

cet article, comme l'art. 827, même Code, ne dispose textuellement

que pour le cas ordinaire d'une chose commune à plusieurs, il pose un
principe de bon sens applicable à tous les cas où des droits divers,

quels qu'ils soient, reposant sur une même chose , nécessitent le par-

tage de cette chose; — Qu'il importe peu, d'ailleurs, à ce point de

vue, qu'une femme dotale soit intéressée à ce partage, la loi n'ayant

point déroge pour elle aux principes généraux qui assimilent l'incom-

modité grave à l'impossibilité, et, dans un cas comme dans l'autre^

font de la vente une nécessité; —Attendu, en fait, que le lot composé
des biens appartenant à la femme Darmuzey à titre dotal pour un
tiers et à titre paraphernal pour le surplus, n'est pas susceptible d'être

partagé sans une dépréciation qui serait pour toutes les parties, pour

la femme aussi bien que pour les créanciers, une cause de préjudice ;

que la Cour est en situation de le décider dès à présent, sans recourir

à une expertise dont les frais seraient hors de toute proportion avee

la valeur des immeubles qui sont l'objet du litige et dont les opéra-
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lions entraîneraient de regrettables lenteurs;—Que l'impossibilité d'un

partage sans perte considérable, résulte de la nature diverse des biens

comi)osant le lot dont s'agit, de leur situation, du peu de valeur de

leur ensemble, puisque leur revenu cadastral n'est que de 9 fr. 6G c,

et enfin de la reconnaissance que toutes les parties avaient faites en

première instance du plus grand avantage qu'elles trouveraient à une

vente en un seul lot, reconnaissance qui, tout impuissante qu'elle est

à engager les époux Darmuzey, n'en reste pas moins une circonstance

de fait importante à consulter quand il s'agit d'apprécier l'impossibilité

du partage en nature ou l'incommodité grave équivalant à cette im-
possibilité ;

Que toutes ces circonstances amènent la Cour à penser que le par-

tage en nature ne saurait être prescrit sans compromettre les intérêts

de toutes les parties, notamment ceux de la femme, et qu'au contraire,

la vente dans les termes où l'a ordonnée le tribunal, tout en respectant

les principes, sauvegardera mieux les intérêts que ne le ferait toute

autre mesure; — Farces motifs, confirme, dit qu'il sera fait emploi de

la portion du prix que prélèvera la femme Darmuzey en représenta-

tion de sa dot, soit en immeubles, soit en rentes sur l'Etat, conformé-

ment à l'ajt. 46 de la loi du 2 juill. 1862, etc.

MM. Daguilhon, l'"- prés. ; Lespinasse, 1" av. gén. (concl.

contr.
) ; Barlhe et Seule, av.

Observations. — I. La première solution a été plusieurs fois

consacrée par la jurisprudence. V., notamment, Metz, 26 mars
1821 (y. Av., t. 23 [1821], p. 107); Cass. 10 mai 1858 (t. 79
[1854], art, 1718, p. 81), et la remarque. La même solution
résulte encore d'un arrêt de la Cour de Metz du 21 nov. 1855.
Le fait de s'en rapporter à justice ne peut surtout consti-
tuer un acquiescement de la part d'une partie qui ne peut
acquiescer ni transiger sans autorisation ( Cass. 31 déc.

1855).

II. Par arrêt du 5 fév. 1834, la Cour de Riom a décidé que
la réunion dans un même domaine de biens dont les uns sont
dotaux et les autres paraphernaux ne peut avoir pour effet de
paralyser l'action des créanciers de la femme sur les biens pa-
raphernaux, et que la saisie pratiquée sur le tout ne doit être
maintenue que sur ces derniers biens, si la division eu nature
est possible. Mais, si les biens, qui sont en même temps do-
taux et paraphernaux, ne sont pas partageables en nature,
la saisie qui en est faite de la totalité par le créancier dont
l'hypothèque est assise sur ces biens doit-elle être annulée?
La solution négative, qui a été admise par l'arrêt de la Cour
de Pau rapporté ci-dessus, résultait déjà d'un arrêt de la Cour
de Rouen du 8 août 1850. Il a été, en effet, jugé par ce der-
nier arrêt que l'immeuble qui est à la fois dotal et paraphernal
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peut être saihi en ciilicr par le créancier qui a dis droits à

exercer sur les biens paraphcrnaux; d'après cet arrêt, la

femme n'a pas même, dans ce cas, le droit de réclamer un sur-

sis pour faire procéder à un partage, ne pouvant y avoir lieu

au partage proprement dit d'immeubles qui sont réuniset con-

fondus dans les mains d'une seule personne, qui en est l'unique

propriétaire; elle ne peut qu'obtenir un sursis pour faire dé-

terminer, si cela est possible, la portion en nature qui, dans

les immeubles saisis, pourrait représenter la valeur de la dot,

afin que la saisie n'ait pas pour résultat de convertir en de-

niers un immeuble que la femme pourrait conserver en na-

ture. V., J, Av., t. 77 [1852], art. 1198, p. 72, où l'arrêt de

la Cour de Rouen a été rapporté, et la note. V., aussi, en ce

sens, Montpellier, 19janv. 1855 (J. Ad., t. 80 [1855], art. 2119,

p. 378); Chauveau , Saisie immobilière, 3'^ édit. , t. 1,
quest. 2198, vu, p. 429. Mais, devant la Cour de Pau, M. le

premier avocat général Lespinasse avait, dans de remarquables
conclusions, soutenu l'inapplicabililé à l'espèce du § 6 de

l'art. 1558, C. Nap.,et, par conséquent, combattu la solution

que la Cour a consacrée; selon ce magistra*, l'immeuble à la

fois dotal et parapbernal ne peut-être valablement saisi ; si la

partie paraphernale est inséparable de la partie dotale, cette

dernière doit décider du sort des deux. Ad. H.

Art. 1412. —AMIENS (1^« ch.) , 17 juillet 1868.

Ordre amiable, règlement, consentement, erreur, rectification.

Le règlement d'ordre amiable peut être rectifié pour fausse

appréciation du droit de créanciers colloques., si le consente-

ment donné par les autres se trouve entaché d'une erreur

substantielle ou dépourvu de cause (C. Nap., art. 1109, 1110

et 1131 j L. 21 mai 1858, art. 751).

Par exemple, le créancier, qui, dans un ordre amiable, a.

consenti, par erreur et sans aucune compensation, à laisser

colloquer, par préférence à lui-même, sur des immeubles af-

fectés à sa garantie, d'autres créanciers qui n'avaient point

sur CCS biens des droits hypothécaires, est fondé à demander
la rectification du règlement.

(Richer C. Pelletier et Delaporte).

Le 31 janv. 1868, jugement du tribunal civil de Clermont
(Oise) le décidant ainsi par les motifs suivants, qui font suffi-

samment connaître les faits de la cause :

« Attendu qu'il n'a pas été méconnu que, dans le règlement

amiable consenti entre les créanciers inscrits des époux Delaporte, le

30 déc. 1865, devant M. Levasseur, juge-commissaire, Boudier et
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Richer, n'ont été colloques nnlérienrement à Pelletier, et sur tous

les immeubles sans distinction, que par suite de l'ignorance où se

trouvaient les mandataires de ces créanciers du droit de préférence

qui appartenait à Pelletier sur quelques-uns de ces immeubles
;
qu'il

est justifié aujourd'hui que, dans l'obligation notariée souscrite à son

profit, le 12 mars 18(32
,
par les époux Delaporte, avec l'engagement

solidaire de la veuve Gossel, mère de la dame Delaporte, ladite veuve

Gosset lui avait hypothéqué spécialement les divers immeubles à elle

appartenant, situés aux territoires de Saint-Just et du Plessier-sur-

Sainl-Just, désignés en la demande introduclive d'instance, qui
,
plus

tard, ont été recueillis dans sa succession par la femme Delaporte et

dont le prix a été compris dans la distribution amiable ci-dessus rela-

tée ;
— Qu'il résulte également de l'examen des obligations notariées

souscrites par les époux Delaporte seuls au profit de Boudier et de Ri-

cher, les 7 juinl8S7et 8 mai ISol, que ces mêmes biens n'avaient pas

été affectés à la garantie de leurs créances, et que, même, ils n'auraient

pu l'être en l'absence et sans le consentement de la veuve Gosset,

alors existante, qui en était propriétaire; — Qu'encore bien qu'après

le décès de celte dernière la propriété de ces biens ait été recueillie

par la femme Delaporte dans la succession de la veuve Gosset, sa

mère, l'hypothèque des sieurs Boudier et Richer, qui ne portait que sur

divers immeubles des époux Delaporte par suite d'une affectation toute

spéciale, n'a pu s'étendredepuisaux biens provenant delà veuve Gosset,

et qu'elle n'aurait pu, du reste , les grever qu'en respectant les droits

acquis à Pelletier du vivant de ladite dame; — Attendu qu'il est évident

que le droit exclusif de Pelletier sur le prix des immeubles dépendant

de la succession de la veuve Gosset n'a été méconnu dans le règlement

amiable que parce qu'aucune des parties ne s'est rendu compte de la

différence matérielle de la situation respective des créanciers préten-

dant aux prix en distribution et que personne ne l'a signalée au juge-

commissaire; que si Pelletier en eût eu conscience, il n'aurait eu aucun

motif pour faire sans compensation le sacrifice de son droit, et qu'au-

cune disposition du règlement amiable ne peut faire présumer que ce

sacrifice purement gratuit de sa part lui ait été demandé ;—Qu'il s'en-

suit que le consentement donné par Pelletier à l'ordre qui a été adopté

pour les collocations et qui a consacré à son préjudice un droit de

préférence au profit de Boudier et de Richer sur les immeubles de la

veuve Gosset, a été purement et simplement le résultat d'une erreur

matérielle de fait, erreur qui, du reste, a été partagée par ces deux

créanciers ainsi que par le juge ; que la prétention de Richer, qui

persiste à vouloir profiter de cette erreur, est aussi contraire aux dis-

positions de la loi qu'aux principes de l'honnêteté la plus vulgaire ;-t-

Attendu qu'il ne s'agit pas, dans la cause, d'un ordre judiciaire qui

,

constituant une véritable décision de justice, ne peut être réformé

ï. X. —3's. 6
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pour fausse appréciation des droits des parties qu'autant qu'il est at-

taqué dans les délais fixés par la loi; qu'il s'agit d'un règlement amia-

ble qui, bien que dressé par le juge, a nécessairement besoin du con-

sentement des créanciers inscrits pour être valable ;
— Attendu que,

le consentement de Pelletier à cette distribution amiable, qui lui attri-

bue sur les immeubles de ses débiteurs un rang inférieur à celui qui

lui appartient, ayant été donné par lui seulement par suite d'une

erreur matérielle, doit être considéré comme nul, aux termes des

art. 1109 et 1110, C. Nap. ;
que cette erreur, qui a porté sur le fait

même de l'hypothèque à laquelle il avait un droit exclusif, tombait

réellement, dès qu'il s'agissait du règlement des droits hypothécaires

des créanciers^ sur la substance môme de l'objet du contrat; — Qu'il

y a lieu, dès lors, d'accueillir la demande en rectification du règlement

amiable formulée par Pelletier... »

Sur l'appel par le sieur Richer, arrêt :

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges; — Considé-

rant, en outre, que l'art. 751, C.P.C., appelle les créanciers inscrits à

se régler amiablement sur la distribution du prix des immeubles ;
—

Que, lorsqu'ils s'accordent sur la valeur de l'hypothèque, le rang de

l'inscription et le montant des sommes revenant, en principal^ intérêts

et frais, à chacun d'eux, le juge dresse procès-verbal de la convention,

et lui donne force exécutoire, d'abord en ordonnant la délivrance des

bordereaux aux créanciers utilement colloques, ensuite en prescrivant

la radiation des inscriptions des créanciers non admis en ordre utile
;

— Que la loi n'organise et ne pouvait organiser aucun moyen de re-

cours ou de réformation judiciaire contre une convention ainsi libre-

ment consentie, avec connaissance de cause, en la présence du juge

chargé de constater l'accord des parties, mais sans pouvoir pour ap-

précier les motifs et forcer les volontés; — Qu'elle n'a pu, toutefois,

dépouiller les contractants desactions en nullité ou en rescision créées

par le droit commun pour protéger les (contractants contre des con-

ventions acceptées par erreur ou surprises par fraude ; — Considé-

rant, en fait ,
que les créanciers convoqués en vertu de l'art. 731, C.P.C.,

avaient pour objet, en même temps, de fixer entre eux. la valeur de

l'hypothèque et le rang de l'inscription sur les biens des mariés Dela-

porte et sur les biens de la veuve Gossset, mère de la dameDelaporte;

—Que, par une erreur de fait, Pelletier, utilement inscrit sur les biens

de la veuve Gosset, a laissé colloquer sur ces biens, avant lui, Richer,

créancier hypothécaire des mariés Delaporte, qui, n'étant pas créan-

cier de la veuve Gosset, n'avait pas, dès lors, d'hypothèque ni d'in-

scription et ne réclamait aucun droit sur ses biens; — Qu'ainsi, les

deux parties ont fait une autre chose que celle qu'elles entendaient

faire, trompées par une erreur matérielle portant sur la substance

même du contrat ; — Qu'à ce premier point de vue, la convention est
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nulle, parce que ni le consentement de la partie qui s'obligeait, ni le

consentement de la partie qui bénéficiait de l'obligation , n'a porté

sur l'objet apparent et certain qui formait la matière de l'engagement;

Considérant, d'autre part, que Pelletier n'avait aucun motif, ni

même aucun droit, pour reconnaître, sans compensation, Richer

comme créancier de la veuve Gosset, faire peser sur ses biens une hy-

pothèque qui n'existait pas, donner rang à une inscription qui n'avait

jamais été prise, et laisser payer avant lui sur le prix des immeubles

vendus une somme qui n'était pas due et n'éteignait ni sa créance ni

son hypothèque, tout en absorbant son gage réalisé; — Que, par rap-

port à lui, sans parler de l'intérêt du débiteur grevé, c'était une perte

irréparable, sans équivalent, sans volonté de perdre, de donner ou de

transiger, c'est-à-dire une obligation sans cause, ou plutôt une obliga-

tion sur une cause fausse, qu'il n'a jamais consentie, qui n'était même
pas alléguée par Richer ;

— Qu'à ce second point de vue encore, elle

ne peut produire aucun effet ;
— Par ces motifs, etc

.

MM. Siraudin, prés.; Watteau, 1" av. gén.; Goblet et Dau-
phin, av.

Note. — Le règlement d'ordre amiable n'esl pas un contrai

judiciaire, mais un contrat volontaire, soumis à toutes les

règles des contrats (Houyvet, de l'Ordre, n» 123). « Au lieu

d'un notaire, c'est un juge,—disent MM. Ôllivier et Mourlon,
Comment, de là loi du 21 mai 1858, n" 273,—qui en constate

l'existence ; mais, pas plus que le notaire, le juge ne sanc-

tionne et ne statue, il dicte un procès-verbal. » La volonté des

contractants peut donc, dans le règlement d'ordre amiable,

comme dans toute autre convention, être entachée de dol, de

violence, de fraude et d'erreur, et un moyeu de protection

doit leur être accordé contre ces vices du consentement. La
protection à laquelle les parties peuvent recourir est celle qui

a sa base dans les principes qui régissent les conventions du
droit commun (Ollivier et Mourlon, n°287). Ainsi, si le règle-

ment d'ordre amiable est susceptible d'être attaqué lorsqu'il

est dressé en vertu d'un consentement donné par erreur, il ne
peut l'être que par les actions admises contre les conventions

privées (mêmes auteurs, loc. cit.), c'est-à-dire par une action

en nullité ou en rectification portée directement devant le tri-

bunal, et non par la voie de l'opposition {Contra Trib. civ.

de Valence, 20 fév. 1864 : J. Av., t. 91 [1866], art. 803, p.

116; 15 juin. 1865 : t. 92 [1867], art. 1082, p. 272J. — V.,

toutefois, dans un sens contraire à la solution admise par l'ar-

rêt de la Cour d'Amiens rapporté ci-dessus , les observations

de M. Audier sur les jugements précités du tribunal civil de

Valence.—V. aussi Rouen, 17 juin 1863 {J. Av., t. 88 [1863],

art. 525, p, 382), et nos observations. Ad, H.
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Art. 1413.— cassation (ch. civ.) , 23 mars 1868.

Etrangers, engagements contractés a l'étranger, iMesures con-

servatoires, SAISIE-ARRÊT, AUTORISATION, VALIDITÉ, TRIBUNAUX

FRANÇAIS, COiMPÉTENCE.

Les tribunaux français, incompétents pour connaître d'une
eontestation relative à des engagements contractés entre étran^
gersà l'étranger^ sont compétents pour autoriser et maintenir

,

dans Vintérêt des étrangers comme de tous autres, les mesures
qui doivent être considérées comme purement conserva-
toires (G. Nap., art. 14).

Ainsi, le présidetit d'un tribunal français peut autoriser
une saisie-arrêt, au profit d'un étranger, sur des sommes
dues en France à un autre étranger (G. P.C., art. 5.58), sauf au
tribunal, saisi de la demande en validité, à fixer un délai dans
lequel l'étranger saisissant devra, sous peine de déchéance, jus-

tifier à la juridiction française des poursuites par lui exercées

devant les tribunaux compétents.

CPotocki C. Taniéwski).

Le 19 août 18G6, jugement par lequel le tribunal civil de la

Seine statue en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu que, dans la présente instance^ le denaan-

deur et le délendear sont tous deux étrangers ; que la demande sou-

mise au tribunal tenti, d'une part, à faire prononcer contre le défen-

deur une condamnation au paJement d'une somme de 61 ,200 fr. (1) ;

d'autre part, à faire valider une saisie-arrèt formée par le demandeur

pour la garantie de ses droits entre les mains des directeur et admi-

nistrateurs du Crédit foncier;—Que si le tribunal est incompétent à

raison de la qualité d'étrangers des deux parties, pour connaître

de la demande en condamnation, il peut statuer, sans préjuger le

fond, sur la légalité des actes conservatoires faits par les parties,

et apprécier, au point de vue de la forme et de la régularité de la pro-

cédure, la validité ou la nullité d'une saisie-arrêt ;—Se déclare incom-

pétent pour connaître de la demande en condamnation au paiement de

la somme de 61,-2(10 fr.; renvoie à cet égard les parties à se pourvoir

ainsi qu'elbs aviseront; se déclare, au contraire, compétent pour sta-

tuer, au point de la forme et de la régularité de la procédure, sur la

saisie-arrêt dont il s'agit.

Le 25 du même mois d'août, nouveau jugement qui valide la

saisie-arrêt comme régulière en la forme et la maintient

jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la demande en condamna-

(1) L'engagL-meiit en vertu duquel le demandeur préteudail que cellô

somme lui était due avait été coniracté en pays étranger.
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tion par les juges compétents. — Les motifs de ce jugement
sont ainsi conçus :

« Attendu que le tribunal à aujourd'hui à statuer sur la régularité,

eu (a forme, de la saisie-arrêt pratiquée à la requête de Taniéwski ;
—

Que cette saisie-arrêt a été autorisée par le président de ce tribunal

,

lequel était compétent pour donner cette autorisation sur le vu des

pièces produites, desquelles résulte suffisamment, au profit du deman-

deur, re:xistence d'une créance au moins apparente;— Que la procé-

dure prescrite par lui a été régulièrement suivie ;
— Que la saisie-arrêt

dont s'agit, n'étant qu'une mesure conservatoire, peut être maintenue

provisoirement comme telle, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le fond

par le juge compétent;—Que le tribunal ne 'saurait aller au delà sans

entrer dans l'examen du fond, pour lequel il est incompétent. »

Appel de ces deux jugements par le sieur Potocki.—
Le 20 sept. 1866, arrêt confirmatif de la Cour de Paris :

La Cour; — Considérant que les tribunaux français sont, il est

vrai, incompétents pour prononcer des condamnations à la requête

d'un étranger contrè un autre étranger ; mais que ce principe ne s'op-

pose pas à ce que des njesures conservatoires soient prises parle juge du

lieu de l'exécution ; — Qu'admettre le principe contraire serait refu-

ser à l'étranger tout moyen de conserver ses droits sur les biens que

son débiteur étranger pourrait posséder en France; — Considérant

que le tribunal de première instance a pu, sans se mettre en conlra-

cliclion avec la déclaration d'incompétence sur le fond qu'il avait

prononcée, apprécier le mérite apparent de la créance revendiquée

par Taniéwski contre Potocki, et qui motivait la saisie-arrêt ; — Q-ue

le tribunal n'a fait cette appréciation qu'au point de vue du maintien

provisoire de la saisie-ariêt, et sans préjuger le fond ;
— Sur la de-

mande d'un délai; — Considérant que les fonds saisis ne peuvent

rester indéfiniment indisponibles, et qu'il y a lieu de fixer un délai dans

lequel les tribunaux compétents devront être saisis de la demande au

fond de Taniéwski ;
— Dit que, sous peine de déchéance, Taniéwski

devra, dans le délai de six mois, saisir les tribunaux compétents de

sa demande en condamnation principale contre Potocki; dit que, dans

ledit délai, il sera justifié de ces poursuites à la juridiction française
;

sinon, qu'il sera passé outre, etc.

Pourvoi en cassation par le sieur Potocki, pour violation

de l'art. 14, C. Nap., et fausse application des art. 557 el 558,

C.P.C, en ce que cet arrêt a reconnu la compétence des tri-

bunaux français pour prononcer la validité d'une saisie-a^'rèt

pratiquée par un étranger contre un étranger.

ARRÊT [ap. délib. en ch. dit cons.].

La Cour ; — Attendu, en fait, que Taniéwski, sujet russe, se
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prétend créancier de Potocki, également sujet russe ;
— Que le pre-

mier a été autorisé par le président du tribunal civil de la Seine à

pratiquer une saisie-arrêt sur les sommes pouvant être dues au se-

cond par le Crédit foncier de France; — Attendu qu'après s'être

reconnu incompétent pour statuer entre étrangers sur la validité de la

créance, et en réservant aux parties leurs droits sur le fond, l'arrêt

attaqué a maintenu provisoirement la saisie comme régulière en la

forme et dûment autorisée, ajoutant que, dans le délai de six mois et

sous peine de déchéance, Taniéwski justifiera devant la juridiction

française des poursuites par lui exercées devant les tribunaux compé-
tents, sinon qu'il sera passé outre ;

— Attendu, en droit, que les tri-

bunaux français, incompétents pour connaître des contestations qui

s'élèvent entre étrangers à raison des créances dont ceux-ci affirment

ou dénient l'existence, sont compétents pour autoriser et maintenir,

dans l'intérêt des étrangers comme de tous autres, les mesures qui

doivent être considérées comme purement conservatoires, et qui, sans

alteindre ni compromettre le fond du droit, et en le réservant, ont

pour unique objet d'empêcher que des biens et deniers se trouvant

en France ne soient détournés au préjudice des ayants droit réguliè-

rement reconnus comme tels par les lois et institutions qui les régis-

sent ; — Attendu que de telles mesures, prises dans ces limites et

dans un intérêt général de paix publique et de justice, appartiennent

au droit des gens, et sont applicables sans distinction de nationalité ;—
Attendu que l'arrêt attaqué a sainement apprécié îe caractère pure-
ment conservatoire des mesures ordonnées, qu'il n'a point enfreint les

limites de sa compétence, et n'a violé ni l'art. 14, C. Nap., ni aucune
autre loi; — Rejette, etc.

MM. Pascalis, prés. ; Renouard, rapp. ; Blanche, av. gén.
(concl. conf.) ; Larnac et Gigot, av.

Note.—V., dans le même sens, Paris 23 (dans d'autres re-

cueils, 19) janv. 1850 (i. Av., t. 75 [1850], art. 963, p. 585).
—Mais V., en sens contraire, Chauveau, Lois de la procéd. et

SuppL, quest. 1933 bis, et les décisions et auteurs qui y sont
cités.— Jugé également qu'un étranger, créancier d'un Fran-
çais, ne peut, en vertu d'un litre étranger, non rendu exécu-
toire conformément à la loi française, alors surtout que ce
titre est susceptible de contestation, valablement former une
saisie-arrêt sur les sommes dues en France à son débiteur
(Rennes, 1"= ch., 6 juin 1864).

Aht. 1414. —cassation (ch. req.), 20 août 1867, et 27 mai 1868.

Jugement ou arrêt, arrêt par défaut, opposition, arrêt contra-
dictoire, DÉBOUTÉ d'opposition, MOTIFS SUFFISANTS.

N'est pas nul pour défaut de motifs Varrêt qui repousse
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l'opposition à un arrêt par dèfaxit, en déclarant qu'elle ne
REPOSE SUR AUCUN MOTIF SÉRIEUX [§ I], OU qu'lL n't A PAS IIEU DE

s'y ARRÊTER [§ II}, et ordonue V exécution de Varrêt par défaut
selon sa forme et teneur [§ I], ou confirme de plus fort le juge-
ment qui avait été frappé d'appel [§ II]; il doit être conaidéré

comme ayant par là maintenu les motifs de l'arrêt par défaut,

ou comme s'y étant suffisamment référé (C.P.C., art. Hl •, L.

20 avril 1810, art. 7).

S I.—(Hurres C. Régnier).

Le 23 avril 1866, arrêt de la Cour de Douai qui, « attendu
que l'appelante ne comparaît pas ;—adoptant les motifs des

premiers juges », confirme le jugement attaqué.—Opposition

par la dame Hurres. — Le U juin 1866, nouvel arrêt ainsi

conçu : « Attendu que l'opposition ne repose sur aucun motif

sérieux, déboute la dame Hurres de ladite opposition, ordonne
l'exécution de l'arrêt du23 avril, selon sa forme et teneur, etc. »

—Pourvoi en cassation contre ces deux arrêts pour violation

de l'art. 141, C.P.C., et de l'art. 7, L. 20 avril 1810.

ARRÊT [20 août 1867].

La Cour; — Attendu que l'arrêt par défaut du 23 avril 1866 avait

adopté les motifs du jugement du 21 fév. précédent; qu'à son tour

l'arrêt contradictoire également attaqué a, implicitement du moins,

maintenu les mêmes motifs, d'une part , en déclarant que l'opposi-

tion ne reposait sur aucun motif sérieux, et, d'autre part, en ordon-

nant que l'arrêt par défaut serait exécuté selon sa forme et teneur;

que l'arrêt est donc suffisamment motivé ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Dumolin, rapp. ; Savary, av. gén.
(concl. conf.) ; Morin, av.

§ IL— (Delacour C. Joliat).— Arrêt [27 mai 1868].

La Cour; — Attendu que l'arrêt attaqué (Bastia, 31 déc. 1866) a

été rendu sur opposition formée par Delacour à un précédent arrêt par

défaut, en date du 28 août 1866, qui l'avait débouté de son appel; —
Attendu que sur toutes les conclusions nouvelles prises par Delacour à

la suite de son opposition, l'arrêt contient des motifs explicites; —
Que relativement à l'opposition contre l'arrêt par défaut, le juge

d'appel déclare qu'il n'y avait lieu de s'y arrêter, et confirme de plus

fort le jugement attaqué ; — Que si laconique que soit cette formule',

elle contient une sulfisante relation aux motifs donnés par l'arrêt par

défaut, qui n'est pas produit, et contre lequel le demandeur n'articule,

d'ailleurs, aucun défaut de motifs , pas plus qu'au jugement dont il

était appel ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Anspach, rapp.; P. Fabre, av. gén
'^oncl. conf.); Guyot, av.
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Noté.—V., dans le même sens, Cass. 24 janv. 1865 {J . Av.,
l. 90 [1865], art. 699, p. .^37)^ — en sens contraire, Cass.

10 et 17 juin 1863 (t. 89 [1864], art. 511, p.2l6).—V. toute-

fois nos observations sur ces derniers arrêts.

Art. 1415. — CASSATION (ch. req.), 3 juillet 1867, et 17 juin 1868.

Inscription de faux, juges , pouvoir discrétionnaire, rejet.

La demande en inscription de faux peut être rejetée de

PLANO, lorsqu'elle paraît dépourvue de sincérité , et qu'il est

dès à présent démontré qu'elle ne pourrait aboutir (C.P.C.,

art. 214).

§ L—(Bonnel C. Terrai!).—Arrêt [3 juiU. 1867].

La Cour ; — Attendu que la faculté accordée aux tribunaux par

l'art. 214, C.P.G., de rejeter la demande en inscription de faux dès

le début de la procédure , est discrétionnaire
;

qu'elle n'est pas res-

treinte à l'examen de l'inlluence que peut avoir la pièce attaquée sur

le fond du litige; qu'elle peut être exercée en tout état de cause et sui-

vant les circonstances qu'il appartient aux juges du fait d'apprécier

souverainement; — Attendu, en fait, que l'arrêt dénoncé, déclare que
l'inscription de faux formée par le demandeur en cassation paraît dé-

pourvue de sincérité ; qu'elle n'a pour but que d'obtenir de l'héritière

instituée un sacrifice pécuniaire; quelle a élé faite au hasard, et qu'il

est, dès à présent, démontré que la preuve du moyen sur lequel elle

se fonde serait impossible ; — Attendu que ces motifs, sans qu'il soit

besoin d'apprécier le mérite des autres considérations que fait valoir

l'arrêt attaqué (Toulouse, 8 janv. 1860), suffisent à justifier le rejet

de l'inscription de faux ;
— D'où il suit que le su.sdit arrêt n'a aucu-

nement violé l'art. 214, C.P.C.; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Henriot, rapp.; P. Fabre, av. gén.
(concl. conf,); Bozérian, av.

§ IL—(Comp. La France C. Berlhet).—Arrêt [17 juin 1868].

La Cour; — Attendu que l'arrêt attaqué (Rouen, 4 mars 1807)

n'a point examiné s'il y avait des présomptions propres à rendre vrai-

semblable l'allégation de faux, mais qu'il a déclaré d'une façon expli-

cite qu'il était démontré, dès à présent, que l'inscription de faux, té-

mérairement formée, ne pouvait aboutir ; — Attendu qu'en jugeant

ainsi, la Cour de Rouen n'a fait qu'user du pouvoir discrétionnaire

qui lui était accordé par la loi eu cette matière; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. 5 Woirhaye, rapp. ; Savary, av. gén.
(concl. conf.); Costa, av.

Note.—Sur le pouvoir discrétionnaire qui appartient aux
juges, soit pour admettre, soit pour rejeter une demande en



( ART. 1.VI 6.) 85

inscription de laux, V. Chauveau, Lois de la procéd.ei SuppL,
quest. 890, el les arrêts et auteurs qui y sont cités. Adde
Bordeaux {['" ch.), 9 mars 1S59, arrêt qui décide que les juges

ne doivent rejeter de piano une inscription de faux qu'autant

qu'il leur est pleinement démontré qu'elle est téméraire el ne

saurait aboutir (l). D'où il suit que, s'ils ont le moindre doute

à cet égard, ils doivent admettre l'inscription. Ad. H.

Art. 1416.

Extrait de l'Exposé de la situation de VEmpire présenté, à

l'ouverture de la sessioyi de 1869, au Sénat et au Corps légis-

latif.

Justice civile.

Au cours de 1868 a été publié le compte général de l'administra-

tion de Injustice civile et commerciale pendant l'année 1866. Ce se-

rait faire double emploi avec ce compte et avec le rapport à l'Empe-

reur qui le précède que d'entrer dans le détail des travaux soumis

aux différentes juridictions. Il suffira de rappeler le résumé par lequel

se termine le rapport à l'Empereur :

« A la Cour de cassation : diminution du nombre des pourvois,

augmentation notable du nombre des arrêts rendus^ abaissement delà

moyenne des annulations.

« Dans les Cours impériales ; nombre des afïîures à peu près iden-

tique à celui de l'année précédente, expédition plus rapide, diminution

de l'arriéré, résultats sans notable différence au point de Vue de la

confirmation ou de l'inllrmation de jugements de première instance.

« Dans les Tribunaux civils et de commerce; augmentation sensible

du nombre des procès, et cependant diminution du cbiffre de l'arriéré;

règlements amiables des procédures d'ordre nombreux, économiques et

rapides, liquidation des faillites toujours lente et difficile.

« Dans les justices de paix, l'esprit de conciliation anime des ma-
gistrats; leur juridiction conserve ainsi son utile et véritable carac-

tère.

(-1) « Allendn, — ^xirtent les motifs de cet arrcU de la Cour de Bordeaux,

— qu'il ne s'agit pas. quant à présent, d'examiner les moyens de faux, les

faits, circonstances et preuves qui , concourant à les rendre vraisemblables,

peuvent déterminer le juge à ouvrir au demandeur la voie toujours périlleuse

des en(i»êtes; qu'on est encore à la première phase de la procédure, et

qu'il échet seulement de décider si l'inscription de faux doit être admise,

c'est-à-dire s'il sera permis au demandeur de proposer ses moyens de faux;

tju'il est évident, et qu'il résulte d'ailleurs, de l'économie de la loi, que cette

liremière épreuve ne doit pas être environnée de la même rigueur que la

seconde; que l'office du juge consiste piincipaleuicnt à vériûer si le faux
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« Il en est de même des conseils de prud'hommes ; on ne saurait

trop louer leur zèle et l'heureuse influence de leurs conseils et de leurs

décisions... «

A côté de ces résultats, en général satisfaisants, il est impossible de

ne pas insister de nouveau sur ce qu'il y a d'excessif dans le chiffre

des frais auxquels donnent lieu les ventes judiciaires d'immeubles de

minime valeur. Les tableaux qui figurent au compte de 1866 prou-

vent, une fois de plus, combien est nécessaire la réforme proposée par

le gouvernement
, en ce qui touche les saisies immobilières, les ventes

judiciaires, lesdicitations, les partages et la purge des hypothèques.

Le Corps législatif a été saisi du projet dès le commencement de la

dernière session. La commission a consacré à son examen de nom-
breuses séances; le sujet est digne de toute son attention. En effet

,

les modifications proposées ne touchent pas seulement aux formalités

pratiques et à la réalisation d'une certaine économie dans les frais; en

semblable matière, le fond du droit et la procédure se tiennent par un
lien étroit qu'on ne saurait méconnaître.

On le sait d'ailleurs, le projet relatif aux ventes n'est qu'un frag-

ment détaché du vaste ensemble qui embrasse toutes les modifications

dont le Code de procédure a paru susceptible. La commission instituée

au ministère de la justice pour la préparation de ce grand travail a

terminé son œuvre , et,' par ordre de l'Empereur, les différentes par-

ties de cette révision ont été envoyées au Conseil d'État. L'étude d'un

projet si vaste et qui touche à tant d'intérêts donnera nécessairement

lieu à un long examen. Il est permis d'espérer cep.endant que le mo-
ment n'est pas éloigné où le Corps législatif sera en mesure d'apprécier

dans son ensemble une réforme dont il ne connaît encore qu'une partie;

on doit compter sur son concours sympathique, car il s'agit de sauve-

garder les intérêts les plus sérieux delà famille et de la propriété.

Le vœu unanimement manifesté dans l'enquête agricole en faveur

de cette réforme, spécialement en ce qui touche les ventes judiciaires,

exercera certainement une sérieuse influence sur ses délibérations.

Ce qui a été dit plus haut de la Cour de cassation trouve sa con-

firmation dans les faits les plus récents : on avait constaté, dans l'Exposé

de la situation de l'Empire de 1866, un accroissement persistant dans

l'arriéré des pourvois soumis à la chambre des requêtes et restés sans

jugement à la fin des exercices précédents. Nous sommes heureux de

allégué est concluant, s'il est de nature à entraîner la nullité dn la pièce ou

à influer sur la décision du procès
;
que, hors de là, ce n'est qu'autant qu'il

est pleinement démontré que l'inscription de faui est téméraire et ne sau-

rait aboutir qu'on peut la repousser dès l'abord et sans autre vérification;

car s'il est vrai qu'il ne faut pas que ta foi due aux actes publics soit facile-

ment ébranlée, il faut encore moins s'exposer à fermer l'accès à la lumière

et à la vérité. »
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pouvoir dire, en rendant hommage aux efforts vraiment extraordi-

naires des magistrats de cette chambre, qu'en moins d'un an, et grâce

à la prolongation de la durée des audiences, le nombre des pourvois à

juger, qui, au 1" sept. 18G7, était de 907, ne s'élevait plus qu'à

4G-i aall" sept. 4868. Cette grande institution a donc pu trouver

dans ses propres forces et dans son dévouement aux intérêts publics

le moyen de faire disparaître en grande partie l'arriéré et d'accomplir

ainsi , sans rien changer aux règles sur lesquelles reposent l'unité et la

force de la jurisprudence, la tâche immense que lui impose la confiance

des justiciables.

Le sénatus-consulte qui a réglé les conditions nouvelles de l'admis-

sion des indigènes algériens et des étrangers domiciliés en Algérie à la

jouissance des droits de citoyen français continue à produire d'utiles

résultats. Du 4" nov. 4867 au 4" nov. 4868, 397 naturalisations ont

eu lieu en exécution de ce sénatus-consulte ; les indigènes musulmans

ou Israélites n'y comptent que pour 36, mais il ne faut pas oublier

les terribles épreuves auxquelles les populations algériennes ont été

soumises pendant la dernière année. L'indigène ne pouvait guère

songer à acquérir des droits quand la famine et la mort l'entouraient

de toutes parts.

Quant aux naturalisations dans la métropole, la loi du 27 juin 4867

en a fait accroître notablement le nombre : avant la promulgation de

celte loi, on n'en comptait pas en moyenne plus de 40 par année; du

1" nov. 4867 au 1" nov. 4868, ce nombre s'est élevé à 484. Cette

augmentation s'explique sans doute par la réduction à trois années de

la résidence de dix années exigée antérieurement, et par la faculté qui

en est résultée pour un certain nombre de personnes d'obtenir immé-
diatement la faveur de la naturalisation. Cependant le nombre des de-

mandes d'admission à domicile s'est également accru dans une pro-

portion qu'il faut imputer à la mesure libérale dont la loi de 1867 a

pris l'iniative à l'égard des étrangers.

La loi du 27 juin 4867, dont il vient d'être parlé, règle les condi-

tions auxquelles sont soumis les étrangers nés hors de France et qui

aspirent à l'honneur d'être investis de tous les droits de citoyens

français. Il est une autre classe de personnes dont il n'importe pas

moins de déterminer la situation en présence de la multiplicité et du

progrès des relations internationales; les dispositions du Code Napo-

léon, celles de lois postérieures ,
procurent aux étrangers nés en

France des avantages qui ne paraissent plus justifiés : elles ont parti-

culièrement pour résultat de donner aux jeunes gens nés sur le sol

français, de parents étrangers, le moyen de se soustraire à la loi sur

le recrutement de l'armée , soit en France, soit dans leur pays d'ori-

gine. Des observations et des critiques sérieuses se sont élevées au sein

même du Corps législatif. Il était du devoir du gouvernement d'exa-
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miner la législation actuelle et de rechercher les moyens de mettre un

terme aux abus signalés. Une commission réunie au ministère de la

justice, et dans laquelle sont représentés les ministères des affaires

étrangères et de la guerre, prépare les bases d'un projet de loi destiné

à concilier, autant que possible, le respect des principes du droit in-

ternational avec les devoirs qu'impose aux étrangers la jouissance des

avantages dont nos lois se montrent prodigues envers eux.

C'est aussi pour répondre à des réclamations souvent réitérées que

le minisire de la justice s'est concerté avec le ministre des finances et

le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, pour

confier aune commission le soin de rechercher les moyens de venir

en aide aux propriétaires de titres au porteur perdus, volés ou détruits»

sans nuire à la libre circulation de ces valeurs, aux nécessités du cré-

dit public et aux droits des tiers possesseurs de bonne foi. Déjà cette

commission s'est mise à l'œuvre ; elle s'est entourée des lumières que

donne aux hommes spéciaux la pratique journalière des affaires de ce

genre. Le problème à résoudre est difficile , à cause de la diversité des

droits qu'il embrasse et de la masse d'intérêts qu'une solution témé-

raire pourrait atteindre.

Bien que la statistique pour l'année 4866 établisse une augmentation

sensible dans le nombre des affaires portées devant les tribunaux,

comme cette augmentation n'est pas proportionnelle et qu'elle porto

seulement sur les grands centres, il demeure certain que dans beau-

coup de Tribunaux d'arrondissement le nombre des avoués et des

huissiers est excessif. Le gouvernement continue à donner tous ses

soins à la réduction du nombre des offices : 13 titres d'avoué et 78

titres d'huissier ont été supprimés avec indemnité pendant l'année

judiciaire 1867-1868.
^

Art. 1417. — Degués de juridiction, offres réelles, validité,

restitution de titres, demande accessoire, jugement, dernier

ressort, tiers, exécution, opposition.

Est en dernier ressort le jugement qui statue sur une demande

en validité d'offres réelles d'une somme inférieure à 1,SCO fr., et en res-

titution des pièces et titres constitutifs de la créance, quelque indéter-

minée que puisse être ce chef de la demande, s'il se réfère à l'objet

principal du litige et n'en est qu'un simple accessoire,... encore

bien que les titres ei pièces puissent intéresser des tiers, étrangers à

l'instance, qui y auraient des droits, sauf à ces tiers à se pourvoir

pour s'opposer à l'exécution du jugement en ce qui concerne la resti-^

tution accessoirement ordonnée.

Nîmes {?,^ ch,), 13 juin 1868. Gilht C. Avon.
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Art. 1418. —bordeaux (2« ch.), 27 mai 18G8.

OfFBES nÉELLES,—domicile klX, SAISIE IMMOBILIÈRE, COMMANDEMENT,

PROCÈS-VERBAL, DÉNONCIATION, — RETRAIT DE LA SOMME DÉPOSÉE,

SOMMATION.

Des offres réelles à ta suUe d'un commandement tendant à

saisie immobilière peuvent être valablement signifiées, soit par

le saisi, sait par un créancier payant de ses fonds avec subro-

gation légale, au domicile élu par le saisissant dans le com-

mandement [Rés. par le trib.] (C. Nap., art. 1238; G.P.G.,art.

584 et 673).
Après la saisie^ les offres réelles sont valablement signifiées au

domicile élu, tant dans le procès-verbal de saisie que dans

l'exploit de dénonciation de cette saisie, en Vétude de l'avoué

constitué, quia mandat pour les accepter (C.P.G., art. 67.5).

Les offres réelles sont valables quoiqu elles ne contiennent

pas sommation de retirer la chose déposée, s'il y a eu, d'ail-

leurs, sommation régulière d^assister à la consignation [liés,

par le trib.] (C. Nap., art. 1258 et 1259, § 4).

(Faux C. Chollet et autres).

Le 9 jauv. 1868, jugement du tribunal civil de Lesparre,

ainsi conçu :

Le Tribunal ; — Attendu que la première question du procès est

celle de savoir si des oll'res réelles à la suite d'un commandement sont

valablement signifiées au créancier au domicile élu par celui-ci dans

le commandement, bien qu'il s'agisse d'un commandement de saisie

immobilière; — Attendu que l'art. 58i, C.P.C, sur la saisie-exé-

cution, fait exception à l'art. 12o8, C. Nap., et dispose que les offres

réelles peuvent être faites au domicile élu dans le commandement; —
Que l'art. 673, C. P. C, sur la saisie immobilière, prescrit que le

commandement devra contenir élection de domicile; — Que, s'il n'est

pas redit ici que les offres peuvent être faites à ce domicile élu, c'est

que c'est la conséquence forcée de l'élection de domicile déjà énoncée

à l'art. 584; — Que dès que l'art. 673 oblige à élire domicile, il faut

bien que ce soit dans un but, et ce but ne peut être autre que celui

de la réalisation du paiement qui peut se faire par offres et consigna-

tion ; que le paiement, et par conséquent les offres, étaient si bien dans

la pensée du législateur de l'art. 673, que cet article dispose que le com-
mandement doit énoncer que, faute de paiement, il sera procédé à la saisie

des immeubles; - Qu'il est bien évident que le paiement à effectuer pourra
se faire au domicile indiqué dans le commandement ;

— Que, du reste,

aucune des dL'cisions contraires antérieures n'explique à quoi servirait

l'élection de domicile dans le commandement, si elle ne pouvait être utile

pour les paiements et les offres ;
— Que la Cour de Bordeaux, par un

arrêt du 13 juill. 1849, a consacré la doctrine de l'utilité de l'éleclion

T. X. —3" s. 7
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de domicile, et décidé que l'art. 584, G. P. C, s'appliquait, sous ce

rapport, à la saisie immobilière ;
— Que cette doctrine doit d'autant

mieux être accueillie, dans l'espèce, que tous les actes de la procédure,

à dater des oU'rey annoncées et réalisées, ont été faits avec une rapi-

dité inusitée, comme pour consommer à la hâte toute la procédure de

saisie, et s'assurer qu'il y aurait vente judiciaire et qu'on aurait le

bénéfice de cette vente, etc., etc. ;

En ce qui concerne la circonstance que les offres ont été faites, non

pas au domicile élu dans le commandement, chez Barbin, mais au do-

micile élu dans la constitution d'avoué, chez M* X : — Attendu que

le domicile de l'avoué a remplacé celui qui était élu dans la comman-
dement, et qu'on a pu faire les offres à ce domicile, par la même
raison qu'au début de la procédure on pouvait les faire au domicile

élu dans le commandement;
En ce qui concerne la circonstance que les créanciers du saisi agis-

saient et payaient de leurs fonds avec subrogation légale : — Attendu

que ces créanciers agissaient de concert avec le débiteur saisi, et que

tout ce qui favorise la libération, la transaction, doit être accueilli;

qu'il ne se présente vraiment aucune raison plausible pour tirer une

conséquence quelconque de ce que ce sont des créanciers du saisi qui

veulent désintéresser le saisissant et empêcher une vente judiciaire;

En ce qui concerne une dernière difficulté tirée de ce que le § 4

de l'art. 1259, G. Nap., n'aurait pas été exécuté, et qu'il n'y aurait

pas eu sommation de retirer la chose déposée : — Attendu que c'est

l'art. 1258 qui trace les conditions de validité des ofû-es ; que rien

n'indique, dans l'art. 1259, qu'il y ait nullité pour le non-accomplis-

sement de la dernière formalité, quand il y a eu sommation régulière

d'assister à la consignation; — Que, si les avis sont partagés sur ce

point, il faut incontestablement adopter la décision favorable au débi-

teur qui paie et à ceux qui veulent payer pour lui, et empêcher les

désastres d'une saisie ; — Attendu qu'il y a dcmc lieu de valider les

oft'res comme régulières, et d'annuler la procédure de saisie à partir

de l'acte d'offres, etc., etc.; — Par ces motifs, dit et déclare les offres

régulières, annule la procédure de saisie à partir de l'acte d'offres, or-

donne la mainlevée de la saisie, etc., etc.

Appel par la veuve Faux, qui, devant la Cour, a renouvelé

ses moyens de nullité des offres, en faisant remarquer qu'elles

avaient été faites, non pas au domicile élu dans le comman-
dement, mais bien au domicile élu de droit en l'étude de

l'avoué constitué dans le procès-verbal de saisie; qu'au sur-

plus, il s'agissait, dans l'espèce, d'offres faites par des tiers

concluant à la subrogation, etc., etc.

ARRÊT.

La Gotm ; — Attendu que les offres réelles de Choliot, saisi, et de
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ses créanciers bailleurs de fonds ont été faites à la veuve Faux, au

domicile par elle élu à Lesparre, en l'étude de M'^ X, avoué ; que la

suffisance de ces offres qui comprenaient le capital, les intérêts et les

frais dus à la veuve Faux n'a pas été contestée; mais qu'elles n'ont pas

été acceptées, par l'unique motif, consigné dans la réponse de M^ X,

qu'il n'avait pas mandat de recevoir; — Attendu que l'élection de do-

micile en l'étude de M<^ X avait été faite d'abord dans le procès-verbal

de saisie immobilière; qu'à la vérité, l'art. 67S, C. P. C, exigeant que

ce procès-verbal contînt constitution d'avoué chez lequel le domicile

du saisissant serait élu de droit, la mention dont il s'agit pouvait être

considérée comme ayant pour objet de satisfaire à cette prescription

de la loi et d'indiquer seulement le domicile où les actes de la procé-

dure devraient être signifiés ; mais que la veuve Faux avait de plus,

dans l'exploit de dénonciation de la saisie, fait encore élection de do-

micile chez M*' X, ce qui devait avoir une signification, à moins de

faire double emploi avec celle du procès-verbal de saisie dénoncé;

qu'alors M" X était autorisé pour autre chose que pour les actes de la

procédure, et que, dans ces circonstances, il avait mandat pour accepter

les offres, d'autant mieux que sa responsabilité ne pouvait pas être

compromise en recevant l'intégralité de ce qui était dû à sa cliente

en c;ipital, intérêts et frais; qu'ainsi le tribunal a, avec raison, déclaré

les olïres valables et annulé la procédure en saisie immobilière à partir

de l'acte d'ofiFres ; — Attendu que le tribunal a, en conséquence, décidé

que tous les frais de saisie postérieurs à cet acte seraient à la charge

de la veuve Faux; mais que ces frais sont évidemment frustra-

toires, etc., etc.; — Par ces motifs confirme, etc.

MM. Dégrange-Touzin, prés. ; Maîtrejean, av. gén. ; Mon-
leaud et Bayle, av.

Observations. — La question de savoir si les offres réelles

peuvent être valablement faites au domicile élu dans le com-
mandement tendant à saisie immobilière est controversée. V.,

à cet égard, Chauveau, Saisie immobilière, 3^ édit., t. 1",

quest. 2l98, § V, II, B (p. 458), et t. 2, quest. 2423. bis, in
fine, et les arrêts et auteurs qui y sont cités. 31. Chauveau y a
admis la solution qu'a adoptée le jugement du tribunal civil de
Lesparre. Adde, en ce sens, aux auteurs cités, noire Ency-
clopédie des Huissiers, 2*' édit., t. 5, v° Offres réelles, n" IIG;
Thomine-Desmazures, t. 2, n" 745; Rodière, Compét. et proc.
c:i\, 3" édit., t. 2, p. 258 et 375; Dumesnil, Caisse des dépôts
et consignations, !'« édit., n» 197j—en sens contraire, Persil,

Ventes judiciaires, n° 74 ; Larombière, Tr. des obligations,
t. 3, sur l'art. 1258, n° 13.

L'arrêt, rendu par la Cour de Bordeaux sur l'appel du juge-
ment du tribunal civil de Lesparre, peut être considéré comme
ayant accepté implicitement cette solution. Dans le comman-



92 ( ART. 1418. )

dément, domicile est élu ordinairement en l'étude de l'huissier

instrumenlairc. Mais, la saisie une fois opérée, l'élection de

domicile que contenait le commandement se trouve remplacée

par celle qui a lieu de droit chez l'avoué constitué par le

procès-verbal de saisie, et, dès lors, toutes les significations,

même celle des offres réelles, auxquelles la saisie donne lieu,

peuvent être valablement faites au domicile élu en l'étude de

Tavoué constitué par le procès-verbal. M. Jacob, Saisie immo-
bilière, t. 1", p. 'Ski, s'est prononcé en ce sens.

« L'élection de domicile du commandement, — dit cet au-

teur,— était toute spéciale à cet acte ; celle du procès-verbal

de saisie a lieu de plein droit en vue de toute la poursuite.

Elle a pour effet et pour but de constituer un centre de direc-

tion entre les mains de l'officier public qui va devenir le maître,

le dominus lilis ; il est donc naturel que ce soit là qu'il faille

adresser toutes les significations. Tel semble être le vœu de la

loi en y prescrivant notamment la signification de l'appel. »

Il n'est pas nécessaire, pour cela, que l'élection de domicile

soit renouvelée dans l'exploit de dénonciation du procès-verbal

de saisie.

La commission de la Chambre des députés, chargée d'exa-

miner le projet de la loi du 2 juin 1811, avait ajouté à l'art.

673, C.P.C, qui exige élection de domicile dans le lieu où

siège le tribunal qui doit connaître de la saisie, si le saisissant

n'y demeure pas, un paragraphe ainsi conçu :

« Toutes les significations, même d'offres réelles, d'opposi-

tion ou d'appel, à la requête du débiteur, seront faites, jusqu'à

la dénonciation de la saisie, soit au domicile élu dans le com-
mandement, soit au domicile de l'avoué constitué par le procès-

verbal de saisie j après la dénonciation, elles ne seront vala-

blement faites qu'à ce dernier domicile. »

Mais cette disposition a été supprimée en ce qui concerne

l'obligation pour le débiteur, après la dénonciation de la sai-

sie, de signifier toujours ses offres au domicile élu dans le

procès-verbal de saisie; elle n'a été maintenue que pour
l'appel par l'art, 732, C.P.C. (V. Chauveuu, Saisie immobi-
lière, 3*^ édit., t. 2, quest. 2425 bis).

Il résulte de la suppression du paragraphe ci-dessus que le

débiteur peut, après la .saisie, signifier, à son choix, ses offres

au domicile élu, soit dans le commandement, soit dans le

procès-verbal de saisie, ou au domicile réel du créancier.

(Chauveau, loc. cil.)

Il est d'autant moins douteux que les offres sont valable-

ment signifiées au domicile élu dans le procès-verbal de saisie,

quand l'élection de ce domicile a été renouvelée dans l'exploit

de dénonciation, où elle n'élait nullement obligatoire. Car,

ainsi que le fait remarquer l'arrêt de la Cour de Bordeaux,
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dans ses motifs, l'effel de la reproduction, dans l'exploit de
dénonciation de la saisie, de l'élection de domicile contenue au
procès-verbal, ne peut être restreint aux actes ordinaires de

la procédure de saisie ; il comporte une pi us grande extension.

Au surplus, toute diflicullé à cet égard paraît tranchée par le

projet de loi sur la saisie immobilière, lesventes judiciaires, etc.,

présenté au Corps législatif le i7 nov. I<s67. En effet, aux
termes de l'art. 4 de ce projet, le commandement à fin de

saisie immobilière doit contenir élection de domicile chez

l'avoué chargé d'occuper sur la saisie (ce qui oblige le saisis-

sant à constituer avoué dès le début de la procédure, dans
l'acte préalable à la saisie, tandis que, d'après la loi actuelle,

il ne doit constituer avoué que dans le procès-verbal de saisie),

et toutes significations relatives à la saisie et tout acte d'oppo-
sition au commandement, d'offres réelles et d'appel, peuvent
être faites à ce domicile élu

;
puis, l'art. 6 du même projet

ajoute que le procès-verbal de saisie contient : «... G" consti-

tution d'avoué chez lequel le domicile du saisissant sera élu

de droit, et où pourront être faites toutes significations, con-
formément à l'art. 4. » Ainsi, nul doute que, d'après le projet,

les offres réelles ne soient valablement faites au domicile élu

chez l'avoué constitué pour occuper sur la saisie. Mais il ré-
sulte des termes des art. 4 et 6 du projet, du mot pourront
employé dans ces deux articles, que les significations au do-
micile élu ne sont que facultatives pour le débiteur, qui pourra
toujours les faire au domicile réel du créancier.

Enfin, en ce qui concerne la troisième solution, celle d'après

laqueileil n'estpas nécessaire, pour la validité des offi'es réelles,

qu'elles contiennent sommation de retirer la chose déposée,
V., dans le même sens, Encyclopédie des Huissiers, 2^ édit.,

t. 3, v" Consignation^ n" 44.— Décidé, au contraire, qu'il est

nécessaire, pour la validité de la consignation à la suite d'offres

réelles, que, en cas de non-comparution du créancier, le pro-
cès-verbal de consignation lui soit signifié avec sommation de
retirer la somme déposée (Ilennes, 3 juill. 1821).—En tout
cas, comme l'enseigne M. Laromhière [Tr. des Obligations^
sur l'art. 1259, n" 14), la loi ne fixant aucun délai pour faire

la signification dont il s'agit, le débiteur est toujours à temps
delafaire, et alors même que le procès-verbal de consignation
n'a pas été signifié au créancier, la chose consignée n'en de-
meure pas moins à ses risques. Ad. Harel.

Art. 1419. — AGEN (2<= ch.), 2 juillet 1868.

TkIBLNAUX de commerce, TRIBUiNAL CIVIL, AVOUÉS, ACTES, FAILLITE,

REPORT, REQUÊTE, AUTHENTICITÉ, DATE, FOI.

Le ministère des avoués étant interdit devant les tribunauj;
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de commerce, ces officiers ministériels ne peuvent donner au-
cun caractère public aux acte." par eux dressés dans une ins-

tance engagée devant un tribunal civil jugeant commercia-
lement.

Ainsi, la requête présentée à ce tribunal par un avoué, à

l'effet d'obtenir le report de l'ouverture d'une faillite, ne fait

pas foi de sa date., alors, d'ailleurs, qu'elle n'a été ni enregis-
trée, ni revêtue du visa du greffier ou du juge-commissaire
(C. Nap., art. 1328 ; C.P.C, art. 4U ; G. Comm., art. 637).

(Bonat et Cabuzac C. synd, Betous). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'art. S81, C.Gomm., donne, il est vrai,

à tous les intéressés le droit de demander au tribunal de commerce

de reporter l'ouverture de la faillite à une date différente de celle qui

avait été fixée par un premier jugement, mais à la condition que cette

demande soit formée dans le délai fixé 'par la loi pour la vérification

et l'affirmation des créances; que ce délai, dans l'espèce, expirait

k 8 janv. 1867 au soir,- — Attendu que le syndic prétend qu'il a

formé sa demande le 4 janv. 1867, et qu'il produit, à l'appui de son

allégation, une requête de cette date signée par Larieu^ avoué, mais

que le ministère des avoués étant interdit devant les tribunaux de

commerce, Larieu n'a pu donner aucun caractère public à cet acte,

qui d'ailleurs n'a pas été enregistré ni revêtu du visa du greffier, ou

du juge-commissaire
;
qu'il n'a pas, par conséquent, date certaine;

—

Attendu qu'il est très-incertain que cette requête ait été soumise au

tribunnl de commerce avant le 9 janvier, car la déclaration du greffier

portant que l'affaire a été renvoyée au 17 janvier et puis au 2S ne le

prouve pas dutout;—Attendu que la requête du 1 S mai 1867, qui est éga-

lement reconnue vraie par toutes les parties, rend très-douteuse l'exis-

tence de celle du 4 janvier, au moins à ^ette date, car elle n'en fait

nulle mention et contient des conclusions très-différentes ; — Par ces

motifs, etc.

MM. Bouet, prés.j Donnedevie, av. gén.j Brocq et Corrent
de Labadie (du barreau d'Auch), av.

Note.— Il résulte de l'arrêt qui précède que les art. 414,
C.P.C, 6il et 627, C. Comm., d'après lesquels la procédure
devant les tribunaux de commerce se fait sans le ministère
d'avoués, sont applicables aux tribunaux civils jugeant com-
mercialement: de sorte que si les parties y comparaissent pa-
le ministère d'un avoué, ce dernier alors n'agit que comme
mandataire ordinaire et en vertu d'un pouvoir spécial. C'est,
du reste, ce qui est enseigné par tous les auteurs.V, Cofïînières,
J.Av., t. 22, p. 383, v° Tribunaux de commerce, n» 225; Tho-
mine-Desmazures, Comment du Code de procéd., 1. 1, n° 463.

p. 629; Carré et Chauveau, Lois de la procéd., quest. 1487 :
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Bourbeau, Théorie de la procM. civ. [continuât, de Boncenne],

t, 6, p. 130; Bodi^re, Compét. et procéd. civ., 3^ édit., t.?,

p. 9; Orillard, Compét. et procéd. défi trib. de comm., n" 47;

Nouguier, Trib. de comm., t. 3, p. 32, n° 7 ; Alauzet. Com-
ment, du Code de comm., l"-» édit., l. 4, et 2*^ édit., t. 5, n" 2088.

La Cour de Bennes a, par arrêt du 3 mai 1810 (V. J.A11.,

t. 22, p. ^38, V» Tribunaux de commerce, n" 57), implicite-

ment admis le même principe, en décidant que les délais

accordés par un tribunal civil, remplissant les fonctions de

tribunal de commerce, pour faire une preuve, couraient du

jour de la prononciation du jugement, et non, comme en ma-
tière civile, du jour de la signification du jugement à l'avoué

qui avait représenté une partie. « Le législateur, — portent les

motifs de cet arrêt, — n'ayant point établi d'avoués près les

tribunaux de commerce, a fait clairement connaître qu'on ne

peut exiger, devant ces tribunaux, l'observation des forma-

lités ordinaires sur la manière de procéder. » Ad. H.

Art. 1420.— cassation (ch. req.), 12 août 1868.

I. Exécution d'acte, créancier, commandejient, signification, do-

micile ÉLU, domicile réel, CHOIX.

lï. Exploit, domicile inconnu, signification, forme.

ï. L'élection de domicile, faitedansun acte authentique pour
son exécution, ne s'oppose pas à ce que le créancier signifie les

actes de procédure relatifs à cet acte au domicile réel du débi-

teur , alors surtout que Vélection de domicile a eu lieu dans le

seul intérêt du créancier. (C.Nap.,art. 411.)
Ainsi, le commandement à fm d'exécution d'une obligation,

spécialement à fin de painnrnt du prix d'une vente d'immeuble

,

fftvalablement signifié au domicile réel d(^ l'acquéreur, encore

bien que, dans l'acte de vente, il ait été fait élection de domi-
cile pour l'exécution de cet acte.

II. Lorsqu'un individu a quitté son domicile sans faire con-

nnVre sa nouvelle résidence, les significations qui lui sont

faites doivent l'être dans la forme déterminée par /e § 8 de

l'art. 69, C. P. C.

(Combarel de Leyval C. Blatin-Mazeiller ).

Par acte sous seing privé du 25 mars 1853, déposé aux mi-
nutes de M'' Mollie, notaire à Clermont-Ferrand , les époux
Boucbatel ont vendu au sieur Combarel de Leyval un corps de

domaine, moyennant le prix de 52,000 fr., payable dans cinq

ans. Cet acte contenait, pour son exécution, élection de do-
micile en rétude de W Mollie. — Le 29 août 1866, le sieur

Blatin-Mazeiller, cessionnaire du prix de vente, et n'ayant pu
en obtenir le paiemont. a fait signifier un commandement au
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sieur Combarel de Leyval, en son domicile à Paris, boulevard
du Prince-Eugène, n" 118. Dans l'exploit, l'huissier explique
que, s'étanl présenté à ce domicile, le concierge lui a déclaré

que le sieur Combarel de Leyval avait déménagé depuis envi-

ron neuf mois, et qu'on ne connaissait ni son domicile ni sa ré-

sidence actuelle, et constate que, par suite de cette déclaration,

il a affiché copie de l'exploit à la principale porte de l'audi-

toire du tribunal civil de la Seine, et remis semblable copie

au parquet du procureur impérial.— Le sieur Combarel de

Leyval, se disantencore domicilié boulevard du Prince-Eugène,
n" lis, a demandé la nullité du commandement, comme
n'ayant élésignifié ni au domicile élu dans l'acte constitutif de

la créance, ni au domicile réel , dans la forme prescrite par
l'art. 68, C.P.C.

Le 20 fév. 1867, jugement du tribunal civil d'issoire qui

rejette lemoyende nullité tiré de ce que le commandement ten-

dant à saisie immobilière, en date du 29 août 1866, n'aurait

pas été signifié à Combarel au domicile élu en l'élude de

M'' Mol lie, par les motifs suivants :

« Attendu que l'élection de domicile est une facililéMe plus accor-

dée pour l'exécution d'un acte, et n'a nullement pour but ni pour effet

d'enlever au créancier les moyens ordinaires d'exécution que la loi

met à sa disposition ;
— Attendu que le commandement qui doit pré-

céder la saisie immobilière peut, assurément, comme mesure prépara-

toire de la poursuite, être fait au domicile élu par le débiteur, dans le

titre constitutif de la créance ; mais que c'est là une faculté laissée au

créancier; — Qu'il est de jurisprudence que l'élection de domicile

faite par un débiteur n'ôte pas au créancier le droit d'assigner au do-

micile réel, à moins qu'il ne résulte de la convention que l'élection de

domicile a eu lieu dans l'intérêt seul du débiteur ;
— Attendu que,

dans l'espèce, et au moment de la confection de l'acte, l'élection de

domicile dans une étude de Clermont était évidemment faite dans l'in-

térêt des époux Bouchatel, qui habitaient cette localité une partie de

l'année; — Attendu que le lieu du domicile réel de Combarel, au mo-

ment des poursuites de 18G0, se trouvait indiqué par lui dans divers

actes comme étant à Paris, boulevard du Prince-Eugène, n" 118; que

c'est là que Blalin, cessionuaire de Bouchatel, a essayé de le loucher

par son commandement du 21) aoûl ISGG ; que c'est encore là que Com-

barel, dans son opposition aux poursuites du 2 fév. 1867, se dit en-

core domicilié; — Attendu qu'il est constant , en fait, que l'huissier

Menet s'étant présenté au n" 118 du boulevard du Prince-Eugène, il

lui a été répondu que Combarel avait déménagé depuis neuf mois,

sans laisser sa nouvelle adresse; d'où il est résulté que l'huissier, ne

connaissant aucun autre domicile ou résidence de Combarel, a, con-

formément à la loi, remis la cupie au parquet du tribunal do la Seine;
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~ Attendu que ce commandement est régulier
;

qu'il est revêtu de

toutes les formalités voulues par la loi ;
— Que Combarel, avant le

commandement, s'est dit domicilié boulevard du Prince-Eugène,

n" 118; qu'il se dit encore aujourd'hui domicilié au même endroit ; et

que si, lorsqu'on se présente à ce domicile, il fait répondre qu'il est

déménagé depuis longtemps sans laisser son adresse, il y a là un de ces

artifices, une de ces malices, auxquels les tribunaux ne doivent au-

cune indulgence, et qui ne peuvent servir de fondement à une de-

mande en nullité de poursuites. »

Appel par le sieur Combarel de Leyval. — Le 15 juin 1867,

arrêt confirmatif de la Cour de Riom.

La Cour; —Attendu, en ce qui touche l'irrégularité prétendue du

commandement du 19 août 1866, qu'aux termes de l'art. 111 , C. Nap.,

le commandement pouvait être notifié au domicile réel du sieur Com-
barel, bien que, en 18o3, il y eût eu élection de domicile eu l'étude

de M" Mollie pour l'exécution du contrat de vente
;
que le'domicile réel

a été recherché et qu'il a été répondu à l'huissier instrumenlaire que le

sieur Combarel avait déménagé
;
que le domicile réel du sieur Com-

barel n'étant pas connu, l'huissier a procédé régulièrement eu notifiant

au parquet dans les formes prescrites ;
— Par ces motifs et par

ceux exprimés au jugement dont cet appel, confirme, etc.

Le sieur Combarel s'est pourvu en cassation contre cet arrêt

pour violation des art. 111, C. Nap., et 68, C.P.C, , et fausse

application de l'art. 69, même Code, en ce que la Cour de
Riom a déclaré valable un commandement signifié au domicile
réel du débiteur, alors qu'il y avait eu élection de domicile
pour l'exécution de l'obligation, et en ce qu'elle a déclaré que
la signification avait dû être faite dans la forme déter-

minée par l'art. 69, au lieu de l'être dans celle prescrite

par l'art. 68, alors que le domicile réel n'était pas inconnu.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur la première branche du moyen : — Attendu que

les termes de l'art. 111, C. Nap., impliquent avec évidence que le droit

de faire au domicile élu dans un acte les significations relatives à cet

acte est une pure faculté dont on peut ne pas user, et nonobstant la-

quelle il est toujours permis de faire les significations au domicile

réel, surtout quand il est déclaré par les juges du fond, comme cela

existe dans l'espèce, que l'élection originaire de domicile a eu lieu,

non dans l'intérêt du débiteur qui plus tard a reçu les significations,

mais dans le seul intérêt du créancier dont ces significations émanent ;

— Attendu que, dans les divers actes de la procédure et notamment
dans l'opposition du 2 fév. 1807, le sieur Combarel de Leyval a dé-

claré que son douiicile réel était établi à Paris, boulevard du Prince-

T. x.—y s. 8
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Eugène, n" 118; — Attendu que l'arrêt attaqdë, en décidant que le

commandement du 29 août 1866 avait pu être notifié au domicile réel

du demandeur en cassation; a fait une juste application des principes

de la matière
;

Sur la deuxième branché du moyen : —Attendu que l'huissier

chargé de notifier le commandement du 29 août 1866, s'étant présenté

au domicile réel du débiteur menacé de saisie immobilière, il lui a été

déclaré par le concierge de la maison que Combarel de Leyval avait

déménagé depuis neuf mois et qu'on ignorait sa résidence actuelle
;

qu'en cet état, la signification pouvait et devait être faite dans la

forme déterminée par le n" 8 de l'art. 69, G. P. C, avec d'autant plus

de raison que l'arrêt attaqué constate, en fait, que c'est par artifice

que le demandeur en cassation dissimulait son véritable domicile ;
—

Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Voirhaye, rapp. ; Savary, av. gén.

(concl. conf.) -, Bozérian, av.

Observations.— I. L'intérêt que le créancier ou demandeur
a pu avoir, lors de la formation d'un contrat, de la rédciction

d'un acte, à Téleclion de domicile qui y a été faite en sa faveur

par le débiteur, peut se trouver plus tard démenti par les faits.

Il était utile, en ce cas, de lui laisser la faculté de signifier, à

son gré, les actes de poursuites afin d'exécution contre le dé-

fendeur, au domicile élu ou au domicile réel dudit défendeur.

Les termes de l'art. 111, C. Nap., impliquent celte faculté, et

l'art. 59, C.P.C., l'accordent formellement. La Cour de cas-

sation l'a elle-même reconnue en décidant que l'élection de do-

micile dans un acte n'empêche pas qu'un exploit (et, spéciale-

ment, un exploit d'ajournement) ne soit valablement signifié

au domicile réel (Arrêt du 23 vent, an x : J. Av., t. 13, p. 54,
y° Exploit, n° 20). V. aussi, en ce sens, Delvincourt, Cours de

Code civil, édit. de 1824, t. 1'"', notes, p. 79, note 3 sur la p.

46 j Valette sur Proudhon, Etat des personnes. S" édit.,t, 1»%

p. 241, III; Marcadé, sur l'art. 111, n l^^' -, Taulier, Théorie
du (Jade civil, t. 1'^'^, p. 195; Zachariee, Cours de dr. civ.

franc., o" édit. [Aubry et Rau], t. 1", p. 527 ; Chauveau, Lois
de la procéd., quest. 365 bis ; Bonnier, Eléments de procéd.

civ., t. l^"", n" 481 ; notre Encyclopédie des Huissiers, 2" édit.,

t. 3, v" Domicile, n" 50.

II. En ce qui concerne la dernière solution résultant de
l'arrêt rapporté ci-dessus, Y., dans le môme sens, Cass. 19
juin 1866 (J. Av., t. 92 [1867], art. 1015, p. 120) ; Bordeaux,
26 juin. 1867 (t. 93 [1868], art. 1231, p. 191), et les notes sur
ces deux arrêts. — Si celle solution ne présente, en principe,
aucune difficulté véritablement sérieuse, en est-il de même
lorsque, comme dans l'espèce de l'arrêt rapporté ci-dessus, il
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y a eu élection de domicile pour l'exécution de l'acte ? Si, en
pareil cas, au moment des poursuites, le domicile réel du dé-

biteur est inconnu du créancier, n'est-ce pas alors au domicile
élu que les significations doivent être faites, et non au parquet?
La Cour de Rouen s'est prononcée pour l'affirmative par arrêt

du 8 fév. 1844. — La décision admise par la Cour de Rouen
devrait, ce nous semble, être suivie. Le domicile élu remplace
ici le domicile réel. Ne peut-on pas dire, en effet, que l'élec-

tion de domicile a été faite dans la prévision de l'abandon par
le débiteur de Son domicile actuel, qu'il pouvait avoir quelque
raison de quitter sans faire connaître sa nouvelle résidence?

Ad. h.

Art. 1421. — cassation (ch. civ.), 13 mai 1868 [2 arrêts].

QDEsTioN d'État, adoption, nullité, pétition d'hérédité, succes-

sion, PARTAGE, INCIDENT, AUDIENCE ORDINAIRE.

La question d'état, spécialement une demande en nullité

d'adoption, soulevée incidemment à une a.ction de nature à
êtrejugée en audience ordinaire {notamment, au cours d'une
instance en pétition d'hérédité ou d'une demande en partage
de succession), doit aussi être jugée en audience ordinaire
comme l'action principale (Décr. 30 mars 1808, ait. 22).

§ L— (P... d'Y...).—Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu que la contesta-

tion relative à l'état civil de la demanderesse en cassation ayant été

engagée par une demande incidente au cours d'une instance introduite

par une action en pétition d'hérédité, il appartenait à la Cour impé-

riale, dont la compétence était déterminée par cette demande princi-

pale, de statuer également en audience ordinaire sur l'incident relatif

à la question d'état, et que, loin d'avoir violé l'art. 22 du décret du 30
mars 1808, ladite Cour (Angers, 14 août 1867) s'est exactement con-

formée aux règles de la compétence ;
— Rejette, etc.

§ IL—(Gauthier et Marin C. Coulon).

—

Arrêt.

La Cour ; — Attendu que si, d'après l'art. 22 du décret du 30
mars 1808, les contestations sur l'état civil des personnes doivent

être jugées en audience des sections réunies de la Cour impériale, ce

n'est, toutefois, qu'autant que ces contestations sont engagées par voie
de demande principale; qu'en effet la compétence est déterminée par
la demande introductive d'instance, et que, si la juridiction ordinaire

est saisie par une action principale en pétition d'hérédité ou en
partage de succession, c'est à cette juridiction qu'il appartient de

connaître de toutes les contestations incidentes , lors même qu'elles

engageraient des questions d'état ; — Et attendu, en fait, que la de-
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mande principale introductive d'instance était une demande en liqui-

dation et partage de la succession de Joseph -Nicolas-Félix Coulon , et

que c'est seulement après la signification de Tacte d'adoption de Pierre-

Marius Coulon, faite au cours de l'instance pnr l'avoué constitué par

le défendeur, que la nullité dudit acte d'adoption a été incidemment

demandée
;
que la Cour impériale d'Aix (arrêt du 12 juin 1866) a

néanmoins statué en audience des sections réunies sur cette demande

incidente, et, par suite, sur la demande principale à fin de liquida-

tion et partage, en les rejettantpar le même arrêt ;
— En quoi ladite

Cour a faussement appliqué et, par conséquent, violé l'art. 22 du dé-

cret du 30 mars 18U8, ainsi que les règles de la compétence, lesquelles

sont d'ordre public; — Casse,. etc.

MM. Troplong, 1" prés.; Quénault, rapp. ; deRaynal, T'
av. géo. (concl.conf.); Clément et Groualle (§ I), Groualle et

Gigot (§ II), av.

Note.—Il est constant qu'une question d'état ne doit être

jugée en audience solennelle que lorsqu'elle fait l'objet d'une

demande principale, et non lorsqu'elle n'est soulevée qu'inci-

demment à une instance de la compétence de l'audience or-

dinaire. Y. Cass. 26 janv. 1865 [J. Ac, t. 91 [1866], art. 812,

p. 133), et nos observations. — En sens inverse, c'est-à-dire

lorsque, incidemment à une demande principale concernant

l'état des personnes^ par exemple, à une demande formée par

l'un des époux en nullité de mariage, et portée en audience

solennelle, il est formé par l'autre époux une demande en sé-

paration de corps fondée sur la demande principale, la Cour,

saisie de l'appel du jugement qui a prononcé sur les deux de-

mandes, que le tribunal avait jointes comme étant essentiel-

lement connexes, est compétente pour statuer sur ces deux
demandes en audience solennelle (Montpellier [aud. sol.],

r»^ fév. 186G; Cass. [ch. req.], 17 mars 1868 [arrêt qui rejette

le pourvoi formé contre celui de la Cour de Montpellier],). La
Cour de cassation (ch. req.) s'était déjà prononcée dans le

même sens par arrêts des 23 mai 1860 et 22 mars 1864.—Mais

la Cour, saisie en audience solennelle de l'appel d'un juge-

ment qui a statué sur trois demandes formées par action prin-

cipale et que le tribunal avait jointes ensemble à raison de
leur corrélation, et dont une seule, relative à un désaveu

d'enfant, rentre dans la compétence spéciale attribuée aux
chambres réunies par le décret du 30 mars 1808, doit ordon-

ner la disjonction de ces instances et restituer chacune d'elles

à ses juges naturels, si, en réalité, elles constituent des procès

distincts, sans lien de dépendance réciproque ni de connexité

légale, et parfaitement divisibles, au contraire, dans leur exa-

men ou dans leur but (Alger [aud. sol.], 12 nov. 186G). Le
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même principe a été appliqué par la Coui de Toulouse, arrêt

du V] mars 18^i5. Ad. H.

Akt. 1422. — CASSATION (ch. reri)., 7 juillet 1808.

Purge des hypothèques, notifications, créanciers, inscriptions

PÉRIMÉES ou radiées, ÉTAT DU CONSERVATEUR, FpAtS, TAXE.

Les frais faits par un avoué pour la notification de con-
trais d'acquisition à des créanciers dont les inscriptions,

quoique périmées ou radiées, étaient portées en Vétal délivré
par le conservateur , ne sauraient être considérées comme frus-

tratoires et doivent^ dès lors, être compris dans la taxe des

frais de purge, lorsqu'il est reconnu que les notifications faites

étaient indispensables, et que l'avoué, chargé de la purge,
n'aurait pu en négliger aucune sans engager imprudemment
sa responsabilité (C. Nap., art. 2183; C.P.G., art. 1031).

(Trousse! C. Clipet et autres).

En 1859 et 1860, la veuve Clipet et autres ont acquis du
sieur Evrard divers immeubles. La transcription des contrais

révéla l'existence d'un grand nombre d'inscriptions, dont un
état fut délivré par le conservateur. Plusieurs de ces inscrip-

tions étaient périmées. — La veuve Clipet et autres n'en firent

pas moins notifier leurs contrats à tous les créanciers portes
audit état, sans distinction, et, à la suite de cette notification,

le sieur Troussel se porta surenchérisseur et devint plus tard

adjudicataire. — Les frais de notification furent taxés par le

président du tribunal, qui comprit dans celte taxe les notifica-

tions faites aux créanciers dont les inscriptions étaient péri-
mées. — Opposition par le sieur Troussel à celte taxe, — Le
29 juin 1866, jugement du tribunal civil de Boulognc-sur-
Mer qui rejette l'opposition par les motifs suivants :

« Attendu qu'il est constant que les frais qui ont été taxés et dont
Troussel demande la réduction se referont à des états d'inscription

réellement délivrés aux avoués et aux notifications qui en ont été la

suite ;
— Attendu que, en raison des diverses opérations auxquelles

s'était livré Evrard relativement aux nombreuses acquisitions et ventes

d'immeubles qu'il elVectuait, et dont partie donne lieu k la contesta-

tion actuelle, Evrard faisant faire diverses radiations partielles, mor-
celant les terrains par lui acquis, en dénaturant les conditions primi-
tives, il était impossible aux avoués chargés des notifications de
rejeter, sous leur responsabilité personnelle, tout ou partie des in-

scriptions mentionnées par le conservateur des hypothèques sur les

états, et qu'il eût été également imprudent de leur part de négliger la

notification de ces mêmes inscriptions ;
— Qu'on ne peut donc leur

imputer ni faute lourde, ni frais frustratoires. »
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Pourvoi en cassation par le sieur Troussel pour excès de
pouvoir et violation des art. 2154, 2157 et 2183, C. Nap., en

ce que le jugement ci-dessus a admis en taxe des frais qui

n'auraient pas dû être alloués aux avoués qui les avaient expo-

sés, puisque ces frais se rapportaient à des notifications faites

frustratoirement à des créanciers qui ne pouvaient plus être

considérés comme inscrits sur l'immeuble, leurs inscriptions

étant périmées.
ARRÊT.

La Cour ;
— Sur le moyen unique tiré de ce que le jugement atta-

qué aurait mal à propos maintenu en taxe à la charge du demandeur,

comme adjudicataire sur surenchère, des frais de notification à des

créanciers dont les inscriptions étaient radiées ou périmées : — At-

tendu que, contrairement aux allégations du pourvoi, il est expressé-

ment déclaré que toutes les notifications qui ont été faites en confor-

mité de l'art. 2183, C. Nap., étaient indispensables et que les avoués

chargés de la purge n'auraient pu en négliger aucune sans engager

imprudemment leur responsabilité ;—D'où suit que le moyen manque

en fait ;
— Rejette, etc.

MM. Boniean,prés. ; Guillemard, rapp. ; P. Fabîe, av. gén.

(concl. conf.); Mimerel, av.

Note. — La solution admise par l'arrêt qui précède est une
application du principe que le point de savoir si des frais sont

ou non frustratoires est abandonné à l'appréciation souveraine

des juges du fond, principe qui a été formellement consacré

par un arrêt de la Cour de cassation (ch. req.) du 31 mai 1858

(V. J. Pal.y 1858, p. 805).

Art. 1423.— cassation (ch. req.), 13 mai 1868.

Justice de paix,— visite de lieux, procès-verbal, experts, gref-

fier, CASSATION,

—

absence À l'VNE DES SÉANCES, JUGEMENT AU

FOND, NUI-UTÉ.

Le moyen tiré de ce que le juge de paix , statuant au fond,

aurait tenu compte d'un procès-verbal de visite de lieux, dressé

par les experts, au lieu de Vêtre -par le greffier, comme le pre-

scrit l'art. 42, C.P.C., ne peut être proposé pour la première

fois devant la Cour de cassation.

Vabsence du juge de paix à l'une des séances de Vexpertise

par lui ordonnée avec son transport sur les lieux n'entraîne

pas la nullité du jugement qui statue au fond, s'il est constaté

par ce jugement que celles des visites auxquelles il a assisté lui

ont paru suffisantes pour motiver sa décision (C.P.C., art. 42).

(Thuret C. Orillat).

Le 15 déc. 1866, jugement du tribunal civil de Moulins qui,
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sur l'appel de la sentence du juge de paix de Lurcy, du
13 uo^t précédent, rendue au fond, rejette l'exception de nul-
lité proposée par l'appelant, le sieur Thuret, et fondée sur ce

que, lejuge de paix ayant ordonné son transport sur les lieux

avec l'assistance d'experts^ une troisième visite a été effectuée

par les experts hors sa présence ; les motifs de ce jugement
sont ainsi conçus :

« Attendu que lejuge de paix de Lurcy a jugé les causes et l'étendue

du dommage fait aux récolles d'Orillat par les lapins provenant des

propriétés de Thuret, et dont la production et la multiplication ont

été entretenues par ce dernier; que lejuge de paix a hase son jugement

soit sur les visites qu'il a faites et sur ses connaissances personnelles,

soit sur les renseignements qui lui ont été donnés par les experts par

lui nommés
;
que les deux premières visites des experts ont eu lieu en

présence du juge de paix et des parties, conformément à la loi ; que

si la troisième visite a présenté quelque irrégularité, cette irrégularité

n'entraîne pas une nullité que la loi ne prononce pas
;
qu'il est cer-

tain, au surplus, que les deux premières visites ont paru, en définitive,

suffisantes au juge de paix, qui a sainement apprécié tous les dom-

mages de la cause. »

Pourvoi en casation pour violation de l'art. 42, C. P. C,
en ce que le jugement, d'une part, a eu égard à un procès-
verbal de visite de lieux dressé, non par le greffier, mais par
les experts qui y avaient concouru, et, d'autre part, a reconnu
la validité d'une visite de lieux à laquelle le juge de paix
n'avait pas assisté.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur la première branche du moyen, tirée de ce que le

jugement attaqué aurait tenu compte d'un procès-verbal de constat

qui aurait été dressé, non par le greffier , mais nar les experts :
—

Attendu que l'irrégularité prétendue n'a point été proposée devant le

juge du fond
;
que le moyen, en sa première branche, est donc nou-

veau et par conséquent non recevable
;

Sur la deuxième branche : — Attendu , sans examiner si l'absence

du juge de paix pendant une partie de la troisième visite était ou non

de nature à entraîner la nullité de l'expertise, qu'il est déclaré par le

jugement attaqué que les deux premières visites , dont la régularité

n'est pas contestée, ont paru suffisante au juge de paix, qui a saine-

ment apprécié les documents de la cause;—Que, dans les circonstances,

le Tribunal de première instance de Moulins a pu confirmer la sen-

tence du juge de paix sans contrevenir aux dispositions de l'art. 42,

C.P.C.; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Alméras-Latour, rapp.; Savary, 4v.

cén. (concl. conf.) ; Guyot, av.



104 ( ART. 1423. )

OnsERVATioMs. — Il est vrai que, loisque les experls opè-
rent en présence du juge de paix, les opérations doivent être

constatées par un seul et même procès-verbal, rédigé par le

greffier (C.P.C. , art. 42) ; mais s'ils opèrent sans sa partici-

pation, le procès-verbal est alors valablement dressé par eux
(Carré et Chauveau, Lois de la procéd., quest. 179). Dans l'es-

pèce de l'arrêt qui précède, les experls devaient non opérer

seuls, mais accompagner le juge de paix. Ce magistrat, après

avoir été présent aux deux premières visites de lieux, n'as-

sista qu'au commencement de la troisième ; les experts cru-

rent néanmoins devoir continuer seuls cette troisième opération

et l'achever, et en dresser procès-verbal. Mais si un procès-

verbal d'expertise peut être annulé pour avoir été dressé en

pareille circonstance par les experts eux-mêmes, il ne s'a-

git pas là d'une nullité absolue, mais bien d'une nullité rela-

tive, et, par conséquent, elle doit être proposée devant le juge
du fond.

De la disposition de l'art. 42, C.P.C, portant que « si l'ob-

jet de la visite ou de l'appréciation exige des connaissances

qui soient étrangères au juge, il ordonnera que les gens de

l'art qu'il nommera par le même jugement, feront la visite

avec lui, et donneront leur avis », il résulte que lé juge
de paix doit assister dans leurs opérations les experts qu'il

désigne. Cependant, il a été décidé que le juge de paix peut

baser sa sentence sur une expertise faite hors sa présence et

celle des parties, alors surtout que les lieux ont été préala-

blement visités en présence des parties par le juge de paix,

qui a lui-même apprécié dévalué le dommage (Gass. 20 juill.

1837: J. Pal., 1837, t. 2, p. 383). M. Bourbeau, Justice de

paix, n» 517, approuve cette décision. M. Chauveau, Lois de

la procéd., quest. 172 ter, enseigne également que le juge de

paix peut ordonner une expertise qui aura lieu hors de sa

présence, mais dans le cas seulement oii la visite n'est pas

requise. Il n'est pas douteux non plus que, quand le juge de

paix ordonne qu'une visite de lieux sera faite par lui avec

des gP'"'^ de l'art, il peut mettre fin à l'opération dès qu'il se

Xsaramentéclairéj Toutefois, si l'une des opérations

Vl'art s'accomplissait hors sa présence, il ne pour-
ra base de sa décision. Aussi, dans l'espèce, la

vge de paix n'était-elle pas susceptible de crili-

'e magistrat, laissant de côté les constatations

te dernière opération, avait pris soin de cons-

•alions précédentes, auxquelles il avait as-

Tur motiver sa sentence, à laquelle, i)ar

\ère opération était étrangère.

\n (ch. req.) a, du reste, rendu une dé-

qui résulte de l'arrêt que nous rappor-

tf'

ièr

Ni
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tons ici, en décidani, par anêl du 13 nov. 1867 [Ecoulln C.

Fredinger), en matière d'expertise ordinaire, que le seul fait

que l'un des trois experts commis pour procéder à une véri-

fication n'aurait pas assisté à la dernière séance ne suffit pas

pour faire annuler l'expertise, si, d'ailleurs, il est constant que
cette vérification a été faite avec l'assistance des hommes spé-

ciaux que les experts s'étaient adjoints
,

qu'elle ne portait

que sur un point accessoire, et qu'ils avaient tous coopéré aux
constatations précédentes qui étaient l'objet principal et essen-

tiel de leur mission, et alors surtout que la vérification der-

nière a eu lieu en présence des parties intéressées, et que les

juges n'étaient pas liés par les termes de l'expertise (C.P.C.,

art. 303 et 322). Ad. H.

Art. 1424.— cassation (ch. req.), 16 juin 1868.

Compte (redditeon de), redressements, appel, demande nouvelle.

Dans une instance en reddition de compte, les redressements

sur certains articles ne sont que des défenses à Vaction prin-

cipale, et, dès lors, peuvent cire demandés par le comptable

pour la première fois en appel (C.P.C., art. 464).

(Delafosse C. Nouftlard).

—

Arrêt.

La Cour ;— Attendu que, dans une instance en reddition de compte,

les redressements demandes sur cerlains articles par le comptable

ayant pour objet soit de l'exonérer, soit de réduire sa dette, ne sont

que des défenses à l'action principale qui peuvent être proposées pour

la première fois en appel ;
•— Attendu que tel était évidemment le ca-

ractère du redressement qui soulevait la question de savoir si la part

de bénéfice de Noufllard devait être calculée sur l'ensemble des opéra-

tions ou sur chaque chargement considéré séparément ;
— Qu'en se

prononçant en ce dernier sens par le motif que, aux termes de la con-

vention du 2oavriM8o2, Noufflard avait droit à un quart du bénéfice

de chaque chargement, sans être tenu de participer aux pertes, l'arrêt

(Rouen, 23 mai 1867) n'a point violé l'art. i6i, C.P.C, et a suffisam-

ment motivé sa décision; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Alméras-Latour, rapp. ; Savary, av.

gén. (concl. conf.); Bosviel, av.

Note.—Décidé, dans le même sens, que, en matière de red-

dition de compte , les sommes omises en première instance

peuvent être réclamées pour la première fois en appel ...alors

surtout qu'il y a eu devant les premiers juges des réserves

exprssses à cet égard(Cass.,ch. req., 23 nov. 1858 (1), Namur
C. Desmonts).

[\) « Attendu, — portent les motifs de cet arrêt, — que Namur, dans les

conclusions par lui signifiées au cours de rin$tance, avait fait la réserve
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Art. 142b. —SOLUTION DE L'ADMIN. DE L'ENREG., 8 oct. 4867.

TaiBUNAL DE COMMERCE, JUGEMENT, RÉDACTION, GREFFIER, QUALITÉS,

NOTES, TIMBRE.

Les noies fournies aux greffiers des tribunaux de commerce
pour la rédaction desjugements ne peuvent être assimilées aux
qualités prescrites en matière civile, et, dès lors, ne sont pas

sujettes au timbre (L. 13 brum. an vu, art. 12).

« La décision du 31 oct. 1809 (i) reconnaît que les greffiers des

tribunaux de commerce ne sont tenus de porter sur la feuille

d'audience timbrée que les motifs et le dispositif du jugement, et elle

ajoute que lorsqu'il s'agit d'expédier ces jugements, ils '(les greffiers)

doivent recourir aux pièces de la procédure pour y prendre les autres

détails de la rédaction exigés par les arl. 141, 14G et 443, C.P.C, —
Les notes fournies aux greffiers des tribunaux de commerce pour leur

éviter ce travail ne semblent donc pas pouvoir être assimilées aux

qualités dont la production et la signification sont prescrites, en ma-
tière civile, par Fart. 142 du même Code, et qui sont susceptibles

d'opposition de la part des adversaires et de règlement par l'un des

juges de la cause (art. 143, 144, 14S, id.). Ces notes, écrites en de-

hors de toute contradiction, ne constituent pas un titre, mais de sim-

ples renseignements dont la production n'est exigée par ^.ucun règle-

ment, et auxquels le greffier n'est nullement obligé d'avoir recours

lorsqu'ils ont été produits. Elles ne sont par conséquent pas assujetties

au timbre. — Le greffier n'a ainsi commis aucune contravention. »

Art. 1426.—SOL. DE L'ADMINIST. DE L'ENREG., 26 nov. 1867.

Tribunal de commerce, procédure, état de frais, président,

taxe, timbre.

Les états de frais de procédure faits devant un tribunal de

commerce, et revêtus de la taxe du président, doivent être ré-

digés sur papier timbré (L. 13 brum. an vu, art. 12).

La liquidation des frais, au paiement desquels le sieur,...

avait été condamné par un jugement du tribunal civil de...,

jugeant commercialement, ayant été faite au vu d'un état sur

papier libre, non signé par l'avoué du demandeur, mais arrêté

m- lin. I .1 I. ...M—. I.. I !
I

I
.

I , ,

formelle de répéter les frais d'actes qu'il aurait omis de comprendre dans son

compte, que ce droit appartient au rendant jusqu'au règlement définitif du

compte par la justice, et que, d'ailleurs, cette réclamation subséquente n'é-

tait qu'une défense à la demande principale formée contre Namur par les

héritiers Dcsmonls; d'où il suit qu'il n'a point été contrevenu à l'art. 464,

C.P.C. »

(1) V. /. Au., t. 14, p. 508, V Greffier, n» 23.
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et taxé par le président, un vérificateur a pensé que cette

pièce, jointe au dossier, formait titre pour les parties, et devait

être rédigée sur papier timbré, par application de l'art. 12 de
la loi du I?. brum. an vu. — Sur la réclamation de l'avoué,

l'administration de l'enregistrement a rendu la solution

suivante :

« L'administration reconnaît que le décret du 16 fév. 1807 et la

décision du ministre des finances du 13 août 18o0, insérée dans l'In-

struction, n" 1866 (1), s'appliquent exclusivement aux procédures en

matière civile, et qu'aucune loi ou règlement n'ont fixé jusqu'à pré-

sent le mode de liquidation des dépens devant les tribunaux de com-

merce. 11 résulte bien de Jà que la production d'un état des frais

n'était pas obligatoire dans l'espèce, mais non qu'un état produit soit

dispensé des droits auxquels l'assujettissent les principes des lois sur

le timbre et l'enregistrement. Or, dans l'espèce, un état a été préparé,

soumis à la taxe et produit, et cet état, taxé par le président du tri-

bunal, forme en faveur de l'avoué qui l'a présenté un titre dont il a

pu exciper, soit en demande, soit en défense, pour faire modifier ou

maintenir le chiffre réglé par le président, de l'avance qu'il a faite des

frais de procédure. Cette considération est suffisante pour déterminer

l'application de la loi du 13 brum. an vu, art. 12, n° 1, in fine, qui

soumet au timbre tous actes et écritures devant ou pouvant faire titre,

ou être produits pour obligations, décharges, justifications, demande

ou défense. — L'exigibilité du droit de timbre n'était donc pas dou-

teuse. »

Art. 1427.—Procédure civile, réformes (2).

Considérations sur quelqîies essais de réforme de la procédure

civile [suite] (3).

XXXIIL
Nous avons vu que les obscurités et les abus de la compé-

tence ont ajouté un certain poids aux préjugés élevés contre
l'ancienne procédure par des esprits superficiels. La procédure
de l'ordonnance de 1667 était peut-être imparfaitement com-
mentée, et mal appréciée en son temps. Les livres élémen-
taires manquaient, dit-on, de méthode, et l'exposition scienti-

fique laissait beaucoup à désirer. Les reproches atteignaient

surtout la compétence indéfinie des justices. Les mœurs, les

(1) V. J. Av.,\. 76 ftSël], art. 4025 <cr, y" Dépens, in fine, p. UO.
(2) V. suprà, art.UOS, p. 62.

(3) Un savant jurisconsulte, qui abusait peut-être de son esprit enjoué et
causiiqup, comparait un jour, devant moi, la loi du 28 avril -1816 sur les

offices, à ce fleuve fort connu de l'antiquité, et même des écoles classiques
actuelles, qui roulail des flots d'or, et qu'on nommait le Pactole. Ce fleuve.
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préjugés, l'ignorance même, concouraient à abaisser dans
l'opinion une partie importante du droit public.

II faut donc que l'on s'arrête souvent à observer les principaux
monuments de la procédure. L'ordonnance de 1667 mérite en
ce sens beaucoup d'intérêt. La procédure laïque et la procé-
dure d'Église ont produit l'ordonnance de 1667. Les ecclésias-

tiques furent, comme les laïques, obligés de s'y conformer.
L'Église avait, du reste, tenu beaucoup plus que les tribu-

naux laïques, à la perfection de l'instruction judiciaire. Les
Papes avaient toujours été si persuadésque les formalités étaient

la première garantie des droits en litige, qu'ils n'hésitaient pas
à infirmer les jugements ecclésiastiques, lorsqu'ils décou-
vraient que, dans leur confection, on n'avait pas observé les

usages des pays où les jugements avaient été rendus (1).

C'était une autre règle fort connue que celle-ci : « Sententia
sine scripto dicta, ne nomen quidcm sententiœ habere merea-
tur. j) (Greg. I, quœst.) C'est, nous l'avons dit, de la procé-
dure d'Église que nous viennent les règles en crédit parmi nos
contemporains.
Ce qui reste de celte procédure ancienne est si considérable,

que c'est le commentaire le plus important du Code qu'il

faut asseoir sur cette base. L'ordonnance de 1667 résume les

meilleures traditions alors en usage. Les habitudes des procé-
dures du Parlement inscrites en cette loi rappellent, dans leur

austérité, les formes extérieures et réglementaires de cette

juridiction souveraine. La connaissance de cette justice et de
sa procédure n'est point indifférente. Elle explique le système
actuel, la compétence en vigueur, et certaines notions encore
debout.

Chacun se souviendra que le Parlement de Paris fut le type
primitif des autres juridictions parlementaires. La justice s'y

exerçait par des magistrats temporairement délégués par le

souverain. Illettrés dans le principe, pour la plupart, ces juges
suivaient les coutumes introduites par les Francs dans les

pays du droit romain. Les ordalies étaient les épreuves en
matière criminelle. En matière civile, les enquêtes ont été

considérées longtemps, au Parlement de Paris, comme un
moyen principal de procédure. Il y eut régulièrement depuis
les ordonnances de 1277 et 1291, des clercs enquesteurs qui

instruisaient les causes, et même les jugeaient. A la chambre

si renommé .lutrefois, ne ser.iit plus en ce moment qu'un cours d'eau tout

à fait vulgaire, dépouillé de ses immenses trésors par ses premiers rive-

rains.

Celle ingénieuse image ne serait véritablement pas tout à fait étrangère

à ta liaison de la loi du iS avril 4816 sur les oIRces de procédure, avec la

procédure elle-même et ses salaires tarifés.

(1) D'Héricourt.
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des plaids de ce Parlement, la procédure orale était plus usitée.

Ainsi procédure écrite et procédure orale trouvaient leur rai-

son d'être dans la nature des choses (1).

Suivant l'ordonnance de 1320, il y avait dans la chambre

des enquestes trente-deux jugeurs et huit rapporteurs. Cette

chambre jugeait sur les procès-verbaux d'enquête et sans

discours.

De ne nos jours, les enquêtes n'excluent pas les plaidoyers.

Bachelery, avoué.

{Lasuiieprochainement.) ___^

Art. 1428. — CASSATION (ch. req.) , 29 juin 1868.

Appel, indivisibilité, antichrése, délai.

En matière indivisibie, spécialement, dans le cas où le li-

tige a pour objet le délaissement d'un immeuble détenu à litre

d'antlchrèse, l'appel interjeté en temps utile par l'une des par-

ties profite aux autres et les relève de la déchéance par elles

encourue (C.P.C, art. 443).

(Loup C. Malafosse el autres).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que, en matière indivisible, l'appel utilement

interjeté par l'une des parties profite aux autres;— Attendu que, dans

l'espèce, le demandeur en cassation avait conclu à ce que les défen-

deurs éventuels fussent condamnés à lui abandonner immédiatement

la mine qu'ils détenaient à titre d'antichrèse ; — Que le tribunal de

Carcassonne, par jugement du 30 déc. 18Go, avait enjoint aux défen-

deurs éventuels de délaisser immédiatement au demandeur en cassation

la mine, objet du litige, avec tous ses accessoires ; — Que la mine était

indivisible ; qu'il s'agissait du délaissement d'un immeuble détenu à

titre d'anlicbrèse
; que les art, 2083 et 2090, C. Nap., déclarent l'an-

tichrèse indivisible ;
— Que Meynadier et Vidal, détenteurs concur-

remment avec iMalafosse de la mine, ont interjeté appel, da)is le délai

fixé par la loi, du jugement du tribunal de Carcassonne sus-rappelé;

—

D'où il suit que l'arrêt attaqué, en déclarant recevable l'appel inter-

jeté par Malal'osse, quoique son appel eût été notifié après l'expiration

du délai de deux mois, n'a violé ni l'art. 443, C.P.C, ni les art. 12] 7,

1218 et 1219, C. Nap.; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés, j Dumon, rapp. ; Savary, av. gén.

(concl. conf.); Morin, av.

Note. — Jurisprudence constante : V. Cass. 22 janv. 1868
[J. Av., t. 93 [1868], art. 1316, p. 890), et la note.

(1) V. M. Pardessus, Rssai sur l'organisation judiciaire
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Art. 4429.— cassation (ch. civ.), 4 novembre 1868.

I. Exploit, copie, date, erreur.

II. Appel, délai, signification a partie, signification a avoué.

I. La copie d'un exploit fait pleine foi de sa date, à moins
que Verreur de cette date ne soit constatée et rectifiée par les

autres énonciations de Vexploit (C.P. C, art. 61).

II. La signification dujugement à personne ou domicile fait

courir le délai d'appel , encore bien qu'elle n'ait pas été pré-

cédée d'une signification à avoué (C.P. G., art. 147 et 443).

(Cornaille et consorts C. Synd. LeroyJ.—Arrêt.

La Cour ; — Sur le premier moyen : — Attendu que la copie d'un

exploit tient lieu d'original à la partie qui l'a reçu et qu'elle fait pleine

foi de sa date, à moins que cette date ne soit constatée et rectifiée par

les aîitres énonciations que cet exploit renferme; — Rejette ce

moyen
;

Mais sur le deuxième moyen : — Vu les art. 447 et 443, C. P. C;
— Attendu que l'art. 147 dispose que, s'il y a avoué en cause, le

jugement ne pourra être exécuté qu'après avoir été signifié à avoué,

à peine de nullité
;
que les jugements provisoires et définitifs qui pro-

noncent des condamnations, seront, en outre, signifiés à partie, à per-

sonne ou domicile, et qu'il sera fait mention de la signification à

avoué ;
— Attendu que des termes de cet article il résulte d'une ma-

nière précise et claire que la signification à avoué a été prescrite en

vue des actes d'exécution , sur lesquels cet avoué peut être appelé à

occuper, conformément à l'art. 1038 du même Code, et que la peine

de nullité édictée par cet art. 147 ne se réfère qu'aux actes d'exécu-

tion qui n'auraient pas été précédés de la signification à avoué ;
—

Que ce serait étendre cette peine de nullité en dehors des limites que

la loi lui a assignées, que de vouloir l'appliquer à la signification à la

partie, à personne ou à domicile ; — Attendu que l'art. 443, C.P.C,
qui a pour objet de régler , non plus les actes d'exécution , mais le

délai pour interjeter appel, ne prescrit, pour faire courir ce délai, que

la seule signification àpersonne ou à domicile, et qu'il n'exige pas la

signification à l'avoué constitué dans la cause qui doit demeurer étran-

ger à la cause d'appel; — D'où il suit qu'en décidant que la signifi-

cation faite au syndic en personne était nulle pour n'avoir pas été

précédée d'une signification à son avoué, et qu'elle n'avait pu faire

courir le délai de l'appel, l'arrêt attaqué a fait une fausse application

de l'art. 147 et violé l'art. 443 ci-dessus visé; — Casse, etc.

MM. Pascalis, prés, j Mercier, rapp.; de Kii\yDal, l''"av. gén.
(concl. conf.); Jozon, av.

Note. — En ce qui concerne la première solution, la ju-
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risprudence est constante. V. Chauveau, Lois de la procéd.

et SuppL, quesl. 284. Adde aux arrêts qui y sont cités Cass.

5 mai 1858 (/. Av., t. 8r. [1858], arl. 3122, p. 627;. Par arrêt

du 31 août 1866, la Cour de Paris (5« ch.) s'est également

prononcée pour la nullité d'un exploit do signification de ju-

gement, dont la copie ne mentionnait pas le mois dans lequel

la signification avait eu lieu, alors qu'il ne pouvait être sup-

pléé à cette omission par aucune autre énonciation.

—

V. aussi,

dans le même sens, noire Encyclojjêdie des Huissiers, V édii.f

t. 4, v° Exploit, n"* 96 et suiv.

Au contraire, la question de savoir si la signification d'un

jugement à personne ou domicile fait courir le délai d'appel,

bien que le jugement n'ait pas été signifié à avoué, a jusqu'à

ce jour divisé la doctrine et la jurisprudence. V. Chauveau,
Lois de la procéd, et SuppL, quest. 608 bis, et dans le sens de

l'opinion d'après laquelle la signification à avoué est indispen-

sable, adde Aix, 5 mai 1857 {J. Av., t. 83 [1858], art. 2986,

p. 267). L'arrêt que nous rapportons ici, rendu par la chambre
civile de la Cour de cassation, fera-t-il cesser toute contro-

verse ? En tout cas, il a été décidé que la signification à par-

tie suffit pour faire courir le délai d'appel, si l'avoué qui oc-

cupait pour elle avait, avant la signification, cessé ses fonc-

tions : kiom, 5 nov. 1857 (/. Av., lac. cit., 2" espèce). An. H.

Art. 1430.— cassation (ch. req.), 30 juin 1868.

Saisie immobilière,—jugement, procédure, nullité, cahier des

charges, publication, appel,—nullités, conclusions au fond,—

cahier des charges, modifications, arrêt, publication, somma-

tions nouvelles, forme.

Est susceptible d'appel le jugement gui donne acte de la pu-
blication du cahier des charges, après avoir rejeté une demande
en nullité de la procédure de saisie immobilière, demande
fondée sur ce que les sommations d'assister à cette publication

n'étaient pas régulières (C.P,C. , art. 730) [Rés. par la Cour
d'appel].

Les nullités contre laprocèdure de saisie immobilière peuven t

être proposées après les conclusions au fond : Vart. 173, C.P. C.

,

n'est pas applicable en cette matière (C.P.C., art. 728) [Rés.

par la Cour d'appel].

Lorsque, par suite d'un arrêt prescrivant des modifications
au cahier des charges, une nouvelle publication de ce cahier
des charges a été ordonnée, les sommations précédemment faites

'd'assister à la publication n'ont pas besoin d'être renouvelées
dans les formes et avec les délais des art. 691 et suiv., C.P.C.;
il suffit de faire sommation^ par acte d'avoué à avoué ou par
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exploit à "personne ou domicile, de comparaître à Vaudience

pour assister à la nouvelle publication (C.P.C., art. 718).

(Anduze-Faris C. Claroii).

Les sieurs Clarou, créanciers de la dame Anduze-Faris, ont

fait procéder contre elle à une saisie immobilière.—Le dépôt

du cahier des charges a été suivi des sommations que les art.

G91 et suiv. , C.P.C., prescrivent de faire à la partie saisie et

aux créanciers inscrits.—Le 16 sept. 1865, jugement du tri-

bunal civil de Limoux qui rejette la demande de quelques

créanciers ayant pour objet des modifications au cahier des

charges, et ordonne la lecture et publication de ce cahier des

charges, lecture et publication qui eurent lieu immédiatement.
— Le 2 déc. 1865, arrêt inlirmatif de la Cour de Montpellier

,

qui ordonne les modifications demandées.
Le 20 mars 1867, nouveau jugement qui, sur la reprise de

la poursuite en expropriation, et déclarant non avenue la

première publication du cahier des charges , ordonne qu'il

sera procédé, à l'audience du 29 avril suivant, à une nouvelle

lecture et publication du cahier des charges, modifié confor-

mément à l'arrêt du 2 déc. 1865.—Le 13 avril, sommation à

l'avoué des époux Anduze-Faris d'assister à cette publicationj

le 15, aux époux Anduze-Faris par exploit remis à leur per-

sonne; le 46, aux créanciers inscrits.

Le 23 mars 1867, la dame Anduze-Faris avait fait, par acte

d'avoué à avoué, signifier des conclusions tendantes à la nul-

lité de la saisie, pour cause de dotalité des biens saisis, et, le

25 avril suivant, elle fit signifierde nouvelles conclusions ten-

dantes, d'une part, à la distraction des immeubles saisis, et,

d'autre part, à la nullité de la procédure, en ce que les som-
mations d'assister à la publication du cahier des charges
n'avaient pas été renouvelées dans les termes et aux condi-

tions des art. 691 et suiv., C.P.C.

Le 29 avril 1867, jugement qui, rejetant les conclusions de

la dame Anduze-Faris, ordonne qu'il sera passé outre à la lec-

ture du cahier des charges; puis, après cette lecture qui eut

lieu le lendemain, il y eut fixation du jour de l'adjudication.

Le 20 juin 1867, et sur l'appel par la dame Anduze-Faris,

arrêt confirmatif de la Cour de Montpellier dont les motifs

sont ainsi conçus :

Sur la fin de non-recevoir contre l'appel : — Attendu que les §§2
et 3 de l'art. 730, C.P.C, invoqués à l'appui de ce moyen, sont in-

applicables à la cause, puisqu'ils ne concernent que les jugements

qui donnent acte de la publication du cahier des charges sans statuer

sur des incidents, ou bien qui statuent sur des nullités postérieures à

cette publication, et qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un jugement ayant

pour objet des incidents relatifs, soit a la validité de certiins actes
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de procédure, soit à la validité de la saisie elle-même, incident soulevé

antérieurement à la publication du cahier des charges
;

Sur le grief pris de la nullité des sommations d'être présent à la

lecture du cahier des charges : — Attendu que l'intimé oppose cà cette

demande en nullité une fin de non-recevoir fondée sur l'art. 173,

C.P.C., et résultant de ce que, avant de soulever le moyen de nullité

des sommations, l'appelante aurait conclu à la nullité de la saisie

elle-même pour cause de dotalité des biens qui en étaient l'objet; —
Mais attendu que l'art. J73 n'est pas applicable en cette matière; que

l'art. 728 exige, en effet, que tous les moyens de nullité soient pro-

posés, sous peine de déchéance, dans les trois jours au plus tard qui

précéderont la publication du cahier des charges, et que cette disposi-

tion, sainement entendue, indique que le législateur, dans un but de

célérité, a voulu que tous les moyens do nullité contre la saisie fussent

présentés simultanément;

Attendu, sur le grief en lui-même^ qu'il consiste à dire que, la

première publication du cahier des charges ayant été considérée

comme non avenue par le jugement du 20 mars 1867 , les

sommations d'être présent à cette publication ont été par là même
annulées

;
que les nouvelles sommations devaient être faites aux trois

conditions suivantes : 1° d'intervenir dans les huit jours du jugement

du 20 mars 18G7, date qui remplaçait, aux termes de l'art, 728,

celle du dépôt duicaliier des charges, comme point de départ du délai

porté en l'art. 691; 2° d'être mentionnées en marge de la transcription

de la saisie (art. 093) ;
3° de laisser entre leur date et celle de la lec-

ture et publication un délai de 22 jours au moins ( art. 691 et 094

combinés), lesquelles conditions n'ont pas été remplies ;
— Mais

attendu que les premières sommations ayant satisfait au vœu des art.

691 etsuiv. ont produit tout leur effet; qu'elles ont mis en demeure

le saisi et les créanciers de prendre connaissance du cahier des charges,

de fournir leurs dires et observations et de présenter leurs moyens de

nullité
; qu'ils ont joui, à cet effet, des délais accordés par la loi

;

que, parla mention en marge de la transcription, les sommations

susdites ont rendu la poursuite commune aux créanciers inscrits;

que ces effets étant irrévocablement acquis, l'on ne peut soutenir que

les actes qui les ont produits ont été annulés par l'effet du jugement

qui a tenu pour non avenue la première lecture du cahier des charges;

—Que si l'on peut admettre qu'à raison de la nécessité d'une nouvelle

lecture et publication, et pour obtenir contradictoirement avec tous les

intéressés la rectification du cahier des charges, il y avait lieu à notifier

de nouvi;ll(,'s sommations à la partie saisie et aux créanciers, ces actes,

n'ayant ni les objets ni les effets des premiers, ne devaient ni inter-

venir dans un délai fixe après le dépôt du cahier des charges, ni être

assujettis à la formalité delà mention en marge de la transcription;
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qu'en ce qui concerne le délai à observer en'.re ces sonimalions et la

comparution devant le tribunal, il suffisait de satisfaire aux prescrip-

tions de l'art. 718 qui n'exige, en matière de demande incidente à

une saisie immobilière, qu'un simple acte d'avoué à avoué contenant

les moyens et conclusions, et à l'égard des parties qui n'ont pas avoué

en cause, qu'un exploit à huitaine, sans augmentation à raison des

distances ;
— Attendu, en fait, que, par acte d'avoué à avoué indi-

quant les moyens et conclusions, à la date du 13 avril 1867, l'avoué

de la partie saisie a été sommé aux fins sus-mentionnées pour

l'audience du 29 du même mois ; et que surabondamment ladite

partie a été sommée aux mêmes fins par exploit à personne et domi-

cile notifié le IS avril 1867, c'est-à-dire treize jours avant l'audience,

à Chalabre, distant de 23 kilomètres de Limoux
;

que les créanciers

ont été sommés aux mêmes fins, par exploit du 16 avril, et ainsi joui

d'un délai de douze jours francs
; qu'il a donc été pleinement satisfait

au vœu de l'art. 718; que même la partie saisie et les créanciers ont

joui de la prolongation de délai à raison des distances, voulût-on

compter le délai double à cause de la notification au domicile élu,

puisque les parties les plus éloignées sont domiciliées à Chalabre ou à

Carcassonne, villes dont les distances à Limoux sont de 25 kilomètres.

Pourvoi en cassation par la dame Anduze-Faris pour viola-

lion des art. 691, 694 et 728, C.P.C.

ARRÊT.

La Cour ; — Attendu qu'il est reconnu par le pourvoi que les sai-

sissants," aujourd'hui défendeurs éventuels, s'étaient exactement con-

formés aux art. 091, G92, f!93 e1 691, C.P.C, en ce qui concerne le

cahier des charges d'abord dressé par eux sans que la partie saisie

ait dirigé contre ce cahier des charges aucune critique ;
— Attendu

qu'il est vrai que ce cahier de charges primitif, ayant été modiiié

relativement à la composition des lots, sur la réclamation d'un créan-

cier des saisis, par arrêt du 2 déc. 186o, il a été ordonné, par jugement

du 20 mars 1867, qu'il serait fait une nouvelle lecture et une nouvelle

publication du cahier des charges tel qu'il étaitprescrit par l'arrêtpré-

cité, avec les changements indiqués dans ledit arrêt; mais qu'il est cer-

tain aussi que ce jugement du 20 mars a été exécuté
;
que d'abord les

saisissants l'ont signifié à l'avoué des parties saisies
,

puis ont sommé

celles-ci, à la date du 15 avril 1867, de se trouver à l'audience du

29 du même mois, pour assister à la lecture et à la publication du

nouveau cahier modifié, ainsi qu'à la fixation du jour de l'adjudication;

et que cette lecture, cette publication et cette fixation ont eu lieu le

lendemain .SO avril 1867; — Attendu que cette procédure, approuvée

par l'arrêt attaqué, est critiquîîe par le pourvoi sous prétexte que les

saisissants auraient dû renouveler toute la procédure qui avait précédé

le dépôt du cahier des charges primitif,- mais que cette critique ne
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peut être admise ;
— Attendu que les sommations prérappelées, qu

ont été d'abord faites par les saisissants, en vertu des art. 691 elsuiv.'

C.P.C., n'ont été annulées par aucun des jugemenls et arrêt inter-

venus dans la cause
;
qu'au contraire, ces sommations ont produit

leur effet utile, puisqu'elles ont amené un cahier des charges reclifié

par la justice dans le sens le plus conforme à l'intérêt de toutes les

parties ;
— Attendu que la seule chose qui ait été annulée,comme il n

été dit plus haut, est la première lecture du cahier des charges ; mais

que cette annulation ne réagit pas nécessairement sur les sommations

précédentes, et que l'art. 728, C.P.C., ni aucune autre disposition ûc

loi n'ordonnent que ces sommations soient recommencées une seconde

fois dans les formes et avec les délais des art. 691 et suiv.;— Attendu

qu'en l'absence d'un texte légal qui prescrive une nouvelle mise en

œuvre des articles précités, la Cour de Montpellier a eu raison d"

décider qu'il n'y avait pas lieu à une deuxième application de ces

mêmes articles; — Attendu que si l'on n'applique pas une seconde

fois les art. 691 et suiv., on retombe sous l'empire de l'art. 71 8 ; que

les saisissants se sont conformés à cet article
; que si les parties saisie>

alléguaient que ce mode de procédure leur a causé quelque préjudiRe,

cette plainte mériterait peut-être une vérification, mais qu'aucune al-

légation de ce genre n'a jamais été produite dans le cours du débat ;

— Attendu qu'il convient d'adopter la doctrine de la (]our de Mont-

pellier avec d'autant plus de raison qu'il est certain et reconnu par le

pourvoi lui-même que, sous l'empire de l'ancien Code de procédure,

modifié par la loi du 2 juin 18i), on admettait généralement que,

quand une nouvelle publication du cahier des charges était à faire,

il n'y avait pas nécessité de s'astreindre aux formes et délais des pre-

mières publications
; que s'il en était ainsi sous l'empire d'un Code

fort compliqué, cette simplification de procédure doit être maintenue

à plus forte raison sous une loi qui a eu pour but principal de faire

marcher avec moins d'encombre la procédure d'expropriation ;
— Re-

jette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Woirhaye, rapp. ; Savary, av, gén,

(concl. conf.); Housset, av.

Note.—Sur le point de savoir si le jugement qui donne acte

de la publication du cahier des charges ou sursoit à la publi-

cation est susceptible d'appel, V. Agen, 58 janv, 1867 (/. Av..

t. 92 [1867], art. 1090, p. 291), et la note. Dans l'espèce de
l'arrêt de la Cour de Montpellier, il ne pouvait être douteux
que l'appel fut recevable, puisque le jugement, avant de don-

ner acte de la publication, avait statué sur un incident relatif

à la validité soit de certains actes de la procédure, soit de la

saisie elle-même : ce qui lui rendait inapplicable la prohibi-
tion prononcée par l'art. 730, C.P.C.
Quant à la question de savoir si l'art. 173, C.P.C. , est ou
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non applicable aux nullités en matière de saisie immobilière,
elle est controversée. V., à cet égard, Chàn\esiU , Saisie immo-
bilière, 3« édit., t. 2, questo 2/i2"2 quinquies, où se trouve
exposé l'état de la doctrine et de la jurisprudence. En se pro-
nonçant pour l'inapplicabilité de l'art. 173, la Cour de Mont-
pellier (arrêt rapporté ci-dessus) a consacré l'opinion admise
par M. Chauveau. Adde, dans le même sens, Nancy (1'^ ch.),

11 janv. 1868 (1), aff. Lippmann;'-en sens contraire, Bastia,

21 mai 1866 (/. Av., t. 92 [1867], art. 1022, p. 133). V. aussi

nos observations in fine sur ce dernier arrêt.

Par l'arrêt précité du 11 janv. 1868, la Cour de Nancy a

également décidé que les moyens de nullité contre la procé-
dure antérieure à la publication du cahier des charges sont

tardivement proposés le jour fixé pour cette publication, alors

même que la publication n'aurait pas eu lieu ce jour-là, si,

d'ailleurs, elle a été requise par le poursuivant (2). — Jugé,
au contraire, que, lorsque la publication du cahier des charges
est renvoyée à un joui autre que celui primitivement fixé, le

délai pour proposer la nullité de procédure antérieure à cette

publication, est limité parle jour où la publication a lieu réel-

(<) «Attendu, — portent les motifs de cet arrêt,—que l'art. 473, C.P.C,
placé sous la rubrique de la procédure ordinaire devant les tribunaux de
première instance, constitue une règle générale à laquelle l'oft. 728 a ma-
nifeslernent dérogé en soumeliani la taisie réelle à des fins de nou-rece~
voir, à des forclusions, i» des déchéances spéciales ; — Que cette dérogation
se justifie par la nature et les exigences d'une voie d'exécution rigoureuse,

exlrénae, dont il importait avant tout d'assurer et accélérer la marche; —
Que, sous l'empire de celle nécessité impérieuse et pratique, l'art. 728 ne
se préoccupe que du délai dans lequel les moyens de nullité devront se

produire, pour être recevables, sans assigner, comme l'art. 173, le premier
rang à ceux tirés de la forme et le deuxième à ceux tirés du fond ;

— Qu'il

les met tous sur la même ligne et les autorise ainsi à se produire sirûulta-

némcnt, collectivement, n'importe en quel ordre, pourvu que ce soit trois

jours au plus tard avant In lecture et la publication du cahisr des charges ;

—Que plus il semonln.it sévère dansla fixationdudélai,plusiltenait,par une
goriede sage et équitable compensation, à se montrerindulgent et facile pour
tout le reste, cl à ne point ajouter de nouvelles entraves aux difficuilés déjà

assez sérieuses qui naissaicni d'un délai fort rpstreini; — Qu'il n'y a donc
rien à induire, au cas particulier, de ce que la nullité du coinmandemenl
signifié le 26 avril -ISôi a été proposée après les deux moyens empruntés
au litre du saisissant et au Ijéncfice de discussion. »

(2) « Attendu, — disent .-ur ce point les motifs de l'arnH de la Cour de

Nancy,— qu'avant la loi du 2 juin 1841, rien n'eni[iècliail le saisi de propo-

serdes moyens lires de la forme et du fond jusqu'au jour de l'adjudication pré-

paratoire (ancien art. 733, C P.C.); — Que celte faculté avait le grave

inconvénient de placer le (loursuivant surpris à la dernière heure par dc-s

moyens nouveaux et inaUendus dans la fàcheusi' alternalive ou de se dr-

fendrc d'une manière insuffisante et incomplète, ce qui compromeltaii ses

intérêts, ou de demander une reini.se, ce qui occasionnait de regreltalilcs

retards ;
— Que c'est afin de ixévenir ce résultat contraire aux règles d'un^

bonne justice que depuis la sup(ire:ision, comme inutile, de radjudicalu)n

préitaruiuire, le nouvel art. 728 exige que les moyens, tant en la forme qu'au

fond, que le saisi aurait à faire valoir contre la procéilurc antérieure à la
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lemenl, cl non par celui qui avait été d'abord indiqué : V.

Cass. 18 Icv. 1852 (./. Av , t. 79 [1854], art. 17;".8, p. l^O;,

et la remarque.— Il s'agit là encore d'une question controver-

sée. V. Cliauveau, Saisif. immobilière, T' édit., t. 2, quest.

2422 scxies, où cet auteur a adopté la solution consacrée par

la Cour de cassation.

Enfin, en ce qui concerne la troisième solution, V, égale-

ment, dans le même sens, Chauveau, op. cit., t, 1^"^, quest.

2331 bis, et les autorités qui y sont citées tant en faveur de
cette solution que dans un sens contraire. Ad. H.

Art. 1431.—paris (5-^ ch.), 28 juillet 4868.

Saisie-exécution, jugement par défaut, opposition^ jugement de

débouté, poursuites, continuation.

Le créancier
,
qui a fait procéder à une saisie-exécution en

vertu d'un jugement par défaut, peut, après que la partie con-

damnée a été déboutée de son opposition à cejugement, reprendre
la poursuite d'après les errements de la procédure. (C.P.G., art.

156 et 159.)

(NivièreC. Delore).

Le 5 déc. 1866, et en vertu d'un jugementpar défaut du tri-

bunal de commerce de Mâcon, le sieur Delore a fait pratiquer
contre le sieur Nivière une saisie-exécution. — Le sieur Ni-

vière a formé opposition aujugement, mais il en a été débouté.
- Le sieur Delore a, alors, repris ses poursuites, et, le 27janv.
1867, il a notifié à Nivière le jour de la vente des objets mo-
biliers saisis. — Dans l'intervalle, la dame Nivière avait ob-

tenu sa séparation de biens , et le mobilier saisi lui avait été

lecture el à l.i piiblicaiion du cahier des charges, soient proposés, à peine
<\c déchéance, trois jours au phis lard avant cette lecture et celte publica-
tion; — Que, dans l'espèce actuelle, en accueillant un moyen tiré <le la

forme et pioposé s!>nleaient le 20 août, c'est-à-ilire le jour définitivement
fixé iiour la lecture el In publicatidu du cahier des charges, les premiers
juges ont niéconuM l'esprit de la loi et se sont trop judaïquement confor-
més à >a lettre ; — Qu'on ne saurait prétendre, en elTet, que la lecture et

la piiblii'alion du cahier des charges n'ayant eu lieu ni le 20 août ni depuis,

à cause de l'aimulation prononcée de toute la procédure, le délai de trois

jours n'a point encore commencé à courir;—Que, d'après Part. 691, C. P.C.,
le droit de fixer le délai appartenait au poursuivant, et qu'il ne peut en
perdre le bénéfice que par sa faute ou de son consentement : par sa faute,

si au jour fixé, il ne si; présente pas pour requérir la lecture et la publica-
tion du cahier des charges; de son consentement, s'il donne les mains à

une prorogation sollicitée; — Qu'ici, comme Léon Lippmann avait consenti
à proroger ..u 20 le jour originairement fixé par lui au 13, Raphaël Lipp-
mann aurait pu, dans l'intervalle et jusqu'au 16 inclus, proposer la nullité

du commandement ; — Mais qu'on ne saurait admettre qu'il était temps
encore le 20, puisque ce jouv-là le poursuivant avait requis en termes ex-
près la lecture el la publication du cahier des charges, satisfait aux près-
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cédé en paiement de ses reprises. - La dame Nivière a formé
eu conséquence une demande en revendication de ces objets.

— De son côté, le sieur Nivière a demandé la nullité des pour-
suites, prétendant que toutes les formalités auraient dû être

renouvelées en exécution du jugement de débouté. '^

Le 20 nov. 1867, jugement du tribunal civil de la Seine qui
rejette cette demande par les motifs suivants :

« En ce qui touche la nullité des saisie et signification de vente

des 5 déc. 1866 et 27 janv. 1867: —Attendu que, aux termes de l'art.

156, G.P.C., tout jugement par défaut doit être exécuté dans les six

mois de son obtention, sous peine de péremption ; — Attendu qu'aux

termes de l'art. 159 du même Code, le jugement n'est réputé exécuté

que par la saisie et la vente des meubles ; qu"uinsi les actes de

poursuites sont imposés par la loi au créancier pour l'exercice de

ses droits ;
— Attendu que, aux termes du dernier article précité,

l'opposition au jugement n'a pas pour effet d'anéantir, mais seulement

(le suspendre l'exécution
;
qu'il résulte de la combinaison de ces dis-

positions que la saisie suit le sort du jugement;—Que si le jugement est

ammlé, la saisie tombe et les frais restent à la charge du poursuivant ;

que si, au contraire, il intervient un débouté d'opposition, que le ju-

gement soit ainsi maintenu, la poursuite d'exécution, qui n'était que

suspendue;, doit reprendre son cours d'après les errements de la pro-

cédure; qu'il suit de ce qui précède que les saisie et signification de

vente dont il s'agit sont régulières et valables, et que les attributions

faites à la baronne Nivière postérieurement par le procès-verbal de li-

quidation de ses reprises, en date du 4 fév. 1867 , ne peuvent préju-

dicier aux droits du saisissant. »

Appel par le sieur Nivière.

ARRÊT.

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges ; — Con-

firme, etc.

MM. Salle, prés.j Hémar, subst. proc. gén, ; Cresson et Bo-
gelot, av.

Note.—Le même principe a été consacré par arrêt de la

( iiptions (le l'art. 695, C.P.C., et rendu irrévocable ie point de départ de

lii iorclusion édictée par l'art. 728 ;
— Qu'il importe peu qu'en réalité la

ie-lure et la publication du caliier des charges, quoique reqoi-es, n'aient

Il lint en lieu ; — Qiip s'il on était nnlrement, les prescriptions impératives

il formelles de l'an. 728 demeureraient impuissantes toules les fois que les

moyens tirés de la fi>rme ou du fond seraient accueillis, df; telle sone que
In déchéance se trouveraii subordonnée à l'appréciation et h la valeur de

ces moyens et ne s'opposerait, en délinilive, qu'a la production de ceux qui

auraient été en toute hypothèse et même en temps utile, inefficacement

ppridint"; :— Qu'indiquer une semblable conséquence, c'est proscrire d'un

mol la <JiHiriiii' <)iii T'iilroîne après clic. »
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Gourde Dijon du 26 janv. 1866 (V. /. Av., t. 91 [1860], art.

918, p. 374). V. aussi nos observations sur cet arrêt. Mais si,

la poursuite d'exécution reprenant son cours d'après les erre-

ments de la procédure, il n'est pas nécessaire de recommencer
les actes régulièrement accomplis, il faut, au moins, que le

jugement de déboulé d'opposition soit, avant la reprise des

poursuites, signifié à l'opposant (même arrêt de la Cour de

Dijon). Dans le cas où aucune exécution n'aurait encore été

commencée, la saisie ue pourrait avoir lieu qu'après la signi-

fication simultanée du jugement par défaut, si l'opposition à

ce jugement a été formée avant sa signification, et du juge-

ment de débouté d'opposition, comme aussi, si le jugement
par défaut n'avait pas été régulièrement signifié, dans le cas,

par exemple, où il l'aurait été par un huissier non commis,
la signification en devait être renouvelée avec celle du juge-

ment de débouté, ainsi que cela résulte d'un arrêt de la Cour
de Caen du 14 déc. 1824 (V. /. Av., t. ;^3 [1827], p. 302).

' Art. 1432.—paris (4' eh.), 29 novembre Î8G8.

Saisie-arrét, jugement de validité, attribution, chose jugée.

SAISI, FAILLITE.

Le jugement de validité de saisie -arrêt, n'emporte attribution

exclusive des sommes saisies-arrêtées au profit du saisissant que
lorsqu'il a acquis l'autorité de la chose jugée (C.P.C, art.

5ÏS, 575 et 579).

Dès lors, si, avant que ce jugement soit passé en force de
chose jugée , le saisi est déclaré en faillite, les sommes saisies-

arrêtées tombent dans l'actif de la faillite , et il y a lieu, par
suite, d'ordonner la mainlevée de la saisie-arrêt

(Guilhou fils C\ Astier et Nourisson). — Arrêt.

La Cour;... — En ce qui touche l'appel contre Astier et Nouris-

son ; — ... Considérant qu'ils ne pouvaient rencontrer d'empêche-

ment à leur saisie-arrêt dans les délais impartis au fils de Guilhou

jeune par divers arrêts qui n'avaient pas été rendus avec eux; que

dès lors les premiers juges ont eu raison, à l'époque où ils ont statué,

de débouter les fils de Guilhou de leurs conclusions en mainlevée de la

saisie-arrêt d'Astier et Nourisson;—Mais considérant que le syndic, par

des conclusions régulières, après avoir repris l'instance, a reproduit les

conclusions à fin de mainlevée de la saisie-arrêt, en les appuyant, en

outre, sur ce moyen nouveau que la saisie-arrêt ne saurait être main-
tenue et faire obstacle à l'administration de la faillite ; — Considérant

que le jugement qui a validé la saisie d'Astier et de Nourisson n'é-

tant pas passé eu force de chose jugée, les sommes dues par les tiers

saisis Béchet et Dethomas et comp., n'ont pas été transférées auxditsAs-
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lier etNourisson et sont demeurées dans l'actif de la faillite; — Que

dès lors il y a lieu , tout en confirmant le jugement attaqué et en dé-

clarant les fils de Guilhou mal fondés dans leur appel, d'ordonner, sur

les conclusions du syndic et à raison du fait postérieur de la faillite,

la mainlevée de ladite saisie du chef d'Astier et de Nourisson;...—Con-

firme, fait mainlevée pure et simple de la saisie pratiquée par lesdits

Astier et Nourisson, le 24 nov. 1866, entre les mains de Béchet et

Delhomas et comp., lequel tiers saisi sera tenu, sur le vu du présent

arrêt, de verser les fonds entre les mains du syndic, sauf à Astier

et à Nourisson à produire à la faillite pour la créance de garantie qui

leur appartient contre les fils de Guilhou.

MM. Melzinger, prés.j Genreau, av. gén. (concl. conf.)
;

Beaupré, Saglier et Bouriai, av.

Note.—Sur la première solution, la jurisprudence est au-
jourd'hui constante. V. Rennes, 6 mars 1867 {J, 4c., l. 93,

[1868], art. 1374, p. 515), et la note.

V. aussi, dans le sens de la seconde solution, nos observa-

lions sur l'arrêt de la Cour de cassation du 20 fév. 1865 (/.

Av., t. 90 [1865], art. 655, p. 255), et les décisions qui y sont

citées. Adde, dans le même sens, Lyon (l'« ch.), 30 nov.

1866 (1), Brébant C. synd. Simon.
Il résulte, en outre, de l'arrêt de la Cour de Lyon, que le

consentement de la part du saisi à ce que le tiers saisi se li-

bère entre les mains du saisissant ne peut empêcher l'effet de

(1) € Attendu, en droit,—portent les motifs de ce dernier arrêt,— que le

jugement de validité de saisie-arrét n'emporte attribution exclusive ou trans-

port judiciaire des sommes saisies-arrêtée!) en faveur du créancier saisissant

que lorsque, après rexpiration des délais d'opposition et d'appel, il a acquis

l'autorité de la chose jugée ;
— Que cette solution, généralement admise au-

jourd'hui, s'induit, en premier lieu, de ce que le patrimoine d'undébiiear

forme le gage commun de ses créanciers tant qu'une aliénation detinitive

nVn a pas été opérée; et, en second lieu, de ce que, les privilèges étant de

droit étroit , un créancier saisir-faisant ne saurait prétendre à une aitribu-

tion privilégiée par le seul elTct d'un jugement qui peut être rétracté ou ré-

formé, et qui, dès lors, ne confère aucun droit sur les sommes saisies-arrê-

tées; — Attendu, en fait, que le jugement de validité dont se prévaut
Brébant est du 20 nov. 4804, et qu'il a été signifié les 12 et 13 décembre
suivants; d'où il résulte que oejugoment n'aurait eu force de ihosejugée que
le 13 fév. 1865.—Mais attendu que le Gjanvier précédent, les saisisSimon et

comp. avaient été déclarés en état de faillite, et que la date de la cessation

de leurs paiements a été reportée au 29 oct. 1864 ;
— Attendu, dès lors,

que les tiers saisis ne pouvaient être contraints à viiler leurs mains entre

celles de Brébant, saisissant, avant le 13tév. 1865, et sur la production des

certificats prescrits par Part. 548, C. P. C, et qu ils restuicnl jusque-là dé-

biteurs du saisi; — Attendu que la failliteayant ainsi trouvé les deniers sai-

si'^ dans l'actif du failli avant que la délivrance eût dû en être faite au sai-

sissant, il est certain que la masse des créanciers a le droit de venir au
marc le franc sur les sommes saisies, et de se refuser à leur attribution ex-

clusive en faveur de Brébant. »
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la faillite survenue avant que le jugement de validité ait ac-

quis force de chose jugée, alors que ce consentement a été

donné par le failli postérieurement à la cessation de ses paie-

ments ; car il constitue alors un paiement fait autrement qu'en

espèces ou effets de commerce, et tombant sous l'application

de l'art. 446, G. Comm.

Abt. 1433—cassation (ch. req.), H mars 1868.

Justice de paix, dommages aux champs, convention, bail, incom-

pétence, TRIBUNAL CIVIL.

Le juge de paix est incompétent pour statuer sur une action

pour dommages aux champs, fruits et récolles, lorsqu'il s'agit

non de dommages résultant d'une faute ou d'un quasi délit
,

mais d'un préjudice résultant de l'inexécution d'une oblign-

tion, ou de la réparation d'un dommage prévu dans une sti-

pulation contractuelle (L. 25 mai 1838, art. 5, n" 1).

Ainsi, est de la compétence du tribunal civil l'action à rai-

son de dommages aux champs, fruits et récoltes, intentée en

vertu d'un bail qui, en réservant au propriétaire le droit de

chasse sur les terres affermées, déclare celui-ci responsable en-

vers le fermier des dommages causés par le gibier et évalués

par experts.

(De Beaumont C. Ivoré).

Le sieur de Beaumont, en louant au sieur Ivoré une ferme

comprise dans un de ses domaines, s'était réservé le droit de

chasse sur la totalité des terres, mais il avait été stipulé dans

le bail que « le dommage appréciable causé au fermier par le

gibier lui serait payé par le sieur de Beaumont à dire d'ex-

perts ».—Le sieur Ivoré, prétendant qu'un dommage avait été

causé à ses récolles par le gibier, a fait évaluer ce dommage par

experts, et a assigné le sieur de Beaumont devant le tribunal

de première instance en paiement de la somme de 7,611 fr.,

montant de l'estimation des experts.—Le sieur de Beaumont a

opposé une exception d'incompétence ; il a prétendu que, s'a-

gissant d'une action pour dommages aux champs, fruits et ré-

coltes, le juge de paix était seul compétent pour en connaiue,

conformément à l'art. 5, n" 1, de la loi du 25 mai 1838.

Le 7 avril 1865;, jugement du tribunal civil de Versailles qui
rejette l'exception d'incompétence par les motifs suivants :

« Atteadu que, suivant bail notarié du 3 sept. 18o9, consenti au

profit d'Ivoré par le marquis de Beaumont, celui-ci s'est réservé le

droit exclusif de chasse
; que, pour le cas où le gibier causerait du

dégât aux récoltes, les parties ne se sont pas bornées à stipuler, à la

charge du propriétaire , l'obligation d'en indemniser, aux termes de

T. X.—3' s. 9
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droit, le fermier; que, par une clause particulière, elles ont adopté un

mode tout conventionnel d'après lequel elles entendaient faire ré-

gler le dommage, à savoir l'appréciation par experts ;
— Que le pré-

judice allégué par Ivoré ayant été évalué par des experts, la demande

dudit fermier tend au paiement du montant de cette estimation, mon-

tant qui sera susceptible, lors du jugement sur le fond, d'être modifié

en plus ou en moins , mais qui aura toujours pour base l'expertise

voulue par le contrat; — Qu'il s'agit donc d'une convention rentrant

dans la compétence du tribunal, et non de l'application pure et simple

du n° 1 de l'art. 5 de la loi du 2S mai 1838, comme le prétend le mar-

quis de Beaumont. »

Appel par le sieur de Beaumont.—Le 4 août 1866, arrêt de

la Cour de Paris qui confirme en adoptant les motifs des pre-

miers juges.

Pourvoi en cassation pour violation de l'art. 5, n° l, de la

loi du 25 mai 1838, en ce que cet arrêt a refusé de reconnaître

que le juge de paix était seul compétent pour statuer sur une ac-

tion en réparation de dommages aux champs, fruits et récoltes.

ARRÊT.

La Cour ; — Attendu que, si, aux termes de l'art. 5, n° 1, delà

loi du 25 mai 1838, les juges de paix connaissent, sans appel, jusqu'à

la valeur de 100 fr., et à charge d'appel, à quelque valeur que la de-

mande puisse s'élever, des actions pour dommages faits aux champs,

fruits et récoltes, soit par l'homme, soit par les animaux, cette attri-

bution de juridiction , indépendante de la qualité des personnes, n'est

relative qu'au dommage résultant d'une faute ou d'un quasi-délit ;
—

mais que la disposition précitée cesserait d'être applicable s'il s'agis-

sait d'un préjudice reconnaissant pour cause l'inexécution d'une obli-

gation ou la réparation d'un dommage prévu dans une stipulation con-

tractuelle ;
— Attendu que, dans l'espèce, la demande du sieur Ivoré,

fermier du domaine appartenant au marquis de Beaumont, avait pour

objet la réparation d'un préjudice prévu par le bail et dont le bail-

leur avait à l'avance accepté la responsabilité, en stipulant un mode
spécial de procédure pour la constatation et l'appréciation du dom-
mage; — Que, conformément à cette convention, le sieur Ivoré a fait

constater et évaluer le dommage causé à ses récoltes par le gibier du

parc, sur lequel le marquis de Beaumont s'était réservé le droit exclu-

sif de chasse
; que le préjudice éprouvé a été évalué à 7,011 fr.; que

c'est donc à bon droit que, pour obtenir le paiement de cette somme,
le sieur Ivoré a fait assigner le marquis de Beaumont devant le tribu-

nal de première instance de son domicile, suivant les règles du droit

commun;— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Calraèles, rapp.; P. Fabre, av. gén.
(concl. conf.); Groualle, av.
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NoTic—La Cour de cassation (ch. req.), a, par arrèl du 17

déc. 1861 (de Pontalba C. Préfet de L'Oise), décidé, dans le

même sens, que, quand l'aclion pour dommages aux champs,
fruits el récoltes, formée contre le fermier d'un droit de chasse,

est poursuivie en vertu, non du principe de responsabilité établi

par l'art. 1382, C. Nap., mais d'une clause du bail qui déclare

le fermier responsable envers le bailleur des dommages causés

aux propriétés soumises au droit de chasse ou aux propriétés

riveraines par les lapins, animaux nuisibles ou toute espèce

de gibier, la juridiction ordinaire est seule, à l'exclusion du
juge de paix, compétente pour connaître de cette action. V.

anal, dans le même sens, Bordeaux, 26 mai 1864 (/. Av., t. 89

[1864], art, 568, p. 467). Mais il en est autrement lorsque

le fermier, qui forme contre le bailleur une action en répa-

ration du dommage causé à ses récoltes par le gibier que ce

dernier entretient sur les terres atïermées, procède non
comme réclamant l'exécution du bail, mais en tant que pro-

priétaire des récoltes ravagées el en vertu de l'art. 1382,
C. Nap. : l'action n'étant pas alors une action résultant du
bail rentre dans la classe générale des actions pour dommages
aux champs, qui sont de la compétence du juge de paix, aux
termes de l'art. 5, n" 1, de la loi du 25 mai 1838. V. Cass.

5 août 1858 (7. Av., t. 84 [1859i, art. 3211, p. 162), et la

note. — V. aussi nos observations sur l'arrêt précité de la

Gourde Bordeaux.

Art. 1434. -CASSATION (ch. req.) , 6 juillet 1868.

CCMPÉTENCE COMMERCULE,—SOCIÉTÉ, TERRAINS, ACHAT, EXPLOITATION,

CONTESTATIONS,—COMMERÇANT, EMPLOYÉS, ENGAGEMENTS.

I. La société formée pour la mise en valeur et Vexploitation de

terrains acquis ou à acquérir, et pour toutes les opérations

commerciales et industrielles qui s'y rattachent, est commer-
ciale, et, dès lors, les contestations relatives aux engagements
contractés par cette société doivent être portées devant le Tri-

bunal de commerce (C, Comm., art. 19 el632).
II. Les engagements d'un commerçant envers ses employés à

raison de leur collaboration, constituent essentiellement un
acte de commerce, et, en conséquence , les contestations aux-
quelles ils donnent lieu sont de la compétence de la juridiction

commerciale (C. Comm., art. 631, 632 et 634).

(Société dos Ports de Brest C. Leménil).

Le 18 juin. 1867, arrêt de la Cour de Paris qui rejette l'ex-

ception d'incompétence opposée par le liquidateur de la société

des Ports de Brest; les motifs de cet arrèl sont ainsi çon<;us ;
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« Considérant que la société des Ports de Brest est commerciale ;

qu'elle a été publiée conformément aux prescriptions du Code de

commerce
; qu'elle avait pour but des opérations commerciales, et que

l'obligation dont Leménil demande l'exécution a un caractère de cette

nature; qu'ainsi le tribunal de commerce était compétent. »

Pourvoi en cassation pour violation des art. 19, 6.31 et 632,
C. Gomm., en ce que l'arrêt qui précède a décidé, d'une part,
qu'une société formée pour l'achat, la revente et la mise en
valeur d'immeubles était commerciale, et, d'autre part, que le

contrat passé entre cette société et un architecte employé par
elle avait également un caractère commercial.

ARRÊT.
La Cour ; — Attendu que l'art. 2 des statuts déclare qne la so-

ciété des Ports de Brest a pour objet : « 1» La mise en valeur et

l'exploitation des terrains acquis ou à acquérir dans la ville de Brest;
2o toutes les opérations commerciales et industrielles se rattachant à

la mise en valeur et à l'exploitation desdits terrains » ;
— Attendu que

le caractère commercial de la société était si bien reconnu par les

fondnteurs que la société fut publiée dans les formes prescrites par le

Code de commerce ; — Qu'en décidant, dans les circonstances, que la

société était commerciale, l'arrêt n'a violé aucun principe de droit ;

Attendu que le défendeur éventuel était en même temps l'architecte

et le secrétaire général de la société ; qu'en la dernière qualité surtout

il était l'employé, le commis de la société ; — Attendu, en droit, que

les engagements d'un commerçant avec ses employés, à raison de leur

collaborntion. constituent essentiellement un engagement se rattachant

au commerce, et sont, par conséquent, justiciables du tribunal decoîn-

merce ;

Attendu, enfin, que l'arrêt attaqué a donné des motifs sur la ques-

tion de compétence, qui , seule, était l'objet de l'appel ;
qu'ainsi le

pourvoi, pour défaut de motifs, n'est pas non plus établi ;
— Re-

jette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Anspach, rapp.; P. Fabre, av. gén.
(concl. conf,); Gigot, av.

Observations. — I. Dans l'espèce de l'arrêt qui précède, il

ne semblait pas que la solution pût être douteuse, puisque les

statuts de la société prévoyaient eux-mêmes qu'elle avait pour
objet des opérations commerciales et industrielles, et qu'ils
avaient été publiés dans les formes prescrites par le Code de
commerce. — Mais, si la société n'est formée que pour l'achat
et la revente de terrains, même en les divisant, et après y
avoir élevé des constructions, sans qu'il s'y rattache aucune
opération commerciale ou industrielle, elle présente, alors,
un caractère purement civil, et est justiciable du tribunal

,
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civil, soit pour l'exécution de ses engagements envers les

tiors, soit, à raison des contestations qui s'élèvent entre les

associés TParis V" ch.), 15 fév. 1868, Comp. immobilière C.

David Mfiypr ; Alauzet, Comment du Code decomm., 2^ édit.,

t. 1", n° 273. V. aussi, dans le même sens, Caen, 9 mai et

18 juin. 1865 {J.Av.,i.9\ ri 8661, art. 960, p. 502), et nos

observations). — Spécialement, la société immobilière, ayant
pour unique objet l'aobat et la revente de terrains pour l'éta-

blissement d'un nouveau quartier dans une ville, n'a aucun
caractère commercial; en conséquence, les opérations aux-
quelles ses opérations peuvent donner lieu sont de la compé-
tence exclusive de la juridiction civile (Limoges (3^ch.), 25
août 18G6 : Revue judic. du Midi, 1868, l''^ part., p. 166).—
A plus forte raison, l'achat isolé d'un immeuble, soit pour le

revendre en détail, soit pour en exploiter les produits et les

livrer à la consommation sous quelque forme que ce soit, ne
constitue pas un acte de commerce, et l'acheteur, à raison des

engagements qu'il a contractés à l'occasion de cette exploita-

tion, n'est justiciable que du tribunal civil (Paris (5" ch.), 2i
mai 186i : ./. Pal, 1864, p. .^88). — Jugé aussi que la société

formée pour la location et sous-location d'immeubles est

purement civile, et, par conséquent, justiciable du tribunal

civil (Paris, ISjuill. 1861 : J. Av., t. 86 [1861], art. 183, § II,

n° 14, p. 379). — Au surplus, on ne peut, en cette matière,

contester aux juges un pouvoir d'appréciation. C'est ainsi que,

par appréciation des circonstances, des opérations, de leur

nature, commerciales, auxquelles se livre une société formée
pour l'achat et la revente de terrains, il peut être attribué à

cette société un caractère commercial, qui la soumette à la

juridiction commerciale, pour l'exécution de ses engagements
envers les tiers (Trib. comm. de la Seine, 16 déc. 1867 (/.

Huiss., t. 49
i

18681 p. 97 ; Aix {V ch.), 5 août 1868).

II. Par arrêt du 20 mars 1865 (V. J. Pal., 1866, p. 898),
la Cour de cassation (ch. req.), confirmant sa jurisprudence

antérieure, a également décidé que les tribunaux de com-
merce sont compétents pour connaître de la demande en
paiement de salaires formée contre un commerçant par son

commis ou employé, une telle demande présentant un carac-

tère commercial. Quoique la disposition de l'ordonnance de

1673 (lit. 12, art. 5), qui attribuail formellement aux juges

consulaires la connaissance de ces sortes de demandes, n'ait

pas été reproduite dans le Code de commerce, ces demandes
doivent néanmoins, en effet, être considérées comme se ratta-

chant au commerce, comme constituant un fait du trafic des

commerçants, de nature, par conséquent, à être soumis à la

juridiction commerciale (V. C. Comm., art. 631 et 634). V.

aussi, dans le sens de cette interprétation que consacre de



126 C ^RT. 1435.
)

nouveau l'arrêl rapporlc ci-dessus, Paris, 24 nov. 1866(7. Ao.,

t. 92 [1867], art. 1021, p. LSI). Toutefois, la question a été

controversée. V. nos observations sur l'arrêt de la Cour de
Paris, Ad. II.

Art. 1435. — bordeaux (1" ch.) , 11 août 1868.

Séparation de corps, condamnation a une peine infamante, de-

mande, REQUETE.

La demande à fin de séparation de corps, fondée sur la con-

damnation de l'un des époux à une peine infamante, est vala-

blement formée par simple requête (C. Nap,, art. 261) [l].

(Bonnamy ).

La dame Marie Mathieu, épouse de Jean Bonnamy, con-
damné, en 1861, par la Cour d'assises de la Gironde, à vingt

ans de travaux forcés, et transféré à Cayenne, a présenté au
tribunal civil de Libourne une requête tendant à être séparée
de corps de son mari, et a produit, à l'appui, une expédition

de l'arrêt de condamnation et un certificat du greffier portant

que cet arrêt n'est plus susceptible d'aucun recours. — Le
8 nov. 1867, jugement qui rejette celte requête et renvoie la

femme Bonnamy à se pourvoir dans les formes légales. — Sur
l'appel formé par requête,

arrêt.

La Cour ; —Attendu que les art. 307, C. Nap., et 879, G. P.C.,

qui disposent que les demandes en séparation de corps seront instruites

et jugées de la même manière que toute autre affaire civile, établis-

sent une règle générale à laquelle il est fait exception lorsque la

demande est fondée sur la condamnation do l'un des époux a une

peine infamante ;
— Que, pour le cas, en effet, où le divorce était de-

mandé pour cette cause, l'art. 261, G. Nap., dispose que les seules

formalités à observer consisteroni àprésenter au tribunal une expédition

en bonne forme du jugement de condamnation, avec un certificat porUuil

que ce jugement n'est plus susceptible d'être réformé par aucune voie

légale; qu'il cr^e ainsi, pour ce cas, un mode spécial de procédure;—
Que cet article est évidemment du nombre de ceux qui doivent s'ap-

pliquer à la demande en séparation de corps, parce que l'on ne saurait

admettre que, lorsqu'elle est foTidéesurla même cause, le législateur

ait voulu la soumettre à une procédure qu'il jugeait inutile pour la

demande en divorce bien autrement grave ;
- Que ce mode de

procéder ne saurait d'ailleurs léser eu aucune sorte l'intérêt de l'éponx

contre lequel la séparation est demandée, parce que la cause en étant

'1)La jnrisprijflenrc parnît se fixer cri ce sens. V. Caeu, 13 nu. 18li7

(./. .*«., t.93 [1868], crt. LltiO, p. 48(j), et la noie.
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justiliée par la production d'un arrêt souverain devenu inattaquable,

n'est susceptible ni de preuve contraire, ni d'aucune contestation, et

que la séparation dépendant absolument de la volonté de l'époux qui

la demande, il doit suffire qu'il la fasse connaître pour qu'elle soit

consacrée judiciairement; — Attendu que la femme Bonnamy justifie,

par une expédition régulière, de la condamnation de son mari à une

peine infamante par la Cour d'assises de la Gironde, et, par un certifi-

cat du greffier de cette Cour, que cet arrêt n'est plus susceptible d'être

réformé par aucune voie légale ;
— Que cette double justification

remplissant le vœu de la loi, sa demande en séparation devait être

immédiatement accueillie sans aucune autre formalité; que le jugement

par lequel le tribunal de Libourne l'a écartée comme non recevable

en la forme, doit donc être réformé; — Par ces motifs, faisant droit

de l'appel de Marie Mathieu, femme Bonnamy, infirme le jugement;

émendant, et faisant droit à la requête de l'appelante, la déclare sépa-

rée de corps et de biens d'avec Jean Bonnamy, son mari, etc.

MM. Gellibert, prés. ; Fabre de la Bénodière, av. gén.

Art. 1436.—cassation (ch. civ.), 2S août 1868.

Faillite, jugement déclaratif, failli, acquiescement, exécution

VOLONTAIRE, faits CONSTITUTIFS, APPEL.

Le failli peut acquiescer au jugement qui le déclare en fail-

litr, et, quoique ce jugeynent soit exécutoire par provision,
Vexécution qu'en fait volontairement le failli constitue^ de sa
part, un acquiescement qui le rend non recevable à interjeter
appel dudit jugement.

Spécialement, le failli est réputé avoir volontairement exé-
cuté le jugement qui Va déclaré en faillite et y avoir ainsi
acquiescé^ lorsque, sans protestation ni réserve, il a assisté à
l'apposition des scellés à son domicile, signé le procès-verbal
constatant cette opération, assisté à l'inventaire de son mobi-
lier, et adhéré, par sa signature, à deux requêtes présentées
par le syndic de la faillite à l'effet d'obtenir l'autorisation
d'assurer et de vendre à l'amiable des biens ou des marchan-
dises dépendant de la faillite.

(Corbin C. liquid. de la success. Hourdet). — Arrêt.

La Cour; — Attendu, en droit, qu'un jugement déclaratif de faillite

peut être valablement acquiescé; que, s'il n'est pas susceptible d'ac-

quiescement dans la disposition qui ordonne le dépôt du failli dans
une maison d'arrêt, c'est qu'en cette partie, il ne peut être l'objet ni

d'un appel ni d'un pourvoi; mais que dans les dispositions qui ne
touchent qu'aux intérêts privés du failli, il ne saurait y avoir aucun
obstacle à ce que celui-ci accepte la décision soit expressément, soit
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virtuellement, en l'exécutant, et renonce par là au droit de l'attaquer;

qu'à la vérité les jugements déclaratifs de faillite sont exécutoires par

provision; mais que, si l'exécution provisoire ordonnée par la loi ou

par le jugement a pour effet ordinaire d'enlever à l'appel son caractère

suspensif et d'empêcher que la partie condamnée résiste aux pour-
suites par des moyens purement dilatoires, elle n'est pas néanmoins
exclusive d'une exécution volontaire, emportant acquiescement, et que

tel doit être l'effet de l'exécution, lorsqu'elle résulte de faits certains,

positifs, indiquant, sans équivoque, que l'intention de la partie, en les

accomplissant ou en s'y associant, a été d'accepter la décision qui l'a

condimnée; — Attendu, en fait, qu'il est constaté par l'arrêt attaqué :

i° qu'à la suite du 3 janv. 18(i8 qui déclarait la faillite du demandeur,

il a été procédé à l'apposition des scellés au domicile de ce dernier

qui, sans protestation aucune, a signé le procès-verbal constatant cette

opération; 2" que le demandeur a assisté, également sans protestation

ni réserve, à plusieurs des séances employées à l'inventaire de son

mobilier et a consenti à chacun des renvois de cette opération ; S» enfin,

qu'aux dates des 13 et 17 janvier, il a, par un consentement formel et

par sa signature, adhéré à deux requêtes présentées par le syndic de la

faillite et tendant, entre autres choses, à obtenir l'autorisation défaire

assurer, jusqu'à la vente, les immeubles, meubles et marchandises dé-

pendant de la faillite, et même de vendre à l'amiable les bois, char-

bons et marchandises assurées; — Attendu que de ces faits ainsi con-

statés, de ces actes auxquels, sans y être tenu, le demandeur a donné

un consentement formel, de ces requêtes par lesquelles, en y adhérant,

il a accepté la qualification de failli qui lui était donnée à diverses

reprises, il résulte que, reconnaissnnt son état de faillite, il a exécuté

volontairement le jugement par lequel la faillite avait été déclarée, et

s'est par là rendu désormais non redevable à l'attaquer; — D'où il suit

qu'en le décidant ainsi, et en accueillant la fin de non-recevoir opposée

à l'appel interjeté par le demandeur contre le jugement du 3 janv.

1868 et tirée de son acquiescement audit jugement, l'arrêt attaqué n'a

ni commis un excès de pouvoir, ni faussement appliqué les dispositions

invoquées par le pourvoi ;
— Par ces motifs, donnant défaut contre

le liquidateur de la succession Hourdet, — Rejette le pourvoi, etc.

MM. Pascalis, prés, j Blanche, av. gén. (concl. conf.) ; Fosse,

Gioualleel Potel, av.

OusrîRVATioNS. ~ Décidé, dans le même sens, que le failli,

qui a signé la requête par suite de laquelle le jugp-commis-
saire a autorisé le syndic à faire procéder à la vente de son
fonds de commerce, n'est plus recevable à appeler du jugement
déclaratif de faillite. V. Paris, 23 déc. 1867 {J. Av., t. 93
[l^î68], art. 1238, p. 217).

Toutefois, la solution donnée par l'arrêt de la Cour de cas-
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sation rapporté ci-dessus à la question de savoir si le juge-
ment déclaratif de faillite est, de la pari du failli, susceptible

d'acquiescement, paraît à M. Dalloz fort contestable (V. Rec.

pcriod., 1868, l'"" part., p. 443, note sur cet arrêt).

« Il est de principe,— dit cet auteur,—que l'acquiescement
de la partie condamnée est sans eifet dans toutes les matières
qui intéressent l'ordre public. D'autre part, il nous paraît
évident que toutes les décisions de justice qui ont pour con-
séquence de porter quelque atteinte à la capacité civile ou
politique d'un citoyen intéressent essentiellement l'ordre pu-
blic. Or plusieurs incapacités civiles et politiques résultent

du jugement qui déclare la faillite. N'en faut-il pas conclure
que le jugement qui déclare la faillite n'est pas plus suscep-
tible d'ac'iuiescement que le jugement qui prononce une in-

terdiction ou qui pourvoit un prodigue d'un conseil judiciaire?

Ne pourrait-on même pas dire que les incapacités qui attei-

gnent le failli, ayant un caractère pénal, peuvent, moins que
toute autre, être valablement acceptées par lui ? Il est bien
vrai que le failli peut provoquer lui-môme la déclaration de
faillite en déposant spontanément son bilan. Mais, même
dans ce cas, la faillite n'est pas un acte volontaire, car elle

ne résulte que du jugement rendu par le tribunal qui pour-
rait décider qu'il n'y a pas lieu de la déclarer. On objecte en-
core vainement que le failli accepte la déclaration de fail-

lite et ocquiesce, en réalité, au jugement qui la prononce, lors-

qu'il omet à dessein de faire opposition ou appel dans les dé-
lais légaux. On voit tout d'abord que cet argument doit être

sans valeur; car, à ce compte, tous les jugements seraient
susceptibles d'acquiescement, puisque tous, même ceux qui
intéressent l'ordre public, passent en force de chose jugée par
défaut de recours dans les délais fixés par la loi. C'est que, en
effet, lorsqu'un jugement n'a pas été attaqué en temps utile,

son irrévocabilité n'est pas la conséquence d'un acquiescement
tacite de la partie condamnée, mais un résultat de l'autorité

de la chose jugée. L'arrêt ci-dessus rapporté semble vouloir
faire une distinction entre les effets du jugement déclaratif de
faillite qui ne touchent qu'aux intérêts privés et Icî» autres.
Mais cette distinction n'est pas possible. Tous les effets du ju-
gement déclaratif de faillite, c'est à-dire tous les effets de la

faillite elle-même, sont indivisibles. On ne saurait concevoir,
par exemple, une faillite qui n'opérerait pas le dessaisissement
du failli, sans entraîner aucune des incapacités que la loi y a
attachées. Il nous semble que, en règle trénérale, l'acquiesce-
ment doit être réputé sans effet, toutes les fois qu'il s'agit de
la constitution d'un rapport de droit ou d'un état de droit qui
ne peut résulter que d'un jugement, la loi n'ayant pas permis
de l'établir par convention. C'est le principe que nous avons
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constamment suivi en matière de jugements prononçant la sé-

paration de corps, la séparation de biens, l'interdiction, la no-
mination d'un conseil judiciaire. Mais nous avons reconnu que
la jurisprudence s'est plus d'une fois écartée de cette doc-
trine... »

Art. 1437.— cassation (ch. crim.), 1" mai 1868.

DÉNONCIA.TION CALOMNIEUSE, PLAINTE, RÉDACTION, SIGNATURE,— OFFI-
CIER MINISTÉRIEL, CLERC, DICTÉE, COMPLICITÉ.

Pour qu'une dénonciation reconnue calomnieuse puisse

donner lieu à des poursuites, il suffit qu'elle ait été faite par
écrit; il n'est pas nécessaire qu'elle se soit produite dans les

formes indiquées par l'art. 31, C. Instr. Crim., et notamment
qu'elle porte la signature du dénonciateur (C. Pén., art. 373).

Spécialement, l'officier ministériel qui, connaissant la faus-
seté d'une dénonciation dirigée contre un huissier, en a dicté

le projet à son clerc, et l'a ensuite remis au dénonciateur pour
être porté au procureur impérial, est avec raison déclaré com-
plice du délit de dénonciation calomnieuse (C. Pén. , art.

373, 59 et 60) (1).

(Seguin).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen unique, tiré de la violation des art. 31,

C. Instr. Crim., 373, 59 et 60, C. Pén., en ce que l'arrêt attaqué au-

rait admis qu'une dénonciation calomnieuse que son auteur n'aurait

ni écrite lui-même ni signée, constituait le délit prévu et puni par

l'art. 373 susénoncé : — Attendu, en droit, que ledit article, statuant

d'une manière générale sur toutes les dénonciations calomnieuses qui

peuvent être adressées aux officiers de justice ou de police administra-

tive, n'exige, pour la constitution du délit qu'il réprime, que la seule

condition que cette dénonciation ait été faite par écrit, sans faire dé-

pendre l'existence du délit de l'accomplissement des formalités indi-

quées en l'art. 31, C. Instr. Crim., et, conséquemment, de la signa-

ture du dénonciateur au bas de la dénonciation
;

Attendu, en fait, qu'il est déclaré par l'arrêt attaqué que Seguin a

reconnu à l'audience qu'après avoir dressé lui-même le projet de la

dénonciation de Legout contre l'huissier Gaschet, il a fait écrire cette

dénonciation par le nommé Sabaud, son clerc, et l'a ensuite remise à

Legout pour être portée au parquet du procureur impérial ;— Attendu

qu'il résulte de cette constatation que la dénonciation dont s'agissait a

été faite par écrit, et que, si elle n'a pas été écrite par Seguin , de-

mandeur, celui-ci l'a lui-même l'ait écrire et qu'il l'a fait remettre au

(1) La décision admisL- par l'arrri que nous rapportons ici est itilervuiiiif;

sur un des incidents de la pour&uiio en dénonciation calomnieuse nonce
contre l'huissier Gaschet. V. Cass. 15 nov. 4867 (J. Av., l. 93 [1868], art.

1328, p. 410).
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parquet par Legout; — Qu'ainsi l'arrêt attaqué relève à sa chnrjço tous

les éléments constitutifs de la complicité du délit prévu par l'art. 373,

C. Pén.;d*où il suit qu'en prononçant contre Seguin les peines des

art. 60 et 373, C. Pén., l'arrôt attaqué n'a fait qu'une juste applica-

tion de ces articles ; — Rejette, etc.

MM. Legagneur, cons. f.f. prés.j Zangidcomi, rapp. ; Bé-

darrides, av. gén. (concl. conf.); Bozérian, av.

Art. -1438.—paris (1" ch.), 4 juillet 1868.

Officier ministériel, notaire, opérations de banque et de cour-

tage, HABITUDE, COMMERÇANT, FAILLITE.

Vofjlcier ministériel {spécialement, unnotaire), qui se livre

habituellement à des opérations de banque et de courtage, peut

être réputé commerçant, et, par suite, déclaré en état de fail-

lite (1). C. Comm., art. 437.

(C... C. J... et consorts).

Le 28 avril 1868, jugement du tribunal de Provins qui le

décide ainsi par les motifs suivants :

Attendu qu'il résulte des explications des parties el de l'examen des

pièces et registres à l'appui que C... était notoirement connu pour

prêter, contre remise de billets à ordre, des fonds à toute personne qui

lui en faisait la demande; — Attendu que les billets à ordre souscrits

au moment oùC... remettait lui-même les fonds ne l'étaient pasà son

profit, mais bien à celui de S... et fils, banquiers à N..., ou autres;

que ces billets, quoique souscrits au profit de ces derniers, l'étaient

bien réellement au profit de C... ; aussi, lorsque C... présentait les

billets à l'escompte. S... et filsouautres, qui ne connaissaient souvent

pas les souscripteurs, exigeaient-ils toujours l'aval de G..., qui leur

remettait pour chaque billet cet aval de garantie séparé du corps du

billet ;
— Attendu que ces billets étaient payables en l'élude de G... ;

(1) La jurisprudence s'est déjà prononcée plusieurs fois dans le même
sens à l'égard d'un notaire (Pari?, 17 déc. '1842; Rouen, 9 août 1843; Cass.
(ch.req ), ISavril 1844; 9 août 1849).—Même décision n été rendue à l'égard

d'un avocat (Montpellier, 11 mai 1844 : /. Av., l. GG [1844J, p. 377, v» Avo-
cat),—d'un huissior (Paris [4<^ eh.], 2 fév. 1855 : /. Huiss., l. 36, p. 75); —
ei à l'égard d'un avoué (Rennes, 11 mnrs 1851 : /. Av., t. 76 [1851], art.

1 150, p. 520).— Il a même été jugé que le créancier, qui a fait ouvrir une
distribution par contribution sur le prii de la vente de la charge de l'otfi-

cier ministériel, qui s'est livré habituellement à des opérations de banque
et de courtage, ne peut être considéré comme ayant par là renoncé au
droit de provoquer la déclaration de faillite de cet officier ministériel (arrêt
précité de la Cour de Paris du 2 fév. 1855.—La qualité d'officier ministériel
interdit à celui qui en est investi de se livrer à des actes de commerce ou
de banque ; de sorte que les avances qu'un huissier, notamment, fait à ses
clients, ne peuvent devenir la base d'un cotiinlc courant à son prolit (Rouen,
20 fév. 1852 : J. Hun»., \. 34, p. 43).
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que c'était là qu'après avoir circulé dans diverses maisons de banque,

et de place en place, les présentaient les tiers porteurs pour en toucher

le montant à l'échéance;—que ces billets étaient payés par C... avec

les fonds à lui remis par les souscripteurs, et à leur défaut par les

fonds mêmes de C..., qui, dans ce cas, faisait souscrire un nouveau

billet en renouvellement de celui échu et escomptait ce nouveau billet ;

— Attendu queC..., en remettant les fonds qui lui étaient demandés,

pe faisait payer intérêts et commission, soit imjnédiatement, soit qu'il

les portât au compte des clients au moment où il escomptait lui-même

les billets; — Que G..., dans le but de se procurer les fonds dont il

avait constamment besoin, se faisait régler en billets toujours souscrits

à l'ordre de S... et fils ou autres, par les acquéreurs, le montant en

principal, frais et honoraires, des ventes qui se faisaient dans son

étude, billets que C... escomptait chez S... et fils ou autres, leur don-

nant toujours son aval de garantie séparé; que C... payait le montant

de ces billets à leur échéance, et au besoin les faisait renouveler par

les clients pour les escompter à nouveau ;
— Attendu qu'il est cons-

tant que C..., dès son arrivée à N..., a prêté des fonds sur billets à

ordre
; que le montant de ces prêts et billets a toujours été croissant

depuis; qu'il en a fait et escompté dans les dernières années pour des

sommes très-considérables; — Attendu qu'il est constant que la ma-

nière dont agissait C..., en faisant souscrire les billets au profit de S...

et autres et non au sien, n'était qu'une forme dissimulée à l'effet de

sauvegarder sa responsabilité de notaire, qu'il savait bien être incom-

patible avec celle de banquier escompteur ;
— Attendu qu'il résulte

d'un compte réclamé par S... et fils, sous le titre d'affaires arriérées,

que le montant des billets non payés à échéance et qu'ils ont escomptés

avec l'aval de garantie de G..., s'élève, auSOnov. 1867, à 34,172 fr.l5c.

en principal, intérêts et frais ;
— Que de tout ce qui précède, il est

constant pour le tribunal queG... faisait habituellement des opérations

de banque et d'escompte.

Appel par le sieur C...

ARRÊT.

La Gour ;
— Considérant que G..., malgré son titre d'officier public,

s'est livré à des opérations de prêt, banque, courtage et négociations

d'effets de commerce, qui sont devenues sa profession habituelle et pour

lesquelles il percevait les intérêts au taux commercial et les commis-

sions usitées entre négociants ;
— Considérant que la cessation de

paiements est flagrante et s'applique pour partie à des dettes de na-

ture commerciale; — Adoptant au surplus les motifs des premiers

juges ; — Confirme, etc.

MM. Devienne, T' prés. ; Dupré-Lasalle, 1" av. gén.jde
Jouy, Cresson, Falateuf et Dupuich, av.
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AuT. 1439.—BOURGES (2« cli.), 27 IV'vricr 18G<J.

SlGMlICATlOX d'avoué A AVOUK, JUGEMENT OU ARRÊT PAR DEI'AUT,

FOHMALITÉS ESSiilsTlELLES, COPIE, REMISE, PAULA^T A, LIEU, OMIS-

SION, Nt/LLI'IÉ, HUISSIER, IMMATRICULE.

Les significations d'actes d'avoué à avoué qui ne sont pas de

simples formules de procédure destinées à régulariser les rap-

ports d'audience entre avoués, mais qui s'adressent aux parties

elles-mêmes par Vintermédiaire deleurs avoués, incitent celles-ci

en demeure de se prononcer sur le fond de leur droit et font

courir contre elles un délai de déchéance, sont soumises aux
formalités essentielles h la validité des exploits en général.

Ainsi, est nulle la signification par acte d'avoué à avoué
d'un jugement ou arrêt par défaut faute de plaider, si elle ne
contient ni la mention de la remise de la copie, ni le nom de

la personne qui aurait reçu cette copie, ni l'indication du lieu

où elle aurait été laissée.

Mais la seule omission de l'immatricule de l'huissier ne se-

rait pas une cause de nullité de la sig7iification (1).

(Audoyer C. Alban).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que si les actes d'avoué à avoué ne sont

pas rigoureusement assujettis aux prescriptions de l'art. 6), C. P. C,
on ne saurait néanmoins les dispenser de l'accomplissement de cer-

taines formalités essentielles communes à tous les exploits .et sans

lesquelles celles-ci perdraient tout caractère de certitude et d'authen-

ticité; — Que cela est surtout indiscutable pour ceux des actes de

Palais qui ne sont pas seulement de simples formules de procédure

destinées à régulariser les rapports d'audience entre avoués, mais qui

s'adressent aux parties elles-mêmes par l'intermédiaire des avoués,

mettant celles-ci en demeure de se prononcer sur le fond de leur

droit, et font courir contre elles les délais de certaines déchéances ; —
Que, dans ce cas, les motifs d'indulgence et de facilités tirés des rap-

ports de confraternité, de rimprobabilité d'une surprise et de la répa-

ration toujours possible d'une erreur ou d'un oubli, disparaissent

devant des considérations d'un autre ordre, et qu'où doit alors rentrer

dans les règles d'un formalisme rigoureux qui sont la meilleure ga-

(1) A la suite de l'expédition d'un arrêt par dofAul. faute tic plôider, se

trouve la mention suivante : L'an 1869, le iti janvier, à la requête du sieur

Audoyer, ayant M' Lalande pour avoué, soit sifjnifd A M' Potier, avoué du
sieur Alban. Coût : 83 c. Siyné : Martial. — Le 42 fév. 1869, AI« Poljer ;i

formé opposition à l'arrêt par défaut. Cette opposition a été critiquée comme
tardive. M'' Potier a invoqué la nullité de la s-isnilii-ation. — C'est sur ces

dillicullés qu'est intervenu l'arrêt de la Cuur de Bourges que nous rappor-

tons ici.

T. X. ~-?^P. 10
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ranlie des droits el la protection la plus efiScace contre la surprise et

la fraude; —Que tel est certainement le cas de la signification à

avoué d'un arrêt par défaut faute de plaider
3 qne la signification du

16 janvier ne contient ni la mention de la remise d'uno copie, ni le

nom de la personne qui aurait reçu cette copie, ni la désigmaion du
lieu où cette remise aurait été faite ;

— Que si l'omission de l'imma-

tricule de l'huissier, également relevée, ne peut être prise en consi-

dération dans un acte signifié à un avoué qui connaît nécessairement

la signature de l'huissier rédacteur et ne peut avoir de doutes sur sa

qualité, il ne saurait en être de même des autres énonciations dont

l'omission est signalée ; — Qu'en admettant même qu'il puisse être

suppléé à la mention du baillé copie, parce que la signification im-

plique la remise d'une copie, ce qui est contestahle, puisque la signi-

fication aurait pu être faite par extrait, il faudrait encore retenir

l'omission des énonciations relatives aii/)arianf à,., et au domicile; —
Que ces dernières mentions ont pour but, .en déterminant les diverses

circonstances qui ont accompagné la régularisation de l'acte, de per-

mettre à la partie d'en contrôler la véracité à l'aide du témoignage de

la personne désignée par l'officier ministériel, et de trouver, au besoin,

dans les explications ou les dénégations de celle-ci, les éléments d'une

inscription de faux; — Que leur omission la laisserait, au contraire,

sans moyen de contrôle et sans protection contre le dol et la fraude
;

— Que plus le délai des déchéances est court et plus le danger est

grand et la protection nécessaire ;
— Que les prétéritions signalées à

la signification du 10 janvier portent donc sur des formalités essen-

tielles et dont l'absence vicie radicalement l'acte où elles ont été omises;

— Par ces motifs, déclare nulle la signification du 10 janv. 1869,

déclare régulière l'opposition d'Alban du 12 février à l'arrêt par

défaut, le reçoit dans ladite opposition et ordonne qu'il sera plaidé

au fond.

MM. Boin, prés.j Rouher, av. gén. (conrl. conf.); Aubi-
neau et Servat, av.

Observations. — Par arrêt du 6 mars 1850 (/. Pal., 1850,

t. ic'' p. 335), la Cour d'Orléans a décidé que la signification,

par acte d'avoué à avoué, d'un jugement rendu sur uu inci-

dent de saisie immobilière, n'est pas soumise aux formalités

spéciales des ajournements indiquées dans l'art. 61, C.P.C, et

que, dans l'espèce, la signification avait fait courir le délai

d'appel contre le jugement. — Il est à regretter que les mo-
tifs de l'arrêt de la Cour d'Orléans n'aient pas fait connaître

l'omission qui était reprochée à la signification du jugement
;

car, ainsi que M. Chauveau (./. Av., t. 75 |1850] , art. 890,

§111, C bis, p. 347 in fine] le fait remarquer, et avec raison,

la solution admise par la Cour d'Orléans est inexacte, si on la

considère d'une m nière absolue.
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En efîel, parmi les significations d'avoué à avoué, il faut

distinguer, comme l'a si judicieusement fait l'arrêt de la Cour
de Bourges rapporté ci-dessus, entre les significations qui ne
sont que de simples actes de Palais ou formules destinés à
régulyriser les rapports d'audience entre avoués, et celles qui,

s'iidressant aux parties elles-mêmes par l'intermédiaire des
avoués, mettent les parties en demeure de se prononcer sur

le fond de leur droit et font courir contre elles les délais de
certaines déchéances, comme les délaisd'opposilion ou d'appel.

Il est certain que les formalités prescrites pour la validité des
exploits en général doivent être plusrigoureusementobservées
dans le second cas que dans le premier.

C'est ce principe qui a été également consacré par la Cour
de Paris dans l'arrêt du 5 janv. 1865 (V. /. Av., t. 90 [1865],
art. 694, p. 327), duquel il résulte que la mention, dans une
signification de jugement, par acte d'avoué à avoué, de la per-
sonne à qui la copie a été remise, n'est substantielle qu'au-
tant que cette signification a pour objet (comme en matière
d'ordre) de remplacer la signification à personne ou domicile
et de faire courir un délai de rigueur, mais que l'omission de
cette mention n'invalide pas la signification du jugement à
avoué, quand c'est la signification à personne ou domicile qui
fait courir le délai d'appel.

Jugé aussi que la signification, par acte d'avoué à avoué,
d'un jugement en matière d'ordre, est nulle et ne fait pas
courir le délai d'appel, lorsqu'elle ne contient ni la mention
de la personne à la requête de laquelle elle est faite (V. Paris,

23 janv, 1862: /. Av., t.87[186il], art. 238, p. 166, et la note;
Cass. 21 août 1862 : même vol., art. 313, p. 547); ~ ni la

mention de la personne à qui la copie a été remise (Cass. 21
août 18G2 : arrêt précité) -,— et lorsque la copie du jugement
signifié n'est certifiée par aucun officier ministériel (arrêt ci-

dessus cité de la Cour de Paris du 23 janv. 1862).
La Cour de Colmar s'est également prononcée, par arrêt du

23 août 1849 (V. J. Av., t. 75 [1850], art. 890, § III, C bis,

p. 347), pour la nullité de la signification, par acte d'avoué à
avoué, d'un jugement rendu sur un incident de saisie immo-
bilière, et, par suite, a décidé que cette signification ne fait

pas courir le délai de l'appel contre ce jugement (C. P. C,
art. 731), lorsqu'elle ne mentionne pas la personne à laquelle
la copie a été remise.

Ainsi, spécialement, d'après les arrêts qui viennent d'être
rappelés, et dont la Cour de Bourges (arrêt rapporté ci-dessus)
a admis la doctrine, la mention de la personne qui a reçu la

copie, dans la signification d'avoué à avoué , doit, toutes les
fois que cette signification a pour eti'et de faire courir contre
une des parties un délai, être considérée comme une formalité
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essentielle à sa validité. V. aussi, en ce sens, motifs de l'arrêt

de la Cour de Nîmes du 22 déc. 1862 cité ci-après.

C'est par application du même principe que la significa-

tion d'un arrêt, par acte d'avoué à avoué, qui ne contenait

pas la mention de la personne à laquelle la copie avait été

remise, a été déclarée nulle, et qu'il a été jugé que la pariie

condamnée était recevableà former opposition à l'exécution de

cet arrêt, à la poursuite en saisie immobilière à laquelle il

servait de base (Nîmes, 22 déc. 1862 : /. Av., t. 88 [1863],

art. 320, p. 59).

Toutefois^ il a été décidé que la signification à avoué des

qualités d'un jugement ou arrêt est valable , lorsqu'elle con-

state sa date, le nom de la partie à la requête de qui elle est

faite, le nom de l'huissier qui l'a remise, et celui de l'avoué à

qui elle a été donnée
,
quoique le parlant à y soit resté en

blanc (Cass. 20 juill. 1864: J. Av., t. 89 [1861], art. 559,

p. 407). Et cependant, cette signification fait courir le délai

de l'opposition auxqualités, délai qui est fort restreint (C.P.C,

art. 142, 143 et 144). Mais la Cour de cassation a considéré,

sans doute, que, à raison même de la brièveté du délai, l'op-

position était plutôt le fait de l'avoué que celui de la partie,

et, d'ailleurs, dans l'espèce, il ne paraît pas que l'avoué ait

contesté que la copie lui soit exactement parvenue.

Du reste, quelque rigoureuse que soit la formalité de la

mention de la remise de la copie et du nom de la personne

qui reçoit cette copie, dans les significations d'avoué à avoué

qui ont pour objet de faire courircontre les parties elles-mêmes

un délai de déchéance, il ne semble pas impossible qu'il sou

suppléé à l'omission de cette mention par des énonciatious

équipollentes, qu'il appartient aux juges d'apprécier.

C'est ainsi qu'il a été jugé que est valable la signification

d'un jugement faite par acte d'avoué a avoué, quoiqu'il n'y

soit pas énoncé à qui la copie a été remise , si les termes de

la signification peuvent suppléer à ce défaut d'énonciation et

remplissent sutïisamment le vœu de la loi (Bourges, 8 mai

1844 (1), Ligeron ClMartin), — ou quoique celte significa-

(i) « Considéraul,—porlenl les motifs de cet arrêt,—que la signification

à avoué du jugement du 7 avril 1842 a été faite dans les termes suivauts ; si-

qnifié à M" G..., avoué, à domicile; — Que cette signification, conforme aux

usa"es du Palais, est régulière et remplit suffisamment le vœu de la loi;

qu'eu effet, l'arl. 61, C.P.C, n'est pas applicable aux significations d'avoué

à avoué, quel que soit l'elfct que la loi attache à ces sortes de signilicalions;

qu'elles ont, du reste, une corrélation nécessaire avec l'acte signifié à la

suite duquel elles sont transcrites et dans lequel se Irouvenl la plupart des

indications qui manquent dans la signification ;—Que cependaut, dans les-

pèce, on prétend faire résulter la nullité de la signification, i" de ce qu'elle
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tion ne contionne pas mention expresse de la remise de la

copie, si le fait de cette remise ressort de l'acte lui-même, et

il ressort notamment de la déclaration qu'y a faite l'huissier

d'avoir baillé copie du jugement qui se trouve en tête de la

signi/icalion (Bourges, 27 avril 1863 (1 ), Hnmavn C. Bourbon-
//usftet et autres), ou signifié copie du présent (Cass. 4 août

1868 : arrêt rapporté mprà, art. 1408, p. 57). —Tout en
n'admettant pas ce qu'il peut y avoir de trop absolu sur le

principe dans les motifs des deux derniers arrêts de la Cour
de Bourges, nous croyons qu'on ne saurait contesteraux juges
le droit de rechercher et de constater que les formalités même
substasîtielles des significations d'avoué à avoué se trouvent

sullisamment remplies, en ne puisant, bien entendu, les élé-

ments de leur décision que dans l'appréciation des énoncia-
tions de la signification elle-même.

C'est ainsi encore qu'il a été décidé que la signification,

par acte d'avoué à avoué, d'un jugement rendu sur un inci-

dent en matière de saisieimmobilière, est valable etfaitcourir
le délai de l'appel, quoiqu'elle énonce simplement qu'elle est

faite à M"" L.,., avoué adverse, sans désigner le nom delà
jiartie représentée par cet avoué (Montpellier, 22 mars 1850 :

-/. Av., l. 75 [1850], art. 978, p. 610).

V. aussi, en ce qui concerne les équipollents relativement
à l'indication des noms des parties, Cass. 20 avril 1868 (,/.

Av., t. 93 J1868], art. 1290, p. 331), et nos observations.

n'énonce pas à qui la copie a été remise ; 2»... ;
— En ce qui touche le pre-

mier moyen do nullité : — Considérant que ce serait soumettre les signiQ-

cations ù avoué oui formalités rigoureuses des ajournements que d'exiger,

à peine de nullité, qu'elles contiennent l'iDdication de la personne à laquelle

la copie a été laissée
;
que les termes de la signification dont il s'agit rem-

plissent sudisamment le vœu de la loi, et que. en fait, il n'est pas. dénie

que la copie soit parvenue à l'avoué. »

(1) Cet arrêt est ainsi conçu :

La Comi;—En ce qui louche la nullité opposée par Humann de lasigni-

tlcnlion du 3 Tévrier :—Considérant que l'art. 61, C.P.C, est sans applica-

tion aux notifications faites par acte d'avoué à avoué ; qu'au cas de l'espèce,

c'est à la droite raison et à la conscience du juge d'apprécier si se trouvent

sullisamment accomplies les formalités substantielles, c'est-à-dire les con-

ditions sans lesquelles les parties ou leurs avoués ne seraient pas dCiment

informés, ni assez précisément mis en demeure par la signification;—Con-
sidorant qu'à l'appui du moyen on excipe : 1" de ce qu'encore bien que la

signification soit signée de lui, l'huissier Josset n'a énoncé dans l'acte ni

son nom, ni ses qualités ;
2» de ce qu'audit acte n'est fait mention de la re-

mise de la copie du jugement signifié:

Mais considérant que pour l'avoué qui reçoit comme pour l'avoué qui re-

quiert la signification, il n'y a doute possible sur la qualité de l'oDûcier mi-
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Maintenant, s'il est indispensable que les significations

d'avoué à avoué soient signées par l'huissier instruraentaire,

parce que, sans cette signature, elles n'auraient pas d'eixis-

tence légale, il ne l'est ]ms qu'elles fassent mention autre-

ment de son nom, ni même qu'elles indiquent son immatri-
cule ou sa qualité d'huissier audiencier. Nous croyons donc
que la signification d'un jugement par acie d'avoué à avoué
peut être déclarée valable et faire courir le délai d'appel, bien

qu'elle ne contienne pas le nom, la qualité d'audiencier ou
l'immatricule de l'huissier qui l'a faite et signée. V., d'ailleurs,

en ce sens, Toulouse , 5 déc. 1856 {J. Av., t. 82 [1857], art.

2677, p. 267); Bourges, 27 avril 1863 (arrêt rapporté suprà,

p. 137, note) ; Cass. 20 avril 1868 (t. 93 [1868], art. 1290,

p. 331), et nos observations. C'est cette solution qui résulte

également du nouvel arrêt de la Cour de Bourges du 27

fév. 1869.

Enfin, il a été jugé que la signification d'un jugement par

acte d'avoué à avoué est valable, alors même qu'elle n'indique

ni le domicile de l'avoué rédacteur, ni celui de l'huissier in-

strumentaire : Paris, 20 août 1864 (/. Av., t. 89 [1864 1, art.

560, p. 408). Ad. Harel.

Art. 14/^0.— cassation (ch. req.), 8 décembre 1868.

Appel, acte d'appel, copir, remise, personne, omission, nullité.

Est nul l'exploit d'appel qui porte seulement que l'huissier

A SIGNIFIÉ A LA PARTIE, EN SON DOMICILE ET PARLANT A SA PER-

SONNE, que le requérant forme appel dujugement rendu contre

lui, cette formule ne pouvant équivaloir ni à la mention de la

personne à qui la copie a été remise^ ni à la mention de la

remise de la copie (C.P.C., art. 61, 68, 70 et 456).

nistériel qui instrumente, et qu'au vu de la signature Josset, l'énonciation

préalable de ce même nom et de la qualité d'audiencier serait de pure re-

dondance et sans utilité;

Considérant, d'autre part, que s'il n'apparaît mention expresse de la re-

mise de la copie, le fait de la remise de la copie ressort de l'acte lui-même;

qu'en effet, la signification par l'huissierne doit se prendre isolément, mais

qu'elle se complète par la réquisition de bailler copie à laquelle elle s'assimile

et s'incorpore et qu'alors que ladite réquisition n'est à autres fins ainsi qu'elle

s'en explique expressément et que la signification suit, il est clair que s'il

y a signification, ce n'est et ne peut être que de la copie, ce qui, en langage

du Palais, s'entend de reste;

Sans qu'il soit besoin de rechercher si, en dehors de l'acte, il n'est pas ac-

quis par les faits de la cause qu'Humann a reçu copie et a eu pleine con-

naissance du jugement contre lequel il s'est pourvu, etc.

MM. Corbin, \" prés.; Chénon, subst. proc. gén.
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(Adrien).

Le 7 janv. 18G8, arrêt de la Cour de Caen (!'' ch.), qui dé-

clare nul l'acte d'appel j cel arrêt est ainsi conçu :

La Cour ;
— Cpnsid(5rant qiie les art. 61 et G8, C. P. G., exigent,

à peine de nullité, que les exploits contiennent la mention de la per-

sonne à laquelle la copie de l'exploit sera laissi'e ; — Considérant que

cette mention ne se trouve pas dans l'exploit d'appel du 27 sept, 18(i7,

dressé par L..., huissier, à la requête d'Adrien, et que cet acte ne

contient rien d'équivalent à la mention de la personne à laquelle la

copie de l'exploit aurait été remise ;
— Que ces mots ; « Je soussigné

Pierre-Bon- Toussaint L..., huissier audiencier près le tribunal civil

de Valognes, y reçu et immatriculé, demeurant et domicilié audit

lieu, ai signifié à la dame Marie-Henriette Josse, veuve, en premières

noces, de Pierre Commenchail, épouse dudit sieur Adrien, cultiva-

trice, demeurant à Biniville, en son domicile où étant et parlant à sa

personne », ne peuvent suppléer la mention exigée par la loi ;
— Que

cette formalité est la plus sûre garantie, pour l'intéressé, qu'il ne sera

pas condamné sans avoir été averti et mis en demeure de se défendre;

— Qu'il est de principe certain que l'accomplissement des formalités

exigées pour la validité des exploits doit être prouvé par l'acte lui-

même; — Considérant que, aux termes de l'art. 61, la signification

exprimée n'est pas suffisante, et que la mention de la remise de la

copie en est le complément indispensable; — Considérant que le fait

de la constitution d'avoué, par la dame Adrien, ne peut couvrir la

nullité de l'exploit; que, d'une part, cette constitution était nécessaire

pour que la nullité pût être proposée à la Cour, et que, d'autre part,

cette constitution a eu lieu sous les plus expresses réserves de « faire

valoir toutes exceptions et nullités; » — Déclare nul l'appel du

27 sept. 1867, etc.

Pourvoi en cassation par le sieur Adrien pour violation el

fausse interprétation des art. 61, 68 et 456, C.P.C, et des
principes généraux en matière d'exploits d'ajournement, en

ce que la Cour de Caen a déclaré nul l'acte d'appel en se fon-

dant sur ce que cet acte ne contenait pas la mention expresse

de la personne à laquelle la copie a été remise, ni rien qui pût

en être l'équivalent, quoique l'identité de cette personne fût

certaine et résultât sans hésitation possible de la teneur de
l'acte d'appel.

M, IMassé, conseiller-rapporteur, a présenté sur ce moyen les

observations suivantes :

L'art. Gl , G. P. C, exige, à peine de nullité, que l'exploit contienne

mention de la personne à laquelle copie en sera laissée; et l'art. 68,

qui détermine la personne ;Y qui la copie de l'exploit peut être remise
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ou laissée en l'absence de la partie, exige, sous peine de nullité, qu'il

soit fait mention du tout tant sur l'original que sur la copie, c'est-à-

dire mention non-seulement de la remise, mais de la personne à qui

elle est faite : insistant ainsi sur la nécessité d'une mention que le

législateur a considérée comme une des plus sûres garanties des assi-

gnés, et témoignant, par celte insistance, de l'importance qu'il attache

à l'accomplissement d'une formalité dont l'observation, par les habi-

tudes d'exactitude et de régularité qu'elle impose, intéresse autant

l'administration de la justice en général que la personne que l'exploit

concerne en particulier. Il est donc hors de doule que l'exploit qui

ne contient pas, tant sur l'original que sur la copie, mention soit de

la remise, soit de la personne à qui la copie est remise ou laissée, est

radicalement nul.

Dans l'espèce, Texploit d'appel signifié à la requête du sieur Adrien

•^ sa femme, et dont la nullité a été prononcée par l'arrêt attaqué, ne

porte pas que l'huissier en a remis ou laissé une copie à la dame

Adrien. L'huissier y déclare seulement avoir « signifié à la dame

épouse du sieur Adrien, demeurant à Biniville, en son domicile, oVi

étant et parlant à sa personne, que le requérant porte appel du juge-

ment rendu entre lui et la dame son épouse. » Cette déclaration

équivaut-elle à la mention exigée par les art. 61 et 68, C.P. C, de la

remise de la copie et de la personne à laquelle cette copie a été remise

ou laissée?

Il vous paraîtra peut-être difficile de l'admettre.

Sans doute, la formule remis copie, laisfn' copie, n'a rien de sacra-

mentel, et il peut y être suppléé par des équipollents, c'est-à-dire

par des termes qui aient nécessairement le même sens et avec la même
précision ; mais dans la mention faite par l'huissier, qu'il a signifié à

la dame Adrien, parlant à sa personne et dans son domicile, que son

mari se portait appelant du jugement rendu contre lui, trouve-t-on

les termes impliquant la mention de la remise de l'exploit contenant

la déclaration d'appel ? Signifier une chose, c'est assurément la faire

connaître, la notifier ; signifier que telle personne se porte appelante,

c'est faire connaître et notifier que telle personne interjette appel,

mais ce n'est pas nécessairement faire connaître et notifier cet appel

par écrit et par la remise de copie de l'acte d'appel. Le mot signifier

comporte aussi bien une notification purement verbale qu'une notifi-

cation par écrit. Or, dès que ce mot n'a pas le sens nécessaire d'une

notification par écrit, ou, ce qui revient au même, de la remise de

l'acte éfrit ou de l'exploit qui contient la chose notifiée, on ne peut

y voir l'équivalent de la mention de la remise de cet exploit, c'est-à-

dire d'une mention dont le sens est précis, formel et indiscutable. On
voit bien dans la déclaration d'une signification faite, parlant à telle

personne, la mention de la personne à qui l'huissier a parlé, mais on
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n'y voil pas la mention de la remise de l'exploit, et, par eonscquent^
la mention de la l^pcrsonne à qui celte remise a été ou a dû être

faite.

S'il en est ainsi, peu importe que la personne à qui l'huissier a

parlé soit prf^cisémenl celle à qui l'exploit était destiné. De cette coïn-

cidence résulte sans doute la preuve que la partie a été informée de la

chose que l'exploit avait pour ohjel, mais on n'y voit pas la preuve

absolue et nécessaire qu'elle en a été informée par la remise à elle

faite de l'exploit, et surtout on ne peut en induire Texistence dans

l'exploit lui-mr^me de l'équivalent d'une mention prescrite à peine de

nullité.

M. l'avocat général Savary a conclu dans le même sens.

Le pourvoi,—a dit ce magistrat,—diminue l'importance de la ques-

tion en supposant que l'acte d'appel signifié à la requête du sieur Adiicn

a été annulé seulement parce qu'il ne contenait pas la mention expresse

de la personne à laquelle la copie a été remise. Vous allez voir tout à

l'heure que la nullité procède d'un vice plus radical,

L'art. 61, C. P. C, applicable aux actes d'appel comme aux ajourne-

ments, prescrit à l'huissier instrumentaire deux obligations principales

qu'il doit remplir l'une et l'autre à peine de nullité, 11 doit d'abord,

et cette obligation est inhérente à la nature même de l'acte, déclarer à

la partie qu'il assigne devant la Cour, la volonté de celui qui l'a requis

de porter appel du jugement rendu à son préjudice; il doit, de plus,

désigner la personne à laquelle il fait cette déclaration.

Cette première obligation, l'huissier l'a remplie; mais le législateur

ne pouvait se contenter d'une déclaration verbale et fugitive dont il

ne resterait pas de trace ; on en comprend l'insuffisance, surtout lors-

qu'elle est faite, non à la partie elle-même, mais à la personne qui se

trouve à son domicile, à un serviteur, par exemple, qui sera presque

toujours incapable d'en apprécier l'importance et plus incapable encore

d'en transmettre les termes à la partie. Il faut que celle-ci sache d'une

manière précise ce qu'on lui demande, qu'elle puisse consulter la per-

sonne investie de sa confiance en lui soumettant les termes mêmes de

l'assignation. C'est pour cela que la loi impose à l'huissier, à peine de

nullité, l'obligation de laisser copie de l'exploit et d'indiquer la per-

sonne qui l'a reçue. Sans doute, quand la copie aura été remise, il ap-

partiendra aux tribunaux d'apprécier les termes de l'acte, d'en rap-

procher les diverses énonciations et de déclarer si la désignation de la

personne qui a reçu la copie résulte suffisamment de leur ensemble.

Souvent, je l'avoue, on sera conduit, dans ce cas, à reconnaître que
cette personne est la même que celle à laqmile la déclaration d'appel

a été faite; on pourra même quelquefois l'induire d'autres circon-

stances relevées par les juges du fait. C'est co ([ue vous avez jugé par

T. X.—3' s. 11



142 ( ART. Ii40. )

l'arrêt du 24 nov. 1852 (1) qu'invoque le pourvoi. Mais cet arrêt ne

peut recevoir ici aucune application. Il s'agissait, dans l'espèce jugée

en 1852, d'un acte d'appel dans lequel l'huissier avait eu le soin de

constater qu'il avait laissé copie de sa signification ; la question était

de savoir si la personne qui avait reçu cette copie était suffisamment

désignée ; l'arrêt contre lequel on s'est vainement pourvu avait déclaré

que l'indication de cette personne résultait du récépissé de la copie

donnée par elle sur l'original même de l'acte. Ici, au contraire, la

question n'est pas de savoir qui a reçu la copie, de rechercher si la

désignation de la personne résulte des énonciations combinées de

l'acte d'appel. On reproche à l'huissier une omission beaucoup plus

grave : il n'a pas laissé copie de son exploit, ou, ce qui est la môme
chose, il n'a pas constaté Taccomplissement de cette formalité. L'arrêt,

en efl'et, s'exprime ainsi : « Attendu qu'aux termes de l'art. 61, la si-

gnification exprimée n'est pas suffisante et que la mention de la remise

de la copie en est le complément indispensable. »

La violation de la loi était donc flagrante ; l'officier ministériel avait

négligé la plus importante de ses obligations en ne constatant pas la

remise de la copie. C'est avec raison que l'arrêt attaqué a prononcé la

nullité d'un acte d'appel signifié dans de pareilles conditions. J'estime

qu'il y a lieu de rejeter le pourvoi.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu qu'il résulte des art. 61, 68, ,70 et 456,

G. P. C, que les exploits, et spécialement les exploits d'appel, doivent

contenir la mention de la personne à qui la copie de l'exploit sera

laissée, et par conséquent de la remise de cette copie ;
— Attendu

que l'exploit d'appel, du 27 sept. 1867, porte seulement que l'huissier

a signifié à la dame Adrien, en son domicile et parlant à sa personne,

que son mari forte appel du jugement rendu contre lui; que cette

formule ne peut équivaloir à la mention de la personne à qui la copie

aurait été remise, ni à la mention de la remise d'une copie, le mot

signifié, le seul qui dans l'exploit exprime l'acte accompli par l'huis-

sier, étant susceptible de plusieurs acceptions et n'ayant pas le sens

nécessaire d'une notification effectuée au moyen de la remise à la per-

sonne à qui a parlé l'huissier de la copie de l'exploit; qu'il suit de là

que l'arrêt attaqué, en annulant l'exploit d'appel dont il s'agit, n'a

violé aucune des dispositions invoquées à l'appui du pourvoi ;
— Re-

jette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Massé, rapp. ; Savary, av. gén. (concl.

conf.); Jozon, av.

Observations.—Par l'arrêt qui précède, lu Cour de cassation

{\) V. nos observations ci-après.
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résout une question d'un grand inlcrèl pratique, et la solu-

tion qu'il consacre est d'autant plus importanto, qu'il existait

une certaine incertitude à cet égard dans les Cours et Tribu-

naux.—D'abord, il n'est pas douteux que les exploits d'ajour-

nement, et, par conséquent, les exploits d'appel, doivent con-

tenir mention de la remise de la copie et mention de la per-

sonne à laquelle cette remise a été faite. V. Chaaveau, Lois

de la procéd. et SuppL, quest, 308 bis; notre Encyclopé-

die des Huissiers^ 2" édil., t. 4, v° Exjjloit, n"' 254 et suiv.,

et les nombreux arrêts qui y sont cités. Adde, dans le même
sens, Bordeaux {V cb.), 13 mai 1863 (1), Dusolier et Gaules

C. Barthounne, arrêt qui déclare nul un exploit d'appel pour
défaut de mention sur la copie de lapei-sonne à laquelle cette co-

pie a été remise, mention qui se trouvait seulement dans l'ori-

ginal ; Montpellier (f*^ cb.\ 29 avril 1868(2), fatusse C. Mar-
tin, arrêt qui anbule également un exploit d'appel ne mention-

(4) Cet arrêt est ainsi conçu :

La Col'r ;—Attendu que, aux termes de l'art. 61, C.P.C.^ tout ex-

ploit doit, à peine de nullité, porter la mention de la personne à la-

quelle la copie a été remise ;~ Que rémission de cette formalité sur

la copie produit le même effet que sur l'original, parce que, tenant

lieu de l'original pour la piirtie, elle doit, par cette raison, être revêtue

de toutes les formalités exigées pour la validité de l'exploit ;
— Al-

teudu que la copie destinée à Jean Barthounne aîné, de l'appel que

Dusolier et Gaules ont interjeté le 26 juin 1862... du jugement rendu

par le tribunal de première instance de Ribérac, le 9 avril précédent,

ne porte pas la mention de la personne à laquelle cette copie a été re-

mise; que rien ne prouve quelle l'ait été à Jean-Barthounne lui-même,

comme le porte l'original
; que la nullité de l'acte d'appel doit donc

être prononcée, ainsi que Jean Barthounne le demande;—Par ces mo-

tifs, déclare nul, en ce qui concerne Jean Barthounne, l'appel interjeté

par Dusolier et Gaules.

(2) Voici le texte de cet arrêt :

La Cour; — Attendu que, aux termes de l'art. 436, C.P.C., l'ap-

pel doit, pour être régulier, se conformer aux règles générales sur les

ajournements ;
— Attendu que, parmi ces règles, l'art. 61, même Gode,

exige, à peine de nullité., que l'exploit mentionne la personne à laquelle

il a été laissé ; — Attendu que l'exploit d'appel qui, dans l'espèce,

doit être laissé au greffier et visé par lui, n'énonce pas si l'exploit lui a

été laissé à lui-même , ni visé par lui ;
— Que cette indication a été

laissée en blanc ;
— Attendu que., la copie n'étant pas visée, il a été

impossible à l'intimé de s'assurer à qui a été laissé l'exploit ; — Par

ces motifs, annule l'exploit dappel'du 3 cet. 1865.
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nanl pas la personne à laquelle la copie a été laissée, et si

elle a du être remise au grelûer, le visa de ce dernier (1).

—

Toutefois, la loi ne prescrit aucune formule sacramentelle
pour la mention soit de la remise de la copie, soit de la per-
sonne à qui cette remise est faite. Il suit de là qu'il peut être
suppléé à ces mentions par des énonciations équipoUentes.
Ainsi, un exploit d'appel peut être déclaré valable quoique la

copie n'énonce pas le nom de la personne à laquelle elle a été
laissée, si la remise de cette copie est constatée par une dé-
claration écrite sur l'original de la main de l'huissier etsignée
par l'intimé (dans l'espèce, le syndic d'une faillite) : V. Cass.

24nov. [indiqué à tort sous la date du 1" déc] 1852 (/. Av.

y

t. 78 [1853], art. 1591, p. 415), et la note; notre Encyclopé-
die des Huissiers, 2" édit., t, 4, v" Exploit, n"^ 266 et suiv.

—

Dans l'espèce de l'arrêt de la Cour de cassation, rapporté ci-

dessus, il s'agissait de savoir si les mots : signifié à la partie,
parlant à sa personne, que le requérant interjette appel, con-
tenus en l'acte d'appel, pouvaient suppléer à la mention de la

remise d'une copie à la partie. La Cour de cassation s'est,

comme on l'a vu, prononcée pour la négative, le niotsignifwr
étant susceptible de plusieurs acceptions, pouvant s'appli-

quer à une simple déclaration, verbale ou écrite, et n'impli-
quant nullement la remise de la copie de l'exploit contenant
celte déclaration. V., en ce sens, Dijon, 12 déc, 1829 {J.Av.,
t. 40 [1831], p. 165) ; Rouen, 19 mars 1841 (t. 61 [184J], p.

605), et la note; Caen, 16 mars 1864 (t. 90 [1865], art. 632, p.

189), et la note. V, aussi Encyclopédie des Huissiers, v° Ex-
ploit, n"* 256 et suiv.—Sur le point de savoir si l'erreur sur la

qualité de la personne à qui est remise la copie d'un exploit
d'appel peut en être une cause de nullité, V. Dijon, 9 mai
1867 {J. Av., t. 93 [1868], art. 1228, p. 188), et la note. — En
ce qui concerne la mention, soit de la remise de la copie, soit

du nom de la personne à qui la remise a été faite, dans les si-

gnifications d'avoué à avoué, V. Bourges, 27 fév. 1869 (arrêt
rapporté sous l'article qui précède), et nos observations.ÀD.H.

Art. 1441.—tribunal CIVIL DE BÉTHUNE, 28 goût 1868.

Autorisation de femme mariée, contrat, action, mari, sommation,

ordonnance, citation, autorisation de justice.

La femme ne peut valablement réclamer Vautorisation de
justice à Veffet de contracter ou d'ester en jtigemcnt, quen

(1) V., au surplus, en ce qui concerne la nécessité de la metiiion sur In

copie du visa opposé sur Porisinal, Chambéry. I" mai i868 {J. At , t. O.i

M8t38], arl. 1330, p. 413), el nos observations.
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' remplissant les formalités prescrites par l'art. 861, C.P.C.,

c'est-à-dire qu'après avoir fait à son mari sommation de l'au-

toriser, et qu'après avoir, en cas de refus, obtenu du prési-

dent du tribunal une ordonnance permettant de citer son mari
(C. Nap.. aii. 215, 218 et 219).

(Duroisin),

—

Jugement.

Le Tribunal; — Considérant que les formalités édictées par la loi

et réglant la marche à suivre par la femme mariée qui veut se faire

autoriser par le tribunal à contracter ou à ester en justice^ sont d'ordre

public, qu'elles doivent être exécutées en chacune deleurs prescriptions,

sans qu'il appartienne au juge de pouvoir y suppléer, même d'office,

pour régulariser la procédure;—Considérant que les art. 218 et 211),

C. Nap., ont été complétés et implicitement modifiés par les art.

861 et suiv., C. P. C, lesquels sont devenus aujourd'hui les seuls ap-

plicables en pareille matière; que telle est, du reste, l'interprétation

consacrée presque unanimement par la jurisprudence et la doctrine
;

— Considérant que la dame Duroisin n'a point fait à son mari une

sommation spéciale, à l'effet de déclarer s'il accordait ou refusait son

autorisation ; qu'elle l'a cité direclcment à comparaître on la chambre

du conseil, sans même avoir obtenu auparavant une ordonnance de

M. le présidcHt, l'autorisant à faire cette citation ;
— La déclare pour

le moment non recevable et la condamne aux frais de l'instance.

Observations. — En ce qui concerne l'autorisation à l'effet

de contracter, MM. Carré et Chauveau (Lois de la procéd.,

quest. 2917) enseignent, contrairement au jugement qui pré-

cède, que la femme peut, pour l'obtenir de la justice, citer

directement son mari devant le tribunal civil du domicile

commun, sans avoir besoin de remplir les formalités prescrites

par l'art. 861, C. P. C. — Mais V., au contraire, et, par con-

séquent, dans le sens de la solution résultant du jugement
ci-dessus, les auteurs suivants qui pensent que l'art. 861,

C. P. C, a dérogé en ce point à l'art, 219, C. Nap. : Marcadé,

Explicat. du dr. ciô. franc., i^" édit., sur les art. 218 et 219,

H, t. 2, p. 266; Valette sur Proudhon , Etat des personnes,
3'' édit., t. 1'

, p. 469, note a; Zachariœ, Aubry et Rau ,

Cours de dr. civ. franc., 3" édil., t. 4, p. 128, et note 29;
Kodicre, Cours decompét. et de procéd., 3'' édit., t. 2, p. 404.

Quand il s'agit, pour la femme, d'ester en jugement, la so-

lution ne peut être douteuse. Il résulte, en effet, d'un arrêt

de la Cour d'Aix du 9 janv. 1810, que la femme ne peut jamais

s'adresser aux tribunaux pour se faire autoriser à ester en
justice, qu'après avoir mis son mari en demeure de lui accor-

der l'autorisation qui lui est nécessaire (V. J. Av., t. 5, p. 46,

v° Autorisation des femmes mariées, n" 27), et. plus générale-

ment, d'un arrêt de la Cour de Rennes du 24 junv. 1819, que
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l'autorisalion de justice ne peut être accordée à la femme
qu'autant qu'elle s'est préalablement conformée aux disposi-

tions de l'art. 861, C. P. C. (V. J. Av., t. 5, p. 95, eod. verb.,

n" 68), ce qui exclut toute distinction entre la sommation à

faire au mari et la requête au président. Par arrêt du 11 août

1849, la Cour de Paris a aussi décidé que la femme est tenue,

avant de s'adresser aux tribunaux, de faire sommation à son

mari de lui donner l'autorisation d'ester en justice, qu'elle ne

peut être dispensée par ordonnance dujugedecetle formalité,

et qu'il n'y est point suppléé par la citation au mtu'i de com-
paraître en la chambre du conseil pour y donner ses explica-

tions (V. J. Av., t. 76 [1851], p. 28, art. 994, ^° Autorisation

de femme mariée. Telle est également l'opinion de M. Chau-

veau. u Cette doctrine (c'est-à-dire, la doctrine admise par les

arrêts précités) nous parait, seule^ — dit cet auteur {Lois de

laprocéd., quesl. 2917 bis), — conforme à la volonté de la

loi, qui n'admet le recours devant la justice que lorsque

l'accord entre les époux sur l'opportunité de l'autorisation

est devenu impossible, ce qui ne peut être judiciairement

constaté que de la manière indiquée par le Code de procé-

dure. » V. aussi, en ce sens. Cubain, des Droits des femmes,
Qo 172. — .lugé, toutefois, qu'une femme peut réclamer l'au-

torisation de justice, pour pi'océder en jugement , sans avoir

préalablement requis l'autorisation de son mari, quand il ré-

sulte des circonstances que ce dernier la refuse (Rennes, 13

fév. 1818 : J. Av. y t. 5, p. 87, v" Autorisation des femmes

mariées, n" 62). — Mais cette solution n'a pas prévalu, et c'est

avec raison, ce nous semble, car, quoique l'art. 861, G. P. C,
ne prescrive pas à peine de nullité les formalités préalables

dont il parle, ses termes n'en sont pas moins formels ; si ces

formalités n'ont pas été remplies, la procédure et irrégulière,

et les tribunaux ont incontestablement le droit de déclarer

non recevable la demande de la femme. — Nous croyons

même que le président du tribunal pourrait refuser de répon-

dre à la requête qui lui serait présentée au nom de la femme,

si celle-ci ne justifiait pas d'une sommation préalable adressée

au mari ou au moins de son refus dûment constaté. Ad. H.

Art. 1442.—tribunal CIVIL DE GAEN, 11 juin 1868.

Surenchère ,
— faillite, immeubles situés dans différents arRôn-»

dissemènts, vente, renvoi devant notaire, tribunal, compétence,

—adjudication, notaire commis, délégation.

Lorsque la vente d'immeubles d'un failli, poursuivie à la

requête du syndic, a été renvoyée devant un notaire^ la sureu"

chère doit être faite au greffe du tribunal civil qui a ordonné
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la vente, quoique le notaire réside dans le ressort d'un autre

tribunal, et non an greffe de ce tribunal (C.Gomm., art. 573;

C.P.C, arl. 709 et 710).

L'adjudication sur surenchère doit être faite à Vaudience

des criées du tribunal qui avait ordonné la vente ; ce tribunal

ne peut déléguer le notaire précédemment commis à Veffet d'y

procéder.

(Poisson C. Poisson et Burel[synd.]).

Le 31 mars 1868, jugement du tribunal civil de Caen rendu

à la requête du sieur Burel, syndic de la faillite des sieurs

Nigault de Prailauné et Hérault, ordonnant la vente d'une

maison sise à Paris, appartenant à l'un des faillis, et commet-
tant pour y procéder M" Bardout, notaire à Paris. — Le 12 mai
suivant, adjudication de la maison au sieurDelaborde moyennant
le prix de 53, 000 fr., indépendamment descharges. — Le 22 du
même mois, surenchère du 10^ formée par le sieur Jules-André

Poisson au greffe du tribunal civil de Caen. — Le 27, autre sur-

enchère du 10*^ sur la même maison formée par le sieur Marc-
Ernest Poisson au greffe du tribunal civil de la Seine.—Interven-

tion dudit sieur Marc-Ernest Poisson dans l'instance en validité

de la surenchère engagée devant le tribunal civil de Caen; il

soutient que cette surenchère est irrégulière et que le tribunal

civil de la Seine est seul compétent pour en connaître; subsi-

diairement, il demande, au cas où la surenchère faite au greffe

du tribunal civil de Caen serait validée, que l'adjudication

ait lieu à l'audience des criées du tribunal civil de la Seine ;

et, plus subsidiairement, qu'il soit, par le tribunal civil de
Caen, donné délégation au notaire, précédemment commis,
à l'effet de procéder à l'adjudication sur surenchère.

JUGEMENT.

Le Tribunal;.,. — Sur la première question : — Attendu que deux

surenchères ont été portées : l'une au greffe du tribunal civil de Caen,

par le sieur Jules-André Poisson, le 22 mal; l'autre, au greffe du tri-

bunal civil de la Seine, suivant acte du 27 du même mois, par le sieur

Marc-Ernest Poisson, qui intervient aujourd'hui ;
— Attendu que l'in-

tervention du sieur Marc-Ernest Poisson est justifiée par son intérêt

personnel à la former ;
— Attendu, d'ailleurs, qu'elle est régulière en

la forme
; qu'elle n'est pas contestée par personne et que dès lors il y

a lieu de l'admettre
;

Sur la deuxième question : —Attendu que, aux termes de l'art. 573,

C. Gomm., si les immeubles du failli ont été vendus sur la poursuite du
syndic, toute personne est admise à surenchérir d'au moins un dixième
du prix principal par acte au greffe du tribunal civil, suivant les for-

mes prescrites par les art. 709 et 710 , C. P. C, relatifs à la saisie

immobilière; — Que l'art. 573 ne demande pas davantage, mais qu'il



148 (art. 1443. )

l'exige impérieusement ;
— Attendu que l'art. 70!) précité porte que

la surenchère sera faite au greffe du tribunal qui a prononcé l'adjudi-

cation ; — Que si le tribunal civil de Gaen n'a pas, àlavéfilé, prononcé

directement l'adjudication, c'est en vertu de sa délégation, alors pos-

sible, qu'un notaire de Paris l'a prononcée ; — Qu'il est évident que

le tribunal civil de la Seine, qui n'a pas été commis rogatoirement pour

procéder à la vente, ne peut être réputé l'avoir prononcée;—Attendu

qu'il suit de ce qui précède, que la surenchère portée au grelTe du tri-

bunal civil deCaen par le sieur Jules-André Poisson, laquelle, d'ail-

leurs, réunit toutes les autres conditions exigées, y a été faite valable-

ment et que par suite il y a lieu de la valider ;

Sur la troisième question : — Attendu que la délégation qu'un tri-

bunal fait de ses pouvoirs constitue une exception au droit commun,
d'après lequel il doit remplir lui-même toutes les fonctions de sa juri-

diction; qu'en matière de surenchère le droit de déléguer n'est pas

écrit dans la loi, et qu'on ne peut l'induire d'analogies qui ne sont en

réalité que des exceptions au droit commun;...

Par ces motifs, déclare valable et régulière la surenchère portée le

22 mai dernier au greffe du tribunal civil de Gaen par In sieur Jules-

André Poisson, dit que la nouvelle adjudication à laquelle il sera pro-

cédé sera faite à l'audience des criées de ce tribunal le 3 juillet pro-

chain, rejette comme mal fondées toutes demandes et prétentions

contraires.

Note.—La question de savoir au greiïe de quel tribunal,

dans l'espèce sur laquelle est intervenu !e jugement qui pré-

cède, doit élre faite la surenchère, ne laisse pas (|ue d'être

controversée. V., à cet égard, Chauveau, J. Av., t. 77 [1852],

art. 1216, p. 128etsuiv., qV Saisie immobilière, 3*^ édit., t, 2,

quest. 2503 quinquies.

Il existe également une certaine dissidence sur la seconde
solution. V. aussi Chauveau, quest. 2503 qnater. Le tribunal

civil de Gaen s'est prononcé dans un sens contraire à l'opinion

admise par cet auteur,

Aht. 1^43.—PnocÉnuRE civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure

civile [suite].

XXXIV.

Les formes actuelles de la procédure civile sont si peu liou-

|1| V. suprà, art. Wil, p. -107.
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velles, avons-nous dit au livre précédent, qu'on ne peut guère
les interpréter ou les analyser sûrement, qu'à l'aide des an-
ciens légistes. Tous les critiques en l'ait de procédure, recon-

naîtront cette véritéacquisej elle est presque un enseignement
d'un lieu commun.

Les formes judiciaires sont donc, comme tout système de
science légale, fort complexes. Une forme tient à une autre

sans une forme, on ne saurait comprendre une forme voisine

ou subséquente, La procédure touche à tous les rappoits, à

toutes les institutions qui se rattachent à l'ordre judiciaii-e,

parce qu'elle met en mouvement tout ce qui garantit les inté-

rêts litigieux.

L'examen des anciens auteurs est par cela même le meilleur

commentaire des lois nouvelles de la procédure. Un ouvrage
sur les juridictions, la compétence elles formules juridiques,

constitue l'ensemble parfait de la procédure. Cet ensemble,
éclairé par l'esprit des traditions et la science des interprètes,

a une certaine autorité.

Nous avons encore recherché, à ce propos, quelle est l'im-

portance du livre des XIII Parlements, en matière de procédure
civile, et les influences de ce livre. Aucun juriste éminent du
XVI" siècle ne peut être indifférent au plan que nous avons
conçu de l'interprétation des formalités. M. Lavielle, dans ses

Etudes sur la procédure cicili', a vu, à ce môme point de vue,
l'esprit et le mérite du livre de La Uocheflavin. Quant à l'es-

prit, La Rocheflavin, qui en avait beaucoup, n'en abuse-t-il

pas quelquefois? Â-t-il toujours c(!lte Iranquillilé et cette im-
partialité dans les impressions qu'il recommande comme un
devoir aux autres? Nous ne voulons pas épuiser ce sujet, bien
qu'il faille toujours connaître un peu l'auteur, pour apprécier
l'œuvre qu'il a laissée à l'élude des jurisconsultes.

M. Lavielle élèves! haut La Rocheflavin, qu'on ne peut rien

dire de nouveau sur la valeur du Traité des XIII Parlements.
C'est le répertoire des règles et de la procédure de ces grandes
justices, le Code des mœurs des membres et ministres de jus-
lice, suivant les expressions de l'auteur. En analysant au
même point de vue les institutions judiciaires, la suffisance et

l'aptitude dès officiers, leur caractère et leur physionomie,
La Rocheflavin s'est engagé dans un sujet si délicat qu'il n'a
pas manqué d'y rencontrer de graves écueils. Prenant ses

types à ses côtés, comme s'il eût été placé à la distance de
l'histoire, cet écrivain a soulevé trop hardiment le voile des
personnalités, et à force de vouloir que l'homme privé fût

toujours sans défaut, parce qu'il est homme public, il exagéra
tellement son hypothèse qu'il alla se heurtera toute sorte de
réalités. Le livre de La Rocheflavin sur les devoirs de justice,

le mérite de ses olUeiers, les bonnes formes des juridictions,
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leurs usages, leurs prérogatives, fut donc condamné par le

Parlement de Toulouse, dont il était un des présidents. M. le

conseiller Lavielle a écrit spirituellement que cet arrêt de
Toulouse avait été cassé de nos jours.... par une académie.
L'arrêt ne reste pas moins dans le domaine des faits judiciaires

du passé, et le greffier qui l'a conservé est un témoin de plus
des rancunes suscitées à l'auteur. L'amertume des opinions
de ce dernier à l'égard des officiers de justice, ses collègues,

l'inconvenance de certaines observations, le ton hardi des

allusions et des discussions attirèrent sur La Rocheflavin un
orage véritable. On reprocha à ce président d'être entré avant
l'âgeau Parlement. M. Lavielle appelle cela une faute vénielle,

en observant que le magistrat fut bien vite un des dignitaires

de sa compagnie. Il semble que La Rocheflavin se défendit

mal, qu'il repoussa peu heureusement ce qu'on nommait alors

la procédure du péremploire. La Rocheflavin s'entendanl assi-

miler à un coupable ordinaire, se serait oublié jusqu'à inju^

rier pour ainsi dire son contradicteur. Au lieu de se lever et de

se découvrir devant l'organe de la vindicte du Parlement, il

persista à se tenir assis et couvert, son livre à la main, ayant
peine à y retrouver les nombreux passages signalés par l'accu-

sateur. Le Parlement déclara enfin que ce livre contenait des

faits faux et supposés, tendant à la diffamation tant du Par-

lement de Toulouse que des autres Parlements. Le livre fut

condamné à être rompu et lacéré, en présence de l'auteur. Il

lui fut défendu de le publier de nouveau, etc.

Les juges qui rendirent cet arrêt n'étaient-ils pas cependant
plus tolérants qu'on ne le supposerait tout d'abord? Il est

certain, par l'exemplaire que j'ai sous les yeux, que le livre

des XIII Parlements fut réimprimé à Bordeaux, en 1618; car

il porte en la préface des stances qui laissent beaucoup à dé-
sirer au point de vue littéraire, mais qui font voir, sans trop

d'équivoquCj que la contradiction essayée par l'auteur n'était

pas encore oubliée. La Rocheflavin avait recommandé l'im-

partialité et l'oubli des injures, comme des qualités sans éga-
ies, et il avait frappé de sa colère un anciencélèbre qui, pour
ravaler le crédit et l'autorité d'un juge, cassait toutes ses sen-

tences, et jugeait tout le contraire, en dépit de lui seulement.

Il est donc évident que cette sévérité en matière de procé-

dure disciplinaire dépassa le but qu'elle devait atteindre.

C'est l'opinion du savant M. Lavielle dans son traité (l). Un
tel exercice de l'autorité à rencontre d'un magistrat comme
La Rocheflavin, laissa briller sans l'atteindre le relief intellec-

tuel et moral du jurisconsulte.

Au temps de La Rocheflavin, les procureurs avaient leur

[1] P. 285.
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organisation juridique à peu près achevée. Il imporle donc de

considérer cette institution à un point de vue contenoporain du
livre des XIII Parlements.

« Ce n'est pas, dit l'auteur, des procureurs adnegotia, ou
« des négotiateurs d'affaires pourautruy, qui sont appelles en
« droit procuratores et manda tarij, aux tittres de procurato-
« ribus et mandat, que nous entendons parler: ainsi des

« procureurs ad lites, establis pour procurer la direction,

« conduite et poursuite des procès, pour en obtenir les arrests,

« et encores pour l'exécution d'iceux ; et à ceste occasion sont

« nommés Procureurs. Desquels procureurs, les anciens Ro-
« mains avoient l'usage, comme il en appert par les loix SGau
« D. de solut.,L. \ li. de pactis, eic. D'oii vient qu'il est dict

« en la loi quatre, de appellati., que : per contestationem
« Procuralor dominus litis efficitur. Parce que, dès l'instant

« qu'ils ont faicte la présentation en vertu de leur procuration,

«'ils sont faicts les maistres de la cause: comme tels ont tout

« pouvoir et puissance de comparoistre en jugement, décliner,

« demander renvoy, contester, conclure. C'est au procureur
« auquel toutes significations sont faictes ; c'est luy par
« lequel la partie est représentée, c'est luy qui est forclos; et

(( sur les forclusions àluy faictes, ou bien sur ces productions,
« contestations, déclarations et consentement, les arrests sont

« donnés. )>

i^e principe si souvent invoqué de nosjours que l'avoué est

le maître du procès n'est pas nouveau. Il est traditionnel, et

constitue un des éléments de la force et de lutilité de notre
ministère. Ce principe est tempéré chez nous par les circon-

stances et la nature du litige. Car l'avoué ne peut nuire ni ù

la demande par des abandons exagérés, ni à la défense par des
concessions irréfléchies. Si nous poussions trop loin Tapplica-
lion du principe énoncé au livre des XIII Parlements (1), nous
sortirions des règles de la prudence, et la sanction de ces règles

qui ferment et circonscrivent les limites du mandat ad lites,

serait invoquée contre nous.
« Leur charge estant tellement autorisée, voire nécessaire

« par nos ordonnances royaux, et usage de France, qu'aucun
« ne se peut dire légitimement deffendu , s'il n'est ouy par
(( procureur; de quoy personne n'est exempt, soit roy, prince,
H cardinal, chancelier, président, conseiller, avocat, évesques.
« chapitres, communautés des villes et autres. Tous lesquels

« sont présentés par procureurs, et pareuxdelfendus en toutes

« causes. Tous majeursdequatorze ans, et moindres devingt-
.- cinq ne peuvent estre en instance à leur nom propre ; faut

« que tous les actes soient faicts, el les arrests donnés au nom

\\] P. 43-2.
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« (la procureur;, que la Cour leur a baillé pour curateur. A
« cause de quoy ils sont appelles aussi légitimes défen-

« seurs. »

Plusieurs se sont étonnés que celte grande utilité des pro-

cureurs proclamée par LaRochellavin n'ait pas constitué à leur

bénéflce l'unité de la défense. Cela tient probablement à la

nécessité restreinte de leur établissement. Les parties devaient

originairement comparaître elles-mêmes, nous l'avons déjà

vu. Le procureur ne fut d'abord qu'un bénéfice exceptionnel

accordé par les usages de notre ancienne justice nationale. Les

procureurs représentèrent officieusement les absents; ils furent

tolérés comme tels au commencement. Les liens de l'amitié,

de la reconnaissance, de la parenté, inspirèrent d'abord ce

dévouement juridique, qui devint ensuite une profession. Saint

Louis, dit Joinville, écoutait les plaideurs en personne, c'est-

à-dire sans ministère d'avocats ou de procureurs, ajoute de son

côté le chancelier de Lhopital (1). On dut, quand le ministère

de la défense eut pris quelque régularité, distinguer le simple

procureur de la partie, et le défenseur chargé d'organiser avec

science et méthode les moyens de défense des plaideurs. De là

ce double ministère. Quand on vit apparaître l'habitude de re-

présenter les partiesen justice sous la forme d'une profession,

des légistes jaloux essayèrent de censurer les prérogatives dos

procureurs. Le droit romain était en ces temps l'arme nouvelle

de toute opinion. Un juriste irréfléchi s'avisa de citer un texte

corrompu de la loi 10, au Gode, de Decur.,el d'atteindre dans

sa considération une profession encore peu éprouvée. On se

servit d'Alciat pour rétablir le vrai texte. Tiraqueau, avec

grande, saine et judicieuse logique, démontra, avec d'autres

docteurs, toute l'importance de la profession des procureurs.

La jurisprudence contestées'appliquait non pas aux procureurs

adiites, mais aux procureurs ad negotia, que nous nommons
aujourd'hui d'un autre nom, à ceux qui sont commis par les

particuliers pour lever, exiger, dettes, rentes, intérêts, gou-
verner des labourages et biens. Toute assimilation entre ces

natures de procuration ne peut être admise: « Car comment
« en un estât si bien réglé et policé que la France, auquel
« chascun suivant sa profession faict cas de l'honneur, se trou-

« verait-il des personnes qui avec beaucoup de peine, travail,

« cl subjection, voulussent acheter jusques à quatre mille li-

« vres à Tholose, un office de procureur avec la practique,

(( comme ils se vendent ordinairement?...

Ace propos, La Rocheflavin fait le tableau exact de la posi-

tion des procureurs. Il fait dériver tout le.lustre qui s'y atta-

che des garanties nombreuses exigées pour exercer leur minis-

\\\ Rcform. de la justice, p '24S, t. {'".
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turc. Il faliail dcsoii temps, pour être admis à celte profession,

une inlormaliou précédente delà vie et des mœurs. Celle pré-
caution date de 1 ordonnance de François I^^^ de 1535, cliap.5,

art. 2. Six bons cl notables procureurs de la cour, par elle

choisis, devaient certifier l'expérience du candidat et son savoir

en lait de pratique, sa probité, sa prud'hominieet un stage de
dix ans sans plainte, son expérience enfin en l'expédition des
lettres de la chancellerie, maniement et façon des registres.

Le candidat était encore examiné avant d'être admis par un
président et deux conseillers. A ces conditions, les procureurs
participaient à toutes charges publiques et dignités, eux étant
et demeurant procureurs, sçavoir au capilolat de Toulouse,dit
La Rocheflavin^ et en la charge de trésorier, gouverneur, et

administrateur de l'hospital de celte ville, un des plus beaux,
grands et riches de France, auquel se faisaient les assemblées
des plus apparents magistrats, ecclésiastiques et bourgeois de
la cité, auxquelles les cardinaux et archevêques et les prési-
dents siégeaient. Les procureurs avaient la charge des fabri-

ques- ils étaient fréquemment promus, non-seulement à la

postulation et à la charge d'avocats, mais aux magistratures
et judicatures royales, à des charges et dignités plus relevées
déjuges souverains; savoir, en tous les offices d'auditeur,
correcteur et maistres es chambres des comptes, en tous les

offices des chancelleries de France comme secrétaires, audien-
ciers, contrôleurs et réfê;endaires. Les personnes de grande no-
blesse étaient procureurs au Parlement. La Rocheflavin cite

pour exemple Pic de la Mirandole, de la famille du célèbre
prince de ce nom qui à dix-huit ans savait, dit-on, vingt-deux
langues. Enfin, ajoute notre auteur : «... Pour conclusion de
« ce discours, nous dirons que comme les orfeuvres et mon-
« noyeurssont plus estimés et privilégiés que les autres arli-

« sans, parce qu'ils manient l'or et l'argent. ...Aussi les pro-
« cureurs doivent estre plus estimés, parce qu'ils manient la

« justice qui surpasse l'or et l'argent^ ou aydent à la dircc-
« tion et distribution d'icellc. »

[La suiteprochainement.)
Bacheleky, avoué à Mayenne.

Art. 144i.—AGEx^^ (1^« ch.), 25 mai 1868.

Société commerciale, comptoir d'escompte, siège social, succur-
sales, COMPETENCE.

Les sociétés de commerce {par exemple, un comptoir d'es-

compte), qui ont leur siège principal dans une ville et des suc-
cursales dans d'autres arrondissements, sont valablement assi-
gnées devant le tribunal de Vamnidissemcnt où existent ces
succursales, povr les opérations qui s'y sont faites (C.P.C,
art. S9; C. Gomm., art. 42).
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{ Comptoir d'escomple de Condom C. Bransoulié ). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que le Comptoir d'escompte de Condom, dont

le siège principal, il est vrai, est dans cette ville, a des maisons de

commerce à Nérac et à Agen, centres d'opérations et d'adminis-

trations importants, vraies succursales pour le genre d'industrie établi

à Condom ; que ces maisons ont une vie spéciale, propre
; que., si le

siège sociale du Comptoir d'escompte est placé à Condom, il n'est

nullement en contradiction avec l'existence d'un autre établissement

social à Nérac; que cette possibilité d'une pluralité de domiciles est

reconnue par l'art. 42, C. Comm.; qu'il pouvait arriver qu'une société

eût des succursales à de très-grandes distances du lieu où serait son

siège principal, et qu'on ne saurait obliger tous ceux qui ont traité

avec ses agents, quelquefois dispersés au loin, à porter leurs réclama-

tions dans tous les cas devant le tribunal de l'arrondissement où se

trouve le siège principal de la société
;
qu'une justice aussi coûteuse

serait souvent un déni de justice; — Qu'il suit de ces principes que le

fait dont est né le procès existant entre l'intimé et les appelants s'é-

tant produit à Nérac, le tribunal de commerce de cet arrondissement

était compétent pour en connaître ;
— Par ces motifs confirme le juge-

ment du tribunal de commerce de Nérac du 24 fév. 1868, etc.

MM. Sorbier, 1" prés, j Drême, 1" av. gén.jBrettes et

Fallières, av.

Note.—En ce qui concerne les soctélés formées pour l'ex-

ploitation de chemins de fer ou d'une usine, la jurisprudence
est aujourd'hui fixée en ce sens que ces sociétés sont valable-

ment assignées devant le tribunal du lieu où elles ont, les unes
des gares qui peuvent être considérées comme des succursales

de la compagnie, les autres un établissement principal distinct

de leur siège social, par exploit signifié à ces sociétés en la

personne de leurs représentants dans ces gares ou cet établis-

sement. V. Cass. 17 avril 1866 [3 arrêts], Chambéry, 1" déc
1866, Trib. comm. de Rouen, 18 fév. 1867, Nîmes, 22 fév. 1867
et Rennes, 28 fév. 1867 (.7. Av., t. 92 [1867], art. 1011 et

1056, p. m et2l0), et les notes sur ces décisions; Chambéry,
19 juin 1868, et Orléans, 20 nov. 1868 (arrêts rapportés ci-

après). La même solution a été appliquée aux sociétés d'assu-

rances, non-seulement à celles qui sont de véritables sociétés

commerciales, mais aussi aux compagnies d'assurances mu-
tuelles (Cass. 26 nov. 1849. V. aussi nos observations sur

l'arrêt de la Cour de Chambéry, du 26 août 1868, rapporté

in/rà, art. 1447, p. 157). Il ne saurait y avoir une raison ditfé-

rentede décider pour les autres sociétés commerciales qui peu-
vent avoir des établissements principaux dans des villes dé-

pendant d'arrondissements dillerents.
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Art. 1445, — CHAMBÉRY ^2^ ch.), 19 juin 1868.

MINES, SOCIÉTÉ, SIÈGE SOCIAL, PBINCIPAL KTABLISSEÎUENT, DOMICILE DIS-

TINCT, COMPÉTENCE.

L'ne société commerciale en nom collectif, formée pour l'ex-

ploitation de mines, est valablement assignée devant le tribu-

nal du lieu où elle a un établissement principal distinct de son

siège social, en paiement de fournitures qui lui ont été faites

au lieu de cet établissement principal (C.P.C., art. 59 et 69,

§ 6; C. Nap., art. 102).
<

(Sollier C. Falcoz et Ribatto).

—

Arrêt.

La Cour ; — Alteiidu que la société en nom collectif formée sous

la raison sociale Caire et Sollier, pour l'exploitation de carrières et

mines situées dans diverses communes de l'arrondissement de Sl-Jean-

de-Maurienne, et constatée par acte public, reçu M" Didier, notaire

à Lyon, le 29 cet. 1806, faisait suite pour le même objet, aux termes

de l'art. 2 de cet acte, à l'ancienne société défait Auguste Caire et C'*,

dissoute et liquidée, et n'en était que la continuation
;
que cette nou-

velle société Caire et Sollier avait pris l'engagement d'éteindre les

dettes de l'ancienne avec l'aide de l'associé Sollier, qui devenait, de

la sorte, le principal bailleur de fonds de l'exploitation dont s'agit ;

— Attendu que cette seconde société Caire et Sollier n'ayant point

prospéré , sa dissolution l'ut également prononcée , régulièrement

publiée, et que Sollier en fut nommé liquidateur; — Attendu que

Falcoz et Ribatto l'ont, en cette qualité, actionnée devant le tribunal

de St-Jean-de-Maurienne, pour avoir paiement de 1,106 fr. 05 c,
avec intérêts au taux légal, prix de marchandises fournies en 1865,

1806 et 1807, suivant note certifiée produite à l'appui de leur demande,

et que les conclusions des demandeurs leur ont été adjugées par le

jugement du 19 déc. 1867, qui a rejeté préalablement l'exception d'in-

compétence ratione loci qu'avait soulevée le défendeur ;
— Attendu

que l'appel de celui-ci ne porte et ne peut porter que sur le déclina-

toire, la cause au fond étant en dernier ressort;

...Attendu, sur le moyen puisé dans la prétendue violation des art.

59, 09, § 6, C.P.G., et 102, C. Nap., que les sociétés commerciales,

tant qu'elles existent, doivent être assignées eu leur maison sociale

devant le juge du lieu où elles sont établies ; — Attendu que si, pour

les associés entre eux, le domicile et le siège de la société sont au lieu

convenu et déterminé par les statuts, il ne saurait en être ainsi, à

l'égard des tiers, que dans le cas où le domicile élu est, en même temps,

le centre des opérations de la société, mais que quand il résulte clai-

rement des circonstances, laissées à l'appréciation du juge, que le prin-

cipal établissement de la société est ailleurs, c'est là qu'elle est réel-

lement établie dans le sens des articles procités, c'est là que se font
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touîes ses négociations, et que, par suite, elle doit être actionnée ;
—

Atleudu que la société en nom collectif Caire et Sollier (encore bien

que les statuts sociaux aient fixé son siège à Lyon, d'abord tours des

Brosses. 33, puis quai Caslellane, 2), avait, en réalité, non-seulement

son principal établissement, mais toutes les carrières et mines dépen-

dant de son exploitation, dans les communes de Bramans, Hermillon,

St-Jean, St-Avre et Bessans (arr<Dndissement de St-Jean-de-ilaurienne)
;

—Qu"il eu résulte que ce tribunal, qui était à la fois celui de la livrai-

son des marchandises et celui du siège de la société débitrice, était

compétent pour statuer sur la contestation dont il était légalement

saisi; — ...Par ces motifs, confirme le jugement du tribunal de St-

Jean-de-Maurienne du 19 déc. 1867. etc.

MM. Kléker, prés. ; Maurel, i'^av. géo. ; Sollier (du barreau
de Valence) et Finet, av.

Note. — V,, spécialement dans le sens de la solution résul-

lanl de TaîTèl qui précède, Cas.s. 10 fév. 186.i [J . .le, t.

88 [1863% art. 457. p. 507), et la note; 17 avril 1866 (t. 92
[IS671, art. 1041, S ÏH, p. lll)j Rt^nnes, 6 jaill. 1863 (t. 89
[I86i% art. 5i8, p. 363); Nîmes, 22 fév. 1S67 (t. 92 [1867%
art. 1056, note, p. 215). — V. aussi Agen. 25 mai 186S (arrêt

qui précède^; Orléans, 20 dov. 1868 (anét qui suit).

ART. U445.— ORLÉANS a^' ch.), 20 novembre 1868.

CHEaiCi DE FEa, GJIRE d'OblÉASS, SCCCCaSALE, COHPÉTSNCE, ASSIGNA-

TIOH, TDSBS, KMPU)YÉS.

L'ne compagnie de chemin de fer est ralablement assignée

detant le tribunal dans le ressort duquel se troute située une
gare qui, à raison de mn importance, constitue pour la com-
pagnie une succursale (C.P.C, art- 59 et 69; C. Comm..
art. 42).

Spécialement, la gare d'Orléans doit être considérée comme
uns succursale de la compagnie du chtmin de fer d'Orléans,

qui, par conséquent, peut être assignée detant le tribunal de

cette tiUe, par exploit signifié ou au directeur général à Paris
ouau chef de gare à Orléans, à raison des faits qui -se sont

passés dans cette gare, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre

les actions dirigées contre la compagnie par des tiers et celles

qui lui sont intentées par ses emphyés.

(CbemiD de ferd'OrléaDs C. X...)—Arb£t.

La Cock; — Attendu qu'aux termes de l'art. 42, C. Comm., les

sociétés pea^rent avoir plodeors maisons on saecnrsales; et que la

qnestkm de savoir si la société peut être assignée au <iiéfe de ces <^ta-

blîsM'aientft d^n^iddelmir importance et des eondilioue dan» lei»quelles
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elle fonctionne; — Considérant, en fait, que la gare d'Orléans, dont la

gare des}Aubrais n'est qu'une annexe, est une des plus importantes du

réseau de la compagnie d'Orléans ; ({u'elle forme la tête de la ligne se

dirigeant vers Vierzon, et se compose d'un personnel d'employés supé-

rieurs dont l'ensemble constitue un centre d'administration, et par

suite une succursale delà société; — Considérant que, si pour le pu-

blic la gare d'Orléans est une succursale au siège de laquelle la société

peut être assignée, il n'y a point à distinguer entre l'action dirigée par

un tiers et celle dirigée par un employé delà compagnie elle-même, pour

des faits de service qui se sont passés dans la gare de cette ville ;
—

Que, dans l'un et l'autre cas, les principes et les faits doivent recevoir

la mC'me application, alors surtout que, comme dans l'espèce, le de-

mandeur est un bomme de peine nommé et engagé par le chef de gare

d'Orléans, et non point par le directeur général ;
— Considérant qu'il

importe peu que l'assignation ait été donnée au directeur général à

Paria ou au chef de gare à Orléans, puisque l'assignation portait l'in-

dication du tribunal d'Orléans ;
— Par ces motifs, confirme, etc.

MM. Diiboys (d'Angers), l'^'^prés.; Boullé, av. gén. (concl.

conf.); Robert de Massy elDubec, av.

Note. — Sur les solutions admises par cet arrêt, et dans le

même sens en ce qui concerne la compagnie du chemin de
fer d'Orléans et du Midi (pour les gares de fours et de Tarbes),

V. Cass. 17avril 1 866 [2 arrêts] (J.^ Au., t. 92[î867], art. lOll,

p. 111), et la note. — Sur l'application du principe à l'égard

de toutes autres sociétéscommerciales, V., dans lemêmesens,
Agen, 25 mai 1868, et Chambéry, 19 juin 1868 (arrêts qui
précèdent), et les noies. — Mais, à raison de faits survenus
sur une voie nouvelle en construction, une compagnie de
chemin de fer doit être assignée au siège principal de la so-

ciété et devant le tribunal de ce siège- elle ne peut l'être

devant le tribunal du lieu de la gare la plus voisine, quelque
importante que soit cette gare (Orléans, 19 juin 1867 : /. Av.,
t. 93 [1868], art. 1229, p. 189).

Art. 1447.—CHAMBERY (!" ch.), 26 août 1868.

Assurance mutuelle, société civile, associés, contestations, com-

pétence, TRIBUNAL CIVIL, SIÈGE SOCIAL, POLICE d'ASSURANCE, ATTRI-

BUTION DE JURIDICTION.

Une société d'assurances mutuelles est purement civile j dès

lors, les difficultés qui s'élèvent entre elle et les associés sont

de la. compétence du tribunal civil, et non de celle du tribunal

de commerce.

Le tribunal du lieu où la société a son siège social est, à
l'exclusion de celui du lieu où les associés ont souscrit leur
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adhésion, compétent pour connaître de ces difficultés^ alors

surtout que la police d'assurance attribue juridiction au tri-

bunal du siège social

(Société d'assurances mutuelles C. Bonfils).

—

Arrêt.

La Cour ; — Attendu que, dans la pblice par lui acceptée le 6 sept.

1867, Bonfils a déclaré adhérer aux statuts de la société d'assurances

mutuelles mobilière et immobilière fondée à Valence ;
qu'il s'y est

soumis à toutes les obligations imposées par les statuts, et faisant

attribution de juridiction au siège social ;— Attendu que cette société

est non-seulement mutuelle à raison de son nom, mais surtout parce

que, nonobstant la fixation provisoire de la prime, l'ensemble des dis-

positions réglementaires de la police établit la mutualité sur le résultat

définitif des sinistres ;
— Attendu que, dans les sociétés d'assurances

mutuelles, le but des adhérents est de se garantir mutuellement des

dommages résultant de l'incendie, et non de faire des spéculations et

dos bénéfices; — Que pour cette raison une pareille association est

purement civile
;

qu'en conséquence, les contestations qui peuvent

s'élever entre les adhérents et la société appartiennent à la juridiction

civile, ratione maleriœ, les tribunaux de commerce qui n'ont qu'une

juridiction restreinte et exceptionnelle ne pouvant connaître que des

affaires commerciales ;

Attendu, sous un autre rapport, que, aux termes de l'art. 59, § 4,

C.P.C., une société civile doit être assignée devant le juge du lieu où

elle est établie ;
— Qu'il n'y a de dérogation h cette règle générale que

lorsqu'il apparaît que l'intention commune des parties a été d'attri-

buer juridiction aux tribunaux du lieu où les sociétaires souscrivent

leur adhésion ;
— Attendu que, bien lohi de trouver dans la police

énoncée les clauses ordinaires indicatives d'une pareille intention, l'on

y trouve une clause spéciale consacrant l'attribution de juridiction au

siège social, qui est à Valence, ce qui exclut toute idée d'innovation

aux principes généraux du droit; — Attendu que l'intimé ne peut se

soustraire aux conséquences de cette stipulation, en alléguant que, ne

sachant pas lire, il n'en a pas compris la force, chacun étant censé

comprendre la valeur des engagements qu'il contracte ;—Attendu que,

par cette nouvelle raison, le tribunal de commerce était encore incom-

pétent ratione personœ ;

Attendu qu'il a été nié que la société appelante eût une succursale

à Chambéry, et que cette négative n'a pas été sauvée par l'intimé;

qu'il a même été soutenu que l'agent local de la société n'avait que le

pouvoir de transmettre les adhésions des sociétaires à l'administration

centrale de Valence, à laquelle seule il appartenait d'accepter ou de

refuser l'admission de l'assuré dans la société;— Attendu que la dé-

claration mise sur la police de l'intimé établit, en effet, que son ac-

ceptation dans la société n'a eu lieu que le 13 sept. 186G, à Valence,
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en suite de di'ilibération du conseil d'administration ; — Attendu que

cette double incompétence n'a pu être couverte dans l'espèce^ parce

que l'incompétence rationc materiœ est d'ordre public, et que l'adhé-

sion ;ï la juridiction personnelle doit ôlrc, sinon expresse, du moins

assez précise, pour exclure tout doute, et qu'elle ne se rencontre pas

dans cette cause, où les faits d'adhésion sont vagues, mal circonstanciés,

€t ne se rattachent qu'à la nomination d'un troisième expert par le

président du tribunal de commerce et qui n'emporterait point l'accep-

tation du tribunal pour le jugement du fond
;

En ce qui touche l'évocation demandée: — Attendu que la cause

étant de la compétence du tribunal civil de Valence, qui ne dépend

pas du ressort de celte Cour, la Cour ne peut évoquer et statuer sur

les conclusions prises sur le fond du litige;

Par ces motifs, réform.e le jugement du tribunal de commerce de

Chambéry du 3 juili. 4868, etc.

MM. DuUin, prés.; Arminjon, subst. proc. gén.; Richod et

Perrier de la Bathie, av.

Observations.—Dans l'espèce de l'arrêt qui précède, il s'agis-

sait d'une contestation entre une société d'assurances mutuelles
et l'un des adhérents à cette société, et cet associé, en accep-
tant la police d'assurance, dont une clause formelle attribuait

juridiction au tribunal du siège social, s'était soumis à cette

juridiction, quel que fût le lieu où il eut souscrit son adhésion,

et la société eût-elle même une succursale en ce lieu. Mais,
en dehors de ce cas, c'est-à-dire du cas où une clause formelle

de la police d'assurance, acceptée par les parties contractantes,

exclut toute intention de déroger au principe général posé
dans le § 4 de l'art. 59, G.P.G., il n'est pas douteux que le

tribunal du lieu où l'associé a souscrit son adhésion est com-
pétent pour connaître des contestations qui s'élèvent entre lui

et la société, si celle-ci a dans ce lieu une succursale, dont
l'agent ait le pouvoir de traiter en son nom. V. Cass. 22 mai
1854 {J. Av., t. 80 [1855], art. 2036, p. 98), et les observa-

tions conformes insérées à la suite de cet arrêt j notre Encyclo-
pédie des I/uissiers, 2« édit., t. 2,v" Afisurance mutuelle, n° 6.

La même solution a été consacrée par un arrêt de la Cour de
Paris (!'« ch.) du 22 juin 1855, qui, en effet, décide que les

contestations relatives à l'exécution d'un traité fait avec l'a-

gent d'une succursale d'une entreprise commerciale de rem-
placement militaire, au lieu où la compagnie a établi la suc-
cursale, sont de la compétence du tribunal de ce lieu. Du reste,

la jurisprudence a étendu cette solution à toutes autres com-
pagnies ou sociétés qui ont, dans diverses localités, des éta-
blissements principaux distincts de celui du lieu où se trouve
leur siège social. V. Agen, 25 mai 1868, Chambéry, 19 juin
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1868, el Orléans, 20 nov. 1868 (arrêts qui précèdent), et les

notes.

Sur le caractère civil des sociétés ou compagnies d'assu-

rances mutuelles, et, par suite, sur la compétence du tribu-

nal civil pour statuer sur les contestations qui les concernent,
V., dans le sens de la solution admise par Tarrèt, rapporté ci-

dessus, de la Cour de Chambéry , notre Encyclopédie des

Huissiers, t. 2, v° Assurance mutuelle^ n"* 3 et suiv.

Après avoir proclamé l'incompétence, ratione materice, du
tribunal de commerce de Chambéry, la Cour a dû s'occuper
de la question d'incompétence ralionepersonœ, à cause de la

demande d'évocation qui lui était soumise; car, si le tribunal

de commerce de Chambéry eût pu être considéré comme com-
pétent à raison de l'acceptation de sa juridiction, la Cour eût

pu évoquer le fond j mais le tribunal civil de Valence étant

seul juge de la cause, l'évocation était impossible. Av. H.

Art. 1 as,— MONTPELLIER (1" ch.) , 10 janvier 1867.

AVOUÉ^ FRAIS, HONORAIRES, PIÈCES DE LA PROCÉDURE, TITRES, RÉTENTION.

Un avoué peut, jusqu'au paiement de ses frais et honoraires^

retenir non-seulement les pièces de la procédure, mais encore

les titres qui lui ont été remis pour suivre Vinstance, c est-à-

dire tout le dossier de l'affaire dans laquelle il a été chargé

d'occuper.

(Alazet C. Julia).

Le 11 juin. 1866, jugement du tribunal civil de Perpignan
qui le décide ainsi par les motifs suivants :

« Attendu que Alazet a assigné Julia pour le faire condamner par corps

à la remise de tous les titres qu'il lui a confiés, ainsi que des pièces

composant le dossier Roca, et à lui payer 4,000 fr. à titre de domma-
ges-intérêts et aux dépens ; — Attendu que Julia n'a pu satisfaire à la

demande d'Alazet, non -seulement parce que ce dernier ne lui a pas of-

fert le solde desfraisqui lui sont duspourles divers procès dont ill'a

chargé, mais encore parce que, en ce qui touche en particulier le dos-

sier Roca, il ne lui a pas fait offre de la somme qui lui est due à cet

égard; — Attendu qu'il a été d'autant plus dans son droit en résistant

que Alazet, en maintenant dans son exploit introductif les faits par lui

allégués, soit dans la citation en conciliation, soit au bureau de paix, a

renouvelé par là la prétention de ne lui devoir, à raison desdits dos-

siers, absolument rien ;
— Attendu que ce n'est que dans les conclusions

motivées et qu'à l'audience qu'il a offert de solder à Julia la somme de

47 fr. 72 c., montant des frais taxés dans l'affaire Roca, en persistant,

néanmoins, à demander la remise de tous les dossiers le concernant

sans restriction aucune ;
— Attendu que la demande d'Alazet ne saurait
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être accueillie dans toute son étendue, car les pièces du procès étant

entre les mains de l'avoué le gage des sommes qui lui sont dues, il en

résulte que cnite demande ne serait en son cas que si, en réclamant tous

les dossiers que Alazet a conliés à Julia, il lui faisait offre du montant

intégral des sommes qui lui sont dues à titre d'avances et honoraires ;

— Attendu que tout en demandant la remise de tous les dossiers,

Alazet n'offre taxativement que ce qu'il doit pour un seul, et que si

Julia doit être tenu de remettre le dossier Roca, moyennant le solde de

la somme due pour cette affaire, il est évident qu'on ne saurait le con-

traindre à faire remise de tous les autres, à raison desquels il n'a été

rien offert, et qui sont, d'ailleurs, entre ses mains la garantie du paie-

ment des sommes qui lui sont légitimement dues. »

Sur l'appel par le sieur Alazet, arrêt :

La Colr ; — Adoptant les motifs des premiers juges ;
— Con~

firme;, etc.

MM. de la Baume, 1*^'' prés.^ Félix, subst. proc. gén.

Note.—La question résolue par l'arrêt qui précède n'est

pas exempte de difficultés ; nous l'avons déjà examinée, en
constatant qu'il existait à son égard une dissidence marquée
(V. nos observations sur l'arrêt de la Cour de Rouen du 15

juin 18(50 : /. Av., t, 86 [1861], art. 168, p. 291 et suiv.); il

nous a semblé qu'un droit de rétention, étendu à tout le dos-

sier, à toutes les pièces dont il se compose, devait être reconnu
aux avoués. En faveur de cette solution, qui est celle qui a
été le plus généralement admise, et qu'a consacrée la Gourde
Montpellier, V. aussi Trib. civ. de Moutélimar, 6 mars 1868
(J. Av., t. 93 [1868], art. 1292, p. 337;. L'arrêt, rapporté ci-

dessus de la Cour de Montpellier, a, du reste, été l'objet d'un
pourvoi en cassation, que la chambre des requêtes a admis
par arrêt du 23 nov. 1868. Nous attendrons l'arrêt de la chambre
civile de la Cour de cassation, pour traiter de nouveau la ques-
tion, s'il y a lieu. An. H.

Art. 1440. — TlilB. CIV. DE MARSEILLE (^2<= ch.), 9 mars 1868.

Arbitre-rapporteur, honoraires, jugement, dépens, liquidation,

paiement, commandement, exécutoire, assignation.

Lo jugement, qui, dans la liquidation des dépens, a compris

les honoraires d'un arbitre-rapporteur, qui n'a point été par-

tie à ce jugement, ne constitue pas à son profit un titre exécu-

toire, et, en conséquence, cet arbitre-rapporteur ne peut, en

vertu de la grosse du jugement, agir par voie de commande-
ment contre la partie condamnée aux dépens pour obtenir le

paiement de ses honoraires.
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L'arbitre ne peut en poursuivre le paiement qu'en vertu

d'un exécutoire régulièrement délivré à sa réquisition ou que

par une assignation en condamnation, intentée contre les par-

ties devant le tribunal.

(Curtil C. Lejourdan).

—

Jugement.

Le Tuibunal ;
— Attendu qu'il est de principe que les jugements n'ont

d'effet qu'entre les personnes qui ont été parties aux procès sur lesquels

ils ont été rendus; « Un jugement, dit l'exposé des motifs du titre de

la tierce opposition du Code de procédure civile, ne doit faire loi qu'en-

tre ceux qui ont été entendus ou appelés, il ne peut statuer que sur des

conclusions prises par une des parties contre l'autre »; — Attendu que

c'est en vertu d'un jugement rendu par le tribunal de commerce de

Marseille, le 11 janv. 1867, en la cause du sieur François Darnet contre

le sieur Hilaire Curtil, que le sieur Adolphe Lejourdan a fait, par

exploit de Niel, huissier, du 6 janv. 1867, commandement au sieur

Curtil de lui payer une somme; — Attendu que ce jugement, dans

lequel il n 'a point été partie, ne lui confère aucun titre exécutoire, qu'il

ne suffit point que son nom y ait été mentionné, ni que le rapport par

lui dressé ait été homologué
; que ces mentions ne sont qu'incidentes ;

que la cause n'était pendante qu'entre le sieur Darnet et le sieur Curtil;

que le sieur Lejourdan n'y était en aucune manière partie, car il n'est

point intervenu dans le litige, aucune demande de sa part n'y a été

prise par lui; — Attendu que si le tribunal, dans la liquidation des

dépens, a compris les honoraires d'un rapport qu'il avait dressé, cette

liquidation n'avait pour but que de iixer le montant des frais vis-à-vis

du sieur Darnet, au profit de qui le sieur Curtil était condamné à les

payer ; que, du reste, celte sentence ayant été frappée d'appel, ses effets

étaient dès ce moment suspendus
;
que la Cour impériale d'Aix l'a

même infirmée et a fait une distribution différente des dépens entre les

parties; qu'aussi l'arrêt porte-t-il liquidation des dépens, tant depre-

raicre instance que d'appel ; seulement le chiffre a été laissé en blanc

dans l'attente du calcul à opérer ;
— Attendu que, bien loin que le

jugement du tribunal de commerce pût être considéré, ainsi que le

prétend le sieur Lejourdan, comme définitif à son égard, parce qu'au-

cune des parties n'aurait intenté appel contre lui, ce jugement, au

contraire, était complètement sans effet à son égard, puisqu'il n'y avait

point été partie, et qu'en conséquence aucun appel ne pouvait être

formé contre une personne étrangère au procès; — Attendu que ce

rapporteur ne pourrait donc poursuivre le paiement de ses honoraires

qu'en vertu d'une taxe régulièrement délivrée à son requis ou différem-

ment par une action directe intentée contre les parties devant le tri-

bunal, pour régler la somme à lui duc, et obtenir condamnation ;
—

Attendu que ces principes ont déjà été reconnus et appliqués dans un

jugement du tribunal de céans, à la date du 25 juin 1867, dans la cause
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(lu sieur Lieutier contre Gurtil ; — Attendu que le lomraantlenicnt

Ibnclé sur un titre invalide est sans effet, et doit être annulé ;
— Admet

le sieur Curtil en son opposition envers le commandement à lui signi-

iié, au requis du sieur Lejourdan, par l'exploit précité deNiel, huissier,

du G janv. J8(J7, et faisant droit à ladite opposition, casse et annule

ledit commandement, fait défense audit sieur Lejourdau de passer

outre à des exécutions sous peine de tous dommages-intérêts, et le

condamne aux dépens.

MM. Aulran, prés.; Tolloi), subst, proc. imp. ; Blanc et

Plaly-Staniaty, av.

Observations. — Il est certain que rarbilre-rapporleur

nommé par le tribunal de commerce, en vertu de l'art. 429,
G. P.C., a droit à des honoraires : Montpellier, 24 août 1821

(Chauveau, Co^nment. du Tarif, 2" édit., t. 1", n» 2284). —
L'arbitre-rapporteur peut, ou obtenir, après le dépôt au greffe

de son rapport, du président du tribunal qui taxe ses hono-
raires, un exécutoire contre les parties solidairement (anal,

art. 319, C.P.C), ainsi que cela résulte d'un arrêt de la Cour
de Rennes du 25 janv. 1844 (/. Av., t. 66 [1844], p. 336. V.

aussi, en ce sens, Chauveau, même Comment., n°^ 2284 in

fine et 2286), ou intervenir au jugement sur lefond pour faire

fixer ses honoraires par le tribunal et les faire comprendre
dans la liquidation des dépens. — Mais si, sans intervention

de l 'arbitre-rapporteur, et, par conséquent, sans contradiction

de la part des parties, le tribunal de commerce a compris ses

honoraires dans la liquidaliondes dépens, il ne semble pas que,
étrangerau jugement, ilpuisse eu invoquer les dispositions; ce
jugement est, à son égard, res inter aliosacfa. Le jugement du
Iribunal civil de Marseille, rapporté ci-dessus, nous paraît

l'avoir expliqué d'une manière suffisante. L'arbilre-rapporteur
ne peut donc se prévaloir du jugement qui, sans qu'il y ait

été aucunement partie, a compris ses honoraires dans la

liquidation des dépens, pour en faire la base d'une poursuite
en paiement contre les parties entre lesquelles ce jugement
est intervenu.—C'est à son égard comme si le jugement avait

omis de comprendre ses honoraires dans la liquidation des
dépens. Le tribunal de Marseille lui accorde alors deux voies
pour en obtenir le paiement : ou agir en vertu d'une taxe
régulièrement faite; or, cette taxe doit être faite par le prési-
dent du tribunal de commerce, qui n'a pas, ce nous semble,
le droit de la rendre exécutoire (V., en ce sens, Chauveau,
Camment. du Tarif, n» 2287 in fine), droit qui ne pourrait
appartenir qu'au président du tribunal civil ;

— ou former à
cet elTet une action principale, qui doit être portée devant le

tribunal civil ou le juge de paix, suivant l'importance de la

demande, du domicile du défendeur: V. Cass. 26 déc. 1859
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(J.Av., t. 85 [1860], art. 82, p. 398;, et nos observations ;

Colmar, 26 mars 1861 (t. 86 [1861], art. 169, p. 296), et la

noie; Trib. civ. de la Seine, 20 mars 1867 (t. 93 [18G8],

art. 1209, p. 135) j Chauveau, loc. cit. — Du i'este, nous
avons eu déjà occasion de le dire, à Paris, une contestation

relativement au paiement des honoraires d'un arbitre-rappor-

teur se présentera rarement, parce qu'il y est assez dans l'ha-

bitude des arbitres-rapporteurs de se faire remettre leurs

honoraires par les parties d'avance, avant le dépôt de leur

rapport au greffe. Mais aucune disposition de loi n'autorise ce

mode de procéder, qui ne peut, ce me semble, être considéré

que comme un abus. En pareil cas, il ne pourrait y avoir lieu

qu'à une action en restitution contre l'arbitre-i'apporteur par

la partie qui lui aurait payé d'avance les honoraires, s'ils ve-

naient à être taxés à un chitïrc moindre. V. Trib. civ. de la

Seine, 20 mars 1867 (jugement cité ci-dessus). Ad. H.

AuT. 1450. — BORDEAUX (1^« ch.) , 18 août 1868.

Désistement, instance civile, constitution d'avoué, mise au uôle,

CONTRAT judiciaire, INSTANCE COMMERCIALE.

Le désistement d'une instance portée à tort devant la juri-

diction civile, pour la renouveler devant la juridiction com-

nterciale, seule compétente à raison de la matière, ne peut être

déclaré non rececable par cela seul qu'il y a eu constitution

d'avoué de part et d'axUre et tnise de la cause uu rôle, ces cir^

constances ne suffisant pas pour former entre les parties un

contrat judiciaire (C.P.C., art. 402 et 403).

(Duchon C. Grandjean).

Le 3 avril 1868, jugement du tribunal civil de Bordeaux

qui statue en ces termes :

Le Tribunal ;
— Attendu que la question soumise au tribunal se

réduit au point de savoir s'il est intervenu entre les parties un quasi-

contrat judiciaire qui lie définitivement les demandeurs et les défen-

deurs à la juridiction civile
; que, s'il en était ainsi, il faudrait évidem-

ment décider fjue les premiers n'auraient pu, sans l'assentiment des

seconds, abandonner l'instance primitivement portée devant cette ju-

j'idiclion, pour la renouveler devant le tribunal de commerce, bien

(]u'jl s'agisse d'un engagement existant entre négociants et ayant trait

à une opération commerciale ;
— Mais attendu que le piétendu contrat

judiciaire invoqué par les époux Duchon n'a pas été formé, parce

qu'une seiublable convention ne saurait s'induire de cette unique cir-

constance, que toutes parties avaient constitué avoué antérieurement

à la signification du désistement de la première demande ;
que, si ce
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contrat ovait réellemenl existé, les demandeurs et les défendeurs se

seraienl trouvés également et irrévocablement liés, et par suite aucun

d'eux n'aurait pu réclamer son renvoi devant la juridiction consulaire,

et qu'il est copendant incontestable que les époux Duchon étaient

recevables et fondés à exiger que le litige fût porté devant les juges

que la loi a spécialement institués pour en connaître; qu'on ne sau-

rait voir, en effet, une renonciation de leur part à exiger ce renvoi

dans le fait d'avoir constitué un avoué, et même d'avoir provoqué

l'inscription de la cause au rôle, puisque ces formalités préliminaires

sont indispensables pour exercer utilement le déclinatoire ; d'où il suit

que le tribunal civil n'avait pas été irrévocablement saisi au moment
du désistement, c'est-à-dire, en d'autres termes, qu'il n'existe aucun

contrat judiciaire lié entre les parties, et, partant, que les époux

Grandjean ont pu renoncer à leur première demande, alors surtout

qu'elle rentre dans les attributions spéciales de la juridiction com-
merciale; qu'il y a conséquemment lieu de valider leur désistement,

qui n'était pas d'ailleurs subordonné à l'acceptation des défendeurs ;

— Attendu que les dépens de l'incident doivent être mis à la charge

des époux Duchon;— Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard

aux choses dites ou alléguées par les époux Duchon, déclare régulier

et valable le désistement à eux signifié, le 27 février dernier, à la re-

quête des époux Grandjean, sous l'offre faite par ces derniers de payer

les frais de la procédure; condamne les époux Duchon aux dépens, etc

Sur l'appel par les époux Duchon, arrêt :

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-
firme, etc.

MAI. Gellibert, prés.; Monteaud et Gergerès, av.

Obseryations. — Tant que l'instance n'est pas encore liée,

elle appartient tout entière au demandeur, qui peut l'anéan-
tir par sa propre et seule voloulé. En posant ce principe,
M. Chauveau (Lois de la procéd., quest. 1459 bis, in fine) fait

remarquer que le demandeur peut se désister de son exploit
d'ajournement par un nouvel exploit, avant que le défendeur
ail constitué avoué. Il semble résulter de là que, après cette
constitution d'avoué, le demandeur ne peut plus, dans la

pensée de M. Chauveau, se désister de l'instance par lui à tort
ou irrégulièrement engagée devant le tribunal civil. Cepen-
dant, on ne peut pas dire que l'instance soit liée entre les par-
lies par le seul fait de la constitution d'avoué par le défendeur,
pas plus qu'elle ne l'est par la mise de la cause au rôle ; car'
ainsi que le dit avec raison la Cour de Bordeaux dans les mo-
tifs de l'arrêt rapporté ci-dessus, ces deux formalités sont in-
dispensables pour pouvoir exercer le déclinatoire; elles ne
suffisent pas pour saisir irrévocablement le tribunal civil de-

T. x.—3' s. 12
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vanl lequel ia contestation a été incompélemment portée.

L'instance ne peut être liée définitivement entre les parties que

par des conclusions dans lesquelles le défendeur aurait, soit

contesté la compétence du tribunal civil, soit accepté expres-

sément ou implicitement sa juridiction. Alors seulement, il

peut y avoir entre les parties contrat judiciaire, entraînant,

pour le demandeur, déchéance du droit d'anéantir l'instance

par sa seule volonté. Le désistement ne peut plus, en ce cas,

avoir d'effet qu'autant qu'il est accepté par le défendeur

(C. P. C, art. 402 et 403j. Ad. H.

Art. 1451. — TRIB. CIV. DE GRENOBLE (!'« ch.), 16 mai 1808.

I. Ordre judiciaire, — créanciers a hypothèque légale, produc-

tion, DÉLAI, DÉCHÉANCE, -IMMEUBLES, REVENDICATION,—CONTREDIT,

MOYENS NOUVEAUX.

II. Privilège, frais de justice^ biens indivis entre époux, par-

tage, CRÉANCIERS.

m. Cession de droits successifs, cohéritiers, indivision, partage,

cédant, privilège de gopartageant, conservation, transcription,

inscription d'office.

\. La déchéance, encourue par les créanciers qui 7i'ont pas

produit dans les quarante jours de la sommation de produire^

frappe même les créanciers à hypothèque légale dont l'inscrip-

tion n'a pas été faite (L. 21 mai 1858, art. 754, 755 et 717).

Mois cette déchéance ne rend pas non recevable ces créan-

ciers à exercer dans l'ordre leurs droits de propriété sur les

biens dont le prix est mis en disiribution.

Un contredit peut être soutenu à l'audience par des motifs

autres que ceux consignés au procès-verbal (L. 21 mai 1858,

art. 758).

II, Les frais d'instance en partage de biens indivis entre

époux, faits dans l'intérêt des créanciers de l'un d'eux seule-

mejit, ne peuvent être privilégiés que ^ns-à-vis de ces derniers

(G. Nap., art. 2101, 1").

III. La cession de droits successifs à un héritier par son

cohéritier, faisant cesser l'indivision entre eux, doit être con-

sidérée comme un acte de partage donnant droit au cédant au
privilège de copartageant. Ce privilège ne peut être régulière-

ifient conservé par l'inscription prise d'ojjice par le conserva-

teur des hypothèques sur la transcription de l'acte de cession

(G. Nap.,art. 2109).

(Panel-Laforge C. Baffcrt, Dalicoud et autres). —Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que Marguerite Papet-Laforge a été

sommée par exploits des 4, fy et (i sept. 1867, de produire dans l'ordre
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ouvert coiiiro les créiinciers de son mari et quelle n'a produit que le

y décembre suivant ; -Attendu que, aux termes de l'art. 717. C. P.C.,

les créanciers à hypothèque légale qui n'ont pas fait inscrire leur

hypothèque avant la transcription du jugement d'adjudication, ne

conservent le droit de préférence sur le prix, qu'à la condition de

produire avant l'expiration du délai lixé par l'art. 75i, dans le cas où

l'ordre se règle judiciairement; — Attendu que l'art. 754, C P. C,
n'accorde à la femme Baffert que quarante jours à partir de la som-

mation à elle faite, et que, faute de ce faire, elle est frappée par la

déchéance encourue par les créanciers qui n'ont pas produit dans le

délai, déchéance qui s'opère de plein droit, sans qu'il soit besoin de

la faire prononcer; que la prétention de la femme Baffert de revendi-

quer les immeubles expropriés ne saurait la relever de cette dé-

ché;mce ; — Attendu que celte déchéance ne rend pas la fenuae Baffert

nou recevable à faire valoir les droits de propriété qu'elle prétend

avoir sur les biens dont le prix est distribué ;

Eln ce qui concerne les frais de l'instance en partage Anne-Papel

Laforge : — Attendu qu'un créancier ne saurait avoir plus de droits

que son débiteur, et que M* Guirimand ne peut obtenir une alloca-

tion au rang de l'hypothèque légale de la femme Baffert, hypothèque

dont cette dernière est déchue
;
que M'^' Guirira;ind a déclaré renoncer

à cette demande
;

En ce qui concerne les frais payés par M' Guirimand au nom des

mariés Baffert dans l'instance en partage intentée par Pérot-Gaherl :

— Attendu que ces frais motivés par la résistance des mariés BatVert

à la demande en partage dont s'agit ne sauraient être considérés comme
des frais faits dans l'intérêt de la masse des créanciers, et dès lors ne

rentrent pas dans les frais de justice de l'art. 2101, C. Nap.;

En ce qui concerne les frais exposés par Pérot-Gabert dans la même
instance : — Attendu que les frais ont été faits dans l'intérêt de la

niasse des créanciers personnels du mari, et qu'ils doivent être alloués

vis-à-vis de ces créanciers, mais qu'ils ne l'ont pas été dans l'intérêt

des créanciers du mari et de la femme qui n'avaient pas besoin de

recourir ;i un partage pour l'expropriation des immeubles appartenant

par indivis à leur débiteur, et qu'à ce point de vue ils ne sauraient

être privilégiés vis-à-vis de ces derniers; — Attendu que ces frais ne

doivent dès lors être alloués en privilège qu'en regard des créanciers

du mari ; — Attendu qu'il y a lieu, cependant, de maintenir l'alloca-

tion faite par M. le juge-commissaire pour les frais de première

instance qui n'a pas été contestée en temps voulu ;

En ce qui concerne les consorts Dalicoud : — Attendu que la cession

de droits successifs entre héritiers doit, lorsqu'elle fait cesser l'indivi-

sion, être considérée comme un partage qui donne au cédant non le privi-

lège de vendeur, mais celui de copartageant; — Attendu que l'acte du
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31 mai 1857 reçu par M" Boulet, notaire, par lequel ley consorts

Dalicoud ont cédé à Marguerite Papet-Laforge^ veuve Dalicoud, tous

les droits leur revenant dans la succession de Jean-Joseph l}alicoud,

leur neveu, a fait cesser l'indivision entre la veuve Dalicoud et ses

consorts;—Attendu que cet acte, qui constitue un partage et non une
vente, n'a été suivi que d'une inscription d'office, à la date du IG janv.

1858, inscription qui n'a pu conserver aux consorts Dalicoud leur

privilège de copartageants ;
— Attendu qu'une opposition peut être

soutenue à l'audience par des motifs autres que ceux, indiqués dans le

contredit, et qu'il n'y pas lieu de s'arrêter à la fin de non-recevoir

proposée au nom des consorts Dalicoud ;
— Par ces motifs, etc.

Observations. — Déchéance de production. — Les créan-
ciers non produisants, dans le délai de 40 jours fixé par l'art.

764, G. P. C, sont déchus de tous leurs droits sur le prix des
biens mis eu distribution. Cette déchéance est assurément
l'une des plus graves innovations de la loi nouvelle, mais elle

était commandée par l'inconséquence du Code de procédure
qui n'avait apporté aucune sanction sérieuse à l'obligation de
produire.

La déchéance est d'ordre public j elle a lieu de plein droit. t

Elle est générale et frappe tous les créanciers inscrits à quelque
titre que ce soit. En conséquence, elle s'applique aussi bien aux
créanciers privilégiés qu'aux créanciers hypothécaires, sans
distinction, à l'égard de ces derniers , de la nature de leur

hypothèque. C'est ce qui résulte des dispositions de l'art. 717,
C. P. G., en vertu desquelles les créanciers à hypothèque légale

non inscrits ne consacrent leur droit deprétérence sur le prix

qu'à la condition de produire avant l'expiration du délai fixé

par l'art. 754. Tels sont les vrais principes, consacrés par le

jugement que nous rapportons. Ou ne peut, en effet, créer

des exemptions que le législateur n'a pas prévues et qui se-

raient contraires à toute l'économie de la loi nouvelle (V.

Chauveau, Procéd. de Tordre, q. 2558 et 2500 &is.V. aussi

uotre Code des distributions et des ordres, art. 755, p. 83, u° 3

et suiv.)

Quant au point de départ, de la déchéance, il est le même
pour tous les créanciers inscrits qui ont été somoiés de pro-

duire et il expire le 4u"'« jour de la dernière sommation adres-

sée à l'un d'eux : V. Caen , 31 aoiit 1863 (J. Av., t. 89,

[1864], art. 522, § V, p. 251;, et les observations de M. Ad.
Harel. Cette règle est également applicable aux créanciers à

hypothèques légales qui n'ont pas lait inscrire leur hypothèque
avant la transcription du jugement d'adjudication (C. P. C,
art. 717). Ce délai est toutefois modifié a leur égard, lorsque

l'aliénation n'a pas eu lieu sur expropriation forcée. Dans ce

cas, en effet, non-seulement ils doivent produire dans les 40
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jours de la dernière sommalion, mais encore ils doivent veiller

à ce que l'ouverture de l'ordre ait lieu dans les 3 mois qui

suivent la formalité de purge des hypothèques légales qui a été

remplie contre eux. On a essayé de soutenir que cette double

condition était applicable aux procédures d'ordre sur expro-

priation forcée. Cette théorie ne saurait être admissible, car

elle ferait appliquer par extension une déchéance prévue à un

cas qui ne devait pas l'être. V. notre Code des distributions

et des ordres, art. 772, p. 167, n" 54 bis.

Ainsi que le décide le jugement qui précède, la déchéance

du droit de produire ne saurait porter atteinte aux droits

de propriété des créanciers inscrits. Cette solution se justifie

d'elle-même.

frais de justice. — La solution admise sur ce point est con-

forme aux principes généralement adoptés sur la matière.

V. les observations qui suivent le jugement du Trib. civ. dé

Die du il) mars 1865, rapporté /. Av., t. 90 [1865!, art. 762,

p. 460. V. aussi Cass. 24 juin 1867 (J. Av., t.'93 [1868],

art. 1311, p. 373j, et les observations de M. Ad. Harel.

Motifs de contredit. — Il est généralement admis par la

doctrine et la jurisprudence que l'obligation de motiver un
contredit n'est pas imposée à peine de nullité, comme au cas

de l'art. 762, C. P. G., pour les griefs d'appel : V. Grenoble,

5 juin 1865 (J. Av., t. 91 [186GJ, art. 826, p. 161), et la note
;

Nîmes , 1 1 juin 1865 (t. 92 [1867], art. 963, p. 13), et les ob-

servations de M. Ad. Harel. D'où l'on conclut avec raison

qu'il n'est pas nécessaire d'exprimer dans un contredit tous

les motifs sur lesquels il est fondé et qu'il est toujours loisible

aux contestants de le compléter ou même de le modifier ulté-

rieurement. C'est ce que décide le jugement rapporté ci-dessus.

Mais il ne peut en être ainsi qu'à la condition de ne pas con-

vertir, la demande primitive en une demande nouvelle. En
d'autres termes, il faut que les moyens nouveaux ne soient

que le développement du contredit et n'aient pas pour objet

de nouvelles demandes.

Privilège de copartageant. — On peut tenir pour constant,

aujourd'hui, que tout acte de transmission de droits successifs

à un cohéritier par ses cohéritiers équivaut à un acte de vente,

s'il ne fait pas cesser complètement l'indivision entre tous les

successibles. Si, au contraire, l'indivision disparait, l'acte est

considéré comme partage.—Dans le premier cas, la créance est

garantie par le privilège de vendeur, qui se conserve par la

transcription de l'acte (C. Nap. , art. 2180) : Montpellier,

9 juin 1853; Lyon, 29 juill. 1853.—Dans le second cas,

le privilège est soumis à l'inscription dans les 60 jours de
l'acte de partage ou de liquidation : Cass.. 10 qov. 1862;
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Nîmes, 22 août 1855. La traDscription de i'acte ne pour-
rait équivaloir à cette inscription; car, autrement, il faudrait,

comme en cas de vente, forcer le conservateur A faire une
inscription d'office, et nulle part la loi ne lui a imposé cette

obligation.

Mais, en admettant que cette inscription d'office ait été

requise, pourra-t-elle suppléera l'inscription des cession-
naires? Le jugement que nous rapportons se prononce pour la

négative. (( Le privilège du copartageanl, — dit un' auteur,
— pour conserver son caractère et ne pas dégénérer en hypo-
thèque, doit être inscrit dans le délai déterminé; el, comme
il s'agit ici d'une créance éventuelle ou conditionnelle, l'in-

scription devra être faite de la manière indiquée au n" 4 de
l'art. 2148. » Il a été jugé dans ce sens que le conservateur
des hypothèques n'a pas qualité pour inscrire d'office les

hypothèques conventionnelles, même les hypothèques stipulées

dans un acte de donation d'immeubles qui lui est présenté à

la transcription : Nîmes, 29nov. 1854 ; Colmar, 30 mai 1865.

J. AuDiER, juge aux ordres à Grenoble.

Art. 14o2.—cassation (ch. civ. et eh. req.), 11 novembre 1867,

et 14 juillet 1868.

Louage d'ouvrage et d'industrie, action directe, ouvriers, soos-

entrepreneurs.

L'action directe, que l'art. 1798 , H. Nap. , accorde aux ou-
vriers qui ont été employés à des ouvrages faits à l'entreprise

,

contre le maître de ces ouvrages, jusqu'à concurrence de ce

qu'il doit à l'e7itrepreneur,n'appartient qu'aux ouvriers propre-
mentdits, et non à ceux qui ont agi comme sous-entrepreneurs.

§1.— (Synd. Billette C. Gaullier). —Arrêt [H nov. 1867].

La Cour; — Attendu que l'art. 1798, C. Nap., en donnant une
action directe à l'ouvrier pour le paiement, de ses salaires contre le

propriétaire du bâtiment à la construction duquel 'il a concouru, a

créé au profit de cet ouvrier un privilège qui se comprend et se justi-

fie par l'intérêt qui s'attache à une pareille créance; mais que, comme
disposition exceptionnelle , ce privilège doit être restreint au cas spé-

cial pour lequel il a été créé, et qu'on ne pourrait pas l'étendre, sans

contrevenir aux dispositions de l'art. 209;{, (]. Nap., et au principe

qui veut que, en cas de faillite, la plus parfaite égalité soit maintenue

entre les créanciers ;
— Attendu que l'arrêt attaqué (Dijon, 21 mars

1863), a constaté que Gaullier, dans ses rapports avec Billette, n'était

pas simplement un ouvrier charpentier, travaillant de ses bras à la

tàcbe ou à lajournée, mais qu'il était un sous-entrepreneur, lié à l'rm-
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treprcneur principal par un traité dans lequel il s'était engagé, moyen-

nant un prix déterminé par rnètre, à fournir tuusles ijois nécessaires

à la charpente de l'hùlel Vacheron, à les façonner et à les poser ;
—

Attendu que les stipulations de ce traité donnaient à la coopération

de Gaullier aux travaux de l'hôtel Vacheron, un caraclère de spécula-

tion et d'opération industrielle, pour lesquelles n'a pas été créé le pri-

vilège de l'art. 1798, C. Nap.; — Casse, etc.

MM. Troplong, 1" prés.; Rieff, rapp. ; de Raynal, 1"' av.

gén. (concl. contr.), Bosviel et Morin, av.

§ II.—(Allemand C. Cazier et autres).

Le sieur Allemand, prétendant qu'il avait exécuté des tra-

vaux de terrassement pour le compte des sieurs Cazier et

autres, entrepreneurs de maçonnerie, a formé contre eux une
demande en paiement de 8,500 fr., pour prix de ces travaux.

Le 7 sept. 1866, jugement du tribunal de commerce de la

Seine, qui, aprèsavoir constaté que Allemand ne peut justifier

d'aucun traité directement passé entre lui et Cazier et con-
sorts (1), et que, en conséquence, il n'existe aucun lien de
droit entre ces derniers et Allemand, déclare celui-ci mal fondé
en sa demande quant au chef relatif à l'application de l'art.

1798, C. Nap.
,
par le motif suivant :

« Attendu que si Allemand s'appuie sur les termes de l'art. 1798,

C. Nap., pour demander à Cazier et consorts le solde de ce qui lui

est dû, il ressort des termes mêmes de cet article qu'il n'est appli-

cable qu'aux ouvriers et non pas aux sous-entrepreneurs, qualité prise

par Allemand lui-même. »

Appel par le sieur Allemand. — Le 26 avril 1867, arrêt de
la Cour de Paris qui confirme en ces termes :

«... Sur le moyen tiré de l'art. 1798, C. Nap., et du décret du 26
pluv. an II : — Considérant que ces dispositions ne s'appliquent pas

à l'appelant ayant agi comme entrepreneur
; que cette distinction ré-

sulte de la combinaison des art. 1798 et 1799, C. Nap.; -— Adoptant
au surplus sur ce chef les motifs des premiers juges; — Sur le moyen
tiré de ce que les intimés auraient profité des travaux exécutés par

l'appelant et devraient, dès lors, en payer le prix : — Considérant que

les intimés soutiennent avoir payé les prétendus travaux faits par

l'appelant
; que celui-ci ne fait pas la preuve contraire

;
que, dans tous

les cas, il n'établit entre lui et les intimés aucun lien de droit qui

oblige ceux-ci au paiement qu'il réclame... »

(1) Dans l'espèce, les .sieurs C.izier et consorts avaient sous-traite les Ira-

vaux de lerrassement avec un sieur Diissol d'IIéranif, lequel avait sous-traité

avec un sieur Renard, (jui, lui-inèiui', ayiit -ou;(-traité avec Allemand.
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Pourvoi en cassation par le sieur Allemand.

ARRET [14 juin. 1868].

La Colr; — Attendu qu'il est déclaré par l'arrêt atla«]ué « que

Allemand n'établit entre lui et les intimés aucun lien de droit qui

oblige ceux-ci au paiement qu'il réclame »
;
qu'en repoussant par ce

motif la demande du sieur Allemand, l'arrêt n'a fait qu'unejuste ap-

plication de l'art. 1315, C. Nap., portant que celui qui réclame l'exé-

cution d'une obligation doit la prouver; — Que l'arrêt n'aurait pu,

d'ailleurs, sans violer l'art. 1798, reconnaître à un sous-entrepre-

neur l'action directe qu'il accorde exceptionnellement aux ouvriers

pour leur salaire; — Rejette, etc.

MM. BoDJean, prés. ; Tardif, rapp. ; Savary, av. gén. (concl.

coDf.)"j Mimerel, av.

Note.—En ce qui concerne l'interprétation et l'application

de l'art. 1798, C. Nap.. V. notre Revue de Jurisprudence insé-

rée /. Av., t. 89 [1864J, art. 504, V, p. 16S et suiv.—Depuis,
la Cour de cassation, par deux arrêts du 12 fév. 1866, a dé-

cidé que l'action conférée par l'art. 1798, C. Nap., ne peut
être exercée par les sous-entrepreneurs qui, dans une pensée
de spéculation, se sont chargés de travaux qu'ils font exécuter

pour leur propre compte, sansy prendre une part personnelle.

C'est le même principe qui a été consacré par les deux nou-
veaux arrêts de la Cour de cassation rapportés ci-dessus. De
ce principe, la Cour de Paris a fait également l'application, el

dans le même sens, par arrêts des 17 juin, 27 et 22 août 1867,

et ... avril 1868. De l'arrêt de la Cour de Paris du 22 août

1867, notamment, il résulte que raction directe conférée par

l'art. 1798, C. Nap., n'appartient pas au sous-entrepreneur

qui agit comme maître et spéculateur fournissant la matière,

l'industrie et le travail d'autrui. La Cour d'Aix (l""* ch.), par

arrêt du 15 [ou 13 fév.] 1868, a jugé aussi que l'art. 1798, C.

Nap., n'accorde pas l'action directe aux sous-entrepreneurs el

entrepreneurs-fournisseurs (Her. ywd. du Midi, 1868, p. 355);

et la Cour de Grenoble, par arrêt du 24 déc. 1868, que les ou-

vriers qui ont sous-traité à prix fait avec l'entrepreneur géné-

ral pour la partie de l'entreprise qui rentre dans leur spécia-

lité, n'ont pas l'action directe contre celui pour lequel les ou-

vrages ont été faits {Journ. de la Cour de Grenoble, 1869, p. 9).

Ainsi, d'après la jurisprudence, on doit entendre, dans le sens

de l'art. 1798, par ouvriers, auxquels cet article donne l'ac-

tion directe, ceux qui travaillent de leurs bras à la lâche ou
à la journée, en d'autres termes, les travailleurs qui vivent de

leur salaire quotidien et sont étrangers aux opérations com-
merciales et industrielles. Ceux qui, comme opération indus-

trielle, et dans une pensée de spéculation, se substituent à l'en-

i

ii
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treprencur général, en verlu d'une convention faite avec lui,

pour certains travaux qu'ils font exécuter pour leur compte,

et quelle que soit même la part qu'ils prennent matérielle-

ment à ces travaux, doivent être considérés comme des sous-

entrepreneurs ou sous-traitants. Ad. H.

Art. 1453.—ROUEN (2" ch.), 12 janvier 1868.

OaURi; JUDICIAIRE,—NULLITÉ, OUVEIITURE, CRÉANCIER, DÉCÈS, CONTRE-

DIT, CONCLUSIONS, EXPLOIT d'APPEL, GRIEF, OMISSION, FIN DE NON-

HECEVOIR,—DEMANDE NOUVELLE.

La demande en nullité d'an ordre, fondée sur ce que le

créancier, à la requête duquel Vordre a été ouvert, était dé-

cédé au moment de Vouverture, est non recevable en appel, si

le demandeur a lui-même couvert la nullité par son silence,

soit dans ses contredits, soit dans ses conclusions devant les

premiers juges, et s'il ne l'a pas comprise non plus au nombre
des griefs dans l'acte d'appel par lui interjeté du jugement

rendu sur les contredits (L, 21 mai 1858, art. 758 et 762).

D'ailleurs, cette demande formulée pour la première fois en

appel constitue une demande nouvelle (C.P.C, art. 464).

(Gastecloux C. Hérit. Richelot).—Arrêt.

La CoiiR ;—Attendu que le but du législateur, en édictant la loi du

21 mai 1858, modificative du Code de procédure civile, a été d'orga-

niser l'ordre amiable, et, dans le cas où l'ordre judiciaire ne pour-

rait être évité, d'en simplifier ou d'en hâter le plus possible la clôture,

en proscrivant les lenteurs résultant des productions tardives, et en

ordonnant que les contestations, faites sous forme de contredits sur !e

procès-verbal du juge- commissaire, y fussent insérées dans un délai

de rigueur, portées à l'audience à jour fixe et jugées sans retard ;

qu'enfin, pour la plus prompte distribution des deniers, il a imposé

au juge-commissaire l'obligation, en cas de contestation, d'arrêter

immédiatement l'ordre pour la partie de son travail antérieure aux

collocations contestées, de délivrer les bordereaux de paiement aux

créanciers colloques dans cette partie et de donner ainsi à cette portion

du règlement provisoire un.caractère définitif et irrévocable; — Qu'en

présence de ces prescriptions, de l'esprit qui les a inspirées, et sur-

tout en présence de cette clôture partielle et définitive de l'ordre, il

est impossible qu'aujourd'hui Gastecloux puisse être admis à deman-

der que l'ordre entier, ouvert sur le prix des biens delà dame Gaste-

cloux, soit annulé par la raison que le créancier, à la requête duquel

cette ouverture a été faite, était décédé au moment où elle a eu lieu;

que cette circonstance, qui pouvait être découverte dès les premiers

actes de la procédure, fût-elle de nature à entraîner la nullité d'un
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ordre qui est devenu l'œuvre du juge-commissaire plutôt que celle de

la partie, et qui a été accepté el ratifié par tous les créanciers produi-

sants, Gasteioux n'en serait pas moins forclos et non recevable à l'in-

voquer, aux termes des art. 758 et 762 du nouveau Code de procé-

dure, puisqu'il l'a lui-même couverte par son silence, soit dans ses

contredits, soit dans ses conclusions devant les premiers juges; qu'il

ne l'a pas comprise non plus au nombre des griefs de son acte d'appel,

et que c'est seulement à l'audience de la Cour qu'il l'a proposée pour la

première fois;—Et attendu, d'ailleurs, que sa demande en nullité se-

rait une véritable demande nouvelle repoussée par les dispositions de

l'art. 464, C.P.C.;—Par ces motifs, déclare non recevable la demande

en nullité proposée, etc.

MM. Gonse, cens. f. f. prés.; Uaoïil Duval, av. gén. (concl.

conf.)j Ricard et Lemarcis, av.

NoTE.—Décidé, dans le même sens, que le créancier, qui a

formé appel d'un jugement rendu sur contredit eh matière

d'ordre en ce que les premiers ont rejeté la subrogation admise
à son profit dans le règlement provisoire et par suite sa

col location directe sur un des créanciers, est non recevable à

demander pour la première fois en appel, el par forme de
grief énoncé en l'acte d'appel, à être colloque en sous-ordre
sur un autre créancier, dont il aurait acquitté la dette el aux
droits duquel il se trouverait subrogé; celle demande consti-

tue une demande nouvelle, que l'art. 464, C.P.G., comprend
dans sa prohibition : V. Nancy, 21 fév. 1863 (/. Av., t. 88

[1863], art. 426, p. 386), et la noie. — Mais il faut distinguer

entre une demande nouvelle et des moyens nouveaux. Ces
moyens peuvent être invoqués en appel à l'appui d'un contre-

dit relevé en temps utile (Bordeaux, 14 mars 1865 : /. Av.,

l. 91 [1866], art. 791, XII, p. 75); ils peuvent même être

proposés devanl la Cour, quoiqu'ils n'aient pas été compris
parmi les griefs énoncés en l'acte d'appel : V. Cass. 21 juill.

186S (./. Av., t. 90 [1865], art. 595, §ix, p. 68). et la noie. —
V. aussi Chauveau, Procéd. de l'ordre, quesl. 2589 bis. Ad. H.

Art. 1454.—CAEN (2« ch.), 26 juillet 1867,

Faillite, recouvrements, consignation, condition, inscription hy-

pothécaire, SYNDIC, mainlevée, RADIATION.

L'obligation imposée aux syndics de faillite de verser à la

Caisse des consignations les deniers provenant des ventes ou
recouvrements n'est pas une condition de la réception de ces

deniers, et les créanciers peuvent, d'ailleurs, les en dispenser

(C. Comm., art. 489).

En conséquence, le conservateur des hypothèques est tenu
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d'opérer la radiation de l'inucriptioyi prise au profit d'une fail-

lite sur la aeule production de la mainlevée du syndic ; il ne

saurait exiger , en outre, la preuve que les fonds touchés par
celui-ci ont étépréalablement déposés à la Caisse des consigna-

tions (C.Nap., art. 2157 et 2158).

(Duchemin C. Lesueur). — Arrêt.

La Colr ;
— Coiisidérant-que Duchemin, syndic de la faillite Barbol,

avait présenté au conservateur des hypothèques, à Vire, l'expédition

d'un acte authentique portant son consentement à la radiation d'hypo-

thèques qui grevaient des immeubles dont il avait touché le prix et

donné quittance en cette qualité ;
— Que le conservateur a refusé la

radiation demandée, en soutenant que les fonds reçus par le syndic de-

vaient préalablement être déposés à la Caisse des consignations , ou

placés, ainsi qu'il y avait été autorisé parles créanciers, dans la banque

du Comptoir d'escompte de Vire; — Considérant que le syndic à une

faillite est investi d'une manière absolue, sous la surveillance , toute-

fois, dun juge-commissaire, de l'administration de tous les biens qui

ont appartenu au failli
;
que la loi le charge de procéder au recouvre-

ment des dettes actives, et lui donne, par cela même, le droit de déli-

vrer quittance des sommes versées en ses mains ;
— Que si l'art. iSi»,

C. Comm., lui impose l'obligation de verser à la Caisse des consigna-

tions les deniers provenant des ventes et recouvrements, cette disposi-

tion, qui ne regarde que son administration, ne diminue pas son droit

et ne peut mettre obstacle à ce qu'il touche les fonds revenant à la

faillite et à ce qu'il en donne quittance; que cette mesure, qui est

toute de prévoyance et à l'exécution de laquelle doit veiller le juge-

commissaire, n'est pas une condition de la réception par lui des de-

niers qu'il doit recouvrer;—Que, dans l'espèce, les créanciers avaient

dispensé le syndic de l'obligation de verser les deniers qu'il toucherait

à la Caisse des dépôts et consignations, et l'avaient autorisé à les dé-

poser au (>omptoir d'escompte de Vire; que cette stipulation ne chan-

geait en rien les droits du syndic et ne pouvait, pas plus que le dé-

pôt à la Caisse des consignations, être considérée comme une condition

de la réception de ces mêmes deniers; — Que le conservateur des hy-

pothèques n'avait pas à se demander ce que deviendraient les fonds

touchés parle syndic
;
que ce soin ne pouvait regarder que le juge-

commissaire, et que le refus de radiation, fait par lui, en présence

des pièces qui lui étaient soumises, ne peut se justifier ;
— Par ces

motifs, etc.

MM. le Menuet de la Jugannière, prés.j Félix, av. gén.

(concl. conf.); Paris et Trolley, av.

Note.—La solution résultant de l'arrêt qui précède a, dans
la pratique, un grand intérêt, et cette considération nous a
déterminé à rapporter ici cet arrêt, d'autant plus que la solu-
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lion qu'il consacre nous paraît devoir être suivie. Le syndic,

qui enfreint l'obligation que lui impose l'art. 489. C. Comm..
nengage. en effet, que sa responsabilité, sans compromettre
en rien celle des débiteurs ou des tiers, et, par conséquent,

le conservateur des hypothèques ne peut refuser la radiation

d'une inscription hypothécaire sous prétexte qu'il ne lui est

pas justifié du dépôt des deniers à la Caisse des consignations.

V,, au surplus, en ce qui concerne l'obligation prescrite au
syndic par l'art. 489 précité, Douai, 18 mai 1868 [J. Ar... t.

93 [1868], art. 1336, p. 423}, et les notes. Ad. H.

Art. Uoo —AGEN, 26 mai 1868.

Faillite, vente mobilière, vendeur non payé, action résolutoire.

Le vendeur d'objets mobiliers non payés n'est pas fondé, en 1

cas de faillite, à intenter l'action en résolution de la tente :

l'art. 550, C. Comm.^ qui prohibe Vexercice du privilège et de

l'action en revendication établis par le n° 4 de l'art. 2102, C.

Nap., comprend implicitement l'action résolutoire.

(Lacampagne C. synd. de la faill. Dubourg). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que les premiers juges n'ont pas décidé que

la procédure suivie dans le cours de l'instance eût été irrégulière, mais

qu'ils ont seulement déclaré que Lacampagne n'était pas recevable,

c'est-à-dire n'était pas fondé à intenter l'action en résolution de la

vente qu'il avait consentie à Dubourg; — Qu'en cela ils ont fait une

saine application des principes, parce que l'action en résolution esl

implicitement comprise dans la prohibition écrite dans lart. ijoO,

C. Comm,; —Qu'il est impossible de ne pas le reconnaître si l'on

compare le résultat de cette action au but que 'le législateur a voulu

atteindre; qu'il est certain que sa volonté a été de maintenir, autant

que possible, l'égalité entre les créanciers, et de conserver intégrale-

ment l'actif qui avait servi à fonder le crédit du failli ;
— Que lexer-

cice de l'action résolutoire empêcherait le résultat de se réaliser, aussi

bien que la revendication, puisque, comme elle, cette action ferait

sortir la chose vendue de l'actif de l'acquéreur failli, pour la faire

entrer dans celui du vendeur au préjudice des autres créanciers;...

—

Par ces motifs, etc.

MM. Sorbier, l*^"" prés.; Dréme, 1" av. gén. ; Bretter et Sa-

mazeuilh (du barreau de Nérac), av.

Note.—Se sont prononcés dans le même sens les arrêts

suivants : Paris, 24 août 1839; 8 août 1845 ; Limoges, 6 mai

1843; Caen, 3 janv. 1849. — La doctrine n'est pas moins
constante. — Des conventions particulières ne peuvent même
déroger à l'art. 550, G. Comm. : Amiens, 12 janv. 1849;

Paris, 20 déc. 1849; klanzQi, Comment, du Code de comm.,

r^ édit., t. 4, et 2' édiL, t. 5, n" 1863.
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Art. 1-456.—cassation (ch. recj,), 12 janvier 1869.

Ordre judiciaire, sommation collective de produire, créanciers

coïntéressés, droit unique.

Lorsque, des créanciers se réunissent pour faire collective-

ment notifier à d'autres créanciers inscrits la sommation de

produire dans un ordre, ces créanciers doivent être considérés

comme des coïntéressés dans le se7is de l'art. 68, § 1, w" 30, L.

22 frim. an vu, parce que, quelle que soit la diversité de na-
ture et d'origine des droits de chacun d'eux, ils ont un intérêt

commun à mettre les autres créanciers en demeure de pro-
duire, et, dès lors, Vexploit n'est passible, de leur chef, que
d'un seul droit (L. 21 mai 1858, art. 753).

(Enregistrement C. Steffenson et autres).

Le 23 janv, 1868, jugement du tribunal de Remiremont
qui le décide ainsi par les motifs suivants :

tt Attendu que, sur la sommation de produire à l'ordre ouvert sur

la demoiselle Rosalie Grandclaude, donnée par Vairelle, huissier, les

8 et 9 août 18()C), à la requête des opposants repi'ésentant quatre

créanciers originaires à 33 autres créanciers, il a été perçu 33 droits de

2 fr., plus le décime et demi ;— Attendu qu'il a été ensuite décerné

contrainte aux créanciers requérants pour la somme de 227 fr. 70 c,
par le motif que la sommation de produire ayant été faite à la requête

de quatre créanciers, ce n'était pas une seule fois 33 droits qui au-
raient dû. être perçus, mais ce chiffre multiplié par quatre, ces créan-

ciers n'étant pas unis entre eux par les liens indiqués à la disposition

finale de l'art. 08, n" 30, de la loi du 22 frim. an vu ;— Attendu que
la question à résoudre est celle de savoir si les opposants se trouvent

dans l'un des cas d'exception posés par la disposition finale du n" 30

de l'art. 08 ; que, sans exciper des autres cas exceptionnels prévus,

ils allèguent qu'ils doivent être considérés comme coïnléresscs ;
—

Attendu que la loi n'ayant pas pris soin de donner la définition de ce

terme, il est permis de croire quelle s'en est rapportée â l'apprécia-

tion des tribunaux pour en déterminer le sens juridique
; que s'il est

vrai que divers créanciers, en procédant en justice, poursuivent en

général comme but définitif et médiat le paiement de leurs créances

respectives, c'est-à-dire ont des intérêts distincts et séparés, il n'en

est pas moins vrai qu'il peut être des cas où ils peuvent avoir un
intérêt non-seulement semblable, mais commun à exercer une action

spéciale, préalable ou non, dans un but commun, exclusif de toute

condamnation, en vertu d'un litre individuel et séparé; que dans ce

cas l'exercice de cette action établit, pour le but spécial auquel elle

tend, la qualité de coïntéressé ; qu'en d'autres ternies, le coïntérôt

peut s'appliquer aussi bien à un but de procédure qu'à tout autre but

T. X.—3' S. 13
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des actions à faire valoir en justice ;
— Attendu que c'est ainsi que

la Cour suprême a entendu ce terme, dans son arrêt du 2 juin 1832,

relatif à une demande en séparation de patrimoines, en réputant coïn-

téressés les créanciers qui l'avaient intentée, bien que procédant en

vertu de titres individuels et séparés; — Attendu que la régie elle-

même l'a compris ainsi, puisqu'elle a, par une délibération du 2G sept.

1828, reconnu la qualité de coïntéressés aux créanciers qui poursuivent

ensemble, quoique en vertu de titres différents, l'expropriation de

leur débiteur
;
qu'en effet la nature des choses, bien plus encore que

les dispositions des art. 719 et suiv., C.P.C., ne permet pas que deux

saisies soient poursuivies à la fois sur le même immeuble ;— Attendu

qu'il y a lieu de reconnaître la même qualité à divers créanciers se

réunissant pour faire à d'autres une sommation de produire, suite

naturelle de la procédure en expropriation
;
qu'en elfet, ils pour-

suivent un but préalable et commun, non-seulement à eux-mêmes,

mais aussi aux créanciers auxquels la sommation est faite; que leurs

intérêts ne se divisent qu'au moment des productions
;
que l'action de

plusieurs créanciers, en ce cas, profite à tous les autres tout autant

que le pourrait faire l'action d'un seul
;
que si, au titre de l'Ordre,

il n'existe pas d'article analogue aux art. 719 et suiv., la nature des

choses ne s'oppose pas moins qu'au cas précédent à ce que le prix

d'un immeuble soit distribué plusieurs fois, point qui, en l'absence

d'un texte formel, ne saurait faire doute pour personne ;
— Attendu

que c'est à tort que l'Administration voudrait assimiler la sommation

de produire à un ordre faite par plusieurs créanciers à la notification

faite par plusieurs acquéreurs de lots différents qui ne seraient liés

par aucune solidarité, dans le but d'arriver à la purge des hypothè-

ques grevant chacun de ces lots ;
qu'en effet ceux-ci agissent dans un

but individuel
;
que la notification faite par un seul ne profiterait pas

aux autres, puisqu'elle n'appellerait le créancier à surenchérir que sur

son propre lot et non sur celui de« autres
;
que chacun des créanciers

inscrits a une situation qui lui est propre, tout à fait indépendante de

celle des autres, puisqu'il peut ou non exercer son droit de surenchère

sans que la moindre influence en résulte directement sur le droit des

autres créanciers
;
que si l'on voulait chercher une assimilation appli-

cable à l'espèce actuelle, on la trouverait dans une assignation en li-

quidation et partage pour laquelle un droit unique de 2 fr. est dû,

quelle que puisse être la différence qui existe entre les droits des

divers copartageants.

Pourvoi en cassation par l'Administralion de l'enregistre-

ment, pour violation des art. 11 et G8, § i", n^ 30, de la loi

du 22 frim. an vir, en ce (jue le tribunal de Remiremont a

qualifié de coïntéressés des créanciers qui, ayant à faire valoir

des créances individuelles, se sont réunis à l'effet de sommer
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d'autres créanciers de produire à un ordre judiciaire, et en ce

que, par suite de celle fausse (lualifico.lion, le jugement a dé-

cidé que l'exploit de sommation fait à la requètedeces créan-

ciers ne tombait pas sous l'application de la règle d'après la-

quelle 11 est du un droit pour chaque demandeur ou défen-

deur, en quelque nombre qu'ils soient dans le même acte.

M. le conseiller du Molin, rapporteur, a présenté les obser-

vations suivantes :

La question du pourvoi,— a dit ce magistrat, — est celle de savoir

ce qu'il faut entendre par chïntcrcsscs dans le sens de l'art. 68, § 1",

n" 30, de la loi du 22 frim. an vit, et cette question, où la régie elle-

même hésite quelquefois, où la chambre des requêtes et la chambre

civile semblent obéir à des tendances opposées^, est, dans l'espèce ac-

tuelle, véritablement intéressante....

Lorsque les demandeurs ou les défendeurs sont liés entre eux par

un intérêt qui motive suffisamment leur réunion dans le même
exploit, il n'est dû qu'un seul droit : telle est la règle.

Ce lien est visible entre les cohéritiers, les copropriétaires, les parents

agissant pour u)ie assemblée de famille, les débiteurs du créancier

associés ou solidaires ; il ne l'est plus aussi manifestement à l'égard

de ceux que la loi qualifie de coïntêrcsscs.

On se trouve ici en nécessité d'interprétation, et même en matière

fiscale, nous n'hésitons pas à le dire, l'interprétation la plus favorable

doit prévaloir.

Sans doute, l'identité d'intérêt ne suppose pas toujours la commu-
nauté d'intérêts. Mais des personnes qui agissent dans un même
exploit pour l'exercice d'une action ayant le même but, bien que leurs

droits soient distincts et divisibles, peuvent être considérées comme des

coïntéressés dans le sens d'un seul droit fixe ; et il nous semble qu'en

le décidant ainsi pour une procédure en séparation de patrimoines

(arrêt du 2 juin 1832), la chambre des requêtes le préjugeait grande-

ment pour une procédure d'ordre.

Est-ce que l'ordre comme la saisie n'a pas un but commun h tous

les créanciers et n'est pas à cet aspect une procédure entre coïntéressés?

Que chacun y soit pour sa créance et y agisse pour son intérêt propre

dans le règlement des créances entre elles, et que sous ce rapport la

procédure soit divisible, nous l'admettons ; mais en tant que pro-

cédure spéciale pour arriver à la distribution du même prix entre tous

les ayants droit, l'ordre est une opération commune, sinon indivisible,

et doit être assimilé au partage, car^ dans lun comme dans l'autre, il

s'agit d'ajjpeter tous les coïntéressés à venir exercer leurs droits par-

ticuliers sur une masse commune,
El puisque la sommation faite par un seul créancier à tous les autres

de produire dans l'ordre ouvert aurait le même effet que celle faite par
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plusieurs, il faut bien reconnaître qu'il existe ici un intérêt commun, et

qu'il n'y a pas plus de raison que dans la saisie pour la pluralité des

droits.

Les chambres réunies (1), dans l'espèce d'une association d'acqué-

reurs pour arriver à la purge, n'ont pas inlirmé l'autorité doctrinale

de l'arrêt de la chambre des requêtes du 2 juin 1832 ; elles ont sim-

plement décidé que la communauté de droit' ou d'action ne pouvait

résulter de cela seul que les créanciers étaient inscrits pour des créances

distinctes sur les mêmes immeubles. Ce n'est pas là soumettre à la

pluralité des droits des créanciers réunis dans la sommation pour pro-

duire à l'ordre.—Si ces raisons vous touchent, vous rejeterez le pourvoi.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur la question unique du pourvoi : — Attendu que

l'art. 68, § 1", n" 30, de la loi du 22 frim. an vu, après avoir posé

en principe que, dans les exploits du ministère des huissiers soumis

au droit fixe, il sera dû un droit pour chaque demandeur ou défen-

deur, en quelque nombre qu'ils soient dans le même acte, excepte

formellement de cette règle et n'exige plus qu'un droit unique, lors-

que les personnes à la requête desquelles l'exploit est fait, ou celles

auxquelles il est notifié, sont des copropriétaires ou cohéritiers, des

parents réunis, des coïntéressés, des créanciers ou débiteurs associés

ou solidaires..., lesquels seront comptés pour une seule personne, soit

en demandant, soit en défendant, dans le même original, lorsque leurs

qualités y seront exprimées ;
— Attendu que l'expression coïnlcressé

implique l'idée de communauté, non celle d'identité d'intérêt
;
que

plusieurs personnes, bien qu'ayant des droits distincts, peuvent avoir

et ont souvent un commun intérêt à faire un acte qui profite égale-

ment à tous, quelle que soit la,diversité de nature ou d'origine des droits

qu'il s'agit de protéger ;
— Attendu que, dans l'espèce, dans un ordre

ouvert sur le prix d'immeubles expropriés sur les consorts Grand-

claude, quatre des créanciers se sont réunis pour faire, par un seul ex-

ploit du 9 août 1866, sommation de produire à 33 autres créanciers

inscrits ;
— Que les quatre créanciers à la requête desquels la som-

mation a été faite avaient uu intérêt commun à mettre les autres

créanciers en demeure de produire à l'ordre, et qu'ainsi ils étaient

coïntéressés dans le sens de l'art. 68, § 1", n° 30 ; — D'où il suit

que, en décidant que, dans l'espèce, il n'était dû qu'un droit unique

pour les quatre auteurs de la sommation, le jugement a fait une juste

application de la loi ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; du Molin, rapp. ; Paul Fabre, av. gén.

(concl. conf.); Moutard-Marlin, av.

Observations. — En rapportant dans son Répert. périod. de

(1) V.arréldui5juiri 1853 (/. iw., t. 80 [^855], art. 2189, p. 523).
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Venregistrement, 1868, art. 2739, p. 461, le jugement du tri-

bunal de Remiremonl, M. Garnier l'avait accompagné d'ob-
servations critiques, dans lesquelles il avait cherché à établir

que, en matière d'ordre, le nombre des créanciers à la requête
desquels était faite la sommation de produire devait être mul-
tiplié, pour la perception des droits, par celui des créanciers
auxquels elle était signifiée, sans disconvenir toutefois que
cette pluralité de droits ne fût une charge fâcheuse pour les

ordres. Mais l'arrêt de la Cour de cassation, rapporté ci-des-

sus, n'a pas admis cette interprétation, et M. Garnier, dans
ses observations sur cet arrêt (même Répert., 1869, art. 28.33,

p. 83 et suiv.), persiste à croire que l'application stricte des
principes aurait dû conduire la Cour à consacrer la pluralité

des droits.

Le principe de la pluralité des droits perçus pour les créan-
ciers sommés de produire à l'ordre n'a pas été discuté devant
le tribunal de Remiremont, et la Cour de cassation n'a pas eu
à se prononcer sur ce point.

II est vrai que, en matière de purge, il a été plusieurs fois

décidé que les créanciers inscrits, non associés ni solidaires,

auxquels la notification est faite, ne peuvent être considérés
comme des coïntéressésdans le sens de l'art. 68 (§ 1", n" 30),
L. 22 frim. an vu, et que, dès lors, l'exploit de notification
est soumis h autant de droits qu'il y a de créanciers inscrits :

Cass. 17 juin 1851 (/. Av., t.
76 '[1851^, art. 11.37, p. 470j ;

5 janv. '1852; 2 août 1853; 25 juin 1855 [arrêt rendu en
chambres réunies] (/. Av., t. 80 [1855], art. 2189, p. 523).

M. Chauveau, qui d'abord n'avait pas admis cette solution
(V. Loin de la procéd., quest. 2458 quater), semble s'y être
rangé surtout depuis l'arrêt du 25 juin 1855 (V. Comment, du
tarif, 2^ édil., t. 2, n" 4492).

Mais cet auteur pense que, lorsque plusieurs acquéreurs de
lots distincts, non associés ni solidaires, se réunissent pour
faire collectivement les notifications à fin de ^urge, ces acqué-
reurs ne peuvent être considérés comme des coïntéressés, et
qu'il y a lieu de percevoir autant de droits qu'il y a d'acqué-
reurs multipliés par le nombre des créanciers inscr'its (V. Lois
de la procéd., quest. 2458 quater).

C'était sur l'analogie que l'Administration de l'enregistre-
ment, et M. Garnier, prétendaient exister entre la procédure
d'ordre et la procédure de purge, qu'ils se fondaient pour
soutenir que les créanciers qui faisaient collectivement à
d'autres créanciers une sommation de produire ne pouvaient
être considérés comme des coïntéressés. Mais la Cour de cas-
sation a repoussé celte analogie et rejeté l'assimilation. Ce
n'est pas seulement pour favoriser les ordres, en évitant une
multiplicité de perceptions qui souvent aboutit à des résultats
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excessifs et contraires à l'économie de la procédure, mais
parce que l'analogie et l'assimilation répugnent à la nature

des choses, de l'acte qui est fait collectivement par les créan-

ciers qui se sont réunis à cet effet, et de la procédure qui est

l'objet de cet acte.

« Les créanciers demandeurs,—est-il dit dans le Contrôleur
de l'Enregistrement, 1869, p. 55, — à la requête desquels la

sommation de produire a été faite aux autres créanciers, peu-
vent, en effet, être considérés comme des coïntéressés. Pour
être coïntéressés dans le sens de la loi, il suffit certainement
qu'ils aient un intérêt commun à mettre les autres créanciers

en demeure de produire, et qu'ils se soient réunis pour leur

faire sommation par un seul exploit. On a vu que l'arrêt des

Chambres réunies (arrêt du 25 juin 1855) reconnaissait que les

créanciers pouvaient être réputés coïntéressés, s'il existait

entre eux communauté de droit ou d'action. Ils doivent donc
être réputés tels dans l'espèce, puisqu'il y a communauté d'ac-

tion entre eux. » Ad. Harel.

Art. us?.— cassation (ch. req.) , 5 janvier 1869.

I. Jugement ou arrêt, — rapport, audience, publicité, qualités,

MENTION,—INSCRIPTION DE FAUX, CASSATION, REJET.

II. Avoués, travaux en dehors de leur ministère, mandat, ho-

noraires.

III. Frais et dépens, officier ministériel, client, mandataire,

PAIEMENT, EXÉCUTION DE MANDAT, COMPÉTENCE.

I. La preuve qu'un rapport a eu lieu publiquement résulte

suffisamment de la mention insérée aux qualités rectifiées du
jugement ou de l'arrêt, que « ce rapport a été fait à la chambre
des délibérations, mais publiquement, après déclaration faite

par le président aux avo<fats, aux anoués et aux parties elles-

mêmes, qu'ils pouvaient tous y assister comme le public » (L.

20 avril 1810, art. 7 ; C.P.C, art. 87 et 111).

La demande en inscription de faux contre cette mention

peut être rejetée de plano par la Cour de cassation, lorsque le

demandeur ne produit aucun document rendant vraisemblable

le faux allégué.

II. L'avoué, qui se charge d'affaires en dehors de son mi-

nistèrCf a le droit, quoique aucune stipulation n'ait eu lieu à

ce sujet, de réclamer un salaire proportionné à son travail

(C.Nap.,art. 1986).

III. La contestation élevée entre un client et le mandataire

qu'il a chargé de régler les frais et honoraires dus à so7i avoué

présentant à juger non une question de taxe, mais une ques-

tion d'exécution de mandat, n'est pas de la compétence spéciale

établie par l'art. 60, C.P.C. (C.P.C, art. 59).
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(Triaire-Brun C. de Courtois).

—

Arrêt.

La Cour ; — Attendu que les qualités rectifiées de l'arrêt attaqué

(Nîmes, 8janv. 1867), sur l'opposition de l'une des parties, constatent

expressément que « le rapport a été fait à la chambre des délibérations,

mais jtubliquemenl , après la déclaration faite par le président aux

avocats, aux avoués et aux parties elles-mêmes, qu'ils pouvaient tous

y assister comme le public »
;
que la publicité requise par la loi se

trouve ainsi suffisamment justifiée ;— Attendu que si le demandeur a

déclaré dans son mémoire ampliatif s'inscrire en faux contre renon-

ciation des qualités, le demandeur ne produit aucun document qui

rende vraisemblables ses allégations à l'appui de l'inscription de faux

qu'il demande à former, et qu'ainsi il n'y a lieu de l'y autoriser
;

Attendu que l'avoué, chargé d'affaires en dehors de son ministère

officiel, doit, en général, être réputé exercer sa profession plutôt que

faire acte à'ami envers son client; que, dès lors, en attribuant à M^
Louis un salaire proportionné à son travail, les juges du fond n'ont

point violé l'art. 1986, C. Nap., mais fait une juste application des

principes sur le louage d'industrie
;

Attendu que, par une contre-lettre à l'acte de cession notarié du
12 juin 1852, il avait été convenu entre la veuve Bancel et les sieurs

de Courtois que, sur la moitié des recouvrements que ceux-ci devraient

remettre à la veuve Bancel, ils retiendraient tous frais et honoraires qui

pourraient être dus, pour y parvenir, aux avoués et aux avocats ;
-—

Attendu que de la combinaison de ces actes résultait pour de Courtois le

pouvoir de régler et de solder, et de déduire les frais et honoraires, sauf

à la veuve Bancel à réclamer en cas d'excès; qu'ainsi, dans la cause, il ne

s'agissaitpas déjuger par application de la taxe, mais d'apprécier si les

sieurs de Courtois avaient convenablement rempli le mandat résultant

pour eux des conventions précitées; que cette appréciation ne rentrait

pas dans la compétence spéciale réglée par l'art. 60, C.P.C.
; que, dès

lors, ni ses dispositions ni celles de l'art. 170, C.P.C, n'ont pu être

violées; — Rejette, etc.

MM. Ëonjean, prés.; Anspach, rapp.; P. Fabre, av. gén.
(concl. conf.); Tambour, av.

Note.—Il est certain que les rapports qui précèdent les ju-

gements et arrêts pour lesquels cette formalité préalable est

exigée doivent, en principe, être faits publiquement. Mais il

n'est pas absolument nécessaire qu'il y soit constaté qu'ils ont

eu lieu en audience publique; il peut être suppléé à ce dé-

faut de constatation par des énonciations équipollenles. V.
Cass. 15 fév. 1865 (/. Av., t. 90 [1865], art. 702, p. 340), et

la note. V, aussi Chauveau, Lois de la procéd. et Snppl., quest.

422 ter et 487 bis.—Dans l'espèce sur laquelle est intervenu
l'arrêt de la Cour de cassation reproduit ci-dessus, la difficulté
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venait de ce que l'arrêt rendu par la Cour d'appel, après avoir

mentionné l'audition, à l'audience des avocats et du ministère

public, ajoutait : « Vidant le délibéré ordonné..., après avoir

entendu le rapport fait en la cbarabre du conseil par M. le

conseiller... », sans dire que ce rapport avait eu lieu publi-

quement, — Ce n'est qu'ultérieurement, et par l'ordonnance

du président statuant sur l'opposition formée par l'une des

parties aux qualités, que la publicité du rapport a été consta-

tée. — Or, on se demandait quelle pouvait être l'influence de

cette ordonnance sur les énonciations de l'arrêt attaqué, et si

elle pouvait en réparer l'irrégularité.— Il résulte de l'arrêt de

la Cour de cassation que nous rapportons, que la mention con-

tenue en l'ordonnance est suffisante pour établir que la for-

malité de la publicité du rapport a été remplie, et, par consé-

quent, pour suppléer au silence gardé à cet égard par l'arrêt

attaqué.—Mais, par arrêt du 4 nov. 1857, la Cour de cassa-

lion (cb. civ.) a également décidé que la mention dans les qua-

lités d'un arrêt que le rapport qui l'a précédé a été fait en
chambre du conseil, peut être détruite par les énonciations

(les motifs du même arrêt, desquelles il résulte que le rapport

a eu lieu en audience publique (V. 7. Pal., 1858, p. 672).

Sur le pouvoir qui appartient à la Cour de cassation de dé-

clarer inadmissible ou non recevable, en l'état des faits allé-

gués, l'inscription de faux formée contre les énonciations d'un

jugement ou arrêt, V.Cass. 19 mars 1860 (/. Av., t. 87 [1862],

art. 226, § vu, 4°, p. 127), et la note.

En ce qui concerne le droit de l'avoué à des honoraires pour

les travaux dont il se charge en dehors de son ministère et

même de la procédure pour laquelle il a été constitué, V.

Paris, 13 mars 1869 (arrêt qui suit), et la note.

Enfin, quant à la compétence relativement aux demandes
formées par un mandant contre son mandataire, ou récipro-

quement, au sujet du paiement ou règlement des frais dus
par le mandant o un officier ministériel, et spécialement à un
avoué, à l'occasion d'un procès dans lequel il était partie, V.

Grenoble, 21 déc. 1868 (arrêt rapporté infrà, art. 1459), et

la note. Ad. H.

Art. 14o8.— paris (4^ ch.), 13 mars 1869.

Avoués, travaux en dehors de la procédure, transaction, justi-

fication, HONORAIRES.

L'avoué, qui ne justifie pas que, en dehors de la procédure^
il a fait pour son client des travaux utiles et exceptionnels, et

notamment qu'il a pris une part active et sérieuse à la transac-

tion qui a mis fin à la procédure, n'est pas fondé à réclamer

)
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des honoraires en outre des émoluments qui lui sont alloués

par le tarif.

(X... C. A...)-— Arrêt.

La Cour ;
— Considérant, à l'égard des honoraires réclamés, que

si, par application des principes généraux en matière de mandat, les

avoués peuvent être fondés à réclamer de leurs clients des honoraires

en outre des émoluments alloués par le tarif, ce droit ne leur appar-

tient qu'à la condition par eux de justifier des travaux utiles et excep-

tionnels auxquels ils se sont livrés en dehors des actes de la procé-

dure; — Considérant que, dtms l'espèce, X... n'établit par aucun do-

cument qu'en dehors de la réception de son client et des conférences

nécessaires auxquelles les avoués sont tenus pour l'instruction de la

procédure, il se soit livré à aucun travail particulier ou qu'il ait pris

une part active et sérieuse à la transaction qui a rais lin à la procédure

engagée ;
— Que, dans ces circonstances, la demande d'honoraires dont

s'agit n'est pas fondée ; —Considérant, à l'égard des dépens de la pro-

cédure, qu'ils s'élèvent à la somme de 421) fr. 17 c, d'après la taxe;

— Condamne A... à payer à X... ladite somme de 429 fr. 17 c. ; dé-

boute X... de sa demande en paiement d'honoraires ; condamne A...

aux dépens.

M. Metzinger, prés.

Note.—L'arrêt qui précède indique nettement dans ses nio-'

tifs ce qu'un avoué est obligé de l'aire sans avoir droit à autre

chose qu'aux émoluments du tarif, el ce qui n'étant pas rému-
néré par le larif lui donne droit à des honoraires en dehors.

Il est constant, en etîet, que l'avoué peut réclamer des hono-
raires en dehors des émoluments fixés par le tarif, pour Ifs

peines qu'il prend, pour le temps et les soins qu'il donne, en
dehors de ses fonctions, à l'occasion des affaires de ses clients,

même de celles dans lesquelles son ministère est employé,
pour les travaux utiles et exceptionnels, selon les expressions

de l'arrêt rapporté ci-dessus, auxquels il se livre en dehors
des acles de la procédure. V. Trib. civ, de Marseille, 6 août

1864, et Bordeaux, 18 août IBGi (./. Av., t. 90 [1865], art.

588, p. 28), et la note; Cass. 5 janv. 1869 (arrêt rapporté sous
l'article qui précède). Mais l'avoué est soumis à la condition
de tout demandeur : il ne doit pas se borner à baser sa de-

mande d'honoraires extraordinaires sur desimpies allégations;

il doit établir les faits qui en sont la cause; à défaut de cette

justification, il s'expose à voir sa demande rejetée, comme
dans l'espèce de l'arrêt de la Cour de Paris. Ao. H.

T. X. —3^=. 14
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Aht. 1459. — GRENOBLE (2^ ch.), 24 décembre 1868.

Frais et dépens, — mandataire, officier ministériel, paiement,

CLIENT, remboursement, COMPÉTENCE, — JURIDICTION, ACCEPTATION,

JUGEMENT, MOTIFS INSUFFISANTS.

La demande formée par un mandataire contre son man-
dant, l'une des parties dans un procès, en remboursement de

ce qu'il a payé pour lui à un ofjïcier ministériel à l'occasion

de ce procès, n'est pas de la compétence du tribunal civil de-

vant lequel ont été faits les frais payés à l'officier ministériel,

mais de celle du tribunal civil ou du juge de paix du domicile

du défendeur (G. P.C., art. 59 et 60).

Toutefois, l'incompétence du tribunal civil devant lequel

les frais ont été faits peut être couverte ou par des conclusions

au fond, ou par l'acceptation de la juridiction.

Mais cette acceptation doit être juridiqimnent constatée;

elle ne l'est pas suffisamment par les motifs du jugement énon-

çant quelle résulte des explications fournies par les parties

devant le tribunal , sans reproduire ces explications , sans

constater ni indiquer aucun aveu, aucune déclaration précise.

(Girier C, Baud). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'art. 00, C. P. G., n'était nullement

applicable à la demande sur laquelle le tribunal de !''« instance de

Bourgoin a statué par le jugement frappé d'appel (jugement du 18

juin 1868); que cette demande n'avait point en réalité pour objet une

dette de Girier envers un officier ministériel àraison de frais et dépens

faits par lui devant le tribunal de Bourgoin, parce que cette dette

ayant été réglée et soldée pour le compte de Girier par Baud, son

mandataire, procédant en cette qualité, avait été éteinte et ne pouvait

revivre dyns les conditions de son origine
; que Baud, en réclamant par

l'assignation introductive d'instance le remboursement de la somme
qu'il avait avancée dans cette circonstance, n'exerçait point dès lors

l'action qui aurait pu, avant le paiement reçu, appartenir auxcession-

naires ou successeurs de l'officier ministériel, mais seulement l'action

dérivant pour le mandataire du fait de sa gestion, et tendant au rem-

boursement des sommes avancées ou dépensées par lui pour l'exécu-

tion de sa mission; que cette action du droit commun étant soumise

aux règles de la compétence ordinaire et de la juridiction civile pro-

prement dite, ne pouvait être portée devant le tribunal de Bourgoin

qui n'aurait été compétent que dans le cas exceptionnel de l'art, 60

précité; qu'elle ne devait être déférée qu'au tribunal civil ou au juge

de paix du domicile du défendeur, suivant le taux delà demande;

Attendu que l'incompétence du tribunal de Bourgoin, dans l'espèce,

n'était point cependant du nombre de celles qui, intéressant l'ordre |,

public et la séparation des juridictions et des pouvoirs, ne sont cou- >k
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vertes par aucune adhésion, par aucun consentement exprès ou tacite
;

qu'elle pouvait, aucoatraire, cesser ou être écartée, soit par la défense

au fond, soit par la volonté constatée des parties, soit par toute pro-

rogation de juridiction qui , sans soustraire le litige aux attributions

civiles, ne ferait que le transporter d'un tribunal à un tribunal du

même ordre; mais que Girier n'a pas accepté le débat devant le tribunal

de Bourgoin, où il a d'abord fait défaut et où il a ensuite, après

opposition, décliné constamment, dans ses conclusions, la juridiction

saisie
;

Attendu que ce tribunal s'est fondé, pour retenir la cause et la juger,

sur ce que dans l'instance d'abord introduite devant un juge de paix

d'un autre ressort, qui était le véritable jugede la demande au premier

degré, Girier aurait, contrairement à ses prétentions actuelles, réclamé

son renvoi devant le tribunal de Bourgoin, comme ayant seul com-

pétence à raison de l'objet de la» demande, et sur ce qu'à la suite de

celte réclamation, Baud, acceptant la juridiction ainsi revendiquée,

aurait immédiatement assigné Girier devant le tribunal de Bourgoin,

en se désistant par le même acte de la citation précédente; — Mais

attendu que le fait de cette déclaration et de ce consentement anticipé

de la partie défendere'sse, provoquant de la part de l'autre partie la

détermination qui les aurait liées, n'est ni suffisamment ni juridique-

ment établi
;
que les premiers juges le présentent comme résultant des

explications que les parties ont données devant eux, sans reproduire

ces explications elles-mêmes, dans leurs détails significatifs, et sans

constater ni môme indiquer aucun aveu, aucune déclaration dont

l'existence est prétendue d'un côté et déniée de l'autre
; que les qualités

du jugement ne font aucune mention de ces explications, énoncées

seulement dans les motifs; que cedéfautde constatation ne permet pas

de vérifier si l'appréciation du tribunal procède de faits prouvés, et si

elle en a été justement déduite ; qu'il n'est pas possible, en pareille

occurrence, de faire couvrir par une renonciation présumée et plus ou

aïoins vraisemblable, une incompétence évidente et formellement

demandée ;
qu'il y a lieu dès lors, faisant ce que les premiers juges

auraient dû faire, d'accueillir l'exception proposée et de renvoyer la

cause et les parties devant le tribunal qui doit en connaître ;—Par ces

motifs, déclare que le tribunal de Bourgoin était incompétent, etc.

MM. Gautier, prés.; Mengin de Bionval, av. gén. ; Benoît
et Farge, av.

Note.—Sur la première solution résultant de l'arrêt qui
prctuMe, Y., dans le même sens, Cass., 5 janv. 1869 (arrêt

rapporte suprà, arl. 1457), et anal., aussi en ce sens, Cass. 21
juin 1865 (J. Av., t. 90 [1865], art. 747, p. 430), et nos ob-
servations.—Ainsi que le décide ce dernier arrêt, la demande
formée par un notaire en remboursement d'avances qu'il a
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faites, non en qualité de notaire, mais comme mandataire or-

dinaire, doit être portée devant le tribunal civil ou le juge de

paix du domicile du défendeur, suivant l'importance de la

somme réclamée.— A plus foiiAe raison, en doit-il être ainsi,

lorsque les avances faites à un ollicier ministériel à raison

d'un procès l'ont été par un tiers en qualité de mandataire de

la partie; le mandataire ne se trouve pas ici substitué à l'officier

ministériel j l'action qui lui appartient pour le remboursement
de ses avances est une action qui dérive du mandat, et qui,

par conséquent, est soumise aux règles ordinaires de compé-
tence, ainsi que l'a décidé avec raison la Cour de Grenoble.

—

Du reste, l'incompétence, en pareil cas, du tribunal civil de-

vant lequel les frais ont été faits, n'est pas une incompétence
absolue, d'ordre public, à raison de la matière; elle peut, dès

lors, être couverte, comme cela résulte encore du même arrêt

de la Cour de Grenoble, soit p*ar des conclusions prises au

fond par le défendeur (G. P. G., art. 169), soit par tout autre

mode d'acceptation, justifié et constaté, de la juridiction de ce

tribunal. Ad. H.
>^.i — - ' *

Art. 1460. — SOLUT. DEL'ADMIN. DE L'ENREG., 24 juin 1808.

Copies de pièces, état d'inscriptions, lignes et syllabes, nombre,

PRODUCTION, signification, CONTRAVENTION, AVOUÉ, HUISSIER, RES-

PONSABILITÉ.

La copie non signifiée d'un état d'inscriptions produit à la

Caisse des dépôts et consignations n'est pas soumise au nombre
de lignes etsyllabes déterminé par le décret du SO juill. 1862.

Si celte copie était signifiée, l huissier serait seul, quoiqu'elle

eût été préparée par un avoué, responsable des contraventions

à la loi du 2 juill. 1862 et au décret du 30 du même mois.

Douze amendes, de 25 fr. chacune , ont été relevées à la charge d*un

avoué pour avoir dépassé le nombre de lignes fixé par le décret du

30 juill. 1802, sur douze pages d'une copie d'un état d'inscriptions

dressée par lui et produite à l'appui d'un dépôt fait à la Caisse des con-

signations.

L'art. 20 de la loi du 2 juill. 1862, en exécution duquel a été rendu

le décret du 30, porte :

a Les copies des exploits, celles des significations d'avoué à avoue

et des significations de tous jugements, doivent être correctes, lisibles

et sans abréviations

« Un règlement d'administration publique déterminera le nombre
de lignes et de syllabes que doivent contenir les copies. »

Et l'art, l"'' du décret du 30 juillet est ainsi conçu :«

« Les copies des exploits, celles des significations d'avoué à avoué
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et des sKjnilications de tous jugemenls, actes ou pièces, ne peuvent

contenir, savoir :... »

D'où il suit évidemment que les dispositions de l'art. 20 de la loi

dti 2 juin. 1862 ne s'appliquent qu'aux copies des exploits et des signi-

fications, et que les fixations du nombre de lignes et de syllabes éla-

l)lies dans le décret du 30 juillet ne concernent également que ces co-

])ies, Or, la copie de l'état d'inscriptions dont s'agit ne paraît pas avoir

été signifiée , et, si elle l'a été, la responsabilité des contraventions

incombe non à l'avoué, mais à l'huissier.

Art. 1461.—SOLUT. DE L'ADMIN. DE L'ENREG., 28 janvier 1869.

PUUGE DKS HYPOTHÈQUES, NOTIFICATIONS, HUISSIER COMMIS, ADJUDICA-

TAir.ES DISTINCTS, HEQUÈTE COLLECTIVE, OlinONNANCE, ENREGISTRE-

MENT, DROIT.

L'ordonnance rendue sur la requête de plusieurs adjudica-
laires d'immeubles, et par laquelle le président du tribunal
commet un huissier pour faire aux créanciers inscrits les no-
tifications prescrites par Vart. 2183, C. Nap., n'est passible

que d'un seul droit fixe de 3 fr. (C.P.G., art. 832).

Il est vrai que la requête sur laquelle il est statué constitue un acte

collectif fait au nom de plusieurs personnes. Mais ce n'est pas cet acte

que la loi assujettit à l'enregistrement ; c'est l'ordonnance du juge, et

l'on peut dire qu'il n'y a dans cette ordonnance qu'une disposition

ayant pour objet un fait unique (Instr. 1187, § 10). En conséqueiîce,

un seul droit est exigible, quel que soit le nombre des adjudicataires

requérants.

Art. 1 462.—SOLUT. DE L'ADMIN. DE L'ENREG., 30 nov. 1867.

Ordonnance sur requête, acte notarié, annexe, enregistre.ment,

BUREAU.

L'ordonnance sur requête annexée à un acte notarié doit être

enregistrée avec cet acte et au même bureau (L. IG juin 1824,
art. 13).

L'administration admet actuellement que les dispositions de l'art. 1

3

delà loi du 16 juin 1824 sont applicables aux ordonnances sur re-

quête : on doit en conclure, même dans le cas où il existe un bureau
spécial pour les actes judiciaires, que c'est au receveur qui enregistre

l'acte notarié qu'il appartient d'enregistrer l'ordonnance annexée.
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Art. 1463. — TRIB. CIV. DE LA SEINE, 28 novembre 1868.

Vente judiciaire, cahier des charges, bail sous seing privé, ad-

judicataire, ENREGISTREMENT, PRENEUR, RECOURS.

L'adjudicataire qui^ lors de Venregistrement du jugement
d'adjudication, a payé les droits d'enregistrement d\m bail

sous seing privé dont les dispositions ont été relatées dans le

cahier des charges, a son recours contre le preneur pour le

remboursement de ces droits (L. 22 frim. an vu, art. 31).

(Tixier C. Charles).

—

Jugement,

Le Tribunal ; — Attendu qu'en droit commun le droit d'enregis-

.trement d'un bail est à la charge du preneur ; — Que le fait de l'ad-

judication en suite duquel la Régie a perçu un droit et un double droit

est un fait qui ne peut être considéré comme provenant d'une faute

de l'adjudicataire étranger à la rédaction du caiiier des charges ;
—

Que, dès lors, il est en droit de s'adresser au locataire et de répéter

ce qui a été exigé de lui, et ce qu'il n'a payé qu'à la décharge du dé-

fendeur ; — Qu'il lui est dû, pour ce paiement, une somme de -496 fr.

80 c. ;—Condamne Charles à payer à Tixier la somme de 49G fr. 80 c,

pour les causes susénoncées avec les intérêts de droit, etc.
•

Note,—Les baux d'immeubles, faits par actes sous seings

privés, doivent être enregistrés dans les trois mois de leur date,

sous peine du double droit (L. 22 frim. an vu, art. 22 et 39).

Les droits d'enregistrement sont, en principe, à la charge du
preneur (art. 31). La relation dans lecahier des charges d'une

adjudication judiciaire des dispositions d'un bail sous seing
jj

privé n'emporte pas dérogation à ce principe ; elle ne suf- 1
fit pas pour constituer comme une charge de l'adjudication

le paiement de ces droit§. Dès lors, le preneur doit les resti-

tuer à l'adjudicataire qui, par suite de cette relation, a dû les

acquitter. Il est vrai que les droits d'enregistrement d'un bail
>;|

sous seing privé peuvent être rais à la charge du bailleur, M
lorsque le preneur est obligé de les payer en faisant enregistrer

le bail pour contraindre le bailleur à son exécution (Cass. 23

déc. 1851 ). Là, il y a faute du bailleur ; c'est par un fait vo-

lontaire de sa part que l'enregistrement du bail est nécessité.

Mais l'adjudicataire, comme le preneur, est étranger à la ré-

daction du cahier des charges, et cette rédaction ne peut en

rien modifier l'application du droit commun, si elle donne lieu

à l'enregistrement du bail sous sçing privé. Nous pensons

donc que le tribunal civil de la Seine a bien jugé. Ad. H.

Art. 1464. — TRIB. CIV. DE SAINT-AMAND, 2 avril J868.

Adjudication, lots distincts, greffe, rédaction, droit proportionnel.

Dans les adjudications en justice faites en plusieurs lots,
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même au profit d'adjudicataires distincts, le droit proportion-

nel de greffe pour rédaction doit être perçu sur le prix cumule'

de tous les lots, et non sur le prix de chaque adjudication

partielle, considérée isolément (L. 21 vent, fin vu, art. 2 et 5;

L. 22prair. an vu, art. 1 et 2 ; Décr. 12 juill. 1808, art. r%§2).

(Redautet et Cauvers C. Enregistrement).

—

Juc.ement.

Le Tribunal ;
— Attendu que, par jugement de ce tribunal, du

11 avril 18GG, il a été procédé à l'adjudication de divers immeubles

saisis sur Gayan; que ces biens, divisés en cinq lots, ont été adjugés,

savoir : le 1"' lot à Redautet, moyennant 13,900 fr. ; le 2" lot à Lava-

ray , Chopy et Cauvers, savoir : à. Lavaray et Chopy conjointement,

jusqu'à concurrence de 6G0 fr., et à Cauvers seul pour le surplus, soit

5,340 fr. ; le 3* et le 4^ lot audit sieur Cauvers, moyennant 3,700 fr.,

et le 5'^ lot àRosquet, moyennant 3,606 fr. ; — Attendu qu'indépen-

damment des droits proportionnels de mutation à titre onéreux, il a

été perçu, lors de l'enregistrement de ce jugement, un droit de grell'e

de rédaction sur chaque adjudication partielle, considérée comme si

elle était seule , en réunissant toutefois les lots adjugés au même ad-

judicataire
; que Redautet a payé 51 fr. 75 c, Chopy et LavareyS fr.

80 c. , Cauvei's 40 fr. 36 c, et Bosquet 20 fr. 70 c. ; — Attendu que

Redautet et Cauvers, prétendant que le droit de rédaction ne devait pas

être perçu isolément sur chaque adjudication partielle, mais bien sur

le prix de tous les lots réunis, ont fait assigner la Régie en restitution

de la somme de 26 fr. 50 c. qu'elle aurait indûment perçue ; — At-

tendu que cette somme de 26 fr. 50 c. représente tout ce que, dans le

système du demandeur, la Régie aurait perçu en trop sur l'adjudication

dont il s'agit ; que n'amendant dans cette somme que pour 16 fr. 67 c.

seulement, Redautet et Cauvers ne peuvent réclamer la restitution du

surplus, les autres adjudicataires ne figurant pas dans l'instance et ne

leur ayant pas donné mandat de les y représenter ;

En droit : — Attendu que les droits de greffe ont été établis par les

lois des 21 vent, et 22prair. an vu, et parle décret du 12 juill. 1808;

que l'art. 1", § 2, dudit décret est ainsi conçu : « Il sera payé ,
pour

la rédaction des adjudications , un décime p. 100 sur les cinq premiers

mille francs, et 25 c. p. 100 sur ce qui excédera 5,000 fr. » ;
— Qu'il

s'agit d'interpréter ces lois et de décider si le droit proportionnel de

rédaction doit être perçu sur le prix total de tous les lots réunis, ou s'il

doit l'être sur chaque adjudicataire isolément; — Attendu que, par ces

mots : « il sera payé, pour la rhlaction des adjudications... », la loi

a entendu la rédaction de l'acte tout entier et non la rédaction de chaque

adjudication partielle
; que si, en matière de droits d'enregistrement,

il doit, aux termes de l'art. 11 de la loi du 22 frim. an vu, être perçu

autant de droits qu'il y a de dispositions indépendantes dans un acte,

il n'y a pas de raison pour qu'il en soit de même en matière de droits
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de greffe, aucun texte de loi ne s'expliquant à cet égard ;
— Attendu

que les droits d'enregistrement et les droits de greffe n'ont ni le même
caractère ni la même base ; que les premiers constituent un impôt,,

tandis que les droils de greffe, quoique perçus en grande partie au

profit de l'État, constituent moins un impôt que le salaire dû au gref-

fier, à raison de la réception ou de la rédaction des actes judiciaires
;

que le droit d'enregistrement est un droit de mutation qui atteint la

valeur transmise, abstraction faite de l'acte qui la manifeste, tandis

que le droit de rédaction est un droit qui est dû à raison de la rédac-

tion de l'acte tout entier
;
qu'il n'y a donc aucune analogie entre eux,

ainsi que le décident plusieurs auteurs et notamment MM. Champion-

nière et Rigaiid, et ainsi que l'ont jugé divers tribunaux ;
— Attendu

que, s'il est vrai que, dans le cas de folle enchère , de licitation et

d'annulation d'adjudication, le droit proportionnel de rédaction suit

le même sort que le droit de mutation, il n'en résulte pas qu'il y ait

similitude entre eux et qu'ils soient régis par les mêmes principes, ainsi

que le prétend l'administration de l'enregistrement; que ces trois cas

posés par le législateur dans les art. 3 et -4 du décret de 1808 ne sont

que des exceptions qu'il a voulu créer à la règle générale édictée par

le §2 de l'art. 1^'', à savoir^ que le droit de rédaction doit être cal-

culé sur le prix des adjudications
;
qu'il aurait été, en effet, trop ri-

goureux, pour ne pas dire injuste, qu'un adjudicataire qui a été dépos-

sédé par suite d'une folle enchère ou de l'annulation d'une adjudica-

tion, fût obligé de payer un droit qui, dans certains cas, peut êtretrès-

élevé ; — Attendu que la Régie elle-même reconnaît si bien qu'il n'y a

aucune similitude entre ces deux droits et qu'ils ne doivent pas tou-

jours suivre le même sort, que, dans certains cas, elle perçoit le droit

de mutation seul, et que, dans d'autres, elle perçoit seulement le droit

proportionnel de rédaction
;
qu'ainsi, lorsqu'une insuffisance de prix est

constatée par une expertise dans le prix exprimé d'une adjudication

d'immeubles faite en justice, elle perçoit le droit de mutation seul sur

l'excédant constaté; qu'au contraire, lorsqu'une adjudication jud'iciaire

est tranchée au profit d'un héritier bénéficiaire , elle perçoit le droit

proportionnel de rédaction sur la totalité du prix, tandis qu'elle ne

perçoit le droit de mutation que sur la part acquise par l'héritier ;
—

Attendu qu'elle reconnaît encore la différence qui existe entre ces deux
droits lorsqu'elle décide, en matière de mandements de collocation,

que le droit proportionnel de rédaction doit être perçu sur le mon-
tant de toutes les créances comprises dans un môme bordereau, déli-

vré au profit de plusieurs créanciers, et pour des créances distinctes,

et non sur le montant de chaque créance séparément; —Attendu que

la Régie prétend qu'il serait très-difficile de répartir le droit à payer,

entre tous les adjudicataires, surtout en cas de restitution, si ce droit

était calculé ainsi que le veulent les demandeurs
; que ce serait là
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encore, selon elle, une preuve que le législateur a dû vouloir que ce

droit fût perçu ainsi qu'elle le prétend ;
— Attendu qu'en admettant

que le mode de perception fût un peu plus compliqué dans le système

des demandeurs que dans celui de la Régie, cette circonstance ne prou-

verait absolument rien ;
— Attendu, enfin, que le mode de perception

que soutient aujourd'hui l'Administration n'a jamais été pratiqué

d'une manière constante dans les bureaux d'enregistrement
;
que tan-

tôt il a été suivi, tantôt abandonné; que ce qui prouve encore que

l'Administration n'est pas bien fixée sur la légitimité du mode qu'elle

soutient, c'est qu'elle ne paraît pas l'avoir jamais affirmé et prescrit

par une instruction spéciale, comme elle le fait dans les cas analogues;

— Par ces motifs, etc.

Note.— 11 est douteux que, en cette matière, la perception

se fasse d'une manière uniforme j car rAdministration de l'en-

registrement ne paraît pas avoir une règle fixe de perception.

Une solution du 20 nov. 1814 avait d'abord admis le principe

que consacre le jugement rapporté ci-dessus, et dontles motifs

expliquent hien la ditïiculté et exposent complètement les

raisons de décider. Mais, par une délibération du 4 (ou 14)

sept. 1822, l'Administration a émis implicitement l'opinion

que le droit proportionnel de rédaction devait, comme le droit

(l'enregistrement, être perçu sur chaque lot individuellement,

en décidant qu'il devait l'être non-seulement sur le prix de
l'adjudication, mais encore sur les frais et autres charges (Ton-
nellier. Manuel des greffiers des trib. civ., p. 72). Les rédac-
teurs du Journal de l'enregistrement et des domaines (art.

7,404) ont adopté l'opinion de l'Administration en ce qui con-
cerne la perception du droit de rédaction sur chaque lot indi-

^viduellement. Toutefois, et en l'état actuel des choses, si un
doute peut continuer ta exister à l'égard du mode de percep-
tion de ce droit, tant que la Cour de cassation ne l'aura pas
déterminé d'une manière certaine, il n'est pas douteux que la

perception doit se faire sur le prix des dilTérents lots réunis :

1° quand ces lots ont été adjugés au même individu (Journ.
del'enregistr. et des domaines, art. 14,931-6°); 2" quand les

adjudicataires sont solidaires (Sol. de la Régie, 2 avril 1849).

Ad. h.

Art. 1465.—trib. CIV. DE LA SEINE, 29 décembre 1868.

Assistance judiciaire, étranger, caution judicatum solvi.

L'étranger, admis au bénéfice de Vassistance judiciaire,

n'est pas dispensé de fournir la caution judicatum soLvr (C.

Nap.,art. 16; C.P.C, art. 166 et 167; L. 22 janv. 1861).

(Scaramella C. Boten).

—

Jugpjmknt.

Le Tribunal; —Attendu que, par la loi sur l'assistance judiciaire.
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le législateur n'a voulu exonérer l'assisté que de l'obligation qui lui

incombait naturellement de pourvoir aux dépenses que lui occasionne-

rait sa défense et de faire l'avance des frais que cette défense pouvait

nécessiter ;
— Que le législateur n'a pas exonéré l'assisté, alors qu'i-.

est étranger, de l'obligation que lui impose le Code Napoléon de four-

nir la caution judicalum solvi, qui a été édictée dans l'intérêt du

Français défendeur; — Que dès lors Scararaella doit fournir une cau-

tion ; — Mais attendu que dans l'état il paraît suffire de fixer cette

caution à un chiffre peu élevé ; — Par ces motifs, dit que les époux

Scaramella seront tenus de fournir une cautiou de iOO fr. ; sursoit à

statuer sur la demande principale jusqu'à ce qu'il ait été justifié de la-

dite caution ; etc.

MM. Thiéblin, prés.; Haussraann, subst.proc. imp. (concl.

conf.); Périllier et Isambert, av.
*

Note.—Sur la question de savoir si l'étranger indigent, qui

n'a pas été autorisé à établir son domicile en France, — -et,

dans l'espèce du jugement qui précède, cette autorisation

n'avait pas été accordée à l'étranger demandeur, — peut être

admis au bénéfice de l'assistance judiciaire, V. Décis. du bu-
reau d'assist. jud- près la Cour de Nancy, 20 mai 1865 (J.

Av., l. 90 [1865^, art. 774, p. 501), et la note.— La solution

affirmative semble avoir prévalu. — Mais il résulte de l'en-

semble ou de l'esprit de la loi du 22 janv. 1851, sur l'assis-

tance judiciaire, que le législateur n'a entendu porter aucune
atteinte aux droits du défendeur. Aussi, cette loi ne dé-
rogel-elle point, même implicitement, aux art. 16, C. Nap.,

etl66,C.P.G.D'oii il suit que l'assistance judiciaire, lorsqu'elle

est accordée à un étranger, ne peut l'affranchir de l'obligation
,

de fournir la caution jndicatum solvi, lorsqu'elle est requise

par le défendeur : V., en ce sens, Trib. civ. de Soissons, 28
août 1861 (J. Av., t. 86 [1861], art. 185, p. 393), et la note.

—Une exception à cette obligation ne pourrait résulter que
d'un traité diplomatique existant entre la France et la nation

à laquelle appartiendrait l'étranger demandeur. Ad. H.

AnT. 1466, — TRIB. CIV. DE Li SEINE, 20 juin 1868.

Assistance judiciaire, appel, désistement, frais, recouvrement,

poursuites.

Lorsque Vadversaire d'une partie admise à Vassistance ju-

diciaire ne donne pas suite à V appel qu'il a interjeté du juge-
ment rendu contre lui, il y a lieu d'en conclure qu'il s'est dé-
sisté de cet appel, et, par suite, VAdministration de l'enregis-

trement peut le poursuivre en paiement des frais auxquels il

a été condamné (L. 22 janv. 1851, art. 17 et 18).
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(Heyser C. Enregistrement).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu qu'aux termes des art. 17 et 18 de la

loi du 22 janv. 1851, la condamnation prononcée contre l'adversaire

de la partie qui a obtenu l'assistance judiciaire rend exigibles contre

lui, au profit de l'Administration de l'enregistrement, qui en a fait

l'avance, tous les frais dont l'assisté aurait été tenu ;
— Attendu que

si les époux Heyser ont, le 12 août 1864, fait appel du jugement du

Trihunal de la Seine du 28 juin précédent, qui les condamnait à payer

3,175 fr. à Schiffrnann, lequel aurait été admis à l'assistance judiciaire,

ils n'ont pas suivi sur cet appel
;
qu'il y a lieu d'en conclure qu'ils

s'en sont désistés et ont exécuté ie jugement dont s'agit
;
qu'il ne peut

dépendre d'une partie de se soustraire au paiement des frais auxquels

elle a été condamnée, en relevant ainsi un appel sur lequel elle ne

suivrait jamais, vis-à-vis de l'Administration qui n'a pas qualité pour

demander la péremption de Tinstance ;
— Par ces motifs, déclare les

époux Heyser mal fondés en leur opposition, les condamne h payer,

dans la quinzaine do la signification du présent jugement , les frais

avancés de première instance dans leur procès avec Schiffrnann, etc.

Note. — L'appel interjeté par l'adversaire de la partie as-

sistée dajugementrendu contre lui suspend les poursuites de

l'Administration de l'enregistrement (G. P.C., art. 457; Dori-

gny, de VAssistance judiciaire, p. 75, § 2). Mais, ainsi que le

fait remarquer avec raison le jugement que nous rapportons,

il ne peut dépendre de la partie condamnée d'arrêter indéfini-

ment, au moyen d'un appel qui ne serait pas sérieux, les

poursuites de l'Administration en recouvrement des dépens,

L'Administration n'ayant pas qualité pour demander la pé-
remption de l'instance, puisqu'elle n'y a pas été partie, l'expi-

ration du temps nécessaire pour que cette péremption soit ac-

quise, sans que l'appelant ait fait aucune diligence pour faire

statuer sur son appel, doit nécessairement, à l'égard de l'Ad-

ministration, faire considérer l'appelant comme ayant aban-
donné l'appel, comme s'en étant désisté, et autoriser l'Admi-

nistration à reprendre le cours des poursuites en recouvre-

ment des frais. Jugé, d'ailleurs, que ce droit de l'Administra-

tion reste intact, quelles que soient les conventions qui inter-

viennent entre les parties pour le règlement des frais : V. Trib.

civ. de la Seine, 8 déc. 1866 (J. Av., i. 93 [1868], art. 1277,

§ IV, p. 307), et la note. Ad. H.

Art. 1467. — COLMAR (1^" ch.), 8 décembre 1868, et LIMOGES
(r<= ch.) , 6 janvier 1869.

Appel, acte d'appel, jugement, date^ erreur.

N'est pas nul l'acte d'appel dans lequel une date erronée est
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attribuée au jugement attaqué ou à Vtm desjugements attaqués,

si l'erreur de date n'a pu laisser à l'intimé aunun doute sur le

jugement frappé d'appel (G. P.C., art. 61 et 456). •

§ I.~(Synd. Hodel C. Klein).—Arkèt [Colmar, 8 déc. 1868].*

La Cour ; — Sur le moyen de nullité tiré contre l'appel du syndic

de ce que le jugement attaqué y serait indiqué sous la fausse date du

juillet au lieu de l'être sous celle du 29 :—Considérant qu'il n'exis-

tait entre les parties qu'un seul litige qui n'a donné lieu qu'à un seul

jugement, aujourd'hui référé à la Cour; que l'inexactitude de date si-

gnalée n'a donc pu être pour Klein une cause d'erreur ou d'incertitude;

— Rejette le moyen de nullité comme n'étant pas fondé.

§ II.—(Tharaud C. Darthout).

—

Arrêt [Limoges, 6 janv. 1 869].

La Cour ;
— Sur le moyen de nullité présenté contre l'appel de

Tharaud : — Attendu que, dans l'acte d'appel signifié le 4 sept. 1868

à Darthout, par le ministère de Mayeras, Tharaud a déclaré interjeter

appel des jugements rendus contradictoireraent entre lui et Darthoud

par le tribunal de Limoges les 6 juill. 1867 et 2 mars 'J868 ;
•— At-

tendu que, par suite de la contestation qui divise Darthout et Tharaud,

ledit tribunal a rendu 1° un jugement interlocutoire sous la date du

fi juill. 1867, et 2° un jugement délinitif sous la date du 6 juin 1868;

que ce sont les deux seuls jugements rendus entre les parties ;
— At-

tendu que si la date donnée du 2 mars est une date erronée, il faut

rechercher si celte erreur a pu être préjudiciable à Darthout et lui

laisser ignorer que c'était le jugement définitif du 6 juin qui était frappé

d'appel; — Attendu qu'il n'avait pas été rendu d'autres jugements

entre les parties que ceux des 6 juill. 1867 et 6 juin 1868 ; que la

relation intime qui existe entre ces deux jugements jointe aux énon-

ciations contenues dans l'acte d'appel ne permettaient pas à Darthoud

de se tromper, et qu'il pouvait parfaitement comprendre que c'était

du jugement du 6 juin 1868 qu'il était interjeté appel;—Par ces mo-
tifs, déclare valable et régulier l'acte d'appel signifié le 4 sept. 1868

à Darthoud, à la requête de Tharaud, etc.

MM. David, cons. f.f. prés, j Villelard de Laguérie, l*""" av.

gén. ; Bardinet et Minard, av.

Note.—V., dans le même sens, Montpellier, 6 déc. 1866 (/.

Au., t. 9;î [1867], art. 1087, p. 282), et la noie.

Art. 1468.—ROUEiN (ch. corr.), 6 février 1868.

Frais et dépens, matière correctionnelle, taxe, appel, cour,

compétence, chambre eu conseil.

La Cour, saisie de l'appel d'un jugement correctionnel, est
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incompélente pour statuer sur Vopposition à la taxe des frais

de première instance; cette opposition doit être portée en la

chambre du co7iseil{Ùécv. 1811, art. 163 et 164; 2^ décr., 16

fév. 1807, art. 6).

(Morieult).

Jugement du tribunal correctionnel de Rouen qui condamne
le sieur Morieult, boulanger, à six mois de prison et 50 i'r.

d'amende pour falsification de farine.—Appel de ce jugement
par le sieur Morieult, qui, devant la Cour, a pris les conclu-

sions suivantes : « 1° déduire des frais taxés la somme de

152 fr. , réclamée par l'expert, pour la deuxième expertise sur

les farines, à raison desquelles il n'a été ni poursuivi ni con-

damné; 2° sur les IGO fr. réclamés par l'expert pour la pre-

mière expertise, déduire telle somme qu'il plaira à la justice

de la Cour ordonner ».—Sur ces conclusions, la Cour s'est dé-

clarée incompétente.
ARRÊT.

La Cour;... — Quant aux sommes allouées à l'expert :— Attendu

que le décret du 18 juin 1811, en désignant les magistrats chargés des

formalités de la taxe et de l'exécutoire en matière criminelle, correc-

tioiiRclIe et de police, n'indique aucun moyen de recours pour la par-

lie qui se prétendrait lésée ;
— Que, cependant, ces taxes ne sauraient

ôtre considérées comme définitives et qu'il est de principe que toute

décision non contradictoire est susceptible d'opposition; — Qu'en cet

état, il convient de procéder par voie d'analogie et d'appliquer les

règles de la loi civile;—Mais atlendu que le décret du 16 fév. 1807,

en même temps qu'il établit le droit d'opposition aux ordonnances de

taxe, en détermine la procédure et soumet cette opposition à la juri-

diction de la chambre du conseil ;
— Se déclare incompétente ponr

statuer sur les taxes allouées à l'expert Dupré, etc.

MM. Lehucher, prés.; Couvet, av. gén. (concl. conf.); Va-

vasseur. av.

Observations. — Lorsqu'un jugement correctionnel a omis
de liquider les dépens, et qu'il en est ultérieurement délivré

exécutoire, c'est par la voie de l'opposition devant la chambre
du conseil,du tribunal qui a rendu le jugement que la partie

condamnée doit se pourvoir contre l'exécutoire. Si le jugement
contient la liquidation des dépens, il semble que la partie

condamnée, avec laquelle il a été rendu conlradictoiremenl,

et qui croit devoir Tattaquer du chef des dépens seulement,

doit le faire par la voie de l'appel, et c'est devant la Cour en
chambre du conseil que l'appel doit être porté. La règle éta-

blie en matière civile doit recevoir ici application par analo-

gie, en l'absence d'une disposition de la loi criminelle. V., à

cet égard, Gass. 31 août 186i (J. Av., t. 90 [1865], art. 651,
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p. 250), et la note. Mais, lorsque la partie condamnée inter-

jette appel du jugement quant au fond, et demande, sur cet

appel, par des conclusions prises devant la Cour, le rejtit ou
la réduction d'articles compris dans la liquidation des dépens,

la Cour, compétente pour statuer en audience publique sur>

l'appel au fond, cesse-t-elle donc de l'être pour statuer sur

les conclusions prises devant elle relativement aux dépens?
L'affirmative semble avoir été admise par l'arrêt rapporté ci-

dessus. Et, si cette interprétation doit être considérée comme
exacte, il en résulte que la partie condamnée qui croit avoir

motifs d'attaquer la condamnation au fond et la condamnation
aux dépens, doit scinder, diviser son appel, pour le porter

quant au fond devant la chambre correctionnelle de la Cour,

audience ordinaire, et. quant aux dépens, en la chambre du
conseil. 11 nous est difficile d'expliquer cette manière de

procéder, et nous pensons qu'il n'y a lieu d'appliquer la règle

en matière civile, que lorsque la disposition du jugement rela-

tive à la liquidation des dépens est l'objet d'un appel unique
et principal; la chambre correctionnelle, audience ordinaire,

compétente pour statuer sur l'appel principal au fond, nous
paraît devoir Têtre également pour statuer sur les conclusions

prises incidemment au sujet des dépens de première instance.

La partie condamnée s'était pourvue en cassation contre l'ar-

rêt de la Cour de Rouen; mais elle s'est désistée de son

pourvoi, et la Cour de cassation n'a point eu à juger la ques-
tion. Ad. h.

Art. 1169.— paris {V' eh.), 8 décembre 1868.

Office. — supplément de prix, billets a ordre, tiers porteur,

transaction, somme reçue, restitution,— uéritiërs bénéficiaires,

solidarité,—intérêts, point de départ.

La somme reçue à titre de transaction par le tiers porteur

de billets souscrits en paiement d/une contre-lettre stipu-

lant un supplément de prix en dehors du traité ostensible de ces-

sion d'un office ministériel, est restituable, alors surtout que

le tiers porteur a connu, au moment de la transaction, la

cause illicite de la créance.

Mais les héritiers bénéficiaires du tiers porteur ne sont te-

nus de la restitution que pour leur part et portion, et non so-

lidairement.

Quant aux intérêts de la somme à restituer, ils sont dus de-

puis le jour du paiement de cette somme,

(Lemieu C. Héril. Darnay).

Le sieur Lemieu, qui, en iy63, avait traité de l'étude du
sieur Chardon, notaire à Sens, mis depuis en faillite et pour-

suivi par la justice criminelle, a demandé, ne connaissant

I
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pas la mauvaise situalion du titulaire de i'olïice, el obtenu la

résiliation du traité. Quelque temps après, le sieur Darnay,
banquier à Sens, a réclamé, comme tiers porteur, au sieur

i-,einiou une somme de 22,000 IV., montant de trois billets

souscrits par celui-ci et qui lui avaient été négociés par le

sieur Chardon. — Le prix de la cession faite au sieur Lemieu
avait élé fixé à 250,000 fr., 210,000 fr. pour le prix osten-

sible, et 40,000 fr. montant d'une contre-lettre soldée immé-
diatement par cinq billels. — Le sieur Lemieu pouvait penser
que, par suite de la résiliation du traité, ces billets, dans les-

quels le nom du bénéficiaire avait été laissé en blanc, avaient

été détruits par le sieur Chardon. — Toutefois, à l'époque oii

trois de ces billets étaient représentés par le sieur Darnay, le

sieur Lemieu, qui était sur le point d'être nommé notaire à un
autre endroit, et avait alors intérêt à éviter les suites de la

réclamation du sieur Darnay, se prêta à une transaction en

vertu de laquelle il consentit à payer une somme de 15,000 fr.

au sieur Darnay, au lieu de celle de 22,000 fr. représentée par

les trois billets dont il était porteur par endos en blanc—Mais,
plus tard, le sieur Lemieu a formé contre le syndic de la fail-

lite Chardon et contre les héritiers bénéficiaires du sieur Dar-

nay. qui, dans l'intervalle, était décédé, une demande eu res-

titution des 15,000 fr. et des intérêts.

Le 23 janv. 18G8, jugement du tribunal civil de Sens, qui
statue en ces termes :

Le Tkibuxal ;
— En ce qui concerne Chardon : — Attendu qu'il

ressort des documents et faits de lu cause que la créance de Chardon

contre Lemieu, montant à 22,000 fr., et constatée par trois billels à

ordre, souscrits le 23nov. 1863 et payables le i" avril suivant, n'avait

d'autre cause qu'un traité secret par lequel Lemieu, acquéreur de

l'oflice de notaire de Chardon, avait promis à ce dernier ua supplément

au prix apparent de 210,000 fr., seul indiqué dans le traité officiel

soumis à l'approbation du gouvernement ; — Attendu qu'une sembla-

ble cause était illicite et contraire à l'ordre public; — Qu'en consé-

quence le traité fondé sur cette cause était nul ainsi quele billet à ordre

souscrit en vertu dudit traité; — Attendu d'ailleurs que, le traité

officiel intervenu entre Lemieu etChardon étant resté à l'état de projet

et ayant été annulé le 9 fév. 1804, le traité occulte et les billets à

ordro qui en avaient été la conséquence devenaient sans cause et ne

pouvaient, à ce second point de vue, produire aucun effet ; — Attendu

que l'allégation d'après laquelle une somme de 15,000 fr. aurait été

payée le 29 avril 18l)-4 par Lemieu, à titre de dommages-intérêts, pour

l'inexécution d'un traité annulé le mois de février précédent, est sans

aucune espèce de fondement; — Attendu qu'en conséquence le paie-

ment partiel de 15,000 fr., fait au cours de l'année 1864^ par Lemieu
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entre les mains de Darnay, pour le compte et au profit de Chardon, est

nul en ce qui concerne Cliardon, et que les fonds versés doivent être

restitués à Lemieu par la faillite;

En ce qui concerne Darnay : — Attendu que si Lemieu, bien qu'il

ait élé à la fois complice et victime de la dissimulation de Chardon,

peut se faire restituer contre le paiement indûment fait en ce qu'il

profite à ce dernier, il n'en saurait être de môme à l'égard de Darnay,

entre les mains duquel Lemieu a versé les ') O.îjOO fr.;, qu'autant qu'il

établirait que Darnay a connu l'origine de celte créance et en a encaissé

de mauvaise foi le montant; — Attendu que cette preuve n'est pas

faite ;
— Qu'il paraît résulter, au contraire, de l'ensemble des faits de

la cause qu'à l'époque où Darnay a reçu de Chardon les trois billets à

ordre, montant ensemble à 22,000 fr., époque postérieure à l'annula-

tion du traité officiel concernant l'étude de Chardon et antérieure à

l'échéance de ces billets, 1" avril 186i, Darnay n'était qu'au début de

ses relations, comme baiiquier, avec le notaire Chardon ;
— Que rien

n'établit qu'il ait eu alors connaissance du mauvais état des affaires de

ce dernier, ni de la cause illicite, ou même de l'absence de cause des

valeurs souscrites par Lemieu; — Attendu que, dès lors, soit que ces

billets lui aient été négociés par Chardon, qui en aurait reçu de lui le

montant, soit qu'ils ne lui aient été remis qu'à titre de garantie. pour

les avances déjà faites, c'est de bonne foi qu'il a, dans les premiers

jours de mai '1864, touché sur le montant total de ces billets une

somme de 10,000 fr. et accepté pour 7,000 fr. un autre billet de Le-

mieu, en toutlL),OUOfr. qui ont servi à le couvrir d'autant des avances

par lui précédemment faites à Chardon ;
— Attendu que Lemieu ne

saurait valablement alléguer sa propre turpitude pour se faire resti-

tuer parce tiers de bonne foi des sommes ainsi versées;

Déclare Lemieu mal fondé dans sa demande contre les héritiers

Darnay, et le condamne aux dépens en ce qui les concerne; condamne

le syndic Chardon à payer à Lemieu la somme de 15,000 fr., avec les

intérêts à 5 pour 100 à partir du 1" mai ISGi- ; et le condamne aux

dépens à l'égard de Lemieu, sauf ceux laits par ce dernier contre les

héritiers Darnay.

Appel par le sieur Lemieu contre les héritiers Darnay.

AKRÈT.

La Cour; — Considérant qu'il a été à bon droit reconnu parle

jugement dont est appel, statuant à l'égard delà faillite de Chardon,

que les billets qui font le sujet de la contestation entre les parties

avaient une cause illicite et qu'en conséquence la somme payée en leur

acquit était sujette à restitution; — Mais que les premiers juges ont

renvoyé Darnay de la demande parle double motif qu'il avait reçu en

qualité de tiers porteur et de bonne foi ; — Considérant que ni l'une

ni l'autre de ces circonstances n'est en fait justifiée;
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Qu'en eiïetDarnay n'élait pas tiers porteur dans les termes des dis-

positions de l'art. 137, C. Comm.; que les billets qui sont représentés

et qui seront enregistrés avec le présent arrêt ne contiennent aucune

des mentions exigées par ledit article, et ne constituaientpointDarnay

créancier direct, mais seulement mandataire de Chardon ; — Qu'ainsi

lesdits billets n'avaient entre ses mains d'autre valeur que celle qu'ils

avaient dans celle de Chardon lui-même, etque la qualification de tiers

porteur lui a été à tort attribuée par les premiers juges:

Considérant, d'ailleurs, que la bonne foi de Darnay au jour où il a

reçu lesdits billets est loin d'être établie ;
— Que, dans tous les cas, au

moment où il a, suivant sa propre allégation, transigé sur le paiement

des billets souscrits par Lemieu, il a, de son aveu, connu l'origine de

la causeillicite de la créance; — Qu'il a ainsi reçu, à titre de transac-

tion, une partie d'une créance frappée d'une nullité d'ordre public et

qui est restituable à quelque titre qu'elle ait été recouvrée; — Consi-

dérant qu'ainsi, sous tous les rapports, la réclamation était bien fondée

tant contre Darnay que contre la faillite Chardon;

Considérant que les héritiers bénéficiaires Darnay ne sont pas

tenus de la restitution solidairement, mais chacun pour leur part et

portion;

Considérant, quant aux intérêts, qu'ils sont dus depuis le paiement

dont la restitution est ordonnée, tant en vertu des dispositions de

l'art. 1378, C. Nap., qu'en suite de la nature de la créance, dont

aucuu avantage ne pourrait rester aux mains de créanciers sans que le

résultat de la législation et de la jurisprudence fût compromis;

Infirme en ce que les héritiers Darnay ontété renvoyés delà demande
de Lemieu; émendant, décharge ce dernier des dispositions contre lui

prononcées; au principal, condamne les intimés, qualités qu'ils agis-

sent, à payer, à titre de restitution, audit Lemieu, la somme princi-

pale de 15,000 fr., indûment versée à Darnay en exécution de la

transaction susénoncée, ensemble les intérêts :\ 5 pour 100 depuis le

jour de l'indu paiement, déduction faite du montant des dividendes

revenant à Lemieu dans la faillite Chardon; dit qu'il n'y a lieu à

condamnation solidaire; etc.

MM. Devienne, 4" prés.; Dupré-Lasalle, av. gén. (concl.

conf.); Busson-Billault et Taillandier, av.

Note. — 11 est constant que les conventions arrêlées en
dehors du traité ostensible de cession d'un office, et ayant
pour objet soit la fixation d'un supplément de prix, soit le

règlement du paiement de ce supplément de prix, sont frap-

pées d'une nullité absolue, et que cette nullité ne peut être

couverte par aucune ratification, transaction ou exécution.
V. Aix, 25 fév. 1865 (/. Av., t. 91 [186(5], art. 957, p. 497), et

la note. Ainsi, spécialement, la clause d'un arrêté de compte,



202 ( ART. 1470. )

par laquelle le cédant et le cessionnaire d'un office s'inter-

disent formellement toutes réclamations contre les conven-
tions qui y sont contenues, n'empêche pas le cessionnaire de
demander et d'obtenir l'annulation de billets à ordre souscrits

en exécution d'une contre-lettre et formant l'un des éléments
de ce compte. V. Rouen, 2 nov. 1852 (J. Av., t. 78 [1853],

art. 1560, p. 347), et la note. — Toutes les sommes reçues en
dehors du traité ostensible, en vertu d'une contre-lettre et à

titre de supplément de prix, de quelque manière qu'elles aient

été payées (V. Lyon, 28 avril 1864 : J. Av., t. 90 [1865],
art. 606, p. 109, et nos observations), sont, par suite de la

nullité radicale de la convention dont elles ont fait l'objet,

restituables non-seulement par le cédant, mais encore par ses

héritiers, sans que ces derniers puissent utilement invoquer
leur bonne foi. V. notre Encycloplédie des Hussiers, 1" édit.,

l. 5, v» 0(Jice, n°^ 224 et suiv. — Elles sont restituables même
par les tiers qui les ont reçues en connaissance de cause, c'est-

à-dire sachant qu'elles provenaient d'une contre-lettre, d'une
convention illicite, à l'exécution de laquelle ils ont eux-
mêmes concouru, et, dans ce cas, l'obligation de restituer

s'étend aussi aux héritiers du tiers, comme elle s'étend aux
héritiers du cédant. C'est ce principe que vient de consacrer

l'arrêt de la Cour de Paris rapporté ci-dessus. — Quant au
point de départ des intérêts des sommes à restituer, la Cour
de Paris s'est conformée à la jurisprudence antérieure en le

fixant au jour de chaque réception desdites sommes. V. Rouen,
3 juin 1864(7. Av., t. 91 [1866], art. 825, p. 159), et nos

observations. Ad. H.

Art. UIO.—Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

L,ITRE: DECXIÊIIIE.

XXXV.
Quelques critiques contemporains ont remarqué l'influence

que les professions exercent sur la procédure, et ils ont re-

connu comme une nécessité presque générale cet établisse-

(1) V. suprà, art. '1443, p. 448.

(2) Les préjugés en matière de réforme de la procédare civile sont si in-

vétérés, qu'ils ne vont pas en diminuant. On entend souvent répéter, à

propos de l'enquête agricole, qu'il faut réaliser les vœux des comices par

une prompte adoption du projet proposé en 1868 sur la réforme des tarifs

delà procédure civile. Ainsi pour beaucoup dn personnes, la réforme do la

procédure civile se réduit à un abaissement des tarifs.

Ceux qui émettent de tels vœux ne sont pas nécessairement des légistes.
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menl d'officiers spéciaux pour représenter les plaideurs devant
la justice, que nous avons particulièrement envisagé.

Il est évident que, dans l'origine, les parties se présentant

elles-mêmes, se défendant elles-mêmes, rien de pareil n'a pu
exister. Ce qui ressemble à un abus aux yeux de la critique,

n'est que le résultat d'un état avancé de civilisation. Un auteur
retrouve dans la Grèce antique l'habitude de la plaidoirie

pour autrui, c'est-à-dire l'usage des avoués et des procureurs.

Cette faculté de plaider par procureur a donné naissance
tout à la fois à la procédure écrite et à la procédure orale

;

rien n'est mieux démontré. Un parent, un ami, une personne
chargée de suivre un procès pour autrui, a pu être assistée

d'une autre personne ayant l'éloquence d'un patron. Telle est

l'institution de la défense orale. On cessa de louer ou d'ache-
ter des plaidoyers pour les prononcer soi-même, s-aivant le

mot d'un rhéteur. La défense orale fut organisée à côté de la

défense écrite. Ainsi, la défense en général est devenue com-
plexe; composée de deux éléments définis, l'écriture et la

parole, l'élément qui dure et résiste au temps, celui qui passe

plus vite, et ne laisse pas toujours sa trace. La procédure
écrite tient si intimement au ministère des procureurs, qu'elle

a justifié leur établissement. Dans le traité des ordres, Loy-
seau place les procureurs de son temps après les officiers de
finance; mais il les sépare des juges et des défenseurs oraux.
Loyseau, qui qualifie les financiers des provinces du titre d'of-

ficiers généraux, et ceux des paroisses du titre d'élus, énonce
qu'alors ces offices de finance avaient de gros gages, et qu'ils

étaient plus avantageux que ceux de robe, mais moins consi-

dérés. « Il est raisonnable, ajoute-t.-il, que comme celui qui
« manie la poix en retienne quelque chose en ses doigts,

« aussi, ceux qui manient les finances, en prennent par leurs

« mains, leurpart; à quoi volontiers, ils ne s'oublient guère...»

Idée naïve d'un homme de robe, qui jalouse évidemment ici

l'homme de finance.

La préséance des financiers du temps de Loyseau ne se rat-

tachait qu'a une priorité d'établissement. Les droits des pra-
ticiens étaient encore assez obscurs pour ceux qui expliquaient
le droit public. Loyseau en fait donc deux catégories : « A
« sçavoir. dit-il, ceux de longue robe, qui sont à nous les

« greffiers, notaires, procureurs, et étoient par les Romains
« appelez scribes : et ceux de courte robe, qui sont à nous
« les sergens, trompettes, priseurs, vendeurs, et autres sem-

Ce sont des observateurs qui ne voient dans les professions rémunérées que

des bénéfices à supprimer. Telle est la loi des préjugés les plus vulgaires:

confondre le salaire professionnel et l'impôt fiscal ; assimiler le ministère

de l'avoué et celui du receveur du fisc, et tout est dit.
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« blables, qui étoient- particulièrement appelez apparitores
« magistratmim, et conslituoient un ordre distinct de celui

« des scribes : car Tordre des scribes précédoit celui des

« marchands, mais celui des appariteurs le suivoit. Et de
« même en France, les praticiens de longue robe marchent
« devant les marchands, mais ceux de courte robe marchent
« après, et néanmoins les uns et les autres sont compris sous
« le nom de praticiens... »

Chez les anciens, on distinguait encore le procureur de la

partie présente, d'avec le procureur de la partie absente. Budée
ne les distinguait pas; mais Asconius établissait une diffé-

rence qui a, comme on voit, un intérêt doctrinal. Il y avait des
causes dans lesquelles le ministère du procureur n'était point

indispensable. Nous avons déjà signalé que ce fut d'abord un
privilège d'être admis à plaider par procureur, suivant le

vieux style du Parlement.
Loyseau n'édite guère à ce sujet d'autres idées que celles

de Lhopital et de La Rocheflavin : (( Lorsque notre pratique
« s'est accrue, afin que les parties ne fussent pas contrainctes,

« comme au droit romain, de comparoir en personne à toutes

« les assignations de la cause, dont à l'entrée d'icelle, elles

« bailloient la amiion judicio sisti, que nous disons ester à
« droit, nous avons trouvé cet expédient de constituer un
« procureur en toutes causes, qui désormais comparoisse
« pour nous, et auxquels procureurs nous baillons telle au-
« torité, et les tenons tellement nécessaires, que sans eux les

« parties ne sont pas aujourd'huy reçues à comparoir en juge-
« ment es causes civiles, mais elles ne les peuvent pas révo-
(( quer, après qu'ils onlt une fois comparu, et occupé en la

« cause, sinon que par le même acte de révocation, il en soit

« constitué un autre au lieu du révoqué. »

N'en serait-il pas de même aujourd'hui? L'avoué est telle-

ment lié à l'instruction du procès que sa constitution parti-

cipe à l'inamovibilité juridique. La loi, pour mettre obstacle à

des changements calculés de volonté qui retarderaient les

juges, considère la révocation du mandat public de l'avoué

comme fictif, lorsque l'avoué révoqué n'est pas remplacé.
Ainsi, disent les historiens de la profession, l'usage des pro-

cureurs devint nécessaire en toute cause, et à toutes les par-
ties plaidantes. « Ce ne fut pas une merveille, ajoute l'un

« d'eux, que cette vocation particulière des procureurs, veu
« que la loi dit qu'ils sont les maîtres des causes. Tant y a
« que pour le pouvoir qu'ils y ont, il a été bien nécessaire de »

« n'y pas admettre indifféremment toutes sortes de personnes,
« mais d'en faire un vray ordre de gens choisis examinez et

(i trouvez capables, et encore les restraindre à certain

« nombre »

i
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L'opinion de Loyseau sur le caractère des procureurs mé-
rite l'attention. « Je dis que c'est vraiment un ordre^ et non
« pas un office, attendu qu'ils n'ont pas de fonction publique:
« et bien qu'ils soient limitez à un certain nombre, comme
« éloient les avocats en l'empire romain : si est-ce que les

« sénateurs de Rome, et les clercs de la primitive Eglise ne
« laissoient pas pourtant d'être ordres et non pas offices. »

Cette doctrine a été contredite par un édit de 1572 qui érige

les procureurs en titre d'office. Cet édit ne fut pas exécuté à
l'égard des procureurs au Parlement, mais bien au contraire

révoqué aux états de Blois. Le même édit ayant été renouvelé,
fut derechef révoqué en l'an 158i, rétabli en 15S7, et il ne
put être suivi. Le Parlement fut, à ce qu'il paraît, fermé plus
de quinze jours. Les procureurs avaient pris la résolution de
quitter leurs charges. L'édit fut une troisième fois révoqué.

L'esprit de justice a un caractère tout particulier dans notre

ancienne histoire nationale.

Il faut aussi remarquer qu'alors, et avant l'établissement

des parties casuelles, les procureurs avaient la faculté de pré-

senter gratuitement leurs successeurs. On lit dans le traité

des ordres : « Quand un procureur veut quitter sa place à son
« fils, son gendre ou son neveu, il le fait, non par une vraye
« résignation, qui n'a lieu es ordres, mais par une simple dé-

« mission. Toutefois, cette démission a presque pareil effet

« que la résignation, attendu qu'il a été jugé par plusieurs

« arrêts que le juge n'en peut admettre d'autre que celui en
« faveur duquel elle est faite, même qu'il ne le peut refuser,

« étant capable, principalement s'il est personne conjointe à

« celui qui se démet en sa faveur : mais il n'y faut point de

« lettres du prince., et si celui qui s'est ainsi démis ne laisse

(( pas de garder la qualité de procureur, encore qu'il n'en
« puisse plus faire l'exercice, comme il a été dit au même
« lieu : bien que les avocats qui avoient fait leur temps ne
« laissassent encore d'être admis à plaider pour leurs plus

« proches parens... »

Enfin, pour démontrer que les procureurs sont un ordre,

Loyseau s'appuie sur l'ordonnance de 1551, art. 9. Il y est dit

expressément que celui qui veut se faire recevoir procureur,
doit être trouvé suffisant par les autres procureurs du siège,

comme c'est l'ordinaire aux communautés des ordres, et non
pas aux compagnies d'officiers.

Nous avons exprimé plus haut une opinion de cet auteur
sur le caractère de la fonction des procureurs. Dans une déci-

sion du 9 sept. 1836 (V. J. Av., t. 51 [1<S36], p. 696), notre

jurisprudence a touché cette question, sans trop l'approfon-

dir. Un avoué avait traduit un libelliste devant un tribunal

correclionneL Le libelliste combattit l'action par l'exception
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d'incompétence^ fondée sur le caractère public de l'avoué.

L'avoué au contraire déclinait ce caractère essentiel. La Cour
s'est bornée à reconnaître que les avoués ne pouvaient être

considérés comme dépositaires et agents de l'autorité publique

dans le sens de la loi du 17 mai 1819, qu'ils n'étaient char-

gésd'aucune partie de l'administration publique et n'exerçaient

leurs fonctions que dans un intérêt privé

L'opinion de Loyseau, qui refuse aux procureurs la qualité

de fonctionnaires publics, en supposant qu'elle ait été rigou-

reusement exacte à son époque, ne saurait appuyer l'arrêt du
9 sept. 1836^ bien qu'elle ait été invoquée cependant à cette

occasion. Les avoués sont des fonctionnaires publics; car ils

font partie de l'ensemble des juridictions auxquelles ils sont

attachés; ils contribuent, à ce point de vue, à l'administration

de la justice; ils sont nommés par le gouvernement, prêtent

serment, fournissent un cautionnement, etc.

On a remarqué que ces deux expressions, fonctionnaires

publics, agents on, dépositaires de l'autorité publique, ne sont

pas synonymes. L'une est peut-être plus large que l'autre ; la

première est le genre, la deuxième l'espèce du genre. Il ne

faut donc pas confondre et substituer l'une à l'autre.

Les avoués ne sont évidemment pas des agents ou déposi-

taires de l'autorité publique, dans le sens de la loi du 17 mai
1819. Ils n'agissent que dans le cercle de l'intérêt privé; ils ne

sont revêtus d'aucune partie de puissance publique. Ils accom-
plissent un mandat judiciaire d'ordre public. A ce point de

vue ils sont des officiers publics, dont les fonctions se rap-

portent aux intérêts privés.

En ce sens, la doctrine de M, Bioche, Dictionnaire de pro-
cédure (v° Avoué), qui refuse aux avoués la qualité de fonc-

tionnaires publics, nous paraît erronée.

[Lasuiteprochainement.)
Bachelery, avoué à Mayenne.

Art. 1471.—paris [¥ ch.), 6 août 1868.

Ordre judiciaire , transport de créance , cédant , production.

Le cédant qui est resté ostensiblement propriétaire de la

créance cédéepeut produire, comme prête-nom du cessionnairej

dans l'ordre ouvert sur le débiteur {L. 'il mai 1858, art. 754).

(Lambert C. Charnel et Vaientin.)

Le 19 déc. 1867, jugement du tribunal civil de Pontoise qui

le décide ainsi par les motifs suivants :

« Attendu que le sieur Lambert soutient que les créances pour les-

quelles la dame Charnel a été colloquée lui ont été remboursées, et
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qu'elle n'avait, dès lors, plus droit à aucune coUocalion
;
— Attendu

qu'il est constant, en fait, que les deux créances pour lesquelles la

dame Charnel a été coUoquée appartiennent aujourd'hui au sieur Ca-

mille Valentin, par suite de la cession qui lui en a été faite, ainsi

qu'il résulte d'un acte sous signatures privées en date du 12 mai -I808,

enregistré à Pantoise le 29 nov. 18G7 ; — Attendu que si, quoique

cédées au sieur Valentin, les deux créances dont s'agit sont néanmoins

restées ostensiblement sous le nom de la dame Chamel et si ladite dame

Charnel, agissant comme prête-nom dudit sieur Valentin, a produit

et s'est fait colloquer à l'ordre ouvert sur le prix des immeubles hy-

pothéqués à la garantie des créances lui ayant appartenu, il a pu,

alors qu'il n'est pas établi ni même allégué qu'il y ait eu dol ou fraude,

être valablement procédé ainsi ....

Sur l'appel par le sieur Lambert, arrêt :

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme, etc.

MM. Metzinger, prés.; Descoutures^ av. gén.j Salle et Le-
fèvre-Pontalès, av.

Note. — Décidé, dans le même sens, que le créancier,

remboursé par voie de transport, qui est resté propriétaire

apparent de la créance, peut, sans fraude et sans préjudice
pour personne, se présenter, dans l'intérêt du cessionnaire

non régulièrement saisi vis-à-vis des tiers, à l'ordre ouvert
pour la distribution du prix de l'immeuble hypothéqué à cette

créance : Cass. (ch. civ. ), 22 fév. 1858 (/. Pal., 1858, p. 1201 ).

— Mais jugé que celui qui a désintéressé un créancier inscrit,

avec subrogation dans ses droits, doit produire à l'ordre en
son propre nom dans le délai légal, et qu'il ne peut être relevé
de la déchéance qu'il a encourue par la production que le

créancier subrogeant a faite lui-même en temps utile, encore
bien que ce créancier ait produit pour lui ou son ayant droit:

V. Lyon, 9 juin 1865 (</. Av., t. 91 [1866], art. 828, p. 166),
et la note.

Art. 1472.—NANCY (1^^ ch.) , 10 décembre 1868.

Appel , JUGEMENT, signification, requérant, domicile , omission
,

ÉQUIPOLLENTS, DÉLAI,—EXPLOIT, ACTE PRÉCÉDEMMENT SIGNIFIÉ.

La signification (ïun jugement est valable et fait courir^ le

délai de l'appel, qiioiquelie n'énonce pas le domicile de la par-
tie à la requête de laquelle elle est faite, si ce domicile est in-

diqué dans le jugement signifié ((].P.C, art. 61, 147 et 443).
Mais n'est pas valable l'exploit qui ne-fait pas mention dû

domicile du requérant, et qui, pour l'indication de^ce domi-
cile, se réfère à un acte précédemment signifié isol. impl.J.
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(Martin C. Pour.j — Aruêt.

La Cour; — Attendu qu'en interjetant appel, le 21 mars J 868, du

jugement rendu contre lui le 14 du même mois par le tribunal do

îSaint-Dié, Michel Martin a agi d'une manière prématurée et méconnu

les prohibitions si formelles et si sages de Tart. 449, C.P.C. ;
— Que,

pour échapper à la nullité radicale et absolue qui en résulte, il invoque

un second appel formulé à la date du 10 juin suivant;— Mais attendu

que Jean-Baptiste Pour repousse ce second appel comme tardif, par

la raison que le jugement du 14 mars ayant été signifié à sa requête

le 7 avril, le délai de deux mois imparti aux plaideurs pour appeler

des décisions leur faisant grief se trouvait, le 10 juin, expiré depuis

trois jours ;
— Que cette argumentation n'admet point de réplique si

la signification a été régulière, et que la difficulté soumise à la Cour

se réduit ainsi à une question de régularité d'exploit ; — Attendu que

la copie de l'exploit de signification remise le 7 avril à Michel Martin

n'indique pas le domia/e de Jean-Baptisle Pour ; d'où la conséquence,

selon l'appelant, qu'elle manque d'une des formalités exigées à peine

de nullité par l'art. 61, C.P.C. ; — Attendu que sur ce point, le seul

à résoudre aujourd'hui, Jean-Baptiste Pour fait observer que l'exploit

de signification du 7 avril donnant en tête et tout entier le jugement

du 14 mars, où l'indication de son domicile se lit plusieurs fois répé-

tée, l'omission de ce domicile dans l'exploit même des ignification

était à l'avance réparée, couverte, et ne pouvait causer aucun préjudice

à l'appelant ;
— Qu'à une époque et sous une législation peu favo-

rable au formalisme trop rigoureux de l'ancien droit, cette observa-

tion de Jean-Baptiste Pour a une incontestable valeur ;
— Que si,

pour la validité d'un exploit, il répugne d'admettre comme suffisante

la référence à un acte précédemment signifié , parce que cet acte a

pu s'égarer et ne plus être entre les mains de la partie à laquelle s'a-

dresse une nouvelle signification, parce que d'ailleurs la loi a mani-

festement voulu que cette partie trouvât toujours dans le même acte

toutes les indications qu'il lui importe de connaître à l'mstant pour

exercer ses droits et sauvegarder ses intérêts_, les magistrats doivent au

contraire se montrer moins difficiles, moins sévères, quand ces indi-

cations se rencontrent à un endroit quelconque de l'acte signifié, au

lieu de se rencontrer, ce qui serait plus régulier, dans l'exploit même
de signification ;

— Que l'exploit de signification ne constitue avec

l'acte signifié qu'un seul et même tout, dont les dilférentes parties se

complètent et peuA-'ent se suppléer; — Que cela ressort d'une façon

évidente de cette circonstance qu'une seule et même signature de

l'huissier suffit tout à la fois et pour attester la conformité de la copie

de l'acte signifié avec l'original et pour assurer la parfaite régularité

de l'exploit de signification ;
— Que vainement on objecte qu'ici la

référence de l'exploit de signification à l'acte signifié ne fournit que
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l'indication du domicile ancien, de celui qu'avait le signifiant à la

date du jugement, et qu'il a pu changer depuis, tandis que, pour être

régulier, l'appel doit être dénoncé à son domicile actuel
;

qu'il faut

donc afin d'atteindre le but que la loi se propose, que l'exploit de si-

gnification indique, non pas virtuellement ou implicitement, mais en

termes exprès ce dernier domicile ;
— Que cette objection pousse trop

loin les exigences et la rigueur ;
— Qu'en effet lorsque celui qui a ob-

tenu un jugement le signifie à son adversaire sans indiquer qu'il a

changé de domicile, on doit logiquement et nécessairement en induire

que son domicile est resté le morne, et celte induction très-légitime

supplée à l'indication omise, en même temps qu'elle prévient toute

espèce d'incertitude ou d'erreur ;
— Qu'on n'entrevoit pas les incon-

vénients qui pourraient naître d'une théorie aussi simple, car en cas

de changement de domicile depuis le jugement, si l'exploit de signi-

fication n'en dit rien et si son silence devient plus tard la cause, comme
on le voudrait ici, de la nullité de l'appel, les magistrats auront tou-

jours la ressource et ne manqueront jamais de faire revivre le droit

et le moyen d'appeler, en annulant un exploit de signification incom-

plet et trompeur; — Attendu enfin que ce qui prouve jusqu'à l'évi-

dence que, dans l'espèce, Michel Martin n'a éprouvé ni embarras,

ni surprise, ni dommage, c'est que, depuis la signification du 7 avril

et en dépit de cette signification dont il se plaint, il a dénoncé son se-

cond appel, comme le premier, à l'ancien et vrai domicile de l'intimé;

Par ces motifs, etc.

MM. Leclerc, cens, f, f. prés.; Souëf, l"av.gén.^ Bernard
el Doyen, av.

Note. — Décidé, dans le même sens, que la significalion

d'un jugement, qui indique inexactement le domicile de la par-
tie à la requête de laquelle elle est faite, n'est pas nulle, si la

copie du jugement signifiée énonce clairement le véritable do-
micile de cette partie ; Cass. 23 nov. 1836 (7. Av., t. 53
[1837], p. 626). — Jugé aussi qu'un exploit d'assignation ne
peut être déclaré pour défaut de mention du domicile du de-
mandeur, si ce domicile se trouve indiqué dans le procès-
verbal de non-conciliation signifié en tête de cet exploit :

Nîmes, 5 août 1812 (/. Av., t. 13, p. 199, v» Exploit, n«2l6).
— V., au surplus, sur l'application du principe d'après lequel
les erreurs ou omissions commises dans un exploit peuvent
être rectifiées à l'aide des énoncialions de cet exploit ou des
actes dont il donne copie, Cass. 20 avril 1868 {J. Av., t. 93
11868], art. 1290, p. 331), el nos observations.

11 a même été décidé que est valable l'acte d'appel qui
n'indique pas le domicile de l'appelant, s'il se réfère, pour
celte indication, au jugement frappé d'appel, dans lequel elle

se trouve : V. Caen, 16 mars 1864 (/. Av., l. 90 [1865], art. 632,
T. X.—3' s. 15
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p. 189), et la note; — l'acie d'appel dans lequel le domicile

de l'appelant n'est pas explicitement indiqué, si les énoncia-

tions de cet actç et sa relation à un exploit précédemment
signifié et contenant cette indication sont assez précises pour

que l'intimé ne puisse être induit en erreur à cet égard : Cass.

26 nov. 1838 (J. Av., t. 56 (1839], p. 52). V. aussi, en ce

sens, Cass. 26 avril 1830 (t. 39 [1830], p. 40), et les observî^-

lions insérées à la suite de cet arrêt.

Toutefois, la dilïicullé sur laquelle a statué l'arrêt de la

Cour de Nancy rapporté ci-dessus rencontre des contradic-

teurs. Si, dit-on, le domicile dé la partie qui a fait signifier le

jugement est énoncé dans ce jugement, rien n'indique qu'il

n'ait pas été changé depuis qu'il a été prononcé. Or, ce nest

pas l'indication du domicile ancien qu'exige la loi, mais celle

du domicile actuel. 11 est donc difficile d'admettre qu'il puisse

être suppléé au défaut d'indication de domicile de la partie à

la requête de laquelle le jugement est signifié par les énon-

ciations de ce jugement, V. Boncenne, Théorie de la procéd.

civ., t. 2 [V édil.], p. 120; Chauveau. Lois de la procéd. et

SupijL, quest. 296. — A l'appui de cette opinion, qui n'a nas

été admise par l'arrêt de la Cour de Nancy, on peut citer un
arrêt de la Cour de cassation du 9 mars 1825 [J. Av., t. 29

[1825], p. 89), duquel il résulte qu'un acte d'appel est nul

lorsqu'il n'indique pas expressément le domicile de l'appelant,

et que ce dernier s'est borné à y énoncer qu'il interjetle ap-
pel d'un jugement rendu le et signifié à domicile le ,

sans énoncer que son domicile était indiqué dans les qualités

de ce jugement, et qu'il n'en a pas changé depuis sa pronon-
ciation.

En tout cas, il ne peut être suppléé au défaut d'indication

du domicile du requérant dans un exploit, par renonciation

de ce domicile qui se trouve dans un acte dont il a fait donner
copie en tète de l'exploit, si cet acte n'émane pas de lui et lui

a été signifié par un tiers : V. Bourges, 19 juill, 1822 [J. Av.,

l. 24 [1822], p. 238). Ad. H.

Art. 1473.—AGEN, 2S août 1868.

Saisie immoeiuèrE;, tiers détenteur, action en nullité; délai,

décuéange,

lorsqu'une saisie immobilière a été pratiquée en vertu d'un
titre hypothécaire sur le tiers détenteur de l'immeuble, l'ac-

tion de ce tiers détenteur à l'effet de faire juger que l'hypo-

thèque par suitç de laquelle il est poursuioi ne frappe pas l'iin-

mçuble saisi constitue une action en nullité au fond qui doit.,

à peine de déchéance^ être formée dans le délai fixé par l'art.

728, C.P.C.
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(Avezou et aulres C. Vacquié),

Jugement du tribunal civi! de Gourdoii qui le décide ainsi

par les motifs suivants :

« Attendu qu'aux termes de l'art. 728, C.P.C., les moyens de nullité

tant dans la forme qu'au fond contre la procédure qui précède la pu-

blication du cahier des charges doivent être proposés, à peine de dé-

chéance, trois jours au moins avant cette publication ;
— Attendu que

les dispositions de cet article sont générales et ne coniportent aucune

exception; qu'elles ont été édictées pour faire cesser la diversité d'o-

pinions qui existait sur le point de savoir si la déchéance dont il s'a-

git s'appliquait aux nullités concernant le fond comme à celles rela-

tives à la forme; que le nouvel art. 728 a résolu la question en déci-

dant que toute nullité tant au fond que dans la forme devait être pro-

posée, àpeine de déchéance, dans le délai qu'il prescrit
;
que les termes

de cet article sont clairs et ne prêtent pasà la controverse; — Attendu

donc que c'est en vain qu'il est prétendu par les parties saisies que les

saisissants n'auraient aucun droit de suite sur les immeubles dont la

vente est poursuivie sur leur tète, puisque, s'il en était réellement

ainsi, il leur était facile de faire annuler le commandement de payer

ou de délaisser qui leur a été notifié, comme aussi la saisie elle-même,

en procédant dans les délais qui sont impartis par la loi
;
que ne

l'ayant pas fait, ils n'ont à imputer qu'à eux-mêmes et à leur propre

néghgence les pertes qu'ils peuvent être exposés à subir. »

Sur l'appel par les consorts Avezou, tiers détenteurs, arrêt :

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-

firme, etc.

MM. Réquier, prés.; Frézouls, subst. proc. gén.j de Vivie

et Séré, av.

Note,—Par arrêt du 31 mai 1853 (V. J. /it),, t. 79 [1854],

art. 1959, p. 604), la Cour de Poitiers avait décidé que le pro-

priétaire d'un immeuble saisi à tort sur sa lète comme tiers

détenteur avait le droit de demander la nullité de la saisie par

voie de distraction, après la publication du cahier des charges.

Mais cet arrêt a été cassé par la Cour de cassation, qui a jugé

que, en ce cas^ le tiers délenteur n'a que l'action en nullité

qui doit, à peine de déchéance, être formée trois iours au plus

lard avant la publication du cahier des charges. V. Cass. 29

août 1855 (J. Av., t. 81 [1856], art. 2397, p. 350). V., dans

le sens de ce dernier arrêt, les observations de M. Chauveau
sur l'arrêt précité de la Cour de Poitiers. — Décidé aussi que
l'héritier bénéficiaire, sur la lêle duquel les immeubles dé-

pendant de la succession du défunt ont été saisis, n'est pas re-

cevable à former une demande en distraction, et n'a que l'ac-
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tion en nullité qui doit, à peine de déchéance, être formée
trois jours au plus tard avant la publication du cahier des

charges : V. Rouen, 10 nov. 1855 (/. Av., t. 81 [1856], art.

2361, p. 286), et la note. — V., d'ailleurs, dans le sens de la

solution résultant de l'arrêt de la Cour d'Agen rapporté ci-des-

sus, Chauveau, Saisie immobilière^ 3* édit., t. 2, quest. 2422
undecies, I, p. 1123.

Art. 1474.— cassation (ch. req)., 27 juillet 1868.

Saisie immobilière, saisi n'ayant ni domicile ni résidence connus,

procès-verbal, dénonciation, parquet, compétence.

La disposition de l'art. 69 [§ 8j, C.P.C., d'après laquelle les

significations à faire à ceux qui n'ont ni domicile ni rési-

dence connus doivent avoir lieu par affiche d'une copie à la

principale porte de l'auditoire du tribunal où la demande est

portée, avec remise d'une seconde copie au procureur impé-
rial, ne s'applique qu'aux exploits introductifs d'une demande
en justice, et non à la dénonciation d'un procès-verbal de sai-

sie immobilière.

Cette dénonciation doit être faite, non au parquet du tribu-

nal devant lequel l'expropriation est poursuivie, mais au par-
quet du tribunal dans l'arrondissement duquel la partie saisie

avait son dernier domicile (C.P.C, art. 677).

(Jacques C. Roux).

Le 8 mars 1863, la dame Roux avait souscrit à Oran au pro-
fit du sieur Jacques, restaurateur, un billet à ordre de 394 fr.

pour frais de pension et d'hôtel. Ce billet n'ayant pas été payé
à l'échéance, le tiers porteur a assigné en remboursement la

dame Roux et le sieur Jacques, qui a désintéressé le deman-
deur. — Le 3 juin 1864, jugement par défaut du tribunal de
commerce d'Oran qui condamne la dame Roux envers le

sieur Jacques au paiement du billet. — Dans Texploit d'assi-

gnation concernant la dame Roux, il était dit que celle-ci

avait demeuré a Philippeville, puis à Oran, et qu'elle était

actuellement sans domicile ni résidence connus, et l'exploit

fut, en conséquence, signitié au parquet d'Oran. Le jugement
par défaut du 3 juin y fut également signifié.

En exécution de ce jugement et par procès-verbal, de
Delmas, huissier, en date du 17 déc. 1864, il a été procédé à

la saisie d'immeubles que la dame Roux possédait à Blidah.

—

Le commandement préalable avait été signifié au parquet du
Tribunal de Blidah • la dénonciation de la saisie fut faite aussi

à ce parquet. — La procédure suivit son cours, et l'adjudica-

tion fut Uxée au 4 avril 1865. Alors, la dame Roux se disant

domiciliée de droit à Conslantinople, et de fait à Alger, a for-

i
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mé une demande en nullité de la saisie, en se fondanl sur ce

que les significations avaient été irrcgulit'reinent faites et sur

ce qu'elle n'avait eu aucune connaissance des poursuites diri-

gées contre elle.

Le 29 juin 1865, jugement du tribunal de Blidah qui rejette

la demande en nullité. — Appel par la dame lioux. — Le
18 janv. 18G7, arrêt infîrmatif de la Cour d'Alger, dont les mo-
tifs sont ainsi conçus :

« Attendu qu'il résulte de tous les actes notifiés que lorsqu'il a été

procédé contre la dame Roux, elle a été considérée comme n'ayant

ni résidence ni domicile connus; — Attendu, dans ces circonstances,

que, pour que le mode de notification qui a été suivi en conséquence

eût pu être régulier, c'était au dernier domicile connu que les signi-

fications eussent dû être faites
;
qu'il est, en effet, de principe que,

tant que, par une déclaration aux formes du droit, un individu n'a

pas fait connnître son intention de changer de domicile, c'est le der-

nier qu'il a eu qu'il est censé avoir encore; qu'il était facile pour le

sieur Jacques de procéder ainsi, puisqu'il commençait par faire con-

stater dans ses exploits que la dame Roux avait demeuré précédem-

ment à Philippeville, puis à Oran; qu'il est môme à remarquer que

précisément telle avait été la conduite du sieur Jacques, lorsqu'il

s'était agi de demander contre ladite danie condamnation au paiement

du billet souscrit par elle; que c'est effectivement à Oran que toute

celte procédure a eu lieu; que l'on ne voit pas alors pourquoi Texé-

cution de la susdite condamnation a été poursuivie, non à cette der-

nière ville, mais bien à Blidah, où rien ne constate que ladite dame
Roux aurait eu, à une époque quelconque, un domicile ou une rési-

dence même passagère; — Que tout ce qui a été fait est donc nul. »

Pourvoi en cassation par le sieur Jacques contre cet arrêt

pour violation de l'art. 102, C.Nap., et do l'art. 69, § 8, C. P.C.
—Après avoir fait remarquer que la dame Roux n'avait jamais
eu à Oran de domicile dans le sens légal, qu'elle n'y avait eu,

tout au plus, qu'une résidence, et une résidence passagère,

qui n'était plus sa résidence actuelle au moment de l'exécu-
tion, le demandeur ajoute que, la saisie étant poursuivie de-
vant le tribunal de Blidah, dans l'arrondissement duquel
étaient situés les immeubles saisis, c'était, évidemment, au
parquet de ce tribunal, par application du § 8 de l'art. 69, C.

P.C., que l'on devait dénoncer la saisie et faire les autres si-

gnifications. L'exécution du jugement n'a pu, en elFet, avoir
lieu à Oran, puisque la dame Roux n'y possédait rien ; elle

n'a pu être poursuivie que là où elle possédait des immeubles,
c'est'-à-dire à Blidah. Or, du moment qu'il ne pouvait être

question que d'une signification au parqueU le parquet du
tribunal de Blidah était seul compétent pour recevoir celle si-

gnification.
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ARRÊT,

La Cour ;
— Attendu que, soit de la place de l'art. 09, | 8, au titre

des Ajournements, soit des mots à la porte du tribunal où la de-

mande est portée, il résulte que ledit ^ 8 n'a eu en vue que les exploits

introductifs d'une demande en justice ; — Attendu que, dans l'espèce,

il s'agissait non d'un ajournement, mais de la dénonciation d'un

procès-verbal de saisie immobilière, qui n'était qu'un acte d'exécution

d'un jugement rendu contre la défenderesse éventuelle par le tribunal

d'Oran; — Attendu, d'ailleurs, qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt

attaqué, que la dame Roux avait son dernier domicile à Oran; et

qu'à défaut de toute manifestation de l'intention d'en changer, elle

était réputée l'avoir conservé
;
qu'elle n'avait jamais eu à Blidah ni

domicile ni même de résidence passagère ;
— Attendu que, dans ces

circonstances, en déclarant que la dénonciation de la saisie aurait dû

être faite au parquet du tribunal d'Oran, non à celui du tribunal de

Blidah, l'arrêt attaqué n'a pu violer l'art. 69, § 8, qui était sans ap-

plication à la cause; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, ijrés. ; Tardif, rapp. j Savary, av. gén. (concl.

couf.); de Valroger, av.

Note. — Par arrêts des 28 nov. 1837 et 3 déc. 1814 (V. /.

Av., t. 55 [1838], p. A40, et t. 69 [1845], p. 4i5\ la Cour de

cassation (ch. req. et eh. civ.) a décidé que la disposition de

l'art. 69 [§ 8], C. P.C., n'est pas exclusivement applicable aux
assignations, et qu'elle concerne également les significations de

jugement ou d'arrêt. Ainsi, la signification faite dans la forme

prescrite par cette disposition, à une personne qui n'a ni rési-

dence ni domicile connus en France fait courir le délai de

l'appel ou du pourvoi en cassation. Il n'est pas douteux, en

effet, que l'exploit, quel que soit son objet, qui concerne une
personne sans domicile ou résidence connus, doit être signifié

au parquet, ainsi que le prescrit le § 8 de l'art. 69, C.P.C. Ce
mode de procéder n'était pas, dans l'espèce de l'arrêt rapporté

ci-dessus, et ne pouvait être contesté. Il s'agissait unique-

ment de savoir à quel parquet, dans cette espèce, la signi-

fication devait être faite. Etait-ce au parquet du tribunal de-

vant lequel l'expropriation était poursuivie, ou bien, au con-

traire, au tribunal dans l'arrondissement duquel la partie sai-

sie avait eu son dernier domicile et par lequel avait été rendu

le jugement qui avait servi de base à la saisie immobilière?

C'est dans ce dernier sens <]ue, comme on l'a vu, la Cour de

cassation a résolu la question, et cette Cour en a donné pour
raison qu'il s'agissait, non d'un ajournement, mais d'un acte

d'exécntion d'un jugement rendu par le tribunal du dernier

domicile de la partie poursuivie. V., toutefois;, notre Encyclo-

pédie des Huissiers, 2" édit., t. 4, V Exploit, n° 499.

i
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Art. 1475. -CASSATION (ch. req.) , 15 décembre 1868.

Saisie-arrêt, condamnation, droit proportionnel, créance non

liquide ni exigible, pekmission du juge, évaluation provisoire.

Lorsqu'un jugement a reconnu, sur la poursuite de la régie,

qu'il était dû un droit proportionnel d'enregistrement pour
condamnation, en subordonnant le paiement de ce droit à la

liquidation ultérieure, entre les parties, des dettes mises à la

charge de la partie condamnée, la régie
, quoique sa créance

ne soit actuellement ni liquide ni exigible, peut, néanmoinSy
avec la permission du juge, faire opérer une saisie^arrêt

conservatoire, jusqu'à concurrence de la somme par lui éva-

luée provisoirement (C.P.C., art, 417, ô58 el 559).

(Synd. de la faill. Lecœur C. Enregistrement).

Le 11 juill. l863, jugement du tribunal de commerce de
Ciien qui condamne le sieur Mosselmann, à raison de son im-

mixtion dans la gérance de la société Lecœur, tombée en fail-

lite, et dont il était commanditaire, au paiement des dettes

sociales, d'après la liquidation à faire par le juge-commis-
saire. — Lorsque ce jugement fut soumis à l'enregistrement,

le receveur perçut, en vertu de l'art. 69, § 2, n" 9, L. 22 frira,

an VII, un droit de condamnation de 50 c. p. 100 sur la somme
de 10,000 fr,. à laquelle le syndic évaluait le chilfre de la res-

ponsabilité du sieur Mosselmann.—La régie trouva celte éva-
luation insurtisante et décerna contre le syndic une contrainte

en paiement d'un supplément de droits de 23,71 1 fr.—Opposi-
tion à cette contrainte par le syndic.—Le 20 juili. 1866, juge-
ment du tribunal civil de Caen qui reconnaît, en principe,

l'exigibilité du droit de condamnation sur la disposition du
jugement du 11 juill. 1863 mettant le passif à la charge du
sieur Mosselmann, mais ajourne, jusqu'après la liquidation du
juge-commissaire, le paiement des droits supplémentaires ré-

clamés par la régie.

Ce dernier jugement ayant acquis l'autorité de la chose ju-

gée, la Régie, pour la conservation de ses droits, et après en
avoir obtenu la permission du juge, conformément aux: art.

417 el 558, C.P.C, a fait pratiquer, sur des sommes apparte-
nant à la faillite et déposées à la Caisse des consignations, une
saisie-arrèt, jusqu'à concurrence de 10,000 fr. — Le syndic a
demandé la mainlevée de cette saisie, qu'il a soutenu n'être

point autorisée par la loi.

Le 24 janv. 1868, jugement du tribunal civil de Caen qui
en prononce la validité par les motifs suivants :

ce Attendu que bien qu'en thèse générale, une saisie-arrèt ne puisse

être pratiquée en vertu d'une créance non exigible, il en est autrement
quand l'exigibilité dépend de la volonté du débiteur saisi ,• que cela
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est vrai surtout quand, comme dans l'espèce actuelle, le débiteur re-

tarde, sans motif avouable, l'événement qui doit rendre la dettte

exigible et liquide, et qu'il profite du délai pour faire disparaître tout

son actif; qu'en effet, les syndics distribuent entre les créanciers tout

l'actif sous la forme de dividendes, et ne doivent, selon toute vraisem-

blance, régler avec Mosselmann, lui-même insolvable, que quand tout

l'actif sera distribué, ce qui rendrait illusoire le droit de la Régie ;
—

Attendu que l'art. 1180, C. Nap., autorise tout créancier à prendre

des mesures conservatoires; que l'art. 417, C.P.C, autorise tout

créancier d'un commerçant, même pour cause non commerciale, à

pratiquer sur lui une saisie conservatoire pour la garantie d'une créance

non encore exigible et liquide ;— Attendu que la faillite Lecœur, con-

sidérée comme personne morale, est un commerçant soumis à l'art.

417, G.P.C. ;
— Attendu, toutefois, que la saisie-arrêt pratiquée par

la régie et dont la validité est dem.andée ne peut avoir que le carac-

tère d'un acte purement conservatoire, tant que le droit à percevoir

ne sera pas devenu liquide et exigible, conformément au jugement du

20 juin. 1866
;
qu'en conséquence, la saisie ne doit pas faire obstacle

à la libre disponibilité de toute somme excédant la cause de la .saisie

et déposée à la caisse des consignations pour le compte de la faillite.»

Pourvoi en cassation contre ce jugement par le syndic Le-
cœur, pour violation de l'art. 1180, G. Nap., et fausse appli-

cation des art. 417, 557 et 558, G. P.C., et des art. 4 et 69, §
2, n" 9, L. 22 frim. an vu.

M. le conseiller du Molin a, dans son rapport, présenté sur

le système du pourvoi les observations suivantes :

La créance est certaine pour les créanciers Lecœur qui ont poursuivi

et obtenu la condamnation du commanditaire Mosselmann. Elle est

également certaine et au même titre pour le Trésor dont les préposés

ont enregistré cette condamnation. Il y a deux raisons péremptoires

pour que le droit proportionnel, c'est-à-dire la créance pour laquelle

procède la saisie ne puisse plus aujourd'hui être contestée. C'est 1° que

ce droit a été déjà payé en parlie par les syndics sur leur propre dé-

claration et qu'ils n'ont formé à cet égard aucune demande en restitu-

tion. C'est 2" que le jugement du 20 juill. 18G6, base de toute l'argu-

mentation du pourvoi, reconnaît que la condamnation obtenue par

les syndics est passible du droit, tout en subordonnant la liquidation

et la perception de ce droit au règlement de la faillite. Écartons donc

toutes objections sans valeur sur le droit porportionnel et sur l'exis-

tence de la créance, et examinons le moyen dans ce qu'il ofi're à la

discussion, c'est-à-dire dans le point desavoir si la créance était assez

liquide et assez exigible pour autoriser une saisie-arrêt. — La juris-

prudence des Cours impériales ne présente à cet égard que de pro-

fondes divergences à constater et qui s'expliquent, car les questions
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se ramènent presque toutes à des appréciations de fait. Mais au moins

est-il hors de doute que, quand la créance est certaine, si le juge en

fait l'évaluation provisoire, elle est réputée liquide, quant à la faculté

de saisir. C'est ce que vous avez décidé en chambre des requêtes le

•14 mars 1855 (V. J. Pal., 1856, t. 1, p. 297; Dali., Rec. périod.,

1855, l''" part., p. 235) ; or, dans l'espèce, c'est en vertu de la per-

mission du juge énonçant la somme pour laquelle elle a été autorisée

que la saisie-arrêt a été faite, conformément à l'art. 559, C.P.C. Elle

est donc à ce point de vue inattaquable. — A la vérité, la créance

n'était pas exigible ou restait conditionne'le jusqu'au règlement de la

faillite. Mais, aux termes de l'art. 1180, C. Nap., le créancier peut,

avant que la condition soit accomplie, exercer tous les actes conserva-

toires de son droit. Et ici, dans les circonstances où elle a été faite et

dans la mesure où elle a été validée, la saisie-arrêt a été essentielle-

ment conservatoire, puisque, par la distribution des dividendes que

constate le jugement attaqué, le gage du créancier disparaissait et que

c'était par la fraude du débiteur que la dette n'était pas exigible.

Quant à prétendre, comme le fait le syndic, qu'il s'agissait ici d'une

créance facultative, c'est une "pure équivoque, car, en langage fiscal,

la créance facultative qui échappe au droit proportionnel est celle qui

n'oblige pas juridiquement et absolument le débiteur, et non celle à

laquelle le créancier peut renoncer, car, en ce sens, toute condamna-

tion serait facultative, celui qui l'a obtenue ayant toujours la faculté

d'y renoncer ; d'où il résulterait qu'une condamnation ne donnerait

jamais lieu au droit proportionnel, ce qui est tout simplement absurde.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu que le jugement

du 1 1 juin. 1863 qui, sur la poursuite des syndics de la faillite Lecœur,

avait déclaré Mosselmann responsable de la gestion du gérant et l'avait

condamné à payer à la faillite le déficit de l'actif, constituait au profit

de la masse des créanciers une créance certaine, passible du droit pro-

portionnel, dont le recouvrement pouvait être poursuivi contre la

masse; — Attendu qu'i» la vérité, la créance de la régie n'était ni li-

quide ni exigible, puisque l'importance en était subordonnée à la

liquidation de la faillite et de la dette de Mosselmann ;
— Mais que,

d'une part, aux termes de l'art. 559, C.P.C, le juge, en autorisant

la saisie-arrêt, en a fait l'évaluation provisoire ;
— Que, d'autre part,

aux termes de l'art. 1180, C. Nap., le créancier d'une créance à terme

ou conditionnelle peut exercer tous les actes conservatoires de son

droit; ...—Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; du Molin, rapp.; P. Fabre, av. gén.

(concl. conf.); Housset, av.

Note.—U a été décidé, au contraire, qu'un jugement con-



218 ( ART. 1476.
)

damnant celui quia reçu une somme, à restituer à son créan-
cier ou à ses héritiers l'excédant de ce qu'un compte l'éta-

blira débiteur, ne confère pas une créance certaine qui puisse
motiver une saisie-arrêt. V. Cass. 10 déc. 1839 (J. Av., t. 38
|i8^t0), p. 18()\ Mais, s'il pouvait êlie incertain que le compte
à établir constituât débiteur celui qui était obligé de le rendre,
la condamnation du commanditaire, dans l'espèce de l'arrêt

rapporté ci-dessus, pour immixtion dans les fonctions du gé-
rant de la société, a pu être considérée comme constituant une
créance certaine. Seulement, le montant de cette condamna-
lion, passible du droit proportionnel d'enregistrement, était

subordonné au résultat de la liquidation de la société déclarée
en faillite. De sorte que le droit proportionnel n'était ni liquide

ni exigible. Toutefois, la Cour de cassation a pensé que la

régie pouvait faire procéder à une saisie- arrêt pour assurer la

perception du droit proportionnel de condamnation, en en fai-

sant évaluer provisoirement l'iaiportance par le juge, et avec
sa permission. Riais, en principe, une saisie-arrêt ne peut être

formée qu'à raison d'une créance. certaine et exigible, et ce
n'est que quand existent ces deux conditions, qu'il est permis,
si la créance "n'est pas aciuellement liquide, d'en obtenir

l'évaluation provisoire par le juge, avec sa permission de sai-

sir-arrêter. V. Grenoble, 11 déc. 4867 {J. Av., t. 93 [1808],
art. 1308, p. 367), et la noie. Ad. H.

Art. 1476.— DIJON (!'« ch.) , 10 avril 1807, et MONTPELLIER,
28 juin 1868.

Ordre JUDICIAIRE, jugement, appel, saisi, signification, parquet, tar-

DIVEÏÉ, NULLITÉ, CONSTITUTION d'AVOUÉ, CONCLUSIONS AU FOND.

La nullité résultant de l'irrégularité commise dans la si-

gnification au saisi de l'acte d'appel d'un jugement en matière

d'ordre, par exemple, de ce que cet acte, dans l'ignorance du
domicile du saisi, a été affiché à la porte du tribunal gui a
rendu le jugement, avec copie au parquet du procureur impé-
rial, au lieu de l'être à la principale porte de la Cour, avec

copie an parquet du procureur général |§ I], ou de ce que la

signification de l'appel au saisi ou au débiteur (si l'ordre

s'est ouvert par suite d'aliénation volontaire) n'a pas été faite

dans le délai légal [§ II], est couverte si le saisi ou le débiteur

a constitué avoué et pris des conclusions au fond, et ne peut

plus être opposée par les créanciers intimés (L. 21 mai 1858,

art. 762; C.P.C., art. 17.S).

§ I.— (Fragne C. l'Vnité de Langres).

—

Aurèt [Dijon, 10 avril

1867].

La Cour ;
— Sur la non-recevabilité de l'appel; — Considérant que
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si, aux termes de l'art. 762, C.P.C. le défaut de signification de

l'acte d'appel au débiteur saisi peut être invoqué, comme une nullité

absc'lue et d'intérêt généraK par toutes les parties, aussi bien par les

créanciers intimés que par le saisi lui-même, ce dernier devant tou-

jours et nécessairement être mis en cause dans la prc«cêdure d'ordre,

il n'en est pas de même en cas d'irrégularité de la si^ifieation de

l'acte d'appel au saisi: que cette nullité d'exploit n'est que relative,

et que, conformément à l'art. 173, même Code, il peut la couvrir par

sa présence, en comparais>scnt devant la Cour et prenant des conclu-

sions au fond : — Qu'il importe donc peu que, dans l'ignorance où il

était du lieu du domicile ou de la résidence de Jules Ragot, débiteur

saisi, Fragne ail affiché son acte d'appel le 26 déc. 1866 à la principale

porte, non de la Cour impériale de Dijon, qui devait couaaitre du

litige, mais da Tribunal de Langres, et remis copie au procureur im-

périal de cette ville et non au parquet du procureur général qui devait

viser l'original (1) ; — Que, loin d'opposer cette nullité de procédure.

Ragot s'est considéré comme valablement assigné devant la Cour ; qu'il

a constitué avoué et pris ses conclusions : qu'il a donc été mis en dé-

mesure de surveiller ses intérêts: qu'ainsi le vœu de l'art. 765 a été

rempli, et que Chareton, liquidateur du comptoir Y Unité de Langres.

ne peut prétendre contre le saisi lui-même, que celui-ci n'a pas été

touché de la notification : — Qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer rece-

vable l'appel interjeté par Fragne ; — Au fond (2) : ... : — Par ces

motifs, etc.

.MM. Neveu-Lemaire, 1"^ prés, j Proust, !*• av. gén.; Ally

el Roignot, av.

^ IL— Laporte C. Thedenot'. — Arrzt [Montpellier, 28 juin

1S6S].

La Cour : — Sur la nullité de l'appel :— Attendu que l'acte d'appel

(4 ) Ikcidé, d'ailleurs, qae c'est au parquet du procureur général près la

Cûur devant laquelle fappel esiponé, que doii être remise la copie de lappel

^ignifié à une partie qui a quiué son domicile sans faire connaître le noa-

veau, et non au parquet du prucoreur séneral prc» la Cour dans !e ressort

lie laqueile se trouvait l'ancieù domici'e de l'intimé, ni au parquet du Tri-
j

,
, , .,,,; 3 rçnciu le jugement : Y. Riom, 7 fév. tS59 J. Ac, t. S4 ;tS59],

.p. iOô;. Chîmbéry, -3 avril iS6ô ,i. S0M865:,art. 675. p. 293i, et

>a noie.

(i) Au fond, Id Cour de Dijon a décidé que la prescri^aion déce:.Dale

d'une livpu;bè(;ue, acquise au p-of:t du tiers détenteur avec juste litre el

bonne f">i, à défaut par le cré^jncierde lavoir interrompue par une action en

détlaration d'hypothèque, ppui.dans l'ordre ouvert centre ie tiers détenteur,

è.re opposée pour la première fois en cause d'atpe". parun créancier du tiers

détenteur, encore bien que celui-ci soit déchu dudroild'opooser cette pres-

cription, faute d'avoir élevé un contredit en temps utile (C.Xap., art. î-2i;
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est attaqué sous le rapport de la forme, comme non signifié au saisi et

au débiteur;— Attendu que, par acte du 20 juin 18(58, le sieur Pelis-

sier, avocat, curateur à la succession vacante de feu Pierre Laporte^

débiteur, a reçu notification du sieur Laporte, et a été rais en demeure

de se présenter devant la Cour pour y faire valoir ses moyens de dé-

fense; — Attendu que, sur celte notification, ledit Pelissier a con-

stitué avoué en la personne de M. Daude, qui a conclu au fond; —
Attendu que l'instance d'appel a donc été régulièrement engagée devant

la Cour ;
— Que vainement on excipe, du chef de l'intimé, de la tar-

divelé de la notification au débiteur ; il ne s'agit point ici d'une nul-

lité d'ordre public qui ne puisse être couverte, et le débiteur, qui seul

aurait intérêt à la faire valoir, non seulement ne l'invoque point,

mais encore il témoigne même par son attitude du regret qu'il éprou-

verait qu'elle fût admise; — ... Par ces motifs, sans s'arrêter à la

nullité de l'appel^ etc.

MM. Sigaudy, l'^'' prés, j de la Baume, 1" av. gén.; Cou-
derc et Cazal, av.

Note.—L'appel d'un jugement en matière d'ordre, doit,

d'après la jurisprudence, être signifié, à peine de nullité, au

saisi ou au débiteur, et la nullité résultant du défaut de cette

signification peut être opposée par les créanciers intiméS;,

aussi bien que par le saisi ou le débiteur lui-même. Y.Nîmes,
11 juin 1865 [ou 1866] [J. Av., t. 92 [1867], art. 963, p. 13),

et nos observations.—Mais il n'en est pas de mêuie de la nul-

lité résultant d'une irrégularité commise dans la signification

faite au saisi ou au débiteur; celte nullité est purement rela-

tive, et le saisi ou le débiteur sont seuls recevables à l'oppo-

ser. V. Cass. U juin 1864 {J. Av., t. 89 [1864], art. 554, p.

395).— C'est celle distinction que consacrent les arrêts, qui

précèdent, des Cours de Dijon et de Montpellier. — V. aussi,

dans le même sens, nos observations sur l'arrêt de la Cour de

Montpellier du 19 juin 1868, rapporté suprà, art. 1379, p. 16.

C.P.C., art. 464).— Il n'importe, du reste,— ajoute la Cour de Dijon.— que

le créancier du tiers détenteur n'ait pus lui-même; élevé de contredit, si,

êlanl colloque dans l'état provisoire avant le créancier auquel !a prescription

est opposée, il n'avait ni intérêt ni qualité pour contester Iç rang ou la va-

lidité de la créance de ce dernier.

V., au surplus, en ce qui concerne les demandes pouvant présenter en

matière d'ordre le caractère de demandes nouvelles et n'étantpas à ce titre

.susceptibles d'être formulées pour la première fois on appel, Rouen H janv.

1868 (arrêt rapporté suprà, art. 1403, p. i?;]), et la note.



( ATIT. \M1. ) 221

Art. 14T7.-CASSATION (ch. civ.) , 8 février 4800.

I. Chambre de discipline, huissiers,—décision disciplinaire, rap-

porteur, CONCOURS,—DOMMAGES-INTÉRÊTS,POURSUITES, RÉSERVE.

II. Huissier, notaire, vente publique de récoltes, partage d'ho-

noraires, PEINE disciplinaire.

I. Est valable la délibération prise, en matière discipli-

naire, par une chambre de discipline d'huissiers, et à laquelle

a concouru le rapporteur, encore bien que ce dernier ait déféré

d'office à la chambre les faits sur lesquels la délibération est

intervenue {Mcv. 14 juin 1813, art. 65, 77 et 87).

Si une chambre de discipline dliuissiersne peut condamner
un huissier à verser à la bourse commune des honoraires

qu'elle considère comme perçus par lui au mépris de ses devoirs

et de ses obligations, rien ne s'oppose à ce que, dans une déli-

bération disciplinaire, elle constate sa prétention à cet égard,

et se réserve le droit de poursuivre l'huissier devant le tribu-

nal civil en condamnation audit versement (Décr. 14 juin

1813, art. 70 et suiv.}.

II. Le fait par un huissier d'avoir pactisé avec un notaire

pour faire, en partageant avec lui les honoraires, et ce au
préjudice d'un autre huissier, une vente publique de récoltes,

constitue, de la part de cet huissier, un manquement grave à
l'ordre et à la discipline, de nature à motiver contre luil'ap-

plication d'unepeine disciplinaire (Décr. 14 juin 1813, art. 71).

(Samson).

Le 7 sept. 1867, délibération par laquelle la chambre de
discipline des Huissiers de l'arrondissement de Dieppe (Seine-

Inférieure), saisie d'office par le rapporteur qui y a été entendu
en ses explications et a pris part à cette délibération, déclare

que l'huissier Samson a manqué gravement à l'ordre et à la

discipline : 1" en pactisant et en prêtant son ministère à un
notaire étranger au canton pour faire, de compte à-demi, une
vente par suite de saisie, que celui-ci n'aurait eu aucun droit

de faire même dans son canton, les ventes par suite de saisie

étant attribuées exclusivement aux huissiers dans les lieux où
il n'existe pas de commissaires-priseurs; 2° en faisant, de son
aveu, remise à ce notaire sans qualité de moitié des honoraires

accordés par la loi; 3" en enlevant par ce procédé au sieur

L..., huissier habituel du baron Levavasseur, la vente Ilinfray

(fermier du baron), dont le total pourra s'élever à 40,000 fr.,

et en.privant ainsi ledit sieur L... des honoraires qui lui se-

raient revenus.

En conséquence, la chambre de discipline fait défense au
sieur Samson de continuer avec le concours du sieur Langlois,

T. X.— 3<^s. iC
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notaire à Torcy-le-Grand (canton de Longueville, arrondisse-

ment de Dieppe), la vente Hinfray annoncée pour le 26 sep-

tembre ; dit qu'il sera tenu de faire taxer tous ses frais par

M. le président du tribunal, à partir du commandement du
24 déc. 1866 jusques et y compris le procès-verbal de la

vente ; dit que, comme il s'agit d'une vente qu'il n'a obtenue
que par suite d'une remise sur ses droits (qu'il reconnaît lui-

même être de moitié), il sera tenu, après la taxe opérée, de

verser aux mains du trésorier de la chambre le montant inté-

gral de tous les honoraires qui lui seront accordés, à titre de

dommages-intérêts envers la communauté; dit que cette taxe

sera présentée à M. le président du tribunal dans la huitaine

qui suivra la clôture de la vente; renvoie pour l'application

des peines disciplinaires à infliger par la chambre au samedi
26 octobre prochain... ; dit que le même jour le sieur Samson
sera tenu de représenter à la chambre le mémoire taxé de

tous les frais et honoraires de la poursuite et vente Leva-
vasseur contre Hinfray, et la quittance du trésorier consta-

tant le versement à la bourse commune de tous les honoraires

à lui attribués, parce que, faute d'exécution, expédition de

la présente délibération sera adressée à M. le procureur im-

périal.

Le 26 oct. 1867, nouvelle délibération de la chambre de dis-

cipline des huissiers de Dieppe, qui, vu l'art. 71 du décret du
14 juin 1813, déclare le sieur Samson convaincu des faits qui

lui sont reprochés et lui inflige la peine disciplinaire de l'in-

terdiction d'entrée à la chambre pendant six mois, sans préju-

dice de l'action de M. le procureur impérial; et vu l'art. 73

du même décret, dit que la conduite du sieur Samson ayant

causé un préjudice à la corporation des huissiers, il devra, à

titre dédommages-intérêts, verser à la bourse commune des

huissiers, entre les mains du trésorier, la totalité des hono-
raires qui lui sont accordés par la taxe, sur tous les actes de

procédure qu'il a faits àla requête du baron Jacques Levavas-

seur contre le sieur Hinfray, à partir du commandement du
24 déc. 1866, jusques et y compris la vente terminée en sep-

tembre ou octobre 1867, parce que, faute de ce faire dans la
' quinzaine de la signification de la présente, qui lui sera faite

àla diligence du syndic, celui-ci est chargé de poursuivre ledit

sieur Samson devant le tribunal civil de Dieppe pour le faire

condamner à faire ledit versement à la bourse commune des

huissiers à titre de dommages-intérêts envers la compagnie,
dans le cas où M. le procureur impérial ne poursuivrait pas

d'office.

Le sieur Samson s'est pourvu en cassation contre la délibé-

ration de la chambre de discipline des huissiers de Dieppe du
7 sept. !867, et, en tant que de besoin, contre la délibération
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confirmativc de celle qui précède et rendue par la même
chambre le 26 octobre suivant :

1° Pour violation des articles 80 ctsuiv. du décr. du 14 juin

1813, des règles essentielles à la constitution de l'ordre judi-

ciaire et du principe que personne ne peut être juge dans sa

propre cause en ce que le rapporteur, qui avait déféré d'office

à la chambre les faits reprochés au demandeur en cassation et

qui remplissait ainsi le rôle de partie poursuivante, a néan-
moins pris part comme rapporteur et comme juge à la déci-

sion attaquée;

2° Pour incompétence et excès de pouvoirs, fausse applica-

tion et violation des art. 70 et suiv. du décret du 14 juin

1813, en ce que la chambre de discipline a, non pas seule-

jnent par forme d'avis, mais par voie de décision, prononcé
une condamnation à des dommages-intérêts contre le deman-
deur en cassation pour des faits relatifs à ses fonctions, en fai-

sant attribution à la bourse commune du montant de cette

condamnation à titre de réparation de prétendu préjudice qui

aurait été causé à la compagnie;
3" Pour fausse application et violation de l'art. 6 du décret

du 5 nov. 1851, excès de pouvoirs et violation des articles 70
et suiv. du décret du 14 juin 1813, en ce que, d'une part, la

délibération attaquée a vu une contravention passible de peines

disciplinaires dans le fait par le demandeur en cassation

d'avoir abandonné à un notaire, régulièrement chargé des opé-
rations préliminaires de la vente, la moitié de ses honoraires,

et en ce que, d'autre part, la chambre a enjoint audit deman-
deur de verser aux mains du trésorier de la chambre le mon-
tant intégral de tous ses honoraires taxés par le président du
tribunal.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur le premier moyen du pourvoi : — Attendu qu'aux

termes des art. 65, 77 et 87 du décret du 14 juin 1813, portant rè-

glement sur l'organisation et le service des huissiers, les membres
de la chambre de discipline nomment entre eux, au scrutin secret, un
rapporteur

;
que ce rapporteur a pour mission spéciale de déférer à

la chambre, soit d'office, soit sur la provocation des parties intéressées

ou de l'un des membres de la chambre, les faits qui peuvent donnée
lieu à des mesures de discipline contre les membres de la commu-
nauté, de recueillir les renseignements sur ces faits et d'en faire le

rapport à la chambre; que la chambre ne peut prononcer qu'après

avoir entendu le rapporteur, et que ses délibérations sont prises à la

majorité absolue des voix ;
— Attendu qu'il résulte de ces articles que

le rapporteur fait partie intégrante de la chambre de discipline, et

qu'en l'absence de toute disposition spéciale qui le lui interdise, il doit
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prendre part à ses délibérations, même dans les affaires qu'il lui a

déférées d'office
;

Sur le deuxième moyen :— Attendu que si la délibération du 7 sept.

1867 porte que Samson serait tenu de faire taxer ses honoraires et

d'en verser le montant intégral dans la bourse commune, il résulte

des termes mêmes de cette délibération et de celle du 26 octobre sui-

vant que la chambre de discipline n'a pas entendu prononcer une con-

damnation contre Samson, mais qu'elle a voulu seulement affirmer

une prétention, en se réservant expressément, dans le cas où il refu-

serait d'y faire droit, de le poursuivre devant le Tribunal civil pour

le faire condamner à faire ledit versement; qu'ainsi, ce moyen man-
que en fait

;

Sur le troisième moyen : — Attendu que la chambre de discipline

n'a pas à examiner si Samson s'était rendu coupable de la contraven-

tion prévue et punie par l'art. 6 du décret du S nov. 1851, laquelle

n'était pas de sa compétence et ne lui était pas déférée ; mais qu'elle

s'est bornée à déclarer que Samson a manqué gravement à l'ordre et

à la discipline : 1° en pactisant et en prêtant son ministère à un no-

taire pour faire, de compte à demi, une vente exclusivement attribuée

aux huissiers; S" en faisant à ce notaire, sans qualité, remise de

moitié des honoraires accordés par la loi ;
3° en enlevant, par ce pro-

cédé peu délicat, à L..., huissier habituel de M. Levavasseur, la

vente dont il s'agit; — Attendu qu'en prononçant, à raison de ces

faits, contre Samson, l'une des peines disciplinaires édictées par

l'art. 71 du décret du 14 juin 1813, la chambre de discipline

s'est renfermée dans ses attributions et n'a violé aucune loi ;
— Re-

jette, etc..

MM. Laborie, cons. f. f. prés. ; Mercier, rapp.; de Raynal,

l"av. gén. (concl. conf.); Pinel, av.

Observations.— Sur la première solution résultant de l'ar-

rêt qui précède, et dans le même sens, V. notre Encyclop. des

Huissiers, 2" édit., t. 2, v" Chambre de discipline des Huis-
siers, n° 136. Le rapporteur est le juge d'instruction de la

chambre. C'est lui, en effet, qui est chargé d'instruire les

affaires qui sont déférées à la chambre soit d'office, soit sur la

provocation des parties intéressées ou de l'un des membres de

la chambre. Ayant examiné l'affaire dans le silence, il en est

pénétré et sait mieux que tout autre apprécier les moyens res«

pectifs invoqués pour ou contre l'huissier inculpé, et son opi-

nion peut être d'un grand poids dans la décision à intervenir

(Favard de Langlade, Tnstr. sur L'orpanis. des Huissiers, sur

l'art. 85,Décr. 14 juin 1813). Aussi doit-il être entendu parti-

culièrement et faire son rapport à la chambre assemblée pour

délibérer; il a même le droit de conclure soit à l'absolution,
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.soit à une condamnation à une peine disciplinaire (même
Encyclopédie, verb. cit., n° 107). Mais ces atlribulions spé-

ciales, qui n'ont d'autre objet que d'éclairer ses collègues sur

Jes faits qu'ils ont à apprécier et à juger, n'altèrent en rien

sa qualité de membre de la chambre et de membre délibérant :

de sorte que, en l'absence d'une disposition qui le lui inter-

dise, il peut voter sur les affaires qu'il a lui-même instruites.

Dans les chambres d'avoués, le droit de provoquer les pour-
suites contre les avoués inculpés appartient au syndic, qui
remplit auprès de ces chambres des fonctions analogues à
celles du ministère public. Mais ces fonctions ne l'empêchent
pas de concourir aux décisions qui interviennent sur les pour-
suites qu'il a provoquées, et il y prend part d'après, toute-

fois, la distinction suivante : le syndic étant partie contre

l'avoué inculpé, il n'a que voix consultative, et n'est point

compté parmi les votants ; il n'en est autrement que lorsque

son opinion est à décharge. (Arrêté du 13 frim. au ix, art. 5,

§§ 2 et 6). — Quant au rapporteur, dont les attributions spé-

ciales consistent à recueillir les renseignements sur les af-

faires dont la chambre est saisie contre des avoués inculpés,

et qui est le juge d'instruction des chambres d'avoués, comme
le rapporteur l'est des chambres d'huissiers, il conserve le

droit de délibérer et de voter sur toutes les affaires qui ont
été de sa part l'objet d'un rapport (Arrêté précité, art. 5,

§§ 3 et 6).

Les chambres de discipline d'huissiers n'ont pas, assuré-
ment, le droit de prononcer contre un huissier traduit devant
elles une condamnation soit à une restitution, soit à des dora-

mages-intérêts : cela résulte incontestablement des termes de
l'art. 73 du décret du 14 juin 1813 (V. , en ce sens, Encyclo-
pédie des Huissiers, verb. cit., n° 52). Le droit de condamner
disciplinairement un huissier à la restitution de sommes in-

dûment perçues, ou à des dommages-intérêts pour faits rela-

tifs à ses fonctions, n'appartient qu'au tribunal civil jugeant
à l'audience (V. même Encyclopédie, t. 3, v Discipline, n°*

59, 86 et 116). Mais une chambre de discipline d'huissiers

peut parfaitement, en appréciant et qualifiant, au point de
vue disciplinaire, les faits qui lui sont soumis, formuler sa
prétention à des dommages-intérêts contre l'huissier, auquel
elle inflige une des peines disciplinaires qu'elle est autorisée

à prononcer, à raison du préjudice que, par le fait ainsi ré-

primé, il a causé à la communauté dont il fait partie, et se
réserver de le poursuivre à cet effet devant la juridiction com-
pétente : l'action disciplinaire et la répression par cette voie
d'un fait blâmable n'excluent pas l'exercice de l'action ordi-
dinaire en réparation du préjudice causé. Dans l'espèce, la

chambre de discipline des huissiers de Dieppe n'a pas fait
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autre chose que ce que nous venons de dire, et c'est avec une
juste raison que la Cour de cassation a également rejeté sur

ce point le pourvoi de l'huissier.

Enfin, en décidant que la charahre de discipline s'était ren-

fermée dans ses attributions et n'avait violé aucune loi en pro-

nonçant contre l'huissier inculpé une peine disciplinaire à
raison du fait spécial de pactisation qui lui était reproché, la

Cour de cassation a consacré de nouveau un principe admis
depuis longtemps et qui interdit aux huissiers le moyen de

concurrence résultant de l'abandon, au profit d'un officier mi-
nistériel d'une autre classe (par exemple, avoué ou notaire),

d'une partie des émoluments qui leur sont alloués pour les

actes de leur ministère. V. à cet égard, Encyclopédie des huis-

siers, 2" édit., t. 4, v" Huissier, n°^ 427 et suiv.

II a même été décidé que, la convention par laquelle un
huissier abandonne à un avoué une partie des émoluments
des actes qu'il signifie pour l'étude de ce dernier, étant nulle

comme contraireà l'ordre public, l'huissier est fondé à répéter

contre l'avoué les sommes que celui-ci a retenues en vertu de
celte convention, encore bien qu'il ait accepté le compte qui
lui a été présenté à cet effet. V. Aix, 2 déc. 1854, et Trib. civ.

de Tarascon, 21 juin 1861 (/. A^., t. 87 [1862], art. 263,

p. 290), et nos observations; Aix, 20 déc. 1861 (t. 88) [1863],

art. 378, p. 232). — Le même droit de répétition doit, par la

même raison, appartenir à l'huissier contre le notaire avec
lequel il a pactisé, comme dans l'espèce qui a donné lieu à

l'arrêt de la Cour de cassation rapporté ci-dessus. A». Harel.

Art. 1478.— cassation (ch. req.), 19 décembre 1866.

I. Enquête,—TÉMOINS, reproches, conclusions, omission, renoncia-

tion,—commune, habitants, juges, appréciation,— garant, inté-

rêt contraire.

II. Jugement ou arrêt,—chambre, indication erronée, magistrats,

NOMS, ÉN0NCIATI0N,— QUALITÉS, OPPOSITION, AVOUÉS, RÈGLEMENT

AMIABLE, MODIFICATIONS, MENTION.

I. La partie qui., après avoir reproché des témoins produits

dans une enquête, n'a pris à cet égard devant le tribunal au-

cunes conclusions, ne s'est pas opposée à la lecture des déposi-

tiens de ces témoins, et même les a discutées, doit être réputée

avoir par là renoncé aux reproches proposés, et n'est pas, dès

lors, recevable à se faire un moyen de cassation de la lecture

desdites dépositions (C.P.C, art. 283, 288 et 291).

Lorsque, dans un procès concernant une commune, les ha-

bitants de cette commune sont reprochés comme témoins à rai-

son de la seule qualité d'habitants, il appartient aux juges du
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fond de décider si, dans les circonstances de la cause, cette

qualité suffît pour rendre le témoignage suspect et le faire
exclure du débat (C.P.C, art. 283).

En tout cas, l'habitant, assigné en garantie par Vadversaire

de la commune, ne peut être reproché par lui comme témoin
à raison de cette seule qualité , son intérêt dans la contesta^

lion étant contraire à celui de la commune.

II. L'indication erronée , dans la rédaction d'un jugement
ou arrêt, d'une chambre autre que celle qui Va rendu, n'en
est point une cause de nullité, si d'ailleurs les noms des ma-
gistrats qui y ont concouru sont exactement énoncés, et s'il est

constant qu'ils font tous partie de la chambre de laquelle

émane le jugement ou l'arrêt (C.P.C, art. 141; L. 20 avril

1810, art. 7).

Les qualités d'un jugement ou arrêt, auxquelles il a été

formé opposition, peuvent être réglées par les avoués eux-
mêmes, sans l'intervention du magistrat, — et il n'est pas né-
cessaire qu'elles fassent connaître les modifications apportées
à la rédaction primitive (C.P.C. art. 142 et 145).

(Favre C. comm. de Val-de-Tignes). — Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu qu'il résulte des

qualités de l'arrêt attaqué que, lors de l'enquête, le sieur Favre, de-

mandeur en cassation, reprocha tous les témoins produits par la com-

mune à raison de leur qualité d'habitants de Val-de-Tignes
; qu'il re-

procha, en particulier, le sieur Moris, appelé en garantie, et, en outre,

plusieurs autres témoins comme étant, à divers degrés parents du
sieur Mofis;— Mais, attendu que devant le tribunal de première

instance, le sieur Favre ne prit point de conclusions sur les reproches

proposés
;
qu'il ne s'opposa pas à la lecture des dépositions des té-

moins reprochés
;
que ces dépositions furent discutées par les parties

et appréciées par le jugement; — Attendu que, sur l'appel principal

relevé par la commune contre cette décision, le sieur Favre n'inter-

jeta point appel incident, en ce qui concerne la lecture des témoins

reprochés; — Que si l'avocat du sieur Favre, devant la Cour impé-
riale, rappela dans sa discussion les reproches proposés par son client

et déclara qu'il y insistait, les conclusions de l'avoué de l'intimé se

bornèrent à demander purement et simplement la confirmation du juge-

ment dont était appel ;—Attendu que cette renonciation implicite aux

reproches des témoins élève une fin de non-recevoir insurmontable

contre le premier moyen du pourvoi;

Attendu que ce moyen fût-il recevable, il y aurait lieu de Je dé-

clarer mal fondé ;
— Attendu, en effet, que les reproches dont il s'agit

ne sont pas fondés sur une des causes énumérées dans l'art. 283, C.P.

C; qu'ils ont uniquement pour base l'intérêt personnel que pouvaient
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avoir les témoins au résultat du litige ;— Attendu, en ce qui concerne

le reproche i^énéral dirigé contre tous les témoins à raison de leur

qualité d'habitants de la commune, qu'il appartenait au juge du fond

de décider si, dans les circonstances de la cause, la qualité d'habitant

suffisait pour rendre le témoignage suspect et le faire exclure du

débat; — Attendu que la Cour impériale, appréciant le reproche dont

il s'agit, a déclaré que des témoignages nombreux, précis, concordants,

fortifiés par les pièces produites, ne pouvaient être rejetés comme
frappés de suspicion, uniquement parce qu'ils émanent de témoins

domiciliés dans la commune de Val-de-Tignes ; — En ce qui concerne

le reproche particulier dirigé contre le sieur Moris et les parents de

ce témoin : — Attendu que le sieur Moris, bien loin d'avoir un intérêt

quelconque à altérer la vérité au profit de la commune, était directe-

ment intéressé, au contraire, au succès de la cause du sieur Favre,

puisque, celui-ci triomphant, l'action en garantie exercée par ce dernier

contre hii devenait sans objet ;
— Attendu que cette même considé-

ration écarte péremptoirement le reproche dirigé contre les témoin?

parents du sieur Moris ;
— Attendu surabondamment que la parente

des témoins entre eux n'est pas une- cause légale de reproche (1) ;
—

Attendu, enfin, que le sieur Favre n'ayant conclu ni en première

instance ni en cause d'appel au rejet préalable des dépositions des

témoins reprochés, la Cour impériale a pu statuer sur le fond et sur

le mérite des reproches cumulativement par un seul et même arrêt;

que ce mode de procéder n'a porté aucune atteinte aux droits de la

défense, puisque, devant les deux juridictions, les dépositions des

divers témoins, admises sans opposition comme un élément du dé-

bat, ont été discutées par les parties avant d'être appréciées définiti-

vement par les juges

,

... Sur la première branche du troisième moyen : — Attendu que ni

l'art. 141, C.P.G., ni l'art. 7 de la loi 20 avril 1810, n'exigent, dans

la rédaction des jugements ou des arrêts, l'indication de la chambre

par laquelle ils ont été rendus
;

qu'il suffit de la mention du nom des

juges qui ont pris part à la décision ;
— Attendu que si, dans la copie

de l'arrêt, il a été énoncé qu'il émanait de la deuxième chambre, cette

mention, inutile et erronée, ne saurait vicier la décision, puisque le

pourvoi reconnaît que l'arrêt attaqué a été rendu par la première

chambre, présidée par le premier président, et qu'il est constant que

tous les magistrats qui y ont concouru font partie de cette chambre
;

Sur la deuxième branche du troisième moyen : — Attendu que

l'opposition aux qualités ne rend nécessaire l'intervention du magis-

trat que lorsque les avoués ne peuvent s'entendre pour en opérer eux-

(1) V., en ce sens, Carré et t^hauveau, Lois de la procéd., quest. IIO? ;

notre Encyclopédie det Huissiers, 2' édit., t. 4, V Enquête. n°* 177 etsuiv.
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mêmes le règlement
;
que, dans la cause, il résulte des qualités de

l'arrêt que, moyennant certaines modifications par lui obtenues de
l'avoué de la commune. M* Nicoud, avoué du sieur Favre, donna
mainlevée de l'opposition; — Attendu qu'aucune loi n'exige que les

qualités fassent connaître les modifications apportées à la rédaction

primitive
;

qu'il suffît que l'arrêtait été expédié sur les qualités rec-
tifiées et que le demandeur n'allègue même pas qu'il n'ait point été

ainsi procédé dans l'espèce ; — Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt

de la Cour de Chambéry du 15 mai 1865, etc.

MM. Taillandier, cons. f. f. prés. ; Calmètes, rapp.; P. Fabre,
av. gén.(concl. conf.); Hamot, av.

Observations. — I. Sur la première solution résultant de
l'arrêt qui précède, et dans le même sens, V. Chauveau, Lois
de la procéd. et SuppL, quest. 1126 bis, et les arrêts et au-
teurs qui y sont cités. Adde, dans le sens de cette solution,

Cass. 9 nov. 1841 (/. Av., t. 62 [1842], p. 54); Caen (P'
ch.), 21 août 1844 (/. Pal., 1845, t. 1, p. 573). — Jugé, tou-

tefois, que la lecture à l'audience de la déposition d'un témoin
reproché, sans réserve de la partie qui a élevé le reproche,
n'emporte pas de sa part renonciation au reproche, lorsque Je

tribunal prononce sur le reproche et sur le fond par un seul
et même jugement. V. Besançon, 21 avril 1866 (7. Av., t. 91
[186G], art. 887, p. 295), et la note.

En ce qui concerne le pouvoir des tribunaux, lorsque le

reproche élevé contre un témoin ne repose pas sur un texte

de loi qui interdit son audition, ou ne repose que sur l'intérêt

plus ou moins direct qu'il peut avoir dans le litige, d'ap-
précier souverainement, d'après les circonstances, si ce re-

proche est de nature à faire suspecter la sincérité de son
témoignage, et, par suite, de décider si ce témoignage doit

être admis ou rejeté, il a été plusieurs fois consacré par la

jurisprudence. V. Cass. 2 févr. 1842 (/. Av., t. 63 [1842],

p. 479) ', Caen, 21 août 1844 (arrêt cité ci-dessus); Cass. (ch.

req.), 2 juill. 1866. « Attendu,—est-il dit dans les motifs de ce

dernier arrêt, — que, lorsque le reproche élevé contre un té-

moin ne repose pas sur un texte formel portant interdiction

de l'entendre, mais seulement sur l'intérêt plus ou moins di-

rect qu'il peut avoir dans le litige et la décision à intervenir,

il appartient au juge du fond d'apprécier souverainement,
d'après les circonstances, le degré d'influence que cet intérêt

peut avoir sur la sincérité du lémoin, et, par suite, de décider

si son témoignage doit être admis ou rejeté j
— Qu'il est pa-

reillement certain, en droit, que le juge peut admettre le

témoignage de tout témoin, qu'aucune loi expresse ne re-

pousse. » 11 a été spécialement fait application de ce principe

T. X. —3" s. 17
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à regard des habitants d'une commune produits comme té-

moins dans une enquête où cette commune était partie, et

décidé que ces témoins peuvent ou ne peuvent pas être en-
tendus, suivant qu'ils n'ont pas ou ont un intérêt direct et

personnel à la contestation. V. Bordeaux, 10 janv. 1856 (</.

Pal., 1857, p. 851); Caen, 8 juill. 1851 (/. Av., t. 87 [1862],

art. 219, 13% p. 62), et la note.

IL Ainsi que le constate l'arrêt de la Cour de cassation

rapporté plus haut, aucune loi n'exige, dans la rédaction des

jugements ou arrêts, l'indication de la chambre par laquelle

ils ont été rendus; et, par arrêt du 20 avril 1842, la Cour de

Montpellier (1'"' ch.) a décidé que le défaut d'indication dans

un jugement de la chambre qui l'a rendu, lorsque le tribunal

est composé de plusieurs chambres, n'entraîne pas la nullité

du jugement. « Attendu, — portent les motifs de cet arrêt, —
que si les dispositions du Code de procédure relatives aux
jugements doivent, dans certains cas, être exécutées, à peine

de nullité, quoique cette peine ne soit point prononcée par ce

Code, cela ne peut s'entendre que des formalités prescrites en

termes exprès par la loi
;
que l'art. 141 dudit Code exige que

la rédaction du jugement contienne les noms des juges qui

l'ont rendu, et du procureur impérial, s'il a été entendu
;
que

le jugement attaqué s'est conformé à la loi, et qu'aucune dis-

position législative n'ayaht exigé que lesjugements indiquas-

sent quelle est la chambre qui les a rendus, quand il y a plu-

sieurs chambres dans un tribunal, ce serait créer une nullité

non établie par la loi que d'admettre le grief sur ce défaut

d'indication. » Mais, d'après l'arrêt de la Cour de cassation, il

est indispensable, au moins, que les noms des magistrats qui

ont concouru à la décision soient exactement énoncés, afin

que les parties puissent trouver, dans la décision même, la

preuve que ces magistrats font tous partie de la même cham-
bre, de celle par laquelle la décision a été rendue. Cette,

énonciation supplée ainsi au défaut d'indication de la

chambre.
Si, quand il y a opposition aux qualités d'un jugement ou

arrêt, la loi détermine le magistrat qui est chargé de pro-

céder au règlement de ces qualités, elle n'exclut pas le rè-

glement amiable; l'intervention du magistrat ne devient né-

cessaire qu'autant que les parties ou leurs avoués ne peuvent

s'entendre et se mettre d'accord. L'arrêt de la Cour de cassa-

tion du 6 mars 1866 (V. /. Av., t. 92 [1867], art. 980, p. 55)

avait déjà admis dans ses motifs, comme le décide celui que

nous rapportons ci-dessus, que l'opposition aux qualités peut

être levée par l'accord des avoués intéressés ; et il n'est môme
pas nécessaire que l'expédition du jugement ou de l'arrêt

fasse mention du règlement, par le magistrat, des qualités
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auxquelles opposition avait été formée. V. arrêt précité de la

Cour de cassation du 6 mars 1866, et la note. Le règlement
amiable peut donc avoir lieu hors la présence du magistrat.

Les qualités, lorsque l'opposition y a fait apporter des chan-
gements, sont rectifiées et expédiées d'après les modifications
convenues entre les parties, ou ordonnées par le magistrat,

sans qu'on doive y expliquer la dilTérence entre la rédaction
primitive et la nouvelle. Cette dernière rédaction est sub-
stituée purement et simplement à la première. Ad. H.

Art. 1479. — PAU, 7 janvier 1867.

L Séparation de biens, jugement, reprises de la femme, liquida-

tion, CRÉANCIERS DU MARI, TIERCE-OPPOSITION.

II. Ordre judiciaire,— sommation de produire, copie, parlant a,

omission, nullité,—créancier chirographaire, contredits, juge-

ment, ORDONNANCE DE CLÔTURE, TIERCE OPPOSITION.

III. Appel incident, réserves, jugement, confirmation pure et

SIMPLE, RENONCIATION.

I. Le jugement de séparation de biens peut, dans le chef qui
liquide les reprises de la femme, être frappé de tierce opposi-
tion par les créanciers du mari, s'ils n'ont pas été appelés

dans l'instance (C.P.C, art. 474 et 873).

IL Est nulle la sommation de produire à un ordre., dont la

copie ne mentionne pas la personne à laquelle l'huissier en a
fait la remise (C.P.G., art. 61 et 68; L. 21 mai 1858, art. 763).

Le créancier chirographaire, irrégulièrement appelé dans
une procédure d'ordre, n'étant pas lié par le jugement rendu-

sur les contredits élevés par les créanciers produisants, peut

former tierce opposition à ce jugement et à Vordonnance de
clôture; peu importe qu'il ait demandé à être subrogé à la

poiirsuite de l'ordre, si sa demande a été repoussée à raison
de sa qualité de chirographaire (C.P.C, art. 474; L. 21 mai
1858, art. 767).

III. L'intimé, qui, dans de premières conclusions, a fait

des réserves formelles d'interjeter appel incident, ne peut être

réputé avoir renoncé à son droit d'appel par cela que, dans
des conclusions postérieures, il a, sans renouveler ces réserves,

demandé la confirmation pure et simple du jugement (C.P.C,
art. 443).

(Chuchando C. Bisquez).—Arrêt.

La Cour; ... — Attendu que Bisquez ne saurait être admis à in-

voquer les jugements des 20 août et 2 sept. 1842 qui ont prononcé la

séparation de biens des époux Cauboue et liquidé les reprises de

la femme ;
qu'il est de principe que la chose jugée n'a heu qu'entre
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les parties entre lesquelles elle est intervenae, et que le jugement de

séparation, dans le chef qui liquide les reprises de la femme, peut

toujours être attaqué par les créanciers du mari ;
— Attendu que Chu-

hando a formé tierce opposition envers le jugement de liquidation

du 2 sept. 18^2 ; et que cette'^tierce opposition est fondée, puisque le

jugement préjudicie aux droits de Chuhando et qu'il a été rendu en

son absence, et sans qu'il y ait été appelé
;

Attendu, quant au moyen pris de la chose jugée résultant de la pro-

cédure d'ordre^... que, lors même que le jugement du 27 nov. 1861

aurait décidé que Lagarde devait être colloque dans l'ordre après le

rang alloué à Darhampé et Bèguerie et que le juge-commissaire se

serait, dans son ordonnance de clôture, littéralement conformé à ce

jugement en attribuant à Lagarde le résidu du prix d'adjudication,

ces deux décisions ne pourraient pas être opposées à Chuhando ; que

ce dernier, ni la demoiselle Chuhando qu'il représente comme son

héritier, n'ont été parties dans la procédure d'ordre
;
qu'ils n'y ont

pas été réguhèrement appelés; qu'à la vérité, on allègue que, le

16 sept. 1837, une sommation de produire aurait été signifiée à la

demoiselle Chuhando ; mais que cet exploit manque d'une des forma-

lités exigées à peine de nullité par les art. 68 et 70, C.P.C.; que la

copie, qui tient lieu de l'original à la partie assignée, ne mentionne

pas la personne" à laquelle l'huissier en aurait fait la remise; qu'elle

doit donc être regardée comme non avenue
;

Attendu que Bisquez ne saurait non plus se prévaloir, à rencontre

de Chuhando, de la requête présentée au nom de la demoiselle Chu-

hando, dans l'objet d'obtenir la subrogation aux poursuites de l'ordre
;

que cette demande fut repoussée par Lagarde en se fondant sur ce que

la requérante n'étant pas créancière hypothécaire inscrite, était sans

qualité pour la former : qu'ainsi il n'y fut donné aucune suite, et que

la demoiselle Chuhando demeura entièrement étrangère à la procédure j

d'ordre ;
— Qu'il suit de là que cette procédure ayant été poursuivie |

et clôturée en son absence, ne pourrait dans aucun cas lui être op-

posée comme ayant, à son égard, l'autorité de la chose jugée; — At-

tendu, d'ailleurs, que Chuhando a formé tierce opposition à l'état de

coUocation provisoire, au jugement du 27 nov. 1861 et à l'ordonnance

de clôture définitive de l'ordre
;
que cette tierce opposition est rece-

vable ;
— Que Chuhando n'a pas été partie dans l'ordre et qu'il n'y a

pas été représenté ;
— Qu'en principe, cette voie de recours extraor-

dinaire est évidemment admissible contre le jugement du 27 nov.

1861, en tant qu'il aurait préjudicie aux droits de Chuhando en at-

tribuant à Lagarde une partie du prix comme subrogé aux lieu et

place de la dame Cauboue; qu'elle le serait aussi, dans l'espèce, contre

l'ordonnance de clôture qui ne serait que l'exécution de ce jugement
;

— Attendu que la tierce opposition serait fondée, puisqu'il est re-
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connu par loiUcs les parties que la dame Cauboue n'était pas créan-

cière de la somme de 7,000 fr. qui lui a été payée par Lagarde, et

que, par suite, celui-ci n'a pas pu, par le paiement, se libérer du prix

d'adjudication qu'il devait à Cauboue ou à ses créanciers;

En ce qui touche !a disposition du jugement relative aux 1000 fr.

stipulés dans l'acte du 12 nov. 1842 : — Attendu que, aux termes de

l'art. 443^ C. P.C., l'intimé peut interjeter incidemment appel en tout

état de cause, quand même il aurait signifié le jugement sans protes-

tation ni réserve ;
— Attendu que, dans ses conclusions signifiées le

7 déc. 1866, Chuhando a consigné ses réserves formelles d'appeler

incidemment
;

qu'à la vérité, il n'a pas renouvelé les même réserves

dans ses conclusions du 29 décembre, et qu'il s'est borné à demander

la confirmation du jugement; mais qu'il ne doit pas pour cela être

considéré comme ayant entendu abandonnner les réserves insérées

dans les premières conclusious et renoncer à la faculté d'appeler inci-

demment
;
que, dès lors, jl a lieu de rejeter la fin de non-recevoir

proposée contre cet apapel ;
— Par ces motifs, etc.

MM. Brascou, prés. -, Lespinasse, 1" av. gén. ; Forest et

Soulé.

Observations. — I. Il est incontestable que les créanciers

du mari ont le droit de former tierce opposition au jugement
qui prononce la séparation de biens, en ce qui concerne la

disposition par laquelle il liquide les reprises de la femme
(G. Nap., art. 1447; G. P.C., art. 873). — Mais, lorsque la

liquidation fait partie intégrante du jugement même de sépa-

ration, le droit de former tierce opposition contre ce chef du

jugement doit-il être circonscrit dans le délai d'une année
lixé par l'art. 873, C.P.G.? Celte question est controversée.

— Pour l'affirmalive, Y. Ghauveau, Lois de la procéd., quesl.

2960, et les arrêts et auteurs qui y sont cités. — M. Rodière,

Cours de compét. et de procéd. civ., 2* édit., t. 2, p. -411,

pense, au contraire, que les créanciers du mari peuvent après

l'année se pourvoir encore par tierce opposition contre le

chef relatif à la liquidation des reprises. « Les déchéances,

—

dit cet auteur, — doivent se restreindre au cas que la loi a

nommément prévu. Or, l'art. 873 ne prononce de déchéance

après l'année qu'en ce qui concerne le jugement de sépara-

tion. L'intérêt de certains créanciers à former tierce opposition

envers le jugement ou chef de la liquidation peut d'ailleurs

ne se révéler qu'après l'année, si l'ordre pour la distribution

des biens du mari ne s'ouvre qu'après celte époque. » Cette

opinion est celle qui est le plus généralement admise, et c'est

avec raison qu'elle est préférée, car s'il a paru nécessaire de

restreindre à un bref délai l'exercice de la tierce opposition

contre le jugement qui prononce la séparation de biens, ce
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jugement ayant pour résultat de modifier la position person-

nelle des époux, en enlevant au mari l'administration des

biens de la femme, le même motif ne s'applique aucunement
à la liquidation des reprises de la femme. Adde, en ce sens,

Grenoble, 7 juin 1851 (Sir., 1851, 2« part., p. 613); Rodière
et Pont, Contr. de mariage, t. 2, n° 854 ; Zacharise, Aubry et

Rau, Cours de droit civ. franc., 3^ édit., t. 4, p. 334.

II, La sommation de produire à un ordre, indépendamment
des renseignements spéciaux qu'elle doit contenir et faire

connaître aux créanciers, est soumise aux formalités prescrites

par la validité des exploits en général. Or, il est hors de doute

que l'exploit qui ne fait mention ni de la remise de la copie,

ni de la personne à laquelle la copie a été remise, est nul, à

moins que cette omission ne puisse être suppléée par des

équipoUents. V. Cass. 8 déc. 1868 [arrêt rapporté suprà,

art. 1440, p. 138), et nos observations. La Cour de Pau a,

avec raison, appliqué ce principe à la sommation de pro-

duire.

En ce qui concerne le droit des créanciers chirographaires,

auxquels préjudicie un jugement rendu sur contredits en ma-
tière d'ordre, d'y former tierce opposition, V. Lyon, 25 mars
1862 (/. Av., t. 88 [1863], art. 401, p. 300). et nos observa-

tions; Cass. l*' août 1865 [arrêt qui rejette le pourvoi formé
contre celui de Lyon] (t. 91 [1866], art. 835, p. 180). Les

créanciers chirographaires ne peuvent être considérés comme
ayant été représentés à ce jugement, soit par l'avoué du der-

nier créancier, col loque, soit par le saisi, alors surtout que
leur action, tendant à faire tomber comme frauduleuses des

hypothèques consenties par leur débiteur au profit de certains

créanciers, se trouve ainsi fondée sur un droit qui leur est

personnel et que le débiteur n'aurait pu faire valoir (arrêt

précité de la Cour de cassation). J

III. Sur le point de savoir si l'intimé est recevable à inter-

jeter appel incident, après avoir conclu à la confirmation du
jugement, V. Cass. 8 juill. 1861 [J. Av., t. 87 [1862], art.

260, 25°, p. 266], et nos observations, — Cet arrêt a déclaré

l'appel incident recevable, quoique rien ne constate dans ses

motifs que l'intimé ait fait des réserves à cet égard. A plus

forte raison, l'appel incident est-il recevable, lorsque ces ré-

serves existent. — Ainsi jugé que, après cassation d'un arrêt,

l'intimé peut encore interjeter appel incident devant la Cour

de renvoi, bien qu'il eût conclu purement et simplement, au

fond, devant la Cour qui a rendu l'arrêt cassé, si, avant ces

conclusions, il s'était réservé d'interjeter appel incident. Cass.

(ch. req.), 13 août 1862 \J. Pal., 1863, p. 316), —Décidé
aussi que l'intimé, qui n'a appelé incidemment que d'un des
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chefp du jugement, peut, même après avoir conclu à la con-

firmation sur les autres chefs, étendre, dans le cours de l'in-

stance, son appel incident à l'un de ces autres chefs, surtout

si l'appel incident contenait des réserves formelles. Cnss. (ch.

req.), 27 janv. 1863. « Attendu, — portent les motifs de cet

arrêt, — que, aux termes de l'art. 443, C.P.C, l'intimé peut

interjeter incidemment appel en tout état de cause, quand
même il aurait signifié le jugement sans protestation ; —Que
cette disposition est générale, et qu'il en résulte que, même
lorsque l'intimé n'a fait porter dans l'origine son appel inci-

dent que sur un seul des chefs du jugement, il peut, dans le

cours de l'instance, soit étendre cet appel à d'autres chefs,

soit en interjeter un nouveau j
— Qu'il suffit pour cela que la

cause soit encore en état, et qu'il en doit être surtout ainsi

alors que l'intimé, en formulant son appel, s'est réservé le

droit d'en augmenter ou modifier les conclusions en tout étal

de cause. » — On ne peut prétendre, en pareil cas, que, si

l'intimé conclut à la confirmation du jugement dans les chefs

attaqués par l'appel principal, il doit être présumé avoir re-

noncé à attaquer ceux des chefs du jugement sur lesquels il

n'a pas, dans l'origine, fait porter son appel incident. La na-
ture et la précision des réserves formulées par lui dans cet appel

excluent de sa part toute intention d'acquiescement. Ad . H.

Art. 1480. —bordeaux (1" ch.), 8 juin 1868.

Preuve testimoniale, comparution personnelle, déclaration en

justice, constatation, commencement de preuve par écrit.

Les déclarations faites par une partie à l'audience, lors de

sa comparut ion personnelle, et immédiatement consignéespar le

greffier, de l'ordre du tribunal, et en présence des parties^ sur

le plumitif de l'audience, constituent un commencement de

preuve par écrit autorisant l'admission de la preuve testimo-

niale (C. Nap., art. 1347).

(Fradin C. Maudet.) — Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'il n'est pas contesté que, le 2 fév. 1865,

Jacques Fradin a verbalement vendu à Maudet divers immeubles situés

dans la commune de Valence ;
qu'il n'y a désaccord entre eux que

relativement à l'étendue de cette vente quant à la pièce dite Puits-

Palot ou Grande-Chabanne, dont Fradin soutient n'avoir vendu que

la moitié, tandis que Maudet prétend au contraire qu'elle a été com-

prise dans la vente pour la totalité ; — Attendu que Maudet, deman-

deur, doit justifier sa prétention ; qu'à défaut de preuve écrite, il a

été admis à la preuve testimoniale parle bénéfice de l'art. '1347, C.

Nap., lequel, par exception à la règle générale, qui prohibe cette
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preuve lorsqu'il s'agit d'une valeur excédant IbO fr., l'autorise lors-

qu'il existe un commencement de preuve par écrit ; que l'appel de

Fradin a pour objet de faire décider par la Cour qu'il n'existait pas

dans la cause de commencement de preuve, que la preuve testimoniale

n'était pas admissible, et que la prétention de Maudet doit être écartée ;

— Attendu que si l'art. 1347 définit le commencement de preuve par

écrit : tout acte écrit qui est émané de celui contre lequel la demande est

formée, et qui rend vraisemblable le fait allégué, il n'exige pas que cel

acte soit écrit de la main même de celui auquel on l'oppose, mais seule-

ment qu'il émane de lui
; que c'est dès lors avec juste raison que la

jurisprudence admet comme ayant ce caractère les déclarations faites

par une partie, soit dans un interrogatoire sur faits et articles, soil

lors de la comparution personnelle à l'audience, et dont il est dressé

procès-verbal régulier, parce que les magistrats devant lesquels elles

sont faites ayant qualité pour les recevoir et les constater, l'acte dans

lequel elles sont recueillies a pleine force probante et doit être consi-

déré comme émané de la partie elle-même, les déclarations étant de

son fait personnel ;
— Attendu que, s'il n'a pas été dressé procès-

verbal in extenso de toutes les explications données par les parties,

lors de leur comparution devant le Tribunal de Ruffec, aux audiences

des 12 et 20 août 1867, l'avoué de Maudet a demandé et il lui a été

octroyé acte, à chacune de ces audiences, par conséquent avant le ju-

gement, spécialement de trois déclarations faites par Fradin ; que la

transcription qui en a été faite immédiatement par le greffier, de

l'ordre du Tribunal et en présence des parties, sur le registre des au-

diences, est un véritable procès-verbal restreint à ce qui a été jugé

utile et substantiel dans les explications des parties ;
— Que les

premiers juges, en considérant ces déclarations, ainsi recueillies et

constatées sans opposition ni observation de Fradin, comme un acte

émanant de Fradin lui-même et pouvant, sous ce rapport, servir de

commencement de preuve par écrit, si d'ailleurs elles réunissent la

seconde condition exigée à cet effet, n'ont donc pas fait violence ni au

texte ni a l'esprit de la loi ;
— Attendu qu'en jugeant, en outre, que

ces déclarations rendaient vraisemblable l'étendue que Maudet pré-

tendait donner à la vente verbale du 2 févr. 1865, ils en ont sainement

apprécié la portée ; que c'est donc avec raison qu'ils ont admis la

preuve offerte ;
— Confirme, etc.

MM. Raoul Duval, 1" prés.j Chenou el Descoubès, av.

Note. — Les explications et aveux fournis par une partie à

l'audience, lors de sa comparution personnelle, peuvent for-

mer un commencement de preuve par écrit autorisant l'ad-

mission de la preuve testimoniale (Cass. 2 janv. 1843 : </. Pal.

1843, t. 1", p. 644), lorsque les termes des explications el

aveux ont été recueillis et constatés (Lyon [2^ eh.], 22 nov.
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1854 (i), Mérieuj; C. Fnverjon). Mais comment doivent-ils

l'être? — L'arrêt de la Cour de Bordeaux, rapporlé ci-dessus,

considère comme suffisant le mode de constatation qu'il relate

avec précision. — Jugé également que les déclarations faites

par une partie à l'audience, et constatées dans les qualités du
jugement, peuvent, alors qu'elles n'ont jamais été contredites,

et que, au contraire, sur l'appel du jugement, elles ont été

acceptées devant la Cour comme étant l'expression de la vé-

rité, constituent un commencement de preuve par écrit suffi-

sant pour autoriser la preuve testimoniale : V. Cass., 29 nov.

1842 {J. Av., t. 64 [1843], p. 353), et la note. Décidé, au con-

traire, que les explications données par l'une des parties à
l'audience, et insérées, quoique sans opposition de sa part,

dans les qualités du jugement, n'ont point, en appel, si la

partie conteste le sens, la signification qu'on veut leur attri-

buer;, le caractère d'un commencement de preuve par écrit

pouvant faire admettre la preuve testimoniale (Bordeaux,

14 fév. 1832). — Si les déclarations constatées dans les qua-
lités du jugement et non contredites en appel peuvent avoir

ce caractère, il ne saurait résulter de notes recueillies par le

greffier lors de la comparution personnelle des parties à l'au-

dience et constatant les dires de l'une d'elles, si celle-ci n'a

pu en contrôler la teneur et si rien n'atteste que le président

en ait vérifié l'exactitude (Bordeaux [2" ch.], 12 déc. 1854 (2),

Monfrand C. Bonnet). — A plus forte raison, ne peut-il résul-

ter des déclarations qu'un tribunal dit vaguement avoir été

faites à son audience, sans en retracer le sens ni les termes,

et sans permettre, dès lors, au juge supérieur d'en apprécier

(1) < Considérant... que si la jurisprudence,— est-il dit dans les

motifs de cet arrêt,— admet, comme équivalant à un commencement

de preuve par écrit les déclarations personnelles des parties, elle ne

peut attacher une telle valeur qu'aux déclarations dont les termes ont

été recueillis et constatés, et non ;ï des déclarations que le tribunal dit

vaguement avoir été faites à son audience, sans en retracer ni le

sens ni les termes, et sans permettre, par conséquent, au juge supé-

rieur d'en apprécier le caractère. »

(2) « Attendu,—portent les motifs de cet arrêt,—que les notes re-

cueillies par le greffier lors de la comparution personnelle des parties

devant le tribunal de Bergerac, non émanées de Monfrand, qui n'a pu

en contrôler la teneur, et dont rien atteste que le président ait vérifié

l'exactitude, restent l'œuvre d'un officier auquel la loi n'a pas confié

de mission spéciale pour constater les dires des parties
;
qu'elles n'offrent

donc point de garanties suffisantes pour répondre aux exigences de

l'art. 1347, C. Nap., en matière de commencement de preuve par

écrit. »
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la portée (Arrêt précité de la Cour de Lyon du 22 nov. 1854).
— On ne peut pas davantage considérer comme formant un
commencement de preuve par écrit, propre à fonder la preuve

testimoniale, les réponses faites par une partie lors de sa

comparution personnelle à l'audience, s'il n'a point été dressé

procès-verbal (ou aucun autre acte équivalent) de ces réponses,

et si elles ne se trouvent consignées dans aucun écrit émané
de la partie (Bordeaux, 6 avril 1832). Ad. H.

Art. 1481.—TRIB. CIV. DE ST-JEAN D'ANGELY, 3 décembre 1868.

Office, cession, enregistrement, prix, réduction volontaire;, droits,

restitution.

Dans le cas de réduction volontaire du prix stipulé dans un
traité de cession d'office, comme dans celui où la réduction est

imposée par Vautorité, les droits perçus sur la portion du prix
qui a été réduite doivent être restitués (L. 25 juin 1841, art. 14).

(X... C. Enregistrement). — Jugement.

Le Tribunal; —Attendu que l'art. 14 de la loi du 25 juin 1841

déroge formellement aux dispositions générales de l'art. 60 de la loi

de frim. an vu et admet deux cas où des événements ultérieurs à la

perception peuvent donner lieu à des restitutions entières si la trans-

mission n'a été suivie d'aucun effet, et partielles en cas de réduction

du prix de cession ; — Attendu que cet art. 14 ne distingue pas entre

le cas où la réduction a été imposée par la chancelrerie et celui où les

parties ont d'elles-mêmes et sans impulsion modifié leurs conventions

avant le décret d'institution du cessionnaire
;
qu'il n'y avait pas lieu

de distinguer entre l'un et l'autre cas
; qu'en effet, dans l'un et l'autre,

le gouvernement, maître de la situation, puisqu'il peut accorder ou

refuser l'institution, fait acte d'autorité, soit qu'il impose un chiffre,

soit qu'il accepte un prix resté le même, ou un prix modifié par les

parties, mais toujours soumis à son contrôle; que sa puissance s'est

dans tous les cas exercée et qu'il n'est pas exact de dire que dans le

cas d'une réduction spontanée le Gouvernement est resté sans action ;

qu'il a agi au contraire, puisqu'il a agréé ce qui lui a été soumis après

modification, accepté ce qu'il pouvait refuser; — Attendu, dès lors,

que la condition suspensive à laquelle la cession d'office était sou-

mise (l'agrément du titulaire par le Gouvernement) s'est accomplie,

et que les droits proportionnels provisoirement perçus sur 80,000 fr.

ne sont devenus définitivement perçus que jusqu'à concurrence du prix

de 70,000 fr. accepté par l'autorité publique; qu'ainsi donc, rien,

dans le texte comme dans l'esprit de l'art. t4 de la loi du 23 juin

1841, ne vient à l'appui des prétentions de la Régie ; — Attendu que

ces seuls motifs sont suffisants pour justifier le bien-fondé de la de-

IH
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mande en restitution; — Attendu surabondamment qu'en fait il est

établi que l'abaissement du prix a été consenti sur les observations

de M. le procureur impérial; qu'il n'est donc pas exact de dire que
la réduction est le résultat d'un arrangement spontané; — Par ces

motifs, etc.

Note. — Par jugement du 18 déc. 1867 (rapporté suprà,
art. 1382, p. 21), le tribunal civil de Cambrai avait décidé,
au contraire, que, pour que la restitution des droits perçus
pût avoir lieu, la réduction du prix devait avoir été imposée
par le gouvernement. Mais cette décision a été, de la part de.
M. Garnier, l'objet d'observations critiques, qui ont été repro-
duites à la suite du jugement précité, et qui nous ont paru
fondées. Le tribunal civil de Saint-Jean d'Angely proscrit,

conformément à ces observations, toute distinction à cet

égard; et, en assimilant la réduction du prix due à l'initia-

tive des parties à la réduction provoquée ou imposée par l'au-

torité, en ce qui concerne la restitution des droits perçus sur
la partie du prix réduite, ce tribunal nous paraît avoir fait

une juste application de l'art. 14 de la loi du 25 juin 1841.
En effet, cet article, en disposant que, lorsqu'il y a lieu à ré-
duction de prix, tout ce qui a été perçu sur l'excédant est

restituable, ordonne la restitution d'une manière générale,
quelle que soit la cause de la réduction. — V. Encyclopédie
des Huissiers y T édit., t. 5, v° Officej n«* 520 et suiv. Ad. H.

Art. 1482. —cassation (ch. req.), 7 juillet 1868.

Saisie-arrét, tiers saisi, déclaration affirmative, pièces justifi-

catives, PRODUCTION.

Aucun délai fatal n'est imposé au tiers saisi pour justifier

sa déclaration affirmative : d'oii il suit qxiil ne peut être dé-
claré débiteur pur et simple des causes de la saisie, par cela

seul qu'il n'a pas annexé à sa déclaration les pièces justifica-

tivesy et qu'il suffit qu'il produise ces pièces avant le jugement
définitif (C.P.C., art. 574 et 577).

(Thierry C. synd. de la faill. Cbambert, Lefebvre et Cie).

Le sieur Thierry, cessionnaire d'une créance contre la dame
veuve Coupé, a fait procéder à une saisie-arrêt, entre les

mains des syndics de la faillite Chambert, Lefebvre et Cie,

banquiers, des sommes par eux dues à la dame Coupé.—Après
avoir fait valider cette saisie-arrêt, il a assigné les syndics en
déclaration affirmative. — Ceux-ci ont alors fait signifier une
déclaration affirmative passée par le sieur Lefebvre à l'occa-

sion de saisies-arrêts antérieures , et de laquelle il résultait

que les sieurs Chambert et Cie, loiu d'être débiteurs de la
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dame veuve Coupé, en étaient au contraire créanciers.—Ce ne
fut que dans le cours de l'instance que les syndics ont pro-

duit les pièces à l'aide desquelles a été dressé le compte des

sieurs Chambert et Oie avec la dame Coupé, établissant que
ceux-ci étaient réellement créanciers. — En cet état, le sieur

Thierry a conclu à ce que la déclaration affirmative, signifiée

au procès, fût déclarée nulle, comme n'ayant point été ac-

compagnée des pièces justificatives, suivant la prescription

de l'art. 674, C.P.C., et à ce que les syndics fussent déclarés

débiteurs purs et simples des causes de la saisie, aux termes
de l'art. 577, même Code.

Le .S juin. 1866, jugement du tribunal civil de Blois qui re-

jette celle exception et donne mainlevée de la saisie-arrèt. —
Appel par le sieur Thierry.— Le 26 janv. 1867, arrêt confir-

raatif de la Cour d'Orléans :

« Attendu que la déclaration affirmative est régulière, sincère et

véritable
; que l'annexe des pièces justificatives n'est pas exigée par

l'art. S74, C.P.C., à peine de nullité; que, dans tous les cas, la pro-

duction de ces pièces n'est obligatoire qu'autant qu'elles seraient né-

cessaires pour justifier la déclaration, el que c'est à juste titre qu'elle

a été validée par les premiers juges. »

Pourvoi en cassation pour violation des art. 574 et 577, C.

P.C., et aussi pour défaut de motifs.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu, en droit, qu'aucun délai fatal n'est imposé

au tiers saisi pour produire les pièces justificatives de la sincérité de

sa déclaration ;
— Attendu, en fait, que si, dans l'espèce la déclaration

afîirmative des défendeurs n'a pas été immédiatement accompagnée du
dépôt des pièces justificatives, ces pièces ont été successivement placées

sous les yeux du Tribunal et de la Cour et mises à la disposition du
demandeur, qui a pu en prendre communication au greffe et les discu-

ter ;
— Attendu que c'est après les avoir attentivement appréciées et

après avoir longuement discuté les éléments divers de preuve qui en

ressortaient, que l'arrêt a constaté que la faillite Chambert, au lieu

d'être débitrice de la veuve Coupé, était créancière de celle-ci d'une

somme de 1J)4-,S65 fr. ;
— D'où il suit que l'arrêt attaqué n"a pas plus

violé l'art. 7 delà loi du20 avriMSlO, quelesart. o74et577,C.P.G.;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Nachet, rapp. ; P. Fabre, av. gén.
(concl. conf.)j Lehmann, av.

Note.—Quoique, aux termes de l'art. 574, C. P.C., les pièces

justificatives de la déclaration du tiers saisi doivent être dé-

posées par lui en même temps qu'il fait sa déclaration affir-
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raativc, il a été néanmoins décidé qu'aucun délai fatal ne lui

est imposé pour produire ces pièces, qu'il n'y a pas lieu de le

déclarer débiteur pur et simple faute par lui de les avoir an-
nexées à sa déclaration, qu'il est admis à en faire la produc-
tion jusqu'au jugement définitif, et que, en cas d'appel du juge-
ment qui l'a déclaré débiteur pur et simple faute de produc-
tion des pièces justificatives, il peut produire ces pièces devant
la Cour, sauf à supporter les frais de sa production tardive.

V., en ce sens, notamment, Rennes, 26 nov. 1814 (/. Av., t.

19, p. 334)j Poitiers, 16 juin 1818 (t. 19, p. 352, v" Saisie-

arrêt, n° IIG); Colmar, 8 janv. 1830 (t. 39 ^1830], p. 26);
Toulouse, 5 juin 1851 (t. 76 [1851], art. 1180, p. 600) ; Roger,
Saisie-arrêt, 2* édit., n° 577; notre Encyclopédie des Huis-
siers, 2" édit., t. 6, V Saisie-arrêt, n° 210. — Il est constant,

d'ailleurs, que le tiers saisi peut faire sa déclaration affirma-

tive, même après le délai fixé à-cet efTet, et tant qu'une déci-

sion passée en force de chose jugée ne l'a pas déclaré déchu
deceltefaculté. Y. Trib. civ. de la Seine, 2 janv. 1867 {J.Av.,
t. 92 [1867], art. 1010, p. 109), et la note.

Abt. 1483. — CAEN (2« ch.), 21 mars 1868.

Ordre,—même débiteur, immeubles, prix, distribution, ouverture

de deux ordres, jonction, appel,—règlement définitif, compé-

tence, jugement oc arrêt, juge-commissaire.

Lii jonction de deux ordres, ouverts devant le même tribu-

nal pour la distribution du prix d'immeubles ayant appartenu
au même débiteur, peut être prononcée en appel, si elle a été

demandée en première instance, quoiqu'il n'y ait point été sta-

tué, et si la demande a été reproduite dans l'exploit d'appel.

Le règlement définitif d'un ordre ne peut être fait par le

jugement ou l'arrêt qui statue sur les contredits; le juge-com-
missaire a seul compétence pour opérer ce règlement {L. 21 mai
1858, art. 759, 765 et 767).

(Lebon C. Séguin et autres).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur la première question ; — Attendu que les deux

ordres, dont la jonction est demandée par la dame Lebon, sont ouverts

devant le même tribunal
;
qu'ils ont pour objet la distribution du

prix d'immeubles ayant appartenu au même débiteur, le nommé Lebon;

qu'un des créanciers principaux, Lelogeais, a hypothèque sur la tota-

lité desdits immeubles, et qu'il est d'une bonne administration de la

justice de joindre ces deux états d'ordre, afin d'économiser les frais,

et surtout d'éviter, en définitive, des collocntions multiples au profit

du même créancier; — Attendu, d'ailleurs, qu'aucune des parties inté-

ressées ne conteste la recevabilité et le bien-fondé de la demande en
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jonction
;
qu'en effet, la fin de non-recevoir proposée par Lelogeais,

dans ses conclusions, ne paraît s'appliquer, d'après ses termes, qu'à la

quatrième question qui va être ci-après appréciée ;
— Mais, qu'en fût-

il autrement, il n'y avait pas heu de s'arrêter à cette fin de non-rece-

voir, puisque Lelogeais avait lui-même, le S mars 1866, demandé que

les deux ordres fussent joints
;
que s'il n'a pas été statué en première

instance sur cette demande, elle ne tenait pas moins état
;

qu'elle

n'avait alors été contredite par personne; que dès lors, en la reprenant

en appel, la dame Lebon n'élève pas une prétention nouvelle
;
qu'en-

fin, la demande en jonction ressort nécessairement de l'exploit d'appel,

lequel, en attaquant à la fois, par un seul et même, les deux juge-

ments, provoque la jonction des deux instances d'ordre et satisfait

ainsi aux exigences de la partie finale du troisième alinéa de l'art.

762, G.P.C. ;

... Sur la quatrième question : — Attendu qu'aux termes des art.

759, 765 et 767, G.P.C, le règlement définitif de l'ordre ne doit pas

être fait par le jugement ou l'arrêt qui statue sur les contredits
;
que

les textes précités attribuent au juge-commissaire à l'ordre compétence

pour opérerle règlement et pour ordonner la délivrance des bordereaux

de collocation aux créanciers utilement colloques ;
— Que sans doute

l'ordonnance qui contient cette double opération peut, suivant l'art.

767 précité, être choquée d'opposition, et que le jugement qui statue

sur celte opposition peut lui-même, selon l'importance du litige, être

attaqué par la voie de l'appel,- — Que sans doute encore, par suite d

la jonction des ordres, il ne devra pas être attribué définitivement à

Lelogeais une collocation double, mais que, dans l'état, il n'appartient

pas à la Cour de décider s'il lui sera délivré bordereau sur Séguin ou

sur les époux Déramès ; — Qu'il y a d'autant moins lieu de statuer à

cet égard que la demande à ce relative n'a pas été formulée devant les

premiers juges ni même dans l'exploit d'appel
;

... Déclare recevable la demande en jonction des deux états d'ordre

ouverts devant le tribunal civil de Domfront pour la distribution du
prix des immeubles transmis aux époux Déramès, par le contrat

d'échange du 30 mai 1862, et à Séguin par l'acte de vente du 22 déc.

1865j prononce ladite jonction, etc.

MM. Ghampin, prés. ; Roussel-Bonnelerre, av. gén. ; Paris,

Leblond et Berlhauld, av.

Art. 1484. — TRIB. CIV. DE MARSEILLE (2^ ch), H janv. 1868.

Saisie-arrêt,—assignation en validité, dénonciation, copie de la

saisie, omission, équipollents , — légataire particulier, testa-

ment authentique, délivrance.

La saisie-arrêt ne peut être déclarée nulle parce que l'assi-
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gnation en validité, signifiée dans la huitaine, ne contient "pas

copie de Vexploit de saisie, si, d'ailleurs, l'assignation ren-
ferme l'indication de la date de la saisie, de son but, de l'huis-

sier qui y a procédé et du tiers saisi (C.P.C, art. 563, 565 et

1030).

Le légataire particulier en vertu d'un testament authenti-

que a le droit de faire procéder à des saisies-arrêts entre les

mains des débiteurs de la succession, avant même d'avoir ob-
tenu la délivrance de son legs-, il suffit que cette délivrance
soit réclamée avant le jugement à intervenir sur la demande
en validité (C.P.C; art. 557).

(Tadroux et Saint-Martin C. Massot). — Jugement.

Le Tribunal ; — Attendu que les demandes en validité de saisies-

arrêts faites l'une et l'autre par exploit de Saëton, huissier, du 8 oct.

dernier, au requis du sieur Michel Tadroux, tuteur de son fils mineur,

et de la dame Castaudy, épouse Saint-Martin, légataires de la demoi-

selle Catherine Massot, contre le sieur Cyrille Massot, légataire uni-

versel de cette dernière, sont connexes, et qu'il y a lieu d'en pro-

noncer la jonction
;

Attendu que le sieur Cyrille Massot, argue de nullité la saisie-arrêt

faite par le sieur Michel Tadroux, parce que l'exploit d'ajournement

en validité de ladite saisie ne contient pas la copie de la saisie-arrêt ;

—Attendu que, si l'art. 563, C.P.C, ordonne que, dans la huitaine

de la saisie-arrêt, le saisissant sera tenu de dénoncer au débiteur saisi

cette saisie-arrêt, et de l'assigner en validité, l'art. 565 ne prononce la

nullité de la saisie-arrêt que faute de demande en validité ;—Attendu

que les nullités sont de droit étroit et ne peuvent être suppléées ;
—

Attendu que la demande en validité de la saisie-arrêt a été formée

dans le temps de droit
;
que la nullité prétendue n'a donc point été

encourue; — Attendu, en outre, que la demande en validité contient

même une dénonciation de la saisie-arrêt, car elle exprime la date de

ladite saisie-arrêt, elle indique par quel huissier il y a été procédé,

et énonce enfin les noms des tiers saisis et le but de la saisie tendant

à avoir paiement en vertu du testament dont le texte était en même
temps signifié; qu'ainsi il y a eu, par simple oubli, omission de la

transcription de l'exploit contenant saisie-arrêt ; mais, qu'en réalité,

cette saisie-arrêt a été dénoncée, puisque l'exploit d'ajournement en

validité dénonçait au débiteur saisi toutes les mentions qui en con-

stituaient l'essence
;

Attendu qu'on ne peut contester aux deux légataires susnommés le

droit qu'ils ont eu de faire procéder à des saisies-arrêts ; qu'en eifet,

le testament en vertu duquel ils ont procédé est authentique, et l'art.

557, C.P.C, donne le droit à tous créanciers de saisir-arrêter en vertu

d'un titre authentique entre les mains d'un tiers les sommes ou effets ap-
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partenant à son débiteur;—Attendu que, si au moment où il a été procédé

à ces saisies-arrêts, la délivrance de legs n'avait point encore été con-

sentie, l'absence de cette formalité Jie pouvait avoir pour efl'et de

mettre obstacle à ces mesures de sûreté; — Attendu qu'en effet la

saisie-arrêt a, dans les deux périodes qu'elle parcourt, un double carac-

tère ; qu'elle est d'abord purement conservatrice
;
qu'elle ne devient

mesure d'exécution qu'au moment où le jugement de validité emporte

le saisissement;— Attendu que l'existence du testament authentique

donnait le droit de procéder à des mesures conservatoires
;
que le léga-

taire particulier a intérêt à empêcher que les débiteurs de la succes-

tion ne se dessaisissent au préjudice de ses droits des sommes qu'ils

peuvent avoir en mains ; — Que la délivrance étant réclamée avant

qu'il soit statué sur la demande en validité de la saisie-arrêt, toutes

les conditions de la loi se trouvent observées; — Attendu que, du

reste, ces règles ont été reconnues par un arrêt de la Cour de cassa-

lion, du 10 juin. 1828;— Attendu qu'il n'y a rien eu de frustratoire

dans les procédures faites au nom de la dame Saint-Martin et du sieur

Tadroux, puisqu'ils n'ont même dirigé ces saisies-arrêts que dans les 1

mains des débiteurs de la succession, et que chacun d'eux, en procé-

dant distinctement, a saisi-arrêté, dans un même acte, les sommes en

mains des deux débiteurs
;

Joint les deux instances pour être statué en tout par le présent

jugement, et, sans s'arrêter aux exceptions du sieur Cyrille Massot,

dont il est démis et débouté, déclare bonnes et valables et valide en

capital, intérêts et frais, les saisies-arrêts auxquelles le sieur Michel

Tadroux, en la qualité qu'il agit, et la dame Castaudy, épouse Saint-

Martin, ont fait procéder, etc.

MM. Autran, prés.; Tollon, subst. proc. imp.
; Ambard et

Barne, av.

Note. — L'art. 563, C. P. C, veut que la saisie-arrêt soit

dénoncée au saisi avec assignation en validité dans la hui-
taine; mais l'art. 565 ne prononce la nullité que pour défaut
d'assignation dans ce délai. La dénonciation semble être ce-

pendant une formalité également indispensable. Aussi, dans la

pratique, on signifie au saisi copie entière de l'exploit de sai-

sie-arrêt laissé au tiers saisi. Ce mode de procéder évite toute

espèce de contestations. Toutefois, le Code de procédure

n'exige point celle copie textuelle. Il suffit, dès lors, pour la

régularité de l'assignation en validité, que le saisi soit mis à

même, par les indications qu'elle contient, de bien connaître

le saisissant, le titre en vertu duquel il agit, les sommes sai-

sies-arrêtées (V. Chauveau , Lois de la procéd. et SuppL,
quest. \9A5qtiater; Roger, Saisie-arrêt, 2" édit., n" 453), et

de constater que toutes les formalités prescrites pour la va-

lidité de la saisie-arrêt ont bien été remplies.
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Sur la seconde solution résultant du jugement qui précède,

et dans le même sens, V. Roger, Saisie-arrêt, 2" édil., n" 133.
— V. aussi notre Encyclopédie des Huissiers, 2" édit., t. 6, V
Saisie-arrêt, n° 4S. Ad. H.

Art. 1485.

—

Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

lil'TRK DEUXIÈME.

XXXVI.
La Rocheflavin a honoré de son érudition le berceau des

procureurs. Il a suivi en cela Aufïréry qui avait traité la

procédure des Parlements (le style des Parlements), défauts,

contumaces, etc., etc., et recueilli des règlements. La Roche-
flavin remarque qu'il est question des procureurs dans les

ordonnances se référant à l'instruction des procès, pendant le

XIV'= siècle. Auffréry cite quatre de ces ordonnances, l'une du
roi Jean , l'autre du roi Charles Y, la troisième du roi

Charles VII, la quatrième du roi Philippe VI. Au siècle pré-
cédent, plusieurs compilateurs des arrêts de Toulouse font

mention des procureurs dans leur recueil. «Leur charge et

« fonction est nécessaire, pour l'introduction, instruction et

« poursuite des procès, et pour l'exécution des arrêts, qui
« s'en ensuivent, ainsi que nous venons de le dire. Car de
« penser qu'on s'en peut passer, c'est s'abuser, et tomber au
« reproche que faisoit l'Apostre en son temps, et saint Hié-

« rosme après lui. » La Rocheflavin cite en son entier le texte

de ce savant du IV" siècle. En voici le sens : « La tête ne peut
« dire aux pieds, qu'elle refuse leur service j car le corps est

(1) V. xuprà, art. -1470, p. 202.

(2) Les impressions et les appréhensions des compagnies d'avoués sur la

position (Je leurs offices ne sont un secret pour personne. Les inconvénients

de cet état de choses ont été signalés de tous les côtés. Ils se sont produits

publiquement. V, Séances du Corps législatif des 26 mars et 21 avril 1 868(7. Av.,

t. 93 [18681, art. 1236, p. 204), et le rnpport de M. de Marnas, au Sonat

[séance du 9 juin -1868 : 7. ^t)., même vol., p. 281), sur la pétition d'un

avoué.

On doit donc porter sans relâche ses prévisions sur des réformes encore

hypothétiques, il est vrai, mais qui peuvent êlre plus ou moins prochaines.

Parmi celles étudiées, une des plus considérables serait l'abolition de la dis-

tinction encore existante des affaires sommaires et de celles ordinaires, et

l'établissement d'un système uDiforme de formalilés.

M. Rameau, comme président des conférences d'avoués des départements;

s'est exprimé à ce sujet d'une manière prudente (rajiport du 23 avril 1866)

« Appelé à s'expliquer sur la suppression probable de la distinction actuel-
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« un; inais il a plusieurs membres. A la tête, il faut les

« pieds; ils lui sont même indispensables. Ils ont trait à sa
(( conservation, et à la plupart de ses autres avantages. Us la

« soutiennent, la font se mouvoir, et conduisent le corps. La
« perte des pieds est donc une infirmité dont les conséquences
« remontent jusqu'au chef. » Les vrais pieds de ces grands
corps des Parlements, ajoute La Rocheflavin,ce sont les pro-
cureurs, parce que, dit-il, ils baillent l'entrée aux procès par
la présentation et l'issue par l'exécution des arrêts qu'ils en
poursuivent.

Le livre des XIII Parlements blâme la liberté illimitée de
la fonction des procureurs. Le nombre des procès tiendrait,

suivant ce livre, à l'exercice trop libre de cette profession.

Lhospital est de cet avis. Le nombre des procureurs a cepen-
dant été restreint. Les procès ont-ils diminué ? la solution de
cette question est incertaine.

La loi du 28 avril 1816, considérée généralement comme
ayant rétabli dans l'art. 91 des offices vénaux, en présence
du tarif de 1807, qui les suppose gratuits, aurait peut-être dû
statuer sur le nombre des officiers à maintenir auprès des
sièges judiciaires. Il n'en a pas été ainsi. Cette loi a gardé le

silence. Des ordonnances ont fixé successivement le nombre
des avoués près de chaque tribunal. Voici ce qui passa origi-

nairement à propos|des procureurs: « En peu de tems, creu-

« iement existante entre les affaires ordinaires et celles sommaires, pour

« être remplacée par celle possible des afTaires en premier et en dernier

« ressort, toutes également instruites, comme le sont celles dites sommaires,
« c'est-à-dire non-seulement sans requêtes grossoyées, mais même sans

« autre émolument qu'un droit d'obtention de jugement, votre président

« etc. etc »

Nous vivons à une époque où le désir de nouveautés tourmente tous les

esprits spéculatifs. Ce désir exigeant beaucoup de tentatives et d'essais a ses

travers et ses exagérations. La nouveauté en procédure n'est guère que

l'abandon de ce qui existe, pour revenir à ce qui a déjà existé. Il n'y a

d'autre alternative.

Les adversaires de la procédure actuelle ne la trouvent pas enharmonie

avec le progrès. Ils sont tous d'accord sur l'à-proposdes transformations. La

thèse à résoudre, c'rsl la conciliation des inlorêls engagés dans ces ques-

tions; sinon, le principe qu'il ne faut léser personne, principe élémentaire

du droit, serait fortement surpris.

Il est évident que les lois de procédure se prêtent à des changements gé-

néraux et particuliers. L'intérêt public est toujours le mobile invoqué. Rien

de plus respectable que le but à atteindre. On dit souvent que le Code de

procédure est empreint d'idées exclusivement applicables à des affaires ma-
jeures, (|iie s;i protection est écrasante pour les petites. C'est un point de

départ dans le champ des observations.
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« rent en grand nombre les procureurs. Au moyen de quoy, à

« bonne et juste raison, le chancelier Olivier défendit par
« édit exprès, du 7 novembre 1544, soubs le règne de Fran-
« çois !«% qu'on n'eust à en pourvoir aucuns de nouveau à cet

« estât. Les quelles mesmes défences auoient esté faictes du
« temps de Charles 8, en l'an 1487, et despuis réitérées par
« lettres du roy François second, données à VilliersCosterets,

« le 9 aoust 1559. Ayant néanmoins, le roy François I^% par
« son édict, donné pouuoir à ses Parleraens de pourvoir aux
« estais de procureurs, après que le nombre des pourveux
« seroit diminué en telle manière, que les dicts Parleraens
« vissent, qu'il fust utile et requis pour le bien public, et

« expédition des causes, y en mettre d'autres, dont les dictes

« Courts en advertiroient le roy,!pour lever et oster les dictes

(f inhibitions etdeffences. Mais despuis, et le roy et les Parle-
« mens en ayant abusé, et créé vn nombre excessif, par
« arrest de Paris fust dict, que tous seroient supprimés par
« mort; jusques à ce qu'ils fussent réduicts à deux cens au
« dict Paris : et par arrest de Tholose du 15 novembre 1580,
« jusques à ce qu'ils fussent réduicts au nombre de quatre-
« vingts au dict Tholose; et que jusques à la dicte réduction^
« aucune résignation ne seroit admise, que de père à fils, de
« frère à frère, d'oncle à nepveu, ou de beau-père à beau-fils :

« le dict arrest a été donné à la requeste et poursuite du
a syndic de la communauté des dicts procureurs. Par deux
« autres anciens arrests, l'un du 12 avril 1502, après Pasques.
« l'autre du 20 avril 1532, auoient esté réduicts au nombre
« de quarante à Tholose : et il y a advis donné au roy par le

« Parlement de Tholose, sur la réduction des procureurs; et

« lettres patentes du roy conforraeç au dict advis, enregis-
« trées lib. 9, ordinal, fol. 267. Mais despuis, par autre édict
« du roi Charles IX, donné à Paris, au mois de juillet mil
« cinq cent septante et deux, après plusieurs jussions et en la

« présence de Monsieur le duc d'Anjou frère du roy, despuis
« Henry 3, publié le 16 aoust au dict an 1572, tous les estais
« des procureurs, tant des Parleraens que des sièges prési-
« diaux, et autres inférieurs, furent érigés en tiltre d'offices

« formés, à la charge d'en obtenir provision dans deux mois
a après la publication enregistrée à Tholose, lib. 10 ordinal,
a fol. 66, et despuis autres lettres, par les quelles Sa Majesté
« permet à tous procureurs résigner leurs offices à personnes
« capables, en payant le quart de la finance, enregistrées au
« mesme Hure 10 fol. 67. Mais despuis, sur les plainctes et
« remonstrances des Parlements des inconvéniens et préju-
« dice aux subjects du roy qui procédoient de tels édicts, ils

« furent révoqués, supprimés, et remis en Testât aucien par
« le roy Henry 3 (1679) art. 241 et (1584) art. 45, et le pou-
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« voir de rechef donné aux Parlemens de pourvoir aux abus,
« que la multitude des procureurs auoit apportés, avec la fa-

« culte d'admettre ou refuser les résignations d'iceux, et

(( procéder à la suppression, jusques à la réduction sus allé-

« guée. »

Nous avons déjà considéré au livre précédent la place que
le droit canonique avait faite à la procédure. Le séjour de la

cour de Rome à Avignon a donc rapproché de nous, comme on
sait, les vraies sources de l'instruction judiciaire, sous Clé-

ment V. Ce voisinage donnait à ceux qui invoquèrent la jus-

tice, en matière personnelle ou réelle, le secret de la science

des revendications et des résistances juridiques. Les clercs ont
mis en crédit l'écriture dédaignée par les tribunaux laïques.

Une nouvelle garantie donnée ainsi à la pratique du droit,

changea la vieille méthode de la procédure laïque. Les témoi-

gnages purent se conserver j les bonnes décisions cessèrent

d'être menacées de l'oubli; les moyens oraux invoqués ne
furent plus rapides comme la pensée, et fugitifs comme la

parole. La renaissance de la procédure précéda la renaissance

des lettres; elle explique le grand crédit attaché à l'institu-

tion des procureurs.

« On ne scavoit pas auparavant, dit Lhospital, ce que c'es-

« toit de plaider par escript et produire pardevant les judges...

c( p. 253). »

L'invention du plaidoyer par écrit, pour parler comme
Lhospital, devint un moyen normal de procédure civile et

d'instruction judiciaire. Ce mode existe aujourd'hui, comme
au temps de Larocheflavin. On peut encore cependant recon-

naître qu'un inconvénient s'-est attaché à cette formalité ou
plutôt à sa rémunération. On s'habitua à en faire payer le

bienfait à tant la syllabe, à tant la ligne. L'ignorance, qui se

glisse partout, ouvrit à la critique la route de l'attaque contre
l'instruction écrite des canonisles, ainsi rémunérée.

Aussi Montesquieu, qu'on a représenté comme un ennemi
de la procédure, parce qu'il ne la comprenait pas, dit un bio-

graphe, ou parce qu'il la trouvait fastidieuse, suivant un
autre (singulières raisons à l'endroit d'un président au Par-
lement), Montesquieu, disons-nous, aurait laissé tomber son
peu de goût pour les formes juridiques, sur la renaissance de
la procédure. Lhospital l'avait précédé : a A Avignon le siège

« de Rome séjourna par le temps et espace de soixante-onze

« ans, pendant lequel temps les François... apprirent les

« délays, les fuites, les incidens... et se firent par ie laps de
« temps, aussy sçavans que les plus grands maislres du
« mestier. )i (p. 321). Ces hommes illustres, Montesquieu et

Lhospital, pouvaient-ils mettre sérieusement en parallèle la
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procédure savante des canonistes, avec les refiles barbares et

les épreuves des premiers fidèles de notre civilisation juri-

dique?

{La suite prochainement.)
Bachelery, avoué.

Art. i486.—TRIB. COMM. DE CHARTRES, 28 décembre 1868.

RliSPONSABILlTÉ, CHEMIN DE FER, VOYAGEUR, BAGAGES ÉGARÉS, ARGENT,

OBJETS MOBILIERS, PRIVATION MOMENTANÉE.

Une compagnie de chemin de fer ne peut, lorsqu'un voya-

gpAir n'a fait enregistrer sa malle ou valise que comme simple

bagage, être responsable envers lui, dans le cas où la malle

ou valise a été égarée, de l'argent qu'il prétend y avoir en-

fermé, et n'y plus retrouver, quand elle lui est rendue [1]

(C. Nap., art. 1150 et 1784; C. Comm., art. 103).

Mais la compagnie est passible de domm,ages-intérêts pour
réparation du préjudice causé au voyageur par la privation,

pendant un certain temps, des objets mobiliers contenus da7is

la malle ou valise [2].

(Javouhey C. Chemin de fer de l'Ouest).

—

Jugement.

Lv. Tribunal; — Attendu que Javouhey, négociant à Chartres,

réclame à la compagnie des chemins de fer de l'Ouesl: 1" une somme

de 93i fr. 50 c. dont 18-i fr. 50 c. pour objets renfermés dans une

valise, laquelle aurait été perdue par la compagnie, et 730 fr. pour

argent renfermé dans cette valise ;
2° celle de 25 fr. pour prix de la

valise, et 3" celle de 100 fr. à titre de dommages-intérêts ;
— Attendu

que la valise a été retrouvée par la compagnie et expédiée à Chartres ;

qu'ayant été ouverte en présence de Javouhey, ce dernier a pris li-

vraison des objets qu'elle contenait et de 71 fr. 50 c. en espèces qui

s'y trouvaient renfermés
;
qu'il a laissé la valise à la gare ;

— Attendu

que la compagnie de l'Ouest offre à Javouhey une somme de 30 fr. à

titre de dommages-intérêts pour l'indemniser de la privation qu'il a

subie pendant un certain temps des objets mobiliers contenus dans la

valise; — Attendu qu'en cet état il n'y a plus pour le tribunal qu'à

examiner la question relative à l'argent que Javouhey prétend avoir été

renfermé duns sa valise et celle relative aux dommages-intérêts;

En ce qui touche l'argent qui aurait été renfermé dans la valise;—
Attendu que Tarticulation de Javouhey, que l'argent qui manque aurait

été soustrait de la valise par des employés du chemins de fer, n'est pas

(1-2) Ces questions ont un grand intérêt pour le public, et cette clrcoD-

stance nous détermine à rapporter ici le jugement du tribunal de commerce
de Chartres. — V., an surplus, la note .'i la suite du uj;ement.
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assez précise pour pouvoir en ces termes engager la responsabilité de

la compagnie; — Attendu que lorsqu'un voyageur fait enregistrer dans

un chemin de fer une valise qui l'accompagne, la compagnie ne peut

supposer que l'objet qui lui est confié n'est pas ce qu'on entend ordi-

nairement par les bagages d'un voyageur, mais un colis contenant des

valeurs plus ou moins considérables ;
— Qu'elle ne peut être respon-

sable dans une proportion qu'elle n'a pu prévoir, pour un transport

spécial qu'elle n'a pas connu et dont elle n'a pas reçu le prix; —
Attendu que les finances, valeurs et objets d'art sont l'objet d'une taxe

spéciale ;
— Qu'il n'a été fait par Javouhey, lors de l'enregistrement

de sa valise, aucune réclamation faisant connaître les valeurs qui y
étaient renfermées

;

En ce qui touche les dommages-intérêts : — Attendu que la valise

de Javouhey lui a été remise plusieurs jours seulement après l'assi-

gnation donnée à la compagnie ;
— Que la privation des objets qui y

étaient renfermés lui a causé un préjudice ; — Attendu que les 30 fr.

offerts par la compagnie sont la réparation suffisante de ce préjudice
;

Par ces motifs, donne acte à la compagnie de l'Ouest de l'offre qu'elle

fait de rendre la valise laissée entre ses mains et de l'offre qu'elle fait

de la somme de 30 fr. à titre de dommages-intérêts, etc.

MM. Doullay-Gillot, prés.; Martin et Person, av.

Note. — La jurisprudence est aujourd'hui fixée en ce sens

qu'une compagnie de chemin de fer ne peut être responsable

envers un voyageur, qui n'a fait enregistrer sa malle ou valise

que comme simple bagage, dans le cas où la malle ou valise

a été perdue ou momentanément égarée, des valeurs ou de
tous autres objets précieux qu'il prétend y avoir enfermées :

Cass. (ch. req.), 7 août 1867 ; Paris {V^ ch.), 11 nov. 1867. Le
voyageur ne peut, en effet, que s'imputer la perle qu'il

éprouve, puisqu'il dépendait de lui, en remplissant une
simple formalité, c'est-à-dire en déclarant les valeurs conte-

nues en sa malle ou valise, et en payant la taxe spéciale à

ces valeurs, de sauvegarder ses droits. — Mais, outre le rem-
boursement du prix de la malle ou valise, fixé par ses tarifs,

lorsqu'elle a été perdue, la compagnie doit, ce nous semble,
ainsi que cela résulte d'ailleurs des motifs de l'arrêt de la

Cour de cassation du 7 août 1867, indemniser le voyageur du
préjudice que la privation de sa malle ou valise a pu lui

causer, comme dans le cas où elle n'a été que momentané-
ment égarée, elle doit é;-alement lui tenir compte du préjudice

que la privation momentanée de sa malle ou valise a pu lui

faire éprouver (jugement rapporté ci-dessus du tribunal de

commerce de Chartres), ainsi que des frais et débours de

diverse nature qui lui ont été occasionnés par la perte de

son bagage ou par le relard apporté à sa délivrance (Bordeaux
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1" cil.], 24 mai 1858; Trib. comm. de la Seioe, 28 mai 1868).— La responsabilité de la compagnie n'a pas son point de
départ seulement dans l'enregistrement des bagages du voya-
geur j elle s'étend même à ceux qu'il dépose dans la salle des
bagages, pour se rendre au guichet à l'effet de prendre son
billet, ce dépôt étant considéré comme nécessaire} et l'étendue
de la responsabilité de la compagnie est la même que dans le

cas de perte ou de simple égarement après l'enregistrement
(Trib. comm. de Strasbourg, 11 déc. 1868).— V., au surplus,
en ce qui concerne la compétence relativement à l'action di-

rigée contre une compagnie de chemin de fer à raison de la

perte ou de l'égarement momentané de ses bagages, Angers,
3 mai 1855 (y. Ay., t. 80 [1855], art. 2170, p. 472), et les

observations insérées à la suite de cet arrêt j Poitiers, 12 fév.

1861 (t. 86 [1861], art. 178, p. 342), et la note; Cass. 4 nov.

1863 (t. 89 [1864], art. 534), p. 318, et la note. Ad. H.

Art. 1487.— paris (2« ch.), !«• mars 1869.

Frais et dépens, exécutoire, signification après arrêt confirma"

tif, opposition, jugement, appel.

Si Vexécutoire de dépens n*est levé et signifié qu'après l'ar^
rêt qui a statué sur l'appel du jugement au fond, la partie
condamnée qui a formé opposition à cet exécutoire est encore
recevable à appeler du jugement rendu sur son opposition
(Décr. 16 fév. 1807, art. 6).

(Georges C. Bernier).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Sur la fin de non-recevoir : — Considérant que le dé-

cret additionnel du 16 fév. 1807 suppose que la liquidation des dé-

pens pour les matières ordinaires peut se faire de deux manières, ou
par insertion du montant de la taxe dans l'expédition même du juge-

ment ou par un exécutoire délivré à part; — Que, d'après l'art. 6, le

jugement au chef de la liquidation ou l'exécutoire sont l'un et l'autre

susceptibles d'opposition ; mais que ce jugement ne peut être lui-même

attaqué par la voie de l'appel que lorsqu'il y a appel de quelque dis-

position du fond ;
— Que cette disposition est claire et d'une applica-

tion facile, quand la liquidation est comprise dans le jugement ou que

rexécutoire a été signifié avant qu'il y ait eu appel; que la partie

condamnée peut alors apprécier tout à la fois si elle doit appeler du
jugement quant au fond et du jugement quant au chef de la liquida-

tion ou de l'exécutoire ;
— Mais qu'il en est autrement lorsque,

comme dans l'espèce, l'exécutoire n'est levé et signifié qu'après l'arrêt

qui a statué sur l'appel
; que la partie n'est plus en mesure d'appeler

de cet exécutoire en même temps quR du jugement du fond ; mais
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qu'il serait injuste que cette circonstance la privât d'un droit que lui

donnait la loi et qui lui serait enlevé par un fait tout à fait indépen-

dant de sa volonté ;
— Que le décret, en définitive, dit bien que l'ap-

pel du jugement sur l'opposition ne sera recevable que s'il y a appel

du jugement sur le fond ; mais qu'il ne dit pas que ces deux appels

doivent être simultanés; — Rejette la fin de non-recevoir, etc.

MM. Puissan, prés.; Ducreux, av. gén. (concl. conf.); Jo-
rel-Desclozières et Blanc, av.

Observations. — Le jugement rendu sur ropposition à un
exécutoire de dépens ne peut, en principe, aux termes de
l'art. 6, V décr. 16 fév. 4807, élre frappé d'appel que lors-

qu'il y a appel de quelques dispositions sur le fond. Il résulte

bien de là que ce jugement n'est pas susceptible d'appel

quand le jugement sur le fond ne peut être attaqué par cette

voie. Mais, en disposant que l'appel du jugement sur opposi-
tion à exécutoire peut être interjeté lorsqu'il y a appel du juge-
ment au fond, l'art. 6 précité suppose nécessairement que
l'exécutoire a été obtenu et signifié avant qu'il ait été statué

sur l'appel au fond. Cet article ne peut s'expliquer, évidem-
ment, que de cette manière. Il ne peut pas, ce nous semble,
être applicable au cas. qui d'ailleurs ne ressort pas de ses

termes, qu'il n'a pas prévu, où l'exécutoire n'est levé et si-

gnifié qu'après que le droit d'appel au fond est épuisé, qu'il

est intervenu un arrêt confirmalif du jugement sur le fond.

Comment la partie condamnée pourrait-elle, en pareil cas,

être déchue du droit d'appeler du jugement sur l'opposition

à l'exécutoire, puisque ce droit n'était pas ouvert quand l'ap-

pel au fond a été interjeté, et qu'il ne s'est pas ouvert pendant
l'instance d'appel? Ce n'est, en effet, que la signification de

l'exécutoire de dépens qui donne ouverture, au profit de la

partie condamnée, au droit de l'attaquer. Jusque-là, son droit

n'étant pas né, on ne saurait lui imputer d'être restée inac-

tive. — Décidé, au contraire, que le jugement qui statue sur

l'opposition à un exécutoire de dépens n'est pas susceptible

d'appel, si ce jugement n'est intervenu qu'après un arrêt con-
firmalif sur le fond : Rouen, 20 mai 1822 (7. Ac, t. 24 [1822],

p. 162). V. aussi, en ce sens, Chauveau, Comment, du Tarif
y

2" édit., t.2, n° 2694.—Mais nous croyons que c'est avec raison

que la Cour de Paris n'a pas admis celte interprétation. Ad.H.

Art. 1488.—ALGER (1^" ch.), 27 mai 1867, et CHAMBÉRY d' ch.j..

28 janvier 1868.

Ordre judiciaire,—appel, saisi, défaut de signification,—nullité,

créanciers, — aliénation volontaire, vendeur, — appel posté-
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RIEUR, NULLITÉ NON COUVEUTE,—CRÉANCIERS NON INTIMÉS,— APPEL

INCIDENT, SAISI, SIGNIFICATION.

L'appel d'unjugementrendu en matière d'ordre doit, à peine

de nullité, être signifié au saisi, alors même qu'il n'a pas com-

paru en 'première instance, et qu'Un a aucun intérêt à la con-

testation portée devant la Cour [§§ I et II] (L. 21 mai 1858,

art. 762) (1).

La nullité résultant du défaut de signification de Vappel au
saisi peut être opposée par les créanciers intiinéi^, aussi bien

que par le saisi [§ li] (2).

Et, dans le cas où l'ordre s'est ouvert par suite d'aliénation

volontaire, on doit entendre par saisi le vendeur des biens

dont le prix est mis en distribution [§ II] (3).

La nullité de l'appel d'un jugement d'ordre, pour défaut de

signification au saisi, n'est pas, d'ailleurs, couverte par la

mention de cet appel dans un acte d'appel postérieur, signifié

au saisi à la requête d'un autre créancier, si ce nouvel acte

d'appel ne fait pas connattrs sur quoi portait le premier appel

et les yriefs sur lesquels il se fondait [$ II] (4).

D'oii il suit que les créanciers non intimés sur le second

appel ont le droit d'opposer la nullité du premier appel pour
défaut de signification au saisi [§ II] (5).

(4) La jurisprudence est constante sur celte solution. V. Nîmes, 11 juin

4865 [ou -ISOGJ (/. Av.,\.. 92 [18G7j, art. 963, p. -ISjjet nos observations.

(2) C'est aussi la solulion qui paraît prévaloir. V. l'arrêi de la Cour de

Nînaes cilé à la note précédente, et nus observations. — Mais les créanciers

intimés ne peuvent se prévaloir de la nullité de l'omission d'une des for-

maiilés auxquelles est soumis l'appel signifié au saisi, lorsque celui-ci ne

l'oppose pas. V. Cass. U juin 4864 (/. Av., t. 89 [1864], art. 554, p. 395), et

nos observations; Dijon, 40 avril 4867, et Montpellier, 28 juin 1868 (arrêts

rapportés suprà, art. 1476, p^. 218), et la note.

(3) V., dans le même sens, Montpellier, 49 juin 4868 (arrêt rapporté

suprà, art. 4379, p. 16), et nos observations sur cet arrêt.

(4) Mais jugé que la nullité résultant du défaut de la signification par l'ap-

pelant de rappel au saisi est sulQsammi'nl réparée par la dénonciation de cet

appel faite par l'intimé au saisi, avec assignalion devant la Cour. V. Cass.

44juin 4864 (arrêt cilé à la note 2), pt no» observations.— V. loutefois, en

sens contraire, Montpellier, 26 juin 1805 (/. Av., t. 94 [4866], art. 824, p. 457).

—Si, dans l'espèce de l'arrêt de la Cour de Chanibéry, que nous rapportons

ici, la nullité du premier appel n'a pas été déclarée couverte par la signifi-

cation de l'appel postérieur, c'est que cet appel n'énonçait pas l'objet et les

griefs du premier.—Décidé, d'ailleurs, que l'acte d'appel qui ne fait men-
tion que des griefs contre l'un des créanciers intimés, est nul à l'égard des

autres. V. Bourges, 24 fév. 4860 (J. Av., t. 85 [4860J, art. 36 p. 479), et nos

observations.

(5) Cette solution est la conséqueuce de celle qui précède.

T. X.—3* s. 18
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Vappel incident doit, à peine de nullité, être signifié au
saisi, s'an'a pas constitué avoué sur l'appel principal [§ IIJ (1).

§ I.—(Lazagne C. X...)—Arrêt [Alger, 27 mai 1867].

La Cour; — Attendu que le jugement dont est appel est intervenu

en matière d'ordre ;
— ... Attendu que la dame veuve Lazagne n'a

pas signifié cet appel à la partie saisie; — Attendu qu'en matière

d'ordre, et aux termes de l'art. 762, C.P.C., l'acte d'appel doit être,

à peine de nullité, signifié à l'avoué du saisi, et au domicile réel de

celui-ci , s'il n'a pas d'avoué ;
— Que cette disposition est absolue ;

qu'introduite dans la loi en vue de lier étroitement le saisi à la pro-

cédure d'ordre et de le mettre au couriant de toutes les phases, elle ne

distingue pas entre le cas où il a figuré en première instance, et celui

où il n'y a pas figuré, non plus qu'entre le cas où il a intérêt à inter-

venir au débat, et celui où cet intérêt n'existe pas; — Dit non rece-

vable l'appel interjeté par la dame Lazagne, etc.

MM. Pierrey, T' prés.; Morati-Gentile, subst. proc. gén.;

Bourriaud et Chéronnet, av.

S II. — (Voguet et autres C. Charles). — Arrêt [Ghambéry_,
28 janv. 1868].

La Cour; — Attendu que l'art. 762, C.P.C, exige, à peine de

nullité, que l'appel soit signifié au saisi ;
— Que cette disposition est

absolue, et que, des termes dans lesquels elle est conçue, il résulte

qu'elle doit être observée lors même que le saisi n'a pas compai-u en

première instance ;— Attendu que c'est par un motif d'intérêt géné-

ral, et non pas seulement dans l'intérêt du saisi que cette signification

a été prescrite, le législateur ayant voulu que rien ne puisse se faire,

dans la procédure d'ordre, soit en première instance, soit en appel,

qu'en présence du saisi ou lui dûment appelé ;
— Qu'ainsi les créan-

ciers aussi bien que le saisi lui-même, peuvent se prévaloir de la nul-

lité résultant du défaut de cette signification, sans qu'il y ait lieu de

rechercher si le saisi est ou non intéressé dans la contestation qui

fait l'objet de l'appel
;

Attendu que, dans le cas où l'ordre est ouvert par suite d'une

vente volontarre, le saisi ne peut être autre que le dernier vendeur

des biens dont le prix est mis en distribution, puisque c'est la vente

qu'il a faite qui a été transcrite et purgée, et que c'est le prix pour

lequel il l'a consentie qui est mis sous la main de la justice pour être

distribué à ceux qui sont reconnus y avoir droit;

... Attendu que Flandin n'est pas fondé à soutenir que la nullité de

son exploit d'appel aurait été couverte par l'appel régulier que la

(4) lin ce qui concerne l'appel incident en malière d'ordre, Y. Cbauveau,

Procédure de l'Ordre, quest. 2593
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femme Charles a formé contre lui; — Attendu à cet égard que si,

dans l'exploit d'appel qu'elle a fait signifier aux saisis, la femme
Charles a fait mention de l'appel formé par Flandin, elle n'a pas dit

un mot qui pût leur faire comprendre sur quoi portait cet appel, ni

leur faire connaître les griefs sur lesquels il était fondé; — Attendu

que l'art. 7()2 précité exige, à peine de nullité, que l'exploit d'appel

contienne renonciation des griefs; — Qu'il est donc impossible de

voir, dans la simple mention de l'appel de Flandin, faite dans Texploit

de la femme Charles, l'équivalent de la signification que Flandin lui-

même aurait dû faire aux saisis
;

Attendu que ces considérations s'appliquent à l'appel incident de

Delachenal contre la femme Charles, lequel n'a point été signifié aux

saisis comme il aurait dû l'être, puisque ceux-ci n'ont point comparu

sur la citation qui leur a été faite par leur mère ;
— Attendu que l'on

pourrait, après cela, se dispenser d'ajouter que les enfants Charles

avaient le même intérêt que leur mère à faire écarter l'appel de Flan-

din et de Voguet ; — Que Belemain n'a point été appelé dans l'in-

stance d'appel introduite par la femme Charles ;
— Que, l'appel prin-

cipal de Delachenal étant exclusivement dirigé contre Cyrus Dalmais,

celui-ci, qui n'a point été intimé sur l'appel de la femme Charles,

aurait eu, dans tous les cas, le droit de se prévaloir de la nullité ré-

sultant du défaut de signification aux saisis; — Attendu que, l'appel

principal de Voguet étant nul, comme celui de Delachenal et de Flan-

din, il s'ensuit que l'appel incident de la femme Charles contre ledit

Voguet doit également être rejeté;—Attendu, d'ailleurs, que cet appel

incident de la femme Charles est entaché de nullité pour n'avoir pas

non plus été signifié aux saisis ;
— Par ces motifs, etc.

MM. Dupasquier, 1'='' prés. ; Diffre, av. gén. ; Bcrlhet, Cous-
set et Bovagnet, av. «

Art. 1489.—TRIB. CIV. DE MARSEILLE (2« ch.), 13 février 1868.

Saisie-revendication, loyers, lieu de paiement, locataire, démé-

nage.ment clandestin, offres réelles, frais de saisie.

S'il est vrai que le loyer soit quèrable, le bailleur n'est ce-

pendant tenu d'aller en chercher le paiement que dans les lieux

loués ; en conséquence, dans le cas de déménagement du loca-

taire à Vinsu du bailleur, ce dernier peut, sans aller préala-

blement réclamer le loyer à soji locataire en so7i nouveau do-

micile, faire procéder à la saisie-revendication du mobilier

clandestinement déplacé; et, en pareille circonstance, l'offre

du loyer par le locataire, sans y joindre les frais de saisie, est

insujjisante (C. Nap., art. 2102 et 12i7 -, C.P.C., art. 819).

(Blés C. Reboul). — Jugement.

Le Tribunal — Attendu que les instances en paimeent de loyer
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et en validité d'offres introduites, l'une par exploit de Bonnardel,
huissier, du 4 mai 1867, et l'autre, par exploit de Julien Arnaud,
huissier, du 30 avril même année, sont connexes, qu'il y a lieu d'en

prononcer la jonction ; —Attendu que le sieur Gustave Blés, qui avait

loué verbalement du sieur Reboul une maison, rue Saint-Pierre, 26,
pour y installer une vermicellerie, quitta ce local avant l'échéance de
Pcîques dernières, et fut s'établir rue Bleue, dans le quartier de Belle-

de-Mai ;—Attendu que le sieur Reboul étant allé chercher le semestre
de loyer échéant à Pâques, et n'ayant point trouvé son 'locataire dans
sa maison, recourut aux mesures indiquées par la loi, et fit procéder

à une saisie-revendication dans le local où le sieur Blés avait trans-
porté son mobilier ;

— Attendu que , sans doute, le loyer était qué-
rable, mais que le propriétaire n'était pas tenu d'aller chercher son
paiement ailleurs que là où, d'après la nature même du contrat, il

devait le recevoir, c'est-à-dire dans le local qu'il avait loué au sieur

Blés pour y exercer son industrie de vermicellier; que letransport
des meubles de ce dernier, hors de ce local, n'a pu avoir lieu qu'à
l'insu du propriétaire ; car celui-ci, dont ces meubles formaient le

gage tant qu'ils garnissaient les lieux loués, n'aurait pas manqué de

s'opposer à ce qu'on les retirât
; que ce qui démontre qu'il est allé

chei'cher son loyer à h maison louée, c'est la diligence qu'il a mise

à suivre ce mobilier là où il avait été transporté, car il n'a pu faire

ces démarches qu'après avoir reconnu l'absence de son locataire et

recueilli des renseignements autour de sa maison ;
— Attendu que le

transport clandestin des meubles hors de sa maison motivait la saisie-

revendication à laquelle il a fait procéder ; que, dès lors, l'offre du

semestre seul de loyer faite par le sieur Blés, sans y joindre les frais

de saisie déjà exposés, était insuflBsante et invalide; — Attendu que,

postérieurement, le sieur Blés a compté au sieur Reboul, qui recon-

naît ce fait, le montant de ce semestre; qu'il y a lieu de donner au

sieur Blés acte de cette reconnaissance; que dès lors la coUdamnation

ne doit plus porter que sur le montant des frais de saisie et acces-

soires qui sont à la charge du sieur Blés ;
— Joint les causes intro-

duites par exploit des 30 avril et 4 mai 1867 ; concède acte au sieur

Blés de la reconnaissance du sieur Reboul, quant à la réception de la

somme principale de 375 fr., montant du semestre de loyer... échu

d'avance à Pâques 1867, et qui a été acquitté en ses mains par ledit

sieur Blés; déclare l'offre réelle faite par ledit sieur Blés, suivant ex-

ploit de Julien Arnaud, huissier, du 30 avril 1867, insuffisante et non

satisfactoire; valide, en conséquence, la saisie-revendication à laquelle

le sieur Reboul a fait procéder, et condamne Blés aux dépens de ladite

saisie et à ceux de l'instance actuelle, etc.

MM. Autran, prés.; Tollon, subst. proc. imp. ; Bianchaid
et Senes, av.
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Note. — Dans l'espèce sur laquelle est intervenu le jujïe-

ment qui précède, le prix du bail excédait annuellement

400 fr., et, en conséquence, quoique la demande n'eût pour

objet que le paiement d'un semestre de loyers , dont le mon-
tant était inférieur à cette somme, le tribunal civil était, sans

nul doute, compétent pour connaître de celte demande et de

celle en validité de la saisie-revendication.— Mais, lorsque le

prix du bail ne dépasse pas annuellement 400 fr., la demande
en paiement des loyers rentre, alors, aux termes de l'art. 1«'

de la loi du 2 mai 1855, dans les attributions du juge de paix,

qui est également compétent pour statuer sur la validité de la

saisie -revendication, encore bien que, par suite du déplace-

ment des meubles et de leur transport dans un local apparte-

nant à un tiers, cette saisie ait dû être pratiquée en vertu

d'une ordonnance du président du tribunal civil. — Par juge-

ment du 2 avril 1866 (Bregliano C. Capus), le tribunal civil de

Marseille (2" cb.) l'a avec raison décidé ainsi, et les motifs de

ce jugement, qui nous paraissent justifier complètement la so-

lution admise, sont conçus en ces termes :

« Attendu que la demande de Bregliano porte sur deux chefs distincts :

l''la condamnation de Capus au paiement de 200fr. montant du semestre

de loyers échus d'avance le 1" avril 1806; 2° la validité de la saisie-

revendication pratiquée par procès-verbal du H avril; — Attendu

que la demande en condamnation forme la demande principale, car

c'est elle qui doit constituer la créance dont la saisie a pour but d'as-

surer le paiement ; — Attendu que, sur cett'^ demande, le défendeur

décline la compétence du trihunnl. par le motif que les juges de paix

sont compétents pour statuer sur les demandes en paiement de loyers,

lorsqu'ils n'excèdent pas 400 fr., en vertu des lois de 1838 et 1855 ;

— Attendu que ce déclinatoire est fondé, car la saisie pratiquée pour

assurer le privilège du propriétaire et le paiement des loyers n'étant

que 1.1 Conséquence de l'action principale en condamnation, le juge

compétent pour prononcer cette condamnation ne peut être désinvesti

du droit de juridiction qui lui est conféré k cet égard d'une nvmière

générale par l'emploi des moyens nécessaires pour en assurer l'exé-

cution ;
— Attendu qu'il en est tellement ainsi que l'art. 10 de la loi

de 1838 attribue aux juges de paix pour les loyers dont il s'agit le

droit d'accorder les autorisations nécessaires, dans certains cas, pour

procéder à la saisie-gagerie, et ne réserve la connaissance des opposi-

tions faites par des tiers, que si les causes ou les sommes réunies

n'excèdent la compétence des tribunaux de paix ; — Attendu que, dans

l'espèce de la cause, il n'existe aucune opposition de la part du tiers ;

Attendu que la seule objection sérieuse est fondée sur ce que le de-

mandeur a dû procéder par voie de saisie-revendication en vertu d'une

ordonnance du président du tribunal et qu'il y a lieu de valider cette
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saisie; — Attendu, à cet égard, que l'extension donnée au droit du

propriétaire sur les meubles qui garnissaient les lieux loués n'est

qu'une conséquence de son privilège, qu'il conserve même après le

déplacement opéré à son insu, à la charge par lui de revendiquer les

meubles dans le délai déterminé (1); qu'en réalité, ce n'est qu'une

saisie-gagerie qui atteint le gage même déplacé et transporté hors des

lieux loués ;
— Attendu que, si, dans ce cas, la forme de procéder a

dû être différente parce qu'il faut pénétrer dans le domicile d'un

tiers (2), le droit au fond est le même et la compétence ne doit point

être changée, car le juge principal doit demeurer juge de l'acces-

soire, et la saisie-gagerie simple ou en la forme d'une saisie-revendi-

cation n'est, dans les deux cas, que l'accessoire de la conséquence de

l'exercice du même droit de privilège accordé et conféré aux proprié-

taires; — Attendu qu'il suit de là que les parties doivent se retirer

devant le juge de paix qui a compétence pour le principal et pour

l'accessoire s'il ne s'élève pas de la part des tiers des oppositions qui

excèdent les limites de sa compétence. »

De même, nous pensons que, lorsque le prix annuel d'un

bail n'excède pas 400 fr., le juge de paix est compétent pour

connaître de la demande en validité des offres réelles faites par

le locataire ou fermier au propriétaire, quoique l'art. 1", § 1,

de la loi du 2 mai 1855, énumérant les demandes qui, en ma-
tière de bail dont le prix annuel ne dépasse pas 400 fr., rentrent

dans les attributions du juge de paix, ne comprenne pas les

demandes en validité d'offres réelles faites pour l'exécution du

bail, si surtout les offres ont eu lieu par voie d'exception à une
action formée par le bailleur contre le locataire ou fermier. V.

Pau, 7 juin 1862 (J. Av., t. 88 [1863], art. 469, p. 542), et la

noie. Ad. h.

Art. 1490.—ALGER (4'« ch.), 30 mars 1868.

FaU.LITE,—COMPTE DU SYNDIC, FAILLI, CONTESTATION,—RENVOI A l'AU-

DIENCE, GRIEFS NOUVEAUX, ASSIGNATION,—TRANSACTION, SYNDIC, HO-

MOLOGATION, DÉLAI, UNION, DISSOLUTION.

Le compte définitifdu syndic d'une faillite devant être rendu
en présence du failli, ou lui dûment appelé, il s'ensuit néces-

(4) Le jugement du tribunal civil de Marseille du 43 fév. 1868 contient

une application de ce principe.

{%) Mais l'aulorisaliou de pratiquer la saisie-revendicalion, dans le cas

de déplacement et de transport des meubles qui garnissaient les lieux loués

dans U!i local appartenant à uu tiers, ne peut être donnée que par le prési-

dent du tribunal civil et non par le juf^e de paix. V. noire Encyclopédie da
HuisHers,1'' édil. t. 6, v" Saisie-revendication, w 7.
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sairement qu'il a le droit de le contester, s'il lui paraît inexact

ou frauduleux (1) (C. Comm., art. 443 et 537).

Le failli, après avoir contesté certains articles du compte

du syndic devant le juge-commissaire qui a renvoyé, à cet

effet, les parties à l'audience, peut formuler contre le syndic

d'autres griefs et l'assigner devant le tribunal pour y faire

statuer.

L'homologation des transactions consenties par le failli

peut être requise jusqu'à la dissolution de l'union (C, Comm.,
art. 487 et 535).

Si l'union est dissoute de plein droit après la clôture de l'as-

semblée dans laquelle le syndic a rendu son compte, ce ne

peut être qu'autant que ce compte n'a été l'objet d'aucune con-

testation ; dans le cas contraire, l'union subsiste jusqu'à l'apu-

rement définitif du compte (2) (C. Comra., art. 537).

(Garcin C. Paolaggi). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur la première fin de noii-recevoir : — Attendu que

la faillite ne crée pas à l'encontre du failli un état d'interdiction lé-

gale ; qu'elle a été avant tout instituée pour conserver aux créanciers

les biens qui composent l'actif de leur débiteur et qui leur servent de

gage
;
qu'il suit de là que, en dehors de son actif, dont l'administra-

tion est enlevée au failli, ce dernier conserve sa capacité légale et peut

Tobliger et plaider; que si les actes qu'il peut ainsi faire valablement

sont sans effet à l'égard des biens dont le dessaisissement a été pro-

noncé contre lui, c'est en ce sens seulement que ces biens ne peuvent

être diminués, mais que rien n'empêche qu'il en augmente l'impor-

tance soit par des conventions, soit même au moyen d'actions judi-

ciaires que le syndic négligerait ou refuserait d'intenter; — Attendu

que le failli peut même actionner directement le syndic, durant le

cours de la faillite, lorsque sa demande n'a pas eu pour but d'en entra-

ver la marche, qu'elle ne revêt aucun caractère de vexation, mais

qu'elle est fondée, au contraire, sur une négligence ou sur un acte de

fraude dont le syndic se serait rendu coupable; que le failli, en effet,

(1) Y., dans le même sens, Bédarride, Faillites, t. 2, n"" 808 et 810 ; La-

roque-Sayssiael, Faillites, t. 2, sur l'art. o37, n"" 9 et suiv.; Alauzel, Com-
ment, du Code de comm,, 1" édit., t. 5, n» 1837. — Le failli peut, d'ail-

leurs, dans rintérèl de ses créanciers connue dans le sien propre, faire tous

actes conservatoires de ses droits. V. Rennes, 22 mars ISGu (i. Au. l. 91

[-ISCOJ. art. 804, p.m ), et la note.

(2) V., toutefois, Bédarride, Faillites, t. 2, n» 807. Eu effet, selon cet au-

teur, dans !c cas de contestation du compte du syndic, soit par le failli, soit

par les créanciers, le litige n'est plus qu'un procis qui s'agite entre les par-

ties, et dont le sort reste complélcment Sans influence sur )a faillite et sur

l'union elle-même; l'une et l'autre n'en sont pas moins clôturées et dis-

soutes -
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quoique dessaisi de l'administration de ses biens, n'en a pas moins le

plus grand intérêt à ce que les opérations de la faillite soient conduites

avec régularité et probité, puisque sa libération plus ou moins com-

plète est subordonnée à l'accomplissement scrupuleux des devoirs du

syndic ; que cela est si vrai que la loi exige sa présence et même son

concours pour les opérations les plus importantes, et que l'art. 443,

C. Comm., qui prononce le dessaisissement pour le failli de l'adminis-

tration de ses biens, l'autorise à intervenir dans les instances

poursuivies à la requête du syndic; — Attendu qu'il s'agit, dans l'es-

pèce, de contestations à l'occasion de comptes définitifs dps syndics, et

que l'art. S37 du Code précité, en exigeant que ces comptes soient

rendus en présence du failli, ou lui dûment appelé, a nécessairement

admis qu'il aurait le droit de les contester, s'ils lui paraissaient

inexacts ou frauduleux
;

Sur la deuxième fin de non-recevoir : — Attendu que l'art. 537,

C. Comm., ne trace aucune marche à suivre à l'occasion des contesta-

tions qui pourraient s'élever entre le failli et son syndic, au sujet des

comptes de ce dernier ; que rien ne s'oppose donc à ce que le failli,

après avoir contesté certains articles du compte et avoir été renvoyé

devant le tribunal par le juge-commissaire pour faire statuer en pré-

sence des créanciers sur les articles contredits, n'assigne directe-

ment le syndic auquel il impute des négligences ou des fraudes, et à

ce que sa demande comprenne d'autres griefs que ceux qui avaient

été primitivement forajulés; qu'à défaut de règles à cet égard, l'éten-

due de son action n'a d'autres limites que son mtérêl
;

Sur le fond : — Attendu que de TensemLle des faits, il n'apparaît pas

que Paolaggi ait commis une négligence ou une faute nuisible à Garcin.

Sur le demande recoavenlionnelle : — Attendu que les art. 533
et 487, C. Comm., ne fixent aucun délai pendant lequel les transac-

tions con>eniics par les syndics doivent être soumises à l'homologation

du tribunal; d'où il suit que cette homologation peut être requise

jusqu'à la dissolution de l'union; que si l'art. 537, même Code, dis-

pose que l'union est dissoute de plein droit après la clôture de l'as-

semblée dans laquelle les syndics ont rendu leurs comptes, cette dis-

position ne peut s'appliquer qu'au cas où ces comptes n'auront été

l'objet d'aucune contestation; mais que sils ont été contredits, s'ils

sont devenus l'objet d'une instance judiciaire, l'union existe évi-

demment jusqu'à l'apurement délinitif; que Paolaggi pouvait donc

faire homologuer par le tribunal saisi de la contestation sur ses

comptes, l'acceptation des oflres que lui avaient faites Berthon et

Foncière, pour le cas où elle constituerait une transaction; — Farces

motifs, etc.

MM. Pierrey, l''' prés.; Durand, av. gén. ; Bouriiaud et

Poivre, av.
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Art. 1491. — parts (4« ch.), 27 février 1869 [2 arrêts].

Assurance mutuelle, — agent, obligations, compétence commer-
ciale,—droits de courtage , DEMANDE EN PAIEMENT, COMPÉTENCE

CIVILE.

L'agent d'une compagnie d'assurances mutuellps, chargé de
rechercher des assurances et de s'occuper des affaires de la

compagnie, moyennant une prime et lies avantages détermi-
nés, est un véritable agent d'affaires justiciable, à raison de
ses engagements envers ladite compagnie, du tribunal de com-
merce [!"" arrêt].

Mais la demande en paii'ment de droits de courtage dus aux
agents d'une compagnie d'assurances mutuelles et consistant
dans un prélèvement proportionnel fait aur les prestations an-
nuelles payées par les associés, lorsqu'ils sont payables, non
par le directeur de la compagnie, mais par la compagnie elle-

même, doit être portée devant la juridiction civile, et non de-
vant le tribunal de commerce [2® arrêt] (l).

§ I.—(N... C. comp. d'assurances mutuelles /a Prudence).

Le 7 cet, 1868, jugement du tribunal de commerce de la

Seine qui statue en ces termes :

Le Tribunal ;
— Sur le renvoi à raison de la matière : — Attendu

que le défendeur était employé comme sous--directear de la compa-
gnie la Prudence, pour le département du Bas-Rhin

;
qu'en ladite

qualité^ il était chargé de rechercher des assurances, de s'occuper des

affaires de la société moyennant une prime et des avantages détermi-

nés; — Attendu que s'il est vrai qu'une société mutuelle est une so-

ciété civile, on ne saurait contester que l'agent d'une société, tel qu'il

vient d'être défini, est un agent d'affaires justiciable du tribunal de

commerce; que c'est donc à bon droit que la compagnie l'assigne à

raison de son agence d'affaires, devant les juges consulaires; — Sur
le renvoi à raison du domicile :—Attendu que cette exception doit être

opposée avant toute défense au fond, ce qui n'a point eu lieu ;
—

Rejette les exceptions et retient la cause.

Sur l'appel par le sieur N..., agent de la compagnie,

ARRÊT.

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges ;

— Con-
firme, etc.

§ IL— (Lanne, directeur de la comp. dite Ancienne assurance
mutuelle C. Laifage).

Le 13 oct. 1868, jugement du tribunal de commerce de la

Seine qui se déclare compétent :

(\) En ce aui concerne le caractère de société ciwile appartenant aux com-
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Le Tribunal ;
— Sur le renvoi opposé tant à raison de la ma-

tière qu'à raison du domicile ; — Attendu que Lanne, assigné comme
directeur de la compagnie dite Ancienne assurance mutuelle contre

l'incendie de la Seine-Inférieure etdel'Eure, soutient qu'en sa qualité

de gérant d'une société mutuelle, société civile, il ne serait pas justi-

ciable du tribunal de commerce ;—Attendu qu'il s'agit dans la cause

du règlement de courtages auquel le demandeur prétend avoir droit

pour des affaires qu'il aurait procuréesà la compagnie par suite de con-

ventions qui seraient intervenues entre lui et le défendeur, ce dernier

en sa qualité de gérant de la société ;—Attendu qu'en traitant avec la

compagnie pour l'administration et la direction à l'égard des em-
ployés, frais de bureau et autres, Lanne a fait acte d'agent d'affaires

;

qu'à ce titre il est justiciable du tribunal de commerce pour tous les

actes de son administration à l'égard des tiers non associés; —
Que s'il prétend enfin que les opérations de la société seraient con-

centrées dans les départements delà Seine-Inférieure et de l'Eure,

que son siège serait à Rouen, et que dès lors ce serait devant les seuls

tribunaux de cette ville qu'il devait en sa qualité de directeur être as-

signé, il résulte des énonciations accompagnant le titre même de la

société, qu'elle étend ses opérations sur toute la France ; — Qu'il ré-

sulte enfin du texte d'une lettre émanée de la direction principale que

Lanne avait un bureau à Paris; qu'en ces conditions, l'opération qui

donne lieu au procès ayant été faite à Paris, Lanne est mal fondé en

ce deuxième moyen ; d'où il suif, que, tant à raison du domicile

qu'à raison de la nature du litige, le tribunal est compétent pour

connaître de la contestation ;
— Par ces motifs, retient la cause et

ordonne de plaider au fond.

Sur l'appel par le sieur Lanne, arrêt :

La Cour ;
— Considérant que Laffage a assigné Lanne, directeur

général de la société dont s'agit, pour le faire condamner personnelle-

ment à lui payer la somme de 206 fr. pourdroit de courtage dans une
affaire réalisée par Laffage, avec Peyronnet et comp.; — Mais consi-

dérant qu'il résulte des pièces et documents produits et notamment
du registre des délibérations du conseil d'administration dç l'ancienne

assurance mutuelle, des livres de cette société et de sa comptabilité,

que les droits de courtage dus aux agents de Paris sont payés
non par le directeur général , mais par la compagnie elle-même,
et que ces droits de courtage consistent dans un prélèvement fait dans
une proportion déterminée sur les prestations annuelles, que les assu-

rés paient sous le nom de contribution à la compagnie pour subvenir

à l'acquittement des charges sociales ;
— Considérant que la société

pagnies d'assurances muluellcs, V. Chambéry, 26 août 1868 (arrêt rapporté
luprà. arL 1447, p. 157), el nos observations.
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mutuelle dont s'agit est une société civile dont les engagements ne

sauraient rentrer dans la compétence des tribunaux de commerce;
— Sans qu'il soit besoin de statuer sur l'exception d'incompétence

ratione personœ ;
— Met l'appellation et ce dont est appel au néant;

émendant , dit que la juridiction commerciale est incompétente pour
statuer sur la demande de Laliage ; renvoie la cause et les parties

devant les juges qui doivent en connaître^ etc.

MM. Metzinger, prés.; Héraar, subst. proc. imp. (concl.

conf.); Laval et Lanne.

Art. d492.—CASSATrON (ch. req.), 14 décembre 1868.

Distribution par contribution, vente publique de meubles saisis ,

PRIX, consignation, huissier, frais privilégiés, prélèvement.

L'huissier, qui a procédé à une vente publique de meubles
par suite de saisie, peut valablement et sans engager sa res-

ponsabilité, payer j avant consignation, sur le produit de la

vente, les frais privilégiés faits par des créanciers avant la

saisie (G. P.C., art. 657).

(Marie C. Hamelin et Carité).

Le 10 juin. 1857, jugement du tribunal civil de Bayeux
qui autorise un huissier, qui avait été chargé de procéder à
une vente publique de meubles saisis, à déduire, avant la

consignation, sur le produit de la vente, les frais faits avant la

saisie par des créanciers auxquels la loi accorde un privilège.

— Le 22 août 1867, arrêt de la Cour de Caen (2* ch. j qui con-

firme purement et simplement ce jugement. — Pourvoi en
cassation pour violation de l'art. 657, C.P.C.

arrêt

La Cour ; — Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, et qu'il n'est

point d'ailleurs contesté par le demandeur que les 'sommes payées

par l'huissier, chargé de procéder à la vente du mobilier de Marie,

l'ont été à des créanciers privilégiés ;— Que ce paiement ayant eu

lieu dans l'intérêt de toutes les parties et leur ayant profité, l'arrêt

attaqué a pu, sans violer aucune loi, déclarer valable le prélèvement

desdites sommes par l'huissier sur les deniers qu'il était tenu de con-

signer; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Âlméras-Latour, rapp. ; P. Fabre, av.

gén. (concl. conf.); Collet, av.

Observations. — Les sommes provenant de ventes publi-

ques de biens meubles de toute espèce par suite de saisie, ou

même de ventes volontaires, lorsqu'il y a des oppositions, doi-

vent être versées à la Caisse des consignations (Ord. roy.
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3 juill. 1816, art. 2-8°), et l'art. 10 de la même ordonnance
contient, pour les officiers ministériels vendeurs, la sanction

pénale de l'obligation qui leur est imposée à cet égard. — La
consignation doit être effectuée dans le délai déterminé par

les art. 656 et 657, C.P.C. — L'art. 657 autorise formellement
l'officier qui a fait la vente à déduire du montant du prix ses

frais d'après la taxe qui est faite par le juge sur la minute du
procès-verbal. Ainsi, l'officier vendeur n'est pas tenu de con-
signer tout le prix, sauf à lui à réclamer ensuite le paiement de
ses frais ; il retient le montant de ces frais et ne consigne que
le surplus (Carré et Chauveau, Lois de la procéd., quest.

2165). — L'arrêt de la Cour de cassation, rapporté ci-dessus,

va plus loin, et reconnaît que l'huissier peut également pré-

lever sur le montant de la vente, lorsqu'il y a lieu à consigna-
tion, les frais qui sont dus à des créanciers privilégiés. C'est

ce qui avait été déjà décidé par arrêt de la Cour de Rouen du
2 fév. 1827 (y. Av., t. 33 [1827], p. 165). V. aussi en ce sens,

Audier, Code des distributions et des ordres, sur l'art. 657,

n" 17, p. 9.

Art. 1493. — CASSATION (ch. req.), 10 novembre 1868.

Expertise, expert uniqce.

L'expertise ordonnée d'office, en dehors des cas où elle est

prescrite par la loi, peut être confiée à un seul expert (C.P.C,
art. 303).

(Bernard et autres C. Nivière).

—

Arrêt.

La Cour^ — ...Sur le deuxième moyen : — Attendu que l'exper-

tise ordonnée par la Cour n'était ni prescrite par la loi ni requise par

les parties
; qu'en recourant d'office à cette mesure, les juges n'étaient

pas liés par l'art. 303, C.P.C, et ont pu d'ailleurs la confier à un seul

expert ; — Rejette,

MM. Bonjean, prés. ; Massé, rapp. ; Savary,av. gén. (concl.

conf ); Chambareaud, av.

Note.—V., dans le même sens, Cass. 15 juill. 1861 {J.Av.,

t. 87 [1862], art. 226, § VI, 1», p. 107), et la note. — Mais il

en serait autrement si l'expertise était requise par les parties.

V. Cass. 20 nov. 1866 (t. 92 [1867], art. 987, p. 65), et la noie.
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Art. 1494.—METZ, 8 décembre 1868.

Aliéné, administrateur provisoire,— tr.ansaction,— office, cession,

délibération do conseil de famille, homologation,—vente aux

enchères.

Le pouvoir de transiger napparlient pas à Vadministra-

teur provisoire des biens d'un individu non interdit, placé

dans un établissement d'aliénés^ quoiquil ait été chargé comme
mandataire spécial de représenter cet individu en justice (L.

30 juin 1838, art. 32 et 33).

l'administrateur provisoire des biens d'un officier ministé-

riel, placé dans un établissement d'aliénés, n'a pas le droit,

même en vertu d'une délibération du conseil de famille, ho-

mologuée par le tribunal, de traiter de l'office (L, 30 juin 1838,
art. 32 j L. 28 avril 1816, art. 91).

Un office ministériel conférant au titulaire le droit d'exer-

cer des fondions publiques ne peut, d'ailleurs, être vendu aux
enchères, comme le mobilier de l'aliéné, par l'administrateur
provisoire (G. Nap., art. 1128 ; L. 28 avril 1816, arl. 91).

(Dérivery C. Renaut).

Le 18 mai 1868, le sieur Renaut avait promis au sieur Dé-
rivery de lui céder l'office de notaire dont il était titulaire,

moyennant le prix de 43,000 fr., et s'était engagé en même
temps à passer un traité définitif avec son oessionnaire. —
Après avoir été sommé en vain de réaliser ce traité et avoir

été assigné devant le tribunal de première instance pour refus

d'exécution, le sieur Renaut, subitement atteint d'une alié-

nation mentale, fut conduit dans un établissement d'aliénés.

— A la demande de sa famille, le tribunal nomma un admi-
nistrateur provisoire, auquel il conféra ensuite le pouvoir de

représenter le sieur RenautdansTinstance intentée parle sieur

Dérivery.— L'administrateur provisoire transigea avec le sieur

Dérivery, et, le 6 juill. 1868, agissant en vertu d'une délibé-

ration du conseil de famille, homologuée par le tribunal, céda
à ce dernier l'office de Renaut moyennant le prix de 40,000 fr.

— Mais, celui-ci, étant sorti de rétablissement d'aliénés où il

avait été placée et ayant repris la direction de ses atTaires,

forma opposition à ce qu'il fût donné suite au traité passé
avec l'administrateur provisoire et fit sommation au sieur

Dérivery de réaliser le traité du 18 mai, au prix de 43,000 fr.

— 1-e sieur Dérivery assigna alors le sieur Renaut en exécu-
tion de la cession du 6 juillet et en paiement de 8,000 fr. de
dommages-intérêts.

Le 4 août 1868, jugement qui déclare le sieur Dérivery mal
fondé en son action, par les motifs suivants:

« Attendu que, dans les premiers jours de juin , l'état mental de

T. x. —3«s. 19
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Renaut ayant nécessité son transfèrement dans l'établissement de Ma-
réville, le ministère public et la famille durent prendre des mesures

pour sauvegarder tous les intérêts : 1" la remise des minutes à un au-

tre oiBcier ministériel; 2° la nomination régulière d'un administrateur

provisoire (jugement du 9 juin) ;
3" la nomination de cet administra-

teur provisoire comme mandataire spécial à l'effet de représenter Re-
naut dans l'instance intentée par Dérivery (jugement du 10 juiii) ;

—
Attendu que l'administrateur provisoire et mandataire spécial, en vertu

des pouvoirs qui lui étaient conférés tant par lés jugements ci-dessus

relatés que parla loi du 30 juin 1838^ concernant la personne de Renaut,

transigea valablement sur l'instance pendante et fît valablement avec

Dérivery un nouveau traité par lequel le prix de 43,000 fr* était

abaissé à 40,000 fr,; — Attendu que si la nomination avait été faite

avant le retour de Renaut, tout eût été terminé et Renaut eût été dans

l'impossibilité de revenir sur des actes conclus par son administrateur

provisoire, le représentant légalement ;
— Mais attendu qu'aux termes

de l'art. 37 de la loi du 30 juin 1838, les pouvoirs conférés à l'admi-

nistrateur provisoire cessent de plein droit dès que la personne placée

dans l'établissement n'y est plus retenue ;
— Attendu que Renaut re-

venant dans son domicile, le 44 juillet, a recouvré tous ses droits ;

—

Attendu que, en matière de cession d'office, il est de principe que tout

titulaire peut, jusqu'au dernier moment, lorsqu'il a des regrets, refu-

ser ou retirer sa démission et rompre le traité fait par lui, sauf à être

condamné, s'il y a lieu, à des dommages-intérêts envers son cession-

naire ;
— Attendu que Renaut, déclarant qu'il entend ne pas mainte-

nir le traité du 6 juillet, est dans son droit ; que la seule question à

examiner est celle de savoir s'il doit, pour ce refus, être condamné à

des dommages-intérêis envers le demandeur; — Attendu ;
— At-

tendu donc que Renaut ne peut être condamné à des dommages-inté-
rêts pour l'inexécution du traité du 6 juillet, alors surtout que, le 21
juillet, il a sommé Dérivery de réaliser la convention du 18 mai, et

que, par ses conclusions, il déclare qu'il est encore prêt à l'exécuter. »

Appel par le sieur Dérivery, qui, devant la Cour, conclut à
l'exécution du traité du Bjuillet, et demande subsidiairement,
pour le cas où il serait condamné à passer acte de la conven-
tion du 18 mai, des dommages-intérêts, tant pour le refus de
Renaut de réaliser celte dernière convention, le retard que ce
refus avait entraîné et le déplacement de clientèle qui en avait
été la conséquence, que pour les frais de voyages et autres
qu'il avait été obligé de faire ou d'avancer.

ARRÊT.

La Cour ; —Attendu que, par conventions verbales du 18 mai 48G8,
Renaut s'est engagé à se démettre de ses fonctions en faveur de Déri-

very, qui a accepté ; — Que cette cession a eu lieu moyennant la
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somme de 43,000 fr. payable 23,000 fr. le jour de la prestation de

serment de Dérivery, 40,000 fr. deux ans après, et les 40,000 fr. for-

mant le solde quatre ans après ledit jour de la prestation de serment;

— Attendu que les parties reconnaissent que cette promesse de cession

était sérieuse et qu'un traité définitif devait être passé entre elles, aux

mêmes conditions, le 31 mai ;
— Attendu qu'aucun doute ne saurait

exister à cet égard ,
puisque, d'une part, Dérivery fit sommation à

flenaut, le 30 mai 1868, de compafaîtte le lendemain en l'étude de

AP Biaise, avoué, à l'effet de passer et de signer acte de ladite conven-

tion, et que, de son côté, Renaut faisait, le 2J juillet dernier, à Déri-

very, sommation de se trouver en l'étude de M^ Ferry, notaire, le 23

du même mois, pour réaliser la promesse verbale de cession, par lui

consentie, de son office, et ce, moyennant le prix de 43,000 fr.; —
Attendu, dés lors, que la convention du 18 mai engageait les deux

parties , lorsque Renaut
,
qui refusait de l'exécuterj fut enfermé dans

un établissement d'aliénés; — Attendu que la transaction intervenue,

le G juillet suivant, entre Dérivery et l'administrateur provisoire des

biens et de la personne de Renaut, ne peut être valablement opposée

à celui-ci, qui n'y a pas été régulièrement représenté; — Attendu, en

ellel, que cet administrateur provisoire investi spécialement, confor-

mément à l'art. 33 de la loi du 30 juin 1838 du mandat de défendre

au procès existant, à celte époque, entre Dérivery et Renaut, n'avait

pas qualité pour transiger; — Attendu, d'autre part, que l'adminis-

trateur provisoire, ainsi que son titre l'indique, ne peut faire que dès

actes d'administration et de conservation ;
— Que si la loi lui permet

de faire vendre le mobilier de l'aliéné sous l'autorisation de justice,

celte vente doit être poursuivie avec les formalités prescrites pour

l'aliénation des meubles appartenant à des mineurs, et non de gré à

gré; — Attendu qu'un intérêt d'ordre supérieur s'opposant à ce que
le droit d'exercer des fonctions publiques puisse s'acquérir aux en-

chères comme un objet mobilier ordinaire, il s'ensuit que, dans cette

matière spéciale, l'administrateur provisoire n'a pas les pouvoirs suffi-

sants pour traiter, même avec le consentement du conseil de famille

de l'aliéné; — Attendu, au surplus, qu'alors même que l'on serait

fondé à attribuer mie valeur juridique à la transaction dont il s'agit,

les circonstances dans lesquelles elle est intervenue justifieraient la

résistance de Renaut; qu'il est évident, en eflet, que l'administrateur

a agi avec une précipitation regrettable et contraire aux intérêts de

l'intimé; — Attendu que de ce qui précède, il résulte que les conclu-

sions principales de l'appelant ne sont pas fondées;.... — Par ces

motifs, met l'appellation et ce dont est appel au néant ; décharge Dé-

rivery des condamnations prononcées contre lui ; émendant et faisant

ce que les premiers juges auraient dû faire, ordonne qu'il sera passé

acte entre les parties de la convention verbale du 18 mai 18G8 par la-
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quelle Renaut s'est engagé à céder son ofiice à Dérivery moyennant le

prix de i3,000 fr., payable ainsi qu'il a été stipulé dans ladite con-

vention; dit que Renaut présentera Dérivery pour son successeur aux

fonctions de notaire; et, pour le cas où Renaut refuserait de satisfaire

à ces obligations, dans un délai de quinzaine a partir de ce jour, dé-

clare ladite convention résiliée, et condamne Renaut à payer à l'appe-

lant 3,000 fr. à titre de dommages-intérêts.

MM. Darnis, 1" prés. ; Godelle, 1" av. gén. (concl. conl.)
;

Limbourg et Boulangé, av.

Observations. — L'administrateur provisoire des biens et

de la personne d'un aliéné non interdit ne peut faire que des

actes de conservation et de simple administration. Mais, lors-

qu'il y a nécessité, il peut lui être conféré un mandat spécial,

pour un objet déterminé. Ce mandat est naturellement res-

treint ; il ne peut s'étendre à des choses autres que celles pour
lesquelles il a été donné. Ainsi, lorsque Tadministrateur pro-

visoire a été chargé en même temps de représenter comme
mandataire spécial l'aliéné en justice, dans une instance en-
gagée au moment où l'aliénation mentale s'est manifestée,

son mandat est limité à cette instance. Spécialement, si, par

suite d'une promesse de cession faite à un tiers par le titu-

laire d'un office ministériel, ce dernier a été assigné en réalisa-

lion de la promesse, l'administrateur provisoire, nommé par

jugement mandataire spécial à l'elîet de représenter le titu-

laire, atteint depuis d'aliénation mentale, dans l'instance in-

tentée conire lui par le tiers à qui il avait fait la promesse de

cession, n'a de pouvoir que pour défendre à cette instance, et

ce pouvoir ne comprend pas le droit de transiger sur cette

instance.

Mais l'administrateur provisoire des biens du titulaire d'un
office, placé dans une maison d'aliénés, peut-il, avec l'auto-

risation de justice, céder l'office? — La Cour de Lyon s'est

prononcée pour l'affirmative par arrêt du 22 juin 1865 {J. Av.

y

t. 91 [1866], art. 8i7, p. 207). V. aussi nos observations con-
formes sur cet arrêt. — M. Massabiau [Man. du minist. pubL,
nouv. édit., t. 3, n" 360i) s'exprime ainsi sur celte question :

<( Lorsqu'un titulaire vient à être atteint d'aliénation mentale,

c'est à sa famille à traiter pour lui, et, à défaut de la famille,

au tribunal à s'occuper de la transmission de la charge
(Décis. minist., 15 fév. 1819). Quand la famille agit, elle doit,

conformément à l'art. 32 de la loi du 30 juin 1838, faire nom-
mer à l'aliéné un administrateur qui, en vertu des pouvoirs à

lui conférés, exerce le droit de présentation au lieu et place

du titulaire empêché (Décis. minist., 18 juill. 18i5). » — Et

M. Gillet (Analyse des circul. et instr. émanées du minist.

de la just., n" 3714) rapporte une décision du 9 juin 1857
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d'après laquelle l'adrainistrateur provisoire, noimné, en vertu

de la loi du 30 juin 1838, à un officier ministériel frappé d'a-

liénation mentale peut procéder régulièrement à la cession de

rolTice après avoir consulté le conseil de famille, dont la déli-

bération doit être homologuée. — Dans l'espèce de l'arrêt de

la Cour de Metz qui précède, l'administrateur provisoire de

l'aliéné avait été autorisé à céder l'office, par une délibération

du conseil de famillç homologuée par le tribunal. Il avait

donc.été procédé comme le prescrit la décision ministérielle

précitée, du 9 juin 1857. Mais, sur la demande de l'aliéné re-

venu à la raison, la Cour de Metz n'a pas cru devoir main-

tenir la cession consentie par l'administrateur provisoire.

« La cession d'un office, — dit M. Dalloz {Rec. périod. 1869,
S*" part., p. 40, note sur l'arrêt de la Cour de Metz^, — excède
en effet le pouvoir très-restreint qui appartient à l'administra-

teur provisoire, et il est permis de douter que rintervenlion

de la famille, celle du tribunal lui-même, puissentsuppléer à

ce qui lui manque, alors qu'il s'agit d'un acte de disposition. »

—Quelle voie devra donc alors être suivie pour la transmission

de l'office? Il est regrettable que M. Dalloz n'ait pas cru de-

voir l'indiquer. Car la famille du titulaire d'un office, qui est

atteint d'une aliénation mentale dont la cessation ne peut être

prévue et dont la durée peut même être indéfinie, ne saurait

être dans une position plus difficile que celle du titulaire

décédé. Elle doit nécessairement pouvoir, soit par elle-même,
soit par l'intermédiaire de l'administrateur provisoire, avec
les formalités ci-dessus énoncées, user du droit de présenta-

tion, qui est le seul moyen qu'elle ait pour conserver la va-

leur de l'office dans le patrimoine du titulaire. En tout cas,

même dans le système de M. Dalloz, il nous semble que, si la

cession, consentie par l'administration provisoire de l'aliéné,

avait été réalisée par la nomination du cessionnaire et son
entrée en fonctions, l'aliéné, revenu plus tard à la raison, ne
pourrait l'attaquer. Il ne pourrait même exercer aucun recours

contre l'administrateur provisoire, sous prétexte que la ces-

sion lui aurait été préjudiciable.

Quant à la vente aux enchères d'un office, il est certain

qu'elle ne peut en aucun cas avoir lieu. V., à cet égard, notre

Encyclopédie des Huissiers, 2° édit., t. 5, v" Office, n°' 31 et

suiv. Ad. Harel.

Art. 1493. — cassation (ch. req.), 9 décembre 1868.

Enquête, partie, mandataire, avoué, assistance.

La partie assignée pour assister à une enquête qui doit se

faire devant U7i juge-commissaire, ne peut s'y faire représen^
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ter par un mandataire autre que son avoué, lorsque celui-ci

y assiste lui-même (C.P.C., aj-t. 261 et 270).

(LubiDeau C. Haye).

Le 23 juin 1866, jugement du tribunal civil de Vendôme
|ui, dans un procès existant entre le sieur Lubineau et la

veuve Haye?au sujet de la propriété d'une pièce d'eau, ordonne
une vérification des lieux et autorise la veuve Haye, défende-

resse, à faire la preuve par témoins de divers faits par elle ar-

ticulés. — Le sieur Lubineau a assisté à la visite des lieux,

mais a cru qu'il pouvait se faire représenter à l'enquête par

un mandataire spécial. Donc, au jour fixé pour l'audition des

témoins, un sieur Lbérideau, porteur d'une procuration no-
tariée et assisté de ftP Pineau, avoué du sieur Lubineau, s'est

présenté pour ce dernier et a demandé à assister à Tenquête
en sa qualité de mandataire, — La veuve Haye s'y est op-
posée, en soutenant que la partie adverse ne pouvait avoir up
mandataire autre que son avoué, qui seul avait qualité pour
la représenter et (jui d'ailleurs était présent.

Ordonnance du juge-commissaire qui décide que le sieur

Lbérideau n'assistera pas à l'enquête et dont les motifs spnt

ainsi conçus : *

« Attendu que Lubineau a été régulièrement assigné dans les délais

de la loi; qu'il s'est présenté et a assisté à la visite et à l'application

des titres sur les lieux
;

qu'il nous a donné les renseignements qu'il

nous a plu lui demander; qu'au moment de l'appel des témoins, il

était encore près du local où devait se faire l'enquête
;
que , s'il s'est

retiré;, c'est par mauvaise volonté; qu'aucune cause à nous connue ne

l'y forçait; qu'au reste, régulièrement représenté à l'enquête par son

mandataire légal, M' Pineau, il n'était nullement nécessaire d'appeler

un second mandataire ; que permettre la présence de ce dernier, se-

rait contraire à la loi. >>

Le sieur Lbérideau s'est retiré en faisant toutes réserves
j

mais, devant le tribunal, le sieur Lubineau a conclu à la nullité

de l'enquête.

Le 18 mai 1867, jugement qui rejette cette demande par les

motifs suivants ;

« Attendu que les avoués sont les représentants légaux des parties
;

queM^ Pineau, avoué de Lubineau, a représenté ce dernier dans l'en-

quête; que si Lubineau avait le droit d'assister personnellement à cette

enquête pour surveiller ses intérêts, il n'aurait pu constituer un man-
dataire spécial que si, l'enquête ayant eu lieu hors dq ressprt du tri-

bunal de l'avoué, lui, Lubineau, eût été empêché d'y assister; qu'au

contraire, l'enquête a été faite dans le ressort du tribunal de Vendôme,
auquel est attaché M' Pineau , et que Lubineau n'était pas empt^ché.
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puisqji'il a assisté à la visite des lieux qui 9 précédé ipfimédiatement

l'enquête ;
— Attepdu, dès lors, que la demande en nullité n'est pas

fondée. »

Sur l'appel par le sieur Lubineau de ce jugement qui l'a

en même temps débouté de sa demande au fond, la Cour

d'Orléans a, le 21 mars 1868, rendu un arrêt confirmatif.

Pourvoi en cassation pour violation des art. 261 et 270,

C. proc. civ., 1984 et 1985, C. Nap., en ce que l'arrêt attaqué

a décidé que la partie assignée à comparaître dans une en-

quête ne pouvait s'y faire représenter par un mandataire,

lorsqu'elle avait un avoué constitué.

ARRÊT,

La Cour; — Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que le

demandeur en cassation avait pour avoué constitué M^ Pineau, lequel

a assisté aux opérations de l'enquête; que si, assigné à y comparaître,

Lubineau n'a point usé du droit d'y être présent personnellement, iï

y a été représenté par l'avoué, son mandataire légal; que, dans ces

circonstances, l'arrêt n'a violé aucun texte de loi en décidant que l'ad-

mission d'un autre mandataire eût é^é sans objet et contraire au vœu

de |a loi; — Rejette, etc.

MM. Bonjean
,

prés. ; Tardif , rapp. ; Savary , av. gén.

(cpncl. conf.); Bozérian, av.

Obsepvations.—La solution résultant de l'arrêt qui pré-

cède est conforme à l'esprit de l'art. 261, C.P.C, qui veut

que la partie soit assignée au domicile de son avoué, afin

qu'elle ne soit pas privée de ses conseils, et que cet officier

ministériel puisse lui demander les instructions nécessaires,

dans le cas où elle ne pourrait assister elle-même à l'enquête,

— à la loi, qui n'admet pas d'autres représentants des parties

(fevant les tribunaux et les juges-commissaires qu'ils délè-

guent pour certaines opérations que les avoués, rr- et à l'opi-

nion de M. Chauvcau. — « Si, dit en effet cet auteur {Lois de

la procéd., quest. 1025 bis), l'enquête doit être faite au lieu

même oii siège le tribunal devant lequel la cause est pen-
dante, et que la partie ait déjà constitué avoué devant ce tri-

bunal, il nous semble que, si elle ne peut' comparaître en
personne, elle ne peut envoyer à sa place un autre représen-

tant que le mandataire légal qui occupe pour elle, sauf à 1*^

faire assister d'un avocat qui ne fait qu'un avec l'avoué lui-

même. » — V. aussi en ce sens, mais implicitement, Bonnier,

Éléments de procéd, civ., t. 2, n°1054.— Toutefois, l'opjnion

de M. Cbauveau a été combattue par M. Da.l\07.(Répcrt.,
2** édit., v Enquête, n» 279), qui autorise la présence d'un

mandataire spécial, même lorsque la partie est représentée
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par son avoué, en se fondant sur ce qu'il ne faut pas refuser à
la partie qui pourrait assister elle-même, de communiquer
ses pensées par un mandataire à ses représentants. — Mais
M. Chaiiveau {Suppl., quest. 1025 bis) ajoute que cette raison
le louchepeu, parce que certains actes judiciaires ne peuvent
émaner que de la partie ou de son avoué, ou de son avocat,
et que l'assistance à l'enquête est de ce nombre. — L'arrêt de
la Cour de cassation, rapporté ci-dessus a donc, consacré l'o-

pinion de M. Chauveau. — M. Rodière, Compét. et procéd.
civ., S*" édit., t. 1", p. 368, enseigne également que « les

parties ne peuvent se présenter à l'enquête sans être assistées

d'un avoué, qui seul aussi peut les représenter si elles ne
comparaissent pas en personne, à moins que l'enquête ne
soit renvoyée devant un juge de paix. »

Selon M. Chauveau (Lois de la procéd., quest. 1025 bis),

la partie pourrait, au contraire, se faire représenter à l'en-

quête par un mandataire spécial, s'il lui était impossible de

s'y faire représenter par son avoué, soit parce que l'enquête se

ferait on divers lieux, devant des juges différents et à la même
époque, soit parce qu'elle se ferait hors du ressort du tribunal

auquel l'avoué est attaché. C'est aussi ce qui résulte pour le

premier cas des motifs d'un arrêt de la Cour de Nîmes du 14

août 1828 {J. Av., t. 36 [1829;, p. 251). Ne faut-il pas aussi,

eu ce qui concerne le second cas, distinguer si l'enquête a lieu

devant un membre du tribunal commis à cet effet ou si elle

est faite devant un juge de paix? L'affirmative semble res-

sortir du passage ci-dessus cité du Cours de compétence et

de procédure de M. RoJière. — Tout au moins, le mandataire

spécial ne devrait-il pas être assisté d'un avoué, lorsque l'en-

quête a lieu devant un juge-commissaire? Ad. H.

Art. 1496. — BORDEAUX (2'= ch.). 22 décembre 1868.

Constructions , locataire , expiration ou résiliation du baiiÎ,

PROPRIÉTAIRE, DÉMOLITION, OPTION, SAISIE-GAGERIE.

Les constructions élevées par un locataire, avec l'autorisa-

tion du propriétaire qui s'est réservé soit de les conserver,

soit de les faire enlever, ne peuvent, à la fin ou en cas de rési-

liation du bail, et après Voption du propriétaire pour la dé-

molition, être considérées à l'égard du locataire, que comme
matériaux; par conséquent, elles ne peuvent être saisies et

vendues que comme objets mobiliers.

L'option du propriétaire pour la démolition est suffisam-

ment manifestée par la saisie-gagerie que, pour avoir paiement

des loyers quiluisont dus, il fait pratiquer sur ces constructions.

(Thèze C. Teulet).

Jugement du tribunal civil de Bordeaux qui valide la saisie-
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gagerie, la convertit en saisie-exécution et ordonne la vente

des objets saisis sur les lieux en autant de lots qu'il y a de
bâtiments séparés j les motifs de cejugementsonl ainsi conçus:

« Attendu que Teulet, propriétaire de l'établissement de Bel-Orme,

l'a loué en 18G4 à Massip moyennant un prix de 12,000 fr. par an jus-

qu'au 1" janv. 1868, et de 13,000 t'r. à partir de cette époque ;
— Que

Massip ayant cédé son bail à Thèze, celui-ci a, depuis le 1" avril 18()7,

cessé de payer ses loyers et a laissé écouler six trimestres sans en payer

à Teulet le montant
;
que, par suite, ce dernier est en droit d'ob-

tenir la condamnation de Thèze au paiement des trimestres de loyer

échus et en outre la résiliation du bail;—Attendu que Teulet demande

aussi une indemnité à raison de la non-exécution du bail
; que ce bail

avait encore dix ans à courir, et que sa brusque résiliation par la faute

du locataire est un juste sujet d'indemnité que le tribunal fixe à

SOO fr. ;
— Attendu que Teulet a fait pratiquer une saisie-gagerie sur

le matériel de l'établissement de Bel-Orme consistant en diverses

constructions volantes; qu'il y a lieu de déclarer régulière et valable

ladite saisie, de la convertir en saisie-exécution, et d'ordonner que la

vente des objets saisis se fera sur les lieux où ils se trouvent.... »

Appel par le sieur Thèze, quant au chef seulement qui a va-
lidé la saisie-gagerie des constructions élevées par Massip et

en a ordonné la vente ; il a soutenu devant la Cour que c'était

par la voie de la saisie immobilière qu'il eût fallu procéder.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que Massip , locataire direct, n'a pas inter-

jeté appel du jugement qui l'a condamné solidairement avec Thèze au

paiement des loyers, et en outre a prononcé la résiliation du bail, va-

lidé la saisie-gagerie portant sur les constructions qu'il avait été auto-

risé à faire, eten a autorisé la vente; que ce jugement a donc contre

lui, dans toutes ses dispositions, l'autorité de la chose jugée ;
— At-

tendu que l'appel que Thèze, cessionnaire de Massip par conventions

verbales, en a interjeté, a été par lui restreint au seul chef qui valide

la saisie-gagerie des constructions et en ordonne la vente
;
que le ju-

gement sur tous les autres chefs a donc également contre lui l'autorité

de la chose jugée, et que la Cour n'a à examiner que cette seule dif-

ficulté
;

Attendu que la cession que Massip a consentie à Thèze du bé-
néfice du bail a eu pour objet de lui fournir le moyen de se couvrir

des frais do coastruclion qui lui étaient dus comme entrepreneur;

qu'elle n'a pas compris ces constructions elles-mêmes dont Ma?sip est

resté propriétaire
; que Thèze est donc sans qualité pour critiquer la

saisie-gagerie dont elles ont été frappées, alors que le propriétaire ad-

met comme régulier ce mode de poursuite ;
- Attendu qu'en admet-

T. X.— 3" s. 20
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tant que, comme créancier éventuel de Massip , il puisse avoir intérêt

et partant qualité pour élever cette contestation, il ne serait pas fondé

dans l'état des choses à prétendre que ces constructions sont immeubles

et que la vente n'en peut être poursuivie que par voie de saisie im-

mobilière
;

Attendu, on effet, que si les bâtiments élevés, avec l'autorisation du

propriétaire du sol sur lequel ils reposent, par celui qui a sur ce ter-

rain un droit de jouissance temporaire, peuvent et doivent être répu-

tés à son égard immeubles par nature, c'est seulement tant que dure

le droit de jouissance qui permet au constructeur, ou à ceux qui le

représentent, de conserver les bâtiments et d'en jouir dans leur état
;

mais que, lorsque le droit de jouissance est éteint, et que le propriétaire

du fonds qui a le droit de conserver les bâtiments ou d'obliger le con-

structeur à les enlever, a fait son option pour leur enlèvement ils ne

peuvent plus être considérés, à l'égard du constructeur obligé de les

démolir, qu'à l'état de matériaux tels qu'ils doivent rester après la

démolition, et, par conséquent, deviennent meubles et ne peuvent
être saisis et vendus que comme effets mobiliers ;

Attendu que la résiliation du bail prononcée contre Massip et contre

Thèze a rétroagi au jour de l'assignation, li avril 4868
;
qu'à partir

de cettQ époque, le droit des locataires à jouir du domaine de Bel-Orme

a cessé d'exister
; que par la saisie- gagerie que Teulet a faite, le 24 juin

suivant, des constructions élevées par le locataire sur ce domaine avec

son autorisation, il a suffisamment manifesté son option pour qu'elles

fussent démolies et enlevées
; que si la démolition qui doit être faite

aux frais du locataire n'a pu être opérée avant la saisie, cette cir-

constance n'empêche pas qu'à l'égard du propriétaire du fonds, les bâ-

timents, quoique debout, soient considérés comme de simples maté-
riaux ; qu'ils ne peuvent dès lors être saisis et vendus que comme des

objets mobiliers, puisque l'acquéreur substitué au locataire n'aura pas

plus que lui le droit de les maintenir à l'état de bâtiments contre la

volonté du propriétaire et qu'il devra les démolir; que, dans cette si-

tuation, le propriétaire du fonds ne pouvait donc procéder à la saisie

desdits bâtiments qui sont le gage de sa créance par la voie de la saisie

immobilière
;

qu'il a au contraire régulièrement procédé en agissant

par voie de saisie-gagerie, et qu'il est en outre évident que l'intérêt

de tous ceux qui peuvent y avoir des droits exige que la vente ait

lieu avant toute démolition
; que partant il n'y a lieu, sous aucun

rapport, de s'arrêter aux critiques élevées par Thèze
;

Attendu que la condamnation prononcée contre lui ne comprend que
les loyers courus jusqu'au 1" juillet

;
que depuis cette époque il s'est

maintenu dans la possession de l'immeuble à la faveur de l'appel qu'il

a interjeté ; qu'il doit, par conséquent, les loyers courus depuis cette
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époque, au paiement desquels il doit être condamné, ainsi que Teulet

e demande ;

Par ces motifs, conflrme, etc.

MM. Gellibert, prés.j Girard et Moulinier, av.

Note.— L'arrêt qui précède s'explique avec précision sur lé

caractère des constructions dont il s'agit pendant et après le

bail, avant et après l'oplion du propriétaire, et il aura dans la

pratique une importance incontestable, les questions qu'il

résout pouvant, en effet, se présenter assez fréquemment.
Elles ont, du reste, été déjà plusieurs fois soumises aux tri-

bunaux, et il a été décidé que jusqu'à l'option par le proprié-

taire soit pour la conservation des constructions élevées sur
son terrain par un locataire, soit pour leur démolition et l'en-

lèvement des matériaux , ces constructions ont, à l'égard

du locataire, et pendant le cours du bail, le caractère d'im-
meubles, et que, par suite, elles sont susceptibles de saisie

immobilière de la part des créanciers de ce dernier.V.ïrib. civ.

de Wissembourg, 20 mars 1863 (J. Av., t. 89 [1861], art. 521,
p. 235), et la note ; Paris, 30 mai et 27 août 1864 (t. 90 [1865],
art. 635, p. 197). Mais jugé que les constructions élevées par
un locataire sur le terrain qui lui a été loué ne peuvent être

l'objet d'une saisie immobilière de la part de ses créanciers,

lorsque le propriétaire a opté d'avance, ainsi que le constate
une clause du bail, pour le droit de reprendre, à l'expiration

de ce bail, lesdites constructions moyennant un prix à fixer

par experts ; les créanciers du locataire n'ont de droit que sur
ce prix, et il en est ainsi encore bien que le bail contienne
stipulation d'une promesse de vente, au profit du locataire, du
terrain loué ; Paris (ch. vacat.), 25 sept. 1867, Caillaud G.

Bégis, synd. de la faill. Bigot (V. /. Huiss., t. 48, p. 331 et

suiv.). Quand, à la fin du bail ou après sa résiliation, le pro-

priétaire opte pour la démolition des constructions et l'enlè-

vement des matériaux, le droit des créanciers du locataire est

alors restreint à ces matériaux, qui n'ont plus d'autre carac-

tère que celui de meubles, et qui ne peuvent être l'objet que
d'une saisie-exécution ; si c'est le propriétaire qui agit comme
créancier de loyers, il peut les frapper de saisie-gagerie,

quoique la démolition ne soit pas encore opérée, et la saisie-

gagerie que forme le propriétaire est une manifestation suffi-

sante de son droit d'oplion, puisqu'elle implique nécessaire-

ment de la part du propriétaire l'intention de ne pas conserver
les constructions en leur état d'immeubles. 11 y a donc lieu,

ce nous semble, d'admettre, sur les deux points, les solutions

qui résultent de l'arrêt de la Cour de Bordeaux rapporté ci-

dessus. Ad. h.
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Art. 1497. — bordeaux (1« ch.) ,
1»' février 1869.

Transcription, vente, résolution, jugement, mention, omission,

avoué, amende, retrait des pièces, acquiescement, irrégularité.

L'avoué, qui n'a point fait opérer en marge de la transcrip-

tion d'un acte de vente la mention du jugement de résolution

obtenu par son client, est passible de l'amende édictée par
l'art, k de la loi du 23 mars 1855, encore bien que tes pièces

lui aient été retirées avant que le jugement eût acquis l'auto-

riié de la chose jugée, s'il ne justifie pas, d'ailleurs, qu'il ait

été dans l'impossibilité absolue de se conformer à la loi.

Si les parties qui ont succombé dans l'instance en résolution

ont acquiescé au jugement, l'avoué ne peut, pour excuser son
inaction et se soustraire à l'amende, exciper de ce que l'ac-

quiescement ne serait pas valable, et, par suite, de ce que le

jugement serait encore attaquable (1).

(Ministère public C. M.).

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que M" M..., en sa qualité d'avoué, a obtenu

du tribunal civil de Noiitron, le 1'"^ août 1867, un jugement qui pro-

nonce la résolution pour cause de lésion de plus des sept douzièmes

d'un contrat de vente consenti, le 27 déc. 1863, par le sieur Roger au

profit des époux Delage et de Martin Delage fils ;
— Attendu que

les défendeurs ayant acquiescé à ce jugement par acte public du

29 sept. 1867, M'^ M... n'a pas fait opérer, en marge de la trans-

cription de l'acte de vente, la mention prescrite par l'art. 4 de la

loi du 23 mars 1853; — Attendu que, pour repousser les pour-

suites dont il est l'objet de la part du ministère public à l'occasion

de celte contravention, M^ M... soutient : 1° que les pièces lui ont

été retirées par son client avant l'acquiescement et avant que le

jugement qui a prononcé la résolution de la vente eût été signifié à

partie, par conséquent avant que le délai pour interjeter appel eût

commencé à courir
;
qu'il a ignoré l'acte d'ac |uiescement qui a rendu

cette décision définitive; qu'il était, dès lors, dans l'impossibilité de

remplir la formalité imposée aux avoués par l'art. A de la loi précitée;

2° que l'acte d'acquiescement est nul , les sieurs Delage y ayant seuls

concouru; que, par suite, le jugement qui prononce la résolution de

la vente est encore susceptible d'appel de la part de la tlnme Dehige,

et qu'il ne peut y avoir lieu à l'application de la loi de iSoo;

Sur le premier moyen de défense : — Attendu que les dispositions

de l'art. 4 de la loi du 23 mars 185S sont générales et ne contiennent

aucune exception; qu'elles iuiposent aux avoués un mandat spécial.

(<) Du reste, dans l'espèce, la Cour de Bordeaux s'est prononcée ponr la

validité de Tacquieiicement.
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distinct et indépendant de celui qu'ils tiennent de leurs clients ; — At-

tendu que, si le seul retrait des pièces par la partie suffisnit pour dis-

penser Tavoué de l'accomplissement de ce mandat impératif, la sage

formalité exigée par la loi pourrait rester subordonnée à la volonté

d'une partie qui n'a aucun intérêt à la remplir, éventualité préjudicia-

ble aux tiers et contre laquelle le législateur de 1855 a voulu les pro-

téger; — Attendu que, dans la pratique, les avoués n'éprouvent et ne

doivent éprouver aucunes difficultés A se soumettre à ses prescriptions;

qu'il est inutile de rechercher si, dans certaines hypothèses exception-

nelles et surtout invraisemblables, l'avoué pourrait se trouver dans

l'iiiipossibilité absolue de se conformer au vœu de la loi; que, dans

tous les cas, ce serait à l'avoué à justifier de cette impossibilité ;
—

Attendu que, dans l'espèce, aucune justification de ce genre n'est faite

par M" M...; — Attendu, en effet, qu'il est constaté par le jugement du

i" aoiit 1867 que les défendeurs n'ont pas contesté que les biens ven-

dus eussent une valeur supérieure aux sept douzièmes du prix de la

vente, et qu'ils ont reconnu le bien-fondé de la demande en résolution

formée par le vendeur ;
— Attendu qu'en présence de cette déclara-

tion des défendeurs, aucun appel n'était à redouter; que, le moyen le

plus prompt et le moins dispendieux de faire acquérir au jugement

l'aulorité de la chose jugée, était un acquiescement des parties qui

avaient succombé dans l'instance ;
— Attendu qu'en admettant comme

certaine l'assertion , d'ailleurs dépourvue de preuves probantes, de

M^ M... que le dossier lui avait été retiré le 24 sept. 1867, cinq jours

avant l'acquiescement, il n'est pas possible de supposer que l'avoué

n'ait pas prévenu son client du défaut de signification à partie du ju-

gement, et ne l'ait pas éclairé sur les formalités qu'il restait à accom-

plir pour rendre irrévocable la résolution de vente prononcée le ]*•

août précédent
;
qu'il n'est pas moins invraisemblable que, dans l'en-

tretien que l'avoué et le client ont eu à cette occasion, ce dernier ait

fait à M' M... un mystère du projet d'acquiescement qui devait être

réalisé cinq jours plus tard
;
que tout porte à croire, au contraire

,

que les pièces n'ont été retirées à l'avoué que pour faciliter la ré-

daction de l'acte d'acquiescement , et que, si cet acte n'a pas été con-

seillé et préparée par M'' M..., il en a tout au moins connu l'exis-

tence ;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que l'acquiescement du 27

sept. 1867 est régulier en la forme
;
que l'avoué chargé de l'accomplis-

sement de la formalité prescrite parla loi de 1835 n'était pas juge de

Ja validité de cet acte, et qu'il ne lui appartient pas de la contester;

— Attendu d'ailleurs qu'en fait et en droit, ce moyen de défense

échappe à M» M...; — Attendu que la vente du 27 déc. 1863 est con-

sentie pour une moitié en faveur de Martin Delage, et pour l'autre

moitié en faveur de ses père et mère; — Attendu que l'acquiescement
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donné par Martin Delage au jugement du 1«' septembre n'est l'objet

d'aucune critique
;
que le jugement est sûrement inattaquable du chef

de Martin Delage
; que, par suite, une moitié des biens compris dans

la vente de 1863 fait retour au vendeur
;
que mention de cette modi-

fication partielle aux droits de l'acheteur devait évidemment être faite

en marge de la transcription de l'acte de vente, et que l'accomplisse-

ment de cette formalité était, à ce seul point de vue, obligatoire pour

M' M...; — Attendu que, si la seconde moitié des biens compris dans

le contrat de 1863 a été vendue aux époux Delage, l'acquisition n'était

pas faite en remploi des propres de l'épouse, et elle constituait un
acquêt de communauté" — Attendu que le mari avait seul le pouvoir

de vendre ces biens, de les aliéner , de les hypothéquer ;
— Attendu

que l'acquiescement donné par lui au jugement qui le dépouillait de

ces biens, fût-il considéré comme un acte d'aliénation, n'excédait pas

la limite de son droit et suffisait pour imprimer à ce jugement l'au-

torité de la chose jugée ;
— Attendu que la participation de la femme

Delage au contrat de vente ne lui conférait aucun droit personnel sur

les biens vendus ; qu'elle n'avait d'autre but et ne pouvait avoir d'au-

tre effet que de la soumettre au paiement du prix de ia vente vis-à-

vis du vendeur; — Attendu que le jugement du 1"' août 1867, en

prononçant la résolution de la vente', la déliait de cet engagement ;

qu'elle ne pouvait donc avoir aucune raison de l'attaquer par la voie

de l'appel, et qu'elle y serait non recevable à défaut d'intérêt- et de

qualité ;

Attendu que, de ce qui précède, il résulte que M" M. a encouru la

pénalité édictée par l'art. 4 de la loi du 23 mars 1855, ainsi conçu :

—

« Tout jugement prononçant la résolution, nullité ou rescision d'un

acte transcrit, doit dans le mois à dater du jour où il a acquis l'auto-

rité de la chose jugée, être mentionné en marge de la transcription

faite sur le registre, — L'avoué qui a obtenu ce jugement est tenu,

?Ous peine de cent francs d'amende, de faire opérer cette mention, en

remettant un bordereau rédigé et signé par lui au conservateur, qui

lyi çn donne quittance »
;

Par ces motifs, faisant droit de l'appel que M. Je procureur général

a relevé du jugement rendu par le tribunal de première instance de

îJontron, le 2 déc. 1868, infirme ledit jugement, et condamne M» M—,
avQué près le même tribunal, à 100 fr. d'amende et aux dépens,

MM. Delaroque-Demons, prés.j Maitrejean, av. gén.; Tho-
mas, avoué pi.

Note. — Il a même été jugé que, lorsque l'acte de vente a

été transcrit, la mention du jugement de résolution en marge
çie la Iranscriptiqn est une mesure tellement générale et ab-
solue que l'avoué, àquicllc est imposée et qui l'aurait omise.
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ne pourrait échapper à l'amende par la transcription du ju-

prement lui-même avant l'expiration du délai prescrit par

l'art. 4 de la loi du 23 mars 1835. V. Trib. civ. de la Flèche,

2 juill. 1860 (/. Av., i. 86 [1861], art. 122, p. 68), et nos ob-

servations. — Mais décidé que, lorsque l'acte de vente n'a pas

été transcrit, l'avoué, qui a obtenu le jugement prononçant la

résolution de la vente, est tenu alors, sous peine de l'amende
édictée par l'art. 4 de la loi précitée, de faire transcrire ce

jugement dans le mois à dater du jour où il acquis l'autorité

de la chose jugée, et qu'il ne suffît pas qu'il en requiert, dans
ce délai, la mention sur les registres du conservateur, V,

Trib. civ, de Vouziers, 11 avril 1861 (J. Av., même vol., art.

165, p. 263), et la note.

Art. 1498.—douai (1^* ch.), 2b novembre 1868.

Action, intérêt éventuel, procès a prévenir, convention, inter-

prétation.

Une action en justice devant être basée sur un intérêt né et

actuel, il s'ensuit que, lorsque l'acquéreur d'un fonds de com-
merce refuse de répondre à une sommation qui ne tend qu'à
l'interprétation 'pour l'avenir d'une clause du contrat de vente,

ce refus ne peut être assimilé à une protestation contre l'objet

de la sommation, et, dès lors, devenir la cause d'une action

de la part du vendeur contre l'acquéreur à l'effet d'obtenir de
la, justice l'interprétation de la clause dont il s agit.

(Fanien).

Le sieur Ulysse Fanien, fabricant de chaussures à Lille, a
cédé son établissement aux frères ActuUe et Ovide Fanien,
également fabricant de chaussures à Lillers (arrondissement
de Béthune) et à Paris, et une clause de l'acte de vente inter-

disait au vendeur l'exercice ultérieur de ce genre d'industrie.

Plus tard, le sieur Ulysse Fanien, désireux d'entrer à Lille

dans une société ayant pour objet, entre autres genres d'ex-
ploitations, la confection des guêtres, voulut auparavant s'as-

surer que. les acquéreurs de son fonds de commerce ne ver-

raient point dans ce fait une dérogation à la clause ci-dessus,

susceptible de le rendre passible de dommages-intérêts. —
En conséquence, le 23 juill. 1868, il fit sommation aux frères

Fanien d'avoir à déclarer s'ils reconnaissaient ou non que la

fabrication des guêtres, soit en toile, soit en cuir, ne lui était

pas interdite. — Ceux-ci s'étant bornés à déclarer qu'ils n'a-

vaient Men à répondre, le sieur Ulyse Fanien les a alors assi-

gnés devant le tribunal de commerce de Béthune pour voir

dire qu'il ne s'était point interdit la fabrication dont il s'agit.

— Les défendeurs ont soutenu que leur réponse n'impliquait
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pas dénégation du droit, qu'ils se référaient aux termes de
l'acte de vente, dont les clauses étaient claires, que l'action

dirigée contre eux se réduisait à une consultation demandée
à la justice, et n'était pas, eu conséquence, recevable. —
Jugement qui rejette ce système. — Sur l'appel,

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant que l'action judiciaire n'est recevable qu'à

la condition d'être basée sur un intérêt né et actuel, et que les tribu-

naux ne sauraient avoir pour mission de se livrer à l'interprétation

de conventions dont personne ne se plaint, et de prononcer des déci-

sions dépourvues de toute sanction; que, dins l'espèce actuelle, la

question soumise à la justice par l'intimé n'a d'autre but, et ne saurait

avoir d'autre résultat, que d'interpréter pour l'avenir la clause d'une

convention que personne ne soutient avoir été violée; — Considérant,

en effet, que l'intimé n'articule pas que les appelants lui aient direc-

tement ou indirectement fait opposition au commerce qu'il se propose

de faire; que lesdits appelants se sont bornés à refuser à répondre à

une mterpellation qui leur était faite par acte extrajudiciaire, mais

que leur silence ne saurait en rien être assimilé à une protestation et

avoir les mêmes résultats que la défense qu'ils auraient faite à l'intimé

en vertu des clauses de la cession du 18 oct. 1866, de se livrer au

commerce qu'il dit vouloir fonder; qu'en agissant comme ils l'ont

fait, lesdits appelants ont bien montré l'intention de rester dans les

termes de ladite cession dont la justice ne saurait avoir à rechercher

l'esprit et létendue que si l'une des parties articulait qu'elle a été

violée, ce qui n'existe pas dans l'espèce ;—Par ces motifs, infirme, etc.

MM. Paul, 1" prés.; Carpentier, 1"'' av. gén. ( concl.

conf.); Coquelin et de Beaulieu, av.

Note. — Il est certain que la crainte d'un procès, la simple

possibilité d'un procès, qu'une personne n'aurait pas mani-
festé l'intention d'intenter, ne saurait donner ouverture à une
action de la part de celui contre lequel le procès pourrait être

dirigé. V. nos observations sur l'arrêt de la Cour d'Angers, du
3 juill. 1868, rapporté supi-à, art. 1400, p. 51. — Mais la me-
nace d'un préjudice éventuel, d'un procès, peut être une
cause légitime d'action, si cette menace se produit sérieuse-

ment et semble devoir se réaliser prochainement. — Arrêt

précité de la Cour d'Angers. — Dans l'espèce de l'arrêt de la

Cour de Metz, qui précède, il y avait simplement refus par

l'acquéreur d'un fonds de commerce de s'expliquer sur le

point de savoir si une clause de l'acte de vente, qui défend au

vendeur l'exercice ultérieur du même genre de commerce,
lui interdisait de se livrer au nouveau commerce qu'il se pro-

posait de fonder. Mais ce refus, quoique provoqué par un acte
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extrajudiciaire signifié à cet égard par le vendeur, n'emporte
pas par lui-même la manifestation de Tintenlion d'exercer

contre ce dernier une action en dommages-intéri'ts à pison
de ce nouveau commerce; il implique, tout au plus, la ré-

serve, de la part de l'acquéreur, quand les faits se produiront,

d'examiner s'ils peuvent ou non constituer une violation de
la clause dont il s'agit. Il n'y avait donc pas là menace sé-

rieuse d'un procès.— Au surplus, il appartient aux tribunaux
d'apprécier si l'intérêt éventuel du demandeur est ou non une
cause suffisante d'action. Ad. H.

Art. 1499.— cassation (ch. req.), 13 janvier 1869.

Faillite, vente d'immeubles avant concordat ou union, syndic,

failli, consentement, tribunal de commerce, autorisation,

—

créanciers hypothécaires, opposition, dommages-intérêts.

Avant la conclusion du concordat ou la formation du con-
l.iat d'unioUy le syndic d'une faillite peut, avec l'assentiment
du failli, sous Vnutnrisation du juge-commissaire et avec celle

du tribunal dp. commerce, procéder à la vente des immeubles
du failli, alors surtout que celle vente est déterminée par la

nécessité de $e procurer les deniers indispensables pour Ifs opé-
rations de la faillite (C. Comm., art. 443, 5.S4 et 572).

Les créanciers hypothécaires sont mal fondés en pareil cas,

à s'opposer à l adjudication, et, s'il résulte de leur opposition
un préjudice pour la masse, ils peuvent être condamnés à des

dommages-intérêts (C. Nap., art. 1382).

(Thimonnier C. synd. Malègne).

La faillite du sieur Mallègne n'ayant aucun actif mobilier,
le syndic, après s'être pourvu du consentement du failli et de
l'autorisation du juge-commissaire, a demandé au tribunal de
commerce et obtenu l'autorisation de faire procéder à la vente
d'un immeuble du failli. — La veille même du jour indiqué
pour l'adjudication, le sieur Thimonnier, créancier inscrit sur
l'immeuble, y a formé opposition, prétendant que, en matière
de faillite, il ne pouvait être procédé aux ventes immobilières
qu'après le vote des créanciers sur le concordat ou la forma-
tion du contrat d'union. — Eu présence de cette opposition,
il a été sursis à la vente, et le syndic a formé contre le sieur

Thimonnier, devant le tribunal de commerce de Villefranche,
une demande à fin de continuation de la procédure et de con-
damnation à des dommages-intérêts.

Le 23 août 1867, jugement qui ordonne qu'il sera passé
outre à la vente et condamne le sieur Thimonnier en des
dommages-intérêts.
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« Considérant, portent les motifs do ce jogement, qu'il n'appar-

tenait qu'au syndic d'apprécier les mesures à prendre dans l'intérêt de

la masse; que la faillite n'avait pas d'actif mobilier; qu'il y avait

donc nécessité de vendre les immeubles pour se procurer les deniers

nécessaires aux opérations de la faillite
; que le syndic ne saurait être

tenu de faire des avances ;
— Considérant, d'ailleurs

,
que le syndic

agissait avec le consentement du failli et avec l'autorisation du juge-

commissaire et du tribunal ; que la vente, entourée de toutes ces ga-

ranties, ne pouvait nuire à personne
; que le concordat pouvait avoir

lieu après comme avant, et, quoique ce ne soit pas la marche tracée

par la loi, rien n'indique qu'elle soit prohibée, surtout quand elle est

une nécessité de la situation et entourée de toutes les garanties pos-

sibles
; que c'est donc mal à propos que Thimonnier est venu arrêter

cette vente par un acte mal défini, comminatoire, auquel il déniq au-

jourd'hui le caractère d'opposition ; que cet acte a évidemment nui à

la masse... »

Appel par le sieur Thimonnier. — Le 24 déc. 1867, arrêt

conflrmatif de la Cour de Lyon, qui adopte les motifs des pre-

miers juges.

Pourvoi en cassation: 1° Pour fausse application de l'art.

534, G. Comm., et violation des art. 443 et 572, même Code,

, en ce que l'arrêt de la Cour de Lyon a considéré le syndic

comme ayant qualité pour faire procéder à la vente des im-
meubles dépendant de la faillite, même avant le vote du con-

cordat ou la déclaration d'union, à la seule condition d'ob-

tenir le consentement du failli ;
— 2* Pour violation de l'art.

1382, C. Nap., en ce que le même arrêt a prononcé des dom-
mages-intérêts contre le demandeur, bien que celui-ci n'ait

fait qu'exercer son droit en s'opposant à la vente projetée.

ARRÊT.

Là Cour ; — Statuant sur les deux moyens : — Attendu que si le

syndic est sans qualité pour procéder seul à la vente des immeubles

du failli avant la conclusion du concordat ou la formation du contrat

d'union, il en est autrement lorsque le syndic a procédé avec l'assen-

timent du failli, sous l'autorisation du juge-commissaire et avec l'au-

torisation du tribunal de commerce^ et que cette vente a été déterminée

par les nécessités financières de la faillite ; — Attendu qu'il est con-

staté, en fait, par le juge du fond, « que la faillite n'avait pas d'actif

« mobilier, et qu'ainsi il y avait nécessité de vendre Jes immeubles

« pour se procurer les deniers nécessaires aux opérations de la faillite

« et dont le syndic n'était pas tenu de faire les avances ; » qu'il est

constaté, en outre, « que la vente a eu lieu avec l'autorisation du

« juge-commissaire et du tribunal ; » — Attendu qu'en déclarait,,

dans l'état des faits, mal fondée l'opposition formée par Thimonnier
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;\ la vente des immeubles du failli, et en 1© condamnant par suite à

réparer le préjudice causé à la faillite par son injuste opposition,

l'arrêt attaqué n'a ni violé ni faussement appliqué l'art, 1382, C. Nap. ;

— Rejette., etc.

MM. Bonjean, prés.; d'Oms, rapp. ; P. Fabre, av. gén«

(concl. conf.) : Mopod, av.

Observations. — Par arrêt du 28 mai 1857, la Cour de

Douai (1^^ ch.) avait décidé, au contraire, que, jusqu'au con-

cordat ou jusqu'au contrat d'union, les syndics d'une faillite

ne pouvaient être autorisés à faire procéder à la vente des jra-

ineubles du failli, même avec son consentement, — Mais ce

système n'a pas prévalu devant la Cour de cassation, et il nous
semble que c'est avec raison. Car, par le jugement déclaratif

de faillite, le failli n'est dessaisi que de l'administration de

ses biens, qui passe aux mains des syndics ; la propriété con-

tinue à résider sur sa tête pendant la période qui s'écoule

entre le jugement et le concordat ou le contrat d'union. Si,

durant cette période, la demande en autorisation de vendre

des immeubles du failli n'est formée que par les syndics, il

n'est pas douteux que le tribunal ne doit pas l'accueillir.

Mais, si le failli, qui estresté propriétaire, se joint aux syndics

pour solliciter la vente, dans l'intérêt des opérations de la

faillite, aucune disposition légale (les art, 53/^ et 572, C.

comm., ne réglant pas ce cas) ne s'oppose alors à ce que le

tribunal, sur le rapport favorable du juge-commissaire et re-

connaissant lui-même l'opportunité et la nécessité de cette

vente, autorise les syndics à y procéder. L'opposition des

créanciers hypothécaires ne saurait être un obstacle à l'adju-

dication, celle-ci ne pouvant jamais avoir lieu que sous la ré-

serve de leurs droits ; et si elle a sans raison entravé, paralysé

la marche, les opérations de la faillite, elle a pu par là causer

à la masse des créanciers un préjudice dont il est juste qu'ils

soient responsables. Ap, IJ.

Art. 1500, —cassation (ch. req.), 2 février 1869.

Dépens, conservateur des hypothèques, radiation, repus, cassation.

Le conservateur des hypothèques, qui a refusé à tort, et sans
(jue son refus s'appuyât sur aucun motif sérieux, d'opérer la

radiation d'une inscription hypothécaire, doit être condamné
aux dépens de Vinstance intentée contre lui (C.P.C., art. 130).

Et la décision des juges du fond à cet égard, rentrant dans
leurs attributions exclusives, ne peut donner ouverture à cas-

sation.
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(Adam C. de la Ménardière),

Le 19 mars 1868, arrêt de la Cour d'Orléans qui, par infir-

malion d'un jugement du tribunal civil de Chinon, du 16 août
1807, condamne lesieur Adam, conservateurdes hypothèques,
à tous les dépens de première instance et d'appel faits à l'oc-

casion d'une action dirigée contre lui pour refus d'opérer la

radiation d'une inscription prise pour sûreté des reprises de la

femme sur un immeuble du mari, vendu par lui, sous pré-
texte d'une clause d'emploi insérée au contrat de mariage sti-

pulant le régime de la communauté et de défaut de justifica-

tion d'emploi, alors que les acquéreurs qui demandaient la

radiation produisaient la mainlevée régulière de la femme, et

qu'une disposition du contrat de mariage portait expressé-
ment que l'obligation d'emploi ne pouvait en aucun cas les

concerner.

Pourvoi en cassation par le sieur Adam : 1" ....; 2° Pour
violation, par fausse application, de l'art, 130, C. P. C.

,

en ce que l'arrêt de la Cour d'Orléans a condamné aux dépens
un conservateur des hypothèques, alors qu'il plaidait moins
dans un intérêt personnel que dans un intérêt d'ordre public,

celui du respect des conventions matrimoniales, et alors sur-
tout que sa résistance était motivée par un doute très-légitime

sur la validité de la radiation demandée, et que l'arrêt ne re-

lève d'ailleurs aucune faute à sa charge.

ARRÊT.

La Cour; ... — Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'il résulte

des dispositions de l'arrêt attaqué que le refus du conservateur des

hypothèques d'obtempérer à la réquisition qui lui était faite ne s'ap-

puyait sur aucun doute sérieux; que cette appréciation, qui a motivé

la condamnation prononcée contre Adam, rentrait dans les attribu-

tions exclusives de la Cour impériale et ne peut donner ouverture à

cassation ;
— Rejette, etc.

MM. Nachet, cons. f.f. prés. ; de Vergés, rapp. ; P. Fabre,

av. gén. (concl. conf.)j Lehmann, av.

Note. Par arrêt du 8 juin 1841, la Cour de Douai a jugé
que le refus du conservateur des hypothèques d'opérer une
radiation d'inscription ne doit pas entraîner contre lui une
condamnation aux dépens, s'il a agi de bonne foi et dans le

but de mettre sa responsabilité à couvert. — La solution se-

rait sans nul doute encore la même dans le cas où la résis-

tance du conservateur serait motivée par un doute reconnu
sérieux sur la validité de la radiation. — Mais il a été plu-

sieurs fois décidé que le conservateur dos hypothèques qui a

refusé à tort, en se fondant sur une fausse interprétation du

'I
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droit, d'opérer une radiation d'inscription, doit être condamné
aux dépens de l'instance à laquelle ce refus a donné lieu :

Rouen, 13 janv. 1845 ; Metz, 13 déc. 1854. — C'est cette der-

nière jurisprudence que consacre l'arrêt, rapporté ci-dessus,

de la Cour de cassation. — Il a même été jugé que, lorsque
le conservateur avait été lui-même partie au jugement or-
donnant la radiation d'une inscription hypothécaire, son refus

d'opérer la radiation sur la simple signification de ce juge-
ment, et sous prétexte qu'une expédition en devait être dé-
posée au bureau des hypothèques, le rendait passible de dom-
mages-intérêts envers la partie qui avait éprouvé un préju-
dice par suite de ce refus : Aix [2'-' ch.), 2 janv. 1867.

ART. 1501.— ORLÉANS f2« ch.), 16 décembre 1868.

Faillite ,
— jugement déclaratif ou de fixation d'ouverture ,

failli, appel, délai, signification,—cessionnaire, appel, instance

en restitution, recevabilité.

Le failli a le droit d'interjeter appel du jugement déclaratif

de faillite et de celui qui fixe l'époque de l'ouverture, et le délai

d'appel ne court contre lui que du jour où ces jugements lui

ont été signifiés (G. Comm., art. 580, 582 et 645).

Le cessionnaire de billets souscrits en faveur du failli par
un débiteur de celui-ci, et qui, par suite du Jugement de fixa-

tion de l'ouverture de la faillite, se trouverait obligé de resti-

tuer à la masse le montant de ces billets , a également le droit

d'interjeter appel de ce jugement, et l'appel en est recevable

même au cours de l'instance en restitution^ si le jugement n'a

pas pas été signifié au failli.

(Deligeon C. synd. de la faillite Musset).

—

Arrêt.

La Cour; —Attendu que, si, en principe, le droit d'appeler n'appar-

tient qu'à ceux qui ont été parties ou représentés au jugement de pre-

mière instance, ce droit ne saurait être refusé au failli quant aux ju-

gements de déclaration et de report de faillite, lesquels l'atteignent

personnellement et nommément ; —Attendu, dès lors, que, pour faire

courir contre Musset le délai d'appel contre le jugement du 20 janv.

1868, qui reportait au 1" juill. 1807 la date de la cessation des

paiements, il eut élé nécessaire de le lui signifier, conformément aux
dispositions du droit commun et de l'art. S82, C. Comm. ; — Mais que
cette signification n'a point eu lieu;

Attendu, d'un autre côté , que le cessionnaire représenté par son

cédant dans tout jugement relatif à la cession ou à ses elTets a le droit

d'en interjeter appel, comme aurait pu le faire le cédant lui-même ;

—

que Deligeon et consorts, cessionnaires de Musset des billets à ordre

à eux transmis par voie d'endossement le 1" août 1867, ont donc pu
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valablement , et dans les mêmes conditions que ledit Musset, se por-

ter appelants du jugement précité du 20 janv. 1868, sur lequel était

fondée la demande dirigée contre eux à fin d'annulation des' cessions

consenties à leur profit et de restitution du montant des billets échus

dont ils avaient été appropriés et de remise en nature des billets non
encore échus ; — Attendu que, à défaut de signification dudit juge-

ment au failli, l'appel de Deligeon et consorts, relevé au cours des dé-

bats de Tinstance en restitution comme moyen de défense à l'action

dont ils étaient l'objet, a été réalisé en temps utile, et que l'acte d'ap-

pel dressé à leur requête, conçu dans les termes les plus généraux , a

sufB pour la conservation et l'exercice intégral de leurs droits ;

Au fond : ... (sans intérêt) ;— Déclare recevable l'appel de Deligeon

et consorts; etc.

31M. Leroux, prés. ; Decous de Lapeyrière, 1*' av. gén. ;

Robert de Massy et Johanet, av.

Observations. — Le droit, que la Cour d'Orléans reconnaît

au failli, d'appeler du jugement qui déclare la faillite ou qui

en fixe l'ouverture, a déjà été consacré par arrêt de la Cour
de cassation du 23 juin 1851 et par arrêt de la Cour de Tou-
louse du 16 mai 1861.—L'appel, par le failli, du jugement dé-

claratif ou de celui qui fixe l'ouverture de la faillite ne serait

irrecevable que s'il y avait acquiescé (Cass. 25 août 1868 :

arrêt rapporté suprà, art. 1436, p. 127"), ou que si cet appel
avait été interjeté après l'expiration du délai fixé par l'art.

582, C. Comm., et dont le point de départ à l'égard du failli,

est la signification qui doit lui être faite.

La signification du jugement dont il s'agit, comme de tous

autre» jugements relatifs à la faillite, et notamment de celui

qui condamne le failli à l'emprisonnement pour banqueroute
simple, doit avoir lieu au domicile du failli ; ce domicile n'est

point réputé abandonné, même lorsque la failli a quitté le

pays quelque temps avant la faillite, sans faire connaître sa

nouvelle demeure, s'il n'a point fait de déclaration légale de

changement de domicile ; en pareil cas, le failli ne peut être

considéré comme sans domicile ni résidence connus en
France, et il n'y a pas lieu à l'application du § 8 de l'art. 69,

C.P.C. : d'où il suit que la signification du jugement faite

dans les termes de celte dernière disposition ne fait point cou-

rir à l'égard du failli lesdélais d'opposition ou d'appel (Orléans,

2«ch., 22déc. 1863).

En ce qui concerne la seconde solution admise par l'arrêt

de la Cour d'Orléans du 16 déc. 1868, rapporté plus haut, dé-

cidé, dans le même sens, que le cessionnaire d'une partie qui

a succombé en première instance a droit d'interjeter appel du
jugement, comme aurait pu le faire le cédant lui-même. V. Cass.

15 mars 1847(7. Av., t. 72 [1847], art. 96, p. 214), et la note.

\

11
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Mais les créanciers du failli peuvent-ils appeler du juge-
ment déclaratif de faillite et de celui qui en fixe l'ouverture?
— Le droit d'appeler de ces jugements ne saurait être contes-
té aux créanciers sur la demande desquels ils sont intervenus.

Cass. 15 mai 1854. — Le doute ne s'élève qu'à l'égard de
ceux qui n'y ont pas été parties. Plusieurs arrêts ont décidé
que ces jugements n'étaient, de leur part, susceptibles que
d'opposition, et non d'appel : Caen, 5 fév. 1850; Bordeaux,
24 juin. 1863; Lyon (4« ch.), 11 juill. 1865 {\) ; Cass. 30
janv. 1807 (/. Av., t. 93 [1S68], art. 1258, p. 262). Mais les

auteurs reconnaissent généralement aux créanciers qui n'ont

pas formé opposition aux jugements déclaratifs de faillite ou
de fixation d'ouverture le droit d'en interjeter appel. V. la

note sur l'arrêt précité de la Cour de cassation du 30 janv.

1867. — En supposant l'appel admissible de la part des
créanciers non opposants, dans quel délai devrait-il être inter-

jeté.^ D'après l'arrêt ci-dessus cité de la Cour de Lyon^ il ne
serait pas recevable s'il n'avait été interjeté dans la quinzaine
qui suit l'expiration du délai pour former opposition, sans
que les créanciers puissent se prévaloir du défaut de signifi-

cation desdits jugements à leur égard. V. aussi la note pré-
citée. — Mais ne pourraient-ils pas interjeter appel au nom
du failli et comme exerçant ses droits, et, dans ce cas, s'ils

agissaient après l'expiration du délai pour former opposition,

n'auraient-ils pas le droit d'invoquer le défaut de signification

(l) « Considérant, portent les motifs de cet arrôt, que, en principe, le

droit d'appel et celui d'opposition n'appartiennent qu'aux personnes qui

ont été parties au jugement; — Qu'il est vrai qu'en matière de jugements

déclaratifs de faillite, l'art. 580, C. Comm., a introduit une exception à ce

principe; — Mais que celte exception est spéciale à l'opposition et ne sau-

rait, sans excéder les termes de la loi, cire étendue à l'appel; — Considé-

rant, d'ailleurs, que l'iippel de Grenier frères rûl-ii, en droit, admissible,

serait en fait non recevable ;
— Qu'il est vrai, qu'en thèse générale, c'est à

la signification du jugement qu'est attaché l'effet de fermer la voie de l'ap-

pel ;
— Mais qu'on ne saurait sans dérision admettre l'obligation, même la

possibilité, de faire cette signification à toutes personnes étrangères au juge-

ment; — Qu'on objecte, à la vérité, que le porteur du jugement déclaratif

de faillite avait le moyen, eu le signifiant au failli, de faire courir les délais

d'appel même contre les tiers ; mais que c'est là une erreur; — Que la signi-

fication faite au failli n'aurait pu avoir d'effet que contre le failli; — Et,

qu'en fait, les frères Grenier n'ont pas même inlerjeté appel au nom du

failli, et comme exerçant ses droits; — Qu'il suit de là que pour régler les

détails de l'appel des frère» Grenier, ou ne pourrait que recourir aux dispo-

sitions générales de l'art. 645, C. Comoi., portant que les tlétails d'appel cou-

rent à partir de respiration du délai d'opposition; — Mais que, dans l'es-

pèce, ces délais sont depuis longtemps exiiirés ;
— Qu'ainsi, sous quelque

rapport qu'on l'envisage, on ne peut que déclarer non recevable l'appel dont
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au failli et de prétendre qu'aucune exception de tardiveté ne
peut leur être opposée? L'affirmative semble résulter encore
des motifs du même arrêt de la Cour de Lyon du H juill. 1865.

Ad. h.

Art. 1502.—ORLÉANS (2« ch.), 12 janvier 1869.

Faillite, ouverture, fixation, arrêt, créancier, opposition, délai.

Uarrêt rendu contre le syndic d'une faillite^ et statuant

sur rappel d'un jugement qui fixe, l'époque de l'ouverture de

la faillite, ne peut être frappé d'opposition par un créancier

chirographaire n'ayant pas un intérêt différent de celui de la

masse. ...alors surtout que les délais pour la vérification et l'af-

firmation des créances sont expirés {C. Comm., arl. 580et581).

(Musset C. Deligeon).

La demoiselle Musset, créancière chirographaire du sieur

Musset, déclaré en état de faillite, a formé opposition à l'ar-

rêt qui précède, de la Cour d'Orléans, du 16 dcc. 1868, et, de-

vant la Cour, a demandé la rétractation de cet arrêt qui a été

rendu en faveur du sieur Deligeon contradictoirement avec le

syndic de la faillite Musset.
arrêt.

La Cour; — Attendu que le syndic de la faillite Musset a formé

seul, en temps utile, la demande en report de la faillite sur laquelle a

statué le jugement du 20 janv. 1868, en fixant au 1" juill. 1867 la

date de la cessation des paiements du failli ; — Que, sur l'appel du-

dit jugement dirigé contre le syndic, à la requête des consorts Deli-

geon, au cours d'une instance à Gn d'annulation de divers actes et de

restitution à la masse de diverses sommes et valeurs , le syndic qui

,

dans l'intérêt de la masse des créanciers, avait intenté la demande prin-

cipale, a dû, dans le même intérêt, défendre seul à l'fippel ,- — Que

la demoiselle Musset, créancière chirographaire, n'avait aucun intérêt

particulier à soutenir qu'elle a été représentée par le syndic, et que,

dès lors, elle ne peut remettre en question ce qui a été jugé avec lui :

— Attendu, d'ailleurs, que, aux termes de l'art. 581, C. Comm., au-

cune demande des créanciers tendant à faire fixer la date de la cessa-

tion des paiements aune époque autre que celle qui résulterait du ju-

gement déclaratif de la faillite ou d'un jugement postérieur, n'est re-

cevable après l'expiration des délais pour la vérification et l'affirmation

des créances; — Attendu que de ce texte il résulte un obstacle insur-

montable contre l'action tardive des créanciers ;
— Attendu, enfin, que

la Cour est saisie, lequel d'ailleurs serait, au l'orid, sans résultat possible,

la date de l'ouverture de la laillile ne pouvant être changée, suivant l'jri.

584, C. Comrn., après l'expiration des délais pour la vérificatiun et ranir.'ua-

tion des créances. »
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la demoiselle Musset n'a pas usé, dans les délais dei'article précité, du

droit qui lui était ouvert, et que, dès lors, toute action individuelli^ de

sa pnrt est frappée de déchéance ; — Déclare ladite demoiselle Musset

mal fondée dans sa demande présentée sous forme d'opposition à l'ar-

rêt du IGdéc. 186S, etc.

MM. Leroux, prés. ; Decous de Lapeyrière, av. gén. (concl.

conf.)j Robert de Massy et Johanet, av.

Observations. —L'art. 580, C. Gomin., qui confère au faillietà

toute autre partie intéressée, et notamment aux créanciers du
failli, le droit d'attaquer par la voie de l'opposition le jugement
qui fixe ré[)oque de la cessation de paiements, n'exclut en au-

cune façon l'exercice de ce droit au cas où ce jugement a été

rendu contradictoirement avec le syndic— Ainsi que l'a décidé

la Cour de cassation, par arrêt du 15 mai 1854, les syndics de

faillite ne représentent pas les créanciers, quand ils usent du
droit à eux conféré par l'art. 580 précité, de s'opposerau juge-

ment déclaratif de la faillite ou à celui qui en fixe l'ouverture,

à l'effet de faire attribuer à la cessation de paiements une date

autre que celle qui est déterminée par ces jugements, et, à

plusforle raison, quand ils défendent contre l'opposition d'un
tiers le jugement qui, sur leur requête, a fixé l'ouverture de
la faillite; dans c-^ dernier cas, il ne peut même être statué

sur l'opposition hors leur présence.— La présence du syndic
au jugement de fixation d'ouverture de la faillite et les conclu-
sions par lui prises dans l'instance ne peuvent donc nuire au
droit individuel des créanciers résultant de l'art. 580. A ce point

de vue, l'arrêt de la Cour d'Orléans, rapporté plus haut, peut
bien ne pas être exemptde critiques.—Mais, dans l'espèce, l'op-

position a pu être rejetée comme tardive, puisqu'elle avait été

formée après la vérification et l'afïirmation des créances, et

que l'art. 581, C. Coram., attache formellement, d'une manière
absolue, une fin de non-recevoir à l'expiration des délais pour
ces opérations, ainsi que l'a décidé la Cour de cassation (ch.
civ.) par arrêt du 4 nov. 1857 (/. Buiss., t. 39, p. 49).

Art. 1503.

—

Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure
civile [suite] (2).

xxxvn.
En retraçant et en développant les principaux traits relatifs

à l'institution des procureurs, La Kocheflavin n'a eu pour but

(1) V. suprà, art. 1485, p. 245.

"

(2) On a dit : « qu'il fallait subslituer à des formes surannées, sans har-

« monie avec l'éiat habituel de nos habitudes et de nos mœurs, des règles
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que de rehausser les prérogatives des Parlements et de leur

procédure. On ne peut donner un plian plus parfait de leur

organisation. La Rocheflavin scrute les traditions, les droits et

les devoirs de nos anciennes justices nationales. Le commen-
taire est digne du sujet. Le livre des XIII Parlements, apolo-

gétique qu'il est dans la forme, est un guide excellent dans

l'appréciation des compétences et des procédures.

Aussi, après avoir divisé les hommes dans leurs rapports

avec la Justice, La Rocheflavin reconnaît dans les Parlements
la'plus haute expression de l'autorité judiciaire; c'est pour lui

presque un culte que cette suprématie, et on dirait qu'il ahuse
à leur propos du langage de l'érudition : « Anciennement,
<( dit-il, les ïhébains d'Egypte auoient leurs Dynastes, ceux
« de Crète, qu'on appelle Candie, auoient leurs Cosmesj les

<( Lacédémoniens, leurs Ephoresj les Athéniens, leurs Aréopa-
« gites; les Carthaginois, leurs cent et quatre seigneurs; les

« Cnidiens, leurs Hamichinones; les Hétrusques, leurs Lucu-
(( mons; les Romains, leurs Sénateurs; les Hébreux, leurs

« septante Anciens; les anciens Massyliens, leurs Thimotées;

« simples, claires el rapides, appropriées à la nature des affaires, et aux be-
n soins réels de la société. » V. l'eiposé de la situation de l'Empire, session

< 867-68, Journal des Avoués.

Voilà des principes sur lesquels les possesseurs d'office ont bien pu

s'émouvoir, mais qui nous conduisent naturellement à Texamen des formes

nouvelles qui doivent refléter nos habitudes et nos mœurs, règles simples et

rapides, appropriées à la nature et aux besoins de la société, caractère re-

cherché toujours par l'optimisme de tous les essais. On peut juger ce qu'on

ne connaît pas encore, par les essais connus, et quand nous parlons des

projets d'essais qui circulent dans le public, nous sommes toujours plein de

respect pour ceUe bonne volonté et cette intention honnête qui le» inspirent;

nous ne plaçons jamais la critique qu'à l'abri de l'expérience, maïs de cette

expérience dont quelques savants ont fait presque une école, et qu'ils

nomment, aussi dans leur optimisme, à tort ou à raison, la méthode expé-

rimentale.

Un publ'Ciste de la Revue bibliographique (18.^5, p. lo), M. le docteur

Humbert, pensait et disait : << Que c'était à l'éloignement trop général des

« esprits pour la procédure, qu'il fallait attribuer la lenteur désespérante

« avec laquelle les améliorations s'y produisaient, et que les hommes pra-

« tiques qui plus que tous les autres pouvaient dans des questions de celte

« nature être des guides sûrs, pffpaien^ trop rarement le concours de leur

« expérience. »

Il y a du vriii assurément dans cette remarque, et on peut même regretter

ici, le défaut d'unité dans le plan et l'ensemble des réflexions publiées par

des hommes vraiment pratiques, pour parler comme M. Humbert. Les

questions de réforme étudiées nar des praticiens ont un intérêt particulier.

Mais les praticiens n'ont fourni qu'un trop petit nombre de travaux, dissé-

inin^^, et sans collectivité fréquente. Ces efforts si louables donnés à l'étude
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H et aujourd'hui )es Allemands, leur Chambre impériale; les

« Poulonnois, Vénitiens et Millanois, leurs Sénats ^ les Turcs,

(I leur Divan j le roy d'Espagne, ses quatre Cours; Aragon, sa

ft Justice; Rome, sa Rote; Naples, son conseil; Venise, ses

« Quarante, et ainsi des autres. Comme aussi les anciens

« Gaulois auoicnt leurs Druydes, qui se tenoient au pais

« chartrain, et despuis nos François, les Parlements »

Un peu peu plus loin, l'auteijr envisage l'ensemble de leur

compétence première : « En ce lieu se décidoient toutes af-

« faires, qu'importoient de quelque conséquence. Là estoient

« reçues... la foy et hommages des estrangers, là se termi-

« noient lesdiiïérens des plus grands seigneurs, et principa-

le lement de ceux qui estoient accusés, ensemble les questions

« et conlrquerses meiies entre les euesques et abbés; et les

a procès qui estoient entre nos roys et leurs ducs, comtes et

« barons, ou des ducs, comtes et barons entre eux, ou auec
o leurs subject-. Non toutefois des simples et bas subjects... »

Nous avons eu raison de dire que les Parlements n'étaient

originairement qu'une justice féodale. C'est au moins l'idée

qui s'attache à sa procédure. Avec des barons, des princes,

des grands officiers de la couronne, pour juges, cette procé-

dure pouvait-elle être, et fut-elle autre chose qu'un combat?
Le mot s'est même conservé longtemps après l'abolition de la

forme première, La procédure sur la mouvance de fiefs ré-

des projets de réforme, ces oJ)?ervaljons de Texpériepce empêchent les ques-

tions de s'abîmer dans des discussions par trop risquées.

Hormis MM. Raqeau, Salomon, Boulan, et quelques compagnies d'avoués

qui ont publié leurs réflexions, nous n'avons vu qu'un petit nombre d'hommes
pratiques entrer en lice. L'harmonie dans la dérense fait contre-poids à la

grande confiance des réformateurs. Les préjugés qui naissent en bas aspirent

à monter en haut. Les hommes pratiques se mettent donc trop facilement

à l'écarl, les uns par indifférence, les autres par timidité, quelques-uns

par découragement.

Il est facile cependant d'envisager les principes de Texpérience, et ceux

que les doctrines à la mode vulgarisent de plus en plus. Les idées spécula-

tives ont ouvert la voie : « Indiquons Is principes auxquels doit se ratta-

rt cher, disait M. Portails, une reforme de la procédure, le but qu'elle doit

« atteindf", re«pril qui doit iirésider àsa rédaction. » Séance de l'Académie

des sciences morales et politiques, page 5 du tome xxvi de la collection.

« Il faut rechercher là raison d'être des formalités, ajoutait-il, les moyens
« de procurer avec célérité, sûreté, éconoT.ie, l'action de la loi, et son ap-

€ plicaiion... Au rapprochement de cette théorie avec la loi actuelle, doivent

« ressortir nécessairement la nature du mal et la nature du remède... « Ibid.

Enfin, on répétait avec le vieil Ayrault, que cependant «sans la formalité,

on lombi^it daps l'arbitraire, et ou citait ces i)arple$ :, « Otez l'image de la

« monnoie, ce n'est qu'une masse. Ainsi, en est-il de la justice, à qui en

ôte l'ordre, la formalité et l'instructioq... >
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clamés respectivement par plusieurs seigneurs, continue à se

nommer un combat de fief, après la rédaction des coutumes
de Paris et d'Orléans (1). Pendant que durait le combat, et

pour éviter une double saisie féodale, le vassal se faisait rece-

voir par main souveraine. Dumoulin, qui, suivant M. Lafer-
rière (2), déclara la guerre à la féodalité, conseillait au vassal
de ne pas attendre l'issue de ce combat de fief. Il voulait que
dès l'apparence d'une contestation, le vassal assignât les deux
contendants, pour qu'ils aient à faire régler entre eux la ques-
tion de seigneurie.

Ainsi, en général, le principe des premières procédures
usitées au Parlement consistait à prouver la justice d'une
cause par une lulte matérielle. 11 fallait mettre la partie ad-
verse hors de combat. Le meilleur droit obtenait justice. Cette

espérance de l'issue d'un combat ed restée longtemps en vi-

gueur. Quand il y avait plusieurs demandeurs, la poursuite
de l'action était laissée, paraît-il, au plus fort et au plus cou-
rageux. En cas d'incident, les juges prononçaient.

L'expectative de la justice ainsi posée, le choix des moyens
a varié et changé.
Le nom de Parlement fut étranger à ces formes premières.

C'est l'idée de La Rocheflavin : « Les assemblées généralles,
« pour rendre la justice es deux premières lignées de nos
« roys, estoient appelles plaids, parce qu'on y plaidoit; sales,

« parce que la convocation et assemblée se faisoient en de
« grands sales^ ou parce qu'on y jugeoit suivant les pre-
<( mières loys saliques des Gaulois... )> P. 3.

Ici, La RocheQavin semblerait donner à la loi salique et à
sa procédure une origine gauloise. Ce n'est qu'une méprise
en apparence. Car il n'est pas indifférent aux coutumes gau-
loises et à la procédure des druides (p. 5). Il rappelle deux
principaux éléments de leur procédure, qu'un livre célèbre (3)
a tiré de l'oubli. La justice des druides avait ses assises. Ceux
qui avaient des procès y étaient ajournés, certo anni temporc.
Les jugements de ces tribunaux étaient respectés comme des
dogmes judiciis parent. Ces vestiges de la procédure druidique
avaient aussi surpris le chancelier Lhospital.

Si les Parlements ont été au commencement la justice des
fiefs, leur compétence s'est modiûée successivement, à l'aide

du temps et de l'amoindrissement des fiefs. Elle s'est mise en
relation avec les bailliages et sénéchaussées : « La cognois-
« sance souveraine des simples et bas sujets avec autres sub-

(1) Art. 60, de Paris, et 87, d'Orléans.

(2) Discours sur l'école de Cujas, prononc*^ à Toulouse en 185."), au con-

cours.

(3) Les Commentaires de J. César.
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« jetcs de semblable qualité, appartenoit aux baillifs et séné-

« chaux 'î

La juridiction et la procédure expriment l'état des mœurs
publiques. La procédure première du Parlement en est la

preuve. Le clergé, placé à rencontre de cette procédure guer-

rière, se fit une procédure dilTérente. La Rocheflavin en fait

la remarque: « Les grands seigneurs François estant faicts

(( chrestjens, remettoient principalement la décision de leurs

« diirérens et affaires aux éuesques, lesquels auxdictes Qus,

« on convoquoit en certain lieu. Et s'appelloit telle assem-
« blée sane... qui n'avoit lieu destiné pour la séance que les

« églises, où ils serencontroient... » P. 7. C'était la procédure
« des arbitres... »

Un écrivain moderne ne voit dans le mot de Parlement
qu'une traduction du nom tudesque des Mais. Quoi qu'il en
soit, La Hocheflavin revient aux premiers essais de la procé-

dure des Pailements : « Peul-estre, que la principale charge
« qu'auoient ceux qui estoienl assemblés, estoit de parler à
« ceux qui y venoient faire leurs plaintes et doléances; et

« les ayant ouyes, d'en parler et faire rapport à l'assemblée :

« en laquelle estoit derechef parlé, et quelques fois longue-
ce ment délibéré, pour juger et appoiucter leurs requestes,

« questions et différens. Dont encores, nous avons retenu
« cette ancienne forme d'appoincler les requestes, contenans
« les demandes, plaintes et doléances des parties : est com-
« mis maistre N... conseiller, pour parler aux parties et pro-
« reur général. En vertu duquel appoinctement, celuy des
« conseillers qui est commis, a charge d'ouïr les parties en
« leurs diiïérens, pour en faire rapport à la Cour »

[La suite prochainement.)
Bachelery, avoué.

Art. 1504.—LLMOGES, 27 novembre 1868.

L Conclusions, modifications, objet différent.

IL Saisie-arrét, créance non certaine, nullité.

1. Si, au cours de l'instance, le demandeur peut modijipr
ses conclusions primitives, c'est à la condition que le principe
de la demande reste le même (C.P-C, art. 59, 61 et 464) [1].

(i) Déjà, la Cour de Lyon, i.ar arrèi, du -17 juill. 1844 (J.Au., l. 69 [1845],

p. 444), avait posé en principe que, si, dans le cours d'une instance, il est

permis do inodifier los conclusions prises diins la demande, cette fjculté ne

peut aller jusqu'à subtituer à ces conclusions d'autres conclusions constituant

un litige tout nouveau et dilTérent à la Tois par sa nature et même par la ju-

ridiction .î laquelle il appartient, tt que, nolainmeni, h une action en con-

trefaçon portée à tort devant le tribunal de commerce, au lieu de l'être de-

vant le tribunal correctionnel, ledetuaudeur ne peut substituer des conclusions
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Ainsi, il ne pekt, spécialement, substituer à la demafide en
paiement d'un reliquat de compte^ qu'il avait formée par son
exploit iutroductif d'instance , commue étant aux droits du
créancier, des conclusions tendant au remboursement d'un
prêt qu'il aurait fait personnellement.

II. Est mille la saisie-arrêt pratiquée en vertu d'une créance
qui n'est pas certaine, et dont l'existence dépend, par exemple,
d'un compte à faire entre lès parties (C.P.C., art. 557) [1].

(Aubailly G. Pineau).— Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que le sieur Pineau, notaire à Jarnages, pré-

tendant être créancier du sieur AubaiHj»- d'une somme de 1,084 fr.

75 c.,, pour solde de coûts d'actes et de prêts par lui faits audit sieur

Aubailly, fît pratiquer une saisie-arrêt entre les mains de divers dé-

biteurs de celui-ci ; — Attendu que, sur l'action en validité portée

devant le tribunal de Guéret, Aubailly soutint qu'il existait un compte

courant entre lui et le sieur Pineau,- que, s'il était débiteur du coût de

plusieurs actes et de diverses sommes reçues du sieUr Pineau^ il lui

avait versé, à différentes époques, des sommes plus importantes qui

constituaient ledit sieur Pineau débiteur, et il lui fit sommaiion de dé-

poser au greffe les registres sur lesquels est établi son compte courant,

Tétat détaillé de ses réclamations, ainsi que toutes pièces à l'appui;

—

Attendu que Pineau ayant communiqué son compte, et les parties

n'étant pas d'accord sur les éléments de ce compte, Pineau transfor-

mant sa demande, prit des conclusions tendant à faire condamner

Aubailly à lui payer la somme de 2,500 fr., montant d'un prêt, et les

intérêts d'icelleà partir du 25 déc. 18G3;— Attendu que le tribunal,

sur ces conclusions, a condamné Aubailly à payer à Pineau la somme
de 2,500 fr., avec intérêts à partir du 25 déc. 1803, a déclaré bonnes

et valables les oppositions pratiquées à la requête de Pineau^ et,

avant dire droit au fond sur les réclamations du sieur Aubailly, a or-

donné que les parties se retireront devant M'^ Gaillard, que le tribunal

a nommé d'office, à l'effet de procéder devant lui aux comptes qu'elles

ont à faire, et a réservé à Aubailly toute action en dommages-intérêts

contre le sieur Pineau, dans le cas où, du compte à faire, il résulterait

que toutes compensations opérées, même avec le prêt de 2,500 fr., il

n'est pas débiteur; — Attendu (fue, sur l'appel interjeté par Aubailly,

la Cour a à examiner : 1° si la condamnation au paiement de 2,500 fr.

prononcée contre Aubailly doit être maintenue; 2" si la saisie-arrêt a

été pratiquée à bon droit
;

tendant à obtenir des dominugeT-intérêts pour inexécution d'une vente.—
V., dans le même sens, Chauveau sur Carré, lois de la procéd., sur l'art. 54,

note (t. -)", p. 24i).

(i) V., en ce sens, Grenoble, -11 déc. -1867 (7. Av., t. 93 [1868), art. 1308,

p. 3G7), et la note. — Y., toutefois, Cass. -Ifi déc. 1808 rrêt rap orté suprà,

art. 4475, p. 215), et la note.
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Sur la premiùrc question : — Attendu que, par l'acte introductif

d'instance conforme à la requête présentée au président du tribunal,

Pineau demandait condamnation contre Aubailly à une somme de

1,084 fr. 7o c, formant le solde d'un compte; — Attendu que, par

les conclusions prises devant le tribunal, et qui ont été accueillies,

Pineau demandait à faire condannier Aubailly au paiement d'une

somme de 2,500 fr., montant d'un prêt à lui consenti; — Attendu

que la demande comprise dans ces conclusions était différente de celle

qui faisait loiijet de l'acte introductif d'instance
;

qu'elle différait,

non-seulement par la somme qui était réclamée, mais aussi par la

cause sur laquelle était basée la demande; qu'en outre^ au début de

l'instance, Pineau agissait comme le cônlinualeur de son père dans la

gestion de son office de notaire et comme sou héritier, tandis que,

dans les conclusions prises devant le tribunal, il réclamait condamna-

lion pour une créance qu'il prétendait lui être exclusivement person-

nelle; — Attendu que, s'il est de principe que, depuis l'exploit intro-

ductif d'instance jusqu'au jugement, le demandeur peut modifier ses

conclusions, c'est à la condition que le principe de la demande restera

le niÊnie, et qu'il y aura dans tout le cours de l'instance eadem cama
jiclendi ; d'où il suit que le demandeur, ayant substitué à une demande

de 1,084 fr. 7b c, pour reliquat de compte, une demande de 2,500 fr.»

pour prêt, devait être déclaré non recevable dans ses conclusions
;

Sur la seconde question : — Attendu que la première condition

pour la validité d'une saisie-arrêt, c'est que la créance en vertu de la-

quelle la saisie a été pratiquée soit certame, sans quoi le saisissant

n'aurait pas qualité pour agir ; et que, dans l'espèce, la créance de

Pineau n'a aucun caractère de cei titude, puisque le sort de cette

créance est subordonné au lésultal d'un compte à faire entre les

parties
; que le tribunal, en condamnant l'appelant à payer à l'intimé

une somme de 2,500 fr. avec les intérêts depuis 1863, a si bien re-

connu que cette créance n'était pas certaine, qu'en ordonnant un

compte entre les parties, il a fait réserve à Aubailly de toute action

en dommages-intérêts, dans le cas où du compte à faire, il ressortirait

que toutes compensations opérées, même avec le prêt de 2,500 fr., il

ne resterait pas débiteur; — Attendu, dès Icfrs, que la prétendue

créance de Pineau ne pouvait pas fonder à sonprolitle droit de saisie-

arrêt, etc.;

Par ces motifs, émendant, déclare non recevable la demande formée

par Pineau, tendant à faire condamner Aubailly à lui payer une

somme de 2,500 fr., déclare nulles et de nul effet les saisies-arrêts

pratiquées par Pineau; décharge l'appelant des condamnations contre

lui prononcées, etc

MM. Mallevergne
, prés.j Vetelay , av. gén, ; Minard et

Chauffeur, av.
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Art. 1505.—paris (1^" ch.), 14 février 1868.

SAISIE-ARRÊTj ordonnance du juge, référé, réserve, — NOUVELLE

ORDONNANCE, RÉTRACTATION, APPEL.

Le président du tribunal ne peut rétracter en référé l'or-

donnance par laquelle il a autorisé une saisie-arrêt, lorsque

la réserve d'en référer n'a pas été insérée dans cette ordon-

nance ; alors, la question de savoir s'il a été à raison ou à tort

procédé à la saisie rentre dans les attributions' du tribunal,

qui en est saisi par voie de demande en validité ou en main-
levée (C.P.C, art. 5.^8, 567 et 806).

L'ordonnance de référé, par laquelle le président rapporte,

dans le cas dont il s'agit, la première ordonnance autorisant

la saisie-arrêt, est susceptible d'appel.

(Leleux C. Offermanu).

Le 15 janv. 1868, ordonnaDce de M. le président du tribu-

nal civil de la Seine qui autorise le sieur Leleux, se préten-

dant créancier el débiteur de la dame Offerraann, à pratiquer

une saisie-arrêt entre ses propres mains sur les sommes qu'il

doit à ladite dame. — Le 29 du même mois, ordonnance de

référé par laquelle M. le président rapporte la première. —
Appel de cette ordonnance par le sieur Leleux, qui, devant la

Cour, a soutenu que M. le président, n'ayant pas imposé la

réserve de lui en référer, n'a pu statuer valablement sur les

difficultés relatives à sa première ordonnance.

ARRÊT.-

La Cour ;
— Considérant que, par une ordonnance sur requête, en

date du 15 janvier dernier, le président du tribunal de la Seine a au-

torisé Leleux à saisir-arrêter en ses mains les sommes par lui dues à

la veuve Offmermann , mais que, par l'ordonnance sur référé dont

est appel, il a rapporté sa première décision et annulé la saisie-arrêt

qui avait été faite en conséquence ;
— Considérant que s'il a été décidé

que le président du tribunal pouvait rétracter l'ordonnance autori-

sant saisie-arrêt, ce n"a été que pour le cas où ladite ordonnance con-

tenait formel lenient*la réserve d'en référer; — Que cette stipulation

a été à bon droit regardée comme une condition spéciale imposée par

le juge, laquelle, acceptée par le requérant, constituait de sa part un

engagement de soumettre de nouveau sa demande, s'il en. était requis,

au même magistrat statuant en état de référé; — Mais qu'il n'en est

pas de même quand la réserve de référé n'a point été contenue en la

première ordonnance; — Qu'alors le président, en accordant pure-

ment et simplement l'autorisation de saisir, a épuisé son pouvoir dis-

crétionnaire ; — Que désormais la question de savoir si la saisie a

bien ou mal procédé ne lui appartient plus et ressort exclusivement
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de la justice ordinaire du tribunal devant lequel est portée la demande

en validité; — Considérant que, dans l'espèce, l'ordonnance sur re-

quête du 45 janvier permettait la saisie-arrêt, sons aucune réserve, au

profit de la partie saisie ;
— Qu'ainsi le juge de référé était sans pou-

voir pour rétracter son autorisation; — Que l'ordonnance de référé du

29 janvier ne se confond pas avec l'acte émané du pouvoir discré-

tionnaire ;
— Qu'elle peut, par conséquent, être attaquée par voie

d'appel, conformément au droit commun ;
— Met l'appellation et l'or-

donnance de référé du 29 janvier dernier au néant; émendant, dit qu'il

n'y avait lieu à référé et renvoie les parties à se pourvoir au principal.

MM. Devienne, 1" prés.; Benoist, av. gén, (concl. conf.);

Bournat et Meline^ av.

Note. — Sur la question de savoir si le président du tribu-

nal peut, en accordant la permission de saisir-arrêter, insé-

rer dans son ordonnance la condition qu'il lui en sera référé

en cas de difficultés, V. dans le sens de l'affirmative, Lyon, 6
mai 1861 {J.A., t. 87 [1862], art. 300, 3% p. 447), et la note.

Mais, si le président peut insérer dans son ordonnance la

réserve de lui en référer, aucune disposition de loi ne lui en
impose l'obligation, et, quoique M. de Belleyme {Ord. sur
req.f t. 1", p. 142) pense qu'il doit faire cette réserve, il est

possible néanmoins qu'il l'omette. Dans ce cas, la partie sai-

sie peut bien encore^ sans doute, si le saisissant y consent,
soumettre la difficulté qu'elle croit devoir élever au juge de
référé. Mais le saississant n'est pas tenu d'accepter la juridic-

tion de ce magistrat, et, alors, la saisie d'ailleurs étant opé-
rée, le saisi n'a plus, pour faire valoir ses moyens, que la voie

de la demande en mainlevée devant le tribunal, ainsi que le

décide l'arrêt rapporté ci-dessus. V., en ce sens, Chauveau,
Lois de la procécL, quest. 2757 bis. V. aussi nos observations

sur l'arrêt de la Cour de Paris du 16 juin 1866, cité ci-après.

Sur le point de savoir si l'ordonnance de référé, par la-

quelle le président du tribunal rétracte sa première ordon-
nance portant permission de saisir-arrêter, est susceptible
d'appel, V. Paris, 16 juin 1866 (J.A., t. 91 [1866], art. 928,
p. 400), et nos observations; 23 mars, 3 et 4 mai 1867 (t. 92
[1867], art. 1060, p. 221), et nos observations. Ad. II.

Art. 1506.~PARIS (-4« ch.), 22 et 27 août 1868, et BORDEAUX
(l'« ch.), 15 décembre 1808.

Faillite, jugement déclaratif, failli, opposition, appel, désinté-

ressement DES CRÉANCIERS, RÉTRACTATION.

Le jugement déclaratif de faillite peut-il être rétracté^ soit

sur l'opposition à ce jugement par le failli, soit sur l'appelpar

T. X.—3° s. 21
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lui interjeté du jugement qui a rejeté son opposition, si, avant
l'opposition ou l'appel, le failli a désintéressé tous ses créan-

ciers? (C. Comm., art. 440, U3, 580 et 60i).

Cette question a été affirmativement résolue par les deux
arrêts de la Cour de Paris rapportés ci-après : autrement, il

ne pourrait y avoir lieu qu'à la clôture des opérations de la

faillite faute d'intérêt de la masse; et le failli, quoique ayant

désintéressé ses créanciers avant que le jugement déclaratif

eût acquis l'autorité de la chose jugée, n'aurait pas alors

d'autre voie à employer, pour rentrer dans la plénitude de ses

droits, que celle de la réhabilitation. — Mais, d'après l'arrêt

de la Cour de Bordeaux rapporté au § 3, pour que le juge-

ment déclaratif de faillite puisse être rétracté sur l'opposition

du failli, il ne suffit pas à ce dernier de produire un certificat

de ses créanciers attestant qu'ils ont été désintéressés, alors

qu'il a été constaté qu'il était en état de cessation complète

de paiements et d'insolvabilité absolue ; il faut de plus qu'il

indique le mode de paiement et en justifie.

§ L — (Sanfourche).

Le 14 juin. 1868, jugement du tribunal de commerce de la

Seine qui rejette l'opposition du sieur Sanfourche par les mo-
tifs suivants:

« Attendu qu'il est constant que si^ postérieurement à la déclaration

de faillite, Frion, créancier poursuivant, et d'autres créanciers , ont

été désintéressés par Sanfourche personnellement, il y a lieu de re-

connaître que tous les créanciers de ladite société ne sont pas payés, et

que, au moment où la faillite a été déclarée, la société Sanfourche et

comp. se trouvait en état complet de cessation de paiements;— Qu'il

n'y a lieu, en conséquence, de rapporter le jugement déclaratif. »

Sur l'appel, arrêt [Paris, 22 août 1868] :

La Cour;— Considérant que les créanciers Sanfourche et comp.

sont aujourd'hui désintéressés
;
que, dès lors, la faillite n'existe pas

;

— Considérant néanmoins que
,
par son retard, même involontaire, de

paiement, Sanfourche a nécessité la demande en déclaration de fail-

lite et qu'il doit, en conséquence, en supporter les dépens ;
— Infirme,

et statuant au principal, dit qu'il n'y a lieu de déclarer Sanfourche en

état de faillite, mais le condamne aux dépens de première instance et

d'appel.

§ il. ~ (Lévêque).

Le 31 mars 1868, jugement par défaut du Tribunal de com-

merce de la Seine qui déclare le sieur Lévêque en faillite. —
Opposition de la part de celui-ci, qui demande la rétractation

du jugement, par le motif que tous ses créanciers se trouvent

désintéressés.

)

(
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Le 28 avril 1868, jugement qui déboute Je sieur Lévèque
de son opposition par les motifs suivants :

« Attendu que, pour motiver le rapport du jugement déclaratif de

la faillite, Lévêque soutient qu'il aurait aujourd'tiui désintéressé tous

ses créanciers; que, par suite, le jugement dont s'agit serait désor-

mais sans objet et devrait être rapporté ;
— Mais attendu que les paie-

ments invoqués par Lévêque sont tous postérieurs à l'état de cessa-

tion de paiements, ainsi qu'il résultait de procès-verbaux du ministère

de Antier, huissier à Paris, des 24 oct. et 2i déc.'1867; que c'est donc

à juste titre que la faillite a été prononcée, et qu'il ne saurait y avoir

lieu en l'état, en admettant même l'entier acquittement, qu'à la clô-

ture des opérations laute d'intérêts de masse, et nullement au rapport

du jugement déclaratif de faillite. »

Sur l'appel, arrêt [Paris, 27 août 1868J :

La Cour ;
— Considérant qu'à la date du jugement par défaut, Lé-

vêque avait cessé ses paiements, mais qu'il justifie que, postérieure-

ment et avant qu'il ait été statué sur son opposition, ilavait désintéressé

ses créanciers
; qu'il ne se trouvait plus, dès lors, en état de cessation

de paiements lors du jugement du 28 avril ;
— Mais considérant que

l'appelant doit supporter les dépens d'une procédure justement inten-

tée et qu'il a motivée par son fait; — Infirme, dit qu'il n'y avait lieu

à déclaration de faillite, et néanmoins condamne Lévêque aux dépens

de première instance et d'appel.

§ in. — (Cistac C. synd. de sa faillite).

Le 24 janv. 1868, jugement du tribunal de commerce de
Bordeaux qui déclare en état de faillite le sieur Cistac.—Oppo-
sition à ce jugement par ce dernier qui, prétendant avoir dé-
sintéressé tousses créanciers, demande au tribunal le rapport
du jugement déclaratifde sa faillite.—Le 18 mai suivant, nou-
veau jugement du tribunal de commerce de Bordeaux qui,
recevant l'opposition en la forme, ordonne que le jugement du
24 janvier précédent sortira à effet, etc.—Appel par le sieur
Cistac.

ARRÊT [Bordeaux, 15 déc. 1868].

La Cour; — Attendu que Cistac, après avoir subi plusieurs protêts,

a été déclaré en faillite par jugement du tribunal de commerce de Bor-
deaux, en date du 24 janv. 1868 ;

— Attendu que , le 2 février sui-

vant, le syndic provisoire constatait que le failli ne possédait ni mar-
chandises ni valeurs quelconques; — Attendu que le rapport du syn-

dic n'accusait pas seulement chez Cistac une gêne passagère, un em-
barras financier momentané, mais qu'il révélait chez le commerçant
une cessation complète de paiements et une insolvabilité absolue ; que
c'était l'état de faillite à son plus haut degré, et que Cistac ne pouvait
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pas demander au tribunal la rétractation du jugement déclaratif de cet

état, sous le prétexte d'une erreur des magistrats dans Tappréciation

de sa situation commerciale ;
— Attendu que, le 18 mai, date du juge-

ment dont est appel, Gistac avait payé quelques-uns de ses créanciers,

et que plusieurs, sans qu'il soit possible d'affirmer que ce sont les seuls,

lui ont accordé "des atermoiements et ont donné leur consentement à

ce que le jugement déclaratif de faillite fût rapporté ; — Attendu que

ces justifications ne faisaient pas disparaître l'état de faillite de Gistac ;

que, d'ailleurs, la faillite avait à ce moment produit des effets légaux

qui sont d'ordre public et que le consentement des créanciers ne pou-
vait pas effacer; — Attendu que, devant la Cour, l'appelant produit un
certificat dans lequel les signataires, prenant la qualité de créanciers

de Cistac, attestent qu'ils ont été désintéressés; — Attendu que cette

pièce, muette sur le mode du prétendu paiement, laisse supposer qu'il

s'agit uniquement d'un règlement commercial, et qu'elle ne modifie

pas la position du failli
; qu'une seule voie reste à Gistac pour rentrer

dans la plénitude de ses droits, c'est sa libération complète et sa réha-

bilitation ;
— Par ces motifs, déclare Gistac mal fondé dans son appel

des jugements rendus par le tribunal de commerce de Bordeaux les

24 janvier et 28 mai 1868 ; ordonne que ces jugements seront exécutés

selon leur forme et teneur.

Note.-—Par arrêt du 15 juill, 1858, la Cour de Rouen a
même décidé que le jugement déclaratif de faillite peut être

rétracté par le motif que,, depuis la prononciation de ce juge-

ment, le failli a obtenu un contrat d'atermoiment de ses

créanciers.—M. Bédarride, Faillites, 1" édit., t. 2, n" 1182, en-

seigne que le failli peut aussi obtenir la rétractation du ju-

gement déclaratif, en formant à ce juprementdans le délai pre-

scrit une opposition fondée sur ce que de nouvelles ressources,

qui lui sont survenues, lui permettent de désintéresser ses

créanciers.— Décidé, au contraire, qu'un jugement déclaratif

de faillite ne peut être rétracté, en appel, sur le motif unique
que le failli aurait, depuis ledit jugement, désintéressé tous

ses créanciers, et qu'il ne peut, en pareil cas, être anéanti

que par la réhabilitation (Agen, 31 août 1858; Bordeaux, 10

mai 1859). — V. aussi, en ce sens, Geoffroy, Cod. prat. des

failL, p. 424). — Mais cette dernière solution n'a pas été ad-
mise, et avec raison, ce nous semble, par les arrêts rapportés

ci-dessus. Ad. H.

Art. 1507. —Nîmes (3« ch.), 19 décembre 1868.

I. Offres réelles, validité, juge de paix, compétence.

II. Action en justice, justice de paix, billet d'avertissement.

I. La demande en validité d'offres réelles d'une somme in-
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férieure à 100 fr. est de la compétence du,juge de paix, même
lorsqu'elle est principale (CP.C, art. 49 et 815 j L. 25 mai
1838, art. 1").

II. Un simple billet d'avertissement, par lequel une partie

est invitée à se présenter devant le juge de paix , n'est pas in-

troductif d'instance, et, par conséquent, ne saisit pas ce ma-
gistrat au principal (L. 2 mai 1855, art. 2).

(Dugrenot C. Mailhebiau).

—

Arrêt.

La Cour ;—Attendu que le litige existant entre parties a pour cause

une vente verbale de fourrages d'une valeur inférieure à tOO fr., et

que les offres réelles faites par Dugrenot cà Mailhebiau sont inférieures

à cette somme ;
— Que ce débat appartient, dès lors, à la juridiction

du tribunal de paix ; et qu'il ne ressort d'aucun texte que l'intention

du législateur ait été de modifier les règles de la compétence des jus-

tices de paix en ce qui touche les demandes en validité d'offres; —
Attendu qu'attribuer exclusivement les demandes de cette nature,

quelque minime qu'en puisse être le chitfre, aux tribunaux de pre-

mière instance, serait fournira la mauvaise foi des plaideurs un moyen
trop facile de supprimer un degré de juridiction et de déplacer selon

leur caprice la limite des compétences ; — Que ces considérations d'un

ordre supérieur, ne permettant pas de s'arrêter aux moyens plus

spéciaux que juridiques dans les art. 49 et 815, C.P.C., ont fourni la

matière à l'appelant ;
— Qu'en effet, si le premier de ces articles dé-

clare les demandes en validité d'offres dispensées du préliminaire de

conciliation, et si l'art. 815 indique, pour l'introduction de ces de-

mandes, lorsqu'elles sont incidentes, une voie, celle de la requête, qui

n'est pas en usage devant les justices de paix, l'on ne doit pas en in-

duire autre chose, sinon que ces articles réglementent les demandes

destinées à raison de leur chiffré à être portées devant la juridiction

ordinaire, mais qu'ils laissent en dehors de leurs prévisions celles dont le

chiffre n'excède pas les limites de la compétence des tribunaux de paix;

Attendu, enfin, qu'au moment des offres un billet d'avertissement

avait été remis à Dugrenot au nom de son adversaire
;
que, si l'on ne

peut, comme l'a fait à tort la décision dont est appel, regarder le tri-

bunal de paix comme saisi, au principal, par l'etfet de ce simple billet

d'avertissement, et si les considérations empruntées par les premiers

juges à cet ordre d'idées ne peuvent être, dès lors, acceptées par la

Cour, l'on peut voir au moins dans le fait de la délivrance de ce billet

d'avertissement, une indication de juridiction et de compétence dont

il aurait été opportun pour Dugrenot de tenir quelque compte
;

Par ces motifs, et sans adopter dans ceux qui ont déterminé les

premiers juges la partie qui n'est pas conforme aux indications du

présent arrêt de la Cour, démet Dugrenot de son appel, etc.

MM. Pelon, prés. ; Serre, av. gén. ; Girard et Balmelle, av.
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Note.— I. Il n'est pas douteux que le juge de paix est com-
pétent pour statuer sur une demande en validité d'offres

réelles de sommes n'excédant pas le taux de sa compétence,

lorsque ces offres n'ont pas lieu en exécution d'un jugement
rendu par ce magistrat et qu'elles sont faites par voie d'ex-

ception à une action dont il est compétemment saisi. V. Pau,

7 juin 1862 [J.Av., t. 88 [1863], art. 469. p. 542), et la note.

— Mais la question de savoir si le juge de paix est également

compétent pour statuer sur une semblable demande, lors-

qu'elle lui est soumise par voie d'action principale, est con-
troversée. V. la note sur l'arrêt précité de la Cour de Pau. —
L'afflrmative semblait résulter déjà cet arrêt. La Cour de Nîmes
s'est formellement prononcée pour celte solution, par des mo-
tifs qui nous paraissent repousser péremptoirement la thèse

contraire.

II. Sur la seconde solution, V,, dans le même sens, Nancv,
22 nov. 1858 {J.Av., t. 84 [1859], art. 3375, p. 610). — L'a-

vertissement préalable, dont parle l'art. 2 de la loi du 2 mai
1855, sur les justices de paix, n'est, en effet, qu'une simple
mesure prescrite en vue de prévenir les procès par une espèce
de tentative de conciliation facultative pour les parties ; il n'a

pas même la valeur d'une action en conciliation, sur laquelle

les parties doivent comparaître sous peine d'amende. — 11 suit

de là que le fait par un demandeur de faire inviter son adver-
saire à comparaître devant le juge de paix, pour se concilier,

s'il est possible, sur l'action qu'il se propose d'intenter, n'im-

plique pas qu'il reconnaisse juridiction au juge de paix et ne

s'oppose point à ce qu'il porte ensuite sa demande devant le

tribunal qu'il croit compétent. C'est ce que décide la Cour de

Nancy.

Art. 1S08.— POITIERS, 28 décembre 1868.

Chemin de fer , gare de la Rochelle, succursale, assignation,

compétence, employé.

Une compagnie de chemin de fer est valablem,ent assignée

devant le tribunal dans le ressort duquel se trouve une gare
qui, à raison de son importance, constitue pour la compagnie
une succursale (C.P.C., art. 59 et 69; C. Comm., art. kl).

Spécialement, la compagnie du chemin de fer d'Orléans peut
être assignée devant le tribunal civil de la Rochelle, dont la

gare doit être considérée comme une succursale de cette com-
pagnie, par un de ses employés, à raison de faits qui se sont

passés dans ladite gare.
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(Chemin de fer d'Orléans C. Gibouleau).

Le 2 juin. 1868, jugement du Iribunal civil de la Roclielle

qui statue en ces termes :

Lk Tribunal ;
— Attendu que la compagnie d'Orléans, société ano-

nyme, a, dans difïércnls centres, des agents chargés de la représeiiler;

que, notamment, à la Rochelle, la gare ayant une importance qu'on

ne saurait dénier, elle y a établi un nombreux personnel, sous la direc-

tion d'un chef et d'un sous chef de gare; que les obligations qui in-

combent à cette administration doivent engager dans certains cas la

responsabilité de la compagnie ;
— Attendu que si le siège social de

cette compagnie est établi à Paris , l'existence de ce domicile n'est

point incompatible avec celui d'un autre domicile social; que l'établis-

sement où se sont accomplis les faits qui donnent lieu à l'action, doit

être considéré comme un centre principal, et rend, par conséquent, la

compagnie justiciable du tribunal civil de la Rochelle, dans le ressort

duquel existe ce centre ; — Attendu que la demande de Gibouleau a

pour cause des faits qui se sont produits dans le lieu même de l'ex-

ploitation et à l'occasion de cette exploitation
;
que le demandeur s'est

conformé aux prescriptions de l'art. 59, C.P.C.; — Par ces motifs, se

déclare compétent, etc.

Appel par la comp. du chemin de fer d'Orléans.

ARRÊT.

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges; — Attendu,

en outre, qu'il n'y a pas lieu de rechercher à quel titre Gibouleau pou-
vait être attaché à la compagnie au moment où Tciccident dont il se

plaint aurait eu lieu ; — Qu'il est évident, à raison de la nature du
travail dont il était chargé à cette époque, qu'il se trouvait sous les

ordres directs, la surveillance et la direction des agents supérieurs de
la compagnie du chemin de fer d'Orléans à la gare de la Rochelle ;

—

•

Que cette circonstance, établissant des relations immédiates entre ces

agents et l'intimé, justifie encore la compétence du tribunal saisi dans
l'étendue de la juridiction duquel se serait produit l'accident, cause de
la demande; — Confirme, etc.

MM. Fortoul, 1" prés. 3 Caraoin de Vence, av. gén.; Peri-
vier et Deloynes, av.

Note.—Sur le principe de la compétence du tribunal dans le
ressort duquel une compagnie de chemin de fer possède une
gare qui peut être considérée comme présenlanl à son égard le
caractère d'une succursale, lorsque les faits à raison desquels
Id compagnie est poursuivie ont eu lieu dans cette gare, V.
Orléans, 20 nov. 1868 (arrêt rapporté 6w/;rd, art. 1446, p. 156),
et la note. — La jurisprudence est allée plus loin encore. Il
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résulte, en effet, des décisions rendues à cet égard et que
nous avons précédemment rapportées, que, dans le cas dont il

s'agit, la compagnie est valablement assignée devant le tribu-

nal du lieu de la gare par exploit signifié soit au directeur

général à Paris, oii la compagnie a son siège social, soit au
chef de la gare, qui puise, dans sa qualité, le pouvoir néces-

saire pour recevoir l'assignation et représenter en justice la

compagnie. — Jugé, par application de ces principes, qu'une
compagnie de chemin de fer est valablement assignée devant
le juge des référés, en la personne de son chef de gare, alors

que, d'une part, il s'agit d'une simple constatation de lieux à

laquelle il est urgent de pourvoir immédiatement, et que,
d'autre part, le litige a son principe et sa cause dans le ser-

vice même de la gare et se réfère à ce service par une relation

directe et nécessaire : Cass. (ch. civ.), 20 nov. 1867 (1), Che-
min de fer de Lyon C. Simonnet.

Ce dernier arrêt a, en outre, décidé que c'est à l'autorité

judiciaire, et non à l'autorité administrative, qu'il appartient

de connaître d'une demande tendant à la réparation du dora-

mage causé aux propriétés voisines par la faute ou la négli-

gence des employés d'un chemin de fer dans le Service de la

gare. — L'autorité administrative ne peut être compétente
que lorsque le dommage, dont la réparation est demandée,
procède de l'exécution de travaux publics, et qu'il est impu-

« Attendu, portent les motifs de cet arrêt, que rassignation en référé

donnée par les défendeurs à la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon

et à la Méditerranée, en la personne du chef de la gare dcBourgoin, avait

pour unique objet la constatation de l'état des lieux à la suite de l'irruption

des eaux de la rivière de Boin sur leurs propriétés riveraines de cette gare;

— Attendu qu'il est d'ailleurs constaté par l'arrêt attaqué (Grenoble, ^6

mai 1864), d'une part, que le dommage qui en serait résulté pour les défen-

deurs provenait directement et exclusivement du fait même des employés

de la compagnie, qui, au moment de la crue des eaux, auraient négligé d'en

faciliter l'écoulement en ne levant pas, quoiqu'ils y fussent obligés, la

grande vanne établie à cet eflet à l'extrémité de cette même gare, et d'autre

part, qu'il était d'autant plus urgent de procéder immédiatement à la con-

statation demandée que le moindre retard l'aurait rendue inefSrace ou in-

suffisante et compromis ainsi très-gravement les intérêts des défendeurs; —
Attendu que, de plus, le même arrêt déclare que le litige, limité et défini

comme il vient d'être dit, avait son principe et sa cause dans le service

même de la gare et s'y référait par une relation directe et nécessaire; —
Attendu que c'est en se fondant sur ce dernier motif, et en considérant,

en outre, qu'il ne s'agissait ici que d'une simple constatation de l'état des

lieux et qu'il était de la plus extrême urgence d'y pourvoir immédiatement

que l'arrêt attaqué a pu et dû reconnaître qu'en l'état des faits le chef de

gare de Bourgoin avait qualité pour recevoir l'assignation en référé dont il

s'agit, el même pour représenter, en ce point, la compagnie. »



( ART. 1509. ) 305

table à la compagnie de chemin de fer chargée comme con-
cessionnaire de cette exécution. — C'est ainsi qu'il a été éga-

lement décidé que l'autorité judiciaire est seule compétente
pour connaître des faits accomplis par les compagnies de che-

mins de fer comme entrepreneurs de transports : Cass. 10

août 1864.

Art. 1509.—LYON (1" ch.), 26 novembre 1867.

Louage d'ouvrage et d'industrie, employé de chemin de fer,

chef de gare, renvoi immédiat^ indemnité.

Quoique les compagnies de chemins de fer soient maîtresses

absolues du choix et de la discipline de leurs employés, elles

ne peuvent cependant renvoyer immédiatement , en dehors de

tout cas exceptionnel d'urgence, un employé {spécialement, un
chef de gare), qui s'eH engagé à son service pour un temps in-

déterminé, sans lui accorder une juste indemnité {par exemple,

un mois de son traitement) (C. Nap., art. 1135, 1382 et 1780).

(Serra C. chemin de fer de Lyon).—Arrêt.

La Cour ;
— Considérant, en droit, que le contrat par lequel un

employ"é s'engage, pour un temps indéterminé, au service d'une com-

pagnie de chemin de fer, est un contrat de louage d'ouvrage ou d'in-

dustrie, que la compagnie peut rompre, quand il lui convient, à la

charge, sauf les cas d'urgence, de prévenir l'employé du congé qui va

luiêtredonné, ou s'il est renvoyé immédiatement, de lui compter une

juste indemnitéj—Que telle est, conformément à l'art. 1135, C. Nap.,

la suite attachée au contrat, d'après sa nature, par l'équité et par l'usage,

pour que l'employé qui perd son emploi ait le temps de se récupérer

ailleurs; — Considérant qu'ainsi se définit l'obligation imposée en

pareille occurrence aux compagnies, lesquelles doivent être d'autant

plus maîtresses absolues du choix et de la discipline de leur personnel,

qu'elles ont à subir d'immenses responsabilités résultant de leur ex-

ploitation ; r- Qu'il s'ensuit que ces compagnies n'ont point à soumet-

tre aux tribunaux la légitimité ou la gravité des motifs qui alors les

décident; — Considérant, en fait, que la compagnie du chemin de fer

de Paris à Lyon et à la Méditerranée a, le 10 janv. 1807, en dehors de

tous casexceptionnels d'urgence, signifié à Serra, chef de gare à Annecy,

un congé immédiat; — Qu'une indemnité est due à cet égard, à Serra,

et qu'il y a lieu de la régler au taux d'un mois de son traitement
;

Considérant, sur le détail des conclusions prises par Serra, en pre-

mier lieu, qu'il n'estpas fondé il se plaindre, comme il le prétend, des

procédés injurieux et attentatoires à sa réputation, qui devraient, aux

termes de droit commun, entraîner contre la compagnie la responsa-

bilité édictée par l'art. 1382, C. Nap.; en second lieu, que les percep-
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lions dont il demande la restitution, ou les heures de travail pour

lesquelles il sollicite une allocation supplémentaire, ont eu iieu en

conformité des règles et de ses devoirs, sans pouvoir donner naissance

à un recours quelconque contre la compagnie;

Par ces motifs, statuant tant sur l'appel principal interjeté par Serra que

sur l'appel incident émis par la compagnie du jugement rendu au tri-

bunal de commerce de Lyon, sous la date du i juin 1867, réforme ledit

jugement, émendant et faisant ce que les premiers jug'-s auraient dû
faire, réduit à la somme de il") fr. l'indemnité que la compagnie du

ciiemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée est condamnée â

payer à Serra, etc.

Note.— V., dans le même sens, /. Aïj., t. 89 [1864], art.

504, III, p. 169; Paris, 9 mai 1865 (t. 90 [1865], art. 663, §
III, p. 27i-, note).—Le même principe est applicable lorsqu'il

s'agit de renvoi d'ouvriers, de commis ou employésd'une mai-
son de commerce.— Il résulte également d'un arrêt de la Cour
de Colmar (l"ch.), du 23 fév. 1^859 [Rec. des arrêts de celte

Cour, 1868, p. i82), que, s'il est incontestable que tout négo-
ciant peut, en l'absence d'engagement déterminé, congédier
un commis qu'il ne lui plaît pas de conserver, sans être tenu
de justifier sa décision, il ne saurait, d'après les usages com-
merciaux, exercer un pareil droit sans payera l'employé brus-

quement congédié une indemnité qui lui donne le temps de se

procurer une autre place, alors surtout qu'aucun reproche
sérieux n'est articulé contre cet employé, et que cette indem-
nité doit être égale à une année d'appointements, lorsqu'il

paraît certain que, à raison de l'importance de ses fonctions

et du chiffre de son salaire, l'employé congédié ne pourrait,

dans un temps plus limité (trois mois, par exemple), trouver

une position pareille à celle qu'il a perdue, et qu'il est con-
stant d'ailleurs qu'il était engagé à l'année.

» *

Art. 1510.—paris (-i« ch.), 23 avril 1869.

Office, communauté, propre, réserve, estimation, revente avec
augmentation, prélèvement.

Lorsque le titulaire d'un office miyiistériel, en se mariant
sous le régime de la communauté, s'est réservé propre cet of-

fice, dont il a estimé la valeur, il n'a, à la dissolution du ma'
riage, le droit de prélever que cette valeur^ la différence en

plus appartient à la communauté (1).

(1) V., au surplus, en ce qui cnnct^rne la valeur de l'oQke , dont le iiiiiri

était lilulaire lors du mariage, ei qu'il doit reprendre à la dissolution de la

communauté, Douai, 20 déc. -1862 61 14 fév. -1863 (/. Av., t. 89 [1864J, art.

573, p. 482) , et la noie.

I
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(La Chapelle).

Jugement du tribunal civil de Joigny qui le décide ainsi :

Le Tribunal; ... — En ce qui concerne le prix de l'office : — At-

tendu que La Chapelle a acheté en 18S9 l'office de notaire au Fourraan-

diii moyennant 50,000 fr. et qu'il l'a revendu en 18GS moyennant

oTjOOO fr. ;
— Attendu que , dans son contrat de mariage reçu par

M* Viaux , notaire à Venizy , le 29 sept. 1860, il a donné à cet office ,

qu'il s'est constitué en dot avec clause de réalisation, une valeur esti-

mative de 50,000 fr. ;
— Attendu qu'il est admis que le principe de

l'art. 1851,0. Nap., « en fait d'immeubles, estimation vaut vente,» est

applicable à la société conjugale ;
— Qu'il a même été formellement

écrit dans l'art. 1551 ;
— Qu'en conséquence, l'estimation donnée à un

immeuble dans le contrat a pour effet de le faire entrer dans la com-

munauté, qui devient seulement débitrice du prix estimatif ;—Attendu

que , si l'on recherche l'intention des parties , l'examen et la compa-

raison des clauses du contrat démontrent clairement qu'elles ont en-

tendu constituer la communauté propriétaire du prix de l'office et dé-

bitrice vis-à-vis du mari de la somme de 50,000 fr. qu'il s'est réservée

en propriété ;
— Que cette intention devient bien manifeste lorsqu'on

songe que La Chapelle et Lacroix
,
qui stipulait pour sa fille, étaient,

l'un notaire, et l'autre ancien notaire, et qu'en cette qualité ils ne pou-

vaient ignorer la portée de l'estimation donnée à l'office;—Que, d'ail-

leurs , une pareille clause ne témoigne que de la prudence de la part

de La Chapelle, qui, au jour de son mariage, ne connaissait qu'impar-

faitement les produits de son étude et s'assurait par là , au regard de

s:i femme , fille du notaire son prédécesseur , le recouvrement de son

prix d'acquisition; — Attendu qu'il suit de là non-seulement que la

prétention de La Chapelle de bénéficier de la différence du prix de re-

vente est mal fondée, mais encore que le prix entier de l'office vendu

devait figurer à la masse active de la communauté et qu'il a été sou-

mis à tort au prélèvement du mari ;
— Attendu que le Tribunal saisi

de la demande en homologation a le devoir d'examiner l'ensemble du

travail liquidatif et de n'accorJer l'homologation qu'autant qu'il est

juste et régulier dans toutes ses parties, et qu'il y a lieu , en consé-

quence de ce qui précède, de rectifier la liquidation dont s'agit; — ...

Dit que le prix de l'office a été mis dans la communauté, qui doit pro-

fiter seule des augmentations survenues, et que le droit de La Cha-

pelle ne consiste que dans une créance de 50,000 fr. sur ladite com-
munauté, etc.

Appel par le sieur La Chapelle.

ARRÊT.

La Cour;...—En ce qui touche le prix de l'office : — Considérant
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que les époux La Chapelle se sont mariés suivant contrat du 29 sept.

1860 sous le régime de la communauté, qu'ils ont toutefois , dans ses

effets définitifs, réduite aux acquêts; — Que La Chapelle s'est réservé,

en propre, l'office de notaire auquel il a été nommé par décret impérial

du 2S juin 1860, et qu'il a déclaré être d une valeur estimative de

50,000 fr. ;
— Que cette estimation a eu pour but, non de consacrer

une vente à une communauté qui n'existait pas encore, mais d'assurer

par le contrat de mariage même et contradictoirement avec la future

et ses parents la justification (selon l'art. 4498, G. Nap.) de la valeur

de l'apport réservé propre que le mari aurait à prélever lors de la die-

solution de la communauté ;
— Considérant que, suivant acte notarié

du 10 août 1863, La Chapelle a cédé ce même ofiice à Morel moyennant

37,000 fr.;—Que cette créance de 37,000 fr. est momentanément tombée

dans la communauté qui existait encore, puisqu'elle n'a été dissoute que

le 4 août 1866 ;
— Que, sur la masse active de la communauté, La

Chapelle doit reprendre 30,000 fr., valeur estimative de cette partie

de son apport ;
— Mais que les 7,000 fr. dontla valeur de l'office, c'est-

à-dire de la clientèle , a augmenté durant l'exercice de La Chapelle,

constituent un acquêt résultant de travaux et d'une application qui

,

bien que personnels au mari, n'en doivent pas moins tourner à l'uti-

lité commune des époux et demeurer par suite dans la masse active

delà communauté;... — Ordonne que, sur la masse active de la com-

munauté, La Chapelle reprendra 50,000 fr. valeur estimative de son

office ; ordonne que les 7,000 fr. de l'augmentation dudit office de-

meureront dans la masse active de la communauté, etc.

MM. Metzinger, prés.; Brière-Valigny , av. gén. (concl.

conf.) ; Muray et Maugras, av.

Art. 1311.

—

Iisscription hypothécaire, renouvellement, jugement

d'adjudication, transcription.

Depuis la loidu 23 mars 1855, comme avant, les inscriptions

hypothécaires., au cas d'adjudication sur saisie immobilière^
sont réputées avoir produit leur effet légal, et, dès lors, se

trouvent dispensées de renouvellement, à partir du jugement
même d'adjudication, et non pas seulement à partir de la

transcription de ce jugement (C. Nap., art. 2154 ; L. 23 mars
1855, art. 6; L. 21 mai 1858, art. 717).

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de Bordeaux (2^ ch.), du
19 nov. 1868, Bouchard et autres C. Maraval.
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Art. 1S12.—MONTPELLIER (1« ch.) , D mai 1869.

Fhais et dépens, avoué d'appel, frais de première instance, dis-

traction.

L'avoué d'appel ne peut obtenir à son profit la dùtraction
des dépens exposés en première instance par la partie quil
représente, en affirmant devant la Cour qu'il les a rembour-
sés à son collègue de première instance, si ce dernier n'en
avait pas demandé la distraction (G. P.C., arl. 133).

(Rouanet C. Bedos).

—

Arrêt.

La Cour; ... — Sur les dépens : — Attendu qu'ils suivent le sort

du principal; — Attendu que la distraction ne peut être prononcée,

aux ternies de l'art. 133, C.P.C.^ que sur ralTirmation à l'audience

qu'on a fait la plus grande partie des avances; — Attendu que la dé-

claration de M' Aiiduze, qu'il a remboursé son collègue de première

instance, ne saurait suppléer l'affirmation que celui-ci devait faire lui-

même devant les premiers juges; — ... Ordonne qu'il sera fait masse

des dépens de première instance et d'appel pour être supportés, moitié

par Bedos et moitié par Rouanet ; admet l'affirmation de M" Anduze
pour les seuls dépens qu'il a exposés devant la Cour et limite à la moitié

de ces dépens la distraction qu'il a demandée à son profit.

MM. Sigaudy, l*"" prés. ; Pelilon, l^^av. gén.; Poulienc et

Rouch, av.')

Observation. — Dans l'espèce, l'appelant avait été, en pre-
mière instance, condamné aux dépens. Le jugement fut con-
firmé. Outre la distraction des dépens d'appel, l'avoué de
l'intimé demandait celle des dépens de première instance,
affirmant les avoir remboursés à son collègue. L'arrêt qui pré-
cède n'a pas accueilli cette demande, par la raison que l'a-

voué de première instance devait lui-même, lors de la pro-
nonciation du jugement, demander la distraction des dépens
et affirmer qu'il en avait fait l'avance.—Ainsi, il n'est pas
douteux que l'avoué d'appel peut obtenir la distraction des
dépens faits en première instance, lorsque l'avoué de pre-
mière instance s'est lui-même conformé à la loi en demandant
la distraction en temps utile. V. Limoges, 10 janv. 1835
(J.Av., t. 89 [1835], p. 535). — Mais, en laissant prononcer
le jugement sans demander la distraction à son profit, l'avoué
de première instance peut-il être considéré comme déchu du
droit de la réclamer ultérieurement, ou de la faire demander
devant la Cour par l'avoué de l'intimé? — L'affirmative ré-
sulte de l'arrêt de la Cour de Montpellier. Toutefois, cette
solution est contraire à la jurisprudence antérieure, — Dé-
cidé, en effet, que la distraction des dépens de première ins-

T. X.—3' s. 2^



310 ( ART. 1513. )

tance peut être prononcée au profit de Tavoué de première
instance qui la demande pour la première fois devant la Cour,

sur l'appel du jugement lors duquel il avait omis de la requé-

rir, à la charge par lui d'affirmer devant le tribunal de pre-

mière instance qu'il a fait l'avance desdils dépens. V. Cass.

14 fév, 1827 (/. Av., t. 33 [1827], p. 26); Pau, 2 mai 1836
(t. 52 [1837], p. 90). — Dans une espèce de laquelle il ne
ressort pas que l'avoué de première instance eût demandé la

distraction, il a été jugé aussi qu'elle peut être prononcée à

la fois pour les dépens de première instance et pour ceux
d'appel au profit de l'avoué d'appel, qui affirme avoir fait

l'avance des premiers et des seconds. V. Oass. 8 juill. 1828
(J. Av., t. 35 [i828], p. 286). — M. Chauveau {Lois de la

procéd., quest. 564 bis) n'a pas hésité à adopter celte juris-

prudence. Selon M. Chauveau, l'appel une fois interjeté, la

masse des dépens se compose de tous ceux qui ont été faits

depuis l'assignation; la Cour d'appel, en contîrmant le juge-

ment, doit condamner l'appelant à la totalité des dépens faits

dans la cause ; l'avoué de l'intimé, en affirmant qu'il a rem-
boursé à son confrère de première instance les frais faits par

celui-ci, doit jouir du bénéfice de l'art. 133 pour toutes les

avances qu'il a faites ; et M. Chauveau ne fait aucune distinc-

tion entre le cas oii l'avoué de première instance n'a pas de-

mandé la distraction et celui où il l'a demandée. — Lorsque
la Cour, en confirmant le jugement, .condamne l'appelant aux
dépens de première instance cl d'appel, et en ordonne la dis-

traction au profit de l'avoué d'appel, il ne doit être pris qu'un

exécutoire comprenant tous les dépens. V. Douai, 29 nov.

1853 {J. Av., t. 80 [1855], art. 2025, p. 78). Mais il en serait

autrement dans le cas où la distribution des dépens de pre-

mière instance aurait été prononcée par la Cour directement

au profit de l'avoué de première instance. Ad. H.

Art. 1513.—CAEN (2« ch.), 31 janvier 1868.

Frais et dépens, avoués, distraction, privilège.

Lorsque, dans une instance en partage d'une succession, il

a été décidé que tous les dépens seraient employés en frais de

partage, la distraction de ces dépens, prononcée au profit des

avoués, confère à ceux-ci un privilège et le droit de prendre

une inscription qui grèvent toutes les valeurs, mobilières et

immobilières, de la succession
,
j)ar préférence à tous héritiers

réservataires, au légataire de la qualité disponible, et même
à l'hypothèque légale de la femme mariée (C. Nap.- art. 2102-

3» et 2135).
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(Taupin C. Laurent, Delauney et autres).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'il a été souverainement jugé, par arrêt du

'k mars J865, intervenu entre la dame Taupin et sou mari, sur une

instance en partage de la succession de la dame Taupin mère, que

tous les dépens de première instance et d'appel, sans distinction, se-

raient employés, de part et d'autre, comme frais de partage; que

distraction desdits dépens a été accordée aux avoués, lesquels ont requis

une inscription de privilège, le 5 avril 18G6; — Qu'il résulte de là

que la créance de M*'^ Laurent et Delauney grève toutes les valeurs,

mobilières et immobilières, de la succession de la veuve Taupin, par

préférence aux droits de Taupin, héritier réservataire, et de la dame

Taupin, légataire de la quotité disponible; que, dès lors, les avoués

distractionnaires ont eu le droit d'exercer une saisie-arrêt aux mains

des acquéreurs d'une partie des immeubles de ladite succession, et

que la dame Taupin, qui est liée par l'arrêt sus-daté, n'est fondée ni

à demander la nullité de ladite saisie-arrêt, ni à mettre obstacle à son

exécution; — D'où il suit que le jugement dont est appel doit être

réformé en ce chef;

Attendu que l'acte de liquidation et de partage de la succession de

la dame Taupin a attribué à Taupin divers immeubles, à la charge

par lui d'acquitter, seul, tous les dépens sur lesquels avait statué l'ar-

rêt du 4 mars 18G5, et les autres frais de liquidation, ce qui forme un

chiifre total de 2,i^0U fr.;—Que Taupin a vendu ces mêmes immeubles,

moyennant 3,900 fr., à la veuve Pitrais et à Pitrais, et que ceux-ci,

ayant rencontré dans l'état sur transcription l'inscription d'hypothè-

que légale de la dame Taupin, en date du 17 sept. 1864, se sont refusés,

à bon droit, à payer leur prix, jusqu'à ce que ladite inscription ait

été levée; — Attendu que cette inscription ne peut pas être maintenue

au préjudice des créanciers pour frais de partage et de liquidation,

lesquels la priment, ainsi qu'il a été dit, sur la question précédente;

— Qu'il est d'ailleurs incontestable que, si le partage des immeubles

n'avait pas été opéré, les créanciers pour frais seraient fondés à faire

vendre lesdits immeubles, afin d'être payés sur le prix; que l'attri-

bution, faite d'une part de ces immeubles à Taupin, n'a pas pu nuire h

leurs droits, puisque cette attribution ne lui a été consentie que sous

la condition qu'il acquitterait lesdits frais ; que, dès lors, aux termes

de l'art. 2J:!t),G. Nap., l'hypothèque légale de la dame Taupin ne frappe

les immeubles acquis par la veuve Pitrais et Pitrais que pour la partie

(lu prix excédant le montant des frais privilégiés de partage et de

liquidation;...

Statuant tant sur l'appel principal de Taupin que sur l'appel inci-

dent de Laurent et Delauney, infirme le jugement rendu par le tri-

bunal civil de Pont-l'Évêque, le ^9 août 18G7; quoi faisant, déclare

valables les saisies-arrêts exercées les 13 et 1 G avril 1867, aux mains
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de la veuve Pitrais., jusqu'à concurreuce du montant des frais dus,

savoir : à M*^ Laurent , et à .AP Delauuey , plus les intérêts de

droit et leurs dépens de première instance et d'appel, dont condam-

nation leur est accordée; dit que ces sommes leur seront versées par

la veuve Pitrais aux dépens de son prix d'acquisition , en principal

et intérêts, et ce nonobstant Thypotlièque légale de la dame Taupin,

requise le 17 sept. 186*, au bureau des hypothèques de Pont-l'Evé-

que, etc.

MM. Champin, prés. ; Tardif de Moidrey, subst. proc. gén.
;

Trollev et Betlhauld, av.

Note. — La solution admise par cet arrêt est importante
pour les avoués, et elle n'est qu'une application de la dispo-

sition de Tart. iiO^ qui déclare privilégiés les frais faits pour
la conservation de la chose. — V., au surplus, sur la nature

de la distraction de déper.s et sur les droits qui en résultent

pour les avoués au profit desquels elle est prononcée, nos ob-

servations sur l'arrêt de la Cour de Paris du '2 août 1860, rap-
porté J. Ai\, t. So [ISGCÏ, art. 97, p. XSG.

Art. 1 5 l-i. — cassation ch. civ.), 8 février ISGO.

Agréé, frais et honoraires, tribu.nal de commerce, compéte.nxe.

L'action d'un agréé en paiement de ses frais et honoraires
n'est pas de la compétence du tribunal civil, mais de celle du
tribunal de comynerce, lorsque le client est commerçant, et que
le procès dans lequel il a été représenté par l'agréé se ratta-

chait aux opérations de son commerce (C. Comm., art. G31,

632 et 638;.

(Viénot C. Muller).

Ainsi jugé sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de

Rouen du 20 juill. 1SG7. rapporté /. Av., t. 93 ^1868^, art. 1 197,

p. 9i. pour violation des art. 631 et 63S, C. Comm., et des

principes qui règlent la compétence commerciale.

ARRÊT.

La Cocr ;
— Vu les art. 631 et 638, C. Comm.; — Atten.lu que des

dispositions combinées desdils articles, il résulte qu'un négociant peut

être traduit devant la juridiction consulaire, non-seulement à raison

de conventions ou de faits qui constituent par eux-mêmes des actes

de commerce, mais encore toutes les fois que l'engagement dont l'exé-

cution est poursuivie n'a point été contractée pour les besoins parti-

culiers du commerçant, et qu'il a eu pour cause et pour but l-^s inté-

rêts de son commerce; que cette règle n'admettrait d'exception que

dans l'hypothèse où l'objet du contrat serait, par sa nature même,
absolument exclusif de tout caractère commercial;—Attendu que le
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mandat (Jonnr' par un H'-gociant, soiL à un a,îrréé, soit a toute autre

personne, de le représenter dans le règlement d'une faillite ou dans

des litiges portés devant le trihunnl de commerce, loin d'être étranger

à ses opi'ralions commerciales, s'y nitt^che, au contraire, ('troitemont,

puisqu'il doit avoirpourefleld'en faire prévaloir les résultats légitimes;

— Attendu que s'il est vmi qu'on ne puisse juridiquement attribuer

aucun caractère commercial au fuit de procéder et de défendre devant

un trihnnal de commerce, il n'en est pas moins certain que de ce fait

pris en lui-même se distingue essentiellement le contrat préalable qui

intervient entre le négociant qui se fait représenter et la personne qui

promet, moyennant salaire, ses peines et ses soins; que l'engagement

qui résulte de cette convention au profit du mandataire et contre le

négociant mandant est l'une des cons'''quences et devient l'une des

charges du négoce; que l'action à laquelle cet engagement donne nais-

sance peut être, par suite, portée contre le négociant défendeur devant

la juridiction commerciale, au même titre que toutes celles qui ont

pour objet l'exécution des obligations par lui contractées pour des ser-

vices stipulés et rémunérés en vue et pour l'utilité du commerce; —
Attendu que l'arrêt attaqué, en jugeant, au contraire, que le mandat

ad litem donné par un négociant à r.iison de ses opérations commer-
ciales, gardait un caractère essentiellement civil, et que l'action qui

en résultait contre le mandant ne pouvait être portée que devant

les tribunaux civils, a méconnu les principes de la compétence en

matière commerciale, et spécialement violé les art. G31 et 038, C.

(]omm.; — Casse, etc.

MM. Laborie, prés. ; Boucly, rapp. • de Raynal, l'"" av. gén.

(concl. conf.) ; Mimerel, av.
"

Note. — V. toutefois, en sens contraire, Rouen, 20 juili,

1867 (/. Av., t. 93 [1808], art. 1197. p. 94),— arrêt cassé par
celui qui précède, — et la note. — L'arrêt de la Cour de cas-

sation, rapporté ci-dessus, n'est pas sans importance pour les

avoués, qui, dans les villes où il n'y a pas d'agréés, en rem-
plissent les fondions, et représentent leurs clients devant les

tribunaux de commerce. L'action en paiement de leurs frais

et honoraires devrait, évidemment, dans le même cas et par
les mêmes raisons, être portée devant le tribunal de com-
merce.

Art. 131o.— NIMES f3« ch.), 13 février 1869.

Exploit, nullité, rhnonciation, contestation", preuve par témoins,

commencement de preuve par écrit.

La nxiUité d'un exploit d'ajournement, fipécialement pour
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défaut de mention sur la copie de la signification à personne
ou à domicile, n'est pas d'ordre public; la partie qui peut se

prévaloir de cette nullité peut également y renoncer (C. P. C,
art. 61) [1].

Si la partie conteste la renonciation qui lui est attribuée^

Vhuissier, appelé en garantie sur la demande en nullité, est

recevable à prouver par témoins le fait de cette renonciation,

alors qu'il existe un commencement de preuve par écrit • et ce

commencement de preuve résulte de l'aveu fait par la partie

dans son interrogatoire sur faits et articles que l'exploit a été

signifié à sa personne et à son domicile (G, Nap., art. 1311 et

1347).

(Battaudier C. Perrier et Imbert).

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que Battaudier, agissant en sa qualité de maire

de la commune de Satillien, a formé opposition à l'arrêt de défaut qui

prononce la nullité de l'exploit d'appel notifié à sa requête et a ap-

pelé en assistance de cause et garantie l'huissier Imbert, rédacteur de

l'exploit annulé; — Attendu que l'exploit d'appel notifié à Perrier par

ministère d'Injbert, huissier, est, de l'aveu de toutes les parties, en-

taché de nullité pour défaut de mention sur la copie de la signification

à personne ou à domicile; — Mais attendu que la nullité de tout ex-

ploit d'ajournement n'est point une nullité d'ordre public ;
— Que la

partie qui peut s'en prévaloir peut également renoncer à le faire, et

que, sa renonciation sur ce point une fois constante, elle ne peut plus

tirer avantage de la nullité; — Attendu qu'Injbert allègue que, lors-

qu'il a remis la copie à Perrier, à lui-même et à domicile, il a voulu

changer le parlant à et régulariser ainsi l'exploit qu'il venait de no-

tifier, et que c'est sur la déclaration formelle de Perrier qu'il voulait

recevoir la copie telle quelle et ne s'en prévaudrait pas, qu'Imbert a

consenti à ne pas faire la rectification qu'il entendait opérer; — At-

tendu que de l'interrogatoire auquel a fait procéder Imbert il résulte

que Perrier reconnaît la notification à personne et à domicile^ sans

reconnaître toutefois la déclaration qu'on lui attribue et par laquelle

il aurait renoncé à se prévaloir de la nullité de l'acte ;
— Attendu que

l'offre en preuve d'Imbert est pertinente et admissible; — Que l'aveu

de la signification, de l'exploit h sa personne et à son domicile fourni

par Perrier dans son interrogatoire sur faits et articles, constitue un

commencement de preuve par écrit; — Par ces motifs, avant de sta-

tuer définitivement sur l'opposition formée par Battaudier envers

l'arrêt faute de plaider, du 17 juill. 1808, et sur les conclusions d'Im-

bert, autorise ce dernier éprouver en la forme de droit et par-devant

le président du tribunal civil de Tournon à ces fins commis : J" que,

(1^ V., dans le môme spns, notre Encyclopédie des Huissiers, 2* édit., t. 5,

y Nullitét de procédure, n" 26 et 27.
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lorsqu'il a présenté son exploit d'appeî au domicile do Perrier, il a fait

observer à ce dernier qu'il avait à modifier ledit exploit et qu'il lui a

demandé son encrier pour faire cette rectification; 2" que Perrier luia

répondu qu'il était inutile de rien changer, que l'acte était bien bon ainsi,

qu'il l'acceptait tel quel, qu'il verrait venir ses adversaires et qu'il ne

les craignait pas ;
3" qu'il a reconnu tous ces faits devant plusieurs

témoins à l'audience du 4 août 1868, et notamment devant M. Ga-

briel Pccou, brigadier de gendarmerie, et devant M. le juge de paix

lui-même; 4" qu'il a ajouté devant les mêmes témoins qu'il ne voulait

pas qu'on se prévalût de cette nullité; qu'il avait renoncé à l'opposer

et déclaré qu'il allait aussitôt écrire à son avoué dans ce sens ; autorise

le sieur Perrier à faire la preuve des faits contraires devant le même
commissaire, pour, la preuve faite et rapportée, être statué ce que de

droit; — Dépens réservés.

MM. Pelon, prés.j Serre, av. gén.; Penchinat, Fargeon et

Mance, av.

Art. 1516.—limoges (3« ch.), 13 février 1869.

I. Degrks de juridiction, saisie-arrêt, validité, cession, jugement,

DERNIER ressort.

If. Jugement par défaut, opposition, exploit, réitération par
REQUÊTE.

III. Compétence^ matière personnelle, domicile, changement.

I. Est en dernier ressort, et dès lors non susceptible d'appel,
le jugement qui valide une saisie-arrêt, en repoussant V inter-
vention dans l'instance d'un tiers, qui se prétend cessionnaire
de ta somme saisie-arrélée, si ht créance du saisissant est in-
férieure à 1,500 fr., alors même q\ie la somme due par h tiers
saisi et qui aurait fait l'objet de la cession serait s)ipérieurc
à ce chiffre {L. U avril 1838, art. !<"•; G.P.C., art. 453).

II. Lopposition à un jugement par défaut, formée par ex-
ploit contenant constitution d'avoué et assignation devant le

tribunal, n'a pas besoin d'être réitérée par requête (G. P. C.
art. 162).

III. Un individu conserve son domicile d'origine et peut
dès lors, être assigné, en matière personnelle, devant le tribu-
nal de ce domicile, tant qu'il n'a pas manifesté d'une manière
positive l'intention de remplacer ce domicile par un autre (G.
Nap., art. 102 et 103; C.P.C., art. 59).

(Duplacieux et Bernard C. Vanzeile).

—

Arrêt,

La Cour; — Attendu que, suivant exploit en date du 31 oct. 1867,
les époux Vauzelle ont demandé la validité d'une saisie-arrêt pratiquée
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dans les mains delà damo veave Muret-de-Bord. sur les sommes que
celle-ci pouvait devoir au sieur Bernard, à la suite d'un contrat de
vente reçu de M" Maury, notaire, à Aubuzac, le 16 déc. 1865; — At-

tendu que Duplacieux, se prétendant cessionnaire des mêmes sommes,
est intervenu dans l'instance pour se les faire attribuer; — Attendu
que, suivant jugement en date du 26 juin 1868, le tribunal donnant
défaut contre Bernard faute de comparaître, a validé la saisie-arrêt des

époux Vauzelle ;
— Attendu que Duplacieux a fait appel de ce juge-

ment; — Attendu que Bernard, ayant formé opposition à ce même
jugement, le tribunal l'en a débouté, suivant nouveau jugement en date

du 11 déc. 1868, mais que Bernard a fait appel de cette décision; —
Attendu que les deux appels de Duplacieux et de Bernard soumettent

à la Cour la décision de la même affaire ;
— Que les deux causes for-

maient à l'origine le même procès, lequel n'a été divisé que par l'effet

des incidents delà procédure, et qu'il s'agit, en réalité d'apprécier une

seule contestation pendante entre les mêmes parties ;— Qu'il y a donc

lieu de joindre les deux appels pour être statué par un seul et même
arrêt

;

En ce qui qui concerne l'appel émis par Duplacieux : — Attendu

que la saisie pratiquée par Vauzelle l'a été pour avoir paiement d'une

somme de 399 fr. 10 c. seulement ;
— Que, de son côté, Duplacieux

n'est intervenu dans l'instance que pour soustraire cette même somme
aux effets de la saisie et la revendiquer en vertu d'un transport qui lui

aurait été consenti antérieurement;— Qu'ainsi il n'y a réellement dis-

cussion entre les époux Vauzelle et Duplacieux que pour l'attribution

de la somme susdite de 399 fr. 10 c; — Attendu, il est vrai, que, pour

faire écarter la demande de Duplacieux, les époux Vauzelle soutiennent

que le transport dont se prévaut celui-ci n'a pas été signifié, et qu'il

conteste ainsi l'effet utile vis-à-vis des tiers de ce transport, lequel

s'applique à une somme supérieure à Iji^OO fr.; — Mais que cette

contestation ne peut être soulevée par Vauzelle que dans la mesure de

l'intérêt mis en discussion par la saisie ;
— Que si l'on peut dire que

ce n'est pas la somme saisie qui est réellement en discussion, mais le

transport lui-même, il est certain aussi que ce transport n'est contesté

que par rapport à sa validité vis-a-vis des tiers et seulement pour

faire produire effet aux 399 fr. 10 c, pour lesquels la saisie est faite;

— Attendu que la contestation entre Duplacieux et les époux Vauzelle

étant limitée à la somme ci-dessus de 399 fr. 10 c.,le jugement a été

rendu en dernier ressort; — Qu'ainsi Duplacieux doit être déclaré non

recevable dans son appel
;

En ce qui concerne l'appel émis par Bernard : — Sur la recevabi-

lité de l'opposition : — Attendu que Bernard a formé opposition au

jugement du 26 juin 1868, en assignant les époux Vauzelle devant le

tribunal par exploit du 19 novembre suivant;— Attendu que cet acte
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contient toutes les formalilés voulues par la loi pour les ajournements ;

— Attendu que l'art. 1(32, C. P. C, porte, il est vrai, que l'opposition

formée par un acte extrajudiciaire quelconque à la suite d'un acte

d'exécution dirigé contre Ja partie défaillante, doit être réitérée dans la

huitaine, au moyen d'une requête d'avoué à avoué, sous peine d'être

irrecevable; — Mais, attendu que celte disposition doit être limitée

r.u cas où il s'agit d'une opposition pure et simple à la suite d'un acte

d'exécution, parce qu'alors le demandeur ne serait prévenu ni de l'op-

position ni des moyens sur lesquels elle repose, si elle n'était pas re-

nouvelée par requête ;
— Qu'il en est autrement lorsque l'opposition

est formée par l'exploit d'assignation, avec constitution d'avoué et dé-

nonciation des moyens; —Qu'un tel acte remplace suffisamment la

requête, puisqu'il met le demandeur en parfaite mesure de se défendre;

— Que d'ailleurs aucune loi ne proliibe ou ne frappe de nullité une

opposition émise en cette forme; — Attendu, dès lors, que c'est à tort

que le tribunal a déclaré Bernard non recevable dans son opposition

au jugement par défaut du 26 juin 1808; — Qu'il y a lieu, au con-

traire, en recevant celle opposition, de statuer sur les divers moyens

qu'elle soulève;

Sur le moyen d'incompétence : — Attendu qu'il est prétendu que

Bernard n'étant pas domicilié dans l'arrondissement de Limoges, le tri-

bunal de cet arrondissement était incompétent pour connaître de la

validité de la saisie-arrêt, aux termes de l'art. 567, C. P. C; — Mais,

attendu que Bernard avait son domicile d'origine au lieu de la Groi-

zille, commune de Sainl-Sylvestre, arrondissement de Limoges; —
Qu'il prétend, il est vrai, avoir habité depuis quelques années et tour

à tour les villes de Rouen, le Havre, Fécamp, ainsi que plusieurs loca-

lités des départements de l'Aisne et de la Haute-Loire; — Mais qu'il

n'a fait dans chacune de ces villes qu'un séjour passager; — Que
jamais ledit Bernard n'a fait de déclaration portant changement de

domicile, ni accompli d'acte comportant manifestation de celte inten-

tion ;
— Qu'ainsi Bernard, ayant conservé son domicile d'origine, le

tribunal de Limoges était compétent pour connaître de la validité de la

saisie-arrêt pratiquée à son préjudice; — Parées motifs, etc.

MxM. Mallevergne, prés.; Vetelay, av. gén.; Saunier et Dali-

gnat-Lavaux, av.

Note. — Sur la première solution résultant de l'arrêt qui
précède, V., dans le même sens, Bordeaux, 19 août 1858, et

Uouen, 23 avril 18G0 (/. Av., t. 86 [1861], art. l'»7, S IH,
n''' 11 et 12, p. 203), el les noies sur ces deux arrêts; Cass.

23 fév. 186'.) (arrêt qui suit). - Dans l'espèce de l'arrêt de la

Cour de Limoges, rapporté ci-dessus, la somme saisie-arrètée

excédait 1 ,500 fr. el avait été loul entière l'objet de la cession.

Mais, si le saisissant, dont la créance était inférieure à ce

T. X. -3«s. 23
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chiffre, a contesté la cession, ce n'était que jusqu'à concur-
rence de la somme dont il était créancier et pour laquelle il

avait pratiqué la saisie-arrêt. De sorte que le litige est resté

réduit à l'objet de la saisie, â la demande en validité de celle

saisie, qui n'avait été formée que pour avoir paiement de
399 fr. 10 c, et que le tribunal n"a toujours eu à statuer que
sur cette demande. Son jugement a donc bien été rendu dans
les limites du dernier ressort. — Le taux du ressort n'est point,

en effet, déterminé par la somme saisie-arrêtée, mais unique-
ment par ie montant de la créance du saisissant.— Ainsi, en-

core bien que la somme saisie-arrétée soit inférieure à 1,500 fr.,

si la saisie-arrêt a été formée pour avoir paiement d'une
somme dépassant ce chiffre, le jugement qui statue sur la de-
mande en validité est en premier ressort. V. Alger, 15 juin

1867 [J. Ac, t. 93 [1868], art. 1207, p. 133). — Est égale-

ment en premier ressoit le jugement rendu sur la contestation

élevée contre la déclaration affirmative d'un tiers saisi, cette

contestation étant nécessairement indéterminée, alors surtout

que c'est moins la somme due par ie tiers que sa qualité de
débiteur qui est mise en question : Paris (3« ch.j, 1" déc.

1866, Magasins généraux de Paris C. Pereyra.

Sur la seconde solution, V., dans le même sens, Bastia,

15 mai 1866 {J. Av., t. 92 [1867], art. 1092, p. 295),^ et nos
observations.

Sur la troisième solution, V,. dans le même sens, en ce qui
concerne spécialement les marins et les militaires, Bordeaux,
4 juin 1862 (/. Av., t. 88 [18631, art. 331, p. 71); Paris,

25 mai 1867 (t. 92 [1867], art. 1175, p. 486), et nos observa-
tions sur ces deux arrêts.

Art. 1S17.—cassation (ch. civ.), 23 février 18G9.

Degrés de juridiction, saisie-arrèt, nullité, cessionnaire, juge-

ment, DERNIER RESSORT,— SAISI, APPEL, MISE EN CAUSE.

Est en dernier ressort, et, dès lors, non susceptible d'appel,

le jugement qui statue sur la demanda en nullilé d'une saisie-

arrêt, formée par le cessionnaire de la somme saisie-arrétée
.,

bien que cette somme excède 1,500 fr., si la créance du saisis-

sant est inférieure à ce chiffre (L. 11 avril 1838, art. l"j C.

C.P., art. 453).

Peu importe que le saisi ait été intimé sur l'appel à Veffet

de voir ordonner que les som7nes qui peuvent lui être dues par
le tier's saisi seront versées aux rnains du cessionnaire, si, en

premiètre instance, il n'a été pris aucunes conclusions ni pro-
noncé aucune condamnation contre lui.
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(Delacour C. Andrieux).

Le 28 juin 1866, jugement du tribunal civil de Lyon qui

rejette la demande en nullité, formée par le sieur Delacour
en qualité de cessionnaire des sieurs Etienne et Vaudel, de

la saisie-arrêt pratiquée par le sieur Andrieux^ créancier de
ces derniers d'une somme de 8 à 900 fr,, entre les mains du
receveur générai, sur les sommes qu'il pouvait devoir aux-
dits sieurs Etienne et Vaudel. — Appel par le sieur Delacour,

qui intime également ces derniers. Ceux-ci se joignent à lui

pour conclure à la nullité de la saisie.

Le 17 juin. 1867, arrêt de la Cour de Lyon qui déclare l'ap-

pel non recevable par les motifs suivants :

« Attendu, en droit, qu'aux termes de la loi du 11 avril 1838;^ les

tribunaux civils de première instance connaissent en dernier ressort

des actions personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de 1,500 t'r.;

— D'où il suit que, dans toute contestation de ce genre, il y a lieu,

pour déterminer le premier ou le dernier ressort^ de rechercher quelle

est la somme qui constitue véritablement l'objet du litige;— Attendu,

en fait, que la demande de Delacour tendait, il est vrai, à ce qu'il fût

dit que, sans avoir égard à la saisie-arrêt pratiquée par Andrieux,

laquelle serait déclarée nulle et non avenue, le receveur général et le

payeur de l'Isère seraient tenus de payer à Delacour toutes les

sommes faisant l'objet des mandats délivrés à Etienne et Vaudel ;
—

Mais que cette demande ne pouvait évidemment porter contre Andrieux,

et ne portait en réalité contJ-e lui que jusqu'à concurrence de 800 et

quelques francs, somme pour laquelle était intervenue sa saisie-arrêt

déjà validée et dont le sieur Delacour voulait néanmoins faire pro-

noncer la nullité; — Attendu que, dans ces circonstances, la valeur

du litige entre Delacour et Andrieux étant bien inférieure à l,oOO Ir.,

le jugement du 28 juin 1806 se trouvait rendu en dernier ressort; —
Attendu que, vainement, on allègue que Delacour concluait à ce que

toutes les sommes dues à Etienne et Vaudel fussent versées en ses

mains en vertu d'une cession du 20 juin 1803, ce qui aurait donné

au litige une valeur indéterminée ; — Que, d'une part, dans une

instance il y a autant de contestations que départies ayant un intérêt

distinct et séparé, alors que la matière n'a rien de solidaire et d'indi-

visible, comme dans l'espèce, et que le degré de juridiction est réglé

à l'égard de chaque partie suivant son intérêt dans la cause;— Et que,

d'autre part, Etienne et Vaudel n'ayant pas figuré au jugement, on ne

peut pas même dire qu'il y ait eu de contestation avec eux
; que si on

les a irrégulièrement intimés sur l'appel pour donner au litige les

apparences du premier ressort, ils ne se sont présentés que pour de-

mander acte de ce qu'ils se joignaient aux conclusions de Delacour, ce

qui prouve d'autant plus qu'entre ces diverses parties il n'y avait
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qu'une contestation simulée, d'ailleurs étrangère à Audrieux, dont

l'intérêt restait toujours réduit à moins de 900 fr.; — Attendu que,

vainement, on allègue encore que les motifs du jugement entrepris

seraient dénature à porter atteinte à la validité de la cession consentie

à Deiacour ;
— Que les effets de cet acte ne sont paralysés, en ce qui

concerne Andrieux, que dans la mesure de sa créance de 800 et quel-

ques francs, et que, pour le surplus, le jugement, n'ayant pas l'auto-

rité de la chose jugée, ne saurait préjudicier à l'utilité de la cession

dudit Deiacour, etc. »

Pourvoi en cassation par le sieur Deiacour contre cet arrêt

pour fausse application de l'art, l'^' de la loi du 11 avril

1838.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur l'unique moyen du pourvoi dirigé contre l'arrêt

rendu par la Cour impériale de Lyon, le 17 juill. 1867 : — Attendu,

en droit, qu'aux termes de l'art. 1" de la loi du 1" avril 1838, les

tribunaux de première instance connaissent en dernier ressort des

actions personnelles et mobilières, jusqu'à concurrence de la valeur

de 1,300 fr. ;— Attendu, en fait, que la saisie- arrêt pratiquée par An-
drieux entre les mains du receveur général de l'Isère sur des valeurs

auxquelles Deiacour prétendait droit, avait pour objet une somme de

moins de 1 ,500 fr. ;
— Attendu que la demande formée par Deiacour

en nullité de cette saisie qui avait été validée par jugement, n'ayant

pu avoir un intérêt supérieur, le jugement qui a statué sur elle doit

être réputé en dernier ressort; — Qu'il importe peu qu'en même
temps qu'il formait sa demande à rencontre d'Andrieux, Deiacour ait

saisi le tribunal d'une demande dirigée contre Etienne et Vaudel et

dont la valeur était indéterminée en ce qu'elle tendait au versement

entre ses mains de toutes les valeurs qui pouvaient leur être dues ;—
Qu'il appert, en effet, du jugement qu'il n'a point été pris de conclu-

sions àl'encontred'Élieune et Vaudel
;
qu'ainsi il ne pouvait être statué

et n'a pas été statué sur la demande primitivement dirigée contre eux;

— Rejette, etc.

MM. Laborie, prés.; de Vaulx, rapp. ; de Raynal, 1" av.
gén. (concl. conf.jj Petit, av. .

Note. — Sur le principe que c'est le montant de la créance
du saisissant qui règle le taux du ressort, V. Limoges, 13 fév.

1869 (arrêt qui précède), et la note.

Art. 1518.— cassation (ch. req.), 22 mars 1869.

Frais et dépens, procédure irrègulière, défendeur, héritier,

DÉLAI pour délibérer, PROROGATION, FAUTE.

Les frais d'une procédure irrégulièrement introduite et sut-

&
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vie par la faute du défendeur, qui, par exemple, a laissé ren-
dre conlre lui, en qualité d'héritier, un jugement par défaut,

sans faire connaître au créancier qu'il avait obtenu de la jus-

tice la prorogation du délai légal pour faire inventaire et dé-

libérer, peuvent être mis à sa charge, quoique Vacllon irUen^

téepar le demandeur ait été rejetée (C.P.C., art, 130).

(Chaussenot C. Dodey).

En 1867, décès de la dame Chaussenot laissant plusieurs

héritiers et des créanciers, au nombre desquels se trouvaient

les sieurs Dodey, porteur d'un billet à ordre de 300 fr. — En
mars 186S, et après 1 expiration du délai accordé par la loi

pour faire inventaire et délibérer, les sieurs Dodey ont assi-

gné les héritiers Chaussenot en paiement dudit billet. — Le
9 mars, jugement par défaut du tribunal de commerce de
Chalon-sur-Saône qui accueille la demande. — Ce jugement
fut levé et signifié, et c'est alors seulement que les consorts

Chaussenot y ont formé opposition, ont excipé d'un jugement
du tribunal civil de Châlon du 5 nov. 1867 qui leur avait

accordé six mois pour prendre qualité, et ont prétendu, au
moyen de la renonciation par eux faite à la succession de leur

mère, se soustraire aux effets du jugement contre eux pro-

noncé.

Le 10 août 1868, jugement du tribunal de commerce de

Châlon qui admet leur opposition, et, en les relevant de la

condamnation principale prononcée conlre eux, les condamne
aux dépens faits jusqu'alors, par les motifs suivants :

« Considérant que lorsciue Dodey père et fils ont fait assigner les

consorts Chaussenot, le délai pendant lequel on ne pouvait exercer

aucune poursuite était expiré depuis longtemps; qu'à la vérité, les

consorts Chaussenot prétendent que par jugement du tribunal civil de

Châlon du S nov. dernier, un délai de six mois leur a été accordé pour

prendre qualité, et que, par un autre jugement du 21 août 1868,

Albert Chaussenot a éti' nommé administrateur provisoire de la suc-

cession de la dame Chaussenot; — Considérant que, sur ce premier

point, si les allégations des consorts Chaussenot sont vraies, c'était le

cas pour eux de se présenter ou de se faire représenter à l'audience

du 9 mars dernier, et de donner connaissance régulière du délai qui

leur avait été accordé, ce qu'ils n'ont pas fait
; que, non-seulement ils

ont hiissé rendre un jugement par défaut, mais qu'ils ont attendu la

signification de ce jugement pour y former opposition avec assignation

à un délai éloigné... »

Pourvoi en cassation par les consorts Chaussenot, pour vio-

lation des art. 93 et 111, C.P.G., 797 et suiv., C. Nap., en ce

que le jugement attaqué les a condamnés aux frais d'une
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instance contre eux engagée comme héritiers de leur mère
pendant les délais à eux impartis pour délibérer.

ARRÊT.

La. Cour ;
— Attendu que le jugement attaqué constate que c'est

par la faute des demandeurs qu'ont été nécessités les frais qui ont suivi

l'assignation donnée par les sieurs Dodey père et fils
;
qu'en mettant

ces frais à la charge de ceux qui les avaient rendus nécessaires, l'arrêt

n'a fait qu'une juste application de l'art. 1382, C. Nap., et n'a aucu-

nement violé les art. 797 et suiv. invoqués par le pourvoi; — Re-

jette, etc.

MM. Bonjean, prés. -, Nachet, rapp. ; P. Fabre, av. gén.

(concl. conf.)j Mimerel, av.

Note. — La Cour de cassation (ch. req.) a, par arrêt du
21 août 1860 {Vieux-Vincent C. Greffe), consacré le même
principe, et, par suite, décidé que, lorsqu'une opposition à

l'exécutoire pris par un notaire pour le recouvrement des

droits d'enregistrement dont il a fait l'avance a été instruite

dans la forme ordinaire, au lieu d'être instruite sur simples

mémoires, conformément à l'art. 63 de la loi du 22 frim.

an VII, les frais de celte procédure, annulée comme irrégu-

lière, peuvent être mis à la charge du notaire à titre de dom-
mages-intérêts, alors que les refus persistants d'explications

de la part de ce dernier et la tardiveté de l'exception de nul-

lité par lui présentée ont été la cause première de l'irrégula-

rité commise et des frais faits. — Jugé également, dans le

même sens, que les frais et dépens faits sur uoe action dé-

clarée mal fondée peuvent n'être pas mis à la charge du de-

mandeur qui a succombé, mais à celle d'une autre partie qui

a donné lieu à cette action par sa faute ou son quasi-délit^

et que, spécialement, les frais de l'action en revendication

d'une chose indûment vendue par un cohéritier peuvent être

mis à la charge de ce dernier, encore bien que l'action en

revendication, formée par un autre cohéritier accessoirement

à une demande en partage, ait été rejetée à raison de la pres-

cription acquise par les tiers détenteurs : Cass. (ch. civ.),

21 déc. 1863, Chariot. — V., d'ailleurs, sur le pouvoir qui

appartient aux tribunaux de condamner, suivant les cir-

constances dont ils sont souverains appréciateurs, l'une des

parties en tous les dépens, encore bien qu'elle ne succombe
pas d'une manière absolue, Cass. 6juill. 186'i(y. A»., t. 90

[1865], art. 622, p. 163), et nos observations. Adde, en ce

sens, sur ce dernier point, Cass. (ch. req.), V) janv, 1865 (Dé-

telés C. Mouette), arrêt qui décide que l'appelant ne peut se

faire un moyen de cassation de ce que les juges d'appel l'ont

condamné en tous les dépens, bien qu'ils aient infirmé sur

un chef le jugement de première instance.

1
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Art. 1519.—Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure

civile [suite] (2).

I.IVRK «KIJXlÉMi:.

XXXVIII.

L'esprit réformateur de notre temps a porté son attention

sur la distinction de la procédure écrite d'avec la procédure

orale. M. Boncenne appelle celte dernière forme de procédure

(^) V. suprà, art. 1503, p. 289.

(2) Nous avons dit déjà quelques mots du côté fiscal de la procédure, ou

si l'on veut des rapports du fisc nvec la procédure en général.

Un savant professeur de lii faculté de Paris, M. Ducaurroy, retraçait un

jour à propos de la procéfiure romaine, et du quatrième livre des Insti-

lutes, le système fiscal des Romains. Il citait les principales de leurs lois du
fisc, l'entrée incidente de ces lois dans les idées du droit, l'influence consi-

dérable exercée par elles sur les habitudes acquises; enfin le jurisconsulte

relevait leur cortège ordinaire de pénalités. Ce caractère particulier des lois

fiscales de Rome éveillait l'attention du professeur.

M.Troplong, dans une opinion pnbliéeen I839,surle Traité deg droits d'en-

registrement de MM. Championniére et Riganlt, a esquisse l'histoire du fisc

chez nos aïeux. En commençant, il a établi une différence essentielle entre

la loi de frimaire sur l'enregistrement (qu'il appelle la seule noble parmi

toutes les lois fiscales), et les autres de ces lois, qui imposent la matière : « Il

« ne faut pas, dit-il (p. 4), demander au fisc, ni plus ni moins d'esprit,

« qu'aux gros décimaleurs de l'ancien régime, tenant note des gerbes, pour

« prélever la part dominicale. » M. Troplong retrouve l'origine du fisc dans

la féodalité (p. 8). Nous avons déjà fait une observation de ce genre.

Les rapports des lois fiscales avei" certaines profes'^ions juridiques, sont si

fréquents, si journaliers, qu'on ne saurait trop insister sur l'intérêt du sujet.

Aussi, à propos des anciennes lois du fisc, M. Troplong a bien compris qu'il

fallait seulement se garder des abus, et que les lois fiscales étaient néces-

saires. « Autant et mieux pent-(Hre cet impôt qu'un autre, ajoute l'écrivain;

« après avoir beaucoup crié contre les lods et Vente.», abus du régime féo-

« dal, on en dota le Trésor public. » M. Troplong observe que les institu-

tions se modifient, mais qu'il est impossible de supprimer l'indestructible

liaison des faits, et il fait suivre cette remarque d'une réflexion vraie : « On
« avoit déclaré (p. 32) la féodalité morte à jamais, et quelques esprits super-

« ficiels s'étoicnt empres'^és de proclamer bien haut, dans leur désir de tout

« abroger, que le droit frodal avoit radicalement succombé dans la crise.

« En réalité, le droit féodal n'est pas plus mort dans l'étude des lois mo-
« dernes, que les marquis ne sont morts dans les salons. Il règne encore par

« droit de puissance paternelle sur la législation des partages, dans une foule

« de dispositions sur les donations, la communauté, les successions, les

a gains nuptiaux, les reconnoissances de titres, les prescriptions, etc. Enfin,

« voilà qu'une branche entière de la jurisprudence fiscale sort du vieux

« tronc »
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instruction parlée. On la nomme au palais plaidoirie depuis

bien longtemps [1].

Au temps de Laiocheflavin, celle double forme de la procé-

dure générale prenait naissance et s'essayait. Il y avait

chambre d'enquête et chambre du plaid. Il paraît qu'au com-
mencement, une seule chambre jugeait à Paris indistincte'

ment toutes les causes, i-a procédure du combat judiciaire

avait dû, il est vrai, peu multiplier les procès [2]. Larochefla-
vin ne fait allusion à cette dernière procédure qu'à une
époque rapprochée, et en applaudissant la réunion, dans les

mêmes mains, de l'arsenal de la guerre et des lois : « Comme
« l'Assemblée des premiers et plus anciens Parlemens, qui ne
« se teiioient que deux ou trois fois l'an estoit composée, le

<f chancelier qui pour lors estoit appelle garde séel du roy,

« présidoit. Il est vray qu'il ne s'arrestoit pas souuentau ma-
« niement des loix et de la justice, ains quand le seruice du
« roy le requeroit, il employoit les armes, et les manioit dex-
« trement, faisant un même attellier des armes et de la jus-
te lice... » p. 22.

Plus on considère le côté féodal de la procédure, à l'origine

des Parlements, mieux on en suit les développements. Les
procès des bourgeois ii 'avaient rien de commun avec la procé-

dure féodale, et ils aboutissaient aussi quelquefois en une so-

lennité. Dès les temps reculés, on arrivait par les maîtres

des requêtes jusqu'au tribunal souverain. Les maîtres des

Les lois fiscales de la procédure sont, dans la pratique, un vaste réseau

quialieint toutes les formalités. Il en résulte je ne sais quelle confusion finan-

cière dnns la procédure, qui expose certaines professions h de déplorables

préjugés. M. Salomon, avoué à Privas, les a signalés. « Le public qui ne sait

B pas distinguer les droits que perçoit le Trésor, de ceux infiniment plus

« modestes et plus réduits, alloués par le tarif aux avoués, n'a vu et mis en

« cause que l'officier ministériel, et partant de cette donnée fausse que tout

« étoit bénéfice pour lui. il s'est récrié, et il a applaudi à toutes les réformes

« préparées pour amoindrir ou déprécier les oCBcos.

« C'est à la faveur de cet aveugle et injuste préjugé que s'est maintenue

« et propagée la croyance, que si la Justice en France étoit chère pour les

« plaideurs, les avoués seuls dévoient en assumer la responsabilité. De là est

« née cette impopularité qui pèse sur les études, de toute la charge que

« l'impôt fiscal, qui montii toujours, fait si louniement porler sur chaque

« procédure. En gardant, pour lui seul, l'impopularité de cet impôt, dont il

« a toujours fait de ses deniers projires l'avance au Trésor, l'avoué, suivant

« M. Salomon, est injustement représenté dans le monde ignorant des ;if-

« faircs, comme une sorte de vampire dont l'estomach ne peut jamais être

« rassasié ni rempli » •

[\] Basnage semble faire dériver le mot plaidoyer du langage celtique,

t. \", p. 34 de ses œuvres.

[2] V. le Traité de la réfortn. de la justice.
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requêtes étaient investis d'un lùle juridique, qui excluait sou-
vent toute idée de féodalité j car dans les procédures roturiè-

res, la cause pouvait aboutir à une audience royale [1].

Nous avons vu queLarocheflavin avait donné aux sénéchaux
et aux grands baillifs le ressort des procédures bourgeoises et

roturières, et que ces officiers en étaient devenus les régula-
teurs. DestlnéS;, dès lors, à attirer dans le cercle de leurs juri-

dictions un grand nombre d'affaires que les seigneurs étaient

impuissants à retenir dans leurs justices, ces baillifs fortifièrent

la procédure des Parlements et gagnèrent ainsi à la procédure
modifiée de ces mêmes Parlements des instances autrefois

étrangères à leur ressort.

Dans les temps antérieurs^ pendant les procédures du com-
bat, le Parlement se trouvait plus isolé. On s'était habitué à

voir dans l'issue des procédures du combat une espèce de
jugement de Dieu.

Ce jugement était donc par sa nature comme exclusif du
droit d'appel. On n'osait attribuera la procédure le moyen de
provoquer à la réformation de telles sentences. Un nouveau
combat aurait pu amener un résultat différent du premier, et

c'eût été encourager des contradictions juridiques.

Aussi, à mesure que la procédure du combat s'amoindrit, la

procédure de l'appel au Parlement doit grandir. Il y avait
bien dans la procédure du combat le germe du droit d'appel;
nous avons vu que le plaideur pouvait exiger que les juges
opinassent à haute voix, et qu'il avait le droit, par apprécia-
tion des premières opinions émises, d'interrompre la procé-
dure, de combattre ses juges, et, s'il était vainqueur^ déporter
son procès devant une autre juridiction.

Larocheflavin revient sans effort à la composition du Parle-
ment au XIV' siècle, et à sa procédure : « Les premiers et plus
« anciens Parlemens qui ne setenoient que deux ou trois fois

« l'an, estoient composés de prélats, de barons et des douze
« pairs de France... Despuis, iceux estant rendus sédentaires
« à Paris par Philippe-le-Bel, le Parlement fut composé de
« conseillers clercs et lays en pareil nombre, sçavoir de treize

« de chacun ordre... Or, cesle assemblée de vingt et six con-
« seillers s'appeloit la chambre de Parlement; et en icelle se
« vuidoient les appellations des baillifs, etséneschaux et plus
« imporlans affaires...

« Outre laquelle, fut érigée un autre chambre d'enquestes,
« pour juger les appellations des procès par escript, et des
o enquestes , avec des conseillers clercs cl lays , dont les uns
« estoient appelles jugeurs et les autres rapporteurs; à la dif-

! -

CI) Pardessus, rfe rOrf/nni'i. /urftc. p. '7.
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« férence des autres, qui estoient appeliez Qiaistres du Par-
« lement... » p. 22.

Les événements juridi([ues qui rendirent insuffisante cette

organisation du Parlement sont faciles à constater; mais La-
rocheflavin s'en préoccupe peu, et il revient avec insistance
sur l'organisation et la compétence du Parlement : « La grand
« chambre a esté ainsi appelée, tant à raison des grands
« affaires qui y estoient traictées que aussi des grands person-
« nages qui y assistoient, et pareillement pour l'auctorité et

« prééminence qu'elle auoil par-dessus celle des enquestes,
« voire par tout le royaume de France. Car combien que la

« dicte chambre des enquestes fraternisast aucunement avec
« la grande, si est-ce qu'elle n'estoitdesi grande aucthori té:

« parceque du commencement, il n'estoit loisible aux prési-

« dens et conseilliers des dictes enquestes, qui despuis y
« furent establis, mettre lesappellations et ce dont a été appelé
« au néant, comme ils font à présent: comme aussi, ils n'a-
« voientcognoissance ny communiq nation desaffaires d'impor-
(i tance, comme pareillement, ils n'assistoient aux audiences
« et plaidoiries , comme faisoient ordinairement ceux de la

« grand chambre: ce qu'ils ne font aussi encores, s'ils n'y

« sont appelles, ou lors que toutes les chambres sont assem-
« blées. Pour raison desquelles auctorités et prééminences, et

" comme à vue emphase, elle se treiive souuent es vieux
« registres appelîée la chambre du Parlement , et despuis
« encores, elle fut appelîée la grand chambre du plaidoyé, à
« la différence de celle des enquestes, où ne se plaide poinct,

« ains s'y jugent les procès par escrit... »

[La suite prochainement.)
BachelerYj avoué.

Art. 1520.—TRIB. CIV. DE LA SEINE (ch. vac), 29 octobre 1868.

Saisie-aruét, débiteur, vente de fonds de commerce, diminution

de sûretés, cuéangier, titre non échu, mesure conservatoire.

Le créancier, porteur d'un effet de commerce non échu,

peut, si le débiteur, en ve^idant son fonds de commerce avant
l'échéance de l'effet, diminue la sûreté du créancier

,
prendre

des mesures conservatoires, et, notamment, former opposition

entre les mains de l'acquéreur du fonds de commerce {t. Nap.,
art. 1H8J.

(Villebesseyx C. Calliste).

La dame Villebesseyx, lingère, avait accepté une traite tirée

sur elle par le sieur Calliste pour paiement de fournitures de

dentelles.— Elle vendit son fonds de lingerie à la demoiselle

Wiltmann, et le prix de la vente fut stipulé payable avant
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l'échéance de la traite. — Dans cette circonstance, le sieur

Calliste forma opposition entre les mains de la demoiselle

Witlnisnn. — A l'échéance, la traite fut exactement payée,

et mainlevée fut donnée de l'opposition. — Mais la dame
Villebesseyx, prétendant que l'opposition avait été faite sans

droit, forma contre le sieur Calliste une demande en 300 fr.

de dommoges-inlérêts.
JUGEMENT.

Le Tribunal ;—Considérant que l'opposition a été formée à raison

de la diminution de garantie que la vente de fonds de commerce pré-

sentait pour le créancier ;—Rejette la demande de la dame Villebesseyx

et condamne celle-ci aux dépens.

Note.—Si la vente d'un fondsde commerce avant l'échéance

des effets souscrits par le vendeur peut constituer une dimi-
nution de la garantie sur laquelle le créancier avait dû
compter, cette diminution de garantie ne paraît pas toutefois

snfûsante pour entraîner la déchéance du terme. 11 a été jugé,

en elfet, que le débiteur n'est déchu du terme que lorsqu'il a

été déclaré en faillite, ou qu'il est dans un état certain d'in-

solvabilité : Metz, 15 déc. 1868. Mais la diu)inution de garan-
tie résultant de la vente du fonds de commerce peut bien au-
toriser le créancier à prendre les mesures conservatoires de
ses droits, et si ces mesures, prises dans les limites d'une sage

prévoyance et de la loi, peuvent causer un préjudice au dé-
biteur, le créancier n'en saurait être responsable, comme
cela résulte du jugement qui précède.

Décidé aussi que le délai de dix jours qui, dans les usages
du commerce, est accordé, en matière de vente de fonds de

commerce, entre la publication de la vente et le paiement du
prix, aux créanciers du vendeur, pour former une saisie-arrêt

entre les mains de l'acquéreur, est un délai franc, et qu'ainsi

la saisie est valablement formée le dixième jour de cette pu-
blication : Trib. civ. de la Seine (5« ch.), 31 mail8G8.

Art. 1521.—paris (r* ch.). 2 février 1869.

Étranger, ordonnance, legs universel, envoi en possession, exé-

cution EN France, président du tribunal, compétence.

L'ordonnance d'un juge étranger, qui prononce l'envoi en

possession d'un légataire universel, ne peut être exécutée en

France qu'après y avoir été déclarée exécutoire (C. Nap., art.

1008 et 2123 ; C.JP.C, art. 546).

Et c'est au président du tribunal civil, et non à la chambre
du conseil du tribunal, qu'il appartient de statuer sur la de-

mande rf'EXEQUATUR.
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(Sanlc).

La dame Santé a présenté à là chambre du conseil du tri-

bunal civil de la Seine une requête à l'effet d'obtenir l'exécu-

tion en France d'une ordonnance du président du tribunal

d'Arlon (Luxembourg belge), qui l'envoyait en possession d'un

legs universel à elle fait par le sieur Jacques.

Le 31 oct. 1868, jugement qui repousse cette requête par

les motifs suivants :

« Attendu que le sieur Jacques, de cujus, bien que résidant quel-

quefois à Paris, était domicilié à Laiche, arrondissement d'Arlon,

Luxembourg belge; que c'est là que sa succession s'est ouverte; —
Que, dès lors, le président du tribunal d'Arlon était compétent pour

envoyer la dame Santé, requérante, en possession du legs universel à

elle fait par le sieur Jacques; — Que la dame Santé doit donc être

réputée régulièrement saisie de la succession du sieur Jacques et pro-

priétaire des biens qui la composent, tant dans le duché de Luxem-

bourg qu'ailleurs; — Que si un tiers conteste la réalité de ce droit,

c'est contre ce tiers, en audience publique, par voie contradictoire,

que la contestation doit être jugée, et non en chambre du conseil. »

Sur l'appel par la dame Santé, arrêt :

La Cour ;
— Considérant que, par ordonnance du président du

tribunal civil d'Arlon (Luxembourg belge), la femme Santé, légataire

universelle de feu Jacques, a été envoyée en possession de son legs,

lequel comprend des biens situés en France, entre autres, des valeurs

françaises qui sont immatriculées au nom du testateur et que la léga-

taire universelle veut faire immatriculer en son propre nom; — Que,

désirant exécuter en France cette ordonnance rendue à l'étranger, la

femme Santé a présenté requête ;i la chrimbre du conseil du tribunal

civil de la Seine ;
— Que, par jugement du 31 octobre dernier, la

chambre du conseil, se fondant sur ce que l'ordonnance d'envoi en

possession s'applique aux biens qui composent le legs, tant dans le

duché de Luxembourg qu'ailleurs, et sans examiner sa compétence,

a dit n'y avoir lieu de faire droit à la requête ;
— Que la femme Santé

est appelante de ce jugement devant la chambre du conseil de la Cour;

— Considérant, d'une part, que l'ordonnance d'envoi en possession

étant une décision judiciaire, l'exécution en France de celle qui esl.

émanée d'un juge étranger est subordonnée au préalable exequatur du

juge français , et d'autre part, que la compétence du juge fran-

çais, quant à l'exequatur, est déterminée par la nature de la dé-

cision rendue à l'étranger; — Que, d'après ces principes, l'ordon-

nance dont s'agit étant un acte juridictionnel exclusivement attribué

au président du tribunal civil, c'est à la juridiction du président et
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non pas à celle delà chambre du conseil qu'il appartient de statuer;

— Infirme, etc.

MM. Devienne, l*""" prés.; Dupré-Lasalle, 1" av. gén.

Note. — Par arrêt du 9 mars 1853, la Cour de cassation

(eh. civ.) a également décidé qu'un tribunal civil, après avoir

rejeté la demande formée devant lui par un légataire univer-

sel, afin de faire déclarer exécutoire en France l'ordonnance
d'envoi en possession émanée d'un juge étranger, par le motif

que le défunt (Français) avait conservé son domicile légal en

France, où sa succession, par conséquent, s'était ouverte,

n'était pas compétent pour ordonner lui même l'envoi en

possession du légataire universel, et que celte attribution

était exclusivement réservée au président du tribunal par
Fart. 1008, C. Nap.

Akt. 1522.—cassation (ch. req.), 24 février '18G9.

SURENCHÈKE, FAH.LIÏE, IMMEUBLES, LICITAÏION, ADJUDICATION, CRlîAN-

CIERS INSCRITS.

Le droit de surenchère ouvert aux créanciers inscrits par
Vart. 2185, C. Nap., peut être exercé au cas d'adjudication

d'immeubles d'tm failli, prononcée à la suite d'une demande
en compte, liquidation et partage, dirigée par le syndic contre

des cohéritiers du failli, et en exécution d'un jugement ordon-
nant la. licitation d'immeubles conimims alors surtout que, à

la date de ce jugement, les créanciers n'étaient point encore

en état d'union, que la procédure en licitation était à peu
près terminée quand le contrat d'union est intervenu, et qu'en-

fin les formes déterminées par le Code de commerce pour la

vente des immeubles du failli n'ont pas été suivies : ici ne s'ap-

plique pas l'art. 573, C. Comm. (1).

M — —— mi^ . — — I «

(1) La jurisprudence s'est généralcnieiit prononcée en ce sens(iu'une ad-

judication d'immeubles d'un f.iiili ne peut être soumise eïcluîiveinent à la

surenclière spéciale établie par l'art. 573, C. Comm., que lorsqu'elle a été

poursuivie par le syndic, dans les conditions ordinaires de l'étal de faillite.

V. Cass. -13 août 1867 (7. Av., t. 93 [18G8], art. 1266, p. 276), et la note. —
Mais il résulte du nouvel arrêt que nous rapportons ici que l'art. 573 est

sans application au cas où il s'agit d'une udjudicalion d'immeubles indivis

entre le failli et des tiers, les cohéritiers mineurs du failli, quoique la de-

mande, à la snile de laquelle l'adjudication a eu lien, ait été introduite après

la déclaration de faillite et par le syndic lui-même, si elle l'a été en vertu de

l'art. 815, C. Nap., et non en vertu de l'arl. 572, C.Gomm.— V. aussi, dans

le même sens, l'arrêt de la Cour de cassation du 14 nov. 1866 (/. Av., t. 92

[1867], art. 1119, p. 361), rendu dans une espèce analogue, et nos observa-

tions sur cet arrêt.
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("Herbecq C. Beaumonl).

Eu cassant l'arrêt de la Cour de Douai du 18 août 1865, la

Cour suprême avait, par arrêt du 13 août 1867 (/. Av., t. 93

[1868], art. 1266, p. 276), renvoyé l'affaire devant la Cour
d'Amiens.

Devant cette Cour, les sieurs Beaumont, pour soustraire le

débat à l'application de la doctrine consacrée par l'arrêt pré
cité de la Cour de cassation, ont soutenu qu'il s'agissait, non
d'une surenchère formée sur un immeuble dont la vente avait

été poursuivie par le syndic dans les conditions ordinaires de
l'état de faillite et en vertu des dispositions du Code de com-
merce, mais uniquement d'une surenchère formée sur un im-
meuble dont la vente avait été autorisée par le tribunal,

jugeant en matière ordinaire, pour arriver aux compte, liquida-

tion et partage des communauté et succession restées indivises

entre le failli, dont les droits étaient exercés par le syndic et

ses enfants njineurs; que, par suite, celte surenchère ne sau-
rait être régie par l'art. 573, C. Corn m., mais bien par l'art.

2183, C. Nap., qui confère le droit de surenchérir aux créan-
ciers inscrits, dans les deux mois de la notification à eux faite

du contrat d'aliénation.

Le 3 juin. 1868, arrêt de la Cour d'Amiens qui accueille ce

système.

La Cour^ —Considérant, en droit, que le caractère de l'action

exercise par le syndic, en vertu de l'art. 815, G. Nap., au nom du

failli et avant l'union des créanciers, contre le subrogé tuteur des

mineurs Moucheron, est tellement déterminé par la qualité des parties,

par sa cause, son objet, ses termes et son esprit, qu'il n'est pas per-

mis de confondre une instance en compte, liquidation et partage,

accompagnée d'une licitation rendue nécessaire par l'impartageabilité

d'un immeuble commun, avec la vente forcée des immeubles du failli,

poursuivie par le syndic après l'union, en conformité des art. 534,

572 et 573, C. Comm.; — Que les formes de la procédure suivie

pour parvenir à la vente des immeubles du mineur et du failli sont

pareilles, mais qu'il n'existe aucun autre rapport entre ces deux de-

mandes ayant une source et un but si diirérenis ;
- Qu'à toutes les pé-

riodes de la faillite, le syndic peut exercer l'action appartenant au

failli tendant à faire cesser une indivision et à déterminer la part re-

venant à ce dernier ou à ses créanciers dans la communauté dissoute

ou dans les successions échues, t;indis que ni le syndic provisoire, ni

le syndic définitif n'ont droit de provoquer la vente des immeubles

du failli; qu'aux termes de l'art, 534, G. Gomm., la ni'cessité de pro-

céder à cette vente n'apparaît qu'après le refus du concordat, quand

tout espoir de transaction est perdu; — Qu'après l'union, pour réali-
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ser promptement et sans fraude les biens, gages des créanciers, le

Code de commerce organise une procédure spéciale, réunit pour la

première fois les hypothécaires et les chirograpluiires, enlève aux pre-

miers le droit de saisie iaimobilière qu'ils n'ont pns exercé, mais

oblige la masse, qui comprend alors tous les créanciers, à choisir un

syndic, seul chargé, dans l'intérêt de tous, de poursuivre dans la

huitaine la vente forcée des immeubles du failli; — Considérant que

le syndic de l'union, après le 2 fév. 1865, n'a riert fait pour modifier

le caractère de la procédure commencée le 24 décembre précédent par

le syndic définitif; qu'il a suivi les mêmes errements sans prendre

une autre qualité ni d'autres conclusions jusqu'à la vente consommée

le 23 fév. 1865; qu'il aurait vainement, d'ailleurs, tenté d'exercer

les poursuites autorisées par l'art. 534 précité, parce qu'il ne s'agissait

pas de vendre un immeuble appartenant au failli, mais de liciter un

immeuble indivis entre le failli et ses enfants, reconnu impartageable

et dont la vente était précédemment ordonnée afin de permettre aux

communistes de se partager le prix suivant leurs droits; qu'ainsi, au

jour de l'union, le failli n'était pas seul propriétaire de l'immeuble,

et que sa faillite ne pouvait le vendre; mais qu'un jugement anté-

rieur, rendu à la requête du syndic, exécuté par lui, avait réduit le

droit de la masse sur l'immeuble à une créance sur le prix de la

vente; — Que la vente publique du 23 fév. 1865, opérée en exécu-

tion du jugement du 6 janvier précédent, conformément à la de-

mande du syndic, est donc et ne peut être que la licitation, entre ma-

jeurs et mineurs, d'un immeuble impartageable, c'est-à-dire une vente

volontaire en justice, faite en l'absence des créanciers inscrits et ne

pouvant, dès lors, purger les hypothèques; — Que les ventes forcées

sur saisie immobilière produisent seules cet effet, conformément à

l'art. 717, C.P.C, non parce qu'elles sont faites en justice, mais parce

que, pour éviter les lenteurs et les frais, l'art. 692, même Code, oblige

le saisissant à dénoncer lu saisie aux créanciers inscrits; qu'ainsi ap-

pelés dans une instance qui leur devient commune, ils peuvent sur-

veiller leurs droits, sans craindre une collusion entre le saisissant, le

saisi et les adjudicataires ;
— Que les art. 529, 532 et 534, C. Comm.,

par d'autres moyens, arrivent au même résultat en ne permettant à

la faillite de vendre les immeubles du failli qu'après l'union et dans

les formes déjà rappelées ; d'où il suit que les créanciers du failli ne

peuvent former une surenchère contre une vente consentie par leur

mandataire ad hoc ;
— Quilerbecq essaie donc inutilement de se

placer sous l'empire de l'art. 573, C. Comm., pour repousser la su-

renchère, en soutenant que la vente s'est réalisée après l'union par

le syndic de l'union, quand il est certain que ces circonstances sont

purement accidentelles; que c'est la licitation d'un immeuble indivis

entre majeurs et mineurs, et non la venta d'un bien de faillite, qui a
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été demandée et ordonnée avant l'union, effectuée à titre de partage,

acceptée en cette qualité; — Qu'Herbecq entendait tellement acquérir

des biens de mineurs et se soumettre à la purge imposée par son ca-

hier des charges comme par la loi, qu'il a fait aux créanciers inscrits

les notifications prescrites par les art. 2183 et suiv., G. Nap.;— Que

l'hypothèque serait sans valeur et l'immeuble sans crédit, si le dé-

biteur, en justice comme ailleurs, pouvait vendre volontairement les

biens grevés et priver le créancier inscrit du droit de faire porter

par une surenchère les immeubles à leur juste prix ;
— Par ces motifs,

dit que, s'agissant d'une demande en compte, liquidation et partage,

de la licitation d'un immeuble indivis avec le failli et d'une vente

faite en exécution d'un jugement rendu avant l'union, les art. S72 et

573, G. Coram., ne sont pas applicables., etc.

Pourvoi en cassation parle sieur Herbecq, pour violalion

des art. 572 et 573, G. Comm., et fausse application de l'art.

2185, G. Nap., en ce que l'arrêt atlaqué a refusé de reconnaî-
tre que, s'agissant d'une adjudication des biens d'un failli sur
la poursuite du syndic, la surenchère spéciale organisée par
l'art. 573, G. Comm., était seule applicable.

ARRÊT.

La Cour ; — Attendu que la surenchère organisée par l'art. 573,

G. Comm., est spéciale aux ventes faites par le syndic, après contrat

d'union, des immeubles d'un failli; — Attendu que, des conclusions

prises pour la première fois devant la Cour d'Amiens, il résulte que,

dans l'espèce, il ne s'agissait pas simplement d'une vente d'immeu-

bles d'un failli par le syndic , dans les conditions ordinaires de

l'état de faillite, mais Lien d'une adjudication prononcée à la suite

d'une demande en compte, liquidation et partage, dirigée par le syndic

contre les cohéritiers mineurs du failli, et en exécution d'un juge-

ment ordonnant la licitation de l'immeuble; — Que, d'autre part, il

est certain qu'au moment où, le 6 janv. 1865, la licitation fut ordon-

née par justice, les créanciers n'étaient point encore constitués à l'état

de contrat d'union, et que la procédure en licitation était à peu

près terminée, lorsque, le 3 février suivant, intervint le contrat

d'union, qui aurait conféré au syndic pouvoir de vendre les immeu-
bles du failli dans les formes déterminées par le Gode de commerce,

mais dont il n'est pas justifié; — D'où il suit que, sous un double

point de vue, l'adjudication dont il s'agit tombe, non sous l'empire

de l'art. 573, C. Comm., mais bien sous celui de l'art. 2185, G. Nap.;

— Rejette, etc.

MM. Bonjoan, prés.; Anspach, rapp.; Gharrins, av. gén.
(concl. conf.) ; de Saint-Malo, av.
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Art. 1o23.—TRIB. CIV. DE JONZAC, 2!) décembre 1868.

Office, acquisitiox antérieure au mariage, communauté, propre

DU mari, inventaire, prix kon payé, succession, déclaration.

L'office, que le titulaire a acquis et pour lequel il a obtenu

sa nomination avant son. mariage sous le régime de la com-

munauté réduite aux acquêts, n'entre pas dans la communauté
et reste la propriété du mari, quoiqu'il n'ait versé le caution-

nement et prêté serment qu'après la célébration du mariage (C.

Nap., art. 1179 et UOl).
Il en est ainsi bien que l'existence de l'office n'ait pas été

constatée lors du mariage par un inventaire ou état en bonne

forme, si surtout le prix en était encore dû (G. Nap., art. 1499).

En conséquence, cet office doit être intégralement compris

dans la déclaration de la succession du titulaire.

(Eymery C. Enregistrement).

—

Jugement.

Le Tribunal ; — Considérant que les époux Eymery se sont ma-
riés sous le régime de la communauté réduite aux acquêts, et que sous

ce régime les époux sont censés exclure de la communauté les dettes

de chacun d'eux et leur mobilier respectif; — Considérant que la

veuve Eymery et son fils soutiennent que l'office de notaire de Robert

Eymery, qu'ils reconnaissent conslituer un bien meuble, n'est pas un

propre lui appartenant, qu'il est, au contraire, un acquêt de commu-
nauté ; que, pour soutenir ce système, ils font deux raisonnements :

ils disent d'abord qu'Eymery a été nanti de son office de notaire, non

pas par son traité avec Déjan et par l'ordonnance de nomination qui

l'a suivi, mais seulement par le versement de son cautionnement et

par la prestation d» serment, deux faits postérieurs à la célébration

du mariage ; ils prétendent, ensuite, qu'Eymery ne s'étant pas con-

stitué son office et n'en ayant pas fait; constater l'existence lors de son

mariage, par inventaire ou état en bonne forme, il est réputé acquêt

(art. 4i99,C. Nap.); — Considérant que le traité porte la date du

7 mars 1838 et l'ordonnance de nomination celle du i juin suivant,

antérieures par conséquent au mariage célébré le 12 juin 1838 et au

contrat de mariage du même jour; que, par conséquent, l'office

d'Eyraery était sa propriété au moment du mariage ; — Considérant

que le versement du cautionnement et la prestation de serment ne

sont que des formalités sans influence sur la valeur du contrat et fixant

uniquement l'entrée en exercice du notaire; qu'il en est si bien ainsi,

que si cet office devait être transmis de nouveau avant la prestation

de serment, il ne pourrait l'être que par le nouveau titulaire, et non

pas par l'ancien, qui est définitivement -dépossédé par l'ordonnance ;

qu'en admettant même, seulement pour les besoins de l'argumenta-

tion, que la prestation de serment fût nécessaire pour compléter le
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traité de cession d' office, ce serait là l'accomplissement d'une condi-
tien suspensive qui, aux termes de l'art. 'M79, C. Nap., aurait un
effet rétroactif au jour de l'engagement

;

Considérant, sur le second moyen, qu'en admettant qu'il y ait eu
lieu, dans l'espèce, d'appliquer l'art. 1499, G. Nap., il faut dire que
l'ordonnance de nomination aurait tout aussi bien constaté l'apport

d'Eymery, si cela eût été nécessaire, que l'inventaire ou l'état dont
parle cet article ;

— Mais considérant que ce n'était le cas ni d'une dé-

claration dans le contrat de mariage, ni d'un inventaire, ni d'un état;

qu'en effet, un office ministériel est un objet complexe composé de

deux éléments bien distincts et de nature différente, à savoir : l'office

ou le titre qui donne le droit d'instrumenter et qui est personnel, et

le prix de ce titre ou office qui seul est classé par la loi dans la caté-

gorie des biens meubles, trouvant leur place dans une stipulation

matrimoniale; qu'appliquant cette définition à l'espèce, il ressort

qu'Eymery, nanti au moment de son mariage d'un office dont il devait

le prix entier, ne pouvait pas le considérer comme un actif, puisque

ce n'est que le prix de l'office qui, à ce point de vue, peut former un
actif, et que ce prix ne lui appartenait pas ;

— Considérant qu'il ré-

sulte, au contraire, de la situation qu'Eymery, loin d'apporter un
avoir, n'apportait qu'une dette, et qu'il n'avait rien à faire constater,

puisque cette dette, dont l'origine était établie par le traité de cession,

restait à sa charge ;

Par ces motifs, déclare la veuve Eymery et le fils Eymery mal
fondés en leur demande en restitution des droits de mutation par

décès payés sur l'intégralité de la valeur de l'office appartenant en

propre au défunt.

Note. — Sur le point de savoir si l'office ministériel dont
le mari était titulaire avant le mariage tombe ou non dans la

communauté, V. Douai, 20 déc. 1862 et 14 fév. 1863 (J.-jiv.,

t. 89 [1864], art. 573, p. 482), et la note. — V. aussi Paris,

8 (et non 23) avril 1869 (arrêt rapporté suprà, art. 1510,

p. 306).

Art. 1S24.—cassation (ch. req.), 23 janvier 1869.

Saisie immobilière,—1° incident, jugement, appel, intimé, conclu-

sions, AUP.ÈT PAR DÉFAUT,—2" QUALITÉS, SIGNIFICATION,—S" SAISI,

coxMPensation, sursis.

L'intimé sur Vappel d'un jugement rendu en matière d'inci-

dent de saisie immobilière peut, sa7is avoir signifié de conclu-
sions, et sur un simple acte, suivre l'audience et preyidre dé-
faut contre l'appelant qui ne comparaît pas (C.P.C., art, 154,
463 et 718).
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Bien que, dans ce cas, Varrêt par défaut ne soit pas suscep-

tible d'opposition (C. P. C, art. 731), il n'y a point lieu à si-

gnification des qualités (C.P.C, art. 142; Tar. 16 fév. 1807,

art. 88) (1).

Lorsque le débiteur saisi immobilierement est devenu ces"

sioyinaire d'une créance contre le saisissant et oppose par suite

l'exception de compensation, cette exception ne peut, si la

créance cédée est contestée par le saisissant, motiver un sursis

à la continuation des poursuites jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur cette contestation (C. Nap., art. 1290),

(De Villermont).

Le sieur de Villermont, créancier de la dame de Villermont,

sa mère, d'une somme de 24,374 fr. 48 c, en vertu d'acles

notariés, a fait procéder contre elle, le 6 août 18G6, à la saisie

d'un immeuble sis à Paris. — Antérieurement, et à la date du
12 juin 1866, la demoiselle de Villermont avait fait cession à

sa mère d'une créance de 26,378 fr, 91 c, qu'elle avait contre

son frère et qui résultait d'un versement effectué par elle <à

la caisse des consignations pour le compte de celui-ci. — La
dame de Villermont, après avoir fait signifier cette cession, a

formé une demande en nullité de la saisie, fondée sur ce que
la créance du saisissant se trouvait éteinte par la compensa-
tion, et elle a conclu <à ce qu'il fût sursis aux poursuites jus-

qu'à ce qu'il eût été statué sur la demande en nullité de la

saisie.

Le 7 fév. 1867,jugement du tribunal civil de la Seine qui
rejette la demande en ces termes :

« Attendu que le sieur de Villermont est porteur d'un titre au-
thentique, auquel provision est due ; que les poursuites exercées en
vertu de ce titre ne sauraient être suspendues par suite d'une pré-
tendue compensation qui n'est pas, quant à présent, justifiée, etc. »

Appel par la dame de Villermont. — Le 11 avril 1867, arrêt
par défaut de la Cour de Paris qui confirme, en adoptant les
motifs des premiers juges. — !I a été posé en fait que la cause

(I) Il a même été décidé d'une manière absolue qne, dans les jugements
qui statuent sur un incidr-ntde saisie immol>iiière, que ces jugements soient
contriidictoiros ou par défaut, la signification des qualités est inutile. V.
Montpellier, 27 nov. 1832 (/. Av., t, 80, H85o!, art. 2008, p, 44).—Mais ceUe
décision a été l'objet de critiques de la part de M. Chauveau, qui distingue

à cet égard entre les jugements susceptibles d'appel et ceux qui, ne compor-
tant aucun recours, sont exécutoires saos signification, et a^imet pour les

premiers la nécessité de la signification des qualités. V. la remarqu»;
sur l'arrêt précité de la Cour de Montpellier, et Saisie immobilière. 3» édit.,

quest. 2412 sexies.
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avait été portée à l'audience sur un simple avenir donné le 8
avril par l'avoué de l'inlimé, sans signification préalable de
conclusions

j
que ce ne fut que le soir du jour même où l'arrêt

avait été rendu que des conclusions furent signifiées de la

part de l'intimé, et enfin que les qualités de l'arrêt n'avaient

pas été réglées contradictoirement entre les avoués.

Pourvoi en cassation par la dame de Villermont :— 1" Pour
violation de l'art. 462, C.P.C, et de l'art. 70 du décret du 30
mars 1808, ainsi que des principes généraux en matière de
jugement et d'arrêt, en ce que l'arrêt attaqué a condamné la

partie appelante, sans qu'il y ait eu de conclusions signifiées

avant l'arrêt par l'intimé. — On a dit sur ce moyen : En fait,

la signification des conclusions, qui n'a eu lieu que le soir du
jour même où l'arrêt a été rendu, ne saurait évidemment
avoir aucune valeur et doit être considérée comme non ave-
nue. En droit, la question à juger est celle-ci : l'arrêt qui ad-
juge des conclusions non signifiées, et cela en l'absence de la

partie adverse et de ses représentants, n'est-il pas entaché
d'irrégularité et ne doit-il pas être annulé par ce motif? Les
conclusions sont l'expression de la prétention de la partie qui
les signifie, avec les moyens à l'appui. Ne pas les signifier,

c'est ne pas faire connaître cette prétention et ces moyens à la

partie adverse. Si l'on permet aux parties de prendre juge-
ment dans ces conditions, on leur donne par cela même toute
latitude pour tromper la religion des tribunaux, et obtenir
ainsi condamnation contre leurs adversaires, dans les termes
et à l'égard des points qu'il leur plaira, sans que ceux-ci aient
été entendus, ni même avertis et mis en demeure de se dé-
fendre. La jurisprudence a décidé, il est vrai, que l'art. 70 du
décret du 30 mars 1808 n'est pas obligatoire à peine de nul-
lité; mais ce n'est que relativement au délai qu'il prescrit; et

les arrêts de la Cour de cassation qui statuent sur ce point
sont relatifs à des espèces où les conclusions avaient été signi-
fiées antérieurement au jugement, seulement moins de trois

jours avant qu'il fût rendu. Ici, il n'en est pas ainsi : la ques-
tion de principe est engagée entièrement; c'est l'existence

même de la signification qui ne se rencontre pas. — Qu'on
n'objecte pas que la matière des saisies immobilières doit être

traitée comme matière sommaire, etsoumiseà l'art. 463, C.P.C,
qui permet de porter l'affaire à l'audience sur un avenir. Les
instances de la nature de celle dont il s'agissait ne sont pas
comprises dans l'énumération des matières sommaires données
par l'art. 401, même Code. Ce n'est donc pas l'art. 463, mais
l'art. 462 qu'il faut appliquer.

2'^Pour violation et fausse interprétation del'art. 142, C.P.C,
en ce que la rédaction des qualités n'a pas été réglée contra-
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dicloiremenl entre les avoués, alors qu'il s'agissait d'une ma-
tière où il était impossible de faire tomber par une opposition

l'arrêt attaqué rejidu par défaut.— Si, dans les cas ordinaires,

a-t-on dit, les qualités des jugements ou arrêts par défaut sont

rédigées par l'avoué qui a obtenu la décision, sans qu'il soit

tenu de les signifier à l'avoué adverse, cela se comprend par-

faitement, car alors il sufïit à la partie qui succombe de for-

mer opposition à la décision pour faire tomber en même temps
les qualités. Mais pour les arrêts par défaut en matière de sai-

sie immobilière, la loi ne permettant pas l'opposition, il s'en-

suit que l'arrêt obtenu est définitif et à l'abri de tout recours-

autre qu'un pourvoi en cassation. Donc un tel arrêt a la force

d'un arrêt contradictoire et produit les mêmes effets. Par
suite, on doit lui appliquer, en ce qui concerne les qualités,

les règles des arrêts contradictoires.

3° Pour violation des art. 1290 et 1291, C. Nap., et de l'art.

7 de la loi du 20 avril 1810, en ce que l'arrêt attaqué a refusé

d'admettre la compensation dans un cas où les deux dettes

étaient liquides, exigibles et également fondées sur des titres

authentiques, sans expliquer sur quels motifs il basait une
semblable décision.

ARRET.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu qu'il s'agissait,

dans la cause, d'un incident de saisie immobilière qui, d'après l'art.

718, C.P.G., doit être instruit et jugé comme en matière sommaire;

d"où suit que les art. -iTO, C.P.C., et 30 du décret du 30 mars 1808

n'étaient point applicables au procès, qui était régi par les art. l.'ii

et 403, lesquels donnent au défendeur qui a constitué avoué le droit

de suivre l'audience et de preadre jugement sur un simple acte et

sans avoir fourni de défenses ;— Que, dans l'espèce, l'avoué de la dame
de Villermont n'avait pas signifié de conclusions et n'avait point

comparu sur la sommation à lui faite de poser qualités;

Sur le deuxième moyen :—Attendu que de l'art. 88 du tarif, il ré-

sulte que la signification des qualités n'est nécessaire que pour la le-

vée des jugements et arrêts contradictoires, et que, dans l'espèce,

l'arrêt avait été rendu par défaut contre la dame de Villermont, faute

par elle de se défendre;

Sur le troisième moyeu : — Attendu que les poursuites du sieur de

Villermont contre la dame de Villermont, sa mère, avaient lieu en

exécution de titres authentiques non contestés ;
que la compensation

opposée par la demanderesse en cassation était fondée sur la cession

qui aurait été faite à celle-ci par sa fille d'une prétendue cré.mce ré-

sultant, au profit de ladite fille, du versement qu'elle aurait fait à la

Caisse des consignations d'une somme de 20, .'{78 fr.; mais que cette

créance était contestée par le défendeur éventuel; — Que. dons ces
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circonstances^, en décidant que, quant à présent, la dame de ViilerniQnî

ne justifiait pas la compensation par elle proposée pour arrêter l'exé-

cution d'un titre auquel provision était due, les juges du fond ont

suffisamment motivé leur décision, qui ne viole ni l'art. 4290, ni

l'art. 1291, C. Nap.; —Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés, j Alméras-Latour, rapp. ; Charrins, av.

gén. (concl. conf.) ; Jozod, av.

Art. 15-23.—LYON (2« ch.), 6 janvier 1869.

Ordre judiciaire, jugeaient, appel, signification, intimé, domicile,

NULLITÉ.

Est nul l'appel d'un jugement en matière d'ordre s'il est si-

gnifié au domicile de l'intimé, au lieu de l'être au domicile de

son avoué (L. 21 mai 1858, art. 762).

(Plane et autres).—Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'art. 762, C.P.G.. porte dans son

3" § : « L'appel est interjeté dans les dix jours de la signification du

jugement à avoué...; l'acte d'appel est signifié au domicile de l'avoué,

et au domicile réel du saisi s'il n"a pas d'avoué ; il contient assigna-

tion et renonciation des griefs, à peine de nullité ; » — Attendu que

les règles tracées par ce texte ont été inspirées, comme la loi de 1858

dans son ensemble, par la volonté manifeste du législateur d'imprimer

à la procédure d'ordre une marche plus rapide; — Qu'en conséquence,

ces règles, très-propres à accélérer le jugement des contredits à l'ordre,

doivent être considérées comme substantielles, et non point comme

une lettre morte, sans valeur et sans autorité ;
— Attendu d'ailleurs

que la disposition ci-dessus transcrite est évidemment de rigueur en

ce qui touche le délai de dix jours pour l'émission de l'appel, et

qu'on ne comprendrait pas qu'il en fût autrement en ce qui touche

la signification de l'appel prescrite au domicile de l'avoué; — Qu'en

effet, il serait souverainement illogique qu'une même dispositiori lé-

gislative contînt deux prescriptions édictées dans les mêmes termes,

dont la première serait obligatoi]-e et dont la seconde serait simple-

ment facultative ;
— Attendu, au surplus, que le texte qui donne lieu

à la difficulté se termine en ces termes : à peine de nullité; et que,

sans forcer le sens grammatical de cette disposition, on peut admettre

que ces derniers mots s'appliquent au paragraphe tout entier, ce qui

rentre parfaitement dans l'esprit de la loi ;
— Statuant sur l'appel

émis par Plane et consorts envers le jugement du tribunal de Vii-

lefranche, intervenu le 3U juill. 1868, en matière de contredit sur

ordre, déclare ledit appel entaché de nullité pour n'avoir pas été si-

gnifié au domicile de l'avoué des intimés, etc.

MM. Baraforl, prés.j Bérenger, av. gén.; Geiiton et An-
drieuX; av.

)
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Note. — La jurisprudence est constante sur ce point.

V. Ageu, 20 nov. 1863, et Dijon, 8 août 486i (/. Av., t. 90

[18C5], art. 595, S§ vi et vu, p. 60 et 6i), et nos observations.
— Adde. dans le même sens, Nîmes, 11 juin 1863 (t. 92
[1867], art. 963, p. 13). — V. aussi Montpellier, 19 juin 1868
(arrêt rapporté suprà, art. 1379, p. 16).

Art. 152G.—METZ (1^-= ch.), 19 mars 1869.

Exécution provisoire, jugement coiMmercial, cour d'appel, sursis,

CAUTION.

Les Cours d'appel ne peuvent surseoir à Vexécution des ju-
gements des tribunaux de commerce, encore hienqu'ils aient été

déclarés mal à propos exécutoires par provision sans caution,

et il ne leur appartient même pas, en ce cas, d'ordonner qu'il

ne sera procédé à l'exécution provisoire que moyennant caution
(C.P.C., art. 439 et 459 j G. Comm., art. 647).

(Grosjean-Neuville (•. Anbrebis-Vauthier).

—

Arrêt.

Là Cour; — Attendu que le tribunal de Rocroi, statuant commer-
cialement, a condamné Grosjean-Neuville, le 19 nov. iSGS, à payer

ll,8i8 fr. 24 c. à Anbrebis-Vauthier; — Qu'il a ordonné que son ju-

gement serait exécutoire nonobstant l'appel et sans caution, jusqu'à

concurrence dune somme de 'i,îiOd fr., formant l'importance d'un

billet à ordre et d'une lettre de change restés impayés; — Attendu

qu'.Vnbrebis-Vauthier a essayé de suivre cette exécution en formant

une saisie-arrêt et en procédant à la saisie du mobilier de son débi-

teur; — Attendu que, dans ces circonstances, Grosjean-Neuville, après

avoir interjeté appel du jugement, s'est pourvu incidemment devant

la Cour pour faire dire que l'exécution provisoire sans caution a été

mal à propos ordonnée, puisque le titre était contesté, et qu'elle ne

pourra être poursuivie qu'à la charge par l'intimé de donner caution

ou de justifier d'une solvabilité suffisante ; — Attendu que l'intimé lui

oppose une fin de non-recevoir tirée de l'art. 647, G. Comm., ainsi

conçu : — « Les Cours impériales ne pourront, en aucun cas, à peine

de nullité, et même des dommages-intérêts des parties, s'il y a lieu,

aecorder des défenses ni surseoir à l'exécution des jugements des tri-

bunaux de commerce, quand même ils seraient attaqués d'incompé-

tence ; mais elles pourront, suivant l'exigence des cas, accorder la per-

mission de citer extraordinairement à jour et heure fixes, pour plai-

der sur appel; » — Attendu que cette disposition est générale et

absolue
;
qu'il en résulte qu'en aucun cas et sous aucun prétexte, les

tribunaux d'appel ne peuvent autoriser un sursis à l'exécution des

jugements des tribunaux de commerce ; — Attendu que l'appelant est
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forcé de reconnaître, avec les monuments de jurisprudence qu'il in-

voque, qu'il n'y a pas d'exception pour le cas où l'exécution provi-

soire a été ordonnée sans caution , bien que le titre sur lequel la

condamnation est fondée fût contesté ;
— Mais qu'il soutient que sa

demande incidente n'a pas pour but d'obtenir un sursis ou délai de

grâce
; qu'elle tend uniquement à revendiquer la garantie résultant

pour le débiteur de ce que, aux termes de l'art. 439, C.P.C., la cau-

tion ou la justification de solvabilité suffisante de la part du créancier

est rigoureusement obligatoire lorsque le titre est contesté
;
que le

tribunal ayant violé cet article, il appartient à la Cour de réformer sa

décision au chef de la caution
;
que s'il en était autrement, les tribu-

naux de commerce pourraient se mettre au-dessus de la loi ;
— At-

tendu que le dernier paragraphe de l'art. 047, C. Comm., ci-dessus

transcrit, a justement pour objet de sauvegarder les intérêts du débi-

teur au cas où les premiers juges auraient abusivement ordonné

contre lui l'exécution provisoire s;ins caution; qu'il est évident qu'en

dehors de ce cas, la voie extraordinaire ouverte par cet article rece-

vrait rarement son application; — Attendu qu'il n'est pas exact de

dire avec Grosjean-Neuville que la jonction de la question accessoire

de la caution aux questions principales du fond, ne soit qu'un expé-

dient inefficace; — Attendu, en eflet, que, dans la pratique, une cita-

tion à jour et heure fixes n'entraîne pas plus de lenteur que l'instruc-

tion sur l'incident à fins de défenses et de sursis à l'exécution provi-

soire
;
que, dans un cas comme dans l'autre, le débiteur reste, par la

force des choses, exposé aux inconvénients d'une exécution précipitée ;

— Attendu, en conséquence, que la sûreté du débiteur est garantie

dans une certaine mesure, et que la prétendue omnipotence des tri-

bunaux de commerce n'est pas à craindre ;—Attendu, d'autre part,

qu'il importe peu que le mot surseoir ne soit pas employé dans les

conclusions de Grosjean-Neuville, puisque, en réalité, sa demande, si

elle était accueillie, aurait pour résultat de soumettre son adversaire

aux formalités prescrites par les art. iiO et suiv., C.P.C, et de sus-

pendre ainsi plus ou moins longtemps l'exécution de ce dont est

appel; — Attendu qu'il est de principe qu'on ne peut faire indirecte-

ment ce qui est défendu par la loi ;
— Attendu que ce principe doit

être d'autant plus rigoureusement observé dans la cause, que l'art.

4-00, C.P.C, qui régissait l'appel en niatière commerciale avant la

promulgation du Code de commerce, en contient l'expression; — At-

tendu qu'on y lit, en efïet, qu'en dehors des cas prévus par l'art. 459,

il ne pourra être accordé des défenses, ni être rendu aucun jugement

tendant ;\ arrêter directement ou indirectement l'exécution de juge-

ment à peine de nullité ;
— Attendu que l'art. G47, C. Comm., qui a

remplacé l'art. 4G0 précité, n'a fait que reproduire cette défense, en

l'étendant à tous les cas possibles et en remplaçant la dernière phrase

I

i
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par un seul mot qui la résume : surseoir ;
— Attendu qu'il résulte de

ce qui précède que les conclusions de l'appelant doivent être repous-

sées comme présentant un moyen détourné d'arrêter l'exécution du

jugement dont est appel, en violation de l'art. G47, C. Comm., — Par

ces motifs, etc.

M. Darnis, l'^' prés.

Note. — La question résolue par l'arrêt qui précède divise

la jurisprudence. V., à cet égard, /. Av., t. 89 [1864], art. 552,

§ II, XI, p. 390, où nous avons émis une opinion contraire en
ce qui concerne la seconde partie de la solution et reconnu
à la Cour d'appel la faculté d'ordonner qu'il ne sera procédé
à l'exécution provisoire que moyennant caution. — Mais Adde,
dans le sens de la solution admise par larrêt de la Cour de
Metz, Besançon (2*^ ch.), 8 août d 868 (1), Menans et Dubost
C. Chalandre. — V., toutefois, Paris, 28 sept. 1864 [J. Ai\,
t. 90 [1865], art. 686, ii, p. 309), et nos observations.

Art. 1S27. — TRIB. COMM. DE LA SEINE, 20 novembre 1 868.

Faillite, imprimeur, brevet, droits de la masse, syndic, autori-

sation.

Le brevet d'un imprimeur', qui a. été déclaré en faillite,

constitue un élément de son actif au profit de la masse de ses

créanciers; en conséquence, le syndic de la faillite peut être

autorisé à disposer du brevet, sous l'agrément de l'administra-

tion (2).

(1) «Considérant, portent les motifs de cet arrêt, que les prescriptions de
l'iirl. 647, C. Comm., sont absolues et inlerdisent expressément aux Cours,
sous peine d'excès de pouvoirs, d'entraver dans aucun cas, l'exécution pro-
visoire ordonnée par les tribunaux de commerce et inséparable de leurs dé-
cisions; que le seul recours possible à cet égard se trouve lians la faculté

accordée aux parties de citer extraordinairement, avec autorisation, même
à jour fixe, pour plaider au fond ;

— Que les attributions des Cours, en pa-
reille matière, sont donc nettement dctorminéos; que la loi prohibe, sous

peine de nullité, cl même, s'il y a lien, de dommages-intérêts, non-seule-

ment toutes défenses, mais même tout sursis; que modifier les conditions

même extra-légiles de l'exécution provisoire ne saurait être ordonner celte

exécution, mais la paralyser indirectement, et réformer la sentence dans

l'une de ses dispositions inattaquabUs, si ce n'est par les voies que trace

l'art. 647, C. Comm. ; — Considérant, au surjdus, que les défendeurs justi-

fient, du moins, en l'état, d'une solvabilité sulli'^ante, et pourraient invoquer

le bénéfice de ki <lisposition finale de l'art. 439, C.P.C. »

(2) V., dans le même sens, notre Encyclopédie des Huissiers, 2» édit., v
Imprimeur, n° 9.

T. X.— 3*^ S. 24
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(Heurtey, synd. delà faill. Beaulé, C. Beaulé).

—

Jugement.

Le Tribunal ; —Attendu que, par sa faillite, Beaulé a été dessaisi

de l'adininistration de tous ses biens, que le brevet dont s'agit a été

par lui acheté à prix d'argent, qu'il est un des éléments du passif et

fait au même titre partie de l'actif; — Qu'un droit exclusivement

attaché à la personne, tel qu'un diplôme de pharmacien, meurt avec

le titulaire, tandis que le brevet d'imprimeur lui survit ;
— Qu'à

raison de son état de faillite, Beaulé ne pourrait aujourd'hui exploiter

lui-même son brevet; — Que les créanciers ont fait confiance à Beaulé

non-seulement à raison de sa position commerciale, mais'cncore de la

valeur vénale, représentée par ledit brevet; — Que la prétention de

Beaulé ne tendrait à rien moins qu'à détourner, à son profit, une partie

de son actif; — Qu'au surplus, par son concordat en date du 23 janv.

1867, il a affecté le brevet dont s'agit comme garantie spéciale des en-

gagements qu'il prenait
;
que, n'ayant rempli ses obligations, il ne

peut aujourd'hui reprendre sa garantie ;
— Qu'en conséquence, il y a

lieu de dire que Beaulé est aujourd'hui dessaisi de la propriété de son

brevet, et que, sous l'agrément de l'administration, le syndic est au-

torisé à en disposer au profit de la masse; — Par ces motifs, dit que

le brevet d'imprimerie de Beaulé est devenu la propriété de la masse

de ses créanciers qui seule peut en disposer sous l'agrément de l'ad-

ministration ; autorise le syndic à traiter de la propriété dudit

brevet et à présenter à l'administration tous successeurs, en se con-

formant aux lois et règlements administratifs ; dit que les dépens

seront employés en frais de syndicat.

,

Art. 1528.— cassation (ch. req.), 2 décembre 1868.

Justice de paix, —expertise, juge de paix, assistance,—experts,

EXPERTISE complémentaire, NOUVEAU SERMENT.

L'assistance du juge de paix à une expertise qu'il a ordon-
née n'est point prescrite à peine de nullité (C. P.C., art. 42;
Tar. 16 fév. 1807, art. 8) (1).

Les experts peuvent, sans notivelle prestation de serment,

procéder à une seconde expertise , s'il ne s'agit que d'une

simple addition à leur premier rapport et d'une vérification

(1) V. à cet égard nos observations sur Cass., 43 mai -1868, arrêt rapporté

Mitprè, art. -1423, p, -102, et décidant que l'absence du Juge de paix à l'une des

séances de l'expertise par lui ordonnée avec son transport sur les lieux n'en-

traîne pas la nullité du jugement qui statue au fond, s'il est constaté par ce

jugement que celles des visites auxquelles il a assisté lui ont paru suflisanles

pour motiver sa décision.

*
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de faits qui ne sont que la continuation de ceux antérieurs

soumis à leur examen (C.P.C, art. 42, 30^5 et 307) (1).

(Bailly C. Lecoq et autres).

Les sieurs Lecoq et autres ont formé devant le juge de paix

de Dourdan une demande en réparation du dommage causé

à leur propriété par les lapins sortis de celle de la dame Bailly.

— Le 30 nov. 1866 et 18 janv. 1867, jugements par lesquels

le juge (le paix ordonne une expertise, qui eût lieu après pres-

tation, de la part des experts, du serment exigé par la loi. —
Le 20 juin J 867, nouveau jugement par lequel le juge de paix,

au sujet du même litige, et pour s'éclairer d'autant mieux,
ordonne une nouvelle expertise, à laquelle il fut procédé par

les mêmes experts, mais sans prestation d'un nouveau ser-

ment. — Le juge de paix n'a assisté à aucune des opérations

des experts.

Le 6 août 1867, jugement définitif qui adjuge aux deman-
deurs des dommages-intérêts. — Appel par la dame Bailly,

qui critique la procédure suivie en première instance : 1° en
ce que le juge de paix n'avait assisté à aucune des expertises

par lui ordonnées; 2° en ce qu'il avait été procédé à la se-

conde expertise sans prestation préalable de serment par les

experts.

Le 16 déc. 1867, jugement du tribunal civil de Rambouillet
qui déclare la procédure régulière par les motifs suivants :

« En ce qui touche la prestation de serment : — Attendu que les

experts nommés p:ir jugements des 30 nov. 180G et 18 janv. 1807,

pour fixer les dommages-intérêts dus aux intimés pour dégâts causés à

leurs récoltes par le gibier provenant des bois de la dame Bailly, ont

prêté serment devant M. le juge de paix; que ce serment les habilitait

pour toutes les opérations et visites qui ont été ordonnées par des ju-

gements postérieurs; — Qu'en effet, il s'agissait du même litige entre

les mômes parties, et que la garantie du serment exigé par la loi avait

été donnée par les experts ;
— En ce qui touche le transport du juge

de paix avec les experts ; — Attendu que le transport sur les lieux

par le juge de paix est laissé à son appréciation; — Qu'il est seul

chargé de décider si sa présence peut être nécessaire à l'instruction

de l'affaire; — Qu'on ne comprendrait pas l'obligation imposée au

juge de paix d'assister à une expertise ordonnée sur une matière qui

lui serait complètement étrangère, etc. »

Pourvoi en cassation : r pour violation des art. 41 et 42,

(i) V., dans le même sens, Cass. 27 fév. -1828 (/. Av., t. 38 [<83ûj, p. 49);

4 janv. 1843 (t. 64 [1843], p. 370).
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C. P.C., en ce qu'une expertise ordonnée par un juge de paix
a été déclarée régulière, bien qu'elle eût eu lieu hors la pré-
sence de ce magistrat; 2° pour violation des art. 42, 305, 307,
C. P. C, en ce qu'une première expertise ayant été mise à
fin, une nouvelle expertise, ordonnée par un nouveau juge-
ment, avait eu lieu sans prestation d'un nouveau serment.

AKUÊT.

La Cour; — Sur le i"' moyen : — Attendu que l'art. 42, C.P.G.,

ne prescrit pas à peine de nullité la présence du juge de paix à l'ex-

pertise qu'il a ordonnée ; — Qu'il résulte, au contraire, de l'art. 8 du

tarif, que le juge de paix ne doit se transporter sur les lieux que

lorsque le juge aura trouvé ce transport nécessaire
;

Sur le 2'' moyen : — Attendu que, s'agissant d'une simple addition

à leur premier rapport et d'une vérification de faits qui n'étaient que

la continuation des faits antérieurement soumis à leur examen, les

experts ne devaient pas à peine de nullité prêter un nouveau ser-

ment ; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Dumon, rapp.; P. Fabre, av. gén. (concl.

conf.) ; Jager-Schmidt, av.

Art. 1529.—AIX (1'^'= ch.), 27 juin 1868.

Chemin de fer, voyageur, bagages, perte ou avarie, action en

dommages-intérêts, compétence, justice de paix, tribunal de
commerce.

Vaction en paiement d'une somme inférieure à 1,500 fr,,

intentée contre une compagnie de chemin de fer par un voya-
geur, à raison de la perte ou avarie des bagages accompagnant
ce dernier, n'est pas de la compétence exclusive du juge de
paix; elle peut aussi être portée devant le tribunal de commerce
(L. 25 mai 1838, art. 2; C. Comm., art. 632).

(Outtins C. Chemin de fer de Lyon).

Le 14 juin 4868, jugement par lequel le tribunal de com-
merce de Toulon se déclare incompétent; les motifs de ce
jugement sont ainsi conçus :

« Attendu que le sieur Outtins a fait citer la compagnie du chemin

de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée par-devant le tribunal de

céans, en paiement d'un colis par lui remis à la gare de Nice, avec

deux autres bagages qui devaient l'accompagner à Toulon, lequel aurait

été échangé ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 2S mai

1838, les contestations entre les voyageurs et les voituriers ou bate-

liers, pour retard, frais de route et pertes ou avaries d'effets accom-

pagnant les voyageurs, doivent être portées devant le juge de paix; —
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Attendu que les entreprises de chemins de fer doivent être rangées

dans ces catégories; — Attendu, dès lors, que l'action du sieur Outtins,

n'étant point de la compétence des tribunaux consulaires, il y a né-

cessité pour le tribunal de se déclarer incompétent, etc.

Mais sur l'appel par le sieur Outtins,

AURÉT.

LaCour;—Attendu que la loi du 25 mai 1838, art. 2, en attribuant

aux juges de paix les contestations entre les voyageurs et les entrepre-

neurs de transport, pour retard, frais de route, pertes et avaries

d'effets accompagnant les voyageurs, n'a voulu que donner à ces der-

niers une facilité de plus pour faire juger ces contestations,, le plus

souvent peu importantes, sans abolir le principe d'après lequel les en-

tr^reneurs de transport, qui sont rangés parmi les commerçants,

peuvent être appelés devant les tribunaux de commerce
;
qu'ils ne

pourraient se plaindre de ce qu'ils sont traduits devant la juridiction

qui leur est spécialement affectée ;
— Attendu, par suite, que le tri-

bunal de commerce ne devait pas, d'ofQce, se déclarer incompétent,

mais qu'il devait, au contraire, retenir le litige; — Infirme, etc.

MM. Mouret-Sainl-Donat, prés. ; Guillibert et Morel, av.

Note. — La Cour de Paris a plusieurs fois décidé que le

juge de paix est seul compétent pour statuer sur les actions

intentées contre un voiturier par un voyageur pour perte ou
avarie des bagages qui accompagnent ce dernier, encore bien

que la contestation ait un caractère commercial. V. Paris,

6nov. 18G6(y. Ao.,t.92 [1867], art. 1110, p. 341), et la note.

— Mais jugé, au contraire, que les contestations qui s'élèvent

entre les compagnies de chemins de fer et les voyageurs pour
perte et avarie des bagages sont de la compétence du tribunal

de commerce exclusivement, si elles ont un caractère com-
mercial. V. Cass., 4 nov. 1863 (/. Av., t. 89 [1864], art. 534,

p. 318), et la note. — La même solution résulte également
de l'arrêt de la Cour de Metz du 28 mars 1867, chemin de fer

de VEst C. Visetti. Cet arrêt décide, en effet, que la juridic-

tion commerciale est seule compétente pour statuer sur la

demande en dommages-intérêts formée par un voyageur de
commerce contre une compagnie de chemin de fer, à raison

du retard apporté à la livraison d'effets accompagnant le voya-
geur. — Mais, dans ses motifs, le même arrêt admet que l'art.

2 de la loi du 23 mai 1838 est applicable aux actions qui
naissent d'un contrat mixte, c'est-à-dire d'un contrat inter-

venu entre un commerçant et un non-commerçant, et que,

par suite, un voyageur non commerçant peut saisir, à son
choix, le juge de paix ou le tribunal de commerce, d'une ac-

tion par lui formée contre une compagnie de chemin de fer
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et fondée sur la perte ou l'avarie de ses bagages. C'est aussi

l'interprétation consacrée par l'arrêt de laCourd'Aix rapporté

ci-dessus. — V. encore Trib. comm. de Chartres, 28 déc.

1868 (jugement inséré suprà, art. 1486, p. 249), et la note.

Art. 1530.—ALGER (2« ch.), 23 octobre 1868.

I. Appel, indivisibilité.

II. SORENCHÈRE, VENTE VOLONTAIRE, TRANSCRIPTION, ADJUDICATION,

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE.

En matière indivisible, l'appel interjeté régulièrement par
l'une des parties profite aux autres (C.P.C., art. 443) (1).

Dans le cas d'une vente volontaire, dont le contrat a été

transcrit, la surenchère, alors même qu'elle a été suivie d'ad-

judication au profit d'un acquéreur autre que l'acquéreur pri-

mitif, ne fait pas revivre les droits du vendeur; dès lors, les

créanciers hypothécaires de ce dernier ne peuvent prendre
inscription sur les biens vendus (C. Nap., art. 2181, 2185 et

suiy.3 C.P.C, art. 838) (2).

(Rey et Péringuey C. Vieille et Laura).

—

Arrêt.

La Cour ; — En ce qui concerne les fins de non-recevoir opposées

à l'appel et basées, d'une part, sur ce que l'appelunt n'aurait pas

observé les termes et les délais prescrits par les art. 731 et 732, C.P.C.,

d'autre part, sur ce qu'il aurait été acquiescé au jugement dont est

appel par le paiement des frais à Laura ; — Attendu sur le premier

point, que le jugement n'ayant point été signifié au défenseur de Rey,

l'une des parties en cause, aucune exception ne peut être opposée à

son appel ; que la demande formée par Rey et Péringuey étant d'ail-

leurs la même, l'intérêt sous ce rapport est indivisible et que l'appel

H) Jurisprudence constante, V. Cass. 29 juin 1868 (arrêt rapporté tuprà,

art. 4428, p. /1(j9) et la note,

(2) Cette solution est conforme à la jurisprudence de la Cour de cassation,

qui, en effet, a décide plusieurs fois, notamment par arrêts des 23 fév. iSoT,

4" juin 4859 et 7 mai 4800, que la résolution de la vente par suite d'une

surenchère ne relève pas les créanciers liypolhécaires de la déchéance qu'ils

ont encourue, sous l'empire de l'art. 834, C.P.C., par le défaut irinscrip-

lion dans la quinzaine qui a suivi la transcription de l'aliénation frappée de

surenchère, alors même que l'adjudication aurait eu lieu au proût d'un

autre que l'acquéreur primitif. — Il a été jugé de même que, dans le cas de

surenchère après adjudication sur saisie immobilière, une inscription hypo-

thécaire ne peut être utilement prise sur les immeubles saisis entre la pre-

mière et la seconde adjudication. V. Montpellier, 10 déc. 1864 (/. Av., t. 90,

[1805], art. 740, p. 418) et la note.
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régulier de l'un profiterait, dans tous les cas, à l'autre ;
— Sur le

deuxième point...

Au fond : — Attendu que s'il est constant que, par acte du 7 fév.

1851, enregistré et transcrit le 27 avril 1858, Morelli est devenu pro-

priétaire d'une part indivise des immeubles dont s'agit au procès, il

est également établi que, par acte du 3 fév. 1858, enregistré et tran-

scrit à la même date du 27 avril 1858, il a vendu tous ses droits à Au-
cour; — Attendu que, sur la notification de ce dernier contrat de

vente aux créanciers inscrits, est intervenue une surenchère, en suite de

laquelle Peringuey est devenu propriétaire par jugement d'adjudication

du '19 nov. 1858 et que ce jugement a été transcrit le 24 fév. 1864 ;

— Attendu que, s'il est vrai qu'en cas d'adjudication sur surenchère,

le premier contrat de vente est censé n'avoir jamais existé, il n'en ré-

sulte pas quele vendeur ait repris ses droits entre la vente par lui faite

et l'adjudication, mais que l'adjudicataire est réputé succéder directe-

ment et sans intermédiaire aux droits dudit vendeur; — Que les

créanciers de celui-ci ne peuvent donc prendre aucune inscription sur

lui, du moment où le contrat par lequel il s'est dessaisi de la propriété

a été transcrit ; — Qu'à ce point de vue, les hypothèques de Rey et

Peringuey, inscrites d'ailleurs en 1860 pour créances qui n'ont pris

naissance qu'en 1858 et 1859, postérieurement à l'adjudication, ne

sont. pas valables ; — Par ces motifs, etc.

MM. de Ménervilie, prés. ; Jouyne, f.f. d'av. gén. ; Genella,
Huré, Bouriaud et Allier, av.

Art. 1531.—cassation (ch. req.), 20 janvier 1869.

Notaire, déboursés et honoraires, actes frauduleux, action ei»

paiement, non-recevabilité.

Un notaire peut être déclaré sans action pour le paiement
des frais et honoraires afférents à des actes par lui dressés,
lorsque ces actes, entachés de collusion, ont été provoqués par
lui pour profiter, en les dressant, des honoraires relativement
considérables auxquels ils devaient donner droit.

(Moser C. Merck).

Le 4 juin 1867, jugement du tribunal civil de Saverne qui
déclare le sieur Moser mal fondé en son action, par les motifs
suivants :

Attendu que Moser, porteur d'un titre dont la valeur sera appréciée

plus tard, a actionné les conjoints Merck en paiement de la somme de
2,576 fr. 67 cent., représentant les déboursés et honoraires qu'il pré-
tend lui être dus pour un acte de vente passé en son étude, le 9 avril

1863, entre lesdits conjoints Merch et Michel Peter, et pour une quit-
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tance subrogatoire également faite par son ministère entre les mêmes
parties, le 4 septembre suivant; — Que les défendeurs, tout en recon-

naissant le principe incontestable qui accorde au notaire, pour le

paiement de ses déboursés et honoraires, une action contre toutes les

parties qui ont concouru à un acte reçu par lui, soutiennent : 1° que

-Moser a dû nécessairement et indubitablement être payé par Peter ;

2° que, s'il ne l'a pas été, il ne peut s'en prendre qu'à lui-même, vu
qu'il n'a agi que comme le complice et le cospéculateur dudit Peler :

— Sur le premier moyen (sans intérêt)... ;—Sur le deuxième moyen:
— Attendu qu'en remonlant à l'origine directe des actes dont Moser

réclame le paiement, en les suivant dans toutes les évolutions que le

demandeur et Peter leur ont fait prendre, on acquiert la conviction

que plusieurs d'entre eux sont frustratoires, et que tous ont participé

à une connivence frauduleuse, leur faisant perdre, à l'égard de l'offi-

cier ministériel qui, par des manœuvres et des artifices les plus répré-

hensibles, y a sciemment concouru, la valeur juridique qu'au premier

abord on serait tenté de leur reconnaître ;
— Que les prétentions du

demandeur ont pour point de départ la confection de contrats faisant

partie d'une série d'actes relatifs à l'aliénation successive de la tuilerie

du Creutzfeld, tous entachés de collusion, depuis l'origine jusqu'à la

dernière vente faite par Peter à Lamy, et qui, à juste titre, ont été

flétris par le jugement disciplinaire rendu en ce siège, le 10 mars 1865,

contre Moser, dont la destitution a été alors prononcée ;
— Que si ce

dernier ne figure pas comme partie dans les actes dolosifs dont il s'a-

git, il en a néanmoins été le complice en les provoquant, sinon pour

partager avec Peter un lucre obtenu à l'aide des manœuvres les plus

condamnables, du moins dans le but de dresser des actes donnant ou-

verture à des honoraires relativement considérables dont il espérait

profiter ; — Que la demande prenant naissance dans des actes viciés à

l'aide du concours de Moser, ceux-ci ne peuvent établir un droit

quelconque à son profit.

Appel par le sieur Moser. ~ Le 10 déc. 1867, arrêt confir-

matif de la Cour de Colmar, avec adoption des motifs des pre-
miers juges.

Pourvoi en cassation pour violation des art. 1999 et 2002,
C. Nap., 3U et 31 de la loi du 22 frim. an vu, 51 de la loi du
25 vent, an xi, et 9 du deuxième tarif du 16 fév. 1807, en ce

que l'arrêt attaqué a refusé à un notaire le droit de se faire

rembourser par les parties les frais par lui avancés au sujet

d'actes authentiques dressés à leur requête, et qu'il les a af-

franchis de l'obligation de payer les honoraires dus relative-

ment aux mêmes actes.

ARRÊT.

La Cour ; — Attendu qu'il est constaté en fait, par les juges d
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fond, que les actes dont Moser, ancien notaire à Saverne, demandait le

paiement aux défendeurs éventuels, faisaient partie d'une série d'actes

tous entachés de collusion et qui ont motivé la destitution de cet offi-

cier ministériel ; que si Moser ne figure pas comme partie dans les

actes dolosifs dont il s'agit, il en a été du moins le complice en les

provoquant, sinon pour partager avec Peter un lucre obtenu par les

manœuvres les plus coupables, du moins dans le but de dresser des

actes donnant droit à des honoraires relativement considérables dont

il espérait profiter ;
— Attendu que, dans ces circonstances souverai-

nement constatées et appréciées, l'arrêt attaqué, en décidant que les

actes dans lesquels la demande de Moser prenait naissance ne pouvaient

donner ouverture à aucun droit à son profit et en le déboutant par

suite des fins de cette demande n'a pu violer aucune loi ; — Re-

jette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; de Vergés, rapp. ; Savary, av. gén.

(concl. conf.jj Michaux-Bellaire, av.

Art. 1S32.—cassation (ch. req.), 2 mars 1869.

I. Inscription de faux, juges, admission de piano, pouvoir discré-

tionnaire.

II. Degrés de juridiction, action possessoire, dommages-intérêts,

dkma.nde, condamnation, jugement de justice de paix, premier

ressort.

I. Lorsque les juges , devant lesquels une demande eu

inscription de faux est introduite, trouvent dans les faits de

la cause des éléments suffisants pour former leur conviction, ils

peuvent, de piano, et sans recourir à la preuve testimoniale

ou à tout autre moyen d'instruction, déclarer fausse et sans

effet la pièce arguée de faux (C.P.G., art. 214 et suiv.) (1).

IL Est en premier ressort, et dès lors susceptible d'appel, le

jugement de justice de paix qui, sur une demande ayant pour
objet une complainte possessoire et l'allocation de 30 fr. à

titre de dommages-intérêts, se borne à statuer sur ce dernier

c/ief sous prétexte que le demandeur aurait, dans le cours de

l'instance, réduit à ce seul chef ses conclusions primitives, si

cette réduction n'a pas réellement eu lieu (L. 25 mai 1838, art.

l"j C.P.C, art. 453) (2).

(1) Sur le pouvoir qui appartient aux juges d'admeUre ou de rejeter une de-

mande en inscription de faui, sans avoir besoin d'épuiser les voies de Tin-

slruction, V. Cass., 3 juili. i8ti7 et 46 juin 18G8 (arrêts rapportés suprà, art.

4445, p. 84) et la note.

(2) Les conclusions formulées dans l'exploit introduclif d'instance peuven t

sans nul doute être ultérieurement réduites, et, dans ce cas, ce sont les



350 ( AR-F. 1532. )

(Aulrique C. Monseigny).

—

Arrêt.

La Cour ; — Sur le premier moyen : — Attendu qu'aucune dispo-

sition de la loi n'impose aux tribunaux, l'obligation d'épuiser tous les

moyens d'instruction que la loi met à leur disposition en matière de

faux incident, alors qu'ils trouvent dans les pièces produites et les

faits de la cause des éléments qui suffisent à former leur conviction;

d'où suit qu'en accueill-jut l'inscription de faux incident dirigée par

le défendeur éventuel contre la sentence du juge de paix du 9 nov.

186G, et en déclarant qu'il n'y avait lieu de recourir à la preuve tes-

timoniale ou à quelque autre moyen d'instruction, le jugement attaqué

n'a violé aucune loi
;

Sur le deuxième moyen ; — Attendu que la demande d'Autrique

contre Monseigny devant le juge de paix de Guines avait pour objet

une complainte possessoire et 30 fr. de dommages-intérêts; qu'elle

excédait ainsi le taux du dernier ressort
;
que le jugement -intervenu

sur cette demande a condamné Monseigny à 30 fr. de domm;iges-inté-

rêts seulement, en déclarant dans ses motifs qu'Autrique avait modifié

sa demande et qu'il l'avait réduite au chef des dommages-intérêts ;
—

Que, sur l'appel interjeté par Monseigny, Âutrique ayant opposé qu'il

avait été statué en dernier ressort et que l'appel était non recevable,

Monseigny a déclaré s'inscrire en faux incident contre les énonciations

du jugement sur lesquelles s'appuyait la fin de non-recevoir ; — Que,

dans ces circonstances, l'appel constituait une instance principale dans

laquelle pouvait trouver place la demande incidente en inscription de

faux ; — Qu'en décidant, par suite de l'examen auquel il s'est livré,

que l'insciiption de faux était justifiée et que les déclarations conte-

nues au jugement étaient inexactes et erronées, et que la cause, étant

restée dans les termes de la demande primitive, se trouvait susceptible

d'appel, le jugement attaqué n'a violé aucun des textes invoqués ;
—

fiejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Tardif, rapp.; P. Fabre, av. gén.

(concl. coni".); Hérold. av.

dernières conclusions prises par le demandeur qui doivent servir à la déler-

minalion du ressort. Mais il faut que les modifications apportées aux con-

clusions primilives ne soient Tobjet d'aucune incertitude, qu'elles soient

établies d'une manière formelle et certaine, car il n'appartient pas aux juges

de suppléer à cet égard à l'intention des parties. Or, dans l'espèce, la réduc-

tion des conclusions primitives aux domniages-inlérêts réclamés n'avait pas

réellement eu lieu, et c'était à tort que le jugement avait induit de circon-

stances cette réduction, qu'il l'avait constatée, et que le juge de paix s'était

cru autorisé à statuer en dernier ressort.
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Art. '1533.—CASSATIOiN (ch. civ.), SI mars 1869.

Expropriation pour cause d'utilité publique, dépens, taxe, oppo-

sition, JUGEMENT, pourvoi EN CASSATION.

Le pourvoi en cassation formé contre le jugement qui a

statué sur une opposition à la taxe des frais en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique est soumis aux
règles ordinaires du droit, et non aux règles spéciales de la loi

du 3 mai 1841. En conséquence^ il doit être porté devant la

Chambre des requêtes de la Cour de cassation, et non directe-

vient devant la Chambre civile (L. 3 mai 1841, art. 20 el 22).

(Coste-Foron C. Chemin de fer de Lyon).

Le 14 mai 1868, jugement du tribunal civil de Tournon qui

statue sur une opposition à la taxe des dépens faite par le ma-
gistrat directeur après une décision du jury d'expropriation.

—Pourvoi en cassation contiie. ce jugement par le sieur Coste-

Foron, qui suit les règles spéciales établies par la loi du 3 mai
1841 , et forme le pourvoi par déclaration au greffe du tribunal

et citation directe devant la chambre civile de la Cour de cas-

sation.—La compagnie défenderesse a opposé au pourvoi une
fin de non-recevoir tirée de ce que la procédure établie parla

loi de 1841, ne concernant que les pourvois formés contre le

jugement d'expropriation, les décisions du jury et les ordon-

nances du magistral directeur, était inapplicable dansl'espèce,

puisqu'il s'agissait d'un jugement rendu sur une opposition à

la taxe des frais.

ARRÊT.

La Cour; — Statuant sur la fin de non-recevoir; — Attendu que le

pourvoi n'est dirigé ni contre la décision du jury, ni contre l'ordon-

nance du magistrat directeur, qui seules peuvent être l'objet du pour-

voi autorisé et réglé par l'art. 42 de la loi du 3 mai 1841 , mais contre

un jugement rendu en dernier ressort contre lequel les demandeurs

devaient se pourvoir dans les formes ordinaires;— Attendu cependant

qu'ils ont procédé en conformité de l'art. 42 précité, en consignant la

déclaration de leur pourvoi sur les registres du greffe du tribunal civil

de Tournon et en citant directement la compagnie de Lyon devant la

chambre civile de la Cour de cassation ; d'où il suit que ce pourvoi

est irrégulier et nul ;
— Déclare le pourvoi non recevable, etc.

MM. Devienne, l^"^ prés. ; Eugène Lamy, rapp.j de Kaynal,
1«« av. gén. (concl. conf.) ; Jozon, av.

Art. 1.^)34. — CASSATION (ch.^req.),. 17 mars 18fiO.

Acquiescement, rapport a justice, jugement, appel.

Le fait de s'en rapporter à justice devant les premiers juges
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ne constitue point un acquiescement qui rende la partie non
recevable à interjeter appel du jugement intervenu (C.P.C.,

art. 443).

(Comm. de Saint-Firmin C. comm. de Saint-Sulpice).

—

Arrêt
{après délib. en ch. du cens.).

LA Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu que le maire de

Saint-Sulpice, en qualité de représentant de la section du Montelet,

ou des habitants du Montelet ui universi, ayant été mis en cause, en

vertu d'un jugement du tribunal de Nevers du 17 avril 1866, à la

requête d'un grand nombre d'habitants du Montelet, ut singuli, ce

maire a déclaré devant ledit tribunal qu'il s'en rapportait à droit
;
—

Attendu que s'en rapporter au juge, ce n'est point acquiescer à la de-

mande, c'est la contester au contraire, en tant qu'il y a lieu ;
que,

dès lors, les conclusions da maire de Saiiit-Suipice constituaient une

dénégation du droit des demandeurs et même du droit de la commune

défenderesse, et saisissaient le tribunal de la faculté de juger que le

terrain litigieux n'appartenait ni à l'une ni aux autres;—Attendu que

le tribunal, méconnaissant l'étendue du pouvoir que lui conféraient les

conclusions prises devant lui, s'est contenté de réserver les droits du

maire de Saint-Sulpice, en sa qualité;—D'où il suit que ce maire

avait le droit de se pourvoir par appel contre une décision qui n'avait

pas jugé selon le droit et la loi ; qu'un appel interjeté dans ces cir-

constances ne soulevait nullement une question nouvelle et pouvait

être examiné au fond sans violation de l'art. A6i, C.P.G.—Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés,; Woiraye, rapp.; P. Fabre, av. gén.

(concl, conf.); Michaux-Bel laire, av.

Note.—V., dans le même sens, Pau, 12 aoùl 1868 (arrêt

rapporté suprà, art. 1411, p. 72), et nos observations.

Art. 1S35. — Cassation, intérêts, allocation a partir d'une

ÉPOQUE antérieure A LA DEMANDE, MOYEN NOUVEAU.

Le moyen tiré de ce que les intérêts d'une somme d'argent

ont été indûment réclamés et adjugés à partir d'une époque
antérieure à la demande du capital, ne peut, comme consti-

tuant un moyen nouveau, être proposé pour la première fois

devant la Cour de cassation.

Ainsi jugé par arrêt de la Cour de cassation (ch. req.) du
15 juin 1868, Badel C. camp, de Saint-Gobain.

La Cour de cassation avait déjà consacré le même principe

par arrêts des 25 janv. 1825, 8 déc. 1852 et 26 fév. 1861.

i
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Art. 1336.—CHAMBÉRY (ch. du cons.), 27 août 1867.

Frais et dépens, avolé, client, taxe, opposition, chambre du

conseil, incompétence, assignation, audience ordinaire,

L'avoué, qui a présenté à la taxe Vétat des frais dont il veut

réclamer le paiement à son client, ne peut former opposition

à cette taxe purement facultative et officieuse devant la cham-
bre du conseil; il doit assigner son client en paiement, en
donnant en tête de l'assignation copie de l'état des frais, devant
le tribunal ou la Cour en audience ordinaire (2^ décr. 16 fév.

1807, art. 9).

(Clerc C. Comm. de Thusy).

M'' Clerc, avoué, avait occupé devant la Cour de Chambéry
pour la commune de Thusy (Haute-Savoie), dans un procès
relatif à une question de propriété, procès qui fut terminé par
un arrêt rendu le 17 juill. 1867 et compensant les dépens.
— Voulant se faire payer par la commune les frais et hono-
raires qui lui étaient dus, M" Clerc a, sur la demande de

sa partie, présenté son mémoire à la taxe. — Le magis-
trat taxateur a pensé que les frais devaient être liquidés

comme en matière sommaire, par application de l'art. 63 de
la loi du 18 juill. 1837. — Opposition à la taxe par M^ Clerc

devant la chambre du conseil.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que la taxe à laquelle M^ Clerc s'est rendu

opposant a été faite à sa demande et avant toute poursuite, non sur

un état de dépens adjugé ii une partie contre celle condamnée, mais

sur le mémoire des frais réclamés par cet avoué à la commune de

Thusy, pour laquelle il avait occupé en appel ;—Attendu que l'art. 9

du décret du 16 fév. 1807, relatif à la liquidation des dépens, après

avoir prescrit que les demandes des avoués eu paiement de frais

contre leurs parties seront portées à l'audience sans préliminaire de

conciliation, a seulement exigé qu'il fût donné, en tête des assigna-

tions, copie du mémoire des frais réclamés, et qu'il n'a pas ordonné

que ces frais fussent taxés préalablement à la citation;—Attendu qu'il

ressort de l'ensemble de ces dispositions qu'il appartient à la Cour,

saisie en audience de la demande de l'avoué en condamnation de sa

partie en paiement des frais, d'en arrêter le montant et de prononcer

sur les contestations à ce relatives ;—Attendu que, bien qu'il soit de

pratique et d'usage général qu'il la réquisition des officiers ministé-

riels, et avant les poursuites, le juge taxateur fasse la taxe des mé-
moires de frais réclamés par les avoués à leurs parties, cependant en

l'absence d'une disposition légale chargeant ce magistrat de taxer les-

dits mémoires, ces taxes sont purement facultatives et officieuses, et

T. X. —3" s. 25
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n'empêchent pas l'avoué de reproduire toutes ses prétentions devant

la Cour, à l'audience où il demande la condamnatiou de sa partie ;
—

Attendu que la taxe des mémoires de frais réclamés par l'avoué à sa

partie n'ayant pas force d'un exécutoire, les dispositions de l'art. 6

du décret, permettant de former opposition à un exécutoire de dépens

par une sommation de comparaître à la chambre du conseil, ne

s'appliquent qu'à la taxe des états de dépens adjugés à une partie

contre l'autre, et non à celle des susdits mémoires de frais; qu'eu

conséquence aucune opposition aux taxes de ces mémoires ne peut

être formée devant la chambre du conseil ; — Attendu que la com-

mune de Thusy n'a point été citée en paiement des frais réclamés, ni

même à défendre à la présente opposition ; ^- Par ces motifs, se dé-

clare incompétente pour connaître, en la chambre du conseil, de

l'opposition formée dans la requête de M'^ Clerc, et le renvoie à agir

ainsi qu'il avisera.

MM, Dupasquier, l''' prés. ; Curlon, rapp. j Leroy, subst.

pvoc. gén. (concl. conf.).

Observations. — Le 2'' décret du 16 fév. 1807 contient deux

ordres distincts de dispositions : il s'occupe, d'abord, du règle-

n^çnt des frais dont l'avoué ou sa partie veulent poursuivre

le recouvrement contre la partie qui a été condamnée aux

dépens; il règle ensuite le mode de poursuite, lorsque c'est

contre son client que l'avoué ou tout autre officier ministériel

veut agir pour obtenir le paiement des frais qui lui sont dus.

Dans ce second cas, la demande de l'avoué doit être portée

à l'audience» sans qu'il soit besoin de citer en concilialionj

et en donnant en tète de l'assignation copie du mémoire des

frais réclamés (Décr. précité, art. 9). — L'avoué n'est pas

^enu de faire préalablement taxer son m;émoire de frais. V.

Bruxelles, 30 iuill. 1862 (/.Av., t. 87 [1862], art. 291, p. 417),

et la note; Bonnesœur, Nouv. Manuel de la Taxe, 2"- édil.,

p. 410; Chauveau, Comment, du Tarif, 2" édit., t. 2, n° 2707.

M. Calmètes, Jurisprud. de la Cour de Bastia sur la liquid.

des dépens, p. 15, v«= qwst., enseigne même que les avoués

n'ont pas le droit de faire taxer les dépens qui leur sont dus

sans assignation préalable, et que ce n'est que par exception

qu'ils peuvent les soumettre à l'approbation du magistrat

taxateur, lorsqu'il s'agit d'une commune, d'une administra-

tion ou établissement publics, au d'un incapable. — Cepen-

dant , il est d'usage que, avant d'assigner leurs clients

,

les avoués présentent leurs mémoires à la taxe. — Mais celte

taxe ne peut produire par elle-même aucun eUet exécutoire;

elle n'est obligatoire pour personne ; il faut qu'elle soit suivie

d'un jugement de condamnation; le tribunal statue comme
, si la tiMie, n,'exi.sl.ait pas; l'avoué peut reproduire devant le
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IribuDal les articles de son mémoire rejclés ou réduits par le

juge laxatcur, comme la partie peut demander le rejet ou la

réduclion des articles admis; les juges sont compétents pour
apprécier les prétentions respectives des parlies;, comme s'il

n'y avait pas eu de taxe. V. Bruxelles, 30 juill. 1862 (arrêt

précité); Bonncsœur, loc. cit.; Chauveau, n" 2708. — C'est

donc à tort que, par arrêt du 28 déc. 1851 (V. J. Av., t. 77
[185i], art. 1395, p. 629), la Cour de Rouen a décidé que les

Irais, rejetés par le magistrat taxateur, auquel l'avoué avait

préalablement soumis son mémoire, ne pouvaient être récla-

més devant le tribunal ou la Cour, si l'avoué n'avait pas
formé opposition à la taxe. — V. aussi les observations de
M. Chauveau sur cet arrêt. — « Si l'avoué, — est-il dit, Rec.

périod. de M. Dalloz, 18G9, 2" part., p. 87, note sur l'arrêt

de la Cour de Chambéry rapporté ci-dessus, — était en pareil

cas recevable à former opposition à la taxe, non-seulement
celte opposition serait vidée en Tabsencedu client dont l'inté-

rêt est manifeste, mais le client, s'il ne voulait payer les frais

(et c'est son droit) qu'après discussion contradictoire à l'au-

dience, se trouverait en face d'une décision antérieurement
rendue sur l'opposition, et pouvant à certains égards constituer

contre lui un préjugé des plus graves, puisque ce seraient les

magistrats mêmes qui auraient déjà, en chambre de conseil,

statué sur la valeur de ropposition formée par l'avoué contre
la taxe du juge, qui seraient appelés en audience publique à
connaître de l'action en paiement de frais dirigée par l'avoué

contre son client. » — Ainsi, puisque la taxe que requiert
l'avoué qui veut agir contre son client est purement faculta-

tive et qu'elle ne peut donner lieu à la délivrance d'un exé-
cutoire (Chauveau, n° 2703), l'avoué, pour lequel celle taxe
n'est qu'une mesure de précaution prise en vue de l'action

principale qu'il doit employer pour obtenir le paiement des
frais qui lui sont dus, n'a point à y former opposition devant
la chambre du conseil, qui est incompétente pour "y statuer,

ainsi que l'a déclaré avec raison la Cour de Chambéry.
Ad. H.\rel.

Art. 1o37.-DOUAI (r« th.), 29 avril 1868.

Frais et dépens,—experts, taxe, oppositiox, délai,—chambre du

conseil, compétence, ordke plblic, audience ordinaire, incom-

PÉTE.NCE, DÉCLAUATION d'oFFICE.

Le délai de trois jours, dans lequel doit être formée l'oppo-

sition à une ordonnance de taxe, n'est opposable qiià la par-
tie à laquelle cette ordonnance a été signifiée, et non à celle

qui a requis la taxe: ainsi, l'expert, qui a fait taxer ses ho-
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noraires, qu'il prétend n'avoir point été fixés convenable-

ment par le magistrat taxateur, est recevable à former oppo-

sition à la taxe même après l'expiration du délai de trois

jours {T décr. 16 fév. 1807, art. 6).

La compétence de la chambre du conseil pour statuer sur

l'opposition à une ordonnance de taxe est d'ordre public, et,

en conséquence, le tribunal, saisi par assignation en audience

ordinaire de l'opposition formée par des experts à l'ordon-

nance qui a taxé leurs honoraires, doit d'office se déclarer

incompétent (2^ décr. 16 fév. 1807, art. 6).

(Leinelz et Slensmaghl C. Roche),

En 1862, le sieur Boulart, entrepreneur, a assigné devant

le tribunal de Saint-Omer le sieur Roche en paiement d'une

somme de 11,775 fr.— Une expertise a eu lieu d'accord entre

les parties. Les sieurs Jude et Stensmaght ont été choisis par

elles comme experts, et le sieur Lemetz par le tribunal.—Les

experts, s'écartant des règles ordinaires, ont déposé deux rap-

ports, l'un signé par le sieur Jude seul, l'autre par les sieurs

Stensmaght et Lemetz. — A la suite de ces faits, le tribunal a

cru devoir ordonner une nouvelle expertise confiée à d'autres

experts.

Le 26 mai 1866, les sieurs Lemetz et Stensmaght, ayant

dressé l'état des honoraires qu'ils considéraient comme leur

étant dus ainsi qu'au 3'^ expert, ont assigné le sieur Roche pour

« s'entendre condamner à leur payer une somme de 610 fr.,

avec intérêts et, dépens;—voir recevoir au besoin les deman-
deurs opposants à l'ordonnance du magistrat du 7 uov. 1865

qui a refusé de taxer les frais desdits demandeurs, parfaite-

ment justifiés, sans aucune réclamation des parties en cause;

la voir déclarer nulle et de nul effet... »

Le 23 août 1867, jugement par lequel le tribunal civil de

Saint-Omer statue en ces termes :

Le Tuibunal ;
— Sur la i\\\ de non-recevoir tirée, d'une part, de ce

que, aux termes du décret du 16 fév. 1807, réglant la liquidation des

dépons, en son art. 6, l'opposition à la taxe doit être formée dans les

trois jours ; d'autre part, de ce que ce même décret veut qu'elle soit

portée à la chambre du conseil, et non en audience publique
;

Quant à la forclusion : — Considérant que le bref délai concédé à

l'opposant, iixcdans l'intérêt de celui qui a pris taxe, ne saurait ôlre

invoqué contre lui
;
qu'on n'aperçoit aucun motif pour qu'on ait voulu

l'y astreindre lui-même ; qu'on est confirmé dans cette appréciation

quand on voit que le législateur a pris soin de marquer que le délai

courrait du jour de la signilication de l'exécutoire et n'a indiqué aucun

point de départ pour celui qui n'a pas de signification à recevoir^ ce qui

donne à penser qu'il n'a eu en vue, dans la limitation du temps, qu'une

fj
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seule partie; — Qu'il est naturel, en effet, que le porteur de la taxe,

qui avait devant lui un espace de trente ans pour la demander, n'en

use que quand bon lui semble, dans cet intervalle, et qu'il lui est

toujoursîloisible de s'en plaindre au moment où il se décide à en user,

puisqu'il pouvait ne la demander qu'au dernier moment;

Quant à l'incompétence : — Considérant que tout ce qui concerne

la liquidation des dépens doit se faire en dehors de l'audience publique,

qui n'admettrait pas convenablement l'examen des états présentés et

des pièces justificatives produites à leur appui; — Qu'il y avait pa-

reille raison pour ne pas soumettre à un débat d'audience la révision

du travail du juge taxateur sur pourvoi contre sa décision;—Que, mû
par cette considération, le législateur, dans son décret du iG fév. 1807,

a voulu que le tribunal, en chambre du conseil exclusivement, connût

de toutes les contestations que pouvaient amener la liquidation des

dépens, la taxe, l'exécutoire; — Qu'il a, à cet égard^ créé une véri-

table juridiction spéciale, bornée dans ses attributions, mais complexe

en son genre, pourvue même d'un Code particulier et d'un tarif k son

usage;—Qu'à la vérité, ce décret ne dénomme que les officiers minis-

riels, mais qu'il n'y a aucune raison de croire qu'il ait entendu exclure

de ses dispositions, en ne les nommant pas, d'autres auxiliaires de la

justice, les experts, placés dans une situation pareille à celle des

avoués et huissiers, quand ils viennent réclamer le salaire de [leurs tra-

vaux, et une indemnité pour leurs dépenses, surtout quand on observe

qu'il ne leur a été ménagé nulle part un mode particulier de recours

contre la taxe;—Dans le silence de la loi, et en présence d'une analogie

parfaite, il y a lieu de décider que les experts sont soumis à la même
juridiction et astreints aux mêmes règles ; — Qu'une jurisprudence

unanime applique ces principes ;—Considérant que la jurisprudence

aussi est d'accord pour professer que l'attribution à la chambre du
conseil du recours contre taxe est d'ordre public ; — Que, dès lors

au cas où le recours a été porté à l'audience publique, l'exception

d'incompétence non-seulement peut être proposée après conclusions

au fond, et en tout état de cause, mais que, à défaut encore par la

partie de l'opposer, le juge devrait d'office se déclarer incompétent
;— Par ces motifs, etc.

Sur l'appel par les sieurs Lemetz et Stensraaghl,

ARRÊT.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-
firme, etc.

MM. Paul, r' prés.; Carpentier, 1" av. gén.; Merlin et Co-
quelin, av.

Observations. — 11 est certain, d'une part, que la partie,
qui doit les dépens ou à laquelle les dépens sont dus, a quu-
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lité pour faire taxer ces dépens dans l'un et l'autre cas, et

pour s'opposer à l'ordonnance ée taxe, qu'elle prétend être

défectueuse ^Nîmes. \Q juill. 1861 : J. Av.,i. S7 [1862], art.

218, p, 3*9; Chauveau, Commciit. du Tarif, 1^ édit., t. 2,

n" 2676) î et, d'autre part, que le délai de trois jours pour
former opposition à l'ordonnance de taxe ne peut courir c^e
du jour de la signification. Il suit de là que l'expiration de ce

délai, sans que la partie à laquelle l'ordonnance a été signi-

fiée y ait formé opposition, entraîne contre elle forclusion,

ainsi que cela s'induit implicitement de l'arrêt rapporté ci-

dessus. Riais c'est avec raison que la Cour de Douai a décidé

que ce délai ne peut être opposé à la partie qui a requis la

taxe. C'est aussi ce qu'enseigne M. Bounesœur (Nouv. Man.
de la Taxe, 2^ édit., p. 397). « Quant à l'opposition,— dit cet

auteur,— de la partie qui obtient l'exécutoire, il n'y à, pas de

délai pour la former; tant que cette partie n'a pas fait signi-

fier l'exécutoire ou le jugement qui contient la liquidation

des dépens, elle est recevable à y former opposition : après la

signification, elle est réputée y avoir acquiescé. »

En ce qui concerne la seconde solution, jugé, dans le même
sens, que c'est à la chambre du conseil, et non à l'audience

publique, que doit être portée l'opposition à l'ordonnance qui

taxe les honoraires des experts. V. Paris, 9 juill. 1859, et 12

juill. 1860 (J. Av., X. 85 [1860], art. 90, p. 426), et nos ob-

servations suf ces arrêts. V. aussi Paris, 13 mai 1862 (t. 87

[1862], art. 255, p. 230), et la note. — Mais décidé que le

jugement sur opposition à taxe peut être prononcé en au-

dience publique, après instruction faite en chambre du con-

seil. V. Cass. 3 mars 1863 (/. A^;,, t. 88 [1863], art. i35,

p. 431), et nos observations; 10 août 1863 (t. 89 [1864], art.

583, p. 529), et la note; 8 juin 1864 (même vol., art. 582,

p. 628). _^_^_ Ad. h.

Art. 1538.—TRIB. CIV. DE NIMES (F« ch.), 2 décembre 1868.

Avocat, honoraires, avoué, action, mandat.

L'avocat ne peut avoir d'action contre l'avoué pour le paie-

ment de ses honoraires de plaidoirie, qu'autant que l'avoué a

été chargé, en vertu d'un mandat tacite, du rocnuvrement de

CCS honoraires, et que jusqu'à concurrence de ce qu'il a reçu à

cet égard du client.

(X.., C. Z... et autres).

—

Jugement.

LeTribunal; — ...Attendu qu'aucune loi ne met à la charge île

l'avoué le paiement des honoraires de plaidoirie ; que l'avocat con-

serve à cet égard une action personnelle contre son client, et que le
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recouvrement de ce qui peut lui être dû à ce titre, n'ayant pas trait

à la direction de la procédure, ne rentre ni dans les fonctions ni par

conséquent dans les obligations de l'oflicier ministériel
;
que si les

usages suivis dans certaines localités, les relations de confraternité

existant entre les divers membres d'un même barreau peuvent faire

supposer un inandnt tacite dont l'avoué aurait assumé la responsabi-

lité, celui-ci ne peut être comme mandataire déclaré responsable que

des sommes qu'il aurait reçues sans en rendre compte ;
— Attendu que

les avocats produisants ne font aucune preuve à cet égard, et que,

quelque confiance qu'inspirent leurs assertions, le tribunal ne sau-

rait se dispenser d'appliquer les règles du droit commun à la question

qui lui est soumise, tout en laissant aux parties contestées la faculté

de réclamer les sommes qu'ils prouveraient ultérieurement avoir été

reçues parle débiteur discuté; — Attendu qu'il résulte d'une note,

laissée par X... (avoué), qu'il aurait touché diverses sommes pour le

compte de certains des produisants et que l'hoirie déclare les ad-

mettre; — Par ces motifs, ...réduit la collocation faite au profit de

l'hoirie de M^Z..., avocat, à , rétracte les collocations de M* Y...

et autres, avocats, sauf et réservé à tous les susnommés de demander

la réintégration dans l'ordr 3 de leurs collocations des sommes rejetées,

s'ils prouvent avant la clôture de la distribution que X... les avait

effectivement reçues, etc.

MM. Chambon, prés. ; Rousselier, subst. proc. imp. ; Rouch
(du barreau de Montpellier) et Fargeon, av.

Observations. — Mais quand l'avoué pourra-t-il être con-

sidéré comme ayant accepté le mandat tacite de recouvrer

les honoraires de plaidoirie dus à l'avocat? Ce mandat peut-il

s'induire de la circonstance que l'avoué s'est présenté seul

dans le cabinet de l'avocat pour lui remettre le dossier et lui

fournir les instructions nécessaires? L'affirmative résulte du
jugement du tribunal civil de Gaslel-Sarrazin du 2 juill. 1852
(./. Av., t. 77 [1852], art. 1324, p. 461), et de l'arrêt de la

Cour de cassation du 2 mai 1853 (t. 78 [1853], art, 1605, p.

490), rejetant le pourvoi formé contre le jugement précité. V.,

au surplus, les observations de M. Cbauveau sur ces deux
décisions. Il paraît difficile que la circonstance dont il s'agit

puisse suffire par elle-même pour engager d'une manière ab-

solue la responsabilité de l'avoué envers l'avocat. Le juge-

ment rapporté ci-dessus n'admet, au contraire, celte respon-

sabilité que dans le cas où il est intervenu entre l'avocat et

l'avoué une convention, qui peut n'être que tacite, relative-

ment au paiement des honoraires de plaidoirie, convention

qui constitue à cet égard l'avoué mandataire de l'avocat, et

limite l'étendue du mandat quant à la responsabilité de l'a-
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voué au cas où il a reçu du client ces honoraires. S'il ne les

a pas reçus, l'avocat n'a d'action, pour en obtenir le paiement,

que contre le client. Cette dernière solution nous semble plus

conforme à la nature des relations qui s'établissent ordinai-

rement entre l'avoué et l'avocat. Au. H.

Art. 1539.—DJtJON (l'« ch.), 23 avril 1869.

Avoué, délaissement d'immhuble, rRocÉDURE, nullité, acquéreur,

PRÉJUDICE, RESPONSABILITÉ.

L'avoué est responsable de la nullité des procédures con-

fiées à ses soins et des conséquences de cette nullité (G. P.C.,

art. 1031).

Spécialement, l'avoué qui, chargé par le tiers détenteur d'un

immeuble d'une procédure en délaissement, a laissé inachevée

cette procédure, dont la nullité a été judiciairement pronon-

cée, est soumis à un recours de la part du tiers détenteur qui,

par suite, est contraint de payer
^
pour la réparation du dom-

mage causé par son inaction.

(B... C. époux Chabut).—Arrêt.

La Cour ,• — Considérant que l'avoué est un mandataire salarié

revêtu d'un caractère légal et forcé; qu'à ce double titre il doit ap-

porter aux procédures qui lui sont confiées la diligence et le discerne-

ment nécessaires pour qu'elles puissent procurer à la partie les résul-

tats qu'elle a le droit d'en attendre; — Que, chargé par les mnriés

Chabut, acquéreurs de l'immeuble dont les créanciers de Bigolet ré-

clament aujourd'hui le prix, d'opérer le délaissement, conformément

à l'art. 2172, C. Nap., B..., après avoir accompli certaines formalités

etfaitau greffe la déclaration prescrite par l'art. 2174, même Code,

négligea d'en demander acte au tribunal et de donner suite à la procé-

dure exigée pour parvenir à l'adjudication et faire ainsi produire

au délaissement ses effets utiles et définitifs; — Qu'alors même que

des propositions d'arrangement amiable eussent été échangées entre

le tiers détenteur et les créanciers inscrits, B..., qui avait accepté la

mission de veiller aux intérêts de ses clients avec d'autant plus

d'exactitude qu'ils étaient plus inexpérimentés, devait les éclairer sur

le péril de leur situation et terminer, dès qu'il vit que les négociations

ne devaient amener aucun résultat, une procédure qu'il avait régu-

lièrement commencée ;
— Que les époux Chabut étaient tellement

convaincus de l'accomplissement des formalités tutélaires qui devaient

les dégager, qu'ils avaient abandonné la maison dont ils ne se croyaient

pins propriétaires établi leur industrie ailleurs et contracté de nou-

veaux engagements ; — Que cependant le délaissement n'ayant point

eu lieu selon les formes prescrites, et le prix de la revente ne pa-
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raissant pas aux créanciers inscrits devoir atteindre celui de l'acquisi-

tion primitive, ceux-ci consentirent mainlevée de leurs inscriptions

et assignèrent au nom du vendeur le tiers délenteur en paiement

du prix de Timmeuble et en nullité du délaissement , nullité qui

fut prononcée par jugement du 28 nov. 18G6; — Que, sans doute,

en droit, le délaissement de l'inmieuble n'entraîne pas la résolution

du contrat en vertu duquel le tiers détenteur est devenu propriétaire,

et que les engagements de ce dernier continuent de subsister jusqu'à

l'adjudication, en sorte que si, avant cette adjudication, il y a

désistement des poursuites de la part des créanciers et radiation de

leurs inscriptions bypothécaires, le délaissement n'a plus de cause et

le contrat primitif reprend toute sa force et doit s'exécuter dans les

termes mêmes où il a été consenti ;
— Mais qu'en fait le traité inter-

venu entre le vendeur et ses créanciers n'a été conclu que le 8 nov.

1866, c'est-à-dire neuf mois après l'introduction de la procédure en

délaissement commencée le 3 février de la même année ; et qu'en

admettant que les propositions d'abord entamées , avec l'acquéreur en

eussent momentanémemt suspendu le cours , l'oflQcier ministériel

chargé de la diriger et de garantir les droits de son client ne pouvait,

sans lui porter préjudice, laisser la procédure inachevée pendant un
temps aussi prolongé ; que les époux Chahut ont donc été victimes de

l'entente qui s'est opérée contre eux, par suite de l'inaction de B...,

entre le vendeur et ses créanciers, dont quelques-uns résidaient dans

des localités éloignées ; — Que l'avoué B... est évidemment respon-

sable des suites de cette nullité, et qu'en reconnaissant le principe de

sa responsabilité, sauf à en apprécier ultérieurement les conséquences,

les premiers juges ont justement apprécié les circonstances de la

cause; — Farces motifs, statuant sur l'appel interjeté par B... du

jugement du tribunal civil de Langres, confirme.

MM. Neveu-Lemaire, 1" prés.; Bernard, av. gén. (concl.

contr.) ; Lorabart et Gouget, av.

Note. — En ce qui concerne la responsabilité de l'avoué
dans le cas de nullité de procédures confiées à ses soins, lors-

que la nullité provient de son fait, ou d'inexécution d'un
mandat qui lui a été donné, ou de faute ou négligence dans
l'exécution de ce mandai, V. Chambéry, 9 mars 1861 (/, Av.,
t. 86 [1861], art. 136, p. 133), et nos observations; Montpel-
lier, 8 juin. 18G2 (t. 87 11862], art. 280, p. 372); Cass. lo
avril 1867 (t. 93 [1868], art. 1206, p. 131), et la note; Colmar,
2i mai 1867 (même vol., art. 1199, p. 97).— Y. aussi Cham-
béry, 27 fév. 1869 (arrêt qui suit, et la note, et Bennes, 2k
fév. 1868 (arrêt rapporté infrà, arl. 1541, p. 363).

T. X.— 3' s. 26
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Art. 1S40. — CHAMBÉRY (2« ch.), 27 février 1869. '

I. Degrés de juridiction', dommages-lméréts, taux du ressort.

II. Ordre amiable, avoué, mandat, preuve, responsabilité.

I. Les doinmaqes -intérêts, qui ont une cause antérieure et

étrangère au fait de la demande, doivent être comptés avec le

montant principal de la demande pour la fixation du taux

du ressort (L. 1 1 avril 1838, art. 1 et 2) (1).

II. L'avoué, qui a comparu à un ordre amiable et en a si-

gné le règlement comme mandataire d'un créancier, n'est pas

admissible à contester Vexistence du ifiandat et à prétendre

que le véritable mandataire était son clerc (2).

Si, dans l'exécution de ce mandat, l'avoué a commis une

faute qui engage sa responsabilité, l'action en dommages-in-

térêts formée contre lui par le créancier, est recevable, nonob^

stant le retrait des pièces et le paiement de ses frais par ce

dernier (C. Nap., art. 1991 et 1992).

(X... C. Cullaz).

—

Arrêt.

La Cour; —Attendu que l'intimé Cullaz a intenté contre M^ X...,

avoué à Bonneville, une action en dommages-intérêts pour avoir,

comme son mandataire dans un ordre amiable clos le 26 déc. 1861,

consenti à un règlement préjudiciable à ses intérêts; qu'il avait conclu

au paiement d'une somme de 1,323 fr. 42 cent, représentant celle

dont il prétendait avoir été frustré, et, en outre, à celle de 830 fr.

pour dommages causés pour sa privation ; que le jugement dont est

appel lui a alloué 1,086 fr. 57 cent, pour la première partie de sa de-

mande, et a rejeté la seconde ;
qu'il a opposé à l'appel de M« X...

que cette seconde partie de sa demande ne peut être calculée pour la

valeur de la cause, et que le jugement a été ainsi rendu en dernier

ressort ;
— Attendu que les dommages réclamés par Cullaz le sont

pour une cause antérieure et étrangère au fait de sa demande, et qu'ils

(1) V., dans le même sens, Alger, 24 mars -ISô? (7. Av., t. 93 [1868], art-

\2o6, VII, p. 2o4), et nos observations.

(2) Dans l'espèce de l'arrêt rapporté ici, l'avoué ne s'était pas présenté à

l'ordre pour le créancier en vertu d'un mandat écrit de ce dernier, mais

il était porteur des pièces. Sans doute, s'il est plus régulier que l'avoué soit

muni d'un pouvoir spécial, il est cependant généralement admis que, ea

matière d'ordre amiable, où le ministère des avoués n'est pas obligatoire,

la remise des pièces cooslitue pour ceux-ci un pouvoir suflQsant. V., à cet

égard, nos observations sur les arrêts de la Cour de cassation du -16 nov.

4So'J (J. Av., l. 85 [-18(30], art. 2, p. 43). L'existence du mandat ne pouvait

d'ailleurs, dans l'espèce, être scrieuseiuenl contestée, puisque l'avoué lui-

même avait signé comme n;audalairc le règlement d'ordre.
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ne peuvent ainsi rentrer parmi ceux dont l'art, 'i delà loi du il avril

1Î538 prescrit de ne pas tenir compte dans leculcul du dernier ressort;

que l'appel est donc recevabie
;

Attendu que M« X... oppose à la demande de Cullaz qu'il n'a pu

encourir la responsabilité des avoués dans un ordre ai.'iiable où leur

ministère est remplacé par la présence des parties elles-m'mes ou

de leurs mandataires exprès
;

qu'il n'avait pas de mandat et que son

consentement n'a reçu de valeur que par la ratification que Cullaz lui-

même a donné au règlement amiable en retirant le montant du borde-

reau; que Cullaz aurait enfin renoncé à toute action en responsabilité

soit en retirant ce bordereau, soit en retirant les pièces de chez

M^ X... et en lui payant son état de frais ; —Attendu que le procès-

verbal d'ordre amiable énonce que Cullaz a comparu par M*X..., sort

mandataire; que l'on doit en conclure que le juge-commissaire a constaté

l'existence d'un mandat autre que le mandat taciie des avoués porteurs

de pièces, lequel n'est pas admis dans l'ordre amiable, qu'ayant lui-même

comparu et signé comme mandataire, M' X... est inadmissible à sou-

tenir qu'il ne l'était pas et qu'il en a usurpé la qualité, et que le

véritable mandataire était son clerc; que le règlement a donc reçu

son existence légale de son fait et de son consentement comme man-

dataire; — Attendu que, d'après les art. 1991 et 1992, C. Nap., le

mandataii'e est tenu d'accomplir le mandat et répond des dommages-
intérêts résultant de son inexécution; qu'il répond de la faute même^
surtout si le mandat n'est pas gratuit

; queM^'X... reconnaît qu'il a

reçu de Cullaz le montant de son état de frais à l'égard de l'ordre

amiable, et qu'ainsi le manJat n'a pas été gratuit; qu'il n'y a, ni dans

l'exécution du bordereau de coUocation, ni dans le retrait des pièces

et le paiement de l'état des frais, une fin de non-recevoir à la demande
actuelle par une renonciation tacite, qui ne se présume pas, et qui ne

pourrait nullement s'induire de ces faits ;
— Au fond, etc., déboute

Cullaz de ses conclusions, etc.

MM. Greyfié, prés. ; Gimelle, av. gén.; Parent et A. Hos-
set, av.

Art. 15-iL — rennes (1" ch.), li février 1868.

Avoué, mandat, commerçant, liquidation', reddition de compte
(demande en), compétence, garantie, concert frauduleux.

L'avoué, qui a été censtitué mandataire d'un commerçant
pour la liquidation de sa situation vis-à-vis de ses créanciers,

pour Vun desquels un de ses confrères lui avait déjà donné le

mandat de poursuivre le recouvrement de ce qui lui était dû
par le commerçant, ne peut cire assigné en restitution de ce
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qu'il aurait payé en trop à son confrère pour le compte de ce

créancier, que devant le tribunal civil de son domicile.

Et l'action en garantie, formée sur cette demande par le

défendeur contre le créancier qui aurait reçu en trop et l'a-

voué à qui les fonds auraient été remis comme mandataire de

ce créancier, ne peut être écartée sous le prétexte que la de-

mande serait le résultat d'un concert frauduleux entre le de-

mandeur et le défendeur, concert qui aurait eu pour objet de

détourner de leurs juges naturels ceux qui étaient appelés

comme garants, alors surtout que le concert frauduleux n'est

nullement justifié.

(Pelloutier C. Gouin et autres).

—

Arrêt.

L\ Cour; — Considérant que si M'' Gouin, avoué à Nantes, a été

en 1859, constitué mandataire de Paillât par M^ Matignon,, avoué à

Fontenay-le-Comte, afin d'obtenir de Pelloutier le remboursement

du prix de farines qui lui avaient été fom-nies par Paillât, et s'il a,

en cette qualité obtenu du tribunal de commerce de Nantes les deux

jugements des 31 août et 17 sept. 1859, il est devenu mandataire de

Pelloutier et en même temps de ses créanciers par acte authentique

du 30 sept. 18G0, afin d'opérer la liquidation de Pelloutier et de ré-

partir entre les ayants-droit les sommes provenant de la réalisation

de son avoir ; que c'est en vertu de cette double situation qu'il a versé

à Matignon diverses sommes qui, selon Pelloutier, auraient notal^g

ment dépassé le montant de sa dette; que, de ce chef, Pelloutier (.^
*'i

tique le compte de M" Gouin et lui demande le remboursement
^j

'"f;

sommes payées en trop ;i Matignon
;
qu'une pareille action est de ^nj

nature de la compétence du tribunal civil, puisqu'elle est dirige ' f

contre un mandataire non commerçant et n'ayant pas fait acte de

commerce ;
qu'il n'est pas non plus prouvé qu'elle soit le résultat d'un

concert frauduleux entre Pelloutier et Gouin, afin de détourner Ma-

tignon et Paillât de leurs juges naturels, en les faisant appeler comme

"arants de Gouin devant le tribunal civil de Nantes; que la base du

système sur lequel Matignon et Paillât prétendent avoir la preuve de

ce concert est l'allégation que Gouin leur aurait dissimulé ou au

moins laissé ignorer sa qualité de mandataire de Pelloutier;— Consi-

dérant que, sans rechercher quelle serait la pertinence de cette allé-

galion et à quel point il serait regrettable qu'elle eût été formulée à

la léi,'ère par un avoué contre un autre avoué, il résulte de la corres-

pondance quela situation de Gouin, relativement à Pelloutier, était

parfaitement connue de Matignon et Paillât, puisque, dans sa lettre du

5 nov.l 803, Matignon disait à Gouin ; Je vous adresse, conformé-

ment à la demande de M. Pelloutier, une procuration de la part de

mes clients Rochereau et Paillât, à l'effet de recevoir ou donner

mainlevée des inscriptions; qu'aucune preuve de concert entre Gouin
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et Pelloutier ne résulte des autres documents de la cause et que rien

ne tend à démontrer que Pelloutier n'ait pas sérienseraent assigné

son liquidateur, parce qu'il croyait sa présence nécessaire au redresse-

ment de compte entre lui et Paillât ;—Considérant qiie si Gouin avait,

avec moins de précipation, assigné en garantie Matignon et Paillât, il

aurait facilement constaté par une communication amiable avec Ma-

tignon, que celui-ci n'avait agi que comme mandataire de Paillât,

qui était prêt à prendre la responsabilité de tous les actes de son

mandataire, et que, par conséquent, il pouvait se dispenser, sans

préjudice pour ses intérêts, de mettre en cause son confrère ; mais

que, s'il eût été désirable que Gouin eût agi sous l'empire de senti-

ments plus conciliants, il n'en était pas moins dans son droit absolu

en assignant Matignon, avec qui seulement il avait eu des rapports

directs; — Considérant que, par ses conclusions du 17 fév. 1868,

Paillât déclare prendre fait et cause pour Matignon, qui demande à

être mis hors de cause, ce à quoi Pelloutier et Gouin déclarent

n'avoir moyen opposant ;
— Considérant que les frais à raison de

la présence en cause de Matignon résultent de ce que la déclaration de

Paillât a été formulée tardivement; — Par ces motifs, met Matignon

hors de cause, confirme le jugement dont est appel et ordonne qu'il sor-

tira son plein et entier effet, condamne Paillât à l'amende et aux

dépens, y compris ceux de Matignon, et sauf recours ultérieur, s'il y
a lieu, contre Pelloutier.

MM. Camescasse, 1" prés. ; de Kerberlin, 1" av gén.
;

Dorange, Grivart, Bodin et Denis, av.

Art. 1542.— AMIENS, 26 janvier 1869,

Référé, lkttres missives, officier ministériel, cédant, cession-

naire, juge de paix, co.mpétence.

Lorsqu'il y a incertitude sur le véritable destinataire d'une
lettre missive^par exemple ^ sur le point de savoir si cette lettre,

adressée à l'ancien titulaire d'un office d'huissier, concerne ce

dernier ou son cessionnaire, le juge de référé est compétent
pour ordonner que ladite lettre soit ouverte devant un tiers,

et remise, après vérificatioti, à celui à qui elle est réellement

destinée.

(B... C, L,.,j.

Le sieur B. .., huissier, a cédé son office au sieur L...

—

Postérieurement à la nomination de ce dernier, des difficultés

se sont élevées entre le cédant et le cessionnaire sur le point

de savoir à qui devaient être remises les lettres portant pour
suscriplion : à M. B... huissier. — Le sieur L... a prétendu
que ces lettres s'adressaient à l'étude.—Mais, de son côté,
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le sieur B... a soutenu qu'elles lui étaient personnelles et que
c'était à lui seul qu'elles devaient être remises.

Le 16 juin 1868, ordonnance de référé rendue par M. le pré-

sident du tribunal civil de Senlis, qui décide que le directeur

des postes devra remettre entre les mains du juge de paix du
canton les lettres et papiers portant pour suscription : M. B... ,

huissier; que ces lettres et papiers seront ouverts aux lieu et

heure indiqués par ce magistrat par le sieur B..., en présence

du sieur L..., et qu'ils seront conservés par B,.., ou remis

par lui au sieur L..., suivant qu'il sera reconnu qu'ils concer-

nent la personne ou la fonction.

Sur l'appel par le sieur B...,

ARRÊT. '

La Cour ;
— Sur la question des lettres exclusivement soumises

à la . Cour : — En ce qui concerne l'exception d'incompétence ; —
Considérant qu'il est toujours urgent, par cela même qu'il y a incer-

titude sur son contenu, qu'une lettre soit décachetée aussitôt sa récep-

tion; qu'il suit de là que le juge du référé était compétent pour

statuer au provisoire, sur les mesures réclamées par L... ;
— Au

fond : — Adoptant les motifs qui ont déterminé le premier juge ;
—

Mais considérant qu'il convient de conserver à la mesure ordonnée

son caractère provisoire ; — Sans s'arrêter ni avoir égard à l'excep-

tion de compétence soulevée, confirme l'ordonnance dont est appel,

en conséquence renvoie les parties à se pourvoir au principal et main-

tient à titre provisoire seulement ladite ordonnance.

MM. Saudbreuil, 1" prés. ; Gobletet Dauphin, av.

Note.— Par arrêt du 15 juin 1869, la Cour de cassation (ch.

req.),en rejetant le pourvoi formé contre un arrêt de la Cour de

Caen du 4 mars 1868 {Poisson C. Lagallais), adécidé que les

juges du fond peuvent, en s'appuyant sur l'intention des par-

ties et sur l'usage, autoriser le successeur d'un officier minis-

tériel (spécialement, d'un notaire) à ouvrir les lettres adres-

sées à son prédécesseur, et dont la suscription fait présumer
qu'elles sont adressées à celui-ci en sa qualité d'officier mi-
nistériel.

Art. 1543.—CASSATION (ch. civ.) , .30 mars 18B9.

Aveu judiciaire, avocat, plaidoirie, conclusions.

La déclaration faite à l'audience, au nom d'une partie,

dans la plaidoirie de l'avocat, ne constitue pas un aveu judi-

ciaire, alors quelle n'est pas reproduite dans les conclusions

prises par l'avoué, et que, sur le même chef, la partie, dans

ces conclusions, s'en rapporte à justice (C. Nap., art. 1356).
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(Saunier).— Arrêt,

La Cour;...—Sur la première branche du deuxième moyen, tiréede

la violation des art. J.^rJG et 115.3, C. Nap., en ce que l'arrêt attaqué

n'a fait courir les intérêts dus par Casimir Saunier à raison de plu-

sieurs créances, que du jour de la demande, alors que ledit Casimir

Saunier aurait reconnu judiciairement devant les juges de première

instance que ces intérêts devaient courir d'une époque antérieure :
—

Attendu qu'aux termes de l'art. '13oG, l'aveu judiciaire est la décla-

ration que fait en justice la partie ou son fondé de pouvoir spécial ;
—

Attendu qu'il est constaté seulement, par le jugement du 6 juin 1865,

que Casimir Saunier a déclaré en plaidoirie admettre les chefs de

conclusions des enfants Victor Saunier compris sous les n"' 2, 3, 4,

5 et 7, mais que, sur les mêmes chefs, ledit Casimir, dans ses con-

clusions, s'en est simplement rapporté à justice ; que , dans ces

circonstances, il n'y avait point aveu judiciaire pouvant engager la

partie, et qu'ainsi le moyen manque en fait sur ce point ;— Rejette, etc.

MM. Devienne, !«'' prés, ; Gastambide, rapp.j de Raynal,
1" av. gén. (concl. conf.j; Groualle et Bosviel, av.

Note. — La Cour de Colmar s'est prononcée dans le même
sens par arrêt du 22 déc. 1820.— L'avocat, en effet, n'est que
le conseil et le défenseur de la partie, et l'aveu ne peut être

valablement fait à l'audience que par le mandataire légal de
celle-ci.— Mais, lorsque l'avocat est assisté de l'avoué, l'aveu

qu'il fait dans sa plaidoirie, sans rétractation de la part de ce
dernier, peut alors être considéré comme approuvé par la

partie : Cass. 16 mars 1815 ; 8 déc. 1829. — Dans l'espèce de
l'arrêt rapporté ci-dessus, il n'était pas douteux qu'il ne pou-
vait y avoir aveu judiciaire dans la déclaration de l'avocat,

puisque cette déclaration n'était pas conforme aux conclu-
sions prises par la partie. Ad. H.

Art. 15U. — GRENOBLE (1" ch.), 10 avril 1869.

Ordre judiciaire, ouverture, créancier, fraude, frais de la pro-
cédure, DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Le créancier, qui, par un fait de fraude, de mauvaise foi
ou de pure vexation, nécessite un ordre judiciaire, peut être

condamné, à titre de dommages-intérêts, aux frais de la pro-
cédure (1) (C. Nap., art. 1382).

(1) Mais jugé que le simple refus d'un créancier de consentir à un ordre

amiable et de nécessiter la procé(iuro de l'ordre ju;liciaire ne le rend point
passiblp envers les autres cranciers de dommages-iulérôts. V. Trib. civ. de
rorit-rÉvôquc, 30 mars 1865 (/. Av., t. 91 [<80G], art. 912, p. 359), et nos

observations.
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(Châtain).

Lel'"'" fév. 1869, jugement du tribunal civil de Grenoblequi
le décide ainsi :

Le Tribunal ;
— En ce qui concerne la demande de Châtain ten-

dant à faire supporter par sa femme les frais de l'ordre judiciaire :

— Attendu que, sans qu'il soit nécessaire d'examiner jusqu'à quel

point un créancier peut engager sa responsabilité, en empêchant le

succès d'un ordre amiable par des prétentions plus ou moins plausi-

bles qui seraient en définitive rejetées, il n'en est pas moins indubi-

table, en droit, que le principe de l'art. 1382, G. Nap., toujours

subsistant, peut être appliqué à un créancier qui, par un fait de

fraude, de mauvaise foi ou de pure vexation, aura évidemment né-

cessité un ordre judiciaire, et que c'est précisément le cas où s'est

trouvée la femme Châtain, qui, par son opiniâtreté à se prétendre,

jusque dans sa demande en coUocation, créancière de son mari, en

dehors des trois mille francs de sa dot, d'une somme de sept mille

francs, sans pouvoir motiver ni par son contrat de mariage, ni par

autre document quelconque, cette prétention imaginaire, a nécessité

l'ouverture et occasionné les frais d'un ordre dont il est juste de

de mettre les Irais à sa charge, en les déclarant, à raison de son

quasi-délit, exigibles sur ses biens dotaux, et ce, néanmoins, non

compris les frais qui ont été ou auraient été occasionnés par la ten-

tative d'ordre amiable ; — Par ces motifs, condamne la femme Châ-

tain à supporter seule les frais de l'ordre judiciaire, et ce, par im-

putation sur les valeurs dotales qui lui sont allouées sur son mari,

qui se récupérera ainsi des diverses allocations de frais faites ou à

faire contre lui dans l'ordre, etc.

Sur l'appel par la dame Châtain,

ARRÊT.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-

firme, etc.

Art. IMS.—CASSATION (ch. civ.>, 26 avril 1869.

Ordre judiciaire, demande en collocation, titres, production,

délai, contredit, droits distincts, moyen nouveau, forclusion.

Le créancier qui a, dans le délai légal, formé sa demande
en collocation dans un ordre avec production des titres à l'ap-

pui, peut, après l'expiration de ce délai, et lorsque le rang
auquel il a été admis dans Vordre est contesté, invoquer, pour

le maintien de sa collocation, un droit qu'il n'avait pas d'a-

bord explicitement réclamé, mais qui est justifié par les titres

par lui produits (L. 21 mai 18oS, art. 754 et 755).
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Ainsi, le créancier, qui a produit un titre constituant à la

fois la femme du débiteur sa débitrice solidaire et celle-ci cré-

ancière sur les biens de son mari pour indemnité à elle due à

raison de cette obligation solidaire, peut, après s'être prévalu

d'abord des droits résultant à son profit de la cession des re-

prises de la femme à lui faite par celle-ci et de la subrogation

à son hypothèque légale, exercer, comme simple créancier, en

vertu de l'art. IIGG, C. Nap., les droits de la femme, et de-

mander, par des conclusions prises à Vaudience, le maintien

de sa collocation au rang de l'hypothèque légale de celle-ci

pour l'indemnité de son obligation solidaire.

(Vaudray et Comte C. Crédit foncier).

Le 13 avril 1867, arrêt de la Cour de Lyon qui, en ce qui
concerne la collocation subsidiairement réclamée par le Crédit

foncier, admet cette collocation par les motifs suivants :

« Considérant que, par l'acte du 18 oct. 1862, qui ne peut valoir

que comme acte sous seing privée la femme Comte a emprurité du

Crédit foncier, solidairement avec le sieur Comte, son mari, la

somme de 500,000 fr., et pour sûreté du remboursement du prêt,

a cédé au Crédit foncier pareille somme à prendre dans ses re-

prises, créances et avantages matrimoniaux; — Considérant qu'au

nombre des reprises généralement cédées par la femme Comte au

Crédit foncier, se trouve l'indemnité à laquelle la femme Comte a

droit en vertu de l'art. 1431;, C. Nap., pour s'être obligée solidaire-

ment avec son mari dans les actes de prêt de 500,000 fr.. des \S et

27 oct. 1862, regardant les affaires de la communauté; — Considérant

que le Crédit foncier, exerçant, selon l'art. 1166, C. Nap., les droits

et actions de la femme Comte, sa débitrice, est fondé à réclamer du
chef de celle-ci, collocation desdites reprises jusqu'à concurrence du
montant de sa créance, devenue immédiatement exigible à raisoii.de

l'état de déconfiture des époux Comte, ses débiteurs ;
— Considérant

qu'on oppose vainement au Crédit foncier une exception déduite de

ce que sa demande en collocation n'aurait pas été formée, en vertu

de l'art. 1106, C. Nap., au nom de la femme Comte, sa débitrice

et par exercice de l'action appartenant à celle-ci; — Considérant, à

ce sujet, que les seules conditions exigées par l'art. 754, C.P.C., conçu
dans les termes les plus larges, c'est qu'il y ait une demande en col-

location et une production à l'appui ; — Qu'il s'ensuit que le créan-

cier produisant à l'ordre n'est pas tenu de spécifier dans sa demande
tous les moyens de nature à la justifier, et qu'il peut incontestable-

ment plus tard, sans avoir encouru de forclusion, proposer tous

moyens basés sur les pièces produites et propres à faire admettre sa

demande ;
— Considérant que le Crédit foncier a réclamé collocation

au rang de l'hypothèque légale de la femme Comte
; qu'il a déclaré
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former cette demande pour les reprises de la dame Comte contre son

mari, comprenant entre autres choses l'indemnité à elle due pour raison

de son obligation solidaire du 18 oct. 1862; qu'au nombre des pièces

produites par le Crédit foncier se trouve ledit acte constituant la

femme Comte sa débitrice et constituant en même temps celle-ci

créancière de reprises sur son mari
;
que là, se rencontrent suffisam-

ment, avec la désignation dU but et la production des titres à l'appui,

tous les éléments d'une demande introduite, aux termes de l'art.

1166, C. Nap.j pour se faire attribuer du chef de la femme Comte, à

titre de reprises exercées par celle-ci, l'indemnité de 500,000 fr. ù

laquelle elle a droit et qui est égale au chiffre de la collocatioa récla-

mée ;
— Considérant qu'il y a lieu, par conséquent, de classer au

sixième rang, après les créanciers porteurs de sulirogations à l'hypo-

thèque légale, la femme Comte, soit, pour elle, le Crédit foncier, qui,

en qualité de son créancier, exerce ses droits. »

Pourvoi en cassation contre cet arrêt, par le sieur Vaudray
et la dame Comte, pour, entre autres moyens, violation des

art. 75i et 755, C.P.C, et fausse application de l'art. 1166,

C. Nap., en ce que la Cour de Lyon a déclaré valable une de-

mande en collocation formée par un créancier venant du chef

de son débiteur, alors qu'il n'avait demandé cette collocation

qu'en son nom personnel comme cessionnaire et subrogé.

ARBÊT.

La €oi]R ;
-^ Sur le premier moyen présenté par Vaudray, ledit

moyen pris de la violation des art. 7S4 et 755, C.P.C, et de la fausse

application de l'art. 1166, C. Nap. : — Attendu que l'on ne peut op-

poser de forclusion au créancier qui a, dans le délai légal, fait la pro-

duction de ses titres et formé une demande de collocation, lorsqu'après

l'expiration de ce délai et sur le renvoi des contestations à l'audience,

ce, créancier fait valoir, pour obtenir le maintien de sa collocation, un

droit qu'il n'avait pas d'abord explicitement réclamé, mais qui était

justifié par les titres compris dans sa production; — Attendu qu'il

est constaté par l'arrêt attaqué qu'au nombre des pièces produites par

le Crédit foncier se trouvait l'acte du 18 oct. 1862, constituant la

femme Comte sa débitrice solidaire de la somme de 500,000 fr., et

constituant en même temps celle-ci créancière de pareille somme sur

les biens de son mari, pour indemnité à elle due h raison de ladite

obligation solidaire, comme l'annonçait expressément le Crédit foncier

dans son acte produit; — Attendu que le Crédit foncier a donc pu,

après s'être prévalu d'abord des droits qu'il faisait résulter de la ces-

sion de la femme Comte et de la subrogation de son hypothèque lé-

gale, exercer comme simple créancier, en vertu à l'art. 1166, les

droits de cette femme et demander à ce titre le maintien de sa collo-

cation au rang de l'hypothèque légale de la femme Comte pour l'in-
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demnité de son obligation du 18 cet. 1862, ainsi que l'a fait le Crédit

foncier par des conclusions prises devant le tribunal de première in-

stance de Lyon, devant lequel les contestations sur le règlement de

l'ordre avaient été renvoyées ;
— Attendu que le Crédit foncier a va-

lahlement exercé dans cette forme le droit qui lui appartenait d'après

l'art. 1100, (]. Nap., le créancier, dans le cas prévu par cet article,

agissant comme le procurator in rem suam dans son propre intérêt,

pour le recouvrement de sa propre créance, sans être tenu de veiller

à l'intérêt du débiteur ni à celui des autres créanciers, sauf à ceux-ci

à les faire valoir s'il y a lieu; qu'on le jugeant ainsi, la Cour impériale

de Lyon n'a fait qu'une juste application de l'art. 1106, G. Nap., et

n'a point violé les art. 754 et 755, G.P.C.; — Rejette, etc.

MM. Devienne, l*' prés.; Quénault, rapp.; Connelly, av.

gén. (concl. conf.); Bosviel, Duboy etGroualle, av.

Note. — Décidé, dans le même sens, que le créancier col-

loque dans un ordre en vertu d'une hypothèque convention-

nelle, et dont la collocation est contestée, peut même, après
l'expiration des délais accordés pour produire les titres, se

prévaloir, pour faire maintenir sa collocation, d'une hypothè-
que légale dans laquelle il a été subrogé par le titre même
produit à l'appui de sa demande en collocation : Orléans,

16 mars 1849 (./. Av., t. 73 [1850], ai-t. 790, p. 19); Cass.

(ch. civ.), 25 juill. 1860 (7. Pal., 1861, p. 229). — Il est cer-

tain, d'ailleurs, que le créancier, qui a en temps utile formé
sa demande en collocation dans un ordre, peut, après l'expi-

ration du délai de quarante jours à. partir de la sommation,
être admis à compléter et même à faire la production des ti-

tres à l'appui de sa demande. V. Trib. civ. de Die, 9 juill.

1866 [./. Av., t. 92 [1867], art. 969, p. 31) ; Cass. 3 juin 1867
(même vol., art. 1137, p. 399), et nos observations sur ce

jugement et cet arrêt; Grenoble, 23 août 1867 (t. 93 [1868],
art. 1213, p. 143) [arrêt conûrmatif du jugement précité du
trib. civ. de Die].

Art. 1516.— cassation (ch. req.), 24 mai 1869.

Ordre judiciaire, jugement, appel, saisi, signification, déiai,

CONSTITUTION d'AVOUÉ, CONCLUSIONS AU FOND, NULLITÉ COUVERTE.

La signification au saisi de l'appel d'un jugement en ma-
tière d'ordre ne doit pas, à peine de nullité, être faite dans le

délai de dix jours accordé pour former l'appel lui-même
[h. 21 mai 1858, art. 762).

Au surplus, l'irrégularité quiresulterait d'une signification
postérieure à ce délai serait couverte si le saisi avait constitué
avoué et pris des conclusions par lesquelles il s'en rapporterait à
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justice, et ne pourrait plus être opposée par le créancier in-

timé sur l'appel.

(Simonne C. Fouilleul).

Le 25 janv. 1867, arrêt par lequel la Cour de Caen statue en
ces termes :

La Cour ;
— Considérant que pour faire déclarer nul l'appel de la

dame Fouilleul et joints, Simonne s'appuie sur les dispositions de

l'art. 762, C.P.C., et soutient que la signification de l'acte d'appel

aux héritiers Leroy, sur lesquels ont été vendus les biens dont le prix

est mis en distribution, ne leur a pas été donnée dans les dix jours de

la signification du jugement faite par l'intimé aux appelants
;
qu'il y

a donc lieu pour la Cour de rechercher si, à peine de nullité de l'ap-

pel, la notification à la partie saisie doit, comme l'appel lui-même,

être faite dans les dix jours de la signification à avoué;—Or, consi-

dérant que l'art. 762 exige^ à peine de nullité, que l'appel du juge-

ment soit interjeté dans les dix jours de sa signification à avoué et que

les appelants se sont, en ce qui concerne Tintimé, conformés aux

prescriptions de la loi
;
que le législateur, en ordonnant la significa-

tion de l'exploit d'appel à la partie saisie, a eu en vue de la lier de

plus en plus à la procédure d'ordre et de la mettre au courant de

toutes ses phases; mais que l'art. 762 n'a pas dit, comme pour l'ap-

pel, dans quel délai cette signification devait être faite; que si, touchée

par une notification du jugement et par une assignation, elle se pré-

sente, comme dans l'espèce, sur l'appel, avant toutes conclusions de

l'intimé, le but du législateur est atteint, et il n'y a pas lieu de dé-

clarer nul un appel ainsi régularisé; — Que, pour qu'il en soit autre-

ment, il faudrait trouver dans la loi des termes positifs qui ne s'y

rencontrent pas, et que, d'après l'art. 1030, aucun acte de procédure

ne peut être déclaré nul si la nullité n'en a pas été formellement pro-

noncée ;—Considérant que les héritiers Leroy n'ont pas argumenté de

la prétendue irrégularité dont aurait été entachée la signification qui

leur a été faite
;
qu'ils se sont, au contraire, considérés comme régu-

lièrement appelés devant la Cour; qu'ils ont constitué avoué et pris

des conclusions
;
que toutes les parties dont l'art. 762 exige la pré-

sence en appel sont aujourd'hui dans l'instance, et que, dès lors, les

prescriptions de ce même article ont été observées
;
que la procédure

est régulière, et que, partant, la nullité proposée doit être dite à tort ;

— Par ces motifs, etc.

Pourvoi en cassation par le sieur Simonne, pour violation

de l'art. 762, G.P.G., en ce que la Cour de Caen a déclaré va-

lable l'appel d'un jugement en matière d'ordre, bien que cet

appel n'ait pas été notifié au saisi dans le délai de dix jours

fixé par l'article précité.
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ARRÊT.

La Cour; — Attendu que, si l'art. 762, C.P.C., prescrit la notifi-

cation à la partie saisie de l'appel de tout jugement rendu en matière

d'ordre, cet article ne fixe pas de délai dans lequel cette signification

devra être faite, à peine de nullité ;
— Attendu que, même en admet-

tant que cette nofication dût être faite dans le délai de dix jours ac-

cordé pour l'appel, l'irrégularité résultant d'une notification posté-

rieure ne pourrait être relevée par les saisis, et que ceux-ci, loin d'op-

poser la nullité de la procédure, se sont considérés comme régulièrement

appelés devant la Cour impériale et ont pris des conclusions dans les-

quelles ils ont demandé acte de ce qu'ils s'en rapportaient à justice ;

— D'où suit qu'en connaissant dudit appel, la Cour impériale n'a au-

cunement violé l'art. 702 précité ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.j Savary, rapp. j Charrins, av. gén.
(concl. conf.) ; Groualle, av.

Note. — V., dans le même sens, Dijon, 10 avril 1867, et

Montpellier, 28 juin 1868 (arrêts rapportés suprà, art. 1476,
p. 218), et la note. — V. aussi Alger, 27 mai 1867, et Cham-
béry, 28 janv. 1868 (arrêts également rapportés suprà, art.

1488, p. 252), et les notes.

Art. 1547. — NANCY (1" ch..), 16 janvier 1869.

Saisie immobilière, — nullités, déchéance, chose jugée, — délai

FRANC,— articulation, RÉSERVE VAGUE, — PUBLICATION DU CAHIER

DES CHARGES, SOMMATION, NULLITÉ, ARRÊT, COPIE IRRÉGULIÈRE, —
AVOUÉ d'appel, SIGNATURE.

Le moyen de nullité contre la procédure antérieure à la pu-
blication du cahier des charges, qui, après avoir été admis en
première 'instance, a été rejeté en appel comme tardivement
présenté, ne peut être proposé de nouveau avant lapuhlication
du cahier des charges, qui, n'ayant pu avoir lieu au jour pri-

mitivement fixé, a dû cire renvoyée par l'arrêt à un autre
jour (\) (C. Nap., art. 1351j C.P.C, art. 728).

Le délai de trois jours au moins, dans lequel doivent être

proposés les moyens de nullité contre la procédure antérieure
à la publication du cahier des charges, est un délai franc,

(1) « Si le relard de la publication, — dit M. Chaiiveau, Saisie immobi-

lière, quest. 2422 sexies, — entraîne la prorogation du délai pour proposer

les nullités, ce n'est qu'autant que les choses sont encore entières, mais la

prorogation n'efface point la déchéance encourue à l'instant où cette proro-

gation est accordée précisément pour que le tribunal ait le temps de pro-

nuacer sur la nullité proposée. »
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qui, par conséquent, ne doit pas comprendre le jour de la no-

tification des moyens de nullité {\) (G.P.C., art. 728).

Les moyens de nullité contre la procédure antérieure à la

publication du cahier des charges doivent être articulés d'une

manière précise; il ne suffit pas d'annoncer en termes géné-

raux et vagues qu'on se réserve d'attaquer la procédure (2)

(C.P.C, art. 728).

La sommation au saisi d'assister à la lecture et publication

du cahier des charges ne peut être annulée, si d'ailleurs elle

est régulière en elle-même, par cela seul qu'elle serait précédée

d'une copie irrégulière du jugement ou arrêt en exécution du-
quel la publication a eu lieu (C.P.C.^ art. 691).
La copie de l'arrêt en exécution duquel a lieu la publication

du cahier des charges, signifiée en tète de celle de la somma-
tion d'assister à cette publication, est valablement certifiée par
l'avoué d'appel qui l'a obtenu.

(Lippmaiiu).

—

Arrêt.

La Cour ;— En ce qui touche le commandement du 26 avril 1867

et le moyen de nullité qui consiste à prétendre que ce comniLtûde-

ment;, fait à Paris, au siège de la société Raphaël Lippmann, Schnec-

kenburger et comp., rue des Francs-Bourgeois-Saint-Germain, n" 24,

aurait dû l'être à la personne de Raphaël Lippmann lui-même, ou à

son domicile, rue de la Monnaie, n" 5 : — Attendu que l'arrêt du

H janv. 1868 a péremptoirement écarté ce moyen (3), et que l'art.

(4) V., dans le même sens, Chauveau, Saisie immobilière, quo>t. "23'I3 et

2422, et les arrêts et auteurs qui y sont cités.

(2) La demande en nullité doit préciser suffisamment l'irrégularité re-

prochée; ce ne serait pas se conformer à la loi que de se borner à énoncer

que les formalités prescrites par tels articles n'ont pas été remplies, sans

indiquer quelles sont ces formalités: Renaes 28 déc. ISIG (/. Av., t. 20,

p. 475, v° Saisie immobilière, n" 523 ter; Cliauveau, Saisie immobilière,

3« édit., quest. 2422 undecies, I (t. 2, p. .1120).

(3) « Attendu, — portent les motifs de cet arrêt, — ... que l'art. 728 exige

que les moyens, tant en la forme qu'au fond, que le saisi aurait à faire

valoir contre la procédure antérieure à la lecture et à la publication du

cahier des charges, soient proposés, à peine de déchéance, trois jours au

plus tard avant cette lecture et cette publication; — Que, dans l'espèce

actuelle, en accueillant un moyen tiré de la forme et proposé seulement le

20 août, c'est-à-dire le jour définitivement fixé pour la lecture et la publi-

cation du cahier des charges, les premiers juges ont méconnu l'esi)rit de la

loi et se sont trop judaïquement coiifornios à sa lettre ;
— Qu'on ne saurait

[irétendre, en elTet, que la lecture et la publication du cahier des charges

n'ayant eu lieu ni le 20 août ni depuis, à cause de l'annulation prononcée

de toute la procédure, le délai de trois jours n'a point encore commencé ii

courir ;— Que, d'après l'art. 091, C.P.C, le droit de fivcr ce dilai appai-

tcnail au poursuivant, et qu'il ne peut en perdre î« bénéllce que par sa lauie
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•J36J, C. Nap., s'oppose à ce quon le fasse revivre, puisqu'il s'agit de

la même nullité, fondée sur la même cause, proposée entre les mômes
jiarties, par elles et contre elles eu la même qualité; — Qu'en déci-

dant que Raphaël Lippmann ne se trouvait plus, le 20 août 1867,

dans le délai imparti par l'art. 727, C.P.C., pour exciper de la nul-

lité aujourd'hui reproduite, l'arrêt repoussait à fortiori q\ d'avance la

possibilité d'une tentative ultérieure essayée dans le même sens et

dans le même but ; — Que cet arrêt apprécie, non pas une situation

temporaire, transitoire, susceptible de se modifier, mais que, comme
l'article qui lui sert de base, il prononce une déchéance absolue et

définitive ;
— Qu'il remet les choses dans l'état où elles auraient été

si, au lieu de prononcer la nullité du commandement, les premiers

juges s'y étaient refusés, et que, dans cette hypothèse, on aurait, à

l'audience du 2Uaoùt 1867, procédé à la lecture et à la publication du

cahier des charges, ce qui, sous aucun prétexte, n'aurait permis d'in-

voquer plus tard une nullité antérieure à l'accomplissement de cette

formalité; — Qu'abstraction faite de ces considérations juridiques, on

ne comprendrait point qu'une exception réputée tardive le 20 août

1807, tut accueillie, comme recevable et efficace, le 10 mars 1868; —
Que le simple rapprochement de ces deux dates fournit à lui seul un

argument de fait si décisif, qu'il paraîtrait superflu d'y insister;

En ce qui touche la nouvelle sommation donnée à Raphaël Lipp-

mann, le 17 fév. 1868, de comparaître le 10 mars suivant, pour as-

sister à la lecture et à la publication du cahier des charges : — Attendu

que la nullité proposée contre cette sommation l'a encore été tardive-

ment, car l'acte où se manifeste, pour la première fois, l'intention de

uu (le sou cunseatemeiit : par sa faule si, au jour tisé, il ne se présente pas

puur requérir la lecture et la publicaliori au cahier des charges; de son

cunsenlemeiit, s'il donne les mains à une prorugaliua sollicitée; — Qu'ici,

comme Léon Lippmana avait con:eali à proroger au 20 le jour originaire'

nient fixé par lui au 13, Raphall Lippmann aurait pu, dans l'intervalle et

jusqu'au 46 inclus, proposer la nullité du commandement; — Mais qu'on

ue saurait admettre qu'il était temps encore le 20, puisque ce jour-là le

poursuivant avait requis en termes exprés la lectare et la publicalion du

cahier des charges, satisfait aux prescripiions de l'art. 695, C.P.C, et rendu

irrévocable le point de départ de ia forclusion édictée par l'art. 728; —
Qu'il importe peu qu'en réalité la lecture et la publicalion du cahier des

charges, quoique requises, n'aient point eu lieu; — Que, si! en était antre-

uient, les prescriptions inipératives et formelles de l'art. 728 demeureraient

impuissantes toutes les fois que les moyens tirés de la forme et du fond

seraient accueillis, de telle sorte que la déchéance se trouverait subordon-

née à l'appréciation et à la valeur de ces moyens et ne s'opposerait, en dé-

li.'iitive, qu'à la production de ceux qui auraient été en toute hypothèse

et même en temps utile inefticacemenl produits; — Qu'mdi.juer une sem-

blable conséquence, c'est proscrire d'un mjl la docirine qui l'entraîne

après elle. »
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s'en prévaloir, a été signifié le 7 mars 1868 seulement, c'est-à-dire

moins de trois jours avant la lecture et la publication du cahier des

charges; — Que les trois jours dont parle l'art. 728, C.P.C., sont en

effet des jours francs ; — Qu'on ne saurait en douter lorsqu'on lit dans

cet article que « les moyens de nullité, tant en la forme qu'au fond,

contre la procédure qui précède la publication du cahier des charges,

devront être proposés, à peine de déchéance, trois jours au plus tard

avant celte publication ; » — Que le législateur ne pouvait affirmer

en termes plus formels sa volonté bien arrêtée que le délai de trois

jours profitât tout entier au poursuivant ; — Que cependant ce délai,

déjà si restreint, se verrait le plus souvent réduit à deux jours, si,

pendant le premier des trois jours et jusqu'à sa dernière heure, les

nullités étaient encore utilement proposées; ,

Attendu que, sous un autre rapport, l'acte du 7 mars 18G8 ne satis-

faisait point aux exigences de l'art. 728, C.P.C, parce qu'il se con-

tentait d'arguer d'irrégularité la sommation du 17 fév., sans dire en

quoi l'irrégularité consistait ;
— Qu'il ne suffit pas, d'après l'article

susvisé, d'annoncer d'une manière générale et vague qu'on se réserve

d'attaquer la procédure ou un acte de la procédure antérieure à la

publication du cahier des charges; qu'il faut nettement, catégorique-

ment, indiquer comment et pourquoi ;
— Que cette indication précise

éclaire seule le poursuivant sur la valeur de l'attaque dont on le menace;

— Que, sans elle, il se retrouverait, comme avant la révision du Code

de procédure civile, dans l'impuissance de se bien préparer et de se

bien défendre, et le délai de trois jours édicté en sa faveur ne lui

servirait à rien ;

Attendu, enfin, que non-seulement le moyen de nullité proposé

contre la sommation du 17 fév. 1868 se heurte à deux fins de non-

recevoir insurmontables; que, de plus, il n'est pas fondé; — Qu'il re-

pose sur celte circonstance que M*" Drouville, avoué à la Cour, aurait

certifié la copie de l'acte du 11 janv. 1868, placée en tête de la som-

mation, alors qu'il n"en avait pas le droit ;
— Attendu que cette nou-

velle nuUité révèle, de la part de celui qui en excipe, une erreur et

une confusion; — Que l'acte du 17 fév. se compose de deux parties

très-distinctes : 1° de la copie de l'arrêt du 11 janv. 1866 ;
2» de la

sommation proprement dite ;
— Que cette seconde partie, la seule

qui intéresse la validité de la saisie, renferme toutes les énonciations

prescrites par l'art. 691, C.P.C; — Qu'il a donc été satisfait au vœu
de la loi; — Que, dès lors, il importerait peu que la sommation, ré-

gulière en elle-même, fût précédée de la copie irrégulière de l'arrêt

du 11 janvier: Utile per inutile non vitiatur ; — Mais qu'au lieu

d'être sans qualité, comme on le voudrait, pour certifier la copie d'un

urrôl obtenu par ses soins. M'' Drouville tenait plus que tout autre,

de sa situatioH et de son caractère, le droit de faire ce qu'il a fait ;
—
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Qu'à quelque point de vue qu'on se place, l'appel ne résiste donc pas

à un attentif examen;... — Par ces motifs, confirme, etc.

MM. Leclerc, 1" prés.j Souëff, 1*' av. gén.,- Jambois et

Pernard. av.

Art. 15/i8.—iNANCY (1" ch.) , 11 mai 1869.

Lettres missives, tiers, production en justice, dol et fraude,

PREUVE.

Les lettres missives ne peuvent être produites en justice sans
l'assentiment de celui qui les a écrites et de celui qui les a re-

çues, alors surtout qu'elles portent en elles-mêmes la jjreuve

que IcK tiers qu'elles peuvent intéresser ne doivent pas les con-

naître, et encore bie7i qu'il s'agisse d'établir l'existence de faits

de dol et de fraude commis au préjudice de la partie ayant
intérêt à la production.

(Mure).

—

Arrêt.

La Cour ; — Attendu que la veuve de François Mure demande la

suppression de quatre lettres par elle écrites à la dame Louis son

amie, et notamment de celle qui porte la date du 26 fév. 1863, et où

on lit en post-scriptum : « Je vous en prie,'si vous voyez César (l'in-

timé), de ne pas lui parler que je vous ai écrit »; — Attendu que les

lettres particulières sont réputées confidentielles, à moins que le con-

traire ne résulte de quelques-unes de leurs énonciations; — Qu'à ce

titre elles ne peuvent être produites en justice sans l'assentiment et

de celui qui les a écrites et de celui qui lésa reçues; qu'elles appar-

tiennent, en effet, au destinataire sans cesser d'appartenir encore à

leur auteur et constituent entre eux une propriété commune, de nature

spéciale, et exclusive du droit de chacun d'en user à son gré ,• —
Que, sans cela, les relations épistolaires, où le cœur s'épanche et où

l'esprit se montre dans sa plus libre allure, perdraient tout leur charme

en perdant toute leur sécurité; — Que si, en matière criminelle, et

dans un intérêt social, le grand et salutaire principe du secret ou de

l'inviolabilité des lettres fléchit quelquefois, il ne saurait fléchir aussi

en matière civile et dans un intérêt privé, alors môme qu'il s'agirait

d'établir l'existence du dol ou de la fraude; — Qu'il importe surtout

de le faire respecter lorsque, comme dans l'espèce actuelle, la corres-

pondance dont on excipe porte en elle-même la preuve que le tiers ne

devait pas la connaître;—Attendu qu'il est impossible, comme l'intimé

le propose, de joindre l'incident au fond, puisque l'incident a pour
but de restreindre le cercle de la discussion et de lui assigner des li-

mites qu'elle ne pourra point franchir; — Que, sous ce rapport, il

présente le caractère d'une question préjudicielle qu'il y a lieu de ré-
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soudre tout d'abord ;
— Par ces motifs, dit que les lettres ne seront

pas lues, et que l'intimé les remettra à qui de droit, etc.

MM. Leclerc, 1" prés.; iSouëlf, 1" av. gén.; Bernard et

Volland, av.

Observations. — La Cour de cassation (ch. req.) s'est pro-
noncée dans le mênoe sens par arrêt du 21 juill. 1862, mais
dans une espèce où celui qui produisait les lettres s'en trou-

vait en possession par suite de manœuvres illicites, bien qu'il

fût resté étranger à ces manœuvres.
« Attendu, en droit, — portent les motifs de cet arrêt, —

qu'il est de principe que les lettres adressées à des tiers sont
réputées confidentielles; que, dès lors, nul n'a le droit de
s'en prévaloir en justice en en divulguant le secret; que si ce

principe a du fléchir en matière criminelle, l'exception ne
saurait être étendue à de simples débats d'intérêt privé, même
lorsque l'action repose sur une allégation ded,ol ou de fraude;
— Attendu que ce principe devient plus incontestable encore,

^î

lorsque, comme dans l'espèce, celui auquel étaient adressées f
les lettres dont on prétend faire usage sans son consentement
et malgré son opposition, en a été dépouillé par un fait illi-

cite £t coupable. »

Mais la jurisprudence admet généralement que, par déro-
gation au principe de l'inviolabilité du secret des correspon-
dances privées, les parties peuvent être autorisées à faire m
usage de lettres adressées à un tiers, lorsqu'elles sont arri- "
vées sans fraude en leur possession ; et telle était l'espèce qui
a donné lieu à l'arrêt de la Cour de Nancy. En effet, dans

^
cette espèce, les lettres avaient été produites volontairement
par le mari d'une femme appelée comme témoin et décédée
avant d'avoir été entendue. V

Ils s'agissait donc, en outre, de savoir si ces lettres pou- fj
Valent suppléer à une déposition devenue impossible par '

suite de décès. La Cour de Nancy ne s'est pas expliquée sur ;

ce dernier point. Or, la solution par elle admise en principe tL
ne devait-elle pas en pareil cas recevoir une modification? *
Un témoin n'est pas, il est vrai, obligé de fournir une preuve
écrite à Tappui de sa déposition. Mais, quand il est décédé
avant d'avoir pu faire sa déposition^ son ayant cause ne peul-
il pas, dans l'intérêt de l'une des parties, produire les lettres,

même confidentielles, qui auraient pu servir de base à la con-
viction du témoin? Cette question est délicate, et il est à

regretter que la Cour de Nancy n'ait point examiné s'il n'y

avait pas là une cause sufïisante pour faire fléchir le principe
de l'inviolabilité au secret des lettres. Ad. H.
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Art. 15-19. —cassation (ch. civ.), 25 mai 1809.

I. Chambre des vacations, audience ordinaire, cause liéi-, plai-

doiries, RENVOI, URGENCE, COMPÉTENCE.

II. Conclusions, avocat, absence, remise de cause, refus, tribu-

naux, FACULTÉ.

I. La circonstance qu'une affaire a déjà été distribuée à

l'une des chambres d'un tribunal ou d'une Cour, qu'elle s'y

trouve liée par des conclusions et a été renvoyée à la rentrée pour
les plaidoiries, ne fait pas obstacle à ce que la chambre des

vacations puisse en être saisie, si cette affaire est reconnue
réellement iirgenle (Décr. 30 mars 1S08, art. 44; Décr. 6 juill.

1810, arl. 32).

II. Lorsque les conclusions ont été prises par l'avoué, il ap-
partient aux juges de décider souverainement si l'absence de

l'avocat peut ou non motiver la remise de l'affaire (Décr. 30

1808, art. 28).

(Devrel C. Nicolas). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur le premier moyen du pourvoi dirigé contre l'ar-

rêt de la Cour de Lyon du 28 sept. 4867: — Attendu qu'aux termes

des art. H du décret du 30 mars 1808 et 32 du décret du 6 juill.

1810, il y a dans les Cours impériales une chariibre de vacations pour

l'expédition des affaires sommaires et de celles qui requièrent célérité;

que, dans l'espèce, l'arrêt rendu par la chambre des vacations de la

Couif impériale de Lyoii constate que l'affaire était urgente; — At-

tendu que la circonstance que l'affaire avait été distribuée avant les

vacances à la 2'^ chambre de la Cour, qu'elle y était liée par des con-

clusions et renvoyée à la rentrée pour les plaidoiries, ne faisait point

obstacle h ce que la chaitbré des vacations pût en être saisie; que

l'art. 43 du décret du 30 mars 1808 prévoit expressémeiit le cas où

une cause qui avait précédemment appartenu à une autre chambre

est néanmoins portée en vacations, et qu'en effet l'urgence peut se ma-

nifester pendant les vacances et exiger une expédition immédiate
;

Attendu que l'absence de l'avocat d'une des parties ne peut davan-

tage vicier l'arrêt attaqtié ; qu'aux termes de l'art. 28 dU décret du

30 mars 1808, lorsque les conclusions ont été t)rises, il appartient à

la Cour de décider si Une remisé peut être accordée pour plaider
;
que,

dans l'espèce, l'avoué de Drevet s'est présenté à l'audience de la cham-

bre des vacations, a conclu et a demandé une remise pour entendre la

plaidoirie de l'avocat, remise qui a été refusée par la Cour dans la

plénitude de son droit; d'où il suit que l'arrêt attaqué n'a violé au-

cune des dispositions légales invoquées à l'appui du premier moyen
dans ses diverses branches; — Rejette ce moyen; etc.

MM. Devienne, 1" prés.; Gastambidej rapp.; de Raynal,
l"av. gén. (concl. conf.) ; Petit et Groualle, av.



380 (ART. 1550. )

Art. 15S0. — CASSymON (ch. req.), 26 avril 1869.

I, Acquiescement, appel, jcgement, chefs distincts, connexité.

II. Action, pesage public, fermier, qualité, serment.

I. Lorsque, sur Vappel d'un jugement qui a accueilli la de-

mande principale et rejeté une demande reconventionnelle en

dommages-intérêts formée par le défendeur et fondée sur les

mêmes faits, l'intimé déclare acquiescer à l'appel et renoncer

au bénéfice de la condamnation prononcée à son profit, et que

l'appelant refuse d'accepter cet acquiescement partiel, comme
laissant en suspens la question des dommages -intérêts, les

juges d'appel peuvent, au lieu de prononcer une disjonction,

retenir la cause tout entière et y statuer à raison de la con-

nexité essentielle des deux demandes.

II. Le fermier des droits de pesage public sur les marchés
d'une commune est sans qualité , s'il n'a pas prêté le serment

préalable exigé par la loi, pour exercer des poursuites à rai-

son de faits illicites de pesage public (Arr. 27 prair. an ix,

art. 2) (1).

(Chaize C. Siauve et autres).

Le 31 déc. 1867, jugement du tribunal civil de St-Elienne

dont les motifs sont ainsi conçus :

« Sur la première question : — Attendu que l'acquiescement no-

tifié par Chaize à l'appel de Siauve et autres ne tranchait pas la ques-

tion dans son entier; que, par cet acquiescement, Chaize renonçait

au bénéfice des condamnations prononcées à son profit, mais qu'il

laissait en suspens les autres questions relevées par Siauve, notam-

ment la question de dommages-intérêts formulée par demande recon-

ventionneile devant le juge de paix et les nombreuses exceptions ten-

dant à invalider le bref d'adjudication du droit de pesage dont Chaize

se prévaut ;
que, dès lors, Siauve et autres ont été bien fondés à re-

pousser cet acquiescement et à poursuivre l'audience
;

Sur la deuxième question : — Attendu que Chaize, à l'époque où

il prenait jugement contre Siauve et autres, n'était pas régulièrement

investi des fonctions de peseur public
;
qu'il n'avait point prêté ser-

ment en cette qualité; que, dès lors, il était sans droit à faire dresser

des procès-verbaux contre Siauve et autres, appelants. » I

(4) Jugé aussi qu'on peut former opposition ;i une contrainte en matière

d'octroi, sans consigner préalablement la somme réclamée, lorsque la con-

trainte émane d'un agent n'ayant pas pouvoir de la décerner, par exemple,

du fermier de l'octroi avant qu'il ait prêté le serment exigé des préposés

de l'octroi, et que la nullité de la contrainte est demandée à raison de celle

circonstance : Ga?s. (ch. civ.j.i" mai 1866.
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Pourvoi en cassation par ie sieur Chaize : 1° pour excès de
pouvoirs, en ce que le jugement attaqué a statué sur une de-
mande qui n'existait plus par suite de la renonciation du
demandeur et de l'acquiescement à l'appel sur ce chefj
2" pour violation des art. 1382 et 1384, C. Nap., par fausse
application de l'art. 2 de l'arrêté du 27 prair. an IX.

ARRÊT.

La Cour ; — Sur le premier moyen, tiré d'un excès de pouvoirs :

— Attendu que les défendeurs éventuels ayant refusé d'adhérer aux

acquiescements proposés en appel par le sieur Chaize, le tribunal de

Sainl-Etienne, saisi de la cause, avait le droit et le devoi;- de recher-

cher si ce refus était fondé; — Attendu qu'il résulte de la décision

attaquée que les acquiescements du sieur Chaize laissaient en suspens la

question des dommages-intérêts réclamés reconventionnellement par

les sieurs Siauve et consorts; — Attendu que la demande principale et

la demande reconventionnelle, fondées sur les mêmes faits de pesage

public, étant essentiellement connexes, la bonne administration de la

justice ne permettait pas de disjoindre les deux demandes; qu'en re-

tenant toute la cause, nonobstant les acquiescements partiels du de-

mandeur, le jugement attaqué, loin de commettre un excès de pou-
voirs, n'a fait qu'une judicieuse application des principes;

Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des art. 1382 et 1384,

C. Nap., par fausse application de Fart. 2 de l'arrêté du 7 prair. an

ïx : — Attendu qu'aux termes de l'arrêté du 7 prair. an ix, nul ne

peut exercer la profession de peseur public sans avoir prêté le ser-

ment de bien et fidèlement remplir ses devoirs; — Attendu que

Chaize n'ayant pas rempli celte condition de l'accomplissement régu-

lier de ses fonctions, a été à bon droit déclaré sans qualité pour pour-

suivre les défendeurs éventuels, à raison de faits illicites de pesage

public; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Hély-d'Oissel, rapp. j P. Fabre, av.
gén. (conci. conf.); Mazeau, av.

Art. 1551.

—

Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure

civile [suite] (2).

XXXIX.
La Kocheflavin, préoccupé des premières procédures des

XIII parlements, a reconnu dans le. nom seul de ces justices

(1) Y.suprà, art. lo-iO, p. 323.

(2) L'influence du fisc sur la procédure civile, ou ne saurait le dissimuler,

mérite un examen sérieux si l'oa veut considérer avec justesse les rapports
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l'indice de leur pi'océdure originelle. Mais lorsqu'il arrive à

inenlionner les appellations verbales et les procès par écrit,

il iiidique par cela même un ordre de choses caractérisé dans

sa nouveauté, et une classification rationnelle.

On a pu remarquer que, de féodale qu'elle était, la procé-

dure des Parlements était parvenue à s'appliquer à des inté-

rêts plus généraux, avec le développement de nos mœurs
nationales. Sous Saint-Louis, le Parlement, qui a perdu son
aspect exclusivement féodal, n'a pas cessé d'être une juridic-

tion d'administration et de police des fiefs; mais on voit par
le livre de La Kocheflavin, tout ce que la procédure a acquis
de développements pratiques, puisque de nouveaux Parle-

ments sont devenus indispensables à la délégation des droits

du parlement unique qui existait auparavant. La Rocheflavin

jjuraît croire que ces nouveaux Parlements ont été le résultat

du ( grand mouvement opéré dans les affaires publiques :

« Cj'est pourquoy il ne se trouve aucune institution parlicu-

« lière du Parlement (celui de Paris), ainsi que des autres

« Cours souveraines, qui ont esté depuis érigées^ comme te-

c( naut le dict Parlement la place du conseil des princes et

« barons... (p. 7). »

symétriques des droits fiscaux et des formalités. Ces droits fiscaux, par leur

élablitseinent, leur agrandissement, embrassent sans exception toutes les for-

mule?, toutes les instructions, toutes les sentences, toutes les exécutions,

toutes les procédures, en un mot. On voit qu'ils constituent par une géné-

ralité de rapports avec les frais de justice, un côté économique bien impor-

tant du sujet, pour parler comme M. Portails.

Tous les praticiens savent donc par expérience que les droits fiscaux sont

un accompagnement prévu de toute formalité judiciaire. Celle liaison par-

ticipe de lu nature intime que les jurisconsultes romains attribuaient aux

obligations : hœrent sicut lepra cuit.

Mois, si les frais judiciaires, en l'absence d'une analyse éclairée, sont mal

connus et ;nal appréciés, si des critiques peuvent confondre en celte ma-
tière le côté théorique et pratique des procédures, avec leur côté fiscal, il de-

vient nécessaire de combiner l'étude de Papplication des droits fiscaux, et

l'élude des salaires des gens de justice (avoués, huissiers, etc.), de manière à

faire ressortir [)ar juxtaposiliou la part exacte des uns et des autres dans la

dépense générale. des procès.

Jusqu'à ce temps on n'a guère fait cas de cette distinction particulière

aux frais de justice. On parle hardiment des frais; mais on n'édifie guère

par la science cl la scrupuleuse recherche des causes de leur élévation. Re-
prenons les paroles que nous avons déjà citées sur la procédure de voie

parie en '1841, de M. Dupin. Ce jurisconsulte déclarait qu'il était regretta-

ble de voir des dispositions aussi graves que celles concernant les ventes

judiciaires basées sur l'intérêt des officiers ministériels; que les notaires et

les avoués étaient pour les contractants et les justiciables, et non ceux-ci

, pour les notaires et les avoués, etc., etc. Nous abrégeons et nous regrettons
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La procédure s'est donc longtemps arrêtée dans les obscu-

rités du droit coulumierj et elle a été longtemps fixe dans

des errements marqués de l'empreinte fidèle de leur époque.

Avec des juges qui ne savaient pas écrire, la procédure ne
put être que l'expression purement verbale des raisons pro-

duites. Il n'y eut ainsi pendant cette période que des procès-

verbaux; ce mot fut si bien approprié aux instances coutumiè-

res, qu'il reçut des patriciens sa consécration. Il resta, lorsque

de verbaux qu'ils étaient, les procès furent soumis à l'ins-

truction écrite. On parle encore improprement aujourd'hui

de procès-verbaux ; tant il est vrai que les institutions juridi-

ques se modifient, mais qu'il est difficile de supprimer, même
en procédure, l'indestructible liaison des faits, et la succes-

sion historique des événements, suivant l'expression même
de M. ïroplong (l).

Les premières formules de la procédure écrite eurent donc
un crédit tel^ qu'on revient volontiers à les mettre en paral-

lèle avec les premières formules de la procédure romaine.
Les mêmes raisons amènent toujours en procédure les mêmes
conséquences. On peut lire dans M. Bonjean (2) et dans les

Pandectes, combien les premiers auteurs de l'instruction des

procédures furent en faveur, lorsque les formules écrites de

avec M. Berlin [V. Observations sur le projet de Code de procédure], que

M. Dupin ait oublié d'ajouter que les lois de procédure n'avaient pas été

faites pour le fisc.

Nous n'avons donc qu'un petit nombre de juriseonsuiles vraiment voués

à la science d'une critique spéciale assez pratique pour suivre le rôle du fisc

dans les procès, apprécier ce que coulent aux justiciables les droits du fisc,

mis en parallèle avec le salaire des ofliciers.

L'économie du régime ordinaire de l'impôt est bien familière ù tout le

monde ; chacun sait que le revenu de la propriété foncière par exemple
n'est soumis à l'impôt que proportionnellement. Jamais l'impôt ne peut dé-

passer une part du revenu. S'il était égal au revenu, ce ne serait plus un
impôt sur le revenu. Le revenu disparaîtrait absorbé et détruit par l'impôt.

Ainsi, s'explique et se justifie la base équitable de l'impôt foncier.

Le régime de l'impôt Cscal, dans les procédures, n'a point été établi en
principe par voie d'infériorité au salaire des officiers. L'impôt et le salaire

sont dissemblables dans leur nature. Les droits du fisc, respeclables évidem-
ment comme le salaire des olliciers, n'ont cependani ni le même caractère

ni le même but. M. Boulan, avoué à Bordeaux, l'a dit ingénieusement avant

nous [V. Dégrèvement de l'impôt des frais de justice]. Le fisc ne défend pas,

ne conseille pus, ne dépense point le temps et rintclligence à l'étude des

procès; il n'a rien enliis de ce qui caractérise les jurisconsultes, rien de leurs

aUribuls essentiels, allribulsqui faisaient dire à Ulpieu : Nos quoque sacer~

dotes ; Juslitiam cniiii colimus. L. i, au Digeste, De justit.

{i) Opinion ïUr le Traité des droits d'enregistrement, \\. 3il.

('2) Traité des actions, U l.p. 8k



384 ( ART. 1552.
)

la procédure furent rédigées et répandues. La science du droit

concentrée dans un cercle étroit, la science de l'interpréta-

tion manquant de formes, rendaient indispensables les règles

d'une procédure publique. « Il ne sufïîsoit pas de connoître

« la loi, il falloit savoir s'en servir. » Un légiste dont l'his-

toire a gardé le nom enseigna publiquement la procédure^

dont il popularisa la cause. Son Code eut un succès véritable

chez les Romains (1).

La Rocheflavin retrace ainsi son respect pour le style for-

mulaire : « Une des principales, et plus importantes charges,
« et deuoir des procureurs, est qu'ils ne changent ni inno-
« uent rien aux stiles et formes anciennes du Palais, comme
« semant tels stiles de loy, et la contravention à iceux est

<c vn des moyens receus et aprouués, pour la nullité, et cas-

« sation des arrests, et procédures, tant de la Cour que des

« commissaires depputés pour l'exécution des arrests. A cause
« de quoy, il ne faut, qu'ils innouent rien en la practique,

« et y establissent des formes nouuelles ; car cest usage du
« Palais a esté fondé sur vne grande et singulière expérience,

« et sur de grandes considérations tirées du droit civil et ca-

« non, et des anciens coustumiers de France. II ne faut pas
et qu'ils estiment, que telle nouueauté nous soit agréable,

« veu que nous la détestons, et souhaitons, que chascun se

« contienne es bornes plantés et establis par nos pères. Les ci-

« toyens de Locres chassèrent de leur cité celuy qui aug-
« menla la lyre d'une corde, comme estant maladvisé, et

« faisant tort à Mercure, qu'ils estimoient en estre l'inventeur :

« nous ne pouvons rien innouer dans le Palais, que nous ne
(c facions tort à nos pères, qui tenoient cet axiome pour cons-

« tant :

Moribusantiquisres stat Romana viris gue.» Larochefl. p.l49.

{La suite prochainement.)
Bachei'îry , avoué.

Art. 1552.—TRIB. CIV. DE GRENOBLE (3^ ch.), 4 et 26 mai 1869

Ordre judiciaire, — clôture définitive, défaut de paiement du

PRIX, revente, ordre nouveau, droits des propriétaires de bor-

dereaux de collocation,— vendeur, privilège, revente, trans-

cription, — ordre primitif, frais, privilège, — créancier,

bordereau, paiement, frais de poursuite.

Lorsqu'un immeuble, dont le prix de la vente a été l'objet

d\n ordre dans lequel des bordereaux de collocation ont été

délivrés aux créanciers, est revendu faille de paiement du

{\) V. l'andecles, jDes sources du droit, liv. 5,
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prix par Vacquéreur, et qu'un nouvel ordre est ouvert, les por-

teurs de bordereaux de coUocation impayés ne peuvent être

alloués dans l'ordre nouveau à intervenir qu'au rang de leur

inscription primitive régulièrement conservée^ et, à ce défaut,

au rang du privilège du vendeur inscrit en temps utile [§ II].

(C.P.C, art, 771; C.Nap., art. 2103 et 2108).

Le privilège du vendeur ne peut être conservé au profit des

créanciers colloques dans un ordre, par la transcription de.

lanouvelle vente consentie par le débiteur du bordereau, alors

surtout que cette vente ne fait pas connaître la créance du
premier vendeur [§ II ].

Les frais de procédure d'ordre alloués en privilège dans un
premier ordre ne peuvent être maintenus à ce rang dans un
second ordre qu'autant que le privilège du vendeur a été ré-

gulièrement entretenu [§11].
Les frais de poursuite opérés par un créancier en paiement

de son bordereau, sa7is obtenir la réalisation du gage com-
mun, sont une dette personnelle et chirographaire du débiteur

du bordereau [%\].

§ I.—(Ordre Dumas).

En 1862, un ordre a été ouvert contre le sieur Joseph Du-
mas père. — La dame Thérèse Frier, veuve Mathieu, l'un

des créanciers colloques dans l'ordre, voulant obtenir le paie-

ment de son bordereau, a fait procéder à une saisie-arrêt contre

l'adjudicataire et successivement à d'autres actes d'exécution

qui sont restés infructueux. — Plus tard, l'adjudicataire a

revendu les biens qu'il avait acquis de Dumas père, et un
ordre nouveau a été ouvert. — La veuve Mathieu a produit

dans ce nouvel ordre pour les causes de son bordereau, et,

en outre, pour les frais de poursuite, qu'elle avait exposés
contre l'adjudicataire. — Mais ces frais pouvaient-ils être

alloués au même rang que le capital ?

JUGEMENT [4 mai 1869.]

Le Tribunal ;
— Attendu que les frais de saisie-arrêt pour arriver

au recouvrement de la créance ne sauraient participer au caractère

privilégié de cette créance; que les poursuites ont pu empêcher la

prescription des intérêts privilégiés, mais n'ont pu attribuer un carac-

tère privilégié à des frais qui n ont pas été faits pour réaliser le gage

affecté du privilège ;
qu'il en est de même des frais de poursuite qui

ne pouvaient être réclamés en privilège que sur le prix des immeu-
bles qui en auraient été l'objet; — Par ces motifs, etc.

§ IL—(Ordre Riveron).

—

Jugement [26 mai 1869].

Le Tribunal; — Attendu que si bien en principe (C.P.C, art.

779) l'inexécution des bordereaux de collocation de la part d'un adju-

T, X.—3' s. 27
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dicalaire poursuivi plus tard par voie de folle enchère, ne donne point

lieu à un ordre nouveau, et assure aux porteurs de ces bordereaux

un droit absolu sur le nouveau prix, à l'exception de tous autres»

quel que soit le sort de leurs droits hypothécaires primitifs , cette

règle ne saurait être applicable en matière d'ordre sur aliénation vo-

lontaire pour laquelle le législateur n'a rien voulu changer aux règles

ordinaires (V. rapport de M. Riche) ;
— Attendu que, dans ce cas, un

ordre nouveau doit être ouvert et tous les créanciers doivent pro-

duire et obtenir coUocation au rang de leurs inscriptions dûment con-

servées, sans tenir compte des résultats consacrés par le 1" ordre ;
—

Attendu, en conséquence, que, dans la circonstance de la cause, c'est

à tort que les créanciers n'ont pas été alloués suivant le rang de leur

inscription respective ; — Attendu que vainement on soutient que les

inscriptions des créanciers allouées dans le 1" ordre ont été dispensées

de toutes obligations de renouvellement et doivent recevoir un plein

et entier effet dans l'ordre actuel ; — Il est vrai sans doute que, en

matière de vente sur aliénation volontaire, les inscriptions produi-

sent leur effet légal avec dispense d'inscription du jour de la notifi-

cation de contrat aux créanciers, et que l'ordre qui intervient consti-

tue un véritable contrat judiciaire; — Mais il ne peut en être ainsi

assurément que dans les rapports des créanciers alloués entre eux vis-

à-vis de l'adjudicataire ; — Que lorsqu'un ordre nouveau est ouvert

en présence de créanciers nouveaux, ou qui ont été étrangers au 4"

ordre, il ne peut plus être question de contrat judiciaire, puisqu'il

ne s'agit plus des mêmes parties et du même prix; chacun, alors, ne

peut réclamer que les droits régulièrement conservés ;
— Que sans

doute les créanciers du i" ordre n'ont plus à justifier de leurs droits

hypothécaires primitifs, puisqu'ils ont été dispensés de renouvelle-

ment; — Mais, représentants naturels des vendeurs subrogés à ses

droits par le bordereau dont ils sont porteurs, ils ont à justifier qu'ils

ont conservé le privilège d'oiïïce qui est leur seule garantie légale;

Attendu que, dans la cause, le privilège du vendeur était périmé au

moment de la notification du contrat de vente, et que ni la transcrip-

tion de ce contrat qui ne fait pas du reste connaître le privilège pri-

mitif, ni les inscriptions hypothécaires prises par quelques créanciers

en renouvellement de précédentes périmées, et en vertu de leur bor-

dereau, ne sauraient constituer un renouvellement régulier du privi-

lège du vendeur dont il n'est pas même fait mention dans ces inscrip-

tions ;
que c'est le cas, dès lors, de classer dans l'ordre tous les créanciers

produisant en vertu de leurs droits hypothécaires régulièrement

conservés, et par ordre de date, sans distinction entre les créanciers

du débiteur distribué et ceux du précédent vendeur ;

Attendu, en ce qui touche spécialement les frais de procédure du

l" ordre, qu'ils n étaient protégés que par le privilège du vendeur
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tombé en péremption et qu'ils ne sauraient êlre considérés dans l'ordre

actuel comme frais de justice;

•' Par ces motifs, maintient le règlement provisoire à l'égard des art.

1 et 2, ordonne pour le plus qu'il sera rectilié comme il suit, etc.

Observations. — Dans toute procédure d'ordre, les colloca-

tiens utiles constituent pour chaque créancier alloué une
attribution de tout ou partie des sommes qui en ont fait

l'objet ; elles libèrent d'autant le débiteur primitif et lui sub-
stituent l'adjudicataire comme débiteur direct. — V. notre
Code des distributions et des ordres, sous l'art. 759, p. 105,
n"' 27 et suiv.

Du jour oiî l'ordonnance de clôture ne peut plus être atta-

quée, l'ordre devient un véritable contrat judiciaire qui règle

définitivement les droits des parties dans leurs rapports res-

pectifs j et, dans les 10 jours à partir de cette époque, le gref-

fier délivre à chaque créancier alloué un bordereau exécu-
toire contre l'adjudicataire (C.P.C., art. 770) par voie de
saisie-immobilière ou par voie de folle enchère (V. Code des

distributions et des ordres, sous l'art. 770, p. 154, n°' 31 et

suiv.), et même par voie de saisie-arrêt (Cass. 16 mai 1854 :

J. Av., t. 80 [1835], p. 308, note.

—

V. aussi Chauveau, quest.

2608 — ^°) : le tout sans préjudice des droits de recours

contre le débiteur primitif, qui reste toujours obligé, si, sans
la faute du créancier, l'ajudicataire ne solde pas son borde-
reau et devient insolvable (Chauveau, loc. cit.).

En cas de revente volontaire ou forcée, quel sera le sort des
porteurs de bordereau, quel sera le droit de ces derniers contre
le sous-acquéreur, dans leurs rapports entre eux et vis-à-vis

de ses créanciers personnels ? Tels sont les points importants
résolus par les deux jugements que nous rapportons et sur
lesquels nous croyons utile d'appeler l'attention. — Disons
de suite que les droits des parties et surtout les mesures à
prendre pour en assurer le maintien dépendent beaucoup de
la nature de la revente.

S'agit-il d'une folle enchère, on admet généralement que,
par suite de la nouvelle adjudication, le fol enchérisseur est

censé n'avoir jamais acheté : d'où il suit que ses créanciers
personnels n'ont pu acquérir un seul instant des droits hypo-
thécaires sur des biens fol-enchéris j d'où il suit encore que
le nouveau prix reste le gage exclusif des créanciers du débi-

teur primitif. — Il n'y a pas lieu, dès lors, à un ordre nou-
veau, et l'ordre primitif est exécuté sur le prix de la revente
sauf la modification que peut amener la nouvelle adjudication

(G. P. G., art. 779. — V. Code des distributions et des ordres,
sous cet article, p. 192, n"' 13 et suiv.), et à charge parle
d£rnier créancier de supporter seul la perle qui peut résulter
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d'une diminution de prix et des frais nouveaux qu'il peut y
avoir à faire.

S'il s'agit au contraire d'une revente volontaire ou par voie
d'expropriation forcée, une situation nouvelle est faite aux
porteurs de bordereaux, et la conservation de leur privilège
est subordonnée à l'observation des règles du droit commun.
— De là, nécessité d'un ordre nouveau pour la distribution
du nouveau prix (V. Cod, \des distrib. et des ordres, p. 194,
n»^ 38 et suiv.); de là, obligation pour les porteurs de borde-
reaux de produire régulièrement dans cet ordre (Paris, 16 avril

1832; Cass., 17 mai 1859 : {J. Av., t. 84 [1859], art. 3363,
p. 586), et avec cette obligation disparaissent les avantages
du contrat judiciaire qui avait été formé dans le premier ordre,
si les créanciers produisants se composent, en outre des
créanciers compris dans le premier ordre, des créanciers per-
sonnels au nouvel acquéreur.

Lorsque les créanciers produisant ne se composent que des
créanciers du premier ordre, on admet généralement que cet

ordre conserve son caractère de contrat judiciaire et qu'il doit

être maintenu dans sa classification comme en matière de
folle enchère (V. Bordeaux, 4 juin 4835 : J.Av., t. 50 [1836],

p. 115 j Code des distrib. et des ordres, p. 155, n° 40), sans
que les créanciers puissent engager aucune contestation les

uns contre les autres. — C'est ainsi qu'il a été jugé que la

distribution doit se faire d'après le rang assigné à chaque
créancier dans l'ordre primitif et que l'un d'eux ne peut pas
contester pour la première fois les collocalions qu'il n'avait

pas critiquées, alors même qu'il exciperait de son défaut

d'intérêt à contredire sur ce rang qui lui était assigné dans le

premier ordre, à raison de la suffisance des fonds (Colmar,
13 fév. 1850 : /. Av., t. 75 [1850], art. 989, p. 633.—V. aussi

Code des distrib. et des ordres, sous l'art. 759, n» 66).— « S'il

en était autrement, dit M. Chauveau, en not« de l'arrêt de
Colmar précité, il pourrait arriver que les créanciers qui, par
négligence, auraient encouru la forclusion, s'entendissent avec
l'acquéreur pour faire, dans un second ordre, revivre des
droits qu'ils avaient à jamais perdus. »

Suit-il de là que les créanciers non alloués dans l'ordre

primitif par suite de forclusion, ne peuvent pas se présenter

dansl'ordre à intervenir?— Pour la négative, il semble ralion-

nel de dire que les créanciers, déchus dans le premier ordre

et dont les inscriptions ont été radiées faute d'allocation utile,

ont par cela même perdu tout droit de suite sur les immeubles
dont le prix en avait fait l'objet. Ils sont donc étrangers à

l'ordre nouveau à ouvrir et comme tels ils ne sauraient être

admis à y prendre part. Il n'en est pas de même des créan-

ciers alloués dont les droits hypothécaires sont maintenus.
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La forclusion prononcée dans le premier ordre est un fait

irrévocablement acquis aux autres créanciers, et ceux qui en

sont atteints ne peuvent en être relevés que si la vente, qui a

donné lieu à l'ordre dans lequel elle a été encourue, se trouve

résolue, ce qui n'est pas. — M. Seligman, n° 721, pense, au
contraire, que, dans le nouvel ordre, les créanciers forclos

pourront se présenter sans égard à la déchéance précédem-
ment encourue. Conf. Cass. 17 mai 1859 (arrêt cité supra).

Notons que, dans l'esprit de ce dernier arrêt, la revente vo-

lontaire était intervenue durant les opérations de l'ordre et

non pas après la radiation de l'inscription et la délivrance

des bordereaux.

En cas de concours des porteurs de bordereaux avec des

créanciers du nouvel acquéreur, il faut revenir à l'application

des règles ordinaires, ainsi que le décide le jugement que

nous rapportons (ordre Riveron). Les uns et les autres doi-

vent se présenter dans l'ordre avec des titres régulièrement

inscrits; nous sommes ainsi conduits à rappeler les conditions

exigées pour obtenir le maintien des droits hypothécaires

airérents à chacun d'eux.

En thèse générale, toute créance privilégiée ou hypothé-

caire est garantie à son origine par une inscription soumise à
renouvellement, tant qu'elle n'a pas produit son eCFet légal.

— Du moment, au contraire, où cet effet est produit, sa ga-

rantie subsiste sans qu'il soit besoin de la manifester, et elle

échappe ainsi à toute péremption pendant le cours de la pro-

cédure (1).

Après la clôture de l'ordre, les porteurs de bordereaux sont

subrogés aux lieu et place du vendeur à concurrence de la

portion du prix dont il leur a été fait délégation; par suite,

tant qu'ils ne sont pas payés, ils doivent entretenir leurs in-

scriptions primitives, si elles ont été régulièrement rei\ouve-

lées; ou bien en cas de péremption, conserver le privilège de
vendeur, soit par le renouvellement de l'inscription d'office

qui a été requise au moment de la transcription de la vente,

soit par une inscription directe s'il y a lieU;, avant toute trans-

mission de la propriété entre les mains d'un tiers. V. Cass.

4 juin 1850 (7. Av., t. 76 [1851], art. 1019, p. 103); Nîmes,
20 mars 1852 (t. 77 [1852], art. 4367, p. 549). Cette inscrip-

tion ou le renouvellement de l'inscription d'office doit avoir
lieu en vertu des bordereaux de eollocation (Bordeaux, 3 juin

1829). Ce dernier mode de procéder est même le seul pratica-

ble, pour assuser à l'avoué créancier des frais de procédure

(1) A quel moment une inscription a-t-elle produit son effet légal? — V.

à cet égard notre résumé de la doctrine et de la jurisprudence inséré /.

Av^ t. 81 [1863J, art. 2r24, p. 80 et suiv.
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d'ordre le rang de préférence qui lui a été assigné en vertu de

l'art. 739, C.P.C. — Dans un ordre nouveau cet article ne lui

est plus applicable, et le privilège du vendeur peut seul le

prémunir contre une perte, sauf son recours en certains cas

contre les créanciers alloués après lui dans le premier ordre

(Riom, 11 déc. 1840j Code des distrib. et des ordres, sous l'art.

779, p. 154, n» 28).

Le privilège du vendeur, à défaut d'inscription, lors de la

première vente ou du renouvellement en temps utile avant la

transcription de la seconde, peut-il être conservé par le fait

seul de l'inscription d'office prise lors de cette dernière tran-

scription?

Il a été jugé que, dans le cas de deux ventes successives, la

transcription faite par le second acquéreur de son contrat con-

serve le privilège du premier vendeur qui n'a pas fait tran-

scrire, si le second contrat fait mention de la créance de ce

dernier (Bruxelles, 3 juin 1817). — Mais on ne saurait trop se

tenir en garde contre les principes posés par cette décision

isolée et qui est en opposition formelle avec le texte même de
la loi et surtout avec son esprit.

Il est généralement admis, au contraire, que la transcrip-

tion de la seconde vente et l'inscription d'office prise en con-
séquence ne conservent que le privilège résultant de cette

vente. V. notre Revue sommaire de jurisprudence sur la tran-
scription hypothécaire^ n»' 16 et suiv. — Adde Cass. 7 mars
1865. C'est aussi ce que décide le jugement du tribunal de
Grenoble du 26 mai 1869.

A l'égard des créanciers chirographaires porteurs de bor-

dereaux, il va sans dire qu'ils ne peuvent assurer leurs droits

que par l'inscription du privilège de vendeur, et en deman-
dant, dans l'ordre nouveau, à faire valoir cette inscription aux
lieu et place de leur débiteur primitif, en vertu de l'art 1166,
C. Nap. — Vainement ils auraient pris une inscription directe

contre l'adjudicataire en vertu de leur bordereau; il est géné-
ralement admis, en effet, que ce titre n'emporte pas par lui-

même hypothèque (Chauveau, quest. 2608 — 4"; Grenoble,
28 mai 1831; Paris, 10 août 1850), à moins que, sur la mise à

exécution des bordereaux, le débiteur ne forme une opposi-

tion suivie de jugement qui ordonne la continuation des pour-
suites : ce jugement devient alors à lui seul la base d'une
hypothèque (Bordeaux, 30 avril 1840; Paris, 10 août 1850).

Ces principes rappelés, il n'est pas douteux que les porteurs

de bordereaux qui se présentent dans un ordre nouveau doi-

vent y être maintenus à leur rang primitif, lorsqu'ils ont con-
servé leurs droits hypothécaires.

Quant aux frais exposés par les porteurs de bordereaux
contre leur débiteur subrogé, ils constituent une dette per-
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sonnelle à ce dernier et comme tels ils sont soumis aux règles

du droit commun. — Ont-ils servi à la réalisation du gage des

créanciers, ils sont frais privilégiés, aux termes de l'art.

2101, C. Nap. comme frais de justice. — Sont-ils restés sans

résultat pour la miasse des créanciers, ils constituent une
dette chirographaire ou hypothécaire suivant que le créancier

aura ou n'aura pas obtenu contre lui un titre conférant hy-

pothèque.
J. AuDiER, juge aux ordres à Grenoble.

Art. 15S3.— DIJON (1^« ch.) , 9 juillet 1868.

Appel, défendeur, renvoi de la demande, conclusions, parties en

CAUSE.

Le défendeurqui a conclu, enpremière instance, à son renvoi
des fins de la demande et qui a succombé, peut intimer sur son
appel toutes les parties en cause, même celles contre lesquelles

il n'a pas prisde conclusions devant les premiers juges (O.P. G.,
art. 443) (1).

(Pichat C. Thomasson et autres).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur la première question : — Considérant que Pichat,

défendeur en première instance, avait conclu à son renvoi de la de-

mande, avec dépens
; que devant la Cour il prend les mêmes conclu-

sions contre toutes les parties intimées sur son appel
; que la fin de

non-recevoir opposée à cet appel par Febvre, et tirée de ce que Pichat

n'aurait pas pris de conclusions contre lui devant les premiers juges,

ne peut être accueillie, puisque pour tous les intimés la cause se pré-

sente au regard de Pichat dans le même état qu'au premier degré de

juridiction, et que la Cour est ainsi saisie du litige en ce qui les con-

cerne dans les mêmes conditions que les premiers juges; — Par ces

motifs, etc.

MM. Neveu-Lemaire, i^^ prés. ; Bernard, av. gén.

Art. 1334.—CASSATION (ch. req.), 12 avril 1869.

Séquestre, locataire, loyers impayés, meubles saisis, ordonnance

de référé, vice de forme, annulation, frais, — détébioration

des meubles, dommages-intérêts.

Lorsqu'une ordonnance de référé, en autorisant l'expulsion
d'un locataire, a nommé un séquestre pour la garde des

(1) Sur le point de savoir quelles .sont les parties qui peuvent ou doivent
«tre intuntcs en cause d'nppel, V. Chauveau, LoU de la procéd. cl Suppl.,

quesl. iSSI ter, et les arrêts qui y sont cités.
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meubles valablement saisis sur ce locataire en retard de 'payer

ses loyers, Vannulation de cette ordonnance pour vice de

forme {par exemple, -pour irrégularité de Vassignation) ne

met pas obstacle à ce que le locataire soit condamné aux frais

duséquestre [1] (C. Nap., art. 1551; C.P.G., art. 809 et 819).

Le locataire, qui mis en demeure de reprendre possession du
mobilier sur lui saisi et séquestré, s'y est refusé, n'est pas re-

cevable à réclamer des dommages-intérêts pour la détériora-

tion ultérieure de ce mobilier, si son refus n'a eu lieu que dans
un but de spéculation (C. Nap., art. 1382).

(Bertot C. Champy).

Le 25 août 1867, jugement du tribunal civil de la Seine qui

le décide ainsi par les motifs suivants :

« Attendu que Champy a loué, en 1865, à la veuve Bertot, une

maison sise à Vincennes, au prix de 1200 fr. par an
;
que, ne pouvant

obtenir le paiement des loyers qu'en exerçant des poursuites, il donna

à la veuve Bertot congé six mois à l'avance pour lelS avril 18G6 ;
—

Attendu que la veuve Bertot ne paya pas son loyer à cette date, et

refusa de sortir des lieux, ses meubles étant retenus pour garantie

desdits loyers
;
qu'il intervint alors une ordonnance de référé en vertu

de laquelle la veuve Bertot fut expulsée le 17 avril, et ses meubles,

frappés d'une saisie-gagerie validée, furent séquestrés dans un autre

local, la maison étant louée à un locataire nouveau qui vint en prendre

possession ;
— Attendu que la veuve Bertot fit appel de cette ordon-

nance; mais qu'avant la décision de la Cour, et dans le courant de sept.

18G6, elle paya les loyers, montant des condamnations obtenues contre

elle, ainsi que les frais des instances exercées à son encontre
;
qu'elle

ne voulut pas retirer son mobilier à cause des réserves que Champy

faisait de lui réclamer les frais d'expulsion, le loyer du local où ses

meubles étaient séquestrés, et les frais de transport desdits meubles ;

— Attendu qu'aujourd'hui elle refuse de payer ces frais, se fondant

sur ce que l'arrêt intervenu sur son appel a déclaré l'ordonnance de

référé illégale et nulle, et sur ce que la conséquence de cette décision

souveraine est que les actes accomplis à la requête deChampy en vertu

de ladite ordonnance sont illégaux, et que tous les frais qui en sont

résultés doivent rester à sa charge ; qu'elle résiste, dès lors, à la de-

mande de Champy tendant à être autorisé à vendre ledit mobilier si

elle ne paie pas les frais dont il s'agit ;
qu'elle prétend, au contraire,

être fondée à demander reconventionneliement contre lui la remise

(1) V. /. Av., t. 92 [1867], art. 4042, § III, p. 114, où se trouvent rap-

portés l'ordonnance de référé qui, dans l'espèce, a prescrit l'eipulsioii du

locataire et le séquestre des meubles saisis sur lui, et l'arrêt de la Cuur de

Paris qui a annulé cette urdonnance.

—

V. aussi nos observations à la suite

de l'arrêt de la Cour de cassation que nous rapporlom ici.
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dudit mobilier, avec condamnation à des dommages-intérêts et une

expertise pour constater l'état du mobilier et le préjudice causé ;
—

Attendu que des faits qui précèdent il résulte qu'à partir de sept.1866,

époque à laquelle la veuve Bertot a payé ce qu'elle devait en vertu du

jugement pris contre elle, son mobilier était laissé à sa libre disposi-

tion ; que les réserves faites par Ghampy au sujet des frais litigieux

n'autorisaient pas le refus qu'a fait ladite dame de retirer son mobilier;

que c'est donc volontairement, et sans doute dans un esprit de spécu-

lation, qu'elle ne s'est pas mise en possession de ce mobilier ; qu'elle

doit, dès lors, supporter les conséquences de œtte conduite, et que,

loin d'avoir droit à des dommages-intérêts de ce ctief, elle doit rem-

bourser à Ghampy le loyer par lui payé du local où se trouve le mobi-

lier, à partir du P'^octobrei -r- Attendu, quant au loyer dudit local

dû pour le temps antérieur^ qu'il doit être également remboursé

à Ghampy par la veuve Bertot ; qu'en effet, le mobilier avait été léga-

lement saisi; que, jusqu'au paiement des loyers dus, il demeurait le

gage du propriétaire; que, s'il était resté dans les lieux loués, le nou-

veau locataire n'aurait pu prendre possession des lieux; qu'il en

serait résulté une action en dommages-intérêts dont la veuve Bertot,

sans droit aucun pour se perpétuer dans les lieux, était responsable et

aurait entraîné des frais plus considérables
; que, par les mêmes mo-

tifs, les frais de transport du mobilier susdit devaient être également

remboursés au sieur Ghampy; que c'est donc par le fait de la veuve

Bertot, qui ne payait pas ses loyers et qui devait obéir au congé

qui lui avait été donné, que tous ces frais ont été faits
; que cette solu-

tion ne contrarie en rien l'arrêt de la Cour qui n'a nullement statué

au fond sur les difficultés existantes entre les parties, mais annulé seu-

lement pour vice de forme l'ordonnance d'expulsion, etc.

Appel par la dame Bertot.—Le 2 avril 1868, arrêt confîrma-
lif de la Gourde Paris, avec adoption des motifs des premiers
juges.

Pourvoi en cassation par la veuve Bertot :

1" Pour violation de l'art. 1331, G. Nap., et fausse applica-

tion des art. 819, 821, 457 et 460, G.P.G., en ce que l'arrêt

attaqué a condamné la demanderesse en cassation à payer au
sieur Ghampy le loyer du local où ses meubles avaient été sé-

questrés, ainsi que les frais de leur transpo»t, et lui a refusé

toute réparation pour cette exécution, alors que ce séquestre

se trouvait illégal par suite de l'annulation définitive de l'or-

donnance de référé qui l'avait autorisé.

2" Pour violation des art. 1382, 1928. 1963, G. Nap., «n ce

que l'arrêt attaqué a repoussé la demande de la veuve Bertot

en dommages-intérêts à raison de la détérioration de ses

meubles, bien que ces dommages-intérêts lui fussent dus,

quand même le séquestre eût été légitime.
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ARRÊT.

La Cour ; — Sur le premier moyen : — Attendu que pour con-

damner la veuve Bertot à rembourser à Champy le loyer du locul où

les meubles avaient été séquestrés et lui refuser les dommages-intérêts

qu'elle réclamait, l'arrêt attaqué se fonde, d'une part, sur ce que la

veuve Bertot n'a éprouvé par le fait du séquestre et du transport de

ses meubles aucun préjudice qui ne fût le résultat de son fait per-

sonnel ; et que c'est, en effet, son refus de payer qui avait rendu né-

cessaires la saisie, le séquestre et le transport de son mobilier; et,

d'autre part, sur ce que cette décision ne contrarie en rien l'arrêt de la

Cour qui, en annulant pour vice de forme seulement l'ordonnance

d'expulsion, n'a aucunement statué au fond sur les difficultés existant

entre les parties ; — Que ces motifs répondent au reproche adressé à

l'arrêt d'avoir violé l'autorité de la chose jugée et faussement appliqué

les art. 819 et autres, C.P.C.
;

Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'il est déclaré, en fait, par

les juges du fond, que la détérioration du mobilier, si elle existe, se-

rait imputable à la veuve Bertot, qui volontairement et sans doute

dans un esprit de spéculation, n'a pas voulu reprendre possession de

ses meubles, lesquels, à partir de sept. 1866, étaient à sa libre dispo-

sition; — Que, dans ces circonstances, en refusant tous dommages-
intérêts à raison de la détérioration prétendue, les juges du fond

n'ont fait qu'une juste application de l'art. 1382, G. Nap., aux faits

par eux souverainement appréciés ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; de Vergés, rapp.; P. Fabre, av. gén.
(eoncl. conf.)j Bozérian, av.

Observations, — Si, en principe, la partie, qui a obtenu un
jugement exécutoire par provision, et ce caractère appartient
de plein droit aux ordonnances de référé (C.P.C. , art. 809), a
le droit d'en poursuivre l'exécution, nonobstant l'appel et

sans attendre qu'il y soit statué, elle ne peut cependant user

de ce droit qu'à ses risques et périls, et à la charge, en cas

d'infirmation, de réparer le préjudice que l'exécution provi-

soire a pu causer, et ce, sans qu'il soit nécessaire d'examiner
si cette exécution a été faite, ou non, de mauvaise foi, avec in-

tention de nuire , ainsi que l'a décidé la Cour de cassation par
arrêts des 3 févr. 1863 et 27 avril 1861, rendus contraire-

ment à sa jurisprudence antérieure. Il est à remarquer que,
dans l'espèce de ces arrêts, la décision exécutoire par provi-

sion avait été annulée pour défaut de droit de la partie qui

l'avait obtenue: de sorte que celle-ci avait à s'imputer sa trop

grande célérité, son imprudence.
Mais, dans l'espèce du nouvel arrêt rapporté ci-dessus,

quoique les meubles eussent été l'objet d'une saisie-gagerie

pour défaut de paiement des loyers, une ordonnance de référé
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pouvait être nécessaire pour l'expulsion du locataire, auquel
d'ailleurs, un congé régulier avait été signifié en temps utile.

Cette expulsion était, évidemment, le résultat d'un fait unique-
ment personnel au locataire, de sa persistance sans fondement
à ne pas vouloir rendre libre la maison qu'il ne pouvait plus

occuper. C'était donc, avec raison, que le propriétaire avait

dû faire enlever les meubles du locataire et les placer sous sé-

questre. L'exécution provisoire de l'ordonnance de référé qui

avait prescrit l'expulsion avec séquestre du mobilier ne pou-
vait pas engager sa responsabilité, quoique cette ordonnance
eût été plus tard annulée, si l'annulation en était prononcée,
non pour défaut de droit du propriétaire, mais pour une simple

irrégularité. Ad. H.

ART. i5S5.

1° Avaries, demande en justice, délai.

En matière d'avaries, le jour de la signification des pro-
testations est-il compris dans le mois dans lequel doit être, aux
termes de Vart. 436, C.Comm., formée la demande en justice?

Ce n'est pas la première fois que se présente la question de
savoir comment doivent être entendus les mots : dans le mois
de leur date, délai dans lequel, aux termes de l'art. 436, C.

Comm., les protestations et réclamations doivent, sous peine
de fin de non-recevoir, être suivies d'une demande en justice,

c'est-à-dire d'une assignation devant le tribunal.

L'art. 6, liv. i", tit. xu de l'ordonnance de 1681, portait que
les protestations n'auraient aucun effet, si, dans le mois, elles

n'étaient suivies d'une demande en justice. Ces mots : dans le

mois pouvaient déjà donner lieu à la même difficulté, et il eût

été intéressant de savoir comment elle était alors résolue.

Il y a lieu de penser que c'est pour éviter le retour de diffi-

cultés à cet égard que les rédacteurs de notre Code de com-
merce ont ajouté aux mots dans le mois, ceux-ci : de leur date.

En ajoutant ces derniers mots, ont-ils donc eu l'intention

de comprendre dans le mois le jour même de la signification

des protestations, de sorte que, dans le cas de signification

des protestations le 14 octobre, le mois (31 jours) expirerait

le 13 novembre au soir?

Cette interprétation est difficilement admissible, car la si-

gnification des protestations peut être faite à la dernière heure
du 14, et si ce jour-là devait être compris dans le mois, dont
parle l'art. 436, il est évident alors que ce mois ne serait pas
complet; il aurait un jour de moins.

Aussi, il paraît plus conforme à la loi, à l'équité, de con-
sidérer les mots : dans le mois de leur date comme équiva-
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lents de ceux-ci : dans le mois a partir du jour de la signifia

cation des protestations ou de leur date : ce qui exclut d»
délai le jour de la signification, et, par conséquent, dans

l'hypothèse ci-dessus, le point de départ du délai d'un mois

serait le 15 octobre, et la demande serait utilement formée le

14 novembre.

2* Consignation, acquéreur, prix de vente, huissier.

La consignation, par Vadjudicataire ou Vacquérenr, du
prix de Vadjudication ou de l'acquisition d'un immeuble,
peut^elle être valablement faite sans le concours d'un huissier?

MM. Grosse et Rameau, Comment, de la loi du 21 mai 1855,

n° 518, ont émis l'avis que la consignation devait être faite

dans les formes ordinaires par un officier ministériel (C. Nap.,

art. 1259).

D'autres auteurs enseignent, au contraire, que l'acquéreur

(ou l'adjudicataire) n'est pas tenu, pour la consignation de
son prix, de se faire assister d'un officier ministériel. V. Chau-
veau, Procéd. de l'ordre, quest, 2619 sexies; Seligman, Com-
ment, de la loi du 21 mai 1858, n° 617 ; Audier, Code des

distributions et des ordres, p. 182, sur l'art. 777, n°» 37 et suiv.

Il résulte, en effet, des termes de l'art. 777, loi 21 mai 1858,
qu'un procès-verbal de consignation n'est pas nécessaire, puis-

que la consignation ne doit pas être précédée d'offres réelles
;

le récépissé délivré par la Caisse des consignations supplée à
ce procès-verbal ; il suffît donc que l'adjudicataire ou l'acqué-

reur se présente à la Caisse des consignations et déclare y dé-

poser son prix d'acquisition.

Déjà, avant la loi de 1858, il avait été décidé par un arrêt

de la Cour de cassation du 24 juill. 1857 (V. /. Av., t. 82

[1857], art. 2837, p. 608), qui a mis un terme à la controverse

qui régnait sur ce point,' qu'un procès-verbal de consignation

était inutile, puisque l'art. 2186, C. Nap., n'exige pas la noti-

fication de ce procès-verbal aux créanciers inscrits.

Le législateur de 1858 n'a fait que consacrer de nouveau ce

principe. Ad. H.

Art. 1556. — Demande nouvelle, dommages-intérêts, demande
INDIVISE ET solidaire, APPEL, DIVISION.

Les demandeurs en dommages-intérêts, qui, en première instance,

ont agi solidairement et indivisément, ne sont point recevables à de-
mander, pour la première fois, en appel, que les dommages-intérêts
soient divisés entre eux selon leurs droits : c'est là une demande nou-
velle (C.P.G., art. 464).

Toulouse (2« ch.), 15 janv. 1869, Pradiès et autres C. chemin de
fer du midi.

I
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Art. too7.—DIJON (1'^' ch.), 47 jum 1869.

Degrés de juridiction, demande alternative, héritiers,

DIVISIBILITÉ, jugement, DERNIER RESSORT.

Est en dernier ressort le jugement qui statue sur la demande
en restitution d'objets mobiliers, formée sous l'alternative de

payer, pour la valeur du litige, unesommedel,bOOfr.(C.P.C.,
art. 453; L. 11 avril 1838, art. i")-

...Alors surtout que cette demande a été formée par plusieurs

héritiers entre lesquels la somme réclamée est divisible de plein

droit.

(Bidault (7. Droux).

—

Arrêt.

La (Jour ;
— Sur la lin de non-recevoir tirée du dernier ressort ;

—
Considérant qu'après le décès de son mari, ancien notaire à Varenne-

le-Grancl, la veuve Bidault ayant remis à Droux père, ancien ^'refGcv

de la justice de paix à Chalon, deux livres de comptes d'études et

plusieurs pièces ou expéditions, à l'effet d'opérer le recouvrement de

différents frais d'actes dus à la sucession de Bidault, Droux père n'a

versé que 400 fr. environ sur 1,900, somme à laquelle devaient s'éle-

ver les recouvrements, d'aprè> les calculs faits lors de la remise des

livres; — Que, dans ces circonstances, la veuve Bidault, tant en son

norn personnel que comme tulrice légale de Marie Bidault, sa fille

mineure, et avec elle ses trois enfants majeurs, ont conclu devant les

premiers juges « à ce qu'il plaise dire et ordonner que, dans la huitaine

qui suivra la prononciation du jugement à intervenir, Droux fils sera

tenu, comme représentant son père, à peirte de 10 fr. de dommages-
intérêts par chaque jour de retard, de remettre aux demandeurs les

deux livres et dillérentes pièces remis à Droux père ; et, pour le cas

où la remise ne serait pas faite dans le délai imparti, condamner

Droux fils au paiement d'une somme de 1 ,500 fr. à titre de dommages-

intérêts » ;
— Considérant que la veuve Bidault n'est intéressée dans

la cause que jusqu'à concurrence de moitié en sa qualité de commune
en biens, et qu'aucun appel n'ayant été relevé contre les trois enfants

majeurs, Marie Bidault n'est elle-même intéressée que potir sa part,

c'est-à-dire un quart dans l'autre moitié, par suite du principe de la

divisibilité des droits entre chicuii ; — Que le jugement qui statue

sur une demande mobilière alternative n'est pas susceptible d'appel,

lorsque l'évaluation fixée par les demandeurs est inférieure au taux

du dernier ressort, ceux-ci ayant eux-mêmes circonscrit le cercle de

leur action ;
— Que si les d'îi'endeurs avaient la faculté de se libérer

de cette obligation alternative par la remise des livres de comptes ré-

clamés, cette option ne peut en aucun cas modifier l'intérêt du litige,

fixé par les demandeurs h la somm.e de 1,500 fr., comme représentant

le prix des recouvrements effectués par leur mandataire, alors sur-

T. X. — 3'=s. 28
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tout que cette somme est divisible de plein droit entre la veuve pour

moitié, et la mineure pour son quart dans l'autre moitié ;
— Que

l'importance mobilière des recouvrements étant ainsi déterminée,

le jugement qui a condamné Droux fils à remettre les pièces à la

veuve et aux héritiers Bidault, ou, à défaut de ce faire, à leur payer

une somme de 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts, n'est pas sus-

ceptible d'appel ;
— Par ces motifs, déclare l'appel non recevable, etc.

MM. Neveu-Lemaire, 1" prés.j Bernard, av. gén. ; Roignol

et Fremiet, av.

Observations. — La question de savoir si le jugement est

susceptible d'appel lorsque la demande laisse au défendeur,

par forme d'alternative, l'option entre la remise d'un objet

mobilier ou le paiement d'une somme inférieure à 1,500 fr.

,

est controversée. — Pour l'affirmative, V. Metz, 15 janv. 1861

{J. Av., t. 86 [1861], art. 147, § 1«% 1% p. 177), et la note.—
Jugé aussi que, bien que la demande tende alternativement à

l'exécution de la vente d'un immeuble dont le revenu n'est

déterminé ni en rente ni par prix de bail, ou au paiement de
dommages-intérêts inférieurs à 1,500 fr., le jugement qui n'a

pas admis cette alternative, a rejeté d'une manière absolue la

demande en dommages-intérêts et ordonné simplement l'exé-

cution de la vente, est en premier ressort: Cass. [c\v. civ.),

Zi nov. 1863, Jence C. Dalquier.— Il suffit, d'ailleurs, au cas

de demande alternative, que l'un des termes de cette demande
excède le taux dii dernier ressort pour qu'elle revête un ca-

ractère indéterminé, quelque décision qui intervienne en dé-

finitive : Nancy, 7 mars 1868, Bastien C. PiUement et comm.
de Ddme. — Mais jugé, dans le sens de la négative, et, par
conséquent, de la solution admise par l'arrêt de la Cour de

Dijon rapporté ci-dessus, que le jugement qui statue sur la

demande en restitution d'un objet mobilier (une aquarelle)

sous l'alternative de payer pour sa valeur une somme de

500 fr. est en dernier ressort : Orléans (1'" ch.), 9 mai 1863,

Magot C. hérit. Ottia. Par arrêt du 25 mars 1848, celte Cour
avait déjà consacré la même doctrine.

Lorsqu'une demande excédant 1,500 fr. est divisible soit

entre plusieurs demandeurs, soit entre plusieurs défendeurs,

de telle sorte que l'intérêt de chacun d'eux soit inférieur à

celte somme, il esl généralement admis que le jugement qui

statue sur celle demande esl en dernier ressort. V. Cass.

7 mars 1866 (J. Av.,L 91 [1866], art. 896, § vu, p. 316), et

la noie. — Adde, dans le même sens, Nancy, 3 janv. 1867,

Trouslard C. Violardy arrêt qui décide, en effet, que le juge-

ment rendu sur la demande en paiement d'une créance for-

mée contre plusieurs héritiers est en dernier ressort, si la

portion à la charge de chaque héritier esl inférieure à 1,500 fr.,
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encore bien que les héritiers excipentde la nullité du titre qui

a servi de base à la demande. — Au contraire, est en premier

ressort, et, par conséquent, suscepUble d'appel le jugement
qui statue sur une demande collective en dommages-intérêts

de plus de 1,500 fr., si la somme réclamée n'est pas, à raison

des circonstances, divisible par portions égales entre les di-

vers demandeurs, dont les intérêts sont distincts et inégaux :

V. Cass. H déc. 1867 {J. Av., t. 93 [1SC8], art. 1219, p. 166),

et nos observations; — le jugement qui statue sur une de-

mande en paiement d'une somme supérieure à 1,300 tr.,

formée collectivement par plusieurs demandeurs, « agissant

solidairement comme associés réunis dans un intén t com-
mun, l'un d'eux seul pour le tout », encore bien que la part

revenant à chacun des demandeurs soit indiquée dans l'exploit

introductif d'instance, la demande présentant un caractère

indéterminé à l'égard de tous les demandeurs, même de ceux
dont la part est inférieure à 1^300 fr. : Riora (4" ch.), 2 mars
1868, Cail C. Bomahaud.— A plus forte raison, en est-ii

ainsi lorsque la part afférente à chacun des demandeurs n'est

déterminée ni dans l'exploit introductif d'instance, ni dans
les conclusions prises à l'audience : Limoges (2'' ch. ), 27 nov.

1868, Narcisse C. Voisin. Ad. H.

Art. 1558.—bordeaux (1^"^ ch.), 13 janvier 4869.

Autorisation de femme mariée, mari, présomption d'absence,

sommation.

Dans le cas où le mari est en état de présomption d'ab-
sence, la femme peut demander à la justice Vautorisation de
poursuivre ses droits, sans faire précéder sa requête d'une som-
mation à son mari (C.P.C, art. 861 et 863).

(Louey).

—

Arrêt.

La Cour ;—En ce qui touche la régularité de la procédure: —Attendu

que l'art. 803, C.P.G., dispose que, dans le cas de l'aljsenco présu-

mée du mari, la femme qui voudra se faire autoriser à la poursuite de

ses droits, présentera requête au président du tribunal ; — Que cette

disposition, qui crée une exception à la règle générale posée par

l'art. 8G1 précédent, dispense la femme d'adresser à son mari une

sommation, dans ce cas sans but et sans utilité; qu'il n'est pas

douteux, en effet, que lorsque celui-ci a disparu de son domicile

depuis un certain temps, sans donner de ses nouvelles, et lors, par

conséquent, qu'il y a présomption d'absence dans le sens desart/US,

113 et 114, G. Nup., il n'y a plus de motif de soumettre sa femme à

lui faire une sommation préalable de l'autoriser ;
— Attendu qu'Ur-
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bain Louey a dispara depuis longtemps de son domicile , sans

qu'on ait reçu de ses nouvelles; qu'il est représenté par un

notaire dans la liquidation des successions de ses père et mère,

conformément à l'art. 112, G. Nap.; que, dans cette situation, la

présomption d'absence permettait de substituer l'autorisation judi-

ciaire à l'autorisation maritale ; — Par ces motifs, etc.

MM. Raoul-Duval, 1" prés.j Maitrejean, av. gén. j de Saint-

Germain, av.

Observations.—L'art. 863, C.P.C., contient une exception

à l'art. 861, et permet à la femme, dans le cas d'absence pré-

sumée du mari, de s'adresser directement à la justice pour
obtenir raulorisalion dont elle a besoin. La justice supplée

l'absent, qui n'est point là pour donner l'autorisation (Carré,

Lois de la 'procéd., n" DXII). « On peut; d'ailleurs, —dit
M. Chauveau, quest. 2925, — à l'appui de celte décision,

citer les termes de l'art. 221, C. Nap., d'après lequel, lorsque

le mari est frappé d'une condamnation emportant une peine

afflictive ou infamante, le juge peut donner l'autorisation sans

que le mari ait été entendu ou appelé. »— Il n'est pas nécessaire

que, à l'appui de sa requête, la femme justifie de formalités rem-
plies pour faire déclarer l'absence, ou produise un acte de noto-

riété constatant la disparition de son mari, si cette disparition

est notoire pour le tribunal. Rodière, Compét. et procéd. civ.,

3* édit., t. 2, p. 405. — Mais l'art. 861 resterait. applicable et

la sommation préalable au mari serait indispensable, si ce-

lui-ci ne se trouvait que momentanément éloigné de son

domicile. Colmar, 31 juill. 1810 (/. Av., t. 5, p. 28, V Auto-
risât, des femmes mariées, n» 1-4); Chauveau, quest. 2925 bis.

— Toutefois, ce dernier auteur ajoute que, si la cause est

urgente, s'il y a péril en la demeure, et si le mari est trop

éloigné pour donner son autorisation aussi proraplement que
les circonstances l'exigent, l'autorisation peut être accordée à

la femme par les juges sans sommation préalable au mari.

V. aussi, en ce sens, les observations insérées J. Av., loc.

cit.^ à la suite de l'arrêt précité de la Cour de Colmar; Ro-
dière, loc. cit. Ad. h.

Art. Ia39.—REiNNES {'^"ch.), 2 mai 1868.

Référé, renvoi a l'audience, assignation, avenir.

Lorsque lejuge des référés, se déclarant incompétent, renvoie

les parties devant le tribunal, à une audience déterminée, le

tribunal est régulièrement saisi de la contestationpar un simple

avenir sans assignation préalable, si l'ordonnance de renvoi -

n été rendue en présence des avoués des parties, et si celles-ci f
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l'ont acceptée enprenant devant le tribunal des conclusions au
fond (C.P.C., art. 806 et 807).

(Comp. des paquebots du Portugal C. Legenlilhomme ei

Duvergé).

Le sieur Duvergé a fait procéder à une saisie-gagerie sur les

meubles garnissant des locaux par lui loués à la compagnie
des paquebots du Portugal.—Opposition par le sieur Legenlil-

homme, qui se prétend propriétaire des objets saisis, et assi-

gnation en référé pour voir ordonner la discontinuation des

poursuites. — Le 7 mai 1867, ordonnance du président, ju-

geant en référé, ainsi conçue :

« Attendu qu'il s'agit, en l'état, d'interpréter des baux intervenus

entre les parties, ce qui excède le pouvoir du juge des référés, ren-

voyons les parties à l'audience civile du tribunal de Brest, du 16 mai

suivant. »

En cet état, la cause a été portée à l'audience du 16 mai,

sans signification préalable de l'ordonnance et sans assigna-

tion devant le tribunal, mais sur un avenir donné par l'avoué

du sieur Duvergé à Tavoué qui s'était présenté pour la com-
pagnie des paquebots, lequel n'élait point encore constitué et

ne s'est constitué qu'à l'audience du 16 mai. — Les conclu-
sions par lui prises à cette audience tendaient à ce qu'il plût

au tribunal « déclarer nulles, comme n'ayant point été noti-

fiées à domicile, toutes notifications ou assignations du référé,

et subsidiairement débouter les parties de leurs conclusions,

dire que la compagnie n'avait rien à faire au débat ».— l^e

26 juin. 1867, jugement du tribunal de Brest qui, sans statuer

sur les moyens de nullité proposés par la compagnie, juge
l'alTaire au fond.

Appel par la compagnie, qui soutient que ce jugement est

entaché d'excès de pouvoir, en ce que, à défaut de significa-

tion de l'ordonnance de référé et d'assignation préalable, le

tribunal n'avait pu être régulièrement saisi.

ARRKT.

La Couk; — Sur la nullité, en la forme, de l'ordonnance du 7

mai 18G7 et du jugement du 26 juillet suivant : — Considérant que

l'ordonnance de référé, fût-elle irréguliére, a été rendue et prononcée

devant toutes les parties présentes ou dûment représentées
;

qu'elle

a été depuis acceptée par elles d'un commun accord sans protesta-

tion ;
— Que ces parties ont respectivement pris devant le tribunal,

même sur le fond, les conclusions par elles jugées utiles et oppor-

tunes; — Qu'ainsi les premiers juges ont pu valablement sur tous les

sujets de contestation, quoiquejsans assignation préalable dont on a
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pu croire que tenait lieu l'ordonnance de référé, et que par consé-

quent il n'y a aucun excès de pouvoir à reprocher au tribunal de

Brest; — Au fond {sans intérêt)...;—Contivme, etc.

MM. Massabiau, prés.; Nadault et Buffon, av. gén.; Debacq
(du barreau de Paris), Legeard de la Diryais et Riou du

Cosquer, av.

Note. — Lorsque le juge de référé renvoie les parties de-

vant le tribunal jugeant en état de référé, M. Boucher-d'Argis

(Dict. de la taxe en mat. civ., v" Référé, n" 2, p. 277) en-

seigne que le renvoi vaut également pour les parties intima-

tion, et que même il ne doit alors être donné aucun avenir.

—

M. Cbauveau {SuppL aux Lois de la procéd., quest. 2764

quinquies) pense, au contraire, que le renvoi du président à

statuer en état de référé ne suffit pas pour saisir le tribunal,

et que les parties ne peuvent pas procéder devant lui sans y
être instanciées.

Mais si le juge de référé, au lieu de renvoyer les parties à

une audience déterminée, les renvoie simplement à se pour-

voir devant le tribunal, il a été jugé qu'il ne suffit pas que le

demandeur ait fait mettre la cause au rôle, que cette mise au

rôle inconnue du défendeur ne le constitue pas en demeure
de se présenter et ne saisit pas le tribunal de la connaissance

du litige, et que le tribunal ne peut être saisi que par la si-

gnification de l'ordonnance avec assignation : Reunes, 6 août

1853 (/. Av., t. 79 [1854], art. 1842, p. 395).—V. aussi, en ce

sens, Cbauveau, observations sur l'arrêt de la Gourde Rennes,

et Sapp/. aux Lois de laprocéd. , lac. cit.—Toutefois, selon cetau-

teur, la signification de l'ordonnance n'est nécessaire que lors-

que le défendeur a fait défaut j s'il a comparu en référé, il suffit

de rappeler la date de l'ordonnance dans l'assignation. Ad. H.

Art. 1560. — BUREAU D'ASSISTANCE JUDICIAIRE PRÉS LA
COUR DE PARIS, 25 mai 1869.

Assistance judiciaire, acte de l'état civil, rectification.

L'assistance judiciaire peut être accordée aux indigents,

pour faire rectifier les actes de l'état civil qui les intéressent,

quoique cette rectification puisse avoir lieu gratuitement sur

l'action du ministère public (L. 26 mars 1817, art. 75 j L. 22

janv. 1851, art. 1").

(Mal pois).

La demoiselle Malpois a sollicité l'assistance judiciaire à

l'eiïet d'intenter une demande en rectification de son acte de
naissance, contenant une erreur sur la désignation de son

père.— Le 14 nov. 1868, décision du bureau d'assistance ju- \
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diciaire près le tribunal civil de Melun qui rejette la demande
en ces termes :

« Vu la loi du 25 mars 1817, art. 7o ; la loi du 3 juill. 1846, art.

8; la loi des 18-27 nov. 1850, art. 2; — Dit qu'il n'y a lieu de sta-

tuer sur la demande de la demoiselle Malpois, la rectification des actes

de l'état civil des indigents pouvant être poursuivie à la requête du

ministère public et d'office. »

Le procureur général a transmis cette décision au bureau
d'assistance judiciaire établi près la Cour de Paris, en émet-
tant l'avis qu'elle devait être réformée par application de
l'art. 12 de la loi du 22 janv. 1851 : — « Le droit conféré au
ministère public par des lois spéciales et dans l'intérêt des
indigents, portait la lettre d'envoi, ne saurait priver ceux-ci
du droit qu'ils puisent dans la loi commune, c'est-à-dire dans
l'art, 99, C. Nap., suivant lequel la rectification d'un acte de
l'état civil peut et doit être demandée par les parties intéres-

sées. Or, la loi du 22 janv. 1851 ne renfermant aucune excep-
tion, son bénéfice doit s'étendre à tous les droits que l'indi-

gent peut faire valoir en justice, et notamment à la poursuite
en rectification d'un acte de l'état civil, ainsi que le bureau
établi près la Cour de Paris l'a déclaré formellement par une
décision du 8 août 1854 (citée à la note). — D'ailleurs, dans
l'espèce actuelle, la demande a pour but, non pas simplement
la rectification matérielle d'un acte de naissance, mais bien
une véritable réclamation d'état... »

DÉCISION.

Le Bureau ;
— Vu le pourvoi formé par M. le procureur général

dans l'intérêt de la demoiselle Louise-Charlotte Malpois ;
— Considé-

rant que toute partie a le droit de demander la rectification des actes

de l'état civil qui l'intéressent ;
— Que si, dans certains cas, l'indi-

gent peut s'adiesser au minisière public pour obtenir, par son entre-

mise et sans frais, des rectifications ou la réparation d'omissions,

cette faculté ne saurait le priver du droit d"agir personnellement dans

son intérêt ;
— Considérant que, dans ces sortes d'instances, l'ordre

public pourrait se trouver intéressé et que, dans certains cas, le mi-
nistère public, loin d'avoir à solliciter ces rectifications, aurait, au
cas contraire, le devoir de s'opposer à ce qu'elles fussent accordées

;

— Considérant que l'indigent jouit, comme tout autre citoyen, du
bénéfice du droit commun; — Que la loi de 1851, sur l'assistance

judiciaire, édictée en vue de lui en faciliter l'exercice, n'établit au-
cune distinction dans les actions qu'il prétend avoir à exercer, sauf

l'appréciation réservée au bureau d'assistance judiciaire chargé de
satuer sur la demande ; — Après avoir entendu le rapporteur et avoir

rempli les formalités prescrites par l'art. 1! de la loi du 22 janv.
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1851 ; — Décide qu'il y a lieu d'accorder l'assistance judiciaire à la

demoiselle Malpois, elc.

M. Gaudry, prés.

Note. — V., dans le même sens, Décis. du bureau d'assist.

jud. près la Cour de Paris, 8 août 1834 [J. Av., t. 80 [1855],

art. 2066, p. 175), et la note; Sabalié, Comment, de la loi

du 22 janv. 1851, n" 81; Brière-Valigny, Code de Vassist.

jud., n" 77.

Art. 1561. — PARIS (4' ch.), 26 mai 1869.

Séparation de corps, président, autorisation, refus, sursis,

ordonnance, appel.

Si le président du tribunal peut, avant d'accorder le permù
d'assigner en séparation de corps, ajourner sa décision à un
délai de quelques jours pour tenter un nouvel essai de conci-

lialion, il ne saurait refuser d. autoriser la demande sous pré-

texte de défaut de gravité des faits allégués et décider qu'il ne
pourra y être donné suite qu'après un délai de six mois et une
nouvelle tentative de concikiation (C.P.C., art. 878).

Et Vordonnance par lui rendue en ces termes est susceptible

d'appel.

(Gandrille).

Le 12 fév. 1869, ordonnance du président du tribunal civil

de Rambouillet, ainsi conçue :

« Nous président, après avoir entendu en leurs explications respec-

tives les époux Giindnlle et après avoir essayé de les concilier, nous

avons constaté que cette conciliation est impossible en l'état; mais

attendu que les époux Gandrille sont mariés seulement depuis environ

six mois, et que les faits articulés par la femme à l'appui de la de-

mande en séparation de corps ne sont pas dénature à rendre désormais

Ja vie commune impossible, s'ils ne se renouvelaient plus; — Que
dès-lors il y a lieu, dans l'intérêt de toutes les parties, de ne pas

autoriser la femme Gandrille à former imméiliatpment sa demande en

séparation de corps, mais au contraire d'ordonner que cette demande
ne pourra être formée qu'après un délai suffisant pour qu'il soit pos-

sible aux époux de se réconcilier; — Disons que la femme Gandrille

n'est pas autorisée à former en l'état contre son mari une demande en

séparation de corps, et qu'il ne pourra être donné suite par elle à

ladite demande qu'après un délai de six mois et après une nouvelle

tentative de conciliation. »

Appel par la dame Gandrille.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que les attributions conférér-s au prési-
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dent du tribunal par l'art. 878, C.P.C, sont netlement définies; —
Que le droit d'adresser aux époux des représentations et des conseils

ne peut, sans excès de pouvoirs, ôlre étendu par ce magistrat jusqu'à

l'appréciation directe ou indirecte de la valeur des articulation? pro-

duites p;ir l'époux qui prétend former sa demande en séparation de

corps;—Qu'on peut sans doute admettre qu'avant d'accorder le per-

mis d'assigner, le président peut ajourner sa décision à un délai de

quelques jours pour permettre aux époux de réflécliir sur les conseils

qu'il leur a adressés et pour tenter un nouvel essai de conciliation
;

mais que tel n'est pas le caractère de l'ordonnance attaquée, qui, en

refusant dans ses motifs aux f:iils articulés par la femme Gandrille,

la gravité de griefs de si^paration de corps et en décidant d;ins son

dispositif que la femme Gandrille n'était pas autorisée en l'état à

former une demande en séparation de corps, et qu'elle ne pourrait

donner suite à cette demande qu'après un délai de six mois et après

une nouvelle tentative de conciliation, a statué sur un point litigieux

dont elle a entravé la solution; — Considérant que toute décision du

juge sur un point litigieux est, à moins d'une disposition de loi con-

traire, soumise à l'appel ;
— Infirme, etc.

MM. Melzinger, prés. ; Briore-Valigny, av. gén.

Note. — Sur les deux points résolus par l'arrêt qui pré-

cède, V., dans le même sens, Paris, 15 juill. ISiï [J. Av.,
t. 67 [ISVij, p. 492); Chauveau, Suppl. aux Lois de la procécL,

quest. 2972. '( Le président, — dit cet auteur, — qui n'a pu
concilier les époux, doit les renvoyer directement devant le

tribunal; il n'a pas le droit de surseoir à rendre son ordon-
nance, en ajournant la séparation à un délai plus ou moins
long. Surseoir est, en elTet, décider qu'il n'y a pas lieu, dès
à présent, à séparation de corps; or, c'est au tribunal qu'il

appartient de décider sur ce point. Aussi l'ordonnance qui
ajournerait les époux uie paraîtrait-elle entachée d'excès de
pouvoir, susceptible d'appel. » — V. aussi Massol, De la sépa-

ration de corps, n° 15; Zacbariae, Aubry et Rau, Cours de

droit civ. franc., 3" édit., t. 4, p. 167.

Art. 1S62. — CASSATION (ch. civ.), 31 mars 1869.

Cassation, pol'rvoi, prescription.

Le droit de se pourvoir en cassation contre un arrêt 7ion si-

g7iifié et qui a reçu sa pleine et entière exécution, se prescrit

par trente ans (0. Nap., art. 2262).

(Labrousse C Paiemont).

—

Arrêt.

La Cour; — Statuant sur la fin de non-recevoir opposée par la

T. X.—3' s. 29



406 ( AfiT. 1563. )

défense : — Attendu qu'aux termes de l'art. 2262, C. Nap., toutes les

actions, tant réelles que personnelles, sont prescrites par trente ans
;

que ce principe est général;, absolu, et embrasse dès lors le droit de

recours en cassation ;
— Attendu, en fait, que l'arrêt attaqué a été

rendu contradictoirement le 13juill. 1830, et qu'il résulte des do-

cuments du procès qu'il a reçu sa pleine et entière exécution ;
— D'où

il suit que le pourvoi de Gustave Labrousse, formé le 16 août 1868,

plus de trente ans après ledit arrêt, doit être écarté par l'exception

de prescription ;
— Déclare non recevable le pourvoi formé par Gus-

tave Labrousse, etc.

MM. Devienne, 1" prés. ; Eugène-Lamy, rapp. ; de Raynal,
i"' HV. gén. (concl. conf.) j Gonse et Diard, av.

Note. ^— Décidé également que le droit d'appeler d'uu juge-

ment non signifié et qui a reçu son exécution se prescrit par

trente ans. V Bourges, 18 mai 1859 (/. Av., t. 87 [1862], art.

260, 13% p. 254), et la note.

Art. 1563. — CASSATIOxN (ch. req.), 22 mars 1869.

. Conclusions, chefs distincts, conclusions principales et subsi-

diaires, POUVOIR des juges.

II. Inscription de faux, — Cassation, cour de renvoi, pièce

VÉRIFIÉE, CHOSE JUGÉE, — PROGÈS-VERBAL (DÉFAUT DE), DÉLAI IN-

SUFFISANT, MOYENS NOUVEAUX.

III. Frais ET DÉPENS, cassation, cour de renvoi, chef non cassé,

CONDAMNATION.

I. Les juges ne sont pas liés par Vordre dans lequel les par-
ties ont disposé les divers chefs de leurs conclusions ; ils

peuvent, dès lors, examiner les conclusions dites subsidiaires

avant celles dites principales, si la logique l'exige, ou mente

négliger absolument ces dernières, si les conclusions subsi-

diaires leur fournissent un moyen plus sûr et plus rapide de

vider le litige (G. P.C., art. 116 et suiv.) (1).

II. Lorsqu'un arrêt, qui a déclaré véritable une pièce pro-

duite dans un débat et dont l'écriture avait été méconnue, a

été cassé, quoique ce ne soit pas de ce chef, l'inscription de faux

(1) Décidé, au contraire, qu», lorsqu'il est formé devant un tribuiiul une

demande principale, et qu'il est conclu devant lui, pour le cas où celte de-

mande ne serait pas admise, à des fins subsidiaires, le tribunal ne peut sta-

tuer sur la deinande subsidiaire qu'après que la demande principale a élé

jugée cl rejetée, parce qu'il n'ost réellement saisi de la demande subsidiaire

que par le rejet de la demande principale.— Nîmes (1"^ ch.), 5 déc. -1839.
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contre cette même pièce n'en est pas moins admissible devant

la Cour de renvoi (G. P.C., art. 214) (1).

Ne peuvent être présentés pour la première fois devant la

Cour de cassation les moyens tirés, soit de ce que l'inscription

de faux aurait été admise sans que procès-verbal de l'état de

la pièce ait été dressé en conformité des art. 224ef 225, CP.O,,
soit de ce que le défendeur à Vinscription n'aurait pas eu, pour
répondre aux moyens de faux, le délai de huitaine accordé par
l'art. 228.

III. Bien qu'un arrêt n'ait été cassé que sur un des chefs, la

Cour de renvoi peut, néanmoins, en condamnant la partie qui
succombe devant elle à tous les dépens, y comprendre ceux re-

latifs aux chefs sur lesquels la cassation n'a pas porté (G. P.C.,

art. 130) (2).

(Mérigot C. d'Anglars).

Le 16 nov. 1848, décès du marquis d'Anglars, laissant pour
héritière sa fille, qui, elle-même, est décédée en 1854, lais-

sant pour héritiers sa grand'mère et des collatéraux.— Parmi
les papiers du marquis d'Anglars se trouva une reconnais-
sance au profit du sieur Baptiste Mérigot d'une somme de
4,000 fr. qui fat payée à ce dernier. — En 1854, décès du
sieur Mérigot, — En 1861, ses enfants produisirent un écrit

portant la date du 24 juin IS'iO, et duquel résultait, selon
eux, en faveur de leur auteur, un legs de 100,000 fr., exigi-

ble seulement après le décès de la descendante du sieur d'An-
glars, circonstance qui s'était réalisée.— Devant le tribunal

de Brives, qui fut saisi de la demande des héritiers Mérigot

,

les héritiers d'Anglars dénièrent l'écriture et la signature de
l'écrit du 24 juin 1840.

LeOjanv. 1863, jugement qui déclare fausses l'écriture et

la signature de cet écrit, — Sur l'appel, et le 17 août 1SG4,
arrêt infirmatif de la Cour de Limoges qui déclare que ledit

écrit est tout entier écrit, daté et signé par le sieur d'Anglars
et qu'il renferme une libéralité sérieuse. — Mais, le 13 juin

1866, la Cour de cassation a cassé cet arrêt, au chef qui dé-

(1) Jugé, au contraire, que l'inscription de faux incident n'est point rece-

vable lorsque l'inslance à laquelle elle se rattache est terminée, et qu'il y u

chose jugée sur la question qu'elle aurait pour objet de faire renaîire. V.

Cass. 14 nov. 1860(7. Av., t. 87 [1802], art. 220, § vu, 1», p. 124), et nos
observations.

(2) Jugé, dans le môme sens, que les frais faits dans l'instance devant la

Cour dont l'arrêt a été cassé sont compris dans les dépens auxquels est

condamnée la parlie qui succombe devant la Cour de renvoi, bien que ce

soit cette partie qui ait obtenu la cassation. V. Metz, 16 mars 1865(/. Av.,

t. 01 [1866J, art. 798, XV, p. 102), et la note.
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clarait la pièce produite valable comme disposition testamen-

taire, et renvoyé l'affaire devant la Cour de Bordeaux,
Devant cette Cour, les héritiers d'Anglars ont soutenu que

l'écrit du 24 juin 1840 ne constituait pas un testament, et,

subsidiairement, qu'ils entendaient, s'ils succombaient sur

ce moyen, s'inscrire en faux contre le prétendu testament. —
De leur côté, les héritiers Mérigot ont soutenu que celte in-

scription de faux n'était pas recevable en présence de l'arrêt

de la Cour de Limoges du 17 août 1864.

Le 19 fév. 1868, arrêt de la Cour de Bordeaux qui, après

apport au greffe de la pièce litigieuse, et en se fondant sur

l'état matériel de cette pièce, et, surabondamment sur les

preuves morales résultant du procès, la déclare fausse et dès

lors nulle, etc.— Les motifs de cet arrêt sont ainsi conçus :

« Attendu que la pièce qui forme la base de l'action introduite par

les héritiers Mérigot contre de Maynard et consorts a été, tant de-

vant le tribunal de Brives que devant la Cour impériale de Limoges,

l'objet d'une vérification d'écriture ordonnée contradictoirement avec

les intimés ;
qu'à la suite de ces opérations, il est intervenu un arrôt

de ladite Cour qui a déclaré que la pièce dont s'agit, en date du Si-

juin 1840, a été écrite en entier, datée et signée par son auteur ap-

parent, le sieur Louis d'Anglars; — Attendu qu'aujourd'hui, devant

la Cour de Bordeaux, saisie par renvoi de cassation, cette même
pièce est attaquée par voie d'inscription de faux au nom des intimés,

de Meynard et consorts ;
— Attendu que cette inscription de faux,

bien qu'elle ne soit, suivant un droit aujourd'hui reconnu, proposée

que subsidiairement à d'autres moyens, n'en saisit pas moins la Cour

et lui donne incontestablement, en cas qu'elle soit recevable, le droit

d'examiner de piano si la pièce arguée est vraie, comme les défen-

deurs l'admettent d'abord par hypothèse, ou si, n'étant que l'œuvre

d'un faussaire, elle ne doit pas être rejetée tout d'abord, et avec elle,

sans besoin d'aucun autre moyen, l'action dont elle est le principe

et l'origine inséparables;

« Attendu, il est vrai, que l'inscription de faux formulée par de

Maynard et consorts est combattue, au moyen d'une lin de non-rece-

voir tirée de l'autorité de la chose jugée, en ce qu'il aurait été statue

définitivement sur la sincérité de l'écrit du 2i juin 1840 par l'arrêt de

la Cour de Limoges, non attaqué ni cassé dans ce premier chef des

décisions qu'il contient; — Attendu qu'en effet, ledit arrêt n'a point

été en cette partie discuté devant la Cour de cassation, ni annulé par

elle
;
qu'il subsiste donc, quant à ce, avec tous ses effets légaux, qu'il

est nécessaire de bien déterminer; qu'incontestablement, si, devant

la Cour de Bordeaux, de Maynard et consorts prétendaient repousser

l'écrit du 24 juin 1840 par voie de simple dénégation d'écriture,

question sur laquelle la Cour de Limoges a définitivement prononcé, j



( ART. 1563. ) 409

il y aurait contre eux autorité de la chose jugée et fin de non-rece.

voir ; mais qu'il n'en est pas de même alors qu'ils attaquent cet écrit

par voie de rinscription de faux incident civil; que la lin de non-

recevoir, alors, ne peut être puisée que dans un juj:enient ou arrêt

ayant statué sur le fond même du procès, et définitivement éteint la

contestation principale dans son entier,, ne laissant par conséquent plus

place à aucun incident, quelle qu'en soit la nature ; mais que tel n'est

pas le caractère de l'arrêt de la Cour de Limoges après la cassation

qu'il a subie; que, réduit à son premier chef relatif à la sincérité du

testament de 1840, il n'est plus qu'un préalable conduisant à la dé-
cision du fond, laquelle se trouve remise en débat devant la Cour de

renvoi, exactement comme elle y serait devant la Cour première saisie,

si celle-ci s'était bornée à statuer isolément sur les résultats de la

vérification d'écriture; — Attendu qu'en ce cas, la Cour de Limoges

aurait pu, et que, par conséquent, la Cour de Bordeaux, qui lui est

substituée dans les mêmes conditions, peut aujourd'hui admettre l'in-

scription de faux, nonobstant l'existence de ce premier arrêt; qu'en

eiïet, l'art. 214, C.P.C., contient une disposition formelle à cet égard,

puisqu'il laisse la voie du faux incident civil ouverte, encore bien

que la pièce attaquée ainsi ait été vérifiée soit avec le demandeur, soit

avec le défendeur en faux, à d'autres fins que celle d'une poursuite

de faux principal ou incident, et qu'il soit en conséquence intervenu

un jugement sur le fondement de ladite pièce considérée comme véri-

table; que cette disposition spéciale qui se justifie par des considéra-

tions d'équité et d'intérêt public trop manifestes pour avoir besoin

d'être expliquées, ne laisse aucun doute sur la recevabilité de l'in-

scription de faux dans le cas actuel auquel elle s'applique textuelle-

ment;

,
Attendu que, la fin de non-recevoir étant ainsi écartée, la Cour

peut et doit examiner s'il échet d'admettre ladite inscription; que sur

ce dernier point, il n'y a pas de doute possible; qu'en efl'et, la pièce

incriminée paraissant contenir un legs conditionnel fait par Louis

d'Anglars au profit de Baptiste Mérigot, exerce une influence décisive

dans le procès dont elle est l'unique pivot, et au jugement duquel elle

est indispensable; qu'elle n'est, d'ailleurs, atteinte d'aucun vice de

de forme qui puisse la faire réputer non avenue
;
qu'au contaire, si

elle est reconnue fausse, cette reconnaissance doit emporter avec elle,

sans autre examen, la solution de tout le procès; qu'ainsi il y a lieu

d'admettre l'inscription : — Attendu qu'en conséquence de cette ad-

mission et simullanément avec elle, la Cour peut statuer sur le mérite

des moyens de faux par un seul et même arrêt
;
qu'en effet la procé-

dure en faux incident civil n'est qu'un mode d'instruction mis à la

disposition des juges pour éclairer leur conscience, mais que l'emploi

en est pour eux simplement facultatif, et que si, dès l'abord, celle-ci
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se trouve suffisamment édifiée par des preuves décisives dont l'appré-

ciation est exclusivement de son domaine, les magistrats peuvent pro-

noncer sans être tenus d'engager les parties dans les embarras et les

frais d'une information désormais inulile ;
— Attendu que ce droit

qui leur est reconnu, même avant toute inscription de faux régulière-

ment formée , leur appartient évidemment a fortiori dès le début

de cette procédure, si elle a été ouverte ; que, particulièrement dans

l'espèce, son exercice ne porte aucun tort aux appelants, puisque,

sans réclamation de leur part, les intimés leur ont signifié des conclu-

sions contenant à la fois et la demande d'admission et l'articulation

des moyens de faux ;
qu'ils ont été ainsi mis à même de se défendre

sur ce dernier point, et qu'en fait, ils s'y sont très-complètement

défendus dans leurs plaidoiries et dans leurs mémoires imprimés.

Pourvoi en cassation par les héritiers Mérigot : 1" pour

violation de l'art. 1351, C. Nap., fausse application de l'art.

214, C.P.C, et excès de pouvoirs, en ce que l'arrêt attaqué a

déclaré recevable l'inscription de faux formée par les héri-

tiers d'Anglars contre l'écrit du 24 juin 1S40, alors, d'une

part, que ces derniers n'ayant conclu que par voie de conclu

sions subsidiaires à l'admission de cette inscription, la Cour

ne pouvait statuer sur icelle sans avoir préalablement statué

sur les conclusions principales, et, d'autre part, que la sincé-

rité de cette pièce avait été définitivement appréciée par l'ar-

rêt de Limoges du 17 août 1864.

2° Pour violation des arl. 225 et suiv., C.P.C, ainsi que des

droits de la défense, en ce que la Cour a admis immédiate-

ment l'inscription de faux des défendeurs, sans l'accomplisse-

ment des diverses formalités prescrites en pareil cas.

3° Pour violation des arl. 1351, G. Nap., et 130, C.P.C,
en ce que l'arrêt attaqué a condamné les défendeurs même à

ceux des dépens exposés devant la Cour de Limoges qui avaient

été occasionnés par les chefs de l'arrêt de cette Cour, sur les-

quels la cassation n'avait pas porté.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le premier moyen, en sa première branche :
—

Attendu que si le juge est lié par les conclusions des parties, en ce

sens qu'il ne peut juger en dehors de ces conclusions, et par exemple

déclarer fausse une pièce dont l'écriture ne serait pas méconnue, au-

cune loi ne lui interdit de s'écarter de l'ordre dans lequel il a plu ;\

un plaideur de disposer les divers chefs de ses conclusions, et notam-

ment d'examiner les conclusions dites subsidiaires avant les conclu-

sions dites principales, si la logique le veut ainsi, ou même de négli-

ger absolument les conclusions dites principales, si les conclusions

dites subsidiaires lui fournissent un moyen plus sûr et plus rapide
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d'expédier l'affaire; — Que tel était le cas dans l'espèce, puisque la

fausseté de la pièce, une fois admise, dispensait d'examiner si l'arrôt

présentait en lui-même les caractères juridiques d'une disposition tes-

tamentaire
;

Sur la deuxième branche : — Attendu qu'aux termes de l'art. 214,

(].P.C., celui qui prétend qu'une pièce produite par son adversaire est

fausse ou falsifiée peut, s'il y échet, être reçu à s'inscrire en faux,

encore que ladite pièce ait été vérifiée, soit avec le demandeur, soit

avec le défendeur en faux, à d'autres fins que celles d'une poursuite

en faux principal ou incident, et qu'en conséquence il soit intervenu

un jugement sur le fondement de ladite pièce comme véritable; —
Attendu que, devant le tribunal de Brives et la Cour de Limoges, les

héritiers d'Anglars, aujourd'hui défendeurs éventuels, s'étaient bornés

à ne pas reconnaître l'écriture de la pièce en date du 24 juin 1840

comme étant celle de leur auteur
;

qu'ils n'avaient formé aucune

poursuite en faux principal ou incident; et que, dès lors, quoique

l'arrêt de la Cour de Limoges, en date du 17 août 1864, qui avait

déclaré la pièce véritable, n'ait pas étécassé de ce chef, cet arrêt ne

pouvait, aux termes de l'art. 214, C.P.C, rendre irrecevable la de-

mande en faux incident civil formée, dans la même instance, par le

défendeur éventuel;

Sur le deuxième moyen, en sa première branche, prise de ce que

l'inscription de faux aurait été admise sans que le procès-verbal de

l'étal de la pièce ait été dressé au greffe : — Attendu que ce moyen
est nouveau

;
que, dans leurs conclusions tendant à ce que la demande

en inscription de faux fût déclarée non recevable, les héritiers Méri-

got n'ont point signalé l'absence du procès-verbal prescrit par l'art.

22.')
;
qu'il n'est même nullement établi que ce procès-verbal n'eût pas

été dressé; — Sur la deuxième branche, prise de ce que les moyens
de faux n'ayant été produits que deux jours avant l'audience, les

demandeurs en cassation ont été mis dans l'impossibilité d'y répon-

dre : — Attendu que ce grief, tel qu'il est formulé dans la deuxième

branche, n'a pas été proposé devant la Cour impériale ; qu'il est donc

non recevable, comme nouveau; — Attendu, au surplus, qu'il résulte

des qualités de l'arrêt que non-seulement les héritiers .Mérigot ont pu

se défendre, mais qu'ils se sont défendus par des conclusions tant

principales que subsidiaires, notifiées par eux le 27 janvier, en ré-

ponse aux moyens signifiés le 23 du même mois; d'où suit que le

moyen, fût-il recevable, ne serait pas fondé
;

Sur le troisième moyen : — Attendu que si l'arrêt de la Cour de

Limoges n'a pas été cassé au chef de la vérification d'écriture, il n'en

est pas moins certain que la pièce qui avait donné lieu à cette vérifi-

tion a été en définitive reconnue fausse ;
— Que, dès lors, en condam-

nant les héritiers Mérigot à cette partie des frais, l'arrêt attaqué leur
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a seulement fait subir la conséquence du tort qu'ils avaient eu de

produire ladite pièce
;
qu'une telle décision n'est que la juste appli-

cation de l'art. 1382, C.Nap., et de l'art. 130, G.P.C.;— Rejette, etc.

MM, Bonjean, prés. ; Guillemard, rapp. ; P. Fabre, av. gén.

(concl. coûf.); Bozérian, av.

Art. 1564.

—

Procédure civile, réformks (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure

civile [suite].

XL.

On sait qu'an jurisconsulte fort goûté dans son pays (5),

s'est élevé avec l'inconlestable autorité du savoir, contre les

systèmes exagérés de la codification moderne. Il les a considé-

rés franchement comme des obstacles aux progrès du droit et

comme une cause de décadence de certaines institutions juri-

diques. Prévision incomplète d'hypothèses; omission et la-

cunes inséparables des procédés de classification; détails ré-

glementaires souvent sans portée, quelquefois sans intérêt,

d'autres fois encore sans utilité; développement excessif de

questions qui resteraient dans l'oubli, sans la provocation qui

naît de la fécondité des règles et de la vitalité des textes.

En analysant les projets de réforme des ventes judiciaires,

on voit de nombreuses dispositions et de nombreuses excep-

tions. On ne peut certainement pas disputer le zèle et le tra-

vail pour l'accumulation des textes; mais on hésite moins à

constater le trouble des habitudes juridiques de l'interpréta-

tion acquise, et on comprend mieux la savante atstipathie de

La Rocheflavin : « 11 ne faut pas qu'ils estiment, que telle

« nouueauté nous soit agréable, veu que nous la détestons et

« amendons... » (P. 149).

La Rocheflavin a donc pour la conservation de ce qu"il

nomme le slyle du Parlement, l'estime que les premiers pro-

pagateurs de la procédure romaine avaient pour les formules de

Flavius [3].

Ce respect démontre une fois de plus que toute procédure

qui favorise et protège elïîcacemeut de grands intérêts juridi-

(1) Suprà, art. -1551, p. 381.

(2) M. de Savigny.

(3) On ?ail que la procédure publiée par Flaviii;:, fut si bien accueillie ;i

Rome, que Flavius, fils d'esciave, devint tribun, édile, et sénateur. V. Pan-

decl.. De oriy. jitr.
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ques, est essentiellement populaire, par sa nature, son prin-

cipe et son but. La Rocheflavin scrute de nouveau à ce propos

la tradition du Parlement, pour ajouter à ses vues l'autorité

des souvenirs : « Aucuns ont eu opinion que les anciens

« maires du palais... ont été les inventeurs de ces Parlements
(( ausquels chacun des plus grands estoit appelle, pour dire

« son aduis, pour capter par ce moyen le cœur et déuotion
« des François... Los quelles assemblées et Parlements leurs

<( successeurs pracliquarent plus souuenl encores pour mons-
« trer que de leur seule grandeur ne despendoient tous les

'( affaires. La vérité est qu'ils ont été institués et establis pour
K adviser et consulter des aiïaires de justice, vn si grand
<( estât que le nostre, non plus que tout autre^, ne se pouuant
« passer de conseil et de justice... (P, 5).

« Il fut ordonné, conlinue-t-il, qu'un Parlement fut corn-

« posé de gents de scavoir et d'expérience pour soubs l'aulo-

« rite de Pépin le Bref ou Court cognoistre et décider tous

« diiïerans et affaires graves et de conséquence et rendre jus-

<< tice, ores que ce fut en son absence. On destina les grades

« fostes annuelles pour les tenir ; scavoir vers les festes de
'i Pasques, la Pentecoste, la nostre Dame de demy-Aoust, la

« Toussaints, et Noël. En mémoire de quoy, le Parlement
<( ayant esté depuis faicl sédentaire est advenu, qu'on a de
« bonne coiistume, la surueille de telles festes, prononcé en
'( robe rouge quelques arrests de conséquence, pour tenir

« comme le lieu de loy dans chasque ressort, que nous appe-
« Ions généraux ou présidenlaux, et duroient ces Parlements
<( jusques à l'entière décision des affaires et matières qui se

« présentoient... » (P. 6).

Un trait particulier à cette antiquité judiciaire chez nous,
c'est la tenue périodique et par assises des assemblées de
justice. Germaine ou celtique, cette coutume a frappé ceux
qui ont recherché les traces des anciennes procédures fran-

çaises. La Rocheflavin l'impute aux anciens Gaulois : « Mesmes
« les anciens Gaulois, bien qu'ils fussent parlialisés en ligues
« et télrarchies, si auoienl-ils tous ensemble un général res-

« sort de la justice... » {IbicL). Dans les principales villes de
Gaule et de Germanie, suivant Loyseau [1], on élisoit tous les

ans les juges chargés de rendre la justice. Les juridictions de
droit commun sur les hommes libres au temps des Mais,
suivant M. Pardessus étaient électives. On retrouve encore
des types conservés jusqu'à nous, dans la procédure des
Capitulaires. de l'acquiescemenl aux sentences du ressort des

fl| Des Seigneuries, 99.
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justices, de la prohibition d'étendre l'application des lois, du
déni de justice [1].

Basnage [2] a remarqué aussi les plaids et assises de la jus-

tice. Il a observé que ce nom d'assises avait un sens étendu
en jurisprudence, que chez un peuple peu lettré, où les aflS-

nités de la forme et du fond se rencontrent, on est porté à
confondre les séances judiciaires et les lois elles-mêmes. On
donne le même nom aux assises des juges, et aux collections

des lois. On a dit, par exemple : les assises du Parlement et

les assises du royaume de Jérusalem, pour désigner dans un
cas une juridiction qui fonctionne, et dans un autre, un
simple recueil de textes de lois et de jurisprudence.

BachelerYj avoué.
{La suite prochainement.)

Art. 1S6S. — CASSATIOxN (ch. civ.), 27 avril 1869.

Ordre judiciaire, faillite, syndic, tierce opposition, jugement,

collocations, hypothèques, nullité.

Le syndic d'u7ie faillite est rocevable à former tierce oppo-
sition au jugement qui, dans un ordre ouvert avant la décla-

ration de faillite pour la distribution du prix des immeubles
du failli^ a admis des collocations en vertu d'hypothèques frap-
pées de nullité par l'art. 446, C. Comm., la niasse des créan-
ciers n'ayantpas été, en ce cas, représentée par le débiteur (C.P.

C, art. 474 (3).

(Synd. de la faill. Falcon C. Delafoy).

Le syndic dé la faillite du sieur Falcon, agent d'affaires à

Paris, s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de la Cour de
cette ville, en date du 28 fév. 1867, rapporté /. Av., t. 92

[1867], art. 1068, p. 245, nour violation des art. 474, C.P.C,

l/l] Le toxle porte : Judicio acquiescere...,d'' liv.. ;ir(. ~
, causam judicare ...

ait. 3i..., ad legem judicandam 48.,., nullus judex jusliiiam diffère...,

art. 53.

^

i

[2] Coutume de Normandie, p. 7(). \.V.
(3) Les créanciers chirographaires, auxquels préjudicie un jugement sur

contredits en matière d'ordre, sont également recovables à y former tierce

opposition; ils ne peuvent être considérés comme ayant été représentés à

ce jugement par le saisi, alors surtout que leur notion, tendant à faire tom-

ber comme frauduleuses des hypothèques consenties par leur débiteur au

profit de certains créanciers, se trouve ainsi fondéi» sur un droit qui leur est

personnel et que le débiteur n'aurait pu faire valoir. V. Ca^s. l"' août -ISCf»

(/. Av., t. 01 [ISOf)], art. 83u, p. iSO), et la note. — Mais, sur la question

résolue par le nouvel arrêt que nous rapportons ici, V., en sens contraire,

Paris, ^S fév. 1867 (/. Av , ». 02 [1S67J, nrî. lOOR, p. 24o) [arrêt cassé], et

la note.
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elà46, C. Comm., en ce que cet arrêt a déclaré non receva-

ble la tierce opposition formée par le syndic au nom de la

masse contre un jugement qui préjudiciait aux droits consa-
crés au proût de celle-ci par l'art. 416 précité, et lors duquel
elle n'avait pas été partie ou représentée.

ARRÊT.

La Cour; — Vu l'art. 474, C.P.G.; — Attendu qu'aux termes de

cotte disposition, deux conditions doivent être remplies par la partie

qui demande à être admise à former tierce opposition à un jugement:

la première que ce jugement lui cause préjudice, la seconde qu'elle n'y

ait pas été appelée ni par elle-même ni par ceux qui la représentent;

—Attendu que le jugement rendu le 3 janv. 1866 par le tribunal de

Fontainebleau, auquel le syndic Beaufour, comme représentant de la

masse Falcon, demandait à être admis à former tierce opposition,

préjudiciait évidemment aux intérêts de cette masse, en autorisant

certains créanciers de Falcon à se faire payer intégralement de leurs

créances, quandtous les autres seraient réduits à un dividende d'autant

pins faible que ceux-ci auraient pris une pjrt plus large dans l'avoir du

failli ;
— Qu'aussi l'arrêt attaqué n'a pas méconnu sous ce premier

rapport la recevabilité de la tierce opposition ;
— Attendu qu'il est

constant que la masse Falcon ou son représentant, le syndic Beau-

four, n'ont pas été appelés et n'ont pu même être appelés au jugement

du 3 janv. 1866, puisque la faillite n'a été déclarée et Beaufour

nommé syndic que par un arrêt du M mai de la même année; —
Qu'ainsi la tierce opposition formée par le syndic réunissait, quant à

sa recevabilité, les deux conditions exigées par l'art. 474, G.P.C.; —
Attendu, néanmoins, que l'arrêt attaqué a déclaré cette tierce oppo-

sition non reccvable par ce motif que Falcon aurait été appelé à la

procédure d'ordre, et que, par suite, ses créanciers devaient être ré-

putés y avoir été appelés eux-mêmes ;
— Mais attendu qu'on ne

saurait confondre les créanciers pris individuellement avec la masse

de la faillite, qui est un être nioral ayant une existence, des intérêts,

des droits et des représentants qui lui sont propres; que le failli ne

représente jamais la masse, qui, lorsqu'elle exerce, tant contre le dé-

biteur que contre ceux qui ont contracté avec lui, l'action autorisée

par l'art. 446, C. Comm., agit, non pas comme étant aux droits du

débiteur, mais en vertu d'un droit qui lui est propre; — Attendu,

dès lors, que l'arrêt attaqué, en repoussant comme non recevable la

tierce opposition formée par le syndic Beaufour au jugement rendu

parle tribunal de Fontainebleau le 3 janv. 1866, a violé Tart. 474,

C.P.G.;— Casse, etc.

MM. Laborie, prés.; Rieff, rapp.; ConneIly,av. gén. (concl.

conf.); Bosviel et Chambareaud. av.
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Art. 1566. — CASSATIOxN (ch. req.), 30 novembre 1868.

Saisie-arrêt, Faillite, Jcgement étranger, Créancier, Divi-

dende, Attribution, Tribunaux français, Incompétence.

Les tribunaux français sont incompétents pour fixer la part
qui revient à un créancier d'une faillite déclarée à fétranger,
que ce créancier a reconnue et dont il a accepté les conséquences

en y produisant, sur des sommes dues à la faillite et qu'il a

fait saisir-arrêter en France, alors même que la créance résulte

d'un titre passé en France, et ayant motivé contre la faillite

une condamnation prononcée par la justice française, et pour
attribuer au saisissant les sommes saisies-arrêtéesjusqu'à con-

currence de la part lui revenant. En conséquence, ces somm,es

doivent être versées en entier aux mains des syndics de la fail-

lite (G. P.C., art. 59, 420 et 567 ; G. Gomm., art. 553).

(BischofTsheim et C-'^ C. synd. de la faill. Strahan et C*^).

Le 24 déc. 1865, jugement du tribunal civil de la Seine qui

valide la saisie-arrêt formée par les sieurs Bischoffsheim et

C'% banquiers à Paris, sur des sommes dues par la maison
Gaiidell frères, de Paris, aux sieurs Strahan Paul et G'% de
Londres, déclarés en faillite en Angleterre, et dont ils étaient

créanciers, mais seulement jusqu'à concurrence du dividende

distribué par la faillite anglaise. — Sur l'appel, et le 23
août 1867, arrêt infirmatif de la Cour de Paris, dont les motifs

sont ainsi conçus :

(c Considérant que. le 1''" août 1862, les syndics de la faillite

Strahan et comp., banquiers à Londres, déclarés en faillite le 11 juin

1855, ont formé devant le tribunal de commerce de la Seine une

demande contre Bischoffsheim et comp., banquiers à Paris, tendant à

ce que ces derniers fussent tenus à leur remettre un certain nombre
d'actions du chemin de fer de Lucques à Pistoie; — Considérant que

Bischoffsheim, Goldschmidt et comp. ont formé une demande recon-

ventionnelle tendant à ce que les syndics de la faillite Strahan Paul

et comp. fussent condamnés à leur payer une somme de 54,0j6 fr.

35 cent., solde de leur, créance sur Gandell frères, pour laquelle ils

ont été admis h la faillite de Gandell frères le 15 nov. 1858 ;—Consi-

dérant que, sur ces demandes respectives, est intervenu, le 17 janv.

1863, au tribunal de commerce, un jugement qui déboute Strahan

Paul et comp., et, faisant droit sur la demande reconventionnelle,

condamne les syndics de la faillite Strahan Paul et comp. k payer à

Bischolfsheim, Goldschmidt et comp. la somme de 5i,056 fr. 35 cent.:

—Considérant que, sur l'appel interjeté par Strahan Paul, ce juge-

ment a été confirmé par arrêt du 28 mai 186i;—Considérant qu'en

vertu du jugement du 17 janvier, BischofTsheim. Goldschmidt et comp.
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ont, le 9 février suivant, formé saisie-arrêt sur les syndics Strahan

Paul et coinp., es mains de Heurtey, syndic de la faillite GanJell

frères ;—Que le 10 février, ils ont dénoncé celte saisie-arrôt à Appleyard

et Valler, syndics de la faillite Stralian Paul et comp., avec assigna-

tion devant le tribunal civil de la Seine, et qu'ils demandent l'altri-

biition exclusive de la somme déposée à la caisse des consignations

par suite de l'ordonnance de référé du 2 fév. 1865 ;—Considérant que

BischofTsheira, Goldschmidt et comp. ont produit à la faillite Strahan

Paul et comp. en Angleterre ;
— Qu'ils ont agi contre les syndics de

ladite faillite dans l'instance terminée par le jugement du 17 janv.

1SG3 ;
— Qu'ils agissent encore contre ces mêmes syndics dans l'in-

stance actuelle;—Qu'ils ont ainsi formellement reconnu l'existence de

la faillite Strahan Paul et comp. et la qualité des syndics pour repré-

senter la masse des créanciers ;
— Qu'ils doivent donc continuer de

procéder vis-à-vis d'eux pour ce qui concerne leur créance ;
— Qu'ils

ne peuvent entraver les opérations de la faillite et Tadministration

des syndics;—Considérant que Bischolfsheim, Goldschmidt et comp.,

étant tenus de subir la loi de la faillite et n'ayant aucun droit de pré-

férence pour la créance reconnue à leur profit par les jugement et

arrêt susénoncés, ne peuvent par voie de saisie-arrêt obtenir une attri-

bution qui leur ferait une situation privilégiée au détriment des au-

tres créanciers;—Considérant qu'il n'appartient pas aux tribunaux

français de statuer sur l'étendue des droit- que BischofTsheim, Gold-

schmidt et comp. peuvent avoir à exercer contre la faillite Strahan

Paul et comp,, et que les syndics seuls ont qualité pour recevoir de

tous dépositaires les sommes dépendant de l'actif de la faillite. «

Sur le pourvoi en cassation par les sieurs Bischoffsheim

et C'^

ARRÊT.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu que la Cour de

Paris, dans l'arrêt attaqué, n'a nullement jugé, comme le suppose a

tort le pourvoi, qu'un jugement déclaratif de faillite rendu en Angle-

terre était de plein droit exécutoire en France
;

qu'il a seulement

ordonné l'exécution d'un contrat judiciaire émané des demandeurs en

cassation eux-mêmes
;

qu'il résulte, en effet, des constatations dudit

arrêt que les demandeurs ont constamment reconnu le fait de la

faillite Strahan
;

qu'ils ont produit à ladite faillite imi Angleterre
;

qu'ils ont provoqué et obtenu contre les syndics de cette faillite,

devant le tribunal de la Seine et la Cour de Paris, le jugement du

17 janv. 18(53 et l'arrêt du 2S mai ISG-i, qui les déclarent créanciers

des mêmes syndics jusqu'à concurrence de 54,056 fr.; que c'est en

vertu du jugement précité, plus tard confirmé en appel, que les sieurs

Bischolfsheim ont formé la saisie-arrêt du 9 fév. 1803, dont ils pour-
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suivent la validité contre les syndics Sîralian ;—Attendu que la fail-

lite crée une situation indivisible, qui ne permet à aucun tribuna

autre que celui devant lequel existe la faillite d'intervenir pour régler

les droits des divers intéressés, et que la Cour de Paris n'a violé au-

cune loi en faisant subir aux sieurs Bischoflsheim les conséquences

d'un état de faillite invoqué et accepté par eux, et en leur refusant

une attribution exclusive sur les fonds dus à ladite faillile, lorsque

d'ailleurs les demandeurs en cassation n'excipaient d'aucune cause de

privilège ou de préférence quelconque
;

Sur le deuxième moyen, dans ses deux branches: —Attendu que

l'arrêt attaqué n'a pu violer l'art. S42, C. Comju., puisqu'il a déclaré

qu'il n'appartenait pas aux tribunaux français de statuer sur la nature

des droits que pouvaient avoir les demandeurs en cassation contre les

syndics anglais dont ils se disaient créanciers ;—Attendu que ce même
arrêt n'a pas violé non plus l'art. 420, C.P.C., parce qu'il ne s'agis-

sait dans la cause d'aucune des demandes ordinaires mentionnées

audit article, mais d'une demande spéciale en validité- de saisie-arrêt

formée contre les syndics d'une faillite; que cette demande, envisa-

gée comme tendant à une validité de saisie, était régie, quant à la

compéteoce, par l'art. 567, C.P.C., et que, comme demande dirigée

contre une faillite, elle tombait sous l'application du n° 7 de l'art. 59,

même Code
; que, sous aucun rapport donc, et surtout en raison de

l'indivisibilité qui relie entre eux tous les actes et toutes les consé-

quences de la faillite, la cause ne pouvait être portée devant le tribu-

nal de la Seine ; que ce tribunal n'aurait pas pu statuer quand même
les demandeurs Bischoflsheim auraient été Français, et qu'il devait en

être ainsi avec d'autant plus de raison que cette qualité de Français

ayant été déniée formellement auxdits Bischoffsheim devant la Cour
de Paris, ceux-ci n'ont pas contesté cette dénégation et n'ont pas

excipé de leur qualité de Français dans leur premier mémoire ampliatif
;

qu'il est vrai que, dans les observations nouvelles du 21 avr, 1868, ils

ont excipé d'un décret impérial du 7 fév. 1853, mais que ce décret,

qui n'a pas été invoqué devant les juges du fond, présente le débat

sous un aspect nouveau qui est absolument non recevable en cassa-

lion ; qu'il suit de là que la Cour de Paris n'a violé aucune loi en

décidant que les tribunaux français n'avaient point à connaître de

l'étendue des droits d'un créancier étranger contre la faillite d'un

commerçant anglais domicilié en Angleterre ;—Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.j Woirhaye, rapp.; P. Fabre, av. gén.
(concl. conf.) -, Bellaigue, av.

Note. — Il résulte de l'arrêt qui précède que les tribunaux
français peuvent appliquer, dans ses conséquences, le juge-
ment déclaratif de laillile rendu à l'étranger, aux créanciers
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du failli, bien que ce jugement n'ait pas été déclaré exécutoire
en France, si les créanciers contre lesquels la faillite est in-

voquée l'ont reconnue en y produisant et en actionnant en
France les syndics en paiement de leurs créances. — Les
jugements rendus en pays étrangers peuvent, en effet, faire

foi en Francedes faits qu'ils constatent, et notamment de celui

de la faillite, quoiqu'ils n'y aient pas été déclarés exécutoires.

--Ainsi, décidé que les syndics d'une faillite déclarée à l'é-

tranger peuvent poursuivre en France un Français, débiteur
de cette faillite, et cela indépendamment de toute déclaration

d'exécution en France du jugement déclaratif de la faillite :

Bordeaux, 22 déc, 1847; Paris (5'= ch.), 23 mars 1868; ou for-

mer opposition à un jugement par défaut rendu en France
contre le failli, avant que le jugement déclaratif de la faillite

y ait été rendu exécutoire : Colmar (r« ch.), 10 fév. 1864. —
Le jugement étranger qui déclare une faillite peut, du reste,

comme tout autre jugement, être rendu exécutoire en France :

arrêts précités de Colmar, 10 fév. 1864, et de Paris, 23 nov.

18G8. — Les tribunaux civils seuls, à l'exclusion des tribu-

naux de commerce, sont compétents pour déclarer exécutoi-

res en France les jugements déclaratifs de faillite émanés de
tribunaux étrangers : même arrêt de Colmar.

—

V., d'ailleurs,

en ce qui concerne l'effet de la faillite relativemeut à la saisie-

arrêt de sommes qui étaient dues au failli, la note sur l'arrêt

de la Cour de cassation du 20 fév. 1865, rapporté /. Av., t. 90

[1865], art. 655, p. 255.

Art. 1367. — iNAXCY (l'« ch.), A juin 1868, et GASSATIOxN
(ch. req.), 10 août 1868.

Récusation,— récusant, procuration générale, nullité, proxon-

CIATION d'office,— JUGE, CRÉANCIER OU DÉBITEUR, INTKRKÏ, —
POUVOIR DU TRIBUNAL, APPRÉCIATION, — SOCIÉTÉ, ACTIONNAIRE.

La récusation des magistrats intéressant l'ordre public, les

tribunaux doivent releter d'office les irrégularités dont lapro^
cédure peut être entachée, et notamment la nullité résultant de
ce que le récusant a agi en vertu d'une procuration générale,
nullité que ne couvre pas la production ultérieure d'une pro-
curation authentique et spéciale [§ I] (C.P.C., art. 384).

Le droit de récuser un juge à raison de sa qualité de créan-
cier ou de débiteur de l'une des parties appartient aussi bien
à la partie créancière ou débitrice du juge qu'à la partie ad-
verse [S 1] (C. P.C., art. o7S) (1).

(1) V., dans le mùine sens, PVancy, ;M (d'autres recueils donnent à cet

arrêt la date du 2o) janv. 1862 (/. Av"., t. 87 [1862], art. 231, p. I V6), et la

Dote.
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Mais, en pareil cas, les juges ont le pouvoir d'apprécier si

l'intérêt du juge à la contestation est assez important pour
motiver la récusation proposée contre lui [§ I].

Spécialement, ils peuvent considérer comme n'étant pas une
cause de récusation l'intérêt qu'un juge peut avoir au procès

à raison de sa qualité d'actionnaire d'un établissement de cré-

dit qui y est partie, si le chiffre de sa créance est insignifiant

f§ I| (C.P.C, avl. 378).

Est également inadmissible la récusation d'un juge^ fondée
sur ce qu'Userait actionnaire ou parent au degré prohibé d'un
actionnaire dans une société déclarée en faillite, s'il est établi

que ce juge a versé intégralement le montant de sa souscrip-

tion, et que, le capital social étant absorbé, le droit éventuel

des actionnaires s'évanouit complètement [§ II] (l).

§ I. — (Comptoir d'escompte de Lunéville C. Ayel). — Arrêt.

La Cour; — En la forme: — Attendu que la récusation touche à

l'honneur, à la considération et à la dignité de la magistrature;—
Qu'à ce titre elle intéresse l'ordre public, et que, dès lors, les tribu-

naux doivent relever d'othce toutes les irrégularités qui se rencon-

trent dans la procédure y relative ;
— Que c'est donc avec ryison

que le jugement frappé d'appel se préoccupe de l'infraction com-
mise ici à l'art. 38-i, C.P.C, en ce que le récusant a agi en vertu

d'une procuration générale ;
— Que, nul en la forme dès l'origine,

l'acte de récusation du 6 mai 1868 n'a pu être, depuis Je jugement,

régularisé par la production tardive d'une procuration authentique et

spéciale
;

Attendu, d'ailleurs, au fond, que si le droit de récusation écrit dans

le second paragraphe du n° 4 de l'art, 378, C.P.C, appartient, sans

distinction, aussi bien à la partie créancière ou débitrice du juge qu'à

la partie adverse, parce qu'il importe de soustraire celui-ci au moins

autant aux scrupules d'une délicatesse exagérée qu'aux suggestions de

l'intérêt personnel, les tribunaux ont, en cette matière, un pouvoir

souverain d'appréciation ;
— Qu'ils doivent naturellement tenir grand

compte du chiffre de la créance ou de la dette ;
— Qu'on ne saurait

admettre que le juge fût obligé toujours de descendre de son siège

par cela seul qu'il serait créancier ou débiteur de l'une des parties au

procès, et alors même que la somme, par sa minime importance, ajou-

terait encore à la gravité et à l'offense de la suspicion; — Que ce

système trop radical et trop absolu, aurait l'inconvénient de donner

(l) Sur les trois dernières ."olulion.s, V., dans le même sens, Rennes, 8

avril 186'2 {J. Av., t. 88 [1863J, art. 41.5, p. '3^]). et la noie.
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aux raisons les moins avouables et aux passions les plus mauvaises

l'occasion de se produire ;
— Que de plus, surtout dans les villes peu

considérables, il enlèverait presque toujours à leurs juges naturels les

établissements de crédit ou de commerce qui s'y fondent par actions,

et dans lesquels la plupart des membres du tribunal consulaire! se

trouvent ordinairement avoir des fonds engagés :— Que la récusation

n'est admissible qu'autant que des raisons sérieuses et évidentes per-

mettent de suspecter l'impartialité de celui qui en devient l'objet, ou,

au moins, de craindre que certaines circonstances particulières ne

rendent pour lui difficile ou pénible l'obligation de juger ;—Que rien

de semblable ne se rencontre au cas particulier;—Que les adversaires

du comptoir d'escompte n'ont pas un seul instant demandé à M. Ayet

de s'abstenir ;—Que lui-même n'en éprouve pas non plus le besoin,

et que le chiffre insignifiant de sa créance exclut à lui seul, d'une ma-

nière invincible, l'idée d'une prévarication dont ils recueillerait le

profit ;—Confirme, etc.

MM. Leclerc, 1" prés, j Souëf, 1" av. gén.

§ IL—(Maillet C. synd. de la faill. Lemor et G'^).

Le 30 nov. 1866, jugement par lequel le tribunal de com-
merce d'Issoudun, saisi d'une demande en déclaration de fail-

lite contre la maison Lemor et C"% connue sous le nom de

comptoir d'escompte d'Issoudun, se récuse d'office. — Les

motifs de ce jugement sont ainsi conçus :

« Attendu qu'aux termes de l'art. 378, 4'' alin., C.P.C., tout juge

qui est créancier ou débiteur de l'une des parties peut être récusé
;

que cette disposition de la loi n'est que la consécration de cet axiome

de justice naturelle : a Nul ne peut être en aucune circonstance juge

et partie à la fois »
;
que, par conséquent, un magistrat ne doit pas

connaître d'une affaire dans laquelle il se trouve, soit directement,

soit indirectement intéressé
;
qu'aux termes de l'art. 380, même Code,

tout juge, qui saura cause de récusation en sa personne, sera tenu de

le déclarer en chambre de conseil qui décidera s'il doit s'abstenir; —
Considérant que la presque totalité des membres composant le tribu-

nal de commerce d'Issoudun se trouvent dans l'un des cas prévus par

l'art. 378 du Code, le plus grand nombre surtout depuis que les

liquidateurs de la maison Lemor et comp. ont, par lettre circulaire,

fait appel à la secon le moitié des actions souscrites et non libérées de

ladite société; — Qu'il résulte de là que les souscripteurs sont placés

dans la catégorie des débiteurs dont la dette est exigible, jusqu'à ce

que la contestation qui ne peut manquer de surgir à cet effet soit dé-

finitivemont résolue dans un sens, et, à plus forte raison, si les tribu-

naux décident l'affirmative. »

Les parties ayant, depuis ce jugement, consenti h ce que la
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faillite de la société fût déclarée par le tribunal d'Issoudun, le

tribunal rapporta cedit jugement, prononça la mise en fail-

lite, et nomma pour juge-commissaire l'un de ses membres,
M. Chatouillât, bien que celui-ci fût actionnaire du comptoir

d'escompte.

Mais le syndic de la faillite ayant assigné devant le tribunal

d'Issoudun le sieur Maillet, l'un des souscripteurs, en paie-

ment de sa souscription, ce dernier a déclaré, par acte au
greffe, « ne pas consentir à être jugé par MM. Bujeard, prési-

dent du tribunal, Gaignault et Carcat, juges, ni par MM. Bis-

sery, Chatouillât et Rochevaux, juges suppléants, les cinq

premiers comme actionnaires ou créanciers du comptoir

d'escompte, et le dernier comme gendre du sieur Courtinat,

actionnaire; déclarant, au surplus, les récuser en tant que de

besoin, conformément aux dispositions des art. 378 et suiv.,

C.P.C. »

Le 3 janv. 1868, jugement qui déclare les récusations régu-

lières en la forme, et, le 14 février, nouveau jugement qui admet
partiellement ces récusations et décide que les sieurs Cha-

loaillat et Rochevaux, juges suppléants, peuvent connaître de

l'affaire.

Sur l'appel, et le 26 fév. 1868, "arrêt confirmatif de la Cour
de Bourges.

Pourvoi en cassation par le sieur Maillet, pour : 1°...- 2"

violation des art. 378 et suiv., C.P.C, en ce que la Cour de

Bourges a refusé de considérer comme récusablesdeux magis-

trats qui personnellement ou indirectement étaient intéres-

sés au succès de la demande intentée par le syndic de la

faillite contre les souscripteurs d'actions de la société.

ARBÉT.

La Cour; — Sur la première branche du moyen (1)...; — Sur la

deuxième branche, prise de la violation des art. .378 et suiv., C.P.C:

—Attendu ([ue si les sieurs Chalouillat et Rochevaux étaient, le pre-

mier, actionnaire, le second, gendre d'actionnaire dans la société

Lemor et comp., il est déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué: 1° que

« ces deux actionnaires ont intégralement versé le montant de leurs

souscriptions et ne sont pas débiteurs de la société » ;
2° que « la dis-

proportion entre l'actif et le passif est telle que le capital social est

absorbé, et que les tiers créanciers n'obtiendront même pas, suivant

(1) L'ariêl décide qsie, tlans le cas où, après s'être récuàé en masse à rai-

son de rintérèt que plusieurs de ses membres avaient à !a contestalion, un

tribunal a élé de nouveau saisi de l'affaire, la partie, qui a laissé ce tribu,

nal statuer au fond smis se prévaloir de la décision lelalive à la récusation,

est non recevable à exciper pour la premiîjre fois devant la Cour de cassation

de l'autorité de chose jugée qui s'attachait à cette décision.

f
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toute probabilité, la moitié de ce qui leur est dû, de telle sorte que

le droit éventuel des actionnaires dans les fonds de la société s'évanouit

complètement » ;—Attendu qu'en cet état des choses, en décidant que

les sieurs Chatouillât et Rochevaux n'étaient dans aucun des cas de

récusation définis par la loi, l'arrêt attaqué a fait une sage application

de l'art. .'HS, C.P.C, aux faits par lui déclarés et appréciés souve-

rainement ;—Rejette, etc.

MM, Nachet, cens. f.f. prés. ; Alméras-Latour, rapp. ; Sa-

vary, av. gén. (concl. conf.)^ Groualle, av.

Art. 1568.— cassation (ch. civ.), 8 décembre 1868.

I. Requête civile, cassation, omission de prononcer.

II. Jugement ou arrêt, motifs erronés.

I. Vomisnon de statuer constitue un moyen de requête ci-

vile, et non un moyen de cassation (C.P.C, art. 480, n° 5) (1).

II. Quelque erronés que soient les motifs d'une décision, ils

n'en doivent pas moins faire considérer la décision comme mo-
tivée, selon la prescription de la loi CL. 20 avril 1810, arf. 7;'

C.P.C, arl. 141) (2).

(Salmon C. Sainte-Colombe).

—

Arrêt.

La Cour; — En ce qui touche le pourvoi contre le premier arrêt

(de la Cour ài la Réunion), du 27 juill. 1866;—Sur le i" moyen,

tiré de la violation de l'art. 7 de la loi du 50 avril 1810 et du défaut

de motifs : — Attendu que, si l'arrêt attiqué ne contient aucun motif

sur les conclusions de Salmon, tendant à ce qu'il lui fût donné acte

de ce que, dans l'état où se trouvaient les bois, il se refusait à en

prendre livraison, il n'apparaît pas non plus que ces conclusions aient

été rejetées soit expressément, soit implicitement
;
que, plus tard, elles

ont été reproduites devant la Cour et accueillies par son second arrêt

du 18 janv. 1867, sans qu'aucune exception de chose jugée ait été

proposée
;

qu'il y avait donc eu dans le premier arrêt omission de

.statuer sur ce chef de demande, ce qui pouv.iit bien donner lieu à

requête civile, aux termes de l'art. 480, n" .5, C.P.C, mais ne saurait

constituer nn grief de cassation;— Rejette, etc.

En ce qui touche le second pourvoi, dirigé contre l'arrêt de la Cour

impériale de la Réunion du 18 janv. 1867;—Sur le 1" moyeu, tiré du

défaut de motifs et de la violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril

(\) Y., dans le même sens, Ciss. 21 avril 1863 (/. Av., t. 90 [18Go|, art,

769, F». 492), et la note.

(2) La Cour île cas'iation l'a déjù plusieurs fois décidé ainsi. V. Cass. 9

janv. ISCG (/. Av.,{. 92 [ISfi"/], arl. 973, p. 44), e? la note.
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1810 : — Attendu que l'arrêt attaqué déclare Saimon personnellement

obligé vis-à-vis de la société Sainte-Colombe et comp,; que, sans

doule, cette déclaration peut être justement critiquée; mais que,

quelque erronée qu'elle soit, elle n'en constitue pas moins un motif

qui autorisait sufBsammeat la Cour impériale de la Réunion à recon-

naîire que la résolution du marché passé entre Maximilien Sainte-

Colombe et la société n'avait porté aucune atteinte à une obligation

qui était complètement indépendante de ce marché ;—Rejette, etc.

MM. Troplong, 1" prés.; Glandaz, rapp.j Blanche, av.

gén. (concl. conf.); Guyot et Dareste, av.

Art. 1569. -CASSATION (ch. req.), 1" février 1869.

I. ACTION POSSESSOIRE, RÉINTÉGRANDE^ BARRIÈRE, VOIE DE FAIT.

II. ARRÊT, CONCLUSIONS NOUVELLES, RESTRICTION, REJET, MOTIFS

SUFFISANTS.

I. Le fait, par le propriétaire d'un terrain, d'avoir clos ce

terrain par une barrière établie sur une lisière dont le pro-
'priétaire voisin et limitrophe était depuis longtemps en pos-

session ANiMO DOMiNi, autori^e pleinement Vexercice de l'action

enréintégrandc (C. P.C., art. 23; L. 25 mai 1838, art. 6)(1).

II. Les juges d'appel ne sont pas tenus de donner des motifs

spéciaux sur le rejet des conclusions prises pour la première
fois devant eux et par lesquelles l'appelant restreint ses préten-

tions primitives, si ces conclusions ne sont fondées sur aucun
autre moyen de fait ou de droit, et si le rejet est justifié suffi-

samment par les motifs donnés sur la demande originaire

(C.P.C, art. 141 ; L. 20 avril 1810, art. 7) (2).

(Bichon C. Avilie de Bordeaux).

Le sieur Bichon ayant fait établir une barrière en treillage

(1) Si l'action en réintégrande n'est ouverte et recevable que dans le cas

d'une dépossession opérée au moyen d'actes violents et arbitraires (Cass. 12

mai ^857), il n'est pas nécessaire, toutefois, pour qu'il y ait violence ou voi<*

de fait donnant lieu à celte action, qu'il y ait eu abus de la force, et il suffit

qu'il y ait eu dépossession opérée d'autorité privée (Cass. 18 fév. -1835).

C'est ainsi qu'il a été décidé qu'on peut voir un acte ayant le caractère

d'une déposse».«ion violente, de nature à autoriser l'exercice de l'action en

réiniégrande, dans ie fait de s'emparer arbitrairement d'un terrain, en le

ciôturanl par une barrière qui en interdit l'at'cès au possesseur : Cass. (ch.

req.), 48 juin '1866. Et, d'après ce dernier arrêt, le juge du possessoire est

compétent, en pareil cas, pour ordonner la destruction de la clôture.

(2) V., sur l'application du même principe, et dans le même sens, Cass.

M raars'1868 (arrêt rapporté iuprà, art. -138'», p. 24), et la noie.—Jugé aussi,

en ce sens, que, lorsque, pour dée'arer un propriétaire de bois responsable
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sur une lisière de terrain séparant sa propiiété d'une autre

appartenant à la ville de Bordeaux, celte ville, prétendant que
la lisière sur laquelle le treillage avait été établi élail en sa pos-

session et libre jouissance, intenta contre le sieur Bichon une
action en réinlégrande et conclut à l'enlèvement dudit treil-

lage.

Le 18 août 1866, sentence du juge de paix qui accueille la

demande par les molifs suivants :

« Attendu qu'il s'agit de rechercher dans les faits et circonstances

de la cause si la ville de Bordeaux a été, par voie de fait et par violence,

dépossédée de tout ou partie de l'iimneuble dont elle était en posses-

sion au moment du trouble violent reproché à Bichon
;
qu'il est con-

stant que le maire de Bordeaux s'est mis immédiatement et sans

interruption en possession de l'immeuble vendu par Larcher à la

ville;... que c'est donc en connaissance de cause, alors qu'il recon-

naissait que la ville était en possession du terrain litigieux, que, pro-

lilant de l'absence du propriétaire et de ses représentants, il s'est per-

mis de fermer, par une barrière dite clôture de la Gironde, tout le

terrain objet du procès, depuis le mur de son chais, à l'est, jusqu'à la

petite porte conliguë au portail de l'ancienne raffinerie ouvrant sur la

rue Sainte-Philoniène, à l'ouest
;
que, pour établir cette clôîure sur le

terrain où il n'a aucun accès, Bichon a pénétré sans droit dans une

propriété de la ville; que cetie voie de fait, qui dépos>-ède enlière-

ment la ville de cette portion de son immeuble, a un caractère

agressif de nature à pouvoir pruvoquer une collision, et constitue un

acte de violence qui justifie l'action en réinlégrande intentée par la

ville contre Bichon, etc. «

Appel par le sieur Bichon, qui restreint sa prétention

à une partie seulement du terrain revendiqué par la ville.

Le 22 mars 1867, jugement confirmatif du tribunal de Bor-
deaux, ainsi conçu :

« Adoptant les motifs du premier juge ;
— El attendu, en droit,

qu'une entreprise entraînant dépossession complète et constituant un

obstacle permanent que le possesseur, s'il veut rentrer eu possession,

ne peut plus faire disparaître qu'en recourant à la violence, constitue,

quelque paisible, furtive ou clandestine quelle ail été, une voie de

des dégàls faits par des lapins dans des propriélc's voisine?, le premier jnge

s'est fondé sur ce que « ces lapins s'étaient conserves et mullipliés à la fa-

veur de la protection que leur accordait nécessairement une chasse gardée

et réservée ». l'adoplion de ce motif par les juges d'appel répond sufOsam-

ment aux conclusions nouvelles prises devant eux et tendant à établir l'ab-

sence de préjudice et l'emploi des moyens nécessaires pour rempécher :

Cass. (ch. req.), 16 mars 1868.
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fait pouvant donner lieu à l'action en réintégrande ;
— Attendu qu'en

clôturant le terrain litigieux ainsi qu'il l'a fait en juin 1866, Bichon a

évidemment commis une entreprise de ce genre, etc. )>

Pourvoi en cassalion : 1° pour violation de l'art. 23, C.P.C.,

et de l'art. 6, L. 25 mai 2838, en ce que le jugement attaqué

a admis une action en réintégr'ande qui n'était motivée sur

aucun fait de dépossession violente de nature à le justifier j

2» Pour violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, en

ce que le même jugement a rejeté, sans en donner de motifs,

les conclusions nouvelles prises pour la première fois en

appel par le sieur Bichon.

ARRÊT.

La Cour ;— Sur le premier moyen :—Attendu qu'il est constaté, on

fait, par le jugement attaqué, que la ville de Bordeaux possédait

depuis longtemps le terrain litigieux, animo domini, lorsque, au

mois de juin 1866, le demandeur en cassation se permit de clore ce

terrain par une barrière; — Que cette voie de fait, privant la ville de

la possession qu'elle avait dudit terrain, autorisait pleinement l'exer-

cice de l'action en réintégrande
;

Sur le deuxième moyen :—Attendu que si, en appel, le demandeur

en cassation a restreint à une partie seulement du terrain litigieux les

prétentions que, devant le premier juge, il avait élevées à la totalité,

il n'a produit à l'appui de cette prétention restreinte aucun moyen de

fait ou de droit autre que ceux par lesquels il avait cherché à justifier

sa prétention à la totalité;—D'où il suit que les motifs donnés sur la

demande primitive répondaient suffisamment à la demande modifiée

en appel;—Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.j Calmèles, rapp. ; P. Fabre, av. gén.

(concl. conf.)j Maulde, av.

Art. 1570. — CASSATION (ch. req.), 19 avril 1869.

Action possessoire, — acquéreur, garantie, vendeur, — défen-

deur au POSSESSOIRE, — POSSESSION ANNALE, PREUVE, JUGEMENT,

CUMUL DU PÉTITOIRE ET DU POSSESSOIRE.

Lorsque l'acquéreur d'un immeuble en a été mis en posses-

soin et en a joui paisiblement et publiquement pendant plus

d'une année, il est désormais sans droit pour appeler son ven-

deur en garantie à raison des troubles apportés postérieure-

ment àsapossession (C. Nap., art. 1603, 160'; et 1G25) (1).

Le défendeur au pétitoire est rececable à se pourvoir au pos-

(1) V. en ce sens, Caroii, Actions ji)ossessoire$,n° 637.
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sessoire pendant l'instance dirigée contre lui, sa possession ne

pouvant être livrée, dans le cours de cette instance^ à toutes

les entreprises du demandeur au pétitoire (C.P.C., art. 26 et

27) (1).
•

Et le jugement qui, en ce cas, autorise la preuve de la pos-

session annale, n'étant qu interlocutoire, ne cumule pas le

possessoire et le pétitoire (G. P.C., art. 25) (2).

(Wolhock C. Kerzerlio et Roussel).

Le ISdéc. 1867, jugement du làbunal civil de Lorient qui

infirme la sentence par laquelle le juge de paix avait déclaré

non recevable l'action possessoire, en se fondant sur l'exis-

tence de l'action pétitoire, et, par suite, décidé qu'il n'y avait

lieu de statuer sur la demande en garantie. — Les motifs de

ce jugement sont ainsi conçus :

« Attendu que l'exercice de ractioii pétitoire ne fait pas obstacle à

ce que le défendeur sur cette action, qui n'a pas encore plaidé ni con-

clu, puisse intenter l'action possessoire
;

qu'en effet, on comprend

très-bien rinlérèt qu'il peut avoir à faire consacrer sa possession et à

obtenir la réparation du dommage qui lui a été causé
;
qu'il n'a pu

entrer dans la pensée du législateur, qui a attaché à la possession

tant d'importance et lui attribue de si notables etïets, de permettre

que, par une demande au pétitoire précipitamment intentée, l'autre

partie puisse être privée des avantages de la possession ;
— Attendu

que dans cette situation, où Tune des parties a actionné l'autre au

pétitoire, et où celle-ci défenderesse sur cette action, actionne la pre-

mière au possessoire, il n'y a nullement cumul du possessoire et du

pétitoire; que les deux actions sont distinctes, sans aucune confusion,

chacune devant suivre son cours, l'action possessoire devant seulement

être d'abord épuisée en ce cas;

«Attendu que s'il est de principe que le vendeur doit garantie à son

(1) V., dans le même sens, Cass. 5 août '1845 (/. Av., t. 71 [1846], p. 55);

Chauveau, Lois de la procéd. et SuppL, qucst. '128; Bourbeau, Justice de

paix, n° 410. « Le défendeur au pétitoire, — dit ce dernier auteur, — est

toujours recevable à se pourvoir au possessoire, soit par la voie de la con-

iraiiile, soit par la voie de la réintégrande; i) a, sans doute, dans Paclion

pétitoire, les avantages qui résultent de la position de défendeur qu'il oc-

cupe ; mais il peut se faire qu'il soil privé de la détention matérielle de la

chose; l'action possessoire la lui rendra. S'il en était autrement, un spolia-

teur, aussitôt aprôs s'être emparé de la chose, se hâterait de former une di!-

niande pétitoire, pour se faire dcclurer propriétaire, et conserverait, pen-

dant toute la durée de cette instance, les avantages matériels de sa posses-

sion usurpée. »

(2) V. anal, dans le même sens, Cass. 28 juin 1865 (•/. Av., t. 92 [18G7],

art. -1049, p. 191), et la note.
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acquéreur, il peut en être autrement au cas où l'acquéreur appelle son

vendeur en garantie à l'occasion d'une action possessoire où cet ac-

quéreur se trouve engagé avec un tiers
;
qu'il faudrait, pour que l'ac-

tion en garantie procédât, ou que ce dernier n'eût pas reçu la déli-

vrance, ce qui amènerait naturellement un débat de tout autre

nature, ou que, la délivrance n'étant pas contestée, il fût établi que

la possession qui lui a été transmise était vicieuse de sa nature ; mais

qu'en tout cas, l'action n'a pas lieu lorsque la délivrance au temps

convenu n'étant pas contestée, et la chose étant susceptible de posses-

sion, il s'est écoulé un délai tel que la possession annale pût être

acquise par un tiers, parce que les faits qui la constituent étant pos-

térieurs à la délivrance et étant alors personnels à l'acquéreur, le

vendeur ne peut avoir aies garantir ».

Au fond, le tribunal admet les demandeurs à prouver le

trouble, et à établir « qu'ils ont toujours joui, et notamment
depuis ph's d'un an et jour, du terrain litigieux ».

Pourvoi en cassation par le sieur de Wolbock : 1" pour vio-

lation des art. 1625 et suiv,, C. Nap., 32 et 182, C.P.C, en ce

que le jugement attaqué a repoussé l'aclion en garantie inten-

tée par le demandeur en cassation contre le sieur Deligny, son

vendeur, à l'occasion de la demande en preuve d'une posses-

sion immémoriale du terrain vendu alléguée par les sieurs

Kerzerlio el Roussel.
2-5 Pour violation des art. 23, 25 et 2Ô, C.P.C, et de la rè-

gle qui défend le cumul du possessoire et du pétiloire, en ce

que le jugement attaqué a déclaré recevable l'action posses-

soire formée par les sieurs Kerzerlio et Roussel contre !e sieur

AVolbock, alors que ce dernier s'était déjà pourvu contre eux
au pélitoire.

M. le conseiller rapporteur a présenté sur ce second moyen
les observations suivantes :

« Le pourvoi s'est arrêté à l'art. 2b, C. P. C, et il en a déduit de

fausses conséquences; s'il avait porté son attention sur les articles

suivants (26 et 27), il ne serait pas tombé probablement dans les

erreurs qu'il est de notre devoir de relever. L'art. 25 établit la règle

générale qui prohibe aux: juges de cumuler le possessoire et le péti-

toire; les ait. 2G et 27 s'appliquent spécialement au cumul des ac-

tions de la part des parties. L'art. 26 porte : « Le demandeur au

« pétitoire ne sera plus recevable à agir au possessoire. » — Le motif

de cette disposition est que le demandeur au pétiloire ayant implici-

tement reconnu la possession du défendeur, ne peut plus lui enlever

le bénéfice de cette concession, en abandonnant l'action pétiloire pour
porter devant le juge de paix la question de possession annale. La
(]our aura certainement remarqué que la faculté de recourir au juge
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du possessoire n'est interdite, par l'art. 26 précité, qu'au demandeur

au piHitoire, mais nullement au défendeur; ce dernier n'a fait aucune

concession, aucune reconnaissance relative aux prétentions du deman-

deur à la possession de la chose qui forme l'objet de l'instance péti-

toire; il a donc incontestablement le droit d'exercer la réintégrande

ou la complainte, s'il est spoliô ou simplement troublé dans sa pos-

session. La vérité de cette proposition sera plus manifeste si l'on rap-

proche l'art. 2() de l'art. 27, lequel dispose que « le défendeur au

« possessoire ne pourra se pourvoir au pétitoire qu'après que l'in-

« stance au possessoire sera tp'rminée ». — Le défendeur au pétitoire

n'est l'objet d'aucune prohibition : au contraire (art. 26), le deman-
deur au pétitoire est expressément privé du droit d'agir au possessoire;

d'où il nous paraît résulter invinciblement que, dans le cas de l'art.

26, le défendeur au pétitoire conserve la plénitude de ses droits pour

faire respecter sa possession par la voie de la complainte. 11 peut

avoir un grand intérêt à exercer cette action (V. M. Bourbeau, de

la Just. de paix, n" 410). Nous ajouterons même que le défendeur au

possessoire qui, nonobstant la prohibition de l'art. 27, intenterait

une action pétitoire relativement au même immeuble avant que l'ins-

tance au possessoire fût terminée, ne serait pas déchu du droit de

revenir devant le juge de paix pour s'y défendre contre l'action pos-

sessoire ; il a été jugé, dans le même ordre d'idées, que l'action péti-

toire intentée par un défendeur condamné au possessoire par un
jutement en premier ressort, n'emportait pas déchéance de l'appel

interjeté au moment où l'action pétitoire a été introduite (Cass. 19

nov. 1859). Il résulte de ces principes, que nous croyons certains en

droit, que le pourvoi n'est nullement fondé à soutenir que le juge-

ment attaqué a violé la règle du cumul du possessoire et du péti-

toire, en déclarant recevable l'action au possessoire des sieurs Roussel

et Kerzerlio contre le sieur de Wolbock, alors que celui-ci s'était déjà

pourvu au pétitoire contre ces derniers, qui, d'ailleurs, n'avaient pas

coHclu dans cette dernière instance »

.

AHRÊT.

La Cour ;
— Sur la deuxième branche, relative à la violation de

l'art. 1625 et suiv., C. Nap. : — Attendu que si aux termes des arl.

1603, 1604 et 1625, C. Nap., le vendeur est tenu de mettre l'ache-

teur en possession de la chose vendue et de lui garantir cette posses.

sion, cette obligation doit être considérée commit remplie lorsque

l'acheteur a été mis en possession de la chose vendue et qu'il en a

joui paisiblement, publiquement pendant une année; — Que, dès

que la possession annale est acquise à l'acheteur, c'est à lui à se dé-

fendre contre les agressions provenant de tiers, sans qu'il puisse, en

général, appeler son vendeur en garantie, pour troubles à la posses-

T. X.— 3^ s. 30
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sion survenus postérieurement ;
qu'il en doit être à plus forte raison

ainsi lorsque trois années environ se sont écoulées ;iu moment du

trouble, depuis la mise en possession de l'acquéreur, sauf, toutefois,

l'obligation de garantie en ce qui concerne le droit de propriété,

laquelle reste soumise aux règles du droit commun en cette matière;

— Que le vendeur n'a point à prouver que l'acquéreur n'a pas suffi-

samment veillé à la conservation de sa possession ;
— Que la preuve

de sa négligence résulte nécessairement de la prise de possession par

un tiers dont il eût pu repousser les entreprises par complainte pos-

sessoire ou par la réintégraiide ;
— Attendu qu'en autorisant la preuve

de la possession annale et immémoriale des défendeurs éventuels, le

tribunal n'a nullement entendu préjuger la question de propriété,

mais uniquement mettre les défendeurs à même de produire les di-

vers élémenis de preuve de leur possession annale, tout en demeurant

libre d'en apprécier le mérite, dans les limites de sa compétence

exceptionnelle comme juge du possessoire;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que si, d'après l'art. 26,

C.P.C., le demandeur au pétitoire n'est plus recevable à agir au

possessoire, c'est parce qu'en actionnant au pétitoire, il a implicite-

ment reconnu que son adversaire était en possession ;
— Que, d'autre

part, suivant l'art. 27, G.F.C., le défendeur au possessoire ne peut

se pourvoir au pétitoire qu'après que l'instance au possessoire est

terminée, mais qu'aucune disposition de la loi, ni aucune raison sé-

rieuse ne s'opposent à ce que le défendeur au pétitoire exerce l'action

en complainte devant le juge du possessoire, contre le demandeur au

pétitoire, qui, pendant la durée de ce litige, viendrait à troubler

la possession dont il a reconnu l'existence au profit de son adver-

saire en le citant au pétitoire; — Qu'on ne saurait, en effet, admettre

que, durant l'instance au pétitoire, la possession du défendeur puisse

être livrée, sans défense, à toutes les entreprises du demandeur; —
Que c'est donc à bon droit, et sans cumuler le pétitoire et le posses-

soire, que le jugement attaqué a déclaré recevable l'action en com-
plainte des défendeurs éventuels contre le demandeur en cassation

qui les avait antérieurement assignés au pétitoire relativement au

même immeuble ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Calmètes, rapp, ; Charrins, av. gén,

(concl. conf.); Brugnon, av.

Art. 1571.

—

Décisions diverses.

1» Chose jugée, cassation.

L'exception de chose jugée, qui n'a pas été proposée devant les

juges du fond, n'est pas recevable devant la Cour de cassation (C.

Nap., art. 1331).



(art. 1571. )
431

Cass. (ch. req.)j 'i f^v. 1869, Boucaruc C chem. de fer de Grais-

sessac.

La jurisprudence est constante sur ce point. V. Cass., 6 nov. 18(j'i

(,/. Av., t. 91 [1866], art. 877, p. 270), tt la note. La même solution

résulte égilenient d'un arrêt de k Cour de cassation (ch. req.) du

12 mars 1866, Comm. de Quenza C. Roccasseria et autres.

2" Degrés de jlridiction, garantie, hessout.

En ce qui concerne les demandes en garantie, le premier ou der-

nier ressort se diHermine d'après la seule importance fie ces demandes el

sans avoir égard à la deniande principale, alors que la cause se trouve

rédnite à la seule question de garantie. Ainsi, l'appel du jugement

qui statue à la fois sur une demande principale et sur une demande
en garantie n'est pas recevable, lorsqu'il ne porte que sur la dispo-

sition du jugement relative à cette dernière demande, si elle a pour

objet une valeur inférieure h 1500 fr. (C.P.C., art. 453; L. M avril

1838, art. 1").

Cass. (ch. req.), 20 janv. 18t)9, Pinasseau C. Guillemot.

Dans l'espèce, l'intérêt du litige se réduisant à la demande en ga-

rantie, par suite de l'adhésion du demandeur au jugement relative-

ment à son action principale, la question se trouvait simplifiée ;

l'importance de la demande en garantie devait seule, alors, évidem-

ment être prise en considération pour la détermination du ressort.

Mais en serait-il de même s'il s'agissait d'appeler du jugement sur les

deux chefs, demande principale (supéiieure à 1500 fr.) et demande

en garantie (inférieure à ce chiffre)? Si cette dernière demande est

entièrement inilépendante de la première, fi'y a-t-il pas lieu d'appli-

quer la même règle? Mais il semble que le jugement est susceptible

d'appel même en ce qui concerne la demande en garantie, quoique

son importance soit inférieure à 1500 fr., si elle est intimement liée

à la demande principale, dont le montant excède ce chill're. Rouen,

17 avril 1801. Cette distinction a été admise aussi par un arrêt de la

Cour de cassation (ch. req.) du 6 nov. ISG'ô. Y. d'ailleurs, Bordeaux,

14 août 1800 (7. Av., t. 86 [1861], art. 147, § 1, 5% p. 183;, et la

note. V. également Cass. 21 ao(!it 1860, et Douai, ii janv. 1861

(même vol., et même article, §11,0" et 7°), et les notes.

3' Désistement, inscription de faux, action.

Lorsqu'un banquier, assigné en paiement d'un billet qu'on prétend

avoir été émis par lui, s'est désisté Je l'inscriplion Je faux qu'il avait

primitivement formée contre ce billet, ce désistement n'a pas pour

conséquence forcée et nécessaire que le billet a été réellement émis

par lui el qu'il doit le rembourser, et ne s'oppose pas à ce. qu'il

conteste le caractère obligatoire dudit billet, en se fondant sur ce
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qu'il ne présente pas les signes caractéristiques des billets qu'il sous-

crit (C.P.C, art. 403).

Cass. (ch. civ.), 21 mai 1869, Banque de la M'irtinique C. Avez.

Cette solution n'est qu'une application d'un principe généralement

admis, à savoir que l'effet légal du désistement, lorsqu'il ne porte que

sur la procédure, est limité à cette procédure et qu'il n'atteint pas le

fond du dioit ou l'action elle-même. V. Chauveau, Lois de la procéd.

etSuppL, quest. 1451 bis, et les arrêts et auteurs qui y sont cités.

i" Règlement de juges, cassation, déclinatoihe, ressorts

DISTINCTS.

Le pourvoi en règlement de juges devant la Cour de cassation, au

cas de rejet d'un déclinatoire, n'est admissible qu'autant que ce décli-

naloire tendrait au renvoi devant un tribunal dépendant d'une autre

Cour que celle dans le ressort de laquelle se trouve le tribunal saisi,

et non si les deux tribunaux ressortissent à la même Cour (Ordonn.

d'août 1737, tit. 3, art. 19 et 20; C.P.C, art. 363).

Cass. (ch. req.) 20 avril 1868, Curtil C. synd. Pierquin et Ra-

battu.

« Attendu, — portent les motifs de cet arrêt, — que les art. 19 et

20, tit. 3, de l'ordonnance du mois d'août 1737 n'autorisent la de-

mande en règlement de juges devant le conseil, aujourd'hui la Cour

de cassation, qu'autant que cette demande tend au renvoi de la cause

devant une autre Cour, ou devant un tribunal dépendant d'une autre

Cour; — Attendu que, dans l'espèce, le déclinatoire proposé devant

le tribunal de commerce de Marseille tendait au renvoi devant le tri-

bunal civil de la même ville
;
que ces deux tribunaux ressortissant

également à ia Cour impériale d'Aix, le recours ne pouvait pas être

porté devant la Cour de cassation. »

V., dans le même sens, Cass. 13 mars 1858 (J. Av., t. 85 [1860]

art. 47, p. 217, v° Règlement de juges, n" 2).

5» Serment décisoire, pouvoir du juge.

Les juges peuvent refuser d'ordonner le serment décisoire, lorsque

ce serment est contraire aux preuves existant en faveur de la partie

à laquelle il est déféré (C. Nap., art. 1358 et suiv.).

Bordeaux (2« ch.), 14 janv. 1869, Salaire C. Wingfield.

V., dans le même sens, Chamhéry, -22 mars 1861 [J. Av., t. 87

[1862], art. 226, § IX, 1", p. 131), et la mlc.—Adde, en faveur de la

même solution, Cass. (ch. req. et ch. civ.), 11 nov. 1861, 17 mars

1862 et 17 nov. 1863. — Décidé également que les juges ont le droit

d'apprécier les termes dans lesquels le serment décisoire est déféré,
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et d'en élaguer tout ce qui, rédigé dans une forme plus ou moins cap-

tieuse, aurait pour but de gêner la conscience de la partie à laquelle

il est déféré, sans contribuer à une manifestation plus exacte de la

vérité, ni à la solution du procès : Colmar (1" ch.), 9 mars 181)4. —
Mais les juges ne peuvent refuser d'ordonner le serment décisoire

déféré par une partie à son adversaire, en se fondant sur ce que la

demande serait suffisamment justifiée d'ailleurs, à moins cependant

que la délation ne porte sur un fait d'une telle invraisemblance que

les juges ne sauraieiit le prendre au sérieux : Baslia, 12 avril 1864.

6» Sociétés anonymes étrangères, Portugal, action, tribunaux

FRANÇAIS, compétence.

Les sociétés anonymes, légalement constituées en Portugal, peuvent

être actionnées devant les tribunaux français à raison des engage-

ments par elles contractés envers un Français.

Paris (l''*ch.), 5 mars 1869, Crédit foncier portugais C, Séc et

Camp.

Ces Sociétés ont, en effet, été autorisées à ester en justice en France

par décret impérial du 27 fév. 1861 : V. J. Av., t. 87 [1862], art.

;i05, note, p. 503.

Art. 1372. — Trib. civ. de TOURNON, 12 août 1868, et NIMES
(r^ch.), 5 juillet 1869.

Saisie-exécution, — jugement exécutoire sur minute, significa-

tion, commandement, nullité, — HUISSIER, ERREUR, — FRAIS DE

FOURRIÈRE, TRANSACTION, IGNORANCE, RESPONSABILITÉ.

Est nulle la saisie-exécution pratiquée en vertu d'un juge-
ment par défaut de justice de/paix, déclaré exécutoire sur mi-
nute en vertu de l'art. 12, L. 25 mai 1838, si elle n'a pas été

précédée d'un commandement avec signification du jugement
[§I](1).

En tout cas, l'huissier, qui a procédé à la saisie sans com-
mandement préalable, ayant pu croire, en l'état de la juris-

prudence (2), qu'il était dispensé de cette formalité, nest point
responsable de la nullité de la saisie [§ II] (3).

(1) V. en sens contraire, Curasson, Comp. des juges de paix, t. 2, p. 560j
noire Encyclopédie des Huissiers, 2'édit. t. 4, y" Exécution provisoire, n" 36,
et t. 6, v° Saisie-exécution, n" 48.

(2) L;i Cour de cassation, conlirrnaut en cela sa jurisprudence anléri-'ure,

a, en elTet, décidé, par arrôt du 2 déc. 18GI (J. Av., t. 89 [1864], ar(.

552, §§ I, III), que le jujjemoni qui, dans le cas d'urg.'wce, orduinie
son exécuùon provisoire sur minute, n'a pas besoin d'clre signifié pjcjla-
blement à l'exécution.

(3) V., dans le m^me sens, notre Encyclopédie des Huissier», 2« édll ,

v° Responsabilité des Huissiers, n" 59.
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Il n'est pas non plus responsable de^ frais de la mise en

fourrière d'objets saisis, qu'il a laissée subsister malgré Var~
rangement surtenu entre le saisissant et le saisi et dont il a
eu connaissance^ si les parties ont refusé de lui payer les frais

de saisie et de fourrière, dont les objets saisis sont le gage pri-

vilégié [§ II].

§ I.—(Granger C. Maussert).—Jugement.

Le TRIBU^AL ;
— Attendu que toute saisie-exécution doit èive pré-

cédée d'un commandement à la personne ou au domicile du débiteur,

fait au moins un jour avant la saisie et contenant notification des titres

si déjà ils n'ont pas été notifiés; — Attendu que ce préalable n'a point

été rempli dans l'espèce ;
— Attendu que c'est vainement qu'il est

soutenu, au nom de Jean et Elisabeth Maussert, qu'ils en étaient dis-

pensés par cela seul que le jugement du 29 juin, qui est la base de leurs

poursuites, était exécutoire sur minute ;
— Attendu, en effet, que

l'unique avantage d'une semblable disposition consiste dans la sup-

pression des délais ordinairementnécessaires pour l'enregistrement du

titre et son expédition ; mais que la faculté concédée dans l'espèce

par l'art. 12 delà loi de 1838 ne peut pas allerjusqu'à conférer au juge

le droit d'accorder au créancier le moyen d'exécuter sans que le débi-

teur ait été averti ; — Attendu que le législateur attache une telle im-

portance à cet avertissement que, chaque fois qu'il s'est agi de le sup-

primer, il s'en est formellement expliqué ; — Qu'il en est ainsi no-

tamment en matière de ssisie-gagerie et de saisie foraine, et encore

faut-il remarquer que ces procédures sont, dans leur première phase,

des mesures conservatrices et non de véritables exécutions ;
— Attendu,

par suite, qu'il y a lieu de prononcer la nullité de la saisie dont il

s'agit; — Par ces motifs, casse et annule la saisie -exécution faite au

nom de Jean et d'Elisabeth Maussert par procès-verbal de l'huissier

Ollier du 29 juin dernier, condamne les saisissants aux dépens.

§ IL—(Ollier C. Maussert et Granger).

Le jugenaenlqui précède a donné lieu à une action en res-

ponsabilité de la part de Jean et Elisabeth Maussert, saisis-

sants, et du sieur Granger, débiteur saisi, contre l'huissier

Ollier.

Le 3 mars 1869, jugement par lequel le tribunal civil de
Tournon statue en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu que, le 29 juin dernier, Ollier a, au nom
des frère et sœur Maussert, procédé à une saisie-exécution à l'encontre

de Granger, sans avoir fait de commandement préalable, en vertu d'un

jugement rendu, le même jour, par M. le juge de paix du canton d'An-

nonay ; que Granger a formé opposition à ces exécutions et que, par

son jugement du 12 août aussi dernier le tribunal de céans a annulé la
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saisie dont il s'agit ;
— Attendu qu'il résulte des explications des par-

lies que les Maussert voulaient bien poursuivre leur débiteur, mais

qu'ils n'ont donné aucun mandat à Ollier de saisir sans ooinmandenient

préalable; qu'en agissant comme il l'a fait et en faisant une procédure

nulle, nullité dont les motifs sont plus amplement déduits dans le juge-

ment du 12 août 186:^, et dont la responsabilité incombe à lui seul, il

a catisé un préjudice aux demandeurs, et entraîné pour eux des frais

et des faux frais dont il doit les rendre indemnes; que ces frais con-

sistent.... (suit rénumération des frais) ; — Attendu que, le M sep-

tembre aussi dernier, Ollier a pratiqué une nouvelle saisie-exécution

à la requête de Maussert, à rencontre de Granger; qu'il a mis en four-

rière, chez le sieur Robert, à Annonay, deux vaches et un char saisis

sur la tête de celui-ci ; que, bien qu'Elisabeth prétende qu'elle ne vou-
lait pas celte nouvelle saisie, qu'elle s'y est même opposée, on ne peut

s'arrêter à ses allégations; — Mais qu'il résulte tant des pièces mises

sous les yeux du tribunal que des déclarations elles-mêmes des parties

présentes à la barre que, le 7 octobre, les Maussert et Granger, ayant

fait un arrangement par lequel les demandeurs abandonnaient les pour-

suites par eux commencées, en ont prévenu le sieur Ollier et ont de-

mandé à retirer de fourrière les objets saisis ; que ce dernier s'y est

opposé et a ainsi entraîné des frais considérables de garde et de four-

rière, qui doivent rester à sa charge ;
— Par ces motifs, condamne

Ollier à rembourser aux demandeurs tous les frais par eux exposés tant

activement que passivement sur la première instance sur opposition

envers saisie-exécution jugée par le tribunal de céans le 12 août

1868, etc.; dit que tous les frais de garde et de fourrière, depuis le

7 oct. 1868 jusqu'au moment où les objets saisis seront restitués à

leur propriétaire, resteront ;ï la charge de Ollier, etc.

Appel pai' le sieur Ollier.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le premier grief de l'appel : —Attendu que l'huis-

sier Ollier, en pratiquant la saisie du 29 juin 1868 sans commande-
ment préalable, agissait en vertu d'un jugement qui ordonnait l'exécu-

tion sur minute
;
qu'il a pu croire qu'il n'était pas nécessaire en ce cas

de faire préc''der l'exécution d'un commandement
; que son erreur, s'il

en a commis une, ne saurait, en l'état de la jurisprudence sur cette

question, impliquer un fait de responsabilité; que c'est dès lors à tort

que le premier juge a mis k sa charge les frais de la saisie annulée et

et du jugement qui a prononcé cette nullité ;

Sur le deuxième grief : — Attendu qu'il est reconnu par le premier

juge, et d'ailleurs justifié, que la saisie du 1 1 septembre a eu lieu

d'ordre de Maussert frère et sœur
;
que, ce point tenu pour constant.

les frais de fourrière qui en ont été la suite ne pourraient être mis à la
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charge de l'huissier qu'autant qu'ilserait démontré qu'ils ont été occa-

sionnés par sa faute ;
— Attendu que, s'il faut admettre qu'il a eu con-

naissance de l'ariangemenl intervenu entre parties le 6 oct. 1868,

il est juste de reconn lître également que l'huissier Ollier a invité le

saisi à payer les frais faits jusqu'à ce jour
; que ce dernier, loin d'obéir à

celte invitation légitime, puisque les objets saisis étaient le gage privi-

légié de ces frais, a actionné l'hu'ssier en justice ; —Que c'est dès lors

par son fait et non par celui de l'officier ministériel que la saisie a

suivi son cours, et que, si les frais de fourrière se sont accumulés,

c'est à sa propre faute qu'il faut l'imputer ;

Sur le troisième grief : — Attendu qu'il n'est justifié d'aucun dom-
mage occasionné à l'huissier Ollier ;

Par ces motifs, disant droit à l'appel, met le jugement rendu par le

tribunal civil de Tournon le 3 mars 1869 à néant, et, statuant à nou-

veau, décharge Ollier tant des condamnations contre lui prononcées

envers Maussert et Oranger que des demandes formées par ces der-

niers ; dit n'y avoir lieu d'accorder des dommages-intérêts à Ollier
;

condamne Maussert frère et sœur et Oranger conjointement aux dépens

de première instance et d'appel.

MM. Gouazé, 1^^ prés.; Serres, av. gén.; F. Boyer et

Laget, av.

Art. 1573. — CAEN (2« ch.), 28 mars 1868.

Saisie immobilière, dénonciation, procès-verbal, copie, maire,

visa, omission, nullité.

VexploU de dénonciation de la saisie immobilière doit, à
peine de nullité, contenir la copie entière du procès-verbal de

saisie : ainsi, est nul l'exploit de dénonciation qui ne contient

pas la copie du visa du maire de Vune des communes de la si-

tuation des biens saisis, surtout s'il ne renferme aucune men-
tion dénature à suppléer à cette copie (G. P.C., art, 676 et677).

(Saffray C. Morel et autres).— Arrêt.

La Cour; — Attendu, en droit, que la saisie immobilière est, pour

le débiteur et sa famille, un grand désastre et qu'à cause des effets

qu'elle produit, le législateur l'a soumise à des formalités rigoureuses

et spéciales, dont l'inobservation entraîne, suivant l'art. 715, C.P.C,

la nullité de la poursuite ;
— Qu'au nombre de ces formalités se

trouve l'obligation de faire viser le procès-verbal de saisie, avant son

enregistrement, par tous les maires des communes dans l'enclave des-

quelles sont les immeubles saisis; et que l'art. 676, môme Code, exige

même que le visa soit donné successivement par chacun dos maires a
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la suite de la partie du procès-verbal relative aux biens situés dans sa

commune; — Attendu que l'art. 677 prescrit la dénonciation de la

saisie immobilière au saisi, dans les quinze jours qui suivent la clôture

du procès-verbal ;
— Qu'à la vérité, cet article n'énonce pas explici-

tement ce que doit contenir l'exploit de dénonciation; mais que le

but de cette fornialité et les motifs qui l'ont dictée indiquent claire-

ment qu'il doit être donne copie entière au débiteur du procès-verbal

de saisie et, par conséquent, de cbacun des visa exigés par l'art. G7(),

puisqu'ils forment un des éléments essentiels de ce procès-verbal ;
—

Qu'en effet, c'est l'exécution stricte et complète de toutes les prescrip-

tions des art. 675 et 676 qui constitue la saisie immobilière; — Que,

pour assurer leur fidèle exécution, le législateur a, dons la partie

finale de l'art. 715 précité, déclaré que les nullités prononcées par

ledit article pourront être proposées par tous ceux qui y auront in-

térêt ; — Que le saisi est, sans contredit, plus spécialement intéressé

ix vérifier la régularité de la poursuite ; mais que, pour qu'il ait la

possibilité de faire cette vérification, la copie entière du procès-verbal

de saisie lui est indispensable, puisque c'est elle qui, seule, lui ap-

prendra si chacune des formalités énumérées dans les art. 675 et 676

ont été exactement remplies ;
— Qu'on ne peut pas raisonnablement

l'obliger à se faire délivrer, à ses frais, cette copie, par le conserva-

teur, après la transcription de la saisie; — Qu'il ne peut pas non plus

avoir l'original à sa disposition ;
— Que, d'un autre côté, les rensei-

gnements qu'il prendrait seraient insuffisants et n'offriraient aucune

garantie ;
— Qu'il y a donc nécessité absolue qu'il ait en sa possession

h copie in extenso du procès-verbal de saisie, sans quoi le droit de

demander la nullité de la poursuite serait illusoire ; et que cette copie

ne pouvant résulter pour lui que de la dénonciation d(^ la saisie, il

faut en induire que l'exploit de dénonciation doit la cotitenir ;
- - At-

tendu, en fait, que l'acte extrajudiciaire du 2 déc. 1867 renferme la

copie du procès-verbal de saisie du 28 novembre précédent et du

visa du maire de l'une des communes de la situation des biens; mais

que la copie du visa du moire de l'autre commune, Villedieu-les-

Bailleuls, a été entièrement omise
;
qu'il n'existe môme aucune men-

tion de nature à y suppléer, puisque la délivrance de l'extrait de la

matrice cadastrale ne prouve nullement que le maire ait visé le

procès-verbal de saisie ; d'où suit qu'il y a lieu de confirmer le juge-

ment dont est appel ;
— Confirme, etc.

MM. Chanipin, prés. ; Roussel-Bonneterre, av. gén.

Note.—V., dans le même sens, Cass. 5 aoùl J812 (</. Av.,
l. 20, p. 574, v" Saisie iluntobilière, n'' :]SS) ; Chaaw/AU, Saisie

immobilière, l. 1", qnesl. 2257; Kodière, Cumpét. et procéd.

civ., 3^ édit., t. 2, p. 263 j noire Encyclopédie des Huisitiers,
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2«édil., t. 6, \'° Saisie immobilière, n°* 267 et suiv.—Mais
jugé que l'exploit de dénonciation d'une saisie immobilièie,
qui mentionne le visa du maire sur le procès-verbal de saisie,

est valable, quoiqu'il ne contienne pas copie de ce visa : Melz,

14 fév. 184i (/. Av., t. 66 [1844], p. 279). — Toutefois, « en
matière de saisie immobilière, les formalités étant toutes de
rigueur, il ne faut pas,—ditM. Chauveau, loc. cit.,— se laisser

aller à une jurisprudence trop indulgente qui dénaiurerail le

véritable caractère de la loi. Je crois donc devoir conseiller

aux huissiers de copier textuellement \evisa qu'ils ont obtenu
et qui peut contenir des mentions que le saisi a intérêt à con-
trôler. ))

Art. 1o7.4. — PARIS (3« ch.), 18 juin 1869.

Référé, saisie-gagerie, procès-verbal, assignation a fin d'expul-

sion, DÉLAI insuffisant, NULLITÉ.

Est nulle l'assignation en référé donnée à comparaître sur

Vheure, en Vabsence du défendeur, sur procès-verbal de saisie-

(jagerie, alors surtout que cette assignation n'a pas pour
objet de faire statuer sur un incident relatif à la saisie-ga-

gerie, mais tend à l'expulsion et à la vente des meubles du
saisi (C.P.C., art. 807 et 808),

(Gaary C. Dumax-Yorgel).

Le 15 mai 1869, le sieur Dumax-Vorget, propriétaire, a
fait procéder à lu saisie-gagerie des meubles et effets mobi-
liers appartenant au sieur Gaury, son locataire principal, et,

sur le procès-verbal même de saisie, a f^iit donner assignation

au sieur Gaury à comparaîlre le même jour l.'i mai devant
M. le Président du Tribunal civil de la Seine, jugeant en état

de référé, à fin d'expulsion et de vente de ses meubles. Il est

à remarquer que le sieur Gaudry était absent de sou domicile
lors de la saisie-gagerie.

Le 15 mai, ordonnance de référé rendue par défaut contre

le sieur Gaudry; celle ordonnance est ainsi conçue :

Nous vice-président, présidant raudience des référés par empêche-

ment de M. l- président ;
— Donnons défaut contre Gaury, non com-

parant, ni avoué pour lui, quoique dûment oppelé; et pour le profit;

— Attendu que Gaury est d'Miiteur de deux termes de loyers et que

les lieux ne sont pas garnis des meubles et objets suflisants pour ga-

rantir les liyers échus; — Ordonnons rexpulsion de Gaury faute par

lui d'avoir payé dans le^délai de quinzaine, à partir de ce jour, le

montant des loyers dus ; autorisons Dumax-Vorget à faire vendre les

quelques olijels y compris au nom de la loi ; ordonnons l'exécution

provisoire de ladite ordonnance nonobstant appel.
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Sur l'appel par le sieur Gaury,

ARUÊT.

La Col'r...; — Considérant quo la demande portée devant le juge

des référés n'avait pas pour objet de faire statuer sur un incident re-

latif à la saisie-gagerie pratiquée à la requête de Dumax-Vorget; —
Que l'assignation donm'e à comparaître le jour même à onze heures et

demie, n'a pas été remise à la personne de Gaury, et qu'il est justifié

qu'il ne lui a pas été laissé un délai matériel suffisant pour compa-
raître à l'audience tenue par le président du tribunal de première

instance de la Seine;— Met l'appellation et lordonnance dont est

appel à néant ; émendant, déclare nulle et de nul effet l'assignation

notifiée à la requête de Dumax-Vorget à Gaury, le 13 mai 1869, en-

semble l'ordonnance rendue sur ladite assignation ; dit qu'il y a lieu,

en l'état, d'ordonner l'exécutio;! provisoire, sur minute, du présent

arrêt; orJonne la restitution de l'amende consignée sur lappel; con-

damne Dumax-Vorget aux dépens, dans lesquels seront compris ceux

du référé.

MM. Goiijet, prés.; Merveilleux-Duvignaux, av. gén. (concl.

conf.); Dupuy et Guerrier, av.

Note. — Dans l'espèce de l'arrêt ci-dessus, l'assignation à
t'omparaîlre en référé ne pouvait sous aucun rapport être va-
lidée. — Cependant, aucune disposition de loi ne prescrit

pour l'assignation en référé le délai d'un jour franc, à peine
de nullité. V. Paris, 12 janv. 18G7 (/. Av., t. 92 [1867^, art.

1013, §11, p. U4). et la noie. — Celle assignation peut élre

donnée d'heure à heure, et à jour et heure auires que ceux
de l'audience ordinaire. Mais alors elle ne peut être donnée
qu'en vertu de permission du juge et par huissier commis. V.
Paris, 21 janv. 1867 (J. Av., (oc. cil., § III), et la note. — Et,

en pareil cas, il semble que l'assignation doit nécessairement
être remise à la personne même de l'assigné. — Du reste,

Tirrégularilé, dont est entachée l'assignation pour comparaître
en référé d'heure à heure, ou à jour et heure autres que ceux
de l'audience ordinaire, est couverte par la comparution de
la partie assignée. V. Caen, Sjanv. 1867 {J. Av.. t. 92 [1867],
art. 1157, p. 450), et la note.

Art. 1S7S. — DOUAI (2« ch.), 18 décembre 1868.

Revendication, objets mobiliers, venueirs, vendeur non payé,

délai, saisie-gagerie, opposition.

La retendicalion d'objets mobiliers vc7idus sans terme et se

trouvant mcore en lu possession de l'acheteur nr peut plus
être ulilement exercée par le vendeur non payé après la hui~
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taine de la livraison, encore bien que, dans ce délai, il ait

formé opposition à la saisie-gag erie pratiquée sur ces mêmes
objets. C. Nap., art. 2102-4°.

(Goussart C. Caudi-on).

Le sieui' Goussart a vendu et livré dix vaches, le 1** juin

1868, au sieur Délié.—Le 3 du même mois, la veuve et les hé-
ritiers Caudron, dont Délié était fermier, ont pratiqué une
saisie-gagerie dans laquelle ont été comprises les vaches ven-

dues par Goussart. Le 8, ce dernier a formé opposition à Ic\

saisie, et le 12, il a assigné les intéressés en revendication.

Jugement du tribunal d'Avesnes qui déclare l'action non
recevable comme ayant été intentée après le délai de huitaine

fixé par l'art. 2102, n° k, C. Nap.
Appel par le sieur Goussart, qui soutient que sa revendica-

tion résultait suffisamment de l'opposition pai- lui formée à la

saisie, dans la huitaine, et que, {.'ar conséquent, il importait

peu que l'assignaliou n'eût été donnée qu'après ce délai.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu qu'aux termes de l'art. 2102, C. Nap., le

vendeur ne peut revendiquer les effets par lui vendus qu'à la condition

de faire cette revendication dans la huitaine de la livraison ;
—

Qu'en l'espèce, la livraison de l'appelant datait du 1" juin, et que la

revendication n'a eu lieu que le 12 du même mois; que, dès lors,

cette revendication est tardive ; — Confirme, etc.

MM. de Meyer, prés. ; Bagneris, av. gén. ; Merlin et de

Beaulieu, av.

Note. — L'art. 2102-4°, C. Nap., en permettant au vendeur

non payé de revendiquer les objets mobiliers vendus sans

terme tant qu'ils se trouvent dans le même état en la pos-

session de l'acheteur, exige que la revendication soit faite

dans la huitaine delà livraison ; il ne sullirait pas que le ven-

deur ait, dans ce délai, manifesté l'intention d'agir. Or, dans

l'espèce, 1 opposition formée par le vendeur à la saisie-gage-

rie peut bien être considérée comme étant une manifestation

de sa volonté d'exercer la revendication; mais celte opposition,

quoique faite dan; !a huitaine de la livraison, n'équivaut pas

à l'action elle-même. C'est donc avec raison que l'arrêt qui

précède a déclaré l'action en revendication non recevable

comme tardive. Le vendeur, déchu de cette action pour ne

l'avoir pas exercée en lemps utile, n'en conserve pas moins le

droit de demander la résolution de la vente pour défaut de

paiement du prix, et celte résolution aboulil au même résul-

tat que l'action en revendication. 11 conserve bien également

son privilège sur le prix des objets qu'il a vendus; mais ce

privilège peut rester sans effet, si, comme dans l'espèce, il esl

primé par un autre privilège.
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Art. irJ7G.-- ORLÉANS (2" ch.), 29 décembre 18G8.

Degrés de juridiction, taux du ressort, conclusions, réduc-

tion, AVOUÉ, audience, DÉCLARATION VERBALE, QUALITÉS, CONS-

TATATION.

C'est d'après le dernier état des conclusions du demandeur,
et non d'après le chiffre indiqué dans la demande, que doit se

régler le taux du ressort (L, Il avril 1838, art. 1 et 2).

Et il n'est pas nécessaire que les conclusions restrictives de
la demande soient formulées par écrit et déposées sur le bar'
reau; la restriction peut résulter de la constatation dans les

qualités du jugement de la déclaration faite à cet égard par
Vavoué dans sa plaidoirie à Vaudimce (Décr. 30 mars 1808,
art. 33, 71 et 72).

(Leclerc C. Combes).— Arrêt.

Le sieur Leclerc, propriétaire, après avoir fait à l'un de ses

fermiers un commandement infructueux d'avoir à lui payer le

montant de ses fermages, a consenti à la vente amiable devant
notaire des biens meubles de ce fermier, mais en stipulant

que la vente serait faite au comptant et que son privilège

serait sauvegardé. — L'un des créanciers du fermier, porteur
d'une créance exigible de 1,007 fr., achète une partie de mo-
bilier pour une somme de 1 ,719 fr. 90 c, et prétend compen-
ser sa créance avec celte somme jusqu'à due concurrence. —
Le notaire (le sieur Combes) aduiet la compensation, et ne
consigne que 712 fr. 90 c, différence entre le montant de la

créance et celui de la vente. — Le sieur Leclerc a alors assi-

irné le notaire en consignation du prix total de la vente. —
Dans sa plaidoirie, l'avoué du demandeur a déclaré restrein-

dre la demande primitive au montant de la différence entre

la somme déjà consignée et le prix de la vente, soit 1,007 fr.,

somme compensée.— Jugementdu tribunal civil de Pithivicrs,

qui valide la compensation. — Les qualités de ce jugement
mentionnent la restriction orale faite aux conclusions du sieur

Leclerc par son avoué, et sont expédiées sans opposition. —
Appel par le sieur Leclerc.

ARRÊT.

La Cour ;
— Sur la fin de non-recevoir : — Attendu qu'en tout

état de cause, le véritable intérêt du litige ne portail que sur la somme
de 1,007 fr. que Huré soutenait contre Leclerc avoir été compensée à

son profit; — Attendu, d'ailleurs, que c'est d'après le dernier état des

conclusions que doit se régler le taux du premier ou du dernier res-

sort ;
— Qu'il résulte des qualités du jugement dont est appel qu'à

l'audience du 11 juin 1868, l'avoUé du demandeur a repris et déve-

loppé, en plaidant, les conclusions de la demande, en déclarant toutefois

T. X. — ?,"». 31
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que c'était « par erreur que la somme réclamée par lesdites conclu-

sions avait été portée à 2,'20O fr., M. Leclerc n'entendant réclamer que

la différence entre le prix de la vente, qui n'était que de 4,719 fr.90c.,

et celle déjà consignée par M. Combes, et qu'il restreignait en ce sens

ses conclusions » ;
— Qu'aucune opposition n'a été formée contre les

qualités susdites, dont les énonciations doivent être tenues pour vraies,

encore bien qu'il ne soit pas justifié que la déclaration de l'avoué ait

été faite par écrit et déposée sur le barreau ; — Attendu qu'il en

résulte que, le demandeur ayant en temps utile restreint ses conclu-

sions originaires à la différence entre le prix de la vente 1,719 fr. 90 c.

et 712 fr. 90 c, soit à une somme de 1,007 fr. , les premiers juges

n'avaient donc plus à statuer que sur un litige d'une importance infé-

rieure au taux du dernier ressort ; — Que leur décision n'est donc pas

susceptible d'appel; — Par ces motifs, déclare l'appel de Leclerc non

recevable ; ordonne que le jugement de première instance sortira

effet, etc.

MM. Leroux, prés,; Decous de Lapeyrière, d" av. gén.;

Johannet et Robert de Massy, avo

Observations. — La jurisprudence est constante sur ce

point, que le taux du ressort doit se fixer, non par les con-
clusions formulées d'abord dans l'exploit introductif d'instance,

mais par les conclusions signifiées au cours de l'instance, ou
prises à l'audience. V. Montpellier, 7 mai 1867 (7. Av., l. 92

[1867], art. 1103, p. 324), et la note.— Adde, dans le même
sens, Nîmes (1'^ ch.), 18 juin 1867, Bédouiii C. Synd. Ca-
pillery ; Cass. (ch. civ.) , 18 mai 1868, Villet-Colligiion

C. Roussel-, Toulouse (3*^ ch.), 27 juin 1868, Bonafous C. La-

vagne.— «Attendu, —• portent les motifs de l'arrêt précité de

la Cour de cassation, — que, aux termes de l'art, l^', L.

11 avril 1838, les tribunaux de première instance ne connais-

sent, en dernier ressort, des actions personnelles et mobilières,

que jusqu'à la valeur de 1,500 fr.; — Attendu qu'il résulte

des qualités de l'arrêt attaqué, qu^e, par des conclusions addi-

tionnelles, signifiées par acte du palais et renouvelées à la

barre, Viliel-GoUignon, amplifiant ses conclusions précéden-

tes, a demandé que Roussel fût condamné à lui payer : 1» une
somme de 1,000 fr. en principal ;

2" une somme de 600 fr. à

titre de dommages- intérêts, en tout, 1,600 fr.;— Attendu que
ces conclusions, sur lesquelles le tribunal a statué, ont déter-

miné l'état du dilîérend et les limites dans lesquelles il a été

vidé; — Qu'il s'ensuit que le jugement devait être réputé en

premier ressort, et était comme tel susceptible d'appel. » —
Mais le principe applicable au taux du ressort ne doit pas être

étendu à la juridiction elle-'même. Ainsi, le tribunal civil,

saisi d'une demande supérieure au taux de la compétence du
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juge de paix, reste compétent pour connaître de cette demande,
quoique, par des conclusions postérieures, elle ait été réduite

à une somme inférieure à ce taux : Toulouse, 27 juin 1868
(arrêt précité).

En règle générale, les conclusions doivent être prises par
écrit et déposées sur le barreau (Décr. 30 mars 1808, art. 33,
71 et 72). Des conclusions, même signifiées, mais non portées

à l'audience ou posées devant les juges, sont considérées
comme non avenues (Gass. [ch. req.], 18 mai 18G8, Combes
C. Alric). — D'un autre côté, aux termes des articles précités

du décret du 30 mars 1808, le greffier n'est tenu de porter sur
la feuille d'audience que les conclusions nouvelles par les-

quelles les avoués changent les premières conclusions par eux
déposées, etqu'ilsprennentsur le barreau (Douai, 27 mai 1847:

/. Av., t. 72 [1847], art. 231. p. 491). — Dans ce cas, il n'est

pas douteux que les conclusions nouvelles portées sur la

feuille d'audience sont régulièrement soumises aux juges, qui

doivent y statuer, surtout si la partie adverse a pu les discuter.— L'arrêt de la Cour d'Orléans, rapporté ci-dessus, décide
même que les conclusions nouvelles peuvent être verbalement
prises à l'audience par l'avoué, et que ces conclusions pro-
duisent le mêmeeiïet que celles qui sont portées par le greffier

sur la feuille d'audience, lorsqu'elles sont constatées dans les

qualités du jugement, alors que ces qualités n'ont été l'objet

d'aucune opposition, ce qui implique que les conclusions

y énoncées sont reconnues pour vraies. Mais cette interpréta-

tion ne s'écarle-t-elle pas des termes des art. 33 et 72 du
décret du 30 mars 1808.^ — En tout cas, et ainsi que le fait

remarquer M. H&Woz {Rec.périod., 1868,2" part., p. 175) dans
la note sur Tarrèt de la Cour d'Orléans, «si des modifications
à la demande primitive, indiquées par un avoué dans sa plai-

doirie, peuvent être notées sur le plumitif et entraîner déter-

mination du ressort, il n'en serait pas de même de celles indi-

quées par un avocat plaidant, sans assistance effective de
l'avoué, l'avocat ayant qualité pour développer, mais non
pour changer les termes de la demande. » Ad. Harel.

Art. 1577. — CHAMBÉRY (2" ch.), 17 avril 1869.

Constitution de nouvel avoué, partie défaillante, requête de
défense, signification, — conclusions .ilotivées, défaut de
constitution d'avoué, Défaillant, domicile, signification, —
avoué, état de frais, allocation,—FRAIS FRUSTRATOIRES.

Lorsque, sur l'assignation en constitution de nouvel avoué,
la partie assignée ne comparaît pas, la cause doit être reprise
suivant les derniers errements, et, par conséquent, jugée sans
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de nouveaux actes : d'où il suit que la requête de défense si-

gnifiée au domicile de la partie défaillante est inutile et ne doit

pas entrer en taxe (1) (C.P.C., art. 174 et 349).

La signification de conclusions motivées n'est prescrite que

lorsqu'il y a avoué en cause^ et c'est à cet avoué, et non à la

partie, qu'elle doit être faite : en conséquence, les conclusions

signifiées au domicile de la partie qui n'a pas d'avoué sont

frustratoires et ne doivent pas être admises en taxe (2) (Décr.

30 mars 1808, art. 33 et 70j.

Il ne peut, dès lors, être alloué aucun droit à l'avoué pour
avoir porté ces requête et conclusions sur son état de frais

(2' Décr. 16 fév. 1807, Tarif, § 1").

(Robbino).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que Jean-Pierre Robbino a appelé d'un juge-

ment du tribunal de Saint-Jean-de-Maurienne du 30 janv. 18G8, par

exploit du 23 mai, dans lequel il constitue pour son avoué M' Lappé-

nière; — Que celui-ci est décédé le 28 août, après que les intimés

avaient eux-mêmes constitué avoué, mais avant que la cause fût en

état
;
que les intimés ont, le 28 novembre, fait citer Jean-Pierre Rob-

bino en constitution de nouvel avoué ; que, Robbino ne s'étant pas

représenté, un arrêt du 26 déc. 1868 a donné défaut contre lui, pour

le profit a confirmé le jugement dont est appel et l'a condamne aux

dépens d'appel taxés à 634 fr. 50 c, outre le coût de l'arrêt; — Que

les intimés se sont pourvus en opposition contre cette taxe, pour y
faire réintégrer : l'aies frais d'une requête à défense et de sa significa-

tion à partie; 2° les déboursés de retour des conclusions motivées

qu'ils ont fait aussi signifier à partie; 3" le droit revenant à l'avoué

pour l'état de frais à raison de l'article dont le rétablissement est de-

mandé dans le premier chef;

Sur le premier chef : — Attendu que la partie qui, par le décès de

son avoué, n'est plus représentée dans la cause et n'en constitue pas

un nouveau sur la citation qui lui est donnée à cet etfet, doit être

considérée comme défaillante; — Que, d'après l'art. 154, C.P.C, le

défendeur peut, sur le défaut du demandeur, et sans avoir fourni de

défenses, suivre l'audience par un seul acte et prendre défaut j
—

Qu'il en est de même du défaut de l'appelant, et qu'une jurisprudence

constante veut que, dans ce cas, le jugement attaqué soit conlirmé

(1) Celle solution n'est qu'une application de l'art. 349, C.P.C., qui, en

piescrivanl de procéder sur les derniers errements, proscril impiicitement

tous actes nouveaux.

(2) Lorsqu'une partie n'a pas constitué avoué, l'avoué de la partie com-

p.iranle qui requiert défaut doit se borner à rcmellre au grefiier ses conclu-

sions motivées signées de lui.
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sans autre vérification ;
— Que l'art. 349, relatif au cas de constitu-

tion de nouvel avoué, veut également que, si l'assigné ne comparaît

pas, la cause soit reprise suivant les derniers errements, et jugée, par

conséquent, sans de nouveaux actes ; —Attendu qu'il résulte de ce qui

précède que la requête de défense, que les intimés ont fait signifier à

Jean-Pierre Robbino à domicile, était inutile, et que les frais qui y

sont relatifs ne devaient pas entrer en taxe ;
— Que c'est en vain que

les demandeurs en opposition cherchent à démontrer qu'ils ont dû la

préparer, car la partie adverse ne peut être condamnée à payer des

frais qu'à raison d'actes judiciaires régulièrement et utilement faits ;

—

Que l'opposition n'est donc pas fondée sur ce chef
;

Sur le deuxième chef : — Attendu que l'art. 33 du décret du

30 mars 1808 impose aux avoués l'obligation de remettre au greffier

des conclusions motivées, même pour les jugements par défaut; mais

que cette mesure n'a pour but que de constater et de mettre sous les

yeux des juges les conclusions portées à jugement ; — Que, si l'art. 70

en prescrit la signification, ce n'est qu'autant qu'il y a avoué en cause,

et à cet avoué et non à la partie ;
— Que c'est donc à tort que les in-

timés ont fait signifier leurs conclusions motivées au domicile de l'ap-

pelant, et que, l'acte principal étant frustratoire, les déboursés de son

retour le sont également et ne peuvent entrer en taxe
;

Sur le troisième chef : — Attendu que, les frais qui sont l'objet du

premier chef ne devant pas êlre alloués, on ne peut allouer à l'avoué

un droit pour les avoir portés sur son état de frais;

Attendu que le défendeur Jean-Pierre Kobbino, quoique régulière-

ment assigné, ne comparaît pas ni personne pour lui ;
— Par ces mo-

tifs, donne défaut contre ledit Jean-Pierre Robbino, et, statuant sur

la demande, rejette l'opposition formée contre la taxe des dépens in-

sérés dans l'arrêt du 26 déc. 1868, et condamne les demandeurs en

opposition aux dépens.

MM. Greyfié, prés.^ Gimelle, av. gén.

Art. 1578. — METZ, 27 avril 1869.

I. Avoué, pièces, remise volontaire, restitution, règlement

DE compte, communication.

II. Demande reconventionnelle, caractères, client, avoué, res-

titution DE pièces, frais, compte.

I. Les actes de procédure faits par l'avoué appartiennent ati

client, et, si Vavoué peut retenir un dossier jusqu'au paiement
de ses frais et honoraires (1), il ne s'ensuit pas qu'il ait le

(1) Sur le droit de l'avoué de retenir les pièces de la procédure et les
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droit d'en réclamer la restitution, lorsqu'il l'a volontairement

remis à son client. Mais, sur l'instance en règlement de compte

par lui introduite, l'avoué peut demander incidemment la

communication des pièces (C.P.C, arl. 77).

H. Les demandes reconventionelles incidentes ne peuvent être

admises qu'autant qu elles font disparaître ou tout au moins

modifient la demande principale (2) / en conséquence, le client

auquel l'avoué réclame la restitution de pièces de procédure

qu'il prétend lui avoir confiées, n'est pas recevable à deman-
der reconventionnellement le compte des frais faits pour lui

par l'avoué.

(Goûtant C. Bertrand).

Le sieur Bertrand, ancien avoué, voulant établir le compte
des frais à lui dus par le sieur Goûtant, son client, a réclamé

à celui-ci les dossiers de 41 procès dans lesquels il avait

occupé pour lui, dossiers qu'il prétendait lui avoir confiés. —
Le sieur Goûtant n'a pas nié que ces dossiers lui aient été

remis, mais il a refusé de les rendre, par la raison qu'il en

était propriétaire, sauf à les communiquer lors du compte, et

a demandé reconventionnellement que ce compte fût établi

devant le tribunal.

Le 29 mai 1868, jugement du tribunal civil de Charleville

qui statue en ces termes :

Le Tribunal ;
— Attendu qu'avant de statuer sur la demande, il est

nécessaire que la justice connaisse ceux des dossiers non restitués qui

peuvent contenir des avances de frais au profit de M. Bertrand, et

qu'il soit également fait un état de ceux qui pourraient être étrangers

au demandeur ;
— Attendu qu'il est évident que la demande en

compte du défendeur n'est pas recevable, puisque les demandes recon-

ventionnelles, incidentes ou parallèles, ne sauraient être admises qu'au-

tant qu'elles font disparaître, ou tout au moins modifient la réclama-

tion principale; qu'il ne s'agit pas ici d'une question d'argent, mais

quant à présent, uniquement d'une question de remise de pièceS;, et

que, par conséquent, les prétentions de M. Goûtant n'élevant aucun

conflit contre la demande de M. Bertrand, ne sauraient prévaloir; —
Ordonne, avant faire droit, que les dossiers réclamés seront déposés au

greffe par M. Goûtant, dans la huitaine du présent jugement; que ces

titres qui lui ont Pté remis pour suivre l'instance, jusqu'au paiement de ses

frais et honoraires, V. Trib. civ. de Montélimar, 6 mars ISGS (/. Av., t.

93 [18G8J, art. 1292, p. 337), et la note; Montpellier, -10 janv. -1807 (arrêt

ra|)porté suprà, art. 1448, p. 160), et la note.

(2) V., dans le même sens, Bourbcau, Théorie de la procéd. civ, [conlin.

de Boncenne], l. 5, p. 70.
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dossiers seront vus et examinés par M. Picard, l'un des juges de ce

siège, lequel vérifiera si tous, ou plusieurs seulement, sont des dos-

siers dépendant de l'ancienne étude de M. Bertrand, et s'il résulte de

ces dossiers, au profil de ce dernier, des avances de fonds qu'il serait

en droit de réclamer, soit de M. Goûtant, soit de toute autre personne;

pour ce magistrat dresser un procès-verbal de sa vérification, et en

même temps rechercher si la possession matérielle de ces dossiers,

entre les mains de M. Goûtant, a pour cause une remise que lui aurait

faite M. Bertrand sans esprit de retour, ou, au contraire, si ces dos-

siers n'ont pas été simplement confiés à M. Goûtant par son avoué,

pour la facilité du règlement des affaires qui ont existé entre eux, snns

que l'on puisse induire que M. Goûtant en serait devenu propriétaire

incommutable ; tout jusque-là réservé ; déclare non recevable la de-

mande reconventionnelle, etc.

Sur l'appel par le sieur Goûtant,

ARRÊT.

La. Cour ; — Attendu, en droit, que les actes de procédure faits

par les avoués devant les tribunaux appartiennent aux parties dans

l'intérêt desquelles ils ont occupé;—Attendu, conséquerament, que si

l'avoué peut être fondé, selon les circonstances, à retenir un dossier

jusqu'au paiement intégral de ses honoraires et déboursés, il ne s'en-

suit pas qu'il ait le droit, après s'en être dessaisi volontairement en

faveur de son client, d'obliger celui-ci à le lui restituer, sous prétexte

d'un compte à faire entre eux ;
— Attendu que la restitution n'étant

pas obligatoire, l'avoué qui a une répétition de frais à faire a un moyen

juridique d'arriver a son but : ce moyen consiste à actionner son dé-

biteur en règlement de compte et à demander incidemment la com-

munication des pièces ;
— Attendu, en fait, qu'il est exposé dans

l'assignation, en date du lA déc. 1867, que les quarante et un dossiers

de procédure réclamés par Bertrand sont relatifs à des affaires qui

concernaient personnellement Goûtant , ou dans lesquelles il avait

un intérêt; — Qu'il résulte de cet exposé et de l'état descriptif des

dossiers dont il s'agit, que ces dossiers sont la propriété de Goûtant ;

— Attendu que, dans' ces circonstances, les premiers juges auraient

dû débouter purement et simplement Bertrand de sa demande tendant

à restitution, sans recourir à un avant faire droit inutile et d'ailleurs

irrégulier, en ce qu'il confiait àun magistrat du siège, juge au procès,

la mission de faire une sorte d'expertise : — Sur la demande recon-

ventiomielle : — Adoptant les motifs dus premiers juges; — In-

firme, etc.

MM. Darnis, 1" prés. ; Schneider et Boulangé, av.
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Art. 1379.—limoges (F« ch.), 22 décembre 1868.

Dépens, coNDAMNAnoN, juges, mobile de l'action, appréciation.

La partie qui succombe doit être condamnée aux dépens,

sans que les juges aient à rechercher les mobiles de la conduite

de son adversaire, dès qu'ils reconnaissent cju'il n'a fait

qu'user régulièrement de son droit (C.P.C., art. 130).

(Auzanet C. comp, d'assur. l'Economie).—Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que les premiers juges, par cela même qu'ils

donnaient gain de cause au sieur Auzanet, devaient condamner son

adversaire aux dépens, par application de l'art. 130, C.P.C. ;
qu'ils

n'avaient pas à rechercher les mobiles de sa conduite^ du moment qu'ils

reconnaissaient qu'il n'avait fait qu'user régulièrement de son droit
;

qu'il ressort même des faits et circonstances de la cause qu'Auzanet

avait réellement intérêt à notifier, comme il l'a fait, la résiliation de

son assurance à la Société mutuelle, au lieu de faire la déclaration in-

diquée par l'art. 2i des statuts ;
— Sans s'arrêter à l'appel incident

qui est rejeté, statuant sur l'appel principal et réformant, condanme

Boys, es qualité de directeur de VEconomie, aux dépens de première

instance et d'appel, etc.

MM. Larombière, prés. ; Villelard de Laquérie, 1" av.gén.j

Ninard et Charuiot, av.

Note. — Décidé aussi que le demandeur qui succombe au
principal peut être condamné aux frais de l'action en garantie

exercée par le défendeur, sur le seul motif qu'elle a été

nécessitée par la demande principale, et sans que les juges

soient tenus d'apprécier le mérite de cette action en garantie :

V. Cass. 29 janv. 1868 (/. Av., t. 93 [1868], art. 1319,

p. 397), et la note.

Art. 1580.—MONTPELLIER (l^e ch.) , 24 novembre 1868.

Jugement ou arrêt, qualités, erreur matérielle, rectification,

EXÉCUTION.

Il n'y a pas lieu à rectification d'un jugement ou arrêt,

dans les qualités duquel l'avoué d'une commune a, par erreur,

indiqué le nom d'un simple particulier comme maire de la

commune, au lieu de mentionner le nom de l'adjoint qui, par
suite de la démission du maire, en remplissait les fonctions,

alors surtout que cette erreur, sans injlucnce sur le fond du
droit des parties, trouve son redressement naturel et nécessaire

dans l'ensemble des autres actes et pièces de la procédure, et,
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en conséquence^ l'erreur dont il s'agit ne peut faire obstacle

à l'exécution dudit jugement ou arrêt.

(Coram. de la Livinière C. Marcel-Vidal).

—

Arrêt.

La Codr; —Considérant que la commune de la Livinière a assigné

le sieur Marcel Vidal devant la Cour, aux fins de voir déclarer que la-

dite commune a seule figuré et a seule intérêt à ester au procès gui

s'est agité devant la Cour de céans entre ledit Vidal et elle, repré-

sentée d'abord par le sieur Lignères, son maire, et, après la démission

de celui-ci, par le sieur Bessière^ adjoint, et de voir ordonner en

conséquence par voie de rectificalion d'erreur matérielle que le nom
de M. Granel sera rayé et remplacé par la mention suivante : « Entre

la commune de la Livinière, poursuites et diligences de M. Bessière,

adjoint au maire de ladite commune, aux lieu et place de M. Lignères,

maire démissioniiaire », sur les qualités de l'arrêt du 13 juill. 1868,

déposé au greffe de la Cour, et, par suite, sur la grosse, expédition

d'arrêt et exécutoire des dépens ;
— Considérant qu'avant d'examiner

si la Cour a le droit d'ordonner la rectification qui lui est demandée,

il y a lieu de savoir si, dans l'espèce, cette rectification est nécessaire
;— Considérant à cet égard qu'il est constant et non dénié dans la

cause que c'est entre la commune de la Livinière, quel que fût d'ail-

leurs le nom de son représentant légal, et le sieur Marcel Vidal, de Tholo-

miès, que s'agitait le procès dans lequel est intervenu l'arrêt définitif

du 13 juill. 1808;—Considérant que le nom du sieur Lignères, maire

de ladite commune, ou la simple énonciation de la commune de la

Livinière, ont constamment figuré dans tous les actes de la procédure,

à partir de l'exploit introductif d'instance jusques et y compris l'arrêt

précité du 13 juill. 1868; — Que c'est seulement après la prononcia-

tion de cet arrêt et dans la rédaction des qualités signifiées pour en

lever expédition que l'avoué de la commune a, par erreur, indiqué le

nom du sieur Granel comme maire de ladite commune, au lieu de

mentionner le nom du sieur Bessière, adjoint, faisant alors fonctions

de maire, le sieur Lignères ayant à cette époque donné sa démission

et n'étant pas encore remplacé ;
— Considérant que cette désignation

isolée du nom du sieur Granel, tout erronée qu'elle fût, ne saurait

prévaloir contre la série non interrompue jusqu'alors des indications

du sieur Lignères, maire, véritable représentant de la commune, con-

tenues dans tous les actes du procès ;
— Que cette fausse indication

du nom dans la rédaction des qualités de l'arrêt définitif se rectifiait

donc d'elle-même et n'était pas de nature à vicier cet arrêt ni à faire

obstacle à son exécution ; — Considérant, en elTet, que la sincérité et

la stabilité des décisions judiciaires ne sauraient dépendre d'erreurs

matérielles évidentes, sans influence sur le fond du droit des parties,

qui trouvent leur redressement naturel et nécessaire dans l'ensemble

T. X.—3^ s. 32
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des autres actes et pièces de la procédure et dont la plus simple bonne

foi suffit pour faire justice ;
— Considérant qu'il résulte de tout ce

que dessus que la commune de la Livinière pouvait valablement passer

outre à l'exécution de l'arrêt du 13 juill. 1868, sans avoir besoin de

recourir à l'intervention de la Cour pour faire opérer la rectification

dont s'agit ;
— Que, cette demande de rectification étant superflue, la

commune doit supporter les frais de l'incident ;
— Par ces motifs, dit

n'y avoir lieu à ordonner la rectification demandée ; rejette, en con-

séquence, la demande de la commune ; déclai'e surabondamment que

c'est par erreur que le nom du sieur Granel a été inséré dans les qua-

lités de l'arrêt du 13 juill. 1868, au lieu du nom du sieur Bessière,

adjoint, en sa qualité de représentant de la commune de la Livinière ;

condamne la commune de la Livinière aux dépens.

MM. Sigaudy, 1" prés. -, Pelilon, av. gén.

Art. 1581.—PAU (l^*^ ch.), 8 février 1869.

Ordre judiciaire,—appel, saisi, signification, nullité, créan-

ciers,—domicile réel, procédure, changement.

En matière d'ordre, les créanciers intimés sont recevables à

proposer la nullité de l'appel signifié au saisiy lorsque ce der-

nier ne se présente pas (L. 21 mai 1855, art. 762).

Est valable l'appel signifié au lieu où le saisi a été, dans

tous les actes de la procédure de saisie et d'ordre, considéré

par toutes les parties comme ayant son domicile réel, quoiqu'il

ait cessé depuis quelque temps de résider en ce lieu, s'il n'est

pas justifié qu'il ait fixé ailleurs son établissement.

(Roque de Héris C. créanciers Larcade). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur la nullité de l'acte d'appel : — Attendu que, en

matière d'ordre, si les créanciers intimés sont irrecevables à proposer

la nullité de l'appel signifié à la partie saisie, quand celle-ci comparaît

et couvre par son silence le vice de la signification, il en est autre-

ment quand cette partie ne se présente pas ; que les créanciers ont

alors le droit d'invoquer une irrégularité de laquelle il est permis d'in-

férer que la partie saisie n'a pas été avertie; qu'ils peuvent s'en pré-

valoir, comme ils le pourraient du défaut môme de signification
;

Mais qu'ils sont mal fondé%, dans 1 espèce, à élever la prétention de

iaire déclarer l'acte d'appel signifié aux époux Larcade, nul comme

n'ayant pas été signifié au domicile réel du saisi, conformément à

fart. 762, C. P.C. ;
— Attendu, en elî'et, qu'Armendarits est le domi-

cile d'origine de Larcade; que si celui-ci a cessé depuis quelque

temps de résider dans cette localité, il n'est pas suffisamment justifié

qu'il ait fixé ailleurs son établissement, alors surtout que, dans tous

les actes de la procédure de saisie et d'ordre, il a été considéré par
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toutes les parties, comme étant toujours domicilié à Armendariis; —
Que l'acte d'appel lui a donc été valablement signifié à ce domicile;—

Par ces motifs, etc.

MM. Daguillon, 1" prés.; Lespinasse, 1" av. gén. (concl.

conf.); Forest et Soulé, av.

Note. — Quand, sur l'appel, qui lui a été signifié, d'un

jugement rendu en matière d'ordre, le saisi comparaît, il est

certain qu'il peut couvrir par son silence la nullité dont cet

appel est entaché. Mais, lorsqu'il fait défaut, l'irrégularité

subsiste, et les créanciers intimés peuvent s'en prévaloir pour
faire tomber une instance par laquelle se trouvent menacés
les droits qui leur ont été reconnus. Cette distinction admise
par l'arrêt de la Cour de Pau, rapporté ci-dessus, semble
résulter de la jurisprudence antérieure. V., notamment^ Cass.

U juin 1864 {J. Av., t. 89 [1864], art. 554, p. 395), et nos
observations; 10 avril 1865 (t. 90 [1865], art. 617, p. 145), et

la note; 24 mai 1869 (arrêt rapporté swprà, art. 1546, p. 371)j

Dijon, 10 avril 1867, et Chambéry, 20 janv. 1868 (arrêts éga-
lement rapportés siiprà, art. 1476 et 1488, p. 218 et 253j, et

les notes.

Art. 1582.—MONTPELLIER (2« ch.), 12 mars 1869.

Transaction , jugement , énonciation , reconnaissance écrite
,

commencement de preuve par écrit.

Vénonciation dans un jugement que, à l'audience, les par-
ties ont reconnu s'être réglées entre elles, n'étant que le fait du
juge, ne peut suppléer l'écrit nécessaire pour établir la trans-

action ni servir de commencement de preuve par écrit rendant
admissible la preuve testimoniale de cette transac lion {C. Nap,,
art. 1347 et 2044).

(Marrot C. Vieu).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que la demande de l'intimé n'est que la

reproduction de celle dont il a été déboulé par arrêt de la Cour de

céans, en date du M août 1868; — Qu'alors, comme aujourd'hui, sa

prétention était de faire déclarer que le prix des traraux exécutés sur

les 3*^ et A^ sections delà route départementale n" 7, dePézenas àPer-
rafi, n'était pas dû à Marrot, le sieur Vieu en ayant lui-même réglé le

montant avec le tâcheron Lautrec ;
— Mais considérant que l'arrêt

précité a reconnu que les paiements dont Vieu veut exciper étaient

relatifs non aux travaux susdits, mais à des fournitures qui avaient

fait l'objet de traités spéciaux et personnels entre Vieu et Lautrec;

que les quittances émanées de celui-ci ne prouvent pas le contraire

et ne sauraient d'ailleurs avoir pour effet d'anéantir la chose jugée ;
—
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Que, sans doute, si Vieu justifiait d'une transaction intervenue entre

lui et Marrot, par laquelle celui-ci renoncerait au bénéfice de l'arrêt

du 11 août 1808, la difficulté se dénouerait d'elle-même ; — Mais que

cette transaction n'est pas établie quoique invoquée, et qu'il s'agit

d'examiner si la preuve offerte à cet égaj'd est admissible ; — Consi-

dérant que, aux termes de l'art. 2044, C. Nap., le contrat qui met fin

à une contestation doit être rédigé par écrit ;—Qu'on n'en produit point

dans la cause et que le jugement dont est appel ne fournit aucun élé-

ment qui puisse équipoller à un commencement de preuve par écrit ;

— Qu'en effet ce jugement ne relate ni écrit ni déclaration émanée de

Marrot
; qu'il énonce seulement que toutes les parties ont reconnu sur

l'audience que Lautrec avait exécuté les travaux des 3^ et ¥ sections,

Marrot et Vieu prétendant avoir réglé, chacun de leur côté, le prix de

ces travaux ;
— Considérant que cette énonciation n'est que le fait du

juge et ne répond pas aux exigences de la loi
;
qu'elle ne .peut sup-

pléer la reconnaissance formelle résultant d'un écrit émané de celui

conlie qui la demande est formée ou d'une réponse consignée dans un

interrogatoire, ou de tout autre acte équivalent dans lequel on puisse

trouver exprimée par lui-même la pensée du défenseur;—Considérant,

par suite, que la convention dont Vieu veut se prévaloir, et qu'il de-

mande à établir par témoins, ne s'appuie sur aucun commencement

de preuve par écrit ayant un caractère juridique ; — Qu'il y a donc

lieu de réformer en rejetant la preuve offerte ;
— Considérant que les

dépens suivent le sort du principal ; — Par ces motifs, disant droit à

l'appel, réformant, met à néant le jugement attaqué, ce faisant rejette

la demande en preuve comme irrecevable, etc.

MM. Aragon, prés. ; de la Baume, 1" av. gén.; Gervais et

Lisbonne, av.

Art. 1b83. — ANGERS, (l'«ch.), 14 juillet 1869.

Droits litigieux,—référé, état de travaux, expertise, contes-

tation, RETRAIT, — CRÉANCE DÉPENDANT D'CNE FAILLITE, VENTE

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES.

L'ordonnance de référé, qui, en rentioyant les parties à se

pourvoir au principal, ordonne prnnisoirement la constata-

lion par expert convenu entre les parties de l'état de travaux,

ne constitue pas les procès et contestation sur le fond du droit

dans le sens de fart. 1700, C. Nap., et, dès lors, ne peut don-
ner lieu, de la part du débiteur cédé, à Vaction en retrait li-

tigieux autorisée par Vart. 1699, même Code (1).

(1) 11 a même été jugé que, pour que le reirait litigieux puisse élre exerce',

il ne sudil pas que, au moinonl de la cession «lu droit, une il';m;in(lo tcii-
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La cession d'une créance liligieuse, faite par adjudication

aux enchères publiques, ordonnée par autorité de justice, est-

elle soumise au retrait litigieux ? [Rés. nég. par le ïrib.] (C.

Nap., art. 1701) (1).

(Bourdon C. Paris).

Le 26 janv. 1869, jugement du Trib. civ. du Mans, qui
déclare l'art. 16913, C. Nap., inapplicable au cas de cession

d'une créance litigieuse faite aux enchères par une adjudica-

tion publique, et en vertu d'autorisation de justice. — Les
motifs de ce jugement sont ainsi conçus :

« Considérant que les art. 1609^ 1700 et 1701, C. Nap., ne sont que

la reproduction des dispositions du droit romain en cette matière, ainsi

qu'il résulte de la comparaison de ces articles avec les lois 22 ot, 28,

Cod., Mandati vel contra ;
— Que, pour mettre un frein à la cupidité

des acheteurs de droits litigieux, et pour arrêter les procès, ces lois

avaient admis que le débiteur d'un droit de cette nature pouvait s'en

faire tenir quitte, par le cessionnaire, en lui restituant le prix de
la cession et les intérêts de ce prix ;

— Qu'aux termes de la première

de ces lois^ les cessions de créances litigieuses^ consenties, soit au co-

propriétaire du droit cédé, soit à un créancier ou locataire, en paie-

ment de son diî, soit au possesseur de l'héritage, sujet au droit liti-

gieux, faisaient exception à la règle ;
— Que nos anciens jurisconsultes

étaient unanimes pour décider que ces exceptions, fondées sur la juste

cause des cessions de celte nature, n'étaient pas les seules qui dussent

être admises, et que, particulièrement l'adjudicataire d'une créance

litigieuse, vendue en vertu d'autorisation de justice, aux enchères

publiques, par les héritiers du créancier, ne devait pas être assujetti

au retrait, par le motif qu'il avait été invité en quelque façon, par la

justice, à acquérir cette créance (Pothier, Contr. de vente, n"' 595 et

596); — Considérant qu'il résulte péremptoirement des travaux pré-

paratoires du Code Napoléon (Fenet, t. 14, p. 149, 179 et 205) que
les rédacteurs de ce Code n'ont aucunement eu l'intention d'innover à

cet égard, mais qu'au contraire ils ont entendu reproduire, dans les

dant ;i l'excr(;icc du droit ail di'jà été intentée, si le défendeur n'a encore ni

constitue avoué ni contesté la demande, parce que, en pareil cas, la con-
testation n'est point engagée sur le fond du droit. V. Cass. 4 fév. t867 (J.

Av., t. 93 [1868!, art. -1272, p. 292), et nos observations.

(I) Lif Cour d'Aiiger-;, écartant l'action en retrait litigieux par le motif que
les conditions d'exercice de cette action n'existaient pas dans l'espèce, n'a

pas eu à se prononcer sur cette question, que le tribunal civil du Mans
avait résolue négativement, et qui est l'objet d'une certaine controverse. V.
à cet égard nos observations sur l'arrol précité de la Ojur de cassation du 4

fév. 4807.
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art, 1699 et suiv., les dispositions de la loi romaine, telles qu'elles

étaient alors universellement admises et interprétées, aussi bien

dans les pays de coutumes que dans les autres ; — Considérant qu'il

suit de là que l'énumération de l'art. 1701, C. Nap., n'est pas limita-

tive, et que, notamment, l'art. 1699 n'est pas applicable au cas delà

cession d'une créance litigieuse faite aux enchères, par adjudication

publique, et en vertu d'autorisation de justice ;— Considérant qu'aux

termes du procès-verbal du ministère deLechalard, notaire à Pontoise,

en date du 12 nov. 1864, la créance dont il s'agit au procès a été

acquise par Paris, du syndic au concordat par abandon d'actif de la

faillite Villard, aux enchères, par voie d'adjudication publique, après

l'accomplissement des formalités requises et en vertu d'une ordon-

nance du juge-commissaire à cette faillite, en date du 26 octobre pré-

cédent, portant autorisation de vendre ladite créance ;
— Que la

créance ainsi acquise par Paris n'est pas de celles auxquelles s'appli-

que l'art. 1699, C. Nap. »

Sur l'appel par le sieur Bourdon,

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu que Paris a acquis aux enchères publiques,

le 13 sept. 1864, moyennant le prix de 102 fr., une créance de la

faillite Villard sur Bourdon, créance pouvant, d'après les énonciations

qui ont précédé la vente, valoir de 12 à 1,500 fr. ;
— Attendu que

Paris poursuit le recouvrement de cette créance contre Bourdon et lui

demande paiement de 11,073 fr. ; — Attendu que Bourdon oppose à

la poursuite une action en retrait litigieux et que Paris conteste à

Bourdon l'exercice de cette action par ces deux motifs : 1° que la

créance cédée ne constitue pas un droit litigieux dans le sens de l'art.

1700, C. Nap.; 2° que, en admettant même qu'elle ait le caractère d'un

droit litigieux, elle devrait encore être repoussée par application de

l'art. 1701, C.Nap., comme ayant été acquise aux enchères publiques

ordonnées par autorité de justice
;

Sur le premier moyen : — Attendu que d'après l'art. 1700, la chose

est cencée litigieuse quand il y a procès et contestation sur le fond du

droit ;
-- Attendu que des difficultés s'élant élevées entre Villard et

Bourdon sur la qualité des travaux exécutés par Villard pour le compte

de Bourdon, celui-ci a donné, le 18 déc. 1800, sommation à Villard

de les réparer; — Que, le 12 mars 1861, Bourdon a cité Villard en

référé, devant M. le président du tribunal civil du Mans, pQur faire

constater par experts l'état des choses, et que, statuant en référé, ce

magistrat a renvoyé, le 14 du même mois, les parties à se pourvoir

au principal et a ordonné provisoirement la constatation par expert

convenu entre elles de l'état des travaux ;
— Que, en exécution de

cette ordonnance, l'expert a rempli sa mission di'posc son rapport,.

i,fâ
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le H déc. 1801, et qu'aucun acte de procédure n'est intervenui au fond

entre Villard et Bourdon depuis ce moment jusqu'à la vente de la

créance; — Attendu que, en principe, la procédure de référé ne fait

aucun préjudice au fond (C.V.C, art. 800), et que, en fait, l'ordon-

nance de M. le Président du tribunal civil du Mans a renvoyé les par-

ties à se pourvoir au principal et n'a statué que par provision, pour

l'exécution d'une mesiive purement préjudicielle ;
qu'il n'y a donc pas

eu procès et contestation sur le fond du droit dans le sens de l'art.

1700; que, par conséquent, Bourdon ne peut exercer contre Paris

l'action en retrait litigieux autorisée par l'art. 1699, C. Nap.
;

Attendu qu'il devient dès lors inutile de statuer sur le secondmoyen
opposé par Paris à Bourdon ;

Par ces motifs, confirme le jugement du tribunal civil du Mans du

14 juin. 1869, ordonne qu'il sera exécuté, etc.

MM. Métivier, 1^' prés.; Coutoux, subst. proc. gén.^ De-
leurie et Guilton aîné, av.

Art. 158-4. — PARIS (5« ch.), 24 juillet 1869.

Péremption d'instance , acte d'avoué a avoué , copie , date,

mois, omission, validité.

Quoique la copie d'un acte d'avoué à avoué, par lequel une
partie demande la péremption d'une instance, n'indique pas le

mois, mais seulement le jour et Vanvée de la signification, cet

acte n'en est pas moins valable, rt l'omission dont il s'agit ne
peut faire obstacle à ce que la péremption soit prononcée, s'il

est constant que, avant le premier jour de Vanné" dans la-

quelle la signification a eu lieu, il s'est écoulé plus de trois ans
sans qu'aucïin acte nouveau de jjrocédure ait été fait dans
l'instance par aucune des parties (C.P.C., art. 400).

(Le Montailleur C. Soc. des eaux minérales d'Enghien).

Le 23 déc. 1863, appel par la dame de Montailleur d'un
jugementdu Tribunal civil de Pontoise, en date du 5 août 1862,
rendu contre elle au profit de la Société des eaux minérales
d'Enghien. — En 1869, la Société a demandé la péremption
de l'instance par acte d'avoué à avoué, portant, sur l'original:

« signifié à... le 30 juin 1869 », et sur la copie: « signifié à...

le 30... 1869').— La dame de Montailleur a opposé la nullité

de cet acte pour défaut d'indication sur la copie de la date de
la signification, celte date devant, à peine de nullité, se trou-

ver complète aussi bien sur la copie que sur l'original.

ARRÊT,

La Cour; — En ce qui touche la demande en nullité proposée pour
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la dan\e de Moatailleur contre la demande en péremption : — Consi-

dérant que l'indication du mois de juin qui manque à la date de !a

copie signifiée des conclusions à fin de péremption d'instance était

sans utilité pour l'effet et la valeur de cette demande, puisqu'il est re-

connu que la mention de signification de la copie dont il s'agit porte la

date de 1869, et que dès le premier jour de ladite année il s'était

écoulé plus de trois ans sans qu'aucun acte de procédure eût été fait

dans l'instance dont il s'agit ;
— Considérant qu'il n'est pas allégué

par la dame de Montailleur qu'aucun acte ait été fait ou signifié par

aucune des parties en cause antérieurement à la date où ladite dame

de Montailleur reconnaît elle-même que les conclusions à lin de pé-

remption lui ont été signifiées;

En ce qui touche la péremption d'instance demandée : — Considé-

rant qu'il est constant que, depuis le 23 déc. 1863 et jusqu'aux conclu-

sions à fin de péremption signifiées par la Société demanderesse,

c'est-à-dire pendant plus de cinq années, il n'a été fait aucun acte de

procédure dans l'instance pendante devant la Cour;

Déclare ladite instance périmée, et condamne la dame de Montail-

leur en l'amende de son appel et en tous les dépens faits devant la Cour.

MM. Salle;, prés.j Villard et Leblond, av.

Art. 1585. - CASSATION (ch. civ.). 12 mai 1869.

Appel, acte d'appel, appelant, domicile, omission, jugement

précédemment signifié, relation.

Lacté d'appel ne peut être déclaré nul par cela seul qu'il

ne contient pas le domicile de l'appelant, si ce domicile se

trouve suffisamment indiqué par les mentions de cet acte qui

se réfèrent à la signification du jugem.ent dont est appel, lors-

que la signification a été faite au domicile même de i'appe-

/an« (1)(<--P-C., art. 61 et 456).

(Synd. de la faillite Chabaiine C. dame Chabanne).

Le 27 mai 1867, arrêt de la Cour de Riom qui le décide

ainsi :

La Cour; — Sur le moyen fie nullité proposé à l'égard de l'exploit

d'appel et tiré de ce que la copie remise à l'intimé ne mentionne ni

[\) V. sur co point, et ce sens, la note insérée à !a suite de l'arrôt de l»

Cour de Nancy du 10 déc. 1808, rapporté suprù, art. -1472, p. 207. Adde,

aux arriits qui y sont cité?, aussi dans le même sens, Rivoirc, de V Appel, n"

437 ; Coflinières, Encycinp. du droit, v° Appel, n" 618 ; Carré et Chauveni),

Lois de la procéd,, quest. 1651 ; notre Encyclopédie des Huissiers, 2* édil.,

t. 2, \* Appel en, mal. civ., n" 290 et suiv.
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le domicile ni la profession de l'appelante : — Attendu que la condi-

tion principale et essentielle de la validité de l'exploit d'appel est que

l'appelant y soit désigné de manière qu'il ne puisse exister pour l'in-

timé aucune incertitude ni sur les qualités de la personne par laquelle

l'appel est interjeté et notifié, ni sur le lieu où les actes ultérieurs de

la procédure devront être notifiés; — Que le domicile de l'appelant

se trouve suffisamment indiqué par les mentions de l'acte d'appel qui

se réfèrent à la signification du jugement attaqué, puisque cette signi-

fication a été faite à ce domicile môme par l'intimé ; — Que le défaut

d'indication de la profession de la partie requérante est sans impor-

tance, si cette partie est une femme qui n'en exerce aucune; — At-

tendu, en fait, que dans la copie de l'exploit d'appel signifiée le

12 avril 1867 à Poulain, la requérante a été désignée : Elisa Georgeon,

femme séparée de corps et de biens de Gilbert Chabanne, et que l'in-

timé y est indiqué en ses nom et qualité de syndic de la faillite dudit

Gilbert de Chabanne, entrepreneur de constructions, à Vichy ;
— Que

cet exploit contient appel du jugement rendu le 10 janv. 1867 entre

la dame Chabanne et Poulain, et relate formellement que ce jugement

a été signifié; — Attendu que cette signification avait été faite, le

19 janvier précédent, à la dame Chabanne, à la requête de Poulain lui-

même, par un exploit où elle était indiquée comme demeurant à

Vichy, d'où suit la preuve que le domicile de la dame Chabanne était

parfaitement connu du sieur Poulain ;
— Attendu que ce domicile a

été implicitement désigné et rappelé à l'intimé par la relation de celte

signification dans l'exploit d'appel;— ... Déclare régulier l'exploit

d'appel, etc.

Pourvoi en cassation par le syndic de la faillite Chabanne,
pour, entre autres moyens, violation des art. 61 et 456,
C.P.C, en ce que l'arrêt attaqué a refusé de déclarer nul
l'acte d'appel, bien que cet acte ne contînt pas l'indication du
domicile de l'appelante.

ARRÊT

La. Cour ;
— Sur le premier moyen : — Attendu que l'acte d'appel

du 12 avril 1867, signifié à Poulain à la requête de la femme Cha-
banne, du jugement du tribunal de Cusset du 10 janv. 1867, énonce

que ce jugement a été signifié à l'appelante ; et qu'en effet, ce jugement

a été signifié à la requête de Poulain lui-même à la femme Chabanne,

à son domicile, à Vichy; — Que, dans ces circonstances, en jugeant

que ce domicile était connu de l'intimé, et suffisamment d'ailleurs in-

diqué dans ledit acte d'appel par relation à l'exploit signifié par l'in-

timé lui-même, l'arrêt attaqué, n'a violé ni les art. 61 et -436, C.P.C,
ni aucun autre principe de droit ;

— Rejette ce moyen.

MM. Laborie, prés. ; Massé, rapp.; Connelly, av. gén. (concl.
conir.) ; Pougnet et Salvcîon, av.
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Arï. 1586.— cassation (ch. civ.), 27 juillet 1869.

Jugement ou arrêt, qualités, règlement, magistuat , défaut

d'assistance, premier président, vacances de Paq'- .

Est nul l'arrêt dont les qualités ont été réglées par un ma-
gistrat qui n'y a pas concouru (C.P.C., art. 141 et 145 ; L. 20

avril 1810, art. 7).

... Encore bien que le règlement ait été fait par le '•crémier

président et pendant les vacances de Pâques [Sol. im; ;.].

(Gravier C. Durand).

Pourvoi en cassation par le sieur Gravier contre un arrêt

de la Cour de Bourges du 17 lév. 1868, pour violation des

art. 141 et 145, C.P.C., et 7, L. 20 avril t810, en ce que les

qualités de cet arrêt ont été réglées par M. le premier prési-

dent, bien qu'il n'ait pas pris part à l'arrêt. — Pour le défen-

deur, on a répondu que le règlement des qualités avait eu lieu

pendant les vacances de Pâques, et que la présomption de

l'intervention de M. le premier Président, par suite de l'em-

pêchement de tous les magistrats, ayant assisté à l'arrêt, de-

vait alors être admise.

ARRÊT.

La Cour; — Vu les art. 141, 145, C.P'.C, et 7, L. 20 avril 1810;

— Attendu qu'il résulte de ces dispositions que le règlement des qua-

lités ne peut être fait que par un magistrat ayant concouru à l'arrêt,

et que tout autre magistrat est frappé d'une incompétence absolue et

qui entraîne la nullité de la décision ; — Attendu qu'il est constaté en

fait, par l'arrêt attaqué, que le premier président Corbin, qui en a ré-

glé les qualités sans opposition, n'avait pas concouru aie rendre ; d'où

il suit que ledit arrêt doit être annulé pour violation des articles ci-

dessus visés; — Par ces motifs, casse, etc.

MM. Devienne, l'^' prés.; de Vaulx, rapp. ; de Raynal, 1^"^

av. gén. (concl. conf.); Potel et Choppin, av.

Note. — En ce qui concerne la nullité du jugement ou de
l'arrêt pour incompétence du magistrat qui en a réglé les

qualités, la jurisprudence est constante. Y. Cass. 6fév. 1867

(/. Av., t. 93 [1868], art. 1261, p. 266), et la note.

Dans les motifs d'un arrêt du 22 août 1855 (J. Av., t. 81

[1856], art. 2347, p. 262, la Cour de cassation semble admettre

la validité d'un règlement de qualités fait, pendant les vacan-

ces, par un magistrat qui n'avait pas concouru au jugement
ou à l'arrêt, si ce magistrat faisait partie de la chambre des

vacations. — Mais, par un nouvel arrêt du 27 juill. I85S

(y. Av. , t. 84 [1859], art. 3190, p. 120), la Cour de cassation

I
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a formellement décidé que les qualités d'un arrêt n'étaient

pas valablement réglées, pendant les vacances, par un magis-
tral qui n'avait pas concouru à cet arrêt, s'il ne faisait pas

partie de la chambre des vacations, ce magistrat n'ayant en .

lui aucun principe de compétence. — Ce qui implique que,

ainsi que cela résultait déjà des motifs de l'arrêt du 22 août 1855

,

le règlement est valable lorsque le magistrat qui y procède
pendant les vacances fait partie de la chambre des vacations;

alors prévaut la présomption d'empêchement légal de tous les

membres de la chambre qui ont concouru au jugement ou
à l'arrêt. — Toutefois, il n'en saurait être ainsi pendant les

vacances de Pâques, parce que, durant ces vacances, il n'y a

point de chambre de vacations, et que, par suite, tous les

magistrats qui n'ont pas concouru au jugement ou à l'arrêt

demeurent également incompétents pour effectuer le règlement
des qualités. Il ne peut y avoir d'exception à cet égard en
faveur du premier président. An. H.

Art. 1587. —cassation (ch. req.), 15 juin 1869.

I. Jugement ou aruêt, qualités, règlement, greffier, signature,

PRÉSENCE, présomption.

II. Cassation, appel, chef non attaqué, chose jugée.

III. Notaire, successeur, lettres missives, ouverture, registres,

rétention, intention des parties, usage, arrêt, cassation.

I. Il n'est pas nécessaire que le juge qui procède à un rè-

glement de qualités soit assisté du greffier (C.P.C., art. 143,
145 et 1040).

En tout cas, la signature du greffier au bas de l'expédition

de l'arrêt ou du jugement fait présumer sa présence au règle-

ment des qualités.

IL Le chef d'un jugement qui n'a pas été relevé comme
grief d'appel, ayant ainsi acquis l'autorité de la chose jugée,

ne peut être l'objet d'un recours en cassation.

III. L'arrêt qui, en s'appuyant sur l'intention des parties

et sur l'usage, décide que le cessionnaire d'un office de no-
taire a le droit d'ouvrir les lettres adressées à son prédécesseur
en qualité de notaire et de retenir les registres, échappe à la

censure de la Cour de cassation.

(Poisson C. Legallais).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moyen : — Attendu que les art. 143

et 145, C.P.C, impliquent virtuellement exception à la règle générale

de l'art. 1040, môme Code; — Attendu, d'ailleurs, que la signature
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du greffier au bas de l'expédition de Tarrêt en couvre toutes les par-

ties qui sont l'œuvre du juge et foat présumer sa présence au règle-

ment des qualités
;

' Sur le deuxième moyen : — Attendu, en ce qui concerne l'ouver-

ture par le notaire successeur des lettres adressées au prédécesseur en

sa qualité de notaire, que le chef du jugement qui l'autorise n'a pas

été relevé comme grief d'appel ; — Que, dès lors, ce chef ayant acquis

l'autorité de la chose jugée ne peut être l'objet d'un recours en

cassation
;

En ce qui concerne les lettres et les registre.» : — Attendu qu'il est

déclaré par l'arrêt que l'ouverture des lettres et la rétention des re-

gistres étaient dans l'inlention des parties, en cela conforme à l'usage
;

que c'était là l'interprétation d'une convention privée, qui ne tombait

pas sous la censure de la Cour de cassation; — Rejette le pourvoi

formé contre l'arrêt de la Cour de Caen du 4 mars 1868, etc.
"

MM. Bonjean, prés. ; de Vergés, rapp. ; P. Fabre, av gén.

(concl. conf.); Chrislophle, av.

Note. — I. En décidant que l'art. 1040, C.P.C, est inap-
plicable au règlement des qualités, et que ce règlement, étant

un acte personnel du juge, n'exige pas la présence du
greffier, la Cour de cassation s'est conformée à sa jurispru-

dence antérieure. V. arrêts des 6 janv. et 2 mars 1868 (./. A«.,
t. 83 [1858], art. 2993 et 3104, p. 278 et 372). Adde, dans le

même sens, Cass. (ch. req.), 2 déc. 1868, Cointry; Ghauveau,
Siippl. aux Lois de la procéd., quest. 601 ter.

jugé, d'ailleurs, dans le sens de la solution résultant de
rarrêt rapporté ci-dessus, que la signature du greffier à la Un
d'un arrêt fait présumer qu'il a assisté à toutes les parties

dont cet arrêt se compose, et, notamment, au règlement des

qualités : Cass. 8 mai 1850 (J. Av.,l. 76 [1851], art. 1081 bis,

\° Jugement, T^. 306); Cass.(ch. req.), 23 avril 1856, Galinier

C. Grijhowski: « Attendu, — portent les motifs de ce dernier

arrêt, — que la présence du commis greffier à l'arrêt est

expressément constatée; qu'il est également constaté que le

commis greffier a signé l'arrêt
;
que de ces circonstances

résulte présomption suffisante de son assistance à toutes les

parties dont se compose l'arrêt, et par conséquent au règle-

ment des qualités. »

II. Décidé, dans le même sens, que la partie qui, en pre-

mière instance, a succombé sur des exceptions proposées par

elle, mais a obtenu gain de cause au fond, ne peut, lorsque,

sur l'appel de la partie adverse, elle n'a plus fait valoir

d'exceptions devant la Cour et s'est bornée à demander la con-

firmation du jugement, se faire un moyen de cassation de ce



( ART. 1388. ) 461

que les juges d'appel n'ont pas admis des exceplions qu'elle

avait ollfi-môme abandonnées en concluant d'une manière
générale au maintien du jugement qui les avait rejetées :

Oass. (eh, civ.), 19 janv. 18G3, Hardy.— Le demandeur, qui

a succombé en première instance sur un chef de conclusions,

ne peut même, si, devant la Cour, il n'a pas renouvelé ce

chef, et quoique, par l'acte d'appel, il se soit réservé de déve-

lopper ultérieurement ses griefs contre le jugement, proposer
devant la Cour de cassation un moyen se rattachant audit

chef de conclusions : Cass. (ch. req.j, 17juill. IS6\, Ardouin
C. Berteau et Davanseau.

III. V,, d'ailleurs, sur la compétence du juge de référé au
cas où il y a incertitude sur le véritable destinataire des lettres

adressées à l'ancien titulaire d'un office, sur le point de savoir

si elles concernent ce dernier ou son successeur, pour ordon-
ner qu'elles seront ouvertes en présence d'un tiors

,
par

exemple, du juge de paix, et remises ensuite à celui à qui elles

sont réel lement destinées, Amiens, 26 janv. 1 869 (arrêt rapporté

suprà, art. 1542, p. 365), et la note. Ad. H.

Art. 1588. — CASSATION (ch. req.), U décembre 1868.

Jugement ou arrêt, qualités, règlement, magistrat le plus

ancien, coml'étence, président, qualification erronée.

Lorsque les qualités d'un arrêt ont été réglées par le con-
seiller le plus ancien de la chambre qui a rendu cet arrêt, il

y a présomption d'empêchement légitime du président [1]

(C.P.C, art. 145; L. 20 avril 1810, art. 7).

La qualificatioT^ de VRÈsiDunT, dominée par erreur au con-
seiller qui a réglé les qualités, ne saurait entraîner 7iullité

lorsqu'elle se trouve rectifiée par les constatations mêmes de

l'arrêt.

(Comtat C. Briffod).—Arrêt.

La Cour ;
— Sur le premier moyen, tire de la violation des art.

1^5, C.P.C, et 7, L. 20 avril 1810 : — Attendu que, en l'absence du

président présume légalement empêché, les qualités de l'arrêt attaqué

(Cliambéry, 30 août ISO?) ont été régulièrement réglées par le conseil-

ler le plus ancien de la chambre; — Attendu que la qualification de

président, donnée par erreur à ce dernier magistrat, .se trouve recti-

iiée parles constatations mêmes de l'arrêt et ne saurait, dès lors, cons-

tituer la violation d'aucune disposition de loi ;
— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Hély-d'Oissel, rapp. ; P. Fabre, av.

gén. (concl. conf.) ; Barème, av.

(t) V., (lans le màne senj, Cass. D juill. ^867 (J. Av., t. 93 [1808], art
12t)2,

i».
-207), et la note.
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Art. i 589.—CASSATION (ch . req.) , 1 6 juin 1 868.

Réserves, pouvoir des juges , appréciation, rejet.

Les juges, devant lesquels une partie formule des réserves

et demande qu'il lui en soit donné acte, ont nécessairement le

droit d'apprécier le mérite de cette demande et de la rejeter,

alors surtout que les motifs donnés sur la question principale

impliquent virtuellement le mal-fondé des réserves.

(Malfîlâtre et autres C. Delafosse).

La société, dite la Participation, ayant existé entre les

sieurs Delafosse, d'une part, et les sieurs Malfilâtre, Etienne,

Rénaux et autres, avait pour représentant en Australie le sieur

Nouflard, qui a fait à son profit divers prélèvements sur la

caisse commune. — Lors du règlement des comptes de la so-

ciété, une contestation s'est élevée sur le point de savoir si

ces prélèvements n'avaient point eu lieu en violation du pacte

social, et si la responsabilité n'en devait point retomber sur

les sieurs Delafosse, directeurs à Rouen de la société, comme
les ayant illégalement autorisés. — Les sieurs Malfilâtre,

Etienne et Rénaux, tout en déclarant s'en rapporter à justice,

ont fait les réserves les plus expresses « de tout recours en

garantie, le cas échéant, contre les frères Delafosse, à raison

des prélèvements qui auraient pu être autorisés par eux au
profit du sieur Noullard.»

.

Le 23 mai 1867, arrêt de la Cour de Rouen qui rejette ces

réserves par les motifs suivants :

« Attendu que, si la convention ne donnait pas explicitement à

Nouflard la faculté de faire des prélèvements sur la caisse de la parti-

cipation, elle ne le lui interdisait pas non plus; mais qu'il devait

entrer dans la prévision des contractants qu'il pourrait en faire dans

une certaine mesure, sauf imputation définitive sur son crédit
;
que

c'est ainsi qu'il a opéré celui qu'il a annoncé le 11 fév. 1858 aux frères

Delafosse, qui lui ont répondu, le 15 avril suivant, qu'ils en prenaient

note pour être porté à son débit
;
que celte réponse a toute la valeur

d'une appropriation opposable aux autres participants, puisqu'elle

émane des frères Delafosse, directeurs, à Rouen, de la Participation
;

que, par conséquent, les réserves faites pas Malfilâtre, Etienne et Ré-

naux doivent être refusées... ».

Pourvoi en cassation par les sieurs Malfilâtre et consorts,

pour, entre autres moyens, violation du droit de défense et

défaut de motifs, en ce que l'arrêt attaqué a rejeté, sans don-

ner aucun motif, et en les déclarant mal fondées, des réserves

U
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que la Cour no pouvait pas apprécier, puisqu'elle n'était pas

saisie des questions qui étaient l'objet desdites réserves.

ARRÊT.

La Cour ;— Attendu qu'il est souverainement dt^claré par l'arrêt

attaqué que, si la convention ne donnait pas explicitement à Hippo-

lyte Nouflard la faculté de faire des prélèvements sur la caisse de la

Participation, elle ne le lui interdisait pas non plus ; mais qu'il devait

entrer dans la prévision des contractants qu'il pourrait en faire dans

une certaine mesure, sauf imputation sur son crédit; que c'est ainsi

qu'il a opéré celui qu'il a annoncé le H fév. 1858 aux frères Delafosse,

qui lui ont répondu, le 15 avril, qu'ils en prenaient note pour être

porté à son débit
;
que cette réponse a toute la valeur d'une approba-

tion opposable à tous les participants, puisqu'elle émane des frères

Delafosse^ directeurs, à Rouen, de la Participation ;— Attendu qu'en

tirant de ces faits, par lui souverainement appréciés, la conséquence

qu'il n'y avait pas lieu d'accueillir les réserves faites par les deman-

deurs contre les frères Delafosse, le juge du fond a motivé et justifié

sa décision ; qu'en effet, déclarer que les prélèvements étaient tacite-

ment autorisés par la convention, c'était implicitement mais nécessai-

rement déclarer que, en les approuvant, les frères Delafosse, direc-

teurs de la Participation, n'ayant point manqué à leurs obligations

d'associés ou de mandataires, n'avaient encouru aucune responsabi-

lité; — Attendu, d'autre part, que, du moment que les demandeurs

formulaient des réserves et concluaient à ce qu'il leur en fût donné

acte, la Cour impériale était nécessairement investie du droit déjuger

du mérite de cette conclusion, alors surtout que les motifs donnés sur

la question principale des prélèvements impliquaient virtuellement le

mal- fondé des réserves; que le moyen est donc également mai fondé

dans chacune de ses branches; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.; Aimeras- fatour, rapp.; Savary, av.

gén. (concl. conf.); BosvieJ, av.

Note. — En principe, les juges ne peuvent être tenus de

statuer que sur les conclusions formellement prises, et non
sur de simples réserves. — Ainsi, lorsque, dans son opposition

à un jugement par défaut rendu contre elle, une partie se

réserve de proposer la nullité de l'assignation, sans repro-

duire l'exception dans ses conclusions d'audience, les juges

n'ont point à s'expliquer et à statuer sur le moyen réservé.

V. Cass. 12 nov. 1855 {J. Av., t. 81 [1850], art. 2370, p. 298).

— Mais, si la partie demande aux juges de lui donner acte

des réserves qu'elle fait, il y a là, alors, un véritable chef de
conclusions, sur lequel lesjuges doivent prononcer. — Décidé

qu'un tribunal peut, en refusant de donner acte des réserves
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que fait une partie d'intenter une nouvelle action par un
moyen nouveau, motiver son refus sur ce que ce moyen n'est

qu'un véritable moyen de défense au fond, et qu'il devait être

proposé avant le jugement. V. Trib. civ. de Napoléon-Vendée,

5 juill. 1852 {J. Av., t. 77 [1852], art. 1379, p. 588). — Au
surplus, sur les effets des réserves formulées par les parties,

V. les observations de M. Ghauveau à la suite de ce jugement.

Art. 1o90. — CASSATION (ch. req.), 12 avril 1869.

Jugement, motifs, déclaration d'une partie, énonciation, déné-

gation, DÉFAUT DE PREUVE.

La déclaration consignée dans les rhotifs d'un jugement
comme ayant été faite par l'une des parties peut n'être pas
tenue pour constante par les- juges d'appel, lorsqu'on n'en

trouve aucune trace dans les pièces du procès, qu'il n'en a

pas été donné acte, et qu'elle est déniée par la partie à laquelle

te jugement l'attribue.

(Lachkar et Feuilloy C. Hamadou-Ben-Aïssa).

Les époux Lachkar et le sieur Feuilloy se sont rendus adju-

dicataires, sur vente volontaire aux enchères publiques, de

terrains appartenant à Hamadou-Ben-Aïssa. — Ces terrains

étaient depuis longtemps saisis • les poursuites furent reprises

et suivies d'adjudication. — Les époux Lachkar et le sieur

Feuilloy ont alors assigné Hamadou-Ben-Aïssa pour voir pro-

noncer la nullité de la vente qui leur avait été consentie

et s'entendre condamner à rembourser aux demandeurs
1221 fr. 15 c. pour frais et loyaux coûts, et à leur payer, en

outre, 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts.
Le 27 fév. 1866, jugement du Tribunal civil de Gonstantine

qui annule la vente, et, attendu que Hamadou-Ben-Aïssa « se

déclare prêt à restituer aux demandeurs le montant des frais

et débours exposés par eux, avec intérêts du jour du paie-

ment, protestant seulement contre tous dommages-intérêts,
si ce n'est au moins pour une somme de 100 fr., comme prix

de diverses plantations, qu'il ne conteste pas », le condamne
à payer aux époux Lachkar et à Feuilloy la somme de

1221 fr. 15 c, mais écarte la demande en dommages-intérêts
comme n'étant basée sur aucun préjudice réel.

Appel par Hamadou-Ben-Aïssa, qui nie avoir l'ait la déclara-

tion sur laquelle le Tribunal s'est appuyé, entre autres motifs,

pour le condamner au paiement des frais et loyaux coûts de

la vente.

Le 2^1 janv. 1868, arrêt de la Cour d'Alger qui infirme cl

I

1
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décharge Ilamadou-Ben-Aïssa de la condamnation prononcée
contre lui.

« Considérant tout d'abord, — portent les motifs de cet arrêt, —
en ce qui touche la déclaration attribuée par les premiers juges à

Ilamadou-Ben-Aïssa^ qu'on n'en trouve aucune trace dans les écrits du

procès, non plus que de l'acte qui, certainement, en eût été donné, si

elle eût été faite, et qu'en présence des protestations réitérées dudit

riamadou, en cause d'appel, il n'est pas possible de tenir pour cons-

tante une pareille déclaration ;
— Que, dès lors, les éléments de déci-

sion doivent être puisés dans les autres faits et circonstances du

procès; — Et considérant que si, en principe, le vendeur est obligé,

même en l'absence de toute stipulation à ce sujet, ce qui est le cas de

l'espèce, à garantir l'acquéreur de l'éviction qu'il souffre dans la tota-

lité ou partie de l'objet vendu, il en est tout autrement lorsque l'ac-

quéreur a eu connaissance, lors de son acquisition, du danger de

l'éviction; qu'en pareil cas, il acquiert à ses risques et périls, et

qu'aucune garantie ne lui est due ; — Que, dès lors, il n'a droit à de-

mander contre le vendeur ni les frais et loyaux coûts du contrat, ni

aucuns dommages-intérêts (art. 1629, C. Nap.); — Considérant que,

dans l'espèce, Lachkar et Feuilloy connaissaient, lors de leur adjudi-

cation, non-seulement les nombreuses inscriptions qui grevaient l'im-

meuble, mais aussi la saisie dont il était frappé ; ... ».

Pourvoi en cassation par les époux Lachkar et par
Feuilloy.

ARRÊT.

La Codr ;
— Attendu qu'il est déclaré par les juges d'appel qu'on

ne trouve dans les pièces du procès « aucune trace de la déclaration

attribuée par les premiers juges à Hamadou-Ben-Aïssa , non plus

que de l'acte qui, certainement, eût été donné à son adversaire, si

cette déclaration eût été faite ; qu'en présence des protestations réité-

rées de Hamadou, en cause d'appel, il n'est pas possible de tenir pour

constante une pareille déclaration » ;
— Attendu que la déclaration

purement verbale relevée par les premiers juges ne constituerait pas

un aveu judiciaire, mais seulement une offre non acceptée dont il ap-

partenait aux juges d'appel d'interpréter le sens et la portée ;
— Attendu

qu'il est déclaré d'ailleurs souverainement et en fait, que, lors de l'ad-

judication, Lachkar et Feuilloy connaissaient l'existence, « non-seu-

lement des nombreuses hypothèques qui grevaient l'immeuble, mais

aussi de la saisie antérieure dont il était l'objet »; qu'en cet état de

faits dont les juges trouvaient la preuve dans les actes mômes du de-

mandeur en cassation, en déchargeant le vendeur de la condamnation

prononcée contre lui à raison des frais et loyaux coûts de l'adjudica-
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tion, l'arrêt n'a fait qu'une juste application de l'art» 1629 et n'a au-

cunement violé l'art. 1630, C. Nap.; — Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés.j Anspach, rapp.; P. Fabre, av. gén.

(concl. conf.)j Mazeau, av.

Art. 1591.

—

Procédure civile, réformes (1).

Considérations sur quelques essais de réforme de la procédure

civile [suite] (2).

LIVRE deu^kliëme:.
^t

XLI.

Une des formes que nous appelons volontiers primitives de

notre procédure, forme qui a perdu, en reparaissant souvent

dans les litiges vulgaires, un peu de sa première solennité,

(1) V. suprà, art. Ibôi, p. 412.

[2) Pour bien apprécier la valeur, l'importance et la portée du projet de

loi actuel sur les ventes judiciaires, il est nécessaire de le rapprocher du

Code Napoléon, du Code de procédure (loi de 184-1), et du projet Valimes-

nil de 1856. On verra de suite les innovations du projet actuel et son mé-

rite à ce point de vue.

Théorie des ventes judiciaires.—On sait que le Code Napoléon a posé les

principes de l'expropriation, principes généraux dont le projet Vatimesnil

a voulu corriger quelques textes, en laissant subsister les dispositions essen-

tielles. Le projet actuel ne dérange rien des principes fondamentaux du

Code Napoléon et de la loi du 14 nov. 1808, qui en est un corollaire insépa-

rable. Le projet respecte ces mêmes règles et passe sur les incorrections

textuelles signalées par M. de Vatimesnil. Le rapprochement que nous nous

proposons de faire en sera la preuve.

Le créancier peut(C. Nap., art. 2204) poursuivre l'expropriation : 1° des

biens immeubles de son débiteur, et de leurs accessoires; 2° de l'usufruit.

M. de Vatimesnil trouvait le mot usufruit superflu ; il en demandait la sup-

pression.

La part indivise d'nn cohéritier dans les immeubles d'une succession ne

peut être mise en vente par ses créanciers personnels avant le partage ou la

licitation qu'ils peuvent provoquer, s'ils le jugent convenable, ou dans le-

quel ils ont le droit d'intervenir, conformément au titre des Successions

(220ÎJ). Le projet Vatimesnil demandait Taddition, au texte, des mots : et

d'un copropriétaire, après le mot cohéritier, pour rendre l'article plus com-

plet. La jurisprudence n'étant pas controversée sur le droit des créanciers

du copropriétaire, le projet nouveau a gardé le silence à ce sujet.

Le Code Napoléon prohibe (art. 2206) la vente des immeubles d'un mi-

neur émancipé ou d'un interdit, avant la discussion de leur mobilier, en ob-

servant (2207) que cette discussion n'est pas requise avant l'expropriation
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c'est celle des requêtes. On conçoit cela, si l'on réfléchit au
caractère essentiel de nos juridictions originelles. Egalité de

condition dans les plaids locaux entre les juges et les justi-

d'immeubles possédés par indivis entre un majeur et un mineur, si la dette

leur est commune, ni dans le cas où les poursuites ont été commencées»
contre un majeur, ou avant i'interdiction, et en déclarant que l'expropria-

tion des imnieublps faisant partie de la communauté se poursuit contre le

mari débiteur seul, quoique la femme soit obligée à la dette. Celle des im-

meubles de la femme qui ne sont pas entrés en commun.iuté se poursuit

contre le mari et la femme, laquelle, au refus du mari de procéder avec

elle, ou si le mari est mineur, peut être autorisée en justice. En cas de mi-
norité du mari et de la femme, si son mari majeur refusait de procéder avec

elle, il est nommé par le tribunal un tuteur, contre lequel la poursuite est

exercée (art. 2208). M. de Vatimesnil depiandail que l'on remplaçât le mot
tuteur par le mot curateur, comme plus exact.

D'après l'art. 2209, le créancier ne peut poursuivre la vente des immeubles

qui ne lui sont pas hypothéqués, que dans le cas d'insuffisance des biens

qui lui sont hypothéqués.

M. de Vatimesnil supprimait le mot vente et lui substituait celui d'expro-

priation.

Nous arrivons à une transformation plus marquée de la législation du

Code Napoléon.

La vente forcée de biens situés dans différents arrondissements (art.

2210) ne pouvait être provoquée que successivement, à moins qu'ils ne fissent

partie d'une seule et même exploitation. Elle devait être suivie devant le

tribunal dans le ressort duquel se trouvait le chef-lieu de l'exploitation, ou

à défaut de chef-lieu, la partie de biens qui présentait le plus gros revenu,

d'après la matrice du rôle.

La loi du 44 nov. 1809 abrogea, comme on sait, la procédure des ventes

successives de biens situés en différents arrondissements : elle en permit la

vente simultanée toutes les fois que la valeur totale desdits bien? serait in-

férieure au montant réuni des sommes dues tant au créancier saisissant

qu'aux autres créanciers inscrits. Celle loi établit la valeur des biens d'après

les derniers baux authentiques, sur le pied du denier vingt-cinq. A défaut

de baux authentiques, elle sera calculée d'après le rôle des contributions

foncières sur le pied du denier trente. Enfin cette loi édicté la procédure à

suivre pour user du droit de poursuite d'expropriation siiiiullanée des biens

dans divers arrondissements. Le créancier est tenu de présenter requrte au

président du tribunal de l'arrondissement où le débiteur a son domicile et

d'y joindre : \° copie en forme des baux authentiques, ou, à leur défaut,

copie également en forme du rù!e de la contribution foncière; 2" l'extrait

des inscriptions prises sur le débiteur, dans les divers arrondissements de la

situation des biens, ou certificat de non-existence d'inscriptions, la requête

devant être communiquée au ministère public, et répondue d'une ordon-

nance portant permis de faire la saisie de tous les biens situés dans les ar-

rondissements et départements y désignés, et les prucédurcs relatives tant
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ciables
;
justice rendue par des hommes libres à leurs pairs,

suivant l'expression des anciens, tel est le type de notre jus-
lice ordinaire à sa naissance. Sous la présidence de magistrats

à l'expropriation forcée qu'à la distribution du prix des immeubles, devant,

être portées devant les tribunaux respectifs de la situation des biens.

M. de Valimesnii proposa le retour au principe de l'expropriation suc-

cessive de biens situés dans divers arrondissements ne faisant pas partie

d'une seule et même exploitation, et lorsque la valeur totale des biens si-

tués dans un des arrondissements était insuffisante pour acquitter le mon-
tant réuni des sommes dues tant au saisissant qu'aux autres créanciers in-

scrits. C'est l'art. 'I" du projet de loi actuel.

Nous voyons que le projet Valimesnii sur les ventes judiciaires a eu pour

but de détruire l'innovation produite par la loi du H nov. 1808, relative à

la vente des biens situés en plusieurs arrondissements, compris dans une

même poursuite d'expropriation, afin de rétablir l'économie primitive du

Code Napoléon en ceUe matière. C'est un exemple nouveau de l'instabilité

des procédures. Le Code Napoléon avait subi la dérogation de la loi du

44 nov. 1808, et 48 ans après, le principe de celte dérogation disparait dans

e projet Valimesnii, et dans le nouveau projet, qui ne fait que reproduire

le projet Valimesnii, en substituant un référé à une simple ordonnance du

président.

Maintenant que le texte du Code Napoléon sur les principes de la procé-

dure d'expropriation est épuisé, comme objet de comparaison, il ne reste

plus que le Code de procédure civile (loi de 4841), le projet Valimesnii, et

le projet nouveau à mettre en parallèle, pour savoir ce qui doit rester du

Code de procédure civile

Suivant l'art. (373 du Code de procédure civile, la saisie immobilière sera

précédée d'un commandement à personne ou à domicile. En tête de cet

acte, il sera donné copie du titre, en vertu duquel elie est faite. Ce com-

mandement contiendra élection de domicile dans le lieu où siège le tribu-

nal qui devra connaître de la saisie, si le créancier n'y demeure pas; il

énoncera que faute de payer, il sera procédé à la saisie des immeubles du

débiteur. L'huissier ne se fera pas assister de témoins ; il fera dans le jour

Tiser l'original par le maire du lieu où le commandement, sera signifié.

Le projet Valimesnii n'exige copie du titre au débiteur, que lorsque ce

titre n'a pas déjà été signifié. Il prescrit élection de domicile chez l'avoué

qui doit occuper sur la saisie, où le débiteur pourra faire toutes significa-

tions, môme d'opposition au commandement, d'offres réelles et d'appel.

Le nouveau projet n'exige qu'une simple mcnlion du tilre en vertu du-

quel la saisie doit être faite, et il reproduit le surplus du projet Valimesnii.

Suivant l'art. 674, C.P.C, la saisie immobilière ne peut être faite que

trente jours après le commandement; si le créancier laisse écouler plus de

quatre-vingt-dix jours entre le commandement et la saisie, il est tenu de le

réitérer dans les formes et avec les délais ci-de?sus.

Le projet Vatimesnil commence à cet arl. 674 une innovation grave. A

défaut, par le débiteur, de satisfaire au commandement dans les trente

jours de la date, le poursuivant doit dresser et faire enregistrer le cahier

I
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délégués, comme les présidents de nos jurys, les jugements
craanaienl d'une calégorie déjuges dont les noms ont conservé

leur physionomie franque , Hachimburgi , Surbini. Dans les

justices féodales ou seigneuriales, la procédure n'avait, pas

plus qu'à Rome, au temps des décemvirs, une marche bien

variée.
Bachelery, avoué.

[La suite prochainement.) _____

Art. 1592.—TRIB. CIV. DE GRENOBLE (3« eh.), 27 décembre 1868.

Folle E^CHÈRE,

—

baux, exécution, adjudicataire,—fermages non

ÉCHUS, paiement, NULLITÉ, — MANDEMENTS DE COLLOCATION, EXÉ-

CUTION PAR VOIE DE SAISIE IMMOBILIÈRE, FRAIS FRUSTRATOIRES.

Les baux consentis sans fraude par le fol enchérisseur sont

réguliers, et exécutoires contre Vadjudicataire sur folle en-
chère (C.P.C., art. 733).

Les paiements de fermages non échus avant une folle en-
chère sont nuls à l'égard du nouvel adjudicataire.

Les frais de saisie immobilière exposés par le porteur d'un
mandement de collocation sont frustratoires, et ne peuvent, en

des charges à l'effet de parvenir à In vente. Si le créancier laisse écouler

plus de quatre-vingt-dix jours entre le commandement et l'enregistrement

du cahier des charges, il sera tenu de réitérer le commandement dans les

formes et dans les délais ci-dessus. Néanmoins, il sera loisible au débiteur,

avant l'expiration du délai de quatre-vingt-dix jours, de proroger la durée

du commandement par un écrit signé de lui ou de son fondé de pouvoir, et

pouvant être porté sur l'original du commandement. Le maximum de la pro-

rogation est limité à un an, à daîer de l'expiration des quatre-vingt-dix

jours.

Comme on voit, le projet Valimesnil supprimait le procès-verbal de

saisie, autorisait ù rédiger de suite le cahier des charges , sauf les proroga-

tions que les parties consentaient d'un comm\in accord.

Le nouveau projet conserve l'art. 67i-, C.P.C., et laisse de côté l'innova-

tion Valimesnil

Suivant l'art. 675, C.P.C, le procès-verbal de saisie doit contenir, outre

les formalités communes à tous les exploits : -l" renonciation du titre exé-

cutoire en vertu duquel la saisie est faite; 1" la mention du transport de

l'huissier sur les biens saisis; 3» l'indication des biens saisis, savoir : si c'est

une maison, Tarrondissement, la commune, la rue, le numéro, s'il y en a,

et dans le cas contraire, deux au moins des tenants et aboutissants, si ce

sont des biens ruraux, la désignation des bâtiments, quand il y en aura,

la nature et la contenance approximative de chaque pièce, le nom du fer-

mier ou colon, s'il y en a, l'arrondissement et la commune où les biens

sont situés; 4° la copie littérale de la matrice du rôle de la contribution

foncière pour les articles saisis; a» l'indication du tribunal où la saisie sera
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conséquence^ cire alloués en privilège sur le prix des biens

qui ont fait Vobjet de cette saisie.

(Brachier et Jallot C. Molliel). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que toutes les parties dûment représen-

tées dans l'instance ont déclaré s'en rapporter à justice quant au bail

sous seing privé du 31 juill. 1864, enregistré, passé par Michel àMol-

liet; qu'il est constant que le prix fixé par ce bail est en rapport avec

la valeur des immeubles; qu'il y a lieu dès lors de le maintenir;

Attendu, quant aux annuités payées par anticipation par Molliet i\

Michel, qu'il est universellement admis par la jurisprudence et la doc-

trine, que l'adjudicataire d'immeubles expropriés n"est propriétaire que

sous la condition suspensive du paiement intégral du prix; que,

dès lors, il ne doit, avant d'avoir satisfait à cette obligation, se livrer

qu'à des actes de pure administration
; que si, au moyen de cession

ou d'autres actes, il s'empare par anticipation des produits de ces im-

meubles, ce fait ne saurait constituer un engagement vis-à-vis du

nouvel adjudicataire et lescréanciers de l'exproprié, lesquels acquièrent

la complète jouissance des immeubles adjugés à partir du jour de la

dépossession de l'adjudicataire fol enchérisseur
;
que, dans l'espèce,

c'est à tort que Molliet a payé par ^anticipation à Michel des prix de

portée; G" et enfin, constitution d'avoué, chez lequel le domicile du saisis-

sant sera élu de droit.

Le nouveau projet reproduit cet article sans changement, si ce n'est après

la constitution d'avoué, et l'élection de domicile, l'addilion de ces mots :

et où pourront être faites toutes significations. L'huissier est de plus dis-

pensé d'un pouvoir spécial pour saisir- On verra dans Pexposé des motifs du

nouveau projet, la raison de l'importance de ces élections de riomicile.

Dans la pratique, le débiteur prél à payer y tiendra peu. Il s'attachera a la

personne du créancier qui seul peut le libérer par une quittance.

Suivant Tari. 676, C.P.C, le procès-veibal de saisie, doit être visé avant

l'enregistrement, par le maire de la commune dans laquelle est situé l'im-

meuble saisi, et si la saisie comprend des biens situés dans diverses com-
munes, le visa sera successivement donné par chacun des maires à la suite

de la partie du procès-verbal relative aux biens situés dans sa commune.
Le nouveau projet supprime les visa.

Suivant l'art. 677, la saisie immobilière sera dénoncée au saisi dans les

quinze jours qui suivront celui de la clôture du procès-verbal, outre un
jour par cinq myriamèlres de distance, entre le domicile du saisi, et le lieu

où siège le tribunal qui doit connaître de la saisie. L'original est visé dans

le jour par le maire du lieu où l'acte de dénonciation aura été signifié.

Le nouveau projet (art. 7) réduit le délaide la dénonciation à huit jours.

Il supprime le visa. Ces réductions de délai augmentent la responsabilité des

procédures. Le nouveau projet, au cas où le saisi est domicilié dans l'une

des communes où la saisie est faite, exige qu'une copie' du procés-verbal

soit laissée au saisi, ou en cas d'absence au maire qui vise roripinal.

i
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fornio non échus; lesdils paiements ainsi faits doivent être considérés

comme nuls et de nul effet au regard du nouvel adjudicataire;

En ce qui concerne la demande de Jallot père, dobtenir en piivilége

le paiement des frais par lui faits par la voie de la saisie immobilière

afin de provoquer la vente des immeubles détenus par Michel ; —
Attendu que Jallot père avait pour faire vendre ces immeubles deux

moyens : d'abord, celui de la folle enchère comme porteur du borde-

reau de la femme Martel et ensuite celui de la saisie immobilière

comme subrogé aux privilèges et hypothèques de cette dernière aux

termes de l'acte du 15 nov. 1862
; qu'entre ces deux inoyens le créan-

cier devait choisir celui qui avait l'avantage d'obtenir le même résul-

tat avec plus de rapidité et d'économie
; qu'en agissant par la voie de

la saisie immobilière il a exposé des frais qui doivent être considérés

comme frustratoires et à ce titre être laissés à sa charge
; qu'il n'y a lieu

dès lors d'accueillir sa demande eu coUocation par préférence aux
autres créanciers hypothécaires;

Par ces motifs, dit que le bail passé entre Molhet et Michel, le

31 juill. 186-4, sortira en son plein et entier effet ; déclare nuls et non
avenus vis-à-vis de l'adjudicataire Brachier et les créanciers de Michel

les paiements par anticipation des prix de ferme faits par Molliet et

Marie Baudet, déclare que Brachier, le nouvel adjudicataire, aura le

druit d'exiger de Molliet tous les termes échus conformément à son

bail ; laisse à la charge de Jallot père les frais par lui exposés en pro-
cédant par la voie de la saisie immobilière, etc.

Observation. — Baux. — Il est généralement admis que les
actes d'administration faits sans fraude par un fol enchéris-
seur, et notamment les baux qu'il a consentis pendant sa
possession, sont valables et doivent être exécutés après la
revente sur folle enchère. Cass. 19 nov. 1838; notre Code
des distributions et des ordres^ sur l'art. 734, n"^ 13 et suiv.
Il en est ainsi, alors même que les baux excéderaient la durée
de 9 ans. Pans, 19 mars 1835.

Fermages. — Anticipation. — Si les baux sont valables il

est rationnel que le fol enchérisseur puisse percevoir et, par
suite, céder les fermages échus. — 11 ne saurait en être de
même des fermages échus après sa dépossession. Ces fermages
sont, en eiïet, des accessoires du fonds, et un fol enchérisseur
ne peut pas plus avoir le droit de les céder qu'il n'aurait celui
d'aliéner le fonds lui-même. Cass., 8 août 1854; notre Code
des disiributions et des ordres, sur l'art. 734, w* 17 et suiv.

Mandements de coUocation , exécution, — En principe, il

est certain que les mandements de coUocation sont exécu-
loii-es par toutes les voies de droit. V. nosobservationssur les
jugements du Trib. civ. de Grenoble des 4 et 2G mai 1869
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rapportés suprà, art. 1552, p. 384j noire Code des distribu-

tions et des ordres, p. 754, n" 31.—Mais on ne saurait admettre
que les créanciers qui en sont porteurs puissent indifférem-

ment les faire exécuter par voie de saisie immobilière ou de
folle enchère. 11 est rationnel, en effet, d'adopter de préfé-

rence les voies les plus expéditives et les moins onéreuses
pour le débiteur. C'est donc avec raison que le jugement
ci-dessus rapporté a considéré comme frustratoire une procé-
dure de saisie immobilière.

Au reste, les frais de cette procédure n'auraient-ils point eu
le caractère frustratoire, ils n'auraient pas, d'une manière
absolue, pu être considérés comme frais privilégiés. Et, en
effet, nous avons déjà eu l'occasion d'établir (V. nos observa-

tions précitées) qu'ils ne pouvaient être privilégiés qu'à la

condition d'avoir servi à la réalisation du juge commun.

J. AuDiER, juge aux ordres à Grenoble.

Art. 1593. — GRENOBLE (3« ch.), 7 août 1869.

Folle enchère, frais d'expropriation, avoué, paiement sans su-

brogation, JUGEMENT d'adjudication, DROITS D'ENREGISTREMENT,

PAIEMENT AVEC SUBROGATION.

Le cessionnaire sans subrogation des droits de Vavoué qui

a poursuivi une expropriation forcée, n'a pas le droit d'agir

par voie de la folle enchère pour obteiiir le remboursement de

ce qu'il a payé (G. P.C., art. 733 et 734).

Il en est de même du cessionnaire des droits de l'enregistre-

ment perçus sur le jugement d'adjudication, bien que la ces-

sion ait eu lieu avec subrogation de la part du greffier qui en

avait opéré le recouvrement.

(Riondet C. Coffîn et autres).

En 1860, le sieur Laurent Arnaud a été exproprié, et ses

biens ont été adjugés au prix de 7,935 fr. — Les frais de

poursuite et ceux d'enregistrement étaient payables, en sus

du prix, par les adjudicataires. — Ils furent payés par Joseph

Riondet, savoir : le 22 août 1860, au greffier du tribunal, à

concurrence de 585 fr. 75 c, avec subrogation à tous ses

droits, actions et privilèges, et, le 1" septembre suivant, à

concurrence de 700 fr. entre les mains de M" G..., avoué

poursuivant, mais sans subrogation de sa part.

Un ordre est intervenu plus tard pour le règlement du prix,

et les bordereaux ont été payés, le 21 mars 1862, par Emile

ColOn, avec subrogation aux droits du créancier.

Dans le courant de l'année 1868, Joseph Riondet, n'étant
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pas remboursé des frais de poursuite d'expropriation dont il

avait fait l'avance à la décharge des adjudicataires, et de
conformité à l'iirt. 734, C. P. C, a poursuivi ces derniers par
voie de folle enchère, — Mais déjà les immeubles avaient
élé revendus ù des tiers, et les créanciers subrogés aux droits

des porteurs de bordereaux sont intervenus dans la poursuite
de folle enchère pour assurer le maintien des nouvellesventes
qui avaient été réalisées, et échapper aux éventualités des
enchères et aux droits privilégiés qui pourraient être exercés

à leur préjudice.

L'intervention était-elle admissible? Le droit de folle en-
chère existait-il au profit du créancier subrogé aux droits de
l'enregistrement et au profit de la partie qui avait payé les

frais dus à l'avoué poursuivant?— Le 13 août 1868, jugement
par lequel le Tribunal civil de Grenoble (1""'' chambre) statue

en ces termes :

Le Trjblnal; — Sur l'intervention des consorts Coffin : — At-
tendu que, créanciers inscrits des adjudicataires et subrogés aux por-

teurs de bordereaux qu'ils ont payés, ils sont recevables à s'opposer

à la folle enchère, parce que, les immeubles ayant été revendus amiable-

ment par les adjudicataires, ils ont intérêt à poursuivre le maintien
lie ces reventes que la folle enchère résoudrait et à écarter l'éventualité

d'une nouvelle enchère;

Au fond : — Attendu que Riondet poursuit la folle enchère en

vertu d'un certificat du greffier en date du 10 mars 1868, dûment en-

registré, constatant que les adjudicataires n'ont point justifié de l'ac-

complissement des conditions de l'enchère
; qu'à l'appui de ce certi-

ficat il produit deux quittances enregistrées, l'une déhvrée par le

même greffier le 31 août 1860, de la somme de 585 fr. payée pour
frais d'enregistrement de l'adjudication avec des deniers prêtés aux
adjudicataires par Riondet et portant subrogation, à périls et risques,

à tous les droits du greffier ; l'autre, de 700 fr. à valoir sur les frais

de poursuite délivrée par l'avoué poursuivant, le 1" sept. 1860, au

môme Riondet payant pour les adjudicataires
; qu'enfin il invoque le

bénéfice des art. 9 et 18 du cahier des charges, aux termes desquels

le non-paiemenl des frais de poursuite et d'enregistrement par l'ad-

judicataire donne ouverture à la folle enchère;

Attendu, quant au droit d'enregistrement, que l'avoué poursuivant

faisant parfois l'avance de ce droit lorsqu'il est peu important, c'est

pour lui créer une garantie que le cahier des charges a étendu à ce cas

le bénéfice de la folle enchère ;
qu'il est bien certain que ce bénéfice

ne peut être invoqué, outre qu'en fait il ne l'a jamais été ni par le

Trésor, qui a pour le recouvrement de ses perceptions le moyen tout

spécial de la contrainte et qui d'ailleurs donne les reçus sans subroga-

tion, ni par le greffier qui, s'il est débiteur direct des droits perçus

T. X.—3* s. 33
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sur les actes du greffe, aux termes de l'art. 29, L. 22 frim. an vu,

n'est, suivant l'art. 37, pour ceux perçus par les jugements, que l'in-

termédiaire des parties qui doivent les consigner entre ses mains, el

s'aiTranchit de toute responsabilité en dénonçant les non- consignants

au receveur; d'où il suit que la subrogation consentie par le greffier

est sans objet
;

Attendu, quant aux frais de poursuite, que la quittance de l'avou'J

ne renfermant pas de subrogation, il n'en peut résulter au profit de

Riondet qu'une créance personnelle contre les adjudicataires
;

Attendu que de ce qui précède, il résulte que le certificat du greffier,

en vertu duquel la folle enchère est poursuivie, est sans valeur et que

cette poursuite n'a aucune base légale;

Par ces motifs, admet les Coffin intervenants dans l'instance, et

statuant au fond, annule la poursuite en folle enchère dirigée par

Riondet contre les maires Arnaud et Breyton, et condamne ledit Riondet

aux dépens.

Appel par le sieur Riondet.

ARRÊT.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-
firme, etc.

Observations,— 11 est de principe que le cessionnaire d'un

créancier peut, en certains cas, exécuter son débiteur cédé

par voie de folle enchère, Cass. 27 mai 1835 ; Bordeaux,

25 juill. 1838; Chauveau, quest. 2420 bis; c'est ce que
reconnaît le jugement que nous rapportons. Mais il ne peut

en être ainsi qu'à la double condition, par le cessionnaire,

d'agir en vertu d'une subrogation formelle, cette subrogation

n'étant pas de droit, et en vertu d'une subrogation qui ait été

consentie par un créancier ayant capacité légale pour provo-
quer une revente par folle enchère.

A l'égard de l'avoué qui a poursuivi une expropriation for-

cée, nul doute qu'il a toujours le droit de recourir à la voie

de la folle enchère pour le recouvrement de ses frais; c'est la

loi (G. P.C. art, 734). V, notre Code des distributions et des

ordres, sur l'art. 734, n°' l et suiv,

11 ne saurait en être de même de l'administration de l'en-

registrement, à raison des droits qu'elle perçoit sur le juge-

ment d'adjudication. Des règles spéciales sont, en elfet,

établies par la loi du 22 frim. au vu (art. 37), pour le re-

couvrement de ces droits. Les tiers qui en font l'avance au

Trésor ne sauraient donc avoir plus de droits que la régie.

J. AuDiER, juge à Grenoble.

(
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Art. ]tîU. — ANGERS, 13 mai 1868 et 19 février 18G9.

r^OUAGE DE SERVICES, GARDE PARTICULIER, MAÎTRE, ENGAGEMENTS

RESPECTIFS, CONTESTATIONS, COMPÉTENCE.

Le garde particulier, engagé au service d'un propriétaire

moyennant un salaire composé d'une rémunération annuelle

en argent, d'un logement gratuit et de la jouissance également

gratuite de pièces de terre, doit être compris parmi les gens de

service à gages (§§ I et II).

En conséquence, les contestations qui interviennent entre le

propriétaire et le garde à raison de leurs engagements respec-

tifs sont de la compétence du juge de paix (§§ I et II) (L. 25
mai 1838, art. 5).

Mais, si la, convention de louage de services contient en

même temps une clause constituant une location à colonie par-
itaire, et que la contestatio7i porte à la fois sur les engagements
respectifs du maître et du garde et sur Vinexécution de la clause

de location, c'est alors le tribunal civil qui est compétent pour
en connaître (§ I).

§ I. — (M... C. Bertrand). — Arrêt [13 mai 1868].

La Cour; — Attendu que, par la convention arrêtée entre M... et

Bertrand, M... s'est engagé à prendre Bertrand à son service en qua-

lité de garde particulier, moyennant un salaire composé d'une rému-

nération annuelle en argent, d'un logement gratuit et de la jouissance

également gratuite de deux hectares de terre, et que, réduite à ces

termes, la convention aurait le caractère exclusif d'un louage de ser-

vices;—Mais attendu que cette même convention contient une autre

clause en vertu de laquelle Bertrand s'engagea cultiver un jardin et à

partager les récoltes avec M..., et que.cette clause, qui constitue une

location à colonie partiaire, donne à la convention un caractère parti-

culier qui ne permet pas de la confondre avec un simple louage de

services; — Attendu que la contestation soulevée par Bertrand n'est

donc pas seulement relative aux engagements respectifs d'un maître et

d'un homme de service à gages, engagements dont la connaissance est

attribuée au juge de paix par la loi du 25 mai J838
;
que cette con-

testation s'appliquaiit aussi à la clause de location et à l'indemnité

réclamée pour non-exécution de cette clause, rentre dans le droit com-

mun et a été régulièrement engagée devant le tribunal civil ;
— Au

fond : — Attendu que la convention n'a pas été exécutée, que celte

non-exécution a dépendu de M... seul, et que M... ne justifie pas suf-

fisamment les motifs de son refus ;
— Attendu que l'on ne peut con-

traindre M... à prendre malgré lui à son service un homme qu'il ne

croit pas digne de sa confiance, et qu'il y a lieu, par conséquent, de

icsilier la convention ; — Attendu que cette résiliation cause à Ber-
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trand un préjudice...; — Par ces motifs, déclare mal fondée l'excep-

tion d'incompétence proposée par M..., dit que le tribunal civil d'An-

gers était compétent, etc.

MM. Métivief;, l*"^ prés. ; Merveilleux-Duvignaux , l'"^ av.

gén. j Guitton aîné et Delenvie, av.

§ II, — (Balleur C. de Bisaccia).

Le 18 août 1868, jugement du tribunal civil de Mamers qui
statue en ces termes :

Le Tribunal ; — Attendu que Balleur est entré comme garde par-

ticulier au service du duc de Bisaccia le 8 fév. 1867, à la condition

de recevoir annuellement une somme de 400 fr., du bois de chauffage,

des gratilications pour destruction d'animaux malfaisants, plus le loge-

ment et le produit de quelques parcelles de terre dépendantes de son

habitation; — Que, dans cette situation, Balleur devait être compris

parmi les gens de service à gages désignés à l'art. 5 de la loi du
25 mai 1838; — Que les produits de sa culture ne constituaient

qu'une partie de ses gages et ne pouvaient donner lieu qu'à une action

purement personnelle et mobilière; — Qu'à ces deux titres, aux

termes de l'article précité et de l'art. 2, C.P.C, le tribunal est incom-

pétent pour connaître de l'action introduite devant lui par Balleur
;

— Par ces motifs, déclare non recevable ladite action, renvoie les

parties devant le juge compétent.

Sur l'appel par le sieur Balleur, arrêt [19 fév. 1869].

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges ;

— Con-

firme, etc.

MM. Mélivier, l«'prés.j Merveilleux-Duvignaux, 1" av. gén.

Note. — La Cour de Bourges a décidé, au contraire, par
arrêt du 29 juill. 1853 [de Gain C. Berton), que, si l'homme
d'affaires d'un propriétaire ou son régisseur peut, comme tel,

à raiso)i de ses attributions restreintes et de sa dépendance,
être compris parmi les gens de services à gages, il en est au-

trement lorsque le régisseur est en même temps garde particu-

lier, ces dernières fonctions, qui entraînent la prestation d'un

serment, étant incompatibles, avec l'état de domesticité, et

que, en conséquence, dans ce cas, les contestations relatives

aux engagements réciproques des parties ne rentrent pas dans

la catégorie de celles que la loi du 25 mai 1838 (art. 5) attribue

aux juges de paix.
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Art. 159o. — TRIB. CIV. DU HAVRE (ch. du cons.), 15 mai. 1869.

SaisiE'EXjècution, huissier, clerc, gardien, frais de garde.

Le clerc de Vhuissier qui procède à une saisie-exécution ne
peut être établi gardien des effets saisis, et si néanmoins il a
été constitué gardien, aucuns frais de garde ne doivent être

alloués (C.P.C, art. 598).

(Piednoël). — Jugement.

Le Tribunal ; — Attendu que l'opposition formée par Piednofcl à la

taxe porte uniquement sur la somme de 72 fr. allouée pour frais de

garde du 20 nov. 18G8 au 26 janv. suivant, par suite de la saisie-

exécution pratiquée contre lui à la requête d'Ernoult ;- Que Piednoël

prétend ne pas devoir ces frais, la garde ayant été confiée à Lerat,

principal clerc de F , huissier saisissant, et n'ayant pas été effective;

—Attendu que si aucune disposition légale n'interdit d'une manière

expresse à l'huissier instrumentaire de choisir son clerc pour gardien

de la saisie, ce choix est du moins contraire à l'esprit et à l'intention

de la loi ;
— Qu'il résulte, en effet, des dispositions de l'art. 585,

C.P.C, que l'huissier ne peut prendre pour témoins ni les parents

ou aUiés des parties, ni ceux de l'huissier jusqu'au degré de cousin

germain, ni leurs domestiques ; — Que l'art. 598 répète les mêmes
interdictions relativement au gardien, à l'exception de celles concer-

nant l'huissier instrumentaire
;
qu'il résuite de ces articles que la

loi a voulu écarter des fondions de témoin et de gardien de la saisie

toute personne ayant intérêt à la poursuite, et que cette garde doit,

autant que possible, être confiée au saisi lui-même, ou à ses parents

ou alliés, de manière à en diminuer les frais et les rigueurs ; — Que

le clerc de l'huissier ne peut être, il est vrai, classé sous la dénomi-

nation de domestique, seule employée par la loi, mais qu'il est sous

la dépendance de son patron
;

qu'il en reçoit des appointements, et

que, dès lors, il peut être considéré comme indirectement intéressé

dans la saisie ;
— Que cette position de dépendance a suffi pour faire

interdire aux notaires de prendre leurs clercs pour témoins des actes

qu'ils reçoivent ;
— Que la môme raison doit empêcher les huissiers

de choisir leurs clercs pour témoins ou gardiens des saisies qu'ils

pratiquent ;—Attendu que cette exclusion des clefcs de l'huissier des

fondions de gardien est nécessaire au respect môme de la dignité et de

la considération de ces officiers ministériels; — Qu'ils doivent éviter

avec soin tout acte qui serait de nature à permettre de supposer qu'ils

ont un intérêt personnel dans les procès suivis ou dans les prolongations

de ces procédures; —Que d'ailleurs les clercs, en raison des occupa-

tions qui les retiennent dans l'étude de leurs patrons, ne peuvent

exercer une surveillance effective sur les objets saisis ; — Qu'en pré-



478 ( ART. 1596. )
i/

sence de motifs d'exclusion aussi graves, il est impossible d'admettre

que les huissiers puissent constituer leurs clercs gardiens des saisies

qu'ils sont chai'gés de pratiquer; — Qu'il importe peu que la loi ne

contienne pas une interdiction formelle à cet égard
;
qu'elle est égale-

ment muette sur la nécessité de choisir un gardien sur le lieu même
de la saisie ou dans un rayon très-rapproché, et qu'il serait cepen-

darit absurde de prétendre que l'huissier a le droit de constituer pour

gardien un individu demeurant à plusieurs kilomètres du lieu où la

saisie est opérée ;
— Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il y a

lieu d'admettre l'opposition formée par Piednoël, aucun salaire n'étant

dû à Lerat, clerc de l'huissier instrumentaire, par suite de l'irrégu-

larité de la garde qui lui a été confiée ; qu'il est dès lors sans intérêt

de rechercher si la garde a été effective ;
— Par ces motifs, etc.

MM. Buchère, prés.; Sergent, subsl. proc. inip. ; Guerrand
et Toussaint, av.

Note. — La solulion admise par le jugement qui précède

ne paraît pas exempte de critiques. En effet, l'art. 598, C. P.C.,

n'exclut des fonctions de gardien que le saisissant, son con-
joint, ses parents et alliés jusqu'au degré de cousin issu de

germain inclusivement, et ses domestiques. Cet article n'a

pas évidemment la même étendue quant aux prohibitions qu'il

édicté que l'art. 585, même Code, en ce qui concerne les

témoins dont l'huissier doit être assisté en matière de saisie-

exécution. Or, les prohibitions prononcées par ces articles

doivent être restreintes aux cas qu'ils ont eux-mêmes spécifiés.

Par suite, l'un des témoins assistant l'huissier dans la saisie-

exécution peut valablement être établi gardien : aucune
prohibition ne le frappe. V. Carré et Chauveau, Lois de la

procéd.
,
quest. 2053. D'un autre côté, la profession de clerc

d'huissier excluant toute idée de domesticité, ce clerc peut
parfaitement être appelé comme témoin. V. Chauveau,
quest. 2011 bis. S'il en est ainsi, il peut également être établi

gardien à la saisie. V. notre Encyclopédie des Huissiers,
2^ édit,, t. 6, v" Saisie-exécution, n" 170. La conséquence qui
résulte de là naturellement, c'est que l'allocation des frais de
garde ne saurait être contestée et refusée au clerc d'huissier

qui a rempli les fonctions de gardien, surtout s'il les a rem-
plies sans opposition de la pari d'aucun des intéressés.

Ad. h.

Abt. 1S96. — TRIB. CIV. DE LA SEINE (S^ch.), 22 juillet 1869.

Responsabilité, huissiers, saisie d'objets mobiliers appartenant

a un tiers, fautiî, saisissant, dommages-intérêts.

Ij huissier, qui, chargé de poursuivre un débilear, et après

I
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ùommandement signifié en vertu d'un jugement obtenu contre

ce dernier, fait procéder par un de ses confrères, qu'il se sub-

stitue à cet effet, à une saisie-exécution d'objets mobiliers n'ap-

partenant pas au débiteur, et qui eussent pu être reconnus

appartenir à un tiers si les renseignements d'après lesquels la

saisie en a eu Uni avaient été soumis à un contrôle plus sérieux,

est responsable, ainsi que le confrère qu'ils' est substitué, envers

le saisissant, des dommages-intérêts auxquels celui-ci est con-

damné pour réparation du préjudice causé au propriétaire

des objets indûment saisis.

(Renu, Digues et C-c, C. Stewart, Jullienne, N... et X...)-—
Jlgement.

Le Tribunal; — Attendu qu'en 1867 le concierge d'une maison ap-

partenant à Stewart a chargé l'huissier N.... des poursuites à exercer

contre Jullienne, locataire d'un logement faisant partie de cette maison;

f[ue la location résultait d'une pièce portant après la signature de

Jullienne ces mots : « Briqueterie du boulevard de l'Empereur •>
;
qu'en

vertu d'un jugement obtenu le 25 oct. 1867, un commandement fut

signifié le 20 novembre; que le 7 décembre suivant il fut procédé par

l'huissier X...., substituant son confrère, à la saisie-exécution de di-

verses marchandises et de machines portant le nom de Jullienne, sur

un terrain sis boulevard de l'Empereur, et qui était indiqué à l'acte

comme affecté par Jullienne à l'exploitation d'une briqueterie; que le

18 décembre, la vente fut indiquée
; que le 21 , des affiches furent appo-

sées; qu'enfin le 22, il fut procédé à une tentative d'enlèvement, et

qu'une ordonnance de référé prescrivit la discontinuation des pour-
suites ;

— Attendu que la briqueterie dont il s'agit n'a jamais appar-

tenu à Jullienne; qu'elle est la propriété de la société Uenu, Digues

et C'", dont ledit Jullienne n'était que l'employé ;
— Attendu que si

l'huissier instrumentairea été induit en erreur par le concours des cir-

constances de l'aifaire, c'est-à-dire par l'indication mise au bas de

l'acte de location qui a pu être considérée comme étant celle d'un éta-

blissement appartenant au débiteur, par l'absence du nom du fabricant

sur l'enseigne de la briqueterie, par l'existence dans les lieux où la

saisie était pratiquée de macliines sur lesquelles se trouvait le noui de
l'inventeur, qui est le père du débiteur, par l'inexactitude des rensei-

gnements, qu'il affirme lui avoir été fournis par un ouvrier ; si par
suite aucun reproche sérieux intéressant sa dignité professionnelle ne
peut lui être adressé, il n'en est pas moins certain que. par son fait, il

a porté atteinte à la propriété d'un tiers, et qu'au moyen de renseigne-

ments plus multipliés et d'une diligence plus exacte la faute commise
eût pu être évitée; — Attendu que Stewart est responsable envers
Renu, Digues et C'« du fait des officiers ministériels qu'il a investis de
son mandat

;
que N..., et X qu'il s'est substitués dans la gestion
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du manJaten les chargeant des poursuites à exercer, ont assumé envers

Slewait la responsabilité de la procédure qu'ils devaient suivre ; que

celle r( sponsabilité était d'autant plus étroite que Stewart, alors absent

de Pyris, n'était représenté que par son concierge et que tous les ren-

seigi-iements fournis par ce dernier devaient être soumis à un contrôle

S'iVère;— Attendu, à l'égard de JuUienne, qu'aucun fait pouvant en-

ëPgersa responsabilité n'est relevé contre lui ;
— Attendu que le pré-

judice subi a été peu important
;
que le tribunal a les éléments néces-

saires pour la fixation des doriimages- intérêts ;
— Par ces motifs, rece-

vant Stewart et Jullienne opposants en la forme au jugement par dé-

faut rendu le 22 déc. 1868, rétracte purement et simplement ledit

jugement en ce qui concerne Jullienne, en réduit les effets, à l'égard de

Stewart, à la somme de 200 fr., ordonne dans ces termes son exécu-

tion ; condamne N.... et X.... solidairement à garantir et indemniser

Stewart de ladite condamnation ; etc.

Art. 1->97. — PARIS (2« ch.), 9 juin 1869.

Compétence , agent d'affaires , vente de fonds de commerce ,

mandat, salaire, paiement, réduction.

Le mandat donné par un commerçant à un agent d'affaires

de lui procurer un acquéreur pour son fonds de commerce ne
constitue pas un acte de commerce, et Vaction en paiement du
salaire stipulé doit être portée devant le tribunal civil.

Les juges peuvent, suivant les circonstances, réduire le sa-

laire qui avait été primitivement convenu.

(Sarrat C. Le Révérend).

Le sieur Sarrat a chargé le sieur Le Révérend, agent d'af-

faires , de lui trouver un acquéreur pour son fonds de com-
merce et lui a promis une commission de 1^000 fr.; le fonds
vendu, une action en paiement de la commission a été intro-

duite devant le tribunal de commerce par le sieur Le Révé-
rend contre le sieur Sarrat.— Ce dernier a décliné la compé-
tence du tribunal à raison du caractère civil du mandat par
lui donné j au fond, il a soutenu que rien n'était du au sieur

Le Révérend, l'acquéreur n'ayant pas été trouvé par lui.

—

Jugement par lequel le tribunal deicommerce se déclare com-
pétent, en se fondant sur ce motif que l'objet du mandat était

la vente d'un fonds de commerce, et, statuant au fond, réduit

à 30O fr. la commission due au sieur Le Révérend.

Sur l'appel par le sieur Sarrat, arrêt :

La Cour; — Considérant que le mandat donné par Sarrat à Le

h iVérend avait un caractère purement civil ; — Qu'il s'agissait, eu
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effet, de lui trouver un acquéreur pour son fonds de commerce, acte

qui, de la part dudit S;irrat, n'impliquait aucun caractère commercial;

d'où il suit que la qualité de commerçant dans chacune des deux par-

ties ne sufUt pas pour entraîner la juridiction du tribunal consulaire ;

Mais considérant que l'affaire est en état de recevoir une décision

au fond, vu l'art. 473, C.P.G., et statuant au fond : — Considérant

que Sarrat s'est engagé envers Le Révérend à lui payer la somme de

1,000 fr. pour le cas où celui-ci lui procurerait un acquéreur ;
— Qu'il

est constant que F^e Révérend a donné certaines indications et cer-

tains renseignements à la personne qui a acheté le fonds, et que, s'il

n'est pas prouvé que ce soient ces renseignements et indications qui

aient déterminé cette personne à l'acquisition, il a cependant contri-

bué à cette vente dans une certaine mesure, et qu'il a droit, sinon à

la rémunération totale de 1,000 fr., au moins à une partie de la

somme convenue, laquelle peut être fixée à 300 fr. ;

Par ces motifs, met l'appellation et ce dont est appel au néant
;

décharge Sarrat des condamnations contre lui prononcées et dit que

le tribunal de commerce était incompétent; évoquant et statuant au

fond, condamne Sarrat à payer à Le Révérend la somme de 300 fr.

avec les intérêts du jour de la demande.

Note. — Décidé, au contraire,, que la demande formée par

un agent d'affaires contre un commerçant en paiement du
salaire qui lui est dû à raison de l'exécution du mandat à lui

donné par ce commerçant pour la vente de son fonds de com-
merce est de la compétence du tribunal de commerce : Paris,

28 fév. 1868 (5« ch.).—V. aussi Cass. 29 nov. 1865 (/. Av., t.

91 [1866J, art. 870, p. 265), et la note.

Art. 1598.—cassation (ch. req.), 23 mars 18G9.

Justice de paix, bail, interprétation, impôt des portes et

fenêtres, incompétence.

La demande formée par un propriétaire contre son locataire

en remboursement do Vimpôt des portes et fenêtres n'est pas de la

compétence du juge de paix, encore bien que le montant de cette

demande soit inférieur à 100 /"/•., si le litige ne peut se résoudre

que par l'interprétation du bail (L. 25 mai 1838, art. 1 et 3).

(Pizzara C. Gaillardon).

—

Arrkt.

La Cour ;— Sur le premier moyen, pris d'une prétendue violation

de l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838 : — Attendu qu'aux termes dudit

article, les juges do paix connaissent sans appel, jusqu'il 100 fr,, et à

charge d'appel, à quelque valeur que la demande puisse s'élever, des

actions eu paiement de loyers, des congés et demandes en résiliation
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de baux, fondées sur le seul défaut de paiement de loyers; — Attendu

que, dans l'espèce, la demande n'était pas fondée sur le seul défaut de

paiement de loyers ; mais qu'il s'agissait de savoir si la dame Gaillar-

don était tenue, comme locataire, de payer la contribution des portes

et fenêtres de l'appartement qu'elle occupait chez la veuve Pizzara ; et

qu'une telle question ne pouvait se résoudre que par l'interprétation

du bail_, interprétation qui excédait la compétence du juge de paix ;

—

Que c'est donc à bon droit que le tribunal de Mâcon (jugement du
25 fév. 1868) a annulé la sentence du juge de paix qui s'était déclaré

compétent pour connaître de la cause ;
— Rejette, etc.

MM.Bonjean, prés.; Guillemard, rapp. ; P. Fabre, av. gén.
(concl. conf.); Duboy, av.

Note. — Il n'est pas douteux que l'exception qui exige
l'interprétalion d'un bail sort de la compétence du juge de
paix. Mais il devrait en être autrement de l'exception qui ne
nécessiterait qu'un simple examen, qu'une vérification des
clauses d'un bail, qu'une simple constatation et application
de ce qui a été convenu. Car le juge de l'action est juge de
l'exception, et il a été plusieurs fois décidé que cette règle est

applicable aux justices de paix comme aux autres juridic-
tions.

Art. 4S99. —CASSATION (ch. req.), id janvier 1869.

Transport de créance, QUALrrÉ pour agir, cédant.

i,
Le débiteur cédé ne peut être poursuivi en paiement au nom

du cédant, lorsque celui-ci a été désintéressé par le cessiun-

naire, encore bien que la cession nait pas été notifiée au dé-

biteur (C. Nap., art. 1690).

(Etienne C. Zaffran).

Ainsi jugé sur le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour
d'Alger du 16 mars 1868, rapporté swprà, art. 1410, note, p. 71.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que l'arrêt attaqué, s'appuyant sur des dé-

clarations écrites d'Etienne, déclare que celui-ci et lit sans intérêt dans

les poursuites exercées contre Zalfran, défendeur éventuel; que c'est

sans son aveu et à son insu qu'elles ont été commencées et continuées

sous son nom par Bussidan, à qui, plusieurs années auparavant, il

aval ticédé sa créance; — Que ce n'est donc pas, comme le suppose ù

tort le pourvoi, parce qu'elle dénierait au cédant le droit de pour-

suivre le débiteur cédé, tant que le transport n'a pas été accepté ou

signifié, [que la Cour impériale a annulé les poursuites; — D'où suit
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que le moyen tiré, tel qu'il est formulé, manque absolument en fait;

— Rejette, etc.

MM. Bonjean, prés. ; Tardif, rapp. ; Savary, av. géo. (concl.

conf.) ; Perriquet, av.

Art. IGOO.— TRIB. CIV. DE MONTBÉLIARD, 11 février 1869.

Saisie immobilière, créancier subrogé, subrogation, significa-

tion PRÉALABLE.

Le créancier subrogé ne peut valablement faire procéder à
la saisie des immeubles du débiteur, sans avoir préalablement
signtfié à ce dernier le litre en vertu duquel la subrogation a
été opérée, pas plus que ne le pourrait le cessionnaire avant la

signification du transport, l'art. 2214, C. Nap., s'appliquant
au créancier subrogé comme au cessionnaire proprement dit

(C.P.C, art. 673).

(Charles C. Paicheur).

Le sieur Caire, créancier par titre authentique des sieurs

Paicheur et Charles, débiteurs solidaires, ayant signifié à
ceux-ci un commandement à fin de saisie immobilière, le

sieur Paicheur, pour échapper aux poursuites, a payé la dfettej

il a, ensuite, en vertu du commandement notifié par le sieur

Caire, fait procéder, pour la portion de la dette à la charge du
sieur Charles, à la saisie immobilière des biens de ce dernier,
en déclarant, dans le procès-verbal de saisie, qu'il agissait

comme légalement subrogé aux droits et actions du créan-
cier commun.—Le sieur Charles a demandé la nullité des
poursuites, en se fondant sur ce que la saisie n'avait pas été

précédée de la signification de l'acte dont serait réultée la su-

brogation.

JUGEMENT.

Le Tribunal; — Attendu qu'aux termes de l'art. 2214, G. Nap.,

le cessionnaire d'un titre exécutoire ne peut poursuivre l'expropria-

tion qu'après que la signification du transport a été faite au débiteur;

— Que les termes de cet Lirticle sont tellement impératifs que, dans le

cas où le cessionnaire ne s'y serait pas conformé, les poursuites en

expropriation forcée par lui faites doivent être déclarées nulles ;

—

Attendu qu'en édictant cet article, l'intention du législateur a été évi-

demment de mettre le débiteur à même de connaître son nouveau

créancier, afin qu'il puisse éviter les poursuites que pourrait exercer

celui-ci, et se libérer valablement entre ses mains ;
— Attendu qu"il

s'agit de savoir si le mot cessionnaire, employé dans l'article précité,

s'applique aussi bien à un créancier subrogé qu'à un créancier cession-

naire par suite de transport ;—Attendu qu'il existe vraiment en prin-

cipe des dillérences notables entre la subrogation et la cession-transport;
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qiie,toutefois, ces différences théoriques n'empêchent point quela subro-

gation soit réellement, quant à ses effets à l'égard du débiteur, une

cession de droit ;—Attendu que là où il y a même raison de décider,

doit aussi intervenir même décision ; que le but de la loi ayant été de

faire connaître au débiteur son nouveau créancier et de sauvegarder

ses intérêts en le mettant en position d'empêcher toutes poursuites en

se libérant envers ce dernier, il importe peu à ce débiteur que le chan-

gement de créancier ait lieu par subrogation ou par cession
; que le

seul point qui le touche est de savoir quel est réellement ce créan-

cier ;—Attendu qu'en se servant du terme cessionnaire, le législateur

a voulu employer l'expression la plus générale dans ses effets et la

plus communément en usage lors de la promulgation de l'art. 22U
;

qu'à cette époque, en effet, la plupart des commentateurs du Code

Napoléon enseignaient que la subrogation n'était autre chose qu'une

cession de créance ;
— Attendu que le défendeur en incident n'a fait

précéder la saisie réelle qu'il a fait pratiquer sur le demandeur, par

procès-verbal de l'huissier L..., à la date du 26nov. 1868, enregistré,

d'aucun commandement ;—Qu'il n'a fait davantage signifier à son dé-

biteur le titre en vertu duquel ladite saisie a été opérée ; — Par ces

motifs, déclare nulle la saisie, etc.

MM. Prinet, prés. ; Villiers, subst. proc. imp.

Art. 1601. —CASSATION (ch. civ.), 9 juin 1869.

Appel, amende, intimé, condamnation, cassation.

La condamnation à l'amende prononcée par erreur contre

l'intimé, qui n'avait pas formé d'appel incident, ne saurait

donner ouverture à un pourvoi en cassation contre les autres

parties (C.P.C, art. 471).

(Prud'homme C. Morel). -Arrêt.

La Cour ;—Sur le premier moyen du pourvoi :—Attendu que si

la demanderesse a été condamnée à l'amende par erreur et contraire-

ment à la disposition de l'art. 471, C.P.C, cette condamnation étant

étrangère aux défendeurs ne saurait, en ce qui les concerne, donner

ouverture à cassation ;—Rejette, etc.

MM. Laborie, prés.; Mercier, rapp. j Blanche, av. gén.
(concl. conf.) ; Housset et Tambour, av.

Note..— La Cour de cassation l'a déjà plusieurs fois décidé

ainsi à propos d'amendes auxquelles des appelants prétendaient

avoir été condamnés à tort. V. Cass. 23 janv. 1865 (/. Av.,
t. 90 [18651, art. 638, p. !207), et nos observations; 15 nov.

18G5 (t. 91 [1866], arL 873, p. 271).
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Art. 1G02.— TRIB. CIV. DELA SEINE (ch. vacat.), -J" octobre 1809.

Frais et dépens, avoué, huissier, correspondant, demande

EN paiement, compétence.

La demande formée par un avoué contre un huissier en

paiement des frais qui lui sont dus comme ayant occupé dans
différentes affaires dont il avait été chargé par ce dernier doit

être portée devant le tribunal oit les frais ont été faits (C.

P.C., art. 60).

fRayé C. Dedreux).

Le sieur Rayé, avooé près le tribunal civil de Beauvais,

avait entretenu des relations professionnelles avec le sieui

Dedreux, alors huissier dans Tarrondisseraent de la même
ville, aujourd'hui huissier à Paris. Chacun d'eux suivait cer-

laines afi'aires pour leurs clients respectifsj il en est résulté

un compte qui, selon le sieur Rayé, constitue le sieur Dedreux
reliqualaire envers lui d'une somme de 370 fr. 60 c.

Les parties n'étant pas tombées d'accord sur le chitrre, le

sieur Rayé a assigné devant le tribunal civil de la Seine le

sieur Dedreux en paiement de 370 fr. 60 c.—Cedernier a sou-
tenu que le compte ne le constituait débiteur que d'une
somme de 15 fr. 25 c. qu'il offrait et avait toujours offert de
payer à son ancien correspondant. 11 n'avait point opposé
l'incompétence du tribunal.

JUGEMENT.

Le Tribunal; — Attendu que Rayé, avoué près le Tribunal de
Beauvais, demanfle à Dedreux le paiement de frais qui lui seraient

dus comme ayant occupé dans différentes affaires dont il aurait été

chargé par le défendeur; — Attendu que, aux termes de l'art. (30,

C.P.C, les demandes formées pour frais par les officiers ministériels

doivent être portées devant le Tribunal où les frais ont été faits ;
—

Attendu qu'il s'agit d'une exception intéressant l'ordre public ;
—

Par ces motifs, statuant d'office, se déclare incompétent ; renvoie la

cause et les parties devant les juges qui doivent en connaître; et

condamne Rayé aux dépens.

MM. Feugère des Forts, prés.; Isambert, subst. proc. imp.
Ceoncl. conf.); de Millepin et Puthod.

iNoTE.—Décidé, dans le même sens, que c'est devant le tri-

bunal civil du lieu où les frais ont été faits que doit être por-
tée, par application de l'art. 60, G. P.C.. la demande en paie-
i.ienl de frais formée par un huissier contre un de ses confrères
d'un autre arrondissement : V. I»aris, 19 mai 1855 {J. Av.,

T. x.-3'^s. 34
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t. 80 [1855], art. 2158, p. 455); — la demande d'un huissier

contre un avoué étranger à l'arrondissement où il a sa rési-

dence, en paiement des frais d'actes que cet avoué l'a chargé
de signifier pour un tiers avec lequel il n'a eu aucune rela-

tion directe : Y. Rennes, 28 janv. 1864 (/. Av., t. 90 [1865],

art. 613, p. 137), et nos observations.—Mais V., en sens con-

traire, Paris, 1" fév. 1847 (/. Av., t. 72 [1847], art. 117, p.

266) j Rouen, 15 juin 1853 (t. 79 [1854], art. 1898, p. 492);
30 juin 1856 (t. 83 1858 , art. 2916, p. 125); — Chauveau,
note sur l'arrêt précité de la Cour de Paris du 1" fév. 1847.

Art. 1603.—TRIB. CIV. DE LA SEINE (9'= et S-^ ch.), 16 et 19 juin

1869.

Saisie-arrêt, jugement non expédié ni signifié, nullité.

Est nulle la saisie-arrêt formée en vertu d'un jugement
avant la signification de ce jugement (C. P.C., art. 557 et 558).

S L~(Rennes C. Ward).—Jlgement [16 juin 1869].

Le Tribunal ;
— Attendu que l'art. 147, C.P.G., porte que s'il y a

avoué en cause le jugement ne pourra être exécuté qu'après avoir été

signifié à avoué à peine de nullité ;
— Que la saisie-arrêt formée en

vertu d'un jugement est un acte d'exécution de ce jugement ;— Qu'il est

constant, en fait, que le jugement dont excipe Ward n'a pas été

signifié à Rennes j
— Qu'eu conséquence, les saisies-arrêts par lui

formées sont nulles et de nul effet ;
— Par ces motifs, déclare nulles

les saisies-arrêts pratiquées, ensemble les dénonciations et contre-

dénonciations d'icelles, et, pour le préjudice causé, condamne Ward

en 300 fr. de dommages-intérêts, le condamne en tous les dépens.

MM. Reboulh de Veyrac, prés.; Pillet-Desjardins et Rave-

ton, av.

R II. — (Mortagne et Brat C. François). — Jugement [19 juin

1869].

Le Tribunal;—Attendu que François a formé, le 26 sept. 1868, une

saisie-arrêt sur Montagne et Brat, demandeurs, en vertu d'un juge-

ment rendu par le tribunal de commerce, le 10 sept, précédent; —
Attendu que, lors de l'opposition, ledit jugement n'était ni expédié

ni signifié;— Que François n'avait donc entre les mains aucun titre

exécutoire contre ses débiteurs; — Attendu que la saisie-arrêt qui

avait pour effet de paralyser les ressources des débiteurs et pouvait

jeter un trouble considérable dans leur commerce, en arrêtant des

sommes bien supérieures à la dette, n"était pas une simple mesure

conservatoire, D?ais un véritable acte d'exécution fait sans titre et

?ans permission déjuge; —Attendu toutefois que, grâce à l'ordou-s
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nance de référé du 3 oct. 18G8 qui a permis aux débiteurs de toucher,

aucun préjudice sérieux n'a été causé aux demandeurs et que la con-

damnation de François en tous les dépens suffira pour tous dommages-
inlérôts;— Par ces motifs, déclare nulle l'opposition formée par Fran-

çois le 26 sept. 1868, en fait mainlevée entière et définitive; dit qu'il

n'y a lieu d'allouer d'autres dommages-intérêts que les dépens, et con-

damne François en tous les dépens, y compris ceux de référé.

MM. Glandaz, prés.; Maritain et Lelasseux, av.

Note. — La solution résultant des jugements qui précèdent
a été généralement admise. Y. Besançon, 3 mai 1809, et

Montpellier, 18 déc. 1810 (J. Av., t. 19, p. 283 et 303, v»

Saisie-arrêt, n"^ 36 et 67); Paris, 23 juill. 1840 (Sir., 1840,

V part., p. 420); Roger, Saisie-arrêt, T édit., n"' 86 et 134;
notre Encyclopédie des Huissiers, 2* édit., t. 6, v° Saisie-ar-

rêt, ïi° 32.

—

V. toutefois, en sens contraire, Rouen, 21 nov.

1845 (/. Av., t. 71 [1846], p. 441).

Art. 1604. — TRIB. CIV. DE LA SEINE (9" ch.), 21 juillet 1869.

Délais, significations, partie domiciliée hors de France, dis-

tances KILOMÉTRIQUES, CALCUL,—SAISIE-ARRÊT, DÉNONCIATION, AS-

SIGNATION, DÉBITEUR DEMEURANT A l'ÉTRANGER,—SAISIE ÈS MAINS

DÉ DÉPOSITAIRES DE DENIERS PUBLICS, FORMALITÉS.

Le calcul des délais pour les assignations et significations

d'après les distances kilométriques n'est applicable que quand
le défendeur demeure sur le territoire continental de la France ;

lorsqu'il habite hors de France, c'est à l'art. 73, C.P.C., qu'il

faut recourir (G.P.C., art. 1033).

Ainsi, la dénonciation d'une saisie-arrêt à un débiteur do-

micilié hors de la France continentale doit avoir lieu dans la

huitaine, avec assignation dans le délai de l'art. 73 (G. P.C.,

art. G9-9« et 563).

Le décret du 18 août 1807 ne règle que les rapports entre le

saisissant et les administrations publiques comme tiers saisi;

il ne dispense point le saisissant de dénoncer dans le délai

prescrit la saisie au débiteur saisi.

(De Prada C. de Monluc).

Le 2 janv. 1869, le sieur Manuel Esquino a transporté, par

acte authentique, au sieur Rosenda de Prada, domicilié à

Mexico, diverses sommes à lui dues par le Gouvernem-ent

français pour fournitures faites à notre corps expéditionnaire

au Mexique. — Le 19 janv., signification de ce transport au

ministre des finances, qui refuse de payer, en produisant

deux oppositions faites eal.re ses mains, pour une somme de
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8,000 fr., à la requête du sieur de Montluc, les t9 sept. 1868
et 20 fév. 1869. — Le sieur de Prada a, alors, forme une de-
mande en mainlevée de ces oppositions.

JUGEMENT.

Le Tribunal; — Attendu qu'en vertu d'une ordonnance de M. le

président du tribunal de la Seine, du 16 sept. 1868, et par. exploit

de Dubois, huissier, en date du 19 du même mois, enregistré, de

Montluc a fait opposition es mains de S. Exe. M. le ministre des

tinances sur les sommes qu'il peut devoir à Manuel Esquino, pour

sûreté et conservation d'une somme de 8,000 fr. dont de Montluc se

prétend créancier ;— Attendu que cette opposition n'a pas, dans la

huitaine, été dénoncée au débiteur saisi avec assignation en validité ;

qu'aux termes de l'art. 563, C.P.C., le défaut de cette double forma-

lité entraîne la nullité de la saisie ou opposition; — Que, pour sou-

tenir que cette opposition n'a pas cessé d'exister, de Monlluc pré-

tend; 1° que le débiteur saisi, Esquino, demeurant au Mexique, il était

encore à la fin de février 1869 dans les délais légaux pour dénoncer

ladite opposition; 2" que la saisie-arrêt étant faite es mains d'un dé-

positaire de deniers publics, le décret du 18 août 1807 dispense le

saisissant de toutes formalités autres que celles spécifiées dans ledit

décret
;

Attendu, sur le premier moyen, que dans le système des lois fran-

çaises sur les délais pour les assignations et significations, les délais

ne sont fixés à raison des distances kilométriques que quand il s'agit

de localités situées dans le territoire continental de la France; que

quand le défendeur demeure en dehors, c'est évidemment à l'art. 73,

C.P.C, que l'on doit recourir; que s'il fallait adopter le système de

de Montluc, le saisissant aurait, aux termes de l'art. 563, un délai

très-long pour dénoncer son opposition, et en outre devrait donner

assignation en validité dans les délais de l'art. 73, ce qui ne peut être;

qu'il suit de là que la dénonciation à une partie domiciliée hors de

la France continentale doit avoir lieu dans la huitaine, avec assignation

dans le délai de l'art. 73
;

Attendu, sur le second moyen, que le décret du 18 août 1807 est

uniquement relatif aux rapports entre le saisissant et les administra-

tions publiques comme tiers saisis, et ne change rien à ceux qui

existent entre le saisissant et le débiteur saisi
;

Attendu, dès lors, que l'opposition du 19 sept. 1868 est nulle; —
Attendu que la seconde opposition faite par exploit du 20 fév. 1869 est

postérieure à la signification du transport du 2 janv. 1869, laquelle

avait lieu par exploit de Lefèvre, huissier à Paris, du 19 janv. 1869,

enregistré; —Attendu, dés lors, que de Prada a été régulièrement

saisi de la somme à lui Imn^portée, le 2 janv. 1869, par acte reçu

Bourgct, notaire à Paris;
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Par ces motifs, dit que, nonobstant les oppositions formées par de

Montluc sur Esquino es mains de M. le ministre des finances, de

Prada sera autorisé à toucher le montant des causes du transport

susénoncé; déclare commun avec Esquino le présent jugement; con-

damne Esquino en tous les dépens.

M. Reboulh de Veyrac. prés. c

Art. 1605.—TRIB. CIV. DE LA SEINE (9- ch.), 10 août 1869.

Saisie-aurêt, blreau de tabac, gérance, prix.

La redevance moyennant laquelle un bureau de tabac est

affermé à un gérant par le concessionnaire peut être l'objet

d'une saisie-arrêt, cette redevance ne pouvant être assimilée à

la pension due par VEtat à un fonctionnaire public (C.P.C,
art. 557 et 580).

(Duboé C. Lalanne).

Le sieur Lalanne, ancien percepteur, est titulaire d'un dé-

bit de tabac ù Tarbes, dont iT a affermé la gérance à la de-

moiselle Nonon, — Créancière en vertu d'un titre authentique

du sieur Lalanne, la demoiselle Duboé a formé entre les mains
de la gérante une saisio-arrês sur la redevance due au titu-

laire du bureau.— Le 16 mars 4869, jugement par défaut qui
ordonne la inainlevée de la saisie-arrêt. — Opposition par la

demoiselle Duboé.

JUGEMENT.

Le Triblnai. ;
— Attendu que Lalanne prétend vainement que le

débit de tabacs dont il a ad'ermé la gérance à la demoiselle Nonon lui

aurait été accordé en récompens(^ de ses services de percepteur, et que

la redevance que lui paie la demoiselle Nonon a un caractère alimen-

taire; — Que l'insaisissabilité constitue un privilège dont l'effet est

de mettre ce que possède le débiteur à l'abri de l'action de ses créan-

ciers, et qu'elle ne saurait dès lors être étendue; — Que la concession,

par l'autorilé, d'un bureau de tabac ne saurait être assimilée à une
pension due par l'Etat à un fonctionnaire public; — Attendu que

Lalanne est employé en qualité de clerc dans l'étude de Mouchet ;

qu'il reçoit à ce titre Jes appointements dont les trois quarts doivent

être considérés comme alimentaires, et que la saisie pratiquée ne peut

porter utilement que sur un quart; — Reçoit Hortense Duboé oppo-

sante au jugement du 16 mars 1869, la décharge des condamnations

prononcées contre elle par ce jugement; déclare bonne et valable la

saisie formée par Hortense DuLoé es mains de la demoiselle Nonon
contre Lalanne, par exploit du 6 nov. \^i}% ; déclare également bonne
et valable, pour un quart seulement, la saisie-arr^t formée par la de-

moiselle Duboé ^ur Mouchet contre Lalanne, ordonne en conséquente
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que les sommes dont Ja demoiselle Nonon sera reconnue débitrice en-

vers Lalanne et le quart de celles dont Mouchet sera débiteur vis-à-vis

de ce dernier seront versées entre les mains de Hortense Duboé, en

déduction et jusqu'à concurrence de sa créance, en principal, intérêts

et frais ; ordonne l'exécution provisoire, attendu qu'il y a titre, con-

damne Lalanne en tous les dépens.

Note.—La solution résultant du jugement qui précède est

conforme à la jurisprudence sur la nature de la cession de la

gérance des bureaux de tabac. En effet, la Cour de Paris (1"
ch.), par arrêt du 21 nov. 1853, a décidé que si les débits de
tabac ne sont pas dans le commerce et ne peuvent dès lors

être vendus, il en est autrement de leur gérance dont aucune
disposition législative ou réglementaire n'interdit la cession,

sauf au cessionnaire à se pourvoir d'une autorisation spéciale
de l'administration.—Un arrêt delà Gourde Paris, du P'' fév.

1859, conforme à une autre décision de la même Cour, du
6 mars 1845, décide également que la vente de la gérance
d'un débit de tabac est licite et valable, et qu'une pareille

opération n'est point hors du commerce.— V. aussi notre En,'

cyclopédie des Huissiers, 2" édit., t. 6, v° Tabac, n^ 9.

Art. 1606. — TRIB. CIV. DE LA SEINE (ch. vac), 17 septembre 1869.

Saisie-arrêt^ COMMUNE, demande en nullité, mémoire préalable.

La demande en nullité d'une saisie-arrêt pratiquée à la re-

quête d'une commune non autorisée, étant moins une action

principale qu'une défense à une action déjà introduite, peut

être portée directement devant le tribunal, sans que le deman-
deur soit tenu d'adresser préalablement au préfet le mémoire
prescrit par l'art. 51 de la loi du \S-22 juill. 1837.

(Chavanon C. Préfet de la Seine).

—

Jugement.

Le Tribunal ;—Sur la fin de non-recevoir :—Attendu que la saisie-

arrêt pratiquée à la requête du préfet de la Seine sur Chavano:i a été

dénoncée avec ajournement ;—Que sa demande actuelle en nullité est

dès lors bien moins une action principale qu'une défense à une action

déjà introduite; que le mémoire préalable prescrit par l'art. SI de la

loi du 22 juin. 1837 n'est donc pas obligatoire dans la cause ; — At-

tendu, en outre, que le préfet a conclu au fond, qu'il ne serait donc

plus recevable dans son exception ,-

Au fond : — Attendu qu'il est constant qu'à la date du 16 mars

1869 et par le paiement de la somme due, effectué à la caisse munici-

pale, Chavanon avait satisfait à la contrainte délivrée contre lui ;
—

Que, dès lors, la saisie-arrêt du 17 mars, ainsi que la saisie-exécu-

i
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tion du 20 avril, ont été faites sans droit ;
— Qu'il y a lieu d'eu pro-

noncer la nullité et d'en ordonner la mainlevée
;

Sur les dommages-intérêts ; — Attendu que les actes ci-dessus

relatés ont occasionné un préjudice au demandeur et que le tribunal a,

dès à présent, les éléments nécessaires pour en fixer le montant à 50 fr.;

Par ces motifs déclare le préfet tant non recevable que mal fondé

dans son exception ; déclare nulle la saisie-arrêt pratiquée le 17 mars

ainsi que la saisie-exécution du 20 avril 1869, en ordonne la main-
levée ; condamne le préfet en 50 fr. de dommages-intérêts et en tous

les dépens.

MM. Benoit-Champy, prés. ; Isambert, subst. proc. imp.
(concl. conf.); Ferdeuil, av.

Note.—Le mémoire préalable n'est exigé, en effet, que
lorsqu'il s'agit d'intenter une action contre une commune, et

non quand il s'agit de défendre à une action qui a été intentée
par la commune : les termes de l'art. 51 de la loi du 18 juill.

1837 ne laissent aucun doute à cet égard.— D'ailleurs, l'excep-
tion résultant du défaut de mémoire préalable doit être pro-
posée m limine litis; elle ne pourrait plus l'être, ainsi que le

décide le jugement qui précède, après que le préfet aurait
conclu au fond.

Art. 1607. — DOUAI (2" ch.), 13 mars 1869,

Enquête, avoué, huissier, faute, nullité, séparation de corps,

enquête nouvelle, pouvoir des juges.

La disposition de Varl. 293, C.P.C., aux termes de laquelle
l'enquête déclarée nulle par la faute de l'avoué ou de l'huis-

sier ne peut être recommencée, est absolue et ne comporte au-
cune exception ; elle est dès lors applicable même en matière
de séparation de corps.

Mais cette disposition ne met pas obstacle à ce que le juge
ordonne d'office, même après l'annulation de l'enquête, la
preuve des faits propres à éclairer sa religion (G. P.C., art. 254).

(Broutin).

La dame Broutin a obtenu, au cours d'une instance en sé-
paration de corps par elle introduite, un jugement ordonnant
une enquête sur les faits articulés. Mais l'enquête a été an-
nulée pour inobservation des formalités prescrites par l'art,

260, C.P.C., relativement à l'assignation des témoins. — La
dame Broutin a pris alors des conclusions par lesquelles elle
demandait une nouvelle enquête relativement aux faits déjà
admis en preuve et sur lesquels portait la procédure annulée,
—Jugement du tribunal de Dunkerque qui accueille cette de-
mande.—Appel par le sieur Broutin.
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AUaÉT,

La Cour; — Attendu qu'aux termes de l'îirL 293, C.P.G. , l'en-

quête déclarée nulle par la faute de l'avoué ou de l'huissier ne peut

être recommencée; — Attendu que cette disposition est absolue et ne

comporte aucune exception ou distinction ;
— Mais attendu qu'aux

termes de l'art. 254, C.P.C., il est toujours loisible aux juges d'or-

donner d'office la preuve des faits propres à éclairer leur religion ;
—

Attendu qu'en l'espèce, les faits admis à preuve par le jugement dont

est appel sont pertinents et admissibles ;
— Confirme^ etc.

MM. de Meyer, prés.; Bagneris, av. gén. ; Coquelin et Mer-
lin, av.

Note.— Sur les deux solutions admises par l'arrêt qui pré-

cède, V. nos observations sur l'arrêt de la Cour de Lyon du
16 août 1861 (/. .4^., t. 88 [1803], art. 388, p. 261), arrêt qui

décide que les juges ne peuvent ordonner d'office la preuve des

faits qu'ils considèrent comme concluants que dans le cas où

aucune des parties n'a requis cette preuve, et non dans celui

où l'une d'elles a demandé et obtenu l'autorisation de faire

procéder à une enquête, qui a été déclarée nulle par la faute

de l'avoué ou de l'huissier. — Mais, sur le point de savoir si

une enquête nulle parla faute du juge-commissaire peut être

recommencée à ses frais, V. /. Av., t. 87 !^1862], art. 219,

§11, 18», p. 67.

Art. 1608. —PARIS (3° ch.), 2 mars 18G'J.

Appel, jugement commercial, signification au greffe, délai.

La significaiion d'un jugement du tribunal de commerce au
greffe de ce tribunal

.^
faute d'élection de domicile par la partie

condamnée et non domiciliée dans le lieu où siège le tribunal,

fait courir contre elle le délai de l'appel, quoique Vautre

partie lui ait, au cours de la procédure, fait des significations

à un domicile considéré comme élu {spécialement, au domicile

de son agréé), si l'élection de ce domicile n'a pus été portée sur

le plumitif de l'audience (C.P.C, arl. 422).

(De Lignemare C. Hartmann).

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel : — ('on-

sidérant qu'aux termes de l'art. 422, C. P.C., au titre de la Procédure

devant les Tribunaux de commerce, si les parties comparaissent cl

qu'à la première audience il n'intervionne pas jugement définitif, les

parties non domiciliées dans le lieu où siège le tribunal sont tenues

d'y faire l'élection d'un domicile, laquelle doit être mentionnée sur le

plumitif de l'audience; -- Que, dans la pensée de la loi, cette élection
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(le domicile n'est point facultative, mais forct'e dans l'intérêt de la

prompte expédition des affaires commerciales
; qu'enlln, l'article pré-

cité ajoute qu'à défaut de cette élection, toute signification, même
celle du jugement définitif, sera faite valablement au greffe du tri-

bunal ; — ('onsidérant que, on admettant même que l'élection de do-

micile dans la forme prescrite par l'art. 422 puisse être remplacée

par l'indication d'un domicile élu, consignée dans un des actes de la

procédure, il n'existe dans la cause aucune élection de domicile ainsi

faite par de Ligncmare; — Qu'à la vérité on excipe, dans son intérêt,

de plusieurs significations à lui faites, à la requête de Hartmann, au

domicile de son agréé, comme domicile par lui élu, et auxquelles, loin de

protester, il aurait répondu en procédant aux fins desdites significations ;

mais que ce fait purement négatif de la part do Lignemare ne saurait

tenir lieu d'une élection de domicile formellement émanée de lui, à

plus forte raison d'une élection de domicile portée au plumitif de

l'audience, suivant la prescription de l'art. -422, C.P.C.; — Considé-

rant dès lors que, conformément audit article^ la signification faite

aux appelants, par exploit du <> juilL J868, du jugement dont est

appel, leur a été valablement faite au greffe du tribunal de commerce de

la Seine ;
— Considérant que si, d'après la règle générale posée par

l'art. i'/S, C.P.C., la signification d'un jugement doit, pour faire courir

le délai d'appel, être faite à la personne ou au domicile réel de la

partie, il a été fait exception à cette règle générale pour les jugements

rendus en matière de commerce, par les art. 422, C.P.C., et 645,

C. Comm.; — Qu'en disposant que la signification du jugement serait

valablement faite au greffe du tribunal, l'art. 422 a nécessairement

entendu qu'elle produirait tous ses effets, dont le principal est de faire

courir le délai d'appel; — Que cette interprétation est conforme à la

disposition de l'art. 645, C. Comm., lequel, en fixant le point de dé-

part du délai d'appel au jour de la signification du jugement contra-

dictoire en matière commerciale, s'est abstenu d'ajouter que cette

signification aurait lieu à personne ou domicile; — Considérant, en

fait, qu'il est établi et reconnu que l'appel de Lignemare père et fils

n'a été interjeté que le 22 sept. 1868, c'est-a-dire plus de deux mois

après la signification régulière du jugement dont il s'agit ;
— Par ces

motifs, déclare ledit appel non recevable et condamne les appelants en

l'amende et aux dépens.

MM. Salle, prés.; Descouliires, av. gén. (concl.conf.) ; Du-
tard et Fauvel, av.

Note.—La question de savoir si la signification d'un juge-

ment du tribunal de commerce au grefïe de ce tribunal, à dé-

faut, par la partie condamnée, de l'élection de domicile exigée

par l'art. 422, C.P.G., fait courir à son égard le délai de l'ap-

pel, est une des plus controversées. V. les arrêts rapportés /.
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Av., t.^87 [1862], art. 260, 9», p. 2U, et nos observations sur
fcès arrêts.

—

V. aussi la note sur l'arrêt de la Cour de Rennes
du 26 juin 1866 (/. Av., t. 93 [1868], art. 1267, p. 277).

Abt. 1609. — PARIS (2^ ch), 2S mai 1869.

Jugement par défaut, tribunal de commerce^ défaut faute de

conclure, opposition, appel, délai.

Le jugement par défaut rendu par un tribunal de commerce
contre une partie qui n'a pas comparu, soit en personne, soit

par mandataire, est susceptible d'opposition jusqu'à l'exécu-

tion.

Mais l'opposition au jugement rendu par défaut contre une
partie qui, après avoir comparu, a refusé de conclure n'estre-

cevable que dans la huitaine de la signification (C.P.C., art.

157, 158, 159 et 436; C. Comm., art. 642).
Et le délai d'appel contre ce jugement commence à courir à

partir de l'expiration du délai d'opposition.

(Tissot-Kieffer C. Toché et C-'').—Arrêt.'

La Cour ;
— En ce qui louche l'appel interjeté par Tissot-Kieffer

contre Toché et C'^ des deux jugements rendus par le tribunal de

commerce de la Seine j les 16 mars et 27 août 1868; — A l'égard de

ce dernier jugement, qui a déclaré Tissot-Kieffer non recevable dans

son opposition au jugement du 16 mars : — Considérant^, en droit,

que le Code de commerce déclare inapplicable aux tribunaux de com-

merce l'art. 158, C.P.C., aux termes duquel l'opposition à un juge-

ment par défaut est recevable jusqu'à l'exécution s'il n'a pas été rendu

contre une partie n'ayant pas d'avoué ;
— Considérant que devant

les tribunaux civils le ministère de l'avoué est forcé; — Que la partie

assignée n'a d'autre moyen de comparaître que de se faire représenter

par un mandataire légal; d'où il suit que ces mots : « n'ayant pas

d'avoué » équivalent à ceux-ci : « n'ayant pas comparu » ;
— Que le

législateur, favorable à cette partie qui ne comparait pas, suppose

qu'elle n'a pas reçu l'assignation et l'admet ;\ former opposition jus-

qu'au moment où un acte d'exécution dont elle a forcément connais-

sance vient lui révéler d'une manière certaine la demande qui est

formée contre elle ;—Considérant que c'est cette disposition que l'art.

642, C. Comm., a voulu étendre aux tribunaux consulaires par ex-

ception au principe général posé dans l'art. 436, C.P.C, d'après

lequel tout jugement par défaut rendu par un tribunal de commerce

devait être frappé d'opposition dans la huitaine de la signification ;

— Qu'en résumé, il résulte des art. 158 et 436, C.P.C. et 642. C.

Comm., que, pour les jugements par défaut émanant de la juridiction

commerciale, l'opposition n'est recevable que dans la huitaine de sa

i
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signification, s'il est rendu contre une partie qui, après avoir com-

paru, soit en personne, soit par mandataire, a refusé de conclure, et

que l'opposition au contraire peut être formée jusqu'à l'exécution, s'il

s'agit d'un jugement rendu contre une partie qui n'a pas comparu et

qui ne s'est pas fait représenter ;

A l'égard du jugement du 16 mai 1868 : — Considérant qu'il résulte

de ce qui précède que le jugement rendu par défaut faute de conclure

devait être frappé d'opposition dans la huitaine de sa signification
;

qu'il a été signifié à la requête de Toché et C-^ le 2S mai 1868
;
que le

3 juin il est devenu définitif et que le délai d'appel a commencé à

courir
;
que cependant l'appel n'a été interjeté que le 16 novembre

suivant, plusieurs mois, par conséquent, après l'expiration des deux

mois accordés par In loi
;

Déclare Tissot-Kiefîer non recevable dans son appel au regard de

Toché et C'% etc.

MM. Puissan, prés.; Hardoin, subst. proc. gén. (concl.

conf.)j Saglier et Nicolet.

Note. — Sar la première solution, V., dans le même sens.

Paris, 20 nov. 1860 (/. Av., t. 92 [1867], art. 1027, p. 441) ;

Cass. 11 août 1868 (arrêt rapporté suprà, art. 1404, p. 59),
et les notes sur ces deux décisions ; notre Encyclopédie des

Huissiers, 2' édit., t. o, V Jugement jiar défaut, n"' 273 et s.

Sur les 2* et 3* solutions, V. aussi, dans le même sens, les

arrêts rapportés J. Av.,\. 93 [1868], art. 1368, p. 501, et nos

observations ; Paris, 20 nov. 1866, et Cass. 11 août 1868 (ar-

rêts précilés).

Art. 1610. — paris (3-= ch.), 30 juillet 1869.

Étranger, engagements contractés a l'étranger envers un

Français, tribunaux français, faillite, compétence.

L'art. 59, C.P.C, n'a pour but que de régler la compétence
respective des divers tribunaux français à raison de la nature
du litige^ et n'implique aucune dérogation au principe de

compétence internationale consacré par l'art. 14, C. Nap.
En conséquence, l'étranger, même Jion résidant en France,

est valablement assigné devant les tribunaux français à rai-

son des obligations par lui contractées enpaxjs étranger envers

des Français, encore bien qu'il prétende être en état de fail-

lite : il n'y a pas lieu en ce cas de renvoyer la cause devant le

tribimal étranger saisi de la faillite (1).

(4) Mais les tribunaux français n^ sf)tit pas compétents pour fixer la part
qui revient à un créancier d'une faillite déclarée h l'étranger, que ce créan-
cier a reconnue et dont il a accepté les conséquenceg en y produisant sur
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(Gothenet C. Jecker).

Le sieur Colhenet, se prélendant créancier de la société

Jecker et G-^ d'une somme principale de 13,211 fr., à raison

de versements d'espèces faits entre leurs mains à titre de pla-

cements, alors qu'il exerçait le commerce au Mexique, a formé

une saisie-arrêt sur les sommes pouvant revenir aux sieurs

Jecker et C'^ dans les indemnités du Mexique j en suite de

cette saisie-arrêt, il a assigné ces derniers devant le tribunal

civil de la Seine, en condamnation de la société Jecker et G'^

au paiement de la somme principale de 13,211 fr., en validité

de la saisie-arrêt.—Sur cette demande, le sieur J.-B. Jecker,

se disant agir comme liquidateur de la société Jecker et C'%
a opposé l'incompétence des tribunaux français, prétendant

que la société Jecker et G'« serait en état de faillite,. que cette

faillite aurait été connue et acceptée par le sieur Gothenet, et

que, par suite, toute réclamation dudit Gothenet devrait être

présentée à Mexico, dans le lieu et devant les juges du siège

de la faillite, conformément à l'art. 59, § 6, G.P.G.

Le 30 janv. 1869, jugement du tribunal civil de la Seine

qui accueille cette exception.

Le Tribunal...; — Attendu que Gothenet a cité Jecker devant lo

Tribunal civil de la Seine, pour avoir contre lui condamnation eu

paiement de 13,211 fr. 91 c, à raison d'une opération faite entre eux

à Mexico, et déclaration de validité d'une saisie-arrêt ;
— Attendu

que des pièces produites, notamment d'une liste de convocation des

créanciers de la maison de banque Jecker, sur laquelle figurent le de-

mandeur (Gothenet) et ses frères, d'un état de propositions acceptées,

pour leur part, par lesdits frères Gothenet, d'une déclaration de tous

les créanciers et du rapport officiel du sieur Gorta, il résulte que ledit

Jecker est en état de faillite; — Que, dès lors, il y a lieu, dans l'espèce,

par exception au principe général de compétence inscrit dans l'art, li,

G.Nap., de faire application de l'art. 59, G.P.G.
,
qui règle la compé-

tence d'attribution en matière do faillite en renvoyant la cause et les

parties devant le juge du domicile du failli; — Par ces motifs, se dé-

clare incompétent, etc.

Sur l'appel par le sieur Gothenet,

AUUÈT.

La Goi:r...; — Gonsidérant que Jecker ne produit aucun jugement

lies sommes dues à la faillite el (lu'il îi fait sai.sir-;irr(^ter en France , alors

iiiême que la créance résulte d'un liire passé en France, et ayant motivé
• onlrc la faillite une confiainnalion prononcée par la justice française, ci

pour attribuer au saisissant les somme» saisies-arrêtécs jusqu'à concurrence
(le la part lui revenant : V. Cass. (ch. rcq.), 30 nov. 1868 (arrêt rapporté
«Mj)rà, art. rô66, p. 416), et la note.
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ou acte de l'aulorilé publique le déclarant en état de faillite ;
— Que les

diverses pièces par lui représentées établissent que, k une époque

déjà éloignée, il a réuni ses créanciers et obtenu d'eux un atermoie-

ment; — Mais qu"il n'en résulte nullement qu'il ail été, et surtout

qu'il soit encore actuellement dans les liens d'une faillite judiciaire ;

— Que, dans tous les actes de la procédure, il figure seul, sans assis-

lance de syndic ni de comuiissaire ; qu'il déclare agir en qualité de

liquidateur delà société Jeckeret conip., et que cette qualité se concilie-

rait difficilement avec l'état de faillite par lui allégué ;
— Considérant,

au surplus, que, aux termes de l'art. 14, C. Nap., l'étranger, même
non résidant en France, peut être cité devant les tribunaux français

pour les obligations par lui contractées en pays étranger envers des

Français ;
— Que cette disposition est générale, absolue et ne com-

porte aucune exception
;
que l'état de faillite de l'étranger ne rend

pas moins nécessaire la légitime protection que la loi assure aux na-

tionaux en leur permettant de déférer aux Tribunaux français le juge-

ment de toutes leurs contestations; — Que l'art. 59, G. P.C., a pour

but unique de régler la compétence respective des divers Tribunaux

français, à raison de la nature du litige, et qu'il n'implique aucune

dérogation au principe de compétenee internationale, consacré par

l'art. 14, C. Nap.; — Qu'il ne s'agit pas, quant à présent, d'apprécier

l'influence que l'état de faillite r,''gulicrenient déclaré de Jecker et comp.

pourrait exercer sur le jugement de la demande formée par Cothenet,

mais seulement de décider si le Tribunaux français sont compétents

pour statuer sur cette demande; — Sans s'arrêter aux fins et conclu-

sions de Jecker, lesquelles sont déclarées mal fondées ,
— Met l'appel-

lation et le jugement dont est appel à néant ; éniendant, décbarge

Cothenet des dispositions et condamnations contre lui prononcées ; et

statuant par décision nouvelle, dit que le Tribunal civil de la Seine

était compétent; renvoie, en conséquence, la cause et les parties de-

vant ce Tribunal composé d'autres juges que ceux qui ont rendu la

décision infirmée, etc.

MM. Goujet, prés. ; Merveilleux-Duvignaux, av. gén. (concl.

conf.); J. Favreet Saglier, av.

A Abt. 1611.— paris (ch. vacat.), 16 septembre 18G9.

Référé, bail authentique, locataire, saisie mobilière, sursis,

compétence,

Le juge des référés, compétent j^mr statuer sur les difficultés

relatives à l'exécution d'un titre, a le pouvoir d'accorder à un
loratairc dont le mobilier a été saisi en vertu d'un bail au-

thentique^ wn délai pour se libérer et d'ordonner quil sera

sursis aux poursuites pendant ce délai (C. Nap., art. \2\!i].
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(Mosnier C, Bigaul).

En exécution d'un bail authentique, le sieur Mosnier, pro-

priétaire, a, pour avoir paiement des loyers à lui dus par la

dame veuve Bigaut, sa locataire, fait saisir-gager le mobilier

de celle-ci. — La dame Bigaut a immédiatement introduit un

référé à l'effet d'obtenir un délai et un sursis à la continuation

des poursuites. — Le 17 août 1869, ordonnance ainsi conçue :

Nous, juge, par empêchement de M. le président : — Attendu qu'il

existe un droit au bail et un fonds de commerce d'hôtel meublé, dont

la vente devant notaire, avec les objets mobiliers, accessoires seuls

saisis, sera tentée à l'avantage de tous, pendant le délai qui est de-

mandé et qui est nécessaire à cet effet; — Que, cependant, les

droits du créancier doivent être sauvegardés par des paiements d'a-

compte; — Disons qu'à charge par la veuve Bigaut de verser de suite

une somme de 1,000 fr. à-compte, les poursuites de Mosnier seront

discontinuées pendant six semaines, avec obligation pour la débitrice

de se libérer en trois paiements égaux, de quinzaine en quinzaine, ou

de vendre son fonds devant notaire, sinon et à défaut d'un seul paie-

ment à l'échéance, qu'elles pourront être reprises et mises à fin

parla vente en détail et dans les lieux, ce qui sera exécutoire par pro-

vision nonobstant appel.

Sur l'appel par le sieur Mosnier, akrêt :

La Cour ;
— Considérant qu'il s'agissait de l'exécution d'un titre et

d'une mesure provisoire, et que le juge du référé était compétent; —
Considérant, au fond, que les dispositions de l'art. 12-44, C. Nap., sont

générales et ne distinguent point entre la dette qui résulte d'un acte

authentique et celle qui résulte d'un acte sous seing privé ;
— Consi-

dérant que les termes mêmes de l'art. 1244, en invitant le juge à

prendre en considération la position du débiteur et à user avec une

grande réserve du pouvoir qui lui est accordé, indiquent suffisam-

ment que ce pouvoir, au point de vue des délais apportés cà l'exécu-

tion, est absolu ;
— Adoptant au surplus les motifs qui ont déter-

miné le premier juge ;
— IMet l'appellation au néant ; confirme l'or-

donnance ; condamne Mosnier à l'amende et aux dépens.

MM. Dufour, cons. f.f. prés.j Descoutures, av. gén. (concl.

conf.)j Durieux et Camescasse, av.

Note.—Décidé, dans le même sens, que le juge des référés

est compétent pour ordonner qu'il soit sursis à une saisie-ga-

gerie pratiquée par le propriétaire pour fermages échus : V.

Rouen, 1" déc. 1866(7. Av., t. 92 [1867], art. 1013, p. 118),

et la note. — V. aussi Chauveau, Lois de laprocéd,, quest.

2754 ter.
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Art. 1G12. — NIMES {V^ ch.), IG juin 1869.

Récusation, mémoires, distribution en dehors de l'audience,

REJET du procès.

En matière de récusation, les mémoires distribués en dehors

de l'audience doivent être rejetés du procès (C.P.C, art. 384
et suiv.).

(X...).

—

Arrêt.

La Cour ;—Attendu que, dans l'instance pendante devant le tribu-

nal civil de..., entre le sieur N... et le sieur X..., ce dernier a récusé

M. le président A... pour cause d'inimitié capitale, de menaces et

d'injures verbales proférées, depuis moins de six mois ;— Que le tri-

bunal ayant rejeté ladite récusation comme inadmissible, il s'agit, sur

l'appel du sieur X..., d'apprécier le mérite de cette décision ;—Attendu

que, postérieurement au dépôt fait au grelfe de la Cour des pièces re-

latives à l'incident et la veille même du jour fixé pour l'audience, un

mémoire a été distribué parX... aux magistrats dans lequel il se livre

à des appréciations et à des allégations sur lesquelles la contradiction

n'a pas été appelée ;
— Que celte production est contraire à l'esprit et

au texte de la loi qui a réglé la procédure de récusation ;
— Que les

plaidoiries sont prohibées en cette matière, et, à fortiori, les mé-

moiies imprimés distribués en dehors de l'audience ;—Qu'il y a lieu,

pour ce motif, de rejeter le mémoire irrégulièrement introduit au pro-

cès et de déclarer qu'il ne sera pas pris en considération ;
— Par ces

motifs, etc.

MM. Gouazé, V prés. -, Coste, subst.

Note.—11 a môme été décidé que la partie qui exerce la ré-

cusation contre un juge ne peut produire à l'audience par des

conclusions et développer par des plaidoiries les motifs de
cette récusation, et que, si elle a été illégalement admise à le

faire en première instance, les conclusions par elle produites,

ainsi que les faits y énoncés, ne doivent, sur l'appel, être prises

en aucune considération : Douai (1'" ch.), 27 fév. 1855.

Art. 1013.—TRIB. CIV. DE LA SEINE (ch. vacat.), 8 septembre \ 869.

Vices rédhibitoires, action, expertise, vendeur, sommation.

délai.

Il ne suffit pas, pour la recevabilité de Vaction rédhibitoire

dans le cas de vente d'un cheval atteint du cornage chronique,

que la requête à fin de nomination d'expert et la sommation
au vendeur d'assister à l'expertise aient eu lieu dans le délai

de neuf jours ; il faut que l'action elle-même ait été intentée

dans ce délai {L. 20 mai 1838, art. 3 et 5).
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(Maurice C. Bonnin),

Le 2 juin 1869, le sieur Maurice, marchand de chevaux,
acheté du sieur Bonnin un cheval moyennant le prix de 200 fr.— Ce cheval étant atteint du cornage chronique, le sieur

Maurice a présenté au juge de paix une requête à fin de no-
mination d'un vétérinaire à l'effet de constater le vice rédhi-
bitoire.—Le 8 juin 1869, ordonnance de ce magistrat qui
nomme un expert et sommation au sieur Bonnin d'assister à
l'expertise.—Le 26 du même mois, le sieur Maurice a formé
devant le tribunal civil de la Seine une demande en résolution
de la vente.—Le sieur Bonnin a opposé contre celte demande
une fin de non-recevoir. Les prescriptions de la loi du 20 mai
1838, a-t-il dit, doivent être observées à peine de nullité. Or,
dans l'espèce, celte loi imposait au demandeur l'obligation de
saisir le tribunal compétent dans le délai de neuf jours. L'ac-
tion du sieur Maurice n'ayant été intentée que le 26 juin,

c'est-à-dire vingt-quatre jours après la vente, est donc non
recevable comme tardive.

JUGEMENT.

Le Tribunal; — .4Uendu qu'aux termes de la loi^, raclion en réso-

lulion de vente basée sur un vice rcdhibitoire doit être intentée dans

les neuf jours ;
— Que la loi ne fait aucune exception ;

— Attendu que

la requête à fin d'enquête présentée au juge de paix et la dénonciation

d'assister à l'enquête faite par Maurice à son vendeur ne peuvent

équivaloir à la citation directe prescrite par la loi; — Attendu, eu

fait, que l'action n'a été intentée que le 2G juin; — Que Maurice n'a

donc pas procédé régulièrement ;—Par ces motifs, déclare Maurice mal

fondé dans sa demande, l'en déboute et le condamne aux dépens.

Note.—V., dans le même sens, Cass. 19 déc. 1860 (/. Av.,
t. 86 [1861], art. 200, p. 432), et la note. — V. aussi Cass.' 6
mars 1867 (t. 92 [1867], art. 1118, p. 359), et nos observations.

Art. 1614.—Cassation, acte administratif, interprétation, tri-

bunaux CIVILS, INCOMl'ÉTENCE.

Les tribunaux civils doivent se déclarer d'office incompétents pour
statuer sur la question préjudicielle d'interprétation d'un acte admi-
nistratif, et, s'ils ne l'ont pas fait, le moyen tiré de leur incompétence

à cet égard peut être proposé pour la première fois devant la Cour de

cassation.

Cass. (ch. civ.), 7 juin 1869, Javal C. Gra/}:

En ce qui concerne l'incompétence des tribunaux civils relativement

à l'interprétation des actes administratifs, V. Cass. 4;{ juill. iSuU

{J. Av., l. 80 [1801], art. J8;i, | \,i% p. ;i;,;{). et la note.
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Acquiescement. — l . {Rapport à

justice, jugement, appel). — Le f.iit

lie .s'en rnppoiler à justice devant les

premiers juges ne ronstilue point un
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un, p. 72.

3. ( Appel, jugement, chefs dis-

lincls, connexité).— Lorsque, sur l'ap-

pel d'un jugemeni qui a accueilli la de-

mande |)rincii)ale et rejeté une demande
reconventionnelle en dommages-inté-
rêts formée par le détendeur et fondée

sur les mêmes fuits, l'intimé déclare

acquiescer à l'appel i;l renoncer au bé-

nélice de la condamnation prononcée

à son profit, et que l'appelant refuse

d'accepter cet aci|uiescement partiel,

comme laissant en suspens la (juestion

des dommages-intérêts, les juges d'ap-

jiel peuvent, au lieu de prononcer une
disjonction, retenir la cause tout entière

et y statuer à raison de la connexilé
essentielle des deux demandes; art.

i550, p. 380.

V. Faillite.

Acte d'appel. — V. Appel, Ordre.

Acte d'avoué à avoué. — V. Pé-
remption d'instance , Signification

d'avoué à avoué.

Action. — 'I. (Pesagi public, Fer-
mitr. Qualité, Serment.)— Le fermier

des droits de pesage public sur les

marcbés d'une commune, est sans qua-

lité , s'il n'a ))as iirèlé le serment

préalable exigé \par la loi, pour exercer

T. X.— :r.s.

des poursuites à raison de faits illicites

de pesage public; art. loSO, |i. 380.
2. {Prêle-nom, absence de fraude

et de préjudice). — L'exercice des ac-

tions par l'intermédiaire d'un prète-uom
n'est pas interdit, lorsqu'il est exempt
de fraude et qu'il n'en résulte aucun
préjudice pour le défendeur: art. UiO,
p. 70.

3. {Cédant d'une créance, ijualité

pour agir, commandement, opposi-
tion, défense.) — Spécialement, le cé-
dant d'une créance constatée par acte
autbentique peut valablement faire

commandement au débiteur, et défen-
dre à l'opposition à ce commandement,
fondée sur ce qu'il ne serait plus pro-
priétaire; le débiteur ne peut opjioser

à son créancier les conventions parti-

culières intervenues entre lui et un tiers,

ces conventions lui étant étrangères;
Ibid.

4. {Cédant, désintéressement, pour-
suite, nul en France ne plaide par
procureur, nullité). — JJjiis le débi-

teur cédé ne peut être poursuivi en
paiement sous le nom et à la requête
du cédant, lorsque celui-ci a été dé-
sinléressé par le cessionnaire ; une
telle poursuite est nulle comme violant

lo maxime ; nul en France ne plaid»
par procureur; peu importe que, au
moment de la cession, il ail été donné
iiu cessionnain,' pouvoir d'agir au nom
du cédant, et que la cession n'ait |ias

été notifii'C au débiteur, si le cédant

avoue la cession et reconnaît qu'il est

étranger à la poursuite; même art.,

note, p. 71.

Ij. [Inlérêl éventuel, procès à pré-
venir, convention, interprétation).—
Lue action eu justice de\aul être basée

sur un inlérêl ué l'I adiiel, il s'ensuit
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que, lorsque l'acquéreur d'un fonds de

commerce refuse de répondre à une som-
mation qui ne tend qu'à l'interprétation

pour l'avenir d'une clause du contrat

de vente, ce refus ne peut être assimilé

à une protestation contre l'objet de la

sommation, et, des lors, devenir la

cause d'une action de la part du ven-
deur contre l'acquéreur à l'effet d'obte-

nir de la justice l'interprétation de la

clause dont il s'agit ; art. 4 498, p. 279.

Note conf.
; p. 280.

6. {Préjudice éventuel, procès, me-
nace). — La menace d'un préjudice

éventuel est une cause légitime d'action,

quand cette menace se produit sérieu-

sement, et quand elle peut nuire au
crédit ou à la situation de celui à qui

elle est adressée ; art. '1400, p. 51.

7. {Notaire, respongahililé, me-
nace). — Ainsi, le notaire, menacé par
un client d'une poursuite en responsa-
bilité, dans des lettres missives, et avec

une persistance et une notoriété de na-

sure à porter atteinte à son crédit et à

sa situation d'officier public, est rece-

vable à actionner le client en justice

pour faire déclarer qu'aucune respon-
sabilité ne peut être invoquée contre

lui ; Ibid.

V. la note sur les deux solutions ci-

dessus; p. 53.

8. {Justice de paix, averlissemeul).
— Un simple billet d'avertissement,

par lequel une partie est invitée à se

présenter devant le juge de paix, n'est

pas introductif d'instance, et, par con-
séquent, ne saisit pas ce magistrat au
principal; art, V601, p. 301.

Note conf.; p. 302.

Action possessoire. —-1 . {ïïéinté-

grande, barrière, voie de fait). — Le
fait, par le propriétaire d'un terrain,

d'avoir clos ce terrain par une barrière

établie sur une lisière dont le proprié-
taire voisin et limitrophe était depuis
longtemps en possession animo domini
autorise pleinement l'exercice de l'action

en réintégrande ; art. -1069, p. 424.
2. {Acquéreur, garantie, vendeur).
— Lorsque l'acquéreur d'un immeuble
en a été mis en possession et en a joui

paisiblement et publiquement pendant
plus d'une année, il est désormais sans
droit pour appeler son vendeur en ga-
rantie à raison des troubles apportés
postérieurement h sa possession : art.

4570, p. 426.
3. {Défendeur au pétitoire, posses-

toire). — Le défendeur au pétitoire est
recevable à se pourvoir au possessoire
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pendant l'instance dirigée contre lui,

sa possession ne pouvant être livrée,

dans le cours de cette instance, à toutes

les entreprises du demandeur au péti-

toire ; ibid.

4. {l'ossession annale, preuve, ju-
gement, cumul du pétitoire et du pos-

sessoire). — Et le jugement qui, en ce

cas, autorise la preuve de la possession

annale, n'étant qu'interlocutoire, ne

cumule pas le possessoire et le péti-

toire; même art., p. 427.

Adjudication. — {Lots distincts,

greffe, rédaction, droit proportion-

nel). — Dans les adjudications en jus-

tice faites en plusieurs lots, même au

profit d'adjudicatairss distincts, le droit

proportionnel de grelfe pour rédaction

doit être perçu sur, le prix cumulé de

tous les lots, et non sur le pi'ix de cha-

que adjudication partielle, considérée

isolément; art. 1464, p. 190.

Agent d'affaires. — V. Assurance

mutuelle, n» 3, Compétence civile.

Agréé {Frais et honoraires, tribu-

nal de commerce, compétence). —
L'action d'un agréé en paienient de ses

frais et honoraires n'est pas de la com-

pétence du tribunal civil, mais de

celle du tribunal de commerce, lors-

que le client est commerçant, et que le

procès dans lequel il a été représenté

par l'agréé se rattachait aux ojiérations

de son commerce; art. 1514, p. 312.

Ajournement. — {Objet de la de-

mande, moyen, omission, procès-ver-

val de non-conciliation, copie, équi-

pollents). ^ Est nul l'exploit d'ajour-

nement qui ne contient m l'objet de la

demande ni l'exposé sommaire des

moyens ; il ne suffit pas qu'il y soit

donné copie du procès-verbal de non-

conciliation, si ce procès-verbal ne con-

tient lui-même, à cet égard, aucune

énonciation utile; art. 1398, p. 48.

Obserr. conf. ; ibid.

V. Appel, Exploit.

Aliéné. — {Administrateurjtrovi-

soire. transaction). — Le pouvoir de

transiger n'appartient pas à l'adminis-

trateur provisoire des biens d'un indi-

vidu non interdit, placé dans un éta-

blissement d'aliénés, quoiqu'il ait été

cliargé comme mandataire spécial de

représenter cet individu en justice;

art. 1494, p. 265.

Observ. conf. ; p. 268.

V. Offirr.

Amende.—\ . Conlrainle parcorps.

— de fol appel.— V. Appel, n° 1 0.

Appel. — 1 . {Jugement, chefs pré-



APPTW,.

puraloiresel ih-finilifa, indivisibilité),

— Lorsqu'un juj^innenl est |iuremoiil

prOparatoire sur un chef ot délinitif sur

un aulro, l'appel en esl recevable en

ce (jui concerne les deux dispositions,

alors qu'elles sont étroitement liées

l'une à l'autre; art. UOO, p. 65.

'i. (Délai, signification à partie,

signification à avoué). — La si^'nili-

cation du ju^'cment à personne ou do-
micile lait courir le délai d'appel, en-
core bien qu'elle n'ait pas été précédée
d'une signification à avouw; art. 14211,

p. UO.
3. [Jugement, signification, requé-

rant, domicile, omission, équipollvnfs,
délai). — La si{,'niliration d'un juge-

ment est valable et t'ait courir le délai

de l'appel, iiuoiqu'elle n'énonce pas le

domicile de la partie à la requête de
laquelle elle est faite, si ce domicile

est indiqué dans le jugement signifié;

art. ^fi-1% p. 207.
Note conf.; p. 209.
4. (Jugement commercial, signifi-

cation au greffe, délai). — La signi-

'fication d'un jugement du tribunal de
commerce au greffe de ce tribunal,

faute d'élection de domicile par la partie

condamnée et non domiciliée dans le

lieu ou siège le tribunal, fait courir

contre elle le délai de l'appel, quoique
l'autre partie lui ail, au cours de la

procédure, l'ail des significations à un
domicile considéré comme élu (spécia-

lement, au domicile de sou agréé), si

l'élection de ce domicile n'a pas été

portée sur le jilumitif de l'audience;

art. 11)08, p. 4U2.

ë. (Indivisibilité, délai).— En ma-
tière indivisible, sjiécialemcnt, dans le

cas où le lilige a pour objet le délais-

sement d'un immeuble détenu à titre

d'anlicbrèse, l'appel régulièrement in-
terjeté jiar l'une des parties profite aux
autres cl les relève de la déchéance
par elles encourue; art. H28 et 4530,
p. 109 et 34().

6. (Défendeur, renvoi de la de-
mande, conclusions, parties en cause).

— Le défendeur qui a conclu, en pre-
mière ijistance, son renvoi des fins de

la demande et qui a succombé, peut

intimer sur son appel tontes les parties

en cause, même celles contre lesquelles

il n'a pas pris de conclusions devant

les premiers juges; art. 1553, p. 391.

7. (Acte d 'appel, jugement, date,

erreur). — N'est pas nul l'acte d'ap[icl

dans lequel une date erronée est attri-

buée au jugement ou à l'un des juge-
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monts attaqués, si l'erreur dédale n'a [lU

laisser à riulinii' aucun doulesur lejuge-

nientl'ra|i|ié fi'apiiel: art. 1467, p. 195.

8. (Acte d'appel, appelant, domi-
cile, omission, jugement précédem-

ment signifié, relation). — L'acte

d'appel ne peut être déclaré nul par

cela seul qu'il ne contient pas le domi-

cile de l'appelant, si ce domicile se

trouve suffisamment indiqué par les

menlions de cet acte qui se réfèrent à

la signification du jugement dont est

appel, lorsque la signification a été

faite au domicile môme de l'appelant;

art. 1585, p. 450.

9. (Acte d'appel, copie, remise,

personne, omission, nullité). — Est

nul rex]doit d'appel qui porte seule-

ment que l'huissier a signifié à la,

partie, en son domicile et parlant à

sapersonne, que le requérant forme ap-

pel du jugement rendu contre lui, cette

formule ne pouvant équivaloir ni à la

mention de la personne à qui la copie

a été remise, ni à la menlion de la re-

mise de la copie; art. 1440, p. 138.

"V. note; p. 142.

10. (Amende, intimé, condamna-
tion, cassation). — La condamnation

à l'amende prononcée par erreur contre

l'intimé, qui n'avail pas formé d'appel

incident, ne saurait donner ouverture

à un pourvoi en cassation contre les

autres parties; art. 1G01, p. 484.

Appel incident. — (Béserres, ju-
gement, confirmation pure et .simple,

renonciation). — L'mtimé, qui, dans

de premières conclusions, a fait des

réserves formelles d'interjeter appel

incident, ne peut être répvité avoir re-

noncé à son droit d'appel par cela que,

dans des conclusions postérieures, il a,

sans renouveler ces réserves, demandé
la confirmation pure et simple du juge-

ment; art. 1479, p. 231.

Observ. conf.; p. 234, III.

V. Ordre, n" 3'L

Arbitre-rapportenr. — 1. (Ifo-

noraires, jugement, dépens, liquida-

tion, paiement, ciymmandement). —
Le jugement, qui. dans la liquidation

des dépens, a compris les honoraires

d'un arbitre-rapjiorteur, qui n'a i)oinl

été partie a ce jugement, ne constitue

pas a son profit un titre exécutoire, et,

en conséquence, cet arbitre-rapporteur

ne peut, en vertu de la grosse du juge-

ment, agir par voie de commandement
contre la partie condamnée aux dépens

pour obtenir le paiement de ses hono-

raires; art. 1449, p. 161.
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2. {Exécutoire, assignation). —

L'arbitre ne peut en poursuivre le paie-

ment qu'en vertu d'un exécutoire régu-

lièrement délivré à sa réquisition ou

que par une nssignatiou en condamna-
tion, intentée contre les parties devant
le tribunal; même art., p. 162.

V. observ. sur les deux solutions ci-

dessus; p. 463.

Arrêt. — \. Jugement.
Assistance judiciaire.— 1. {Acte

de l'état civil, rectification). — L'as-
sistance judiciaire peut être accordée

aux indigents, pour faire rectifier les

actes de l'état civil qui les intéressent,

quoique cette rectification puisse avoir

lieu gratuitement sur l'action du mi-
nistère public; art. iSGO, p. 402.

2. ( Etranger, caution judicatum
solvi). — L'étranger, admis au bénéfice

de l'assistance judiciaire, n'est pas dis-

pensé de louruir la caution judicMum
solvi; art. 4405, p. 493.

Note conf.: p. 494.

3. {Appel, désistement, frais, re-
couvrement, poursuites). — Lorsque
l'adversaire d'une partie admise à l'as-

sistance judiciaire ne donne pas suite

à l'appel qu'il a interjeté du jugement
rendu contre lui, il y a lieu d'en con-
clure qu'il s'est désisté de cet appel, et

par suite, l'Aministration de l'enregis-

trement peut le poursuivre en paiement
des frais auxquels il a été condamné;
art. 4466, p. 494.

Note conf.; p. 495.
Assurance mutuelle.— 4. (5oct^-

té civile, associés, contestations, com-
pétence, tribunal civil).—Une société

d'assurances mutuelles est purement ci-

vile; dès lors, les dilficultés ijui s'élè-

vent entre elle et les associés sont de
la compétence du tribunal civil, et non
de celle du tribunal de commerce; art.

4447, p. 437.

2. {Siège social, tribunal civil, po-
lice d'assurance, attribution de juri-
diction). — Le tribunal du lieu où la

société a son siège social est, à l'exclu-

sion de celui du lieu où les associés

ont souscrit leur adliésioii, compétent
pour connaitre de ci^s difficultés, alors

sui'tout que la police d'assiu'ance attri-

bue juridiction au tribunal du siège so-

cial ; ibid.

V. observ. sur les deux solutions ci-

dessus, p. 459.

3. {Agent, obtigalions, compétence
commerciale). — L'agent d'une compa-
gnie d'assurances mutuelles, cliargé de
rechercher des assiu'ances et de s'occu-

AUTOR. Di: FEMmi: MARIEE.
per des affaires de la compagnie,
moyennant une prime et des avantages
déterminés, est un véritable agent d'af-

faires justiciable, à raison de ses enga-
gements envers ladite compagnie, du
tribunal de commerce; art. 4494, p.

261

.

4. {Droits de courtage, demande en
paiement, compétence civile). — Mais
la demande en paiement de droits de
courtage dus aux agents d'une compa-
gnie d'assurances mutuelles et consis-

tant dans un prélèvement proportionnel

fait sur les prestations annuelles payées
par les associés, lorsqu'ils sont paya-
bles, non par le directeur de la compa-
gnie, mais par la compagnie elle-même,

doit être portée devant la juridiction ci-

vile, et non devant le tribunal de com-
merce; art. 1494, p. 204.

Autorisation de femme mariée.
— 1. {Contrat, action, mari, somma-
tion, ordonnance, citution, autorisa-
lion de justice). — La femme* ne peut

valablement réclamer l'autorisation de

justice ;i l'elfet de contracter ou d'ester

en jugement, qu'en remplissant les for-

malités prescrites par l'art. 864 , C.P.C,
c'est-à-dire qu'après avoir fait à son

mari sommation de l'autoriser, et qu'a-

près avoir, en cas de refus, obtenu du
président du tribunal une ordonnance

permettant de citer son mari ; art. 4 441

,

p. 444.

Observ. conf.; p. 443.

2. ( Mari, présomption d'absence,

sommation). — Dans le cas où le mari

est en état de présomption d'absence,

la femme peut demandeur à la justice

l'autorisation de poursuivre ses droits,

sans faire précéder sa requête d'une

sommation à son mari; art. 4538, p.

399.

Observ. conf.; ji. 400.

Avaries. — (Demande en justice,
délai). — Ku matière d'avaries, le jour

de la signification des protestations

est-il compris dans le mois dans lequel

doit être, aux termes de l'art. 430, C.

Comm., formée la demande en justice?

art. 4555. p. 395.

Aveu judiciaire. — {Avocat, plai-

doirie, conclusions). — La déclaration

faite à l'audience, au nom d'une par-

tie, dans la plaidoirie de l'avocat, ne

constitue pas un aveu judiciaire, alors

qu'elle n'est pas reproduite dans les

conclusions prises par l'avoué, et que,

sur le même chef, la partie,(lans ces

conclusions, .s'en rapjiorle à justice;

arl. 4543, p. .'lOO.
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Avocat. — (Honoraires, avou(, ac-

tion, mandat). — L'avocat ne pciil

avoir d'action contre l'avoué pour le paie-

ment (le .ses lionoi'aires de plaidoirie,

(pi'aiilant que l'avoué a été cliargé, en

vertu d'un mandat tacite, du recouvre-

ment de ces honoraires, et que jusqu'à

concurrenc(! de ce qu'il a reçu à cet

égard du client; art. 1538, p. 358.

Observ. conf.: p. 359.

V. Aveu judiciaire, Conclusions.

Avoué. — L {Procédure, nullité,

responsabilité). — L'avoué est respon-

sable de la nullité des procédures con-

iiées à ses soins et des conséquences
de cette nullité; art. 1539, p. 360.

2. {Délaissement d'immeuble, ac-

quéreur, nullité, avoué, préjudice,

responsabilité). — Spécialement, l'a-

voué qui, chargé par le tiers détenteur

d'un immeuble d'une procédure en dé-

laissement, a laissé inachevée cette

procédure, dont la nullité a été ju-

diciairement prononcée, est soumis à

un recours de la part du tiers déten-
teur, qui, par suite, est contraint de

payer, pour la réparation du dommage
causé itar son inaction; même art., ii.

360.

3. {Madère correctionnelle, frais,

juges, appréciation). — Lorsque, de-
vant la juridiction correctionnelle, l'une

des parties a cru devoir se faire repré-
senter par un avoué, les frais qui en
sont la conséquence ne peuvent être,

de plein droit, ni passés en taxe contre

la partie qui succombe, ni rejetés de
cette taxe; c'est aux juges ii apprécier

s'ils sont ou non frustratoires. et quels

sont ceux dont il doit ordonner le rem-
boursement; art. -1386, p. 28.

4. (Travaux en dehors de la pro-
fession , mandat, honoraires). —
L'avoué, qui se charge d'alfa ires en de-
hors de son ministi're, aie droit, quoique
aucune stipulation n'ait eu lieu à ce su-

jet, de riTlamer im salaire proportionné
il .son travail ; art. 1457, p. 182.

5. ( Travaux en dehors de la pro-
cédure, transaction, justification, ho-

noraires). — Mais l'avoué, qui ne jus-

tilie pas que, en dehors de la procé-

dure, il a fait pour son client des tra-

vaux utiles et exceptionnels, et notam-
ment qu'il a pris une part active et sé-

rieuse à la transaction ([ui a mis fin à

la [irocédure, n'est pas fondé à récla-

mer des honoraires en outre des émo-
luments qui lui sont alloués par le ta-

rif; art. Uo8. p. I8't.

6. (Mandat, comm.erçant, liquida-
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tion, reddition de compte (demande
en], compétence). — L'avoué, qui a

été constitué mandataire d'un commer-
çant pour la liquidation de sa situation

vis-à-vis de ses créanciers, pour l'un

desquels un de ses confrères lui avait

déjà donné le mandat de poursuivre le

recouvrement de ce qui lui était dû

par le commerçant, ne peut être assi-

gné en restitution de ce qu'il aurait

payé en trop à son confrère pour le

compte de ce créancier, que devant le

tribunal civil de son domicile; art.

-loii, p. 363.

7. {Garantie, concert frauduleux).
— Et l'action en garantie, formée sur

cette demande par le défendeur contre

le créancier qui aurait reçu en trop et

l'avoué à qui les fonds auraient été re-

mis comme mandataire de ce créan-

cier, ne peut être écartée sous le pré-

texte que la demande serait le résultat

d'un concert frauduleux entre le de-

mandeur et le défendeur, concert qui

aurait eu pour objet de détourner de

leurs juges naturels ceux qui étaient

applés comme garants, alors surtout

que le concert fraduleux n'est nulle-

ment justifié ; même art., p. 364.

8. (Frais, honoraires, pièces de la

procédure, titres, rétention). — Un
avoué peut, jusqu'au paiement de ses

frais et honoraires, retenir non-seule-

ment les pièces de la procédure, mais

encore les titres qui lui ont été remis

pour suivre l'instance, c'est-à-dire tout

le dossier de l'atlaire dans laquelle il a

été chargé d'occuper; art. '1448, p. 160.

V. note; p. 461

.

9. {Pièces, remise vonlontaire, res-

titution, règlement de compte, com-
municatioii). — Toutefois, les actes

de procédure faits par l'avoué appar-

tiennent au client, et, si l'avoué peut

retenir undossier jusqu'au paiement de

ses frais et honoraires, il ne s'ensuit pas

qu'il ait le droit d'en réclamer la res-

titution, lorsqu'il l'a volontairement re-

mis à son client. Mais, sur l'instance

en règlement de compte par lui intro-

duite, l'avoué [leut demander incidem-

ment la communication des pièces; art.

>I578, p. 445.

V. Conclusions, Constitution d'a-

voué, Constitution de nouvel avoué.

Copies dp pièces. Degrés de juri-

diction. Demande reconventionnelle,

Enquête, Folle enchère. Frais et dé-

pens, Jugement par défaut. Ordre,

Purge des hypothèques, Saisie immo-
bilière, n" 13, Signification d'avoué à
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avoué. Transcription, Tribunaux de
comnierce.

B

Bagages (perte de).

Bordereau de coUocation. —
4. (Créancier, paiement, frais de
poursuite). — Les frais de poursuite

en paiement de son bordereau, faits par

un créancier sans obtenir la réalisation

du gage commun, sont une dette per-

sonnelle et cliirograpliaire du débiteur

du bodereau: art. 'lo52, p. 385.

2. (Exécution par voie de saisie

immobilière, frais frustratoires). —
Les frais de saisie immobilière expo-
sés par le porteur d'un mandement de
collocalion sont frustratoires, et ne
peuvent, en conséquence, être alloués

en privilège sur le prix des biens qui

ont fait l'objet de cette saisie; art.

4592, p. 469.

Observ. conf.; p. 47'!.

Cassation. — 4. — (Signification

de jugement par défaut à avoué, re-

mise de copie, mention suffisante).—
Le moyen tiré de ce que la significa-

tion, par acte d'avoué, d'un jugement
ou arrêt par défaut, ne mentionne pas

la remise de la copie, ne peut être pro-

posé pour la première fois devant la

Cour de cassation; art. 4403, p. 58.

2. ( Intérêts, allocation à partir
d'une époque antérieure à la de-

mande, moyen nouveau)

.

— Le moyen
tiré de ce que les intérêts d'une somme
d'argent ont été indûment réclamés et

adjugés.! partir d'une époque antérieure

à la demande du capital, ne peut éga-

lement, comme constituant un moyen
nouveau, être proposé pour la première
fois devant la Cour de cassation; art.

-1535, V. 352.

3. (Appel, cil ef non attaqué, chose
jugée). — Le chef d'un jugement qui

n'a pas été relevé comme grief d'appel,

ayant ainsi acquis l'autorité de la chose
jugée, ne peut être l'objet d'un recours
en cassation; art. '158'7, p. 459.

Note conf.: p. 460.
4. (Acte administratif, interpréta-

tion, tribunaux: rivils, inrompélenre)

.

— l..es Iribunaux civils doivent se dé-
clarer d'oliicc incompétents pour sta-

tuer sur la question préjudicielle d'in-

CAUTIOBf judicatum solvi.

lerprétation d'un acte administratif, et,

s'ils ne l'ont pas fait, le moyen tiré de
leur incompétence à cet égard peut être

proposé pour la première fois devant la

Cour de cassation; art. \M!t, p. 500.
5. (Pourvoi, prescription). — Le

droit de se pourvoir en cassation contre
un arrêt non signifié et qui a reçu sa

pleine et entière exécution, se prescrit

par trente ans; art. 4562, p. 405.
V. Appel, Chose jugée, Dépens, n°

3, Frais et dépens, Garantie, In-
scription de faux. Justice de paix,
lettres missives, Ordre, n" 39.

Caution judicatum solvi, — V.
Assistance judiciaire.

Cession de droits successifs. —
(Cohéritiers, indivision, partage, cé-

dant, privilège de copartageant, con-

servation, transcription, inscription

d'office). — La cession de droits suc-

cessifs à un héritier par son cohéritier,

faisant cesser l'indivision entre eux,

doit être considéré comme un acte de
partage donnant droit au cédant au
privilège de copartageant ; ce privilège

ne peut être régulièrement conservé

par l'inscription prise d'office par le

conservateur des liypothèques sur la

transcription de l'acte de cession; art.

1451, p. 469.

Cession d'office. — V. Office.

Chambre de discipline. — 4.

(Huissiers, décision disciplinaire, rap-

porteur, concours). — Est valable la

déliliération prise, en matière discipli-

naire, par une chambre de discipline

d'huissiers, et à laquelle a concouru le

rapporteur, encore bien que ce dernier

ait déféré d'office à la cliambre les faits

sur lesquels la délibération est inter-

venue ; art. 4 477, p. 224

.

2. (Dommages-intérêts, poursuites,

réserve). — Si une chambre de disci-

pline d'huissiers ne pcnt condamner un
huissier à verser à la bourse commune
des lionoraires qu'elle considère comme
])er(;iis par lui ju mépris de ses de-

voirs et de ses obligations, rien ne
.s'oppose à ce iiue, dans une délibéra-

lion disciplinaire, elle constate sa pré-

tention à cet égard, et se réserve le

droit de poursuivre l'huissier devant le

tribunal civil en condamnation audit

versement; ibid.

Observ. conf. sur les deux solutions

qui préci'denl ; p. 224.

Chambre des vacations. — (Au-
dience ordinaire, cause liée, plaidoi-

ries ^ renvoi, u/rgence, compétence). —
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La circonstance qu'une allaireadcjàété

distribuée à l'une des chambres d'un

tribunal ou d'une Cour, qu'elle s'y

trouve liée par des conclusions et ren-

voyée à la rentrée pour les plaidoiries,

ne fait pas obstacle à ce que la cluini-

brc des vacations puisse cfi être saisie,

si celte adairc esl reconnue, réellement
urj,'ente; art. 4o49, y. 379.

Chambre du conseil.— V. Frais
et dépens.

Chauveau. — Notice nécrologique

sur M. Ciiauveau Adolphe; art. -1375,

p. 3.

Chemin de fer. — 1. (Gare, suc-

cursale, compétence, assignation). —
Une comjiagnic de chemin de fer est

valablement assignée devant le tribunal

dans le ressort duquel se trouve située

une gare qui, à raison de son im|)or-

tance, constitue pour la compagnie une
succursale; art. 144-6, p. 456; art.

1508, p. 302.

Note conf.; p. 303.

2. ( (iare d'Orléans , compétence ,

assignation, tiers, employés). — Spé-

cialement, la gare d'Orléans doit être

considérée comme une succursale de la

compagnie du chemin de fer d'Orléans,

qui, par conséquent, peut être assignée

devant le tribunal de celte ville, par

exploit signifié ou au directeur général

à Paris ou au chef de gare à Orléans,

à raison des faits qui se sont passés

dans celte gare, sans qu'il y ait lieu de

distinguer entre les actions dirigées

contre la <-ompagnie par des tiers et

celles qui lui sont intentées par ses em-
ployés; arl. HiG, p. -156.

3. (Gare de la Rochelle, succur-
sale., employé, assignation, compé-
tence). — La compagnie du chemin de
fer d'Orléans peut également être assi-

gnée dcvaiil le tribunal civil de la Ro-
chelle, dont la gare doit être considérée

comme une succursale de cette compa-
gnie, par un de ses employés, à raison

de faits qui se sont passés dans ladite

gare; art. -1508, p. 3021.

4. {Voyageur, hagages égarés, ar-
gent, responsabilité). — Une compa-
gnie de chemin de fer ne peut, lors-

qu'un voyageur n'a fait enregistrer sa

malle ou valise que comme simple ba-

gage, être responsable envers lui, dans
le cas où la malle ou valise a élé éga-

rée, de l'argenl (pi'il prétend y avoir

eiiferm('', et n'y pbis retrouver, ijuand

elle lui est rendue ; art. 1486, p. 249.

5. (Objets mobiliers, privation mo-
mentanée , dommages-intérêts). —
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Mais la compagnie esl [lassible dédom-
mages-intérêts pour réparation du |)ré-

judice causé au voyageur par la priva-

tion, pendant un certam temps, des

objets mobiliers contenus dans la malle
eu valise; ilnd.

Noie conf.; p. 250.

6. (Vogageur, bagages, perte ou
avarie, dommages - intérêts , compé-
tence, justice de paix, tribunal de

commerce). — L'action en [laiement

d'une somme inférieure à loOO fr., in-

tentée contre une compagnie de chemin
de fer par un voyageur, à raison de la

perte ou avarie des bagages accompa-

gnant ce dernier, n'est pas de la com-
pétence exclusive du juge de paix;

elle j)eut aussi être portée devant le

tribunal de commerce; art. 1529, p.

344.

V. la note sur cette solution ; p. 345-

Chose jugée. — (Cassation). —
L'exception de chose jugée, (jui n'a jias

été proposée devant les juges du fond,

n'est pas rccevable devant la Cour de

cassation; art. 1374,')'', p. 430.

Compétence. — (3Iatière person-

nelle, domicile, changement). — Un
individu conserve son domicile d'ori-

gine et peut, dès lors, être assigné, en

matière personnelle, devant le tribunal

de ce domicile, tant qu'il n'a i)as mani-

festé d'une manière positive l'intention

de remplacer ce domicile par un autre ;

art. 1516. p. 313.

V. Agréé . Assurance .
mutuelle ,

Chemin de fer. Etrangers, Frais et

dépens.

Gompiétence civile. — 1. (Agent

d'affaires, vente de fonds de com-

merce, mandat, salaire, paiement).—
Le mandat donné par un commerçant à

un agent d'affaires de lui procurer un

acquéreur pour son fonds de commerce

ne constitue pas un acte de commerce,

et l'action en paiement du salaire sti-

pulé doit être portée devant le tribu-

nal civil; art. 1307, (i. 480.

2. (Réduction, juges). — Les juges

peuvent, suivant les circonstances, ré-

duire le salaire ipii avait élé primitive-

ment convenu ; ibid.

Compétence commerciale. —
1. (Société, terrains, achat, cxptoita-

tion. contestations). — La société for-

mée pour la mise en valeur et i'exploi-

lalion de terrains acquis ou ii acquérir,

et pour loul(!s les opérations commer-
ciales et industrielles qui .s'y rattachent,

esl conimercialc, et, dès lors, les con-

testations relatives aux engagements
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contraçlés par celte société doivent être

portés devant le tribunal de commerce ;

art. IWi, p. f23.

V. Oliserv.: p. i'24.

2. (Commerçant, employés, enf/a-

gements). — Les engagements d'un

commerçant envers ses employés à rai-

son de leur collaboration, constituent

essentiellement un acte de commerce,
et, en conséquence, les contestations

auxquelles ils donnent lieu sont de la

compétence de la juridiction commer-
ciale; art. nsi, p. '123.

Observ. conC; ]>. I^o.

Compte (reddition de). — {Be-

dressements, appel, demande nou-
velle). — Dans une instance en reddi-

tion de compte, les redressements sur

certains articles ne sont que des dé-

fenses à l'action principale, et, dès lors,

peuvent être demandés par le compta-
ble pour la première fois en appel;

art. ViU, p. -105.

Conciliation. — (Bail
,
preneur,

mise en possession, demande, uryence.
dommayes-inléréts). — La demande de

mise en possession de lieux loués,

étant de sa nature essentiellement ur-

gente, est dispensée du préliminaire

de conciliation,... alors même que le

preneur demande accessoirement des

dommages-intérêts ; art. 1393, ji. 38.

Conclusions. — 1. (Avocat, ab-

sence, remise de cause, refus, tribu-

naux, faculté). — Lorsque les con-
clusions ont été prises par l'avoué, il

appartient aux juges de décider souve-

rainement si l'absence de l'avocat peut

ou non motiver la remise de l'allaire ;

art. IbW, y. 379.
2. [Mndifcations , même objet). —

Si, au cours de l'instance, le deman-
deur peut modilier ses conclusions pri-

mitives, c'est à la condition que le

principe d(! la demande reste le même
;

art. \-Wi, p. 293.

3. (Compte, reliquat, paiement,
substitution, prêt, remboursement).
— Ainsi, il ne jieut, spécialement, sub-

stituer à la demande en paiement d'un

reliquat de compte, qu'il avait formée

par son exploit introductif d'instance,

comme étant aux droits du créancier,

des conclusions tendant au rembourse-
ment d'un prèt([u'il aurait fait person-

nellement ; ibid.

4. (Conclusions motivées, défaut
de constitution d'avoué, défaillant,
domicile, signification, frais frus-
tratoires). — La signification de con-

clusions motivées n'est prescrite que

COKrg]HII.S !>•£ PRUB'HOMMES.
lorsqu'il y a avoué en cause, et c'est à

cet avoué, et non à la partie, qu'elle

doit être faite : en conséquence, les

conclusions signifiées au domicile de la

partie qui n'a pas d'avoué sont frus-

traloires et ne doivent pas être admises

en taxe; art. 1577, p. 44't.

8. [Avoué, état de frais, alloca-

tion). — Il ne peut, dès lors, être al-

loué aucun droit à l'avoiié pour avoir

porté ces conclusions sur son état de

frais; art. 1577, p. 444.

6. ( Chefs distincts , conclusions

principales et subsidiaires, pouvoir
des juges). — Les juges ne sont pas

liés par l'ordre dans lequel les parties

ont disposé les divers cbefs de leurs

conclusions; ils peuvent, dès lors, exa-

miner les conclusions dite " subsidiaires

avant celles dites principales, si la lo-

gique l'exige, ou même négliger abso-

lument ces dernières, si les conclusions

subsidiaires leur fournissent un moyen
plus sûr et plus rapide de vider le li-

tige; art. 1563, p. 406.
V. Degrés de juridiction.

Conseils de prud'hommes. —
(Contestations, actes, jugements, exé-

cution, timbre, enregistrement (Dis-

sert.); art. 137(3. p. 7.

Consignation.

—

(Acquéreur, prix
de vente, huissier).— La consignation,

])ar l'adjudicataire ou l'acquéreur, du

prix de l'adjudication ou de l'acquisi-

tion d'un immeuble, peut-elle être va-

lablement faite sans le concours d'un

huissier? art. 4355, p. 396.

\ .-Faillite.

Constitution d'avoué. — (dépê-

che télégraphique, délibéré, tardi-

veté). — Est tardive la constitution

d'avoué faite par un intimé au moyen
d'une dépêche télégraphique reçue et

communiquée pendant le délibéré de la

Cour en chambre du conseil ; art.

1389. p. 30.

Constitution de nouvel avoué.
— 1. (Partie défaillante, requête de

défense, signification). — Lorsque,

sur l'assignation en constitution de nou-

vel avoué, la partie assignée ne compa-
rait pas, la cause doit être reprise sui-

vant les derniers errements, et, jtar

conséquent, jugée sans de nouveaux

actes : d'où il suit que la re(|uête de

défense signifiée au domicile de la par-

tic défaillante est inutile et ne doit pas

entrer en taxe; art. 1577, ji. 443.

"2. (Avoué, état de frais, allocnlion).

— 11 ne peut, dès lors, être alloué au-

cun droit à l'avoué pour a>oir jiorle
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celte requête sur son ('tnl de frais;

nrt. liw?, p. 444.

Constructions. — '1. [Lorataire,

expiration nu résiliation ilu bail,

j)roj)riétaire,. ilétnoiiiion, option). —
Les constructions élevées par un loca-

taire, avec l'autorisation du proprié-

taire qui s'est réservé soit de les con-
server, soit de les faire enlever, ne peu-
vent, à la fin ou en cas de résiliation

•lu bail, et après l'optiou du proprié-

taire pour la démolition, être considé-

rées à l'égard du locataire, que comme
matériaux

;
par conséquent, elles ne

peuvent être saisies et vendues que
comme objets mobiliers; art. '1496, p.

272.

2. {Option, saisie- f/nçicrie).— L'op-

lion du propriétaire pour la démolition
est sullisamment manifestée par la sai-

sie-gagerie que, pour avoir paiement
des loyers qui lui sont dus, il fait pra-

tiquer sur ces constructions ; ihid.

Note conf. sur les deux solutions qui

précèdent : p. 275.

Contrainte par corps.— (A wp»c/c,

durée, jugement correctionnel, nul-
lité). — Le jugement correctionnel, qui

condamne à une amende le prévenu du
délit de contrefaçon ou de vente d'ob-

jets contrefaits, doit, à peine de nul-

lité, fixer la durée de la contrainte par
corps; art. IS-Sti, p. 28.

Copies de pièces. — (Etat d'in-

scriptions, lignes et syllabes, nombre,
production, significatian, contraven-
tion, avoué, huissier, responsabilité).
— La copie non signifiée d'un état d'in-

scriptions produit à la Caisse des dépôts

et consignations n'est pas soumise au

nombre de lignes et syllabes déterminé
parle décret du 30]uill. 4862. Si cette

rojiie était signifiée, l'Iiuissier serait

seul, ipioiqu'elle eût été jiréparéc par
un avoué, responsable des contraven-

tions à la loi du 2 juill. 4862 et au dé-

cret du 30 du même mois; art. i460,

p. 488.

Date. — V. Appel, Exploit.

Degrésde juridiction.— 4. (Taux
du ressort, conclusions). — C'est d'a-

près le dernier état des conclusions du
demandeur, et non d'après le cbillre

indiqué dans la demande, que doit se

régler létaux du ressort; art. 4576, p.

444.

2. (Itédarlion . avoué. , audientfe,

déclaration verbale, qualités, romla-

T \ — ''•*<;

talion). — Kt il n'est pas nécessaire

i|ue les conclusions restrictives de la

demande soient formulées par écrit et

déposées sur le barreau ; la restriction

peut résulter de la constatation dans

les qualités du jugement de la déclara-

lion faite à cet égard par l'avoué dans

sa plaidoirie à l'audience; ibid.

V. les observ. sur les deux solutions

qui précèdent; 442
3. ( Dommages-intérêts , taux du

ressort). — Les dommages-intérêts, qui

ont une cause antérieure et étrangère au

fait de la demande, doivent être comp-

tés avec le montant principal de la de-

mande pour la fixation du taux du res-

sort; art. 4540, p. 362.

4. (Garantie, ressort). — En ce qui

concerne les demandes en garantie, le

premier ou dernier ressort se détermine

d'après la seule importance de ces de-

mandes et sans avoir égard à la demande
principale, alors que la cause se trouve

réduite à la seule question de garantie ;

ainsi, l'appel du jugement qui statue à

la fois sur une demande principale et

sur une demande en garantie n'est pas

recevable, lorsqu'il ne porte que sur la

disposition tlu jugement relative à cette

dernière demande' si elle a pour objet

une valeur inférieure à 4500 fr.; art.

4574, 134.

5. (Action possessoire, dommages-
intérêts , demande, condamnation,
jugement de justice de paix, premier
ressort). — Est en premier ressort, et

dès lors susceptible d'appel, le jugement

de justice de paix qui, sur une demande
ayant pour objet une complainte pos-

sessoire et l'allocation de 30 fr. â titre

de dommages-intérêts, se borne à sta-

tuer sur ce dernier chef sous prétexte

que le demandeur aurait, dans le cours

de l'instance, réduit à ce seul chef ses

conclusions primitives, si cette réduc-

tion n'a pas réellement eu lieu ; art.

4532, p. 349.

Note conf.; p. 349.

6. (Demande alternative, juge-
ment, dernier ressort). — Est en der-

nier ressort, et, dès lors, non suscep-

tible d'appel, le jugement qui statue

sur la demande en restitution d'objets

mobiliers, formée sous l'alternative de

payer, pour la valeur du litige, une

somme de 4500 fr.; art. 4557, p. 397.

Question controversée : V. Oliserv.,

p. 398.

7. (Héritiers, divisibilité).— ...Alors

surtout que cette demande a été formée

par plusieurs héritiers entre lesquels la

36
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somme réclamée est divisible de plein

droit; même art., p. 397.

V. les observ. sur cette solution
; p.

398.

8. ( Saisie-arrêt , validité , trans-

port de créance, intervention, juge-
ment, dernier ressort). — ...Le ju-

gement qui valide une saisie-arrêt, en
repoussant l'intervention dans l'instance

d'un tiers, qui se prétend cessionnaire

de la somme saisie-arrétée, si la créance

du saisissant est inférieure à 1500 fr.,

alors même que la somme due par le

tiers saisi et qui aurait fait l'objet de
la cession serait supérieure à ce cbiiïre ;

art. /IS-IG, p. 315.

Noteconf.; p. 317.
9. {Saisie-arrêt, nullité, cession-

naire, jugement, dernier ressort). —
...Le jugement qui statue sur la de-
mande en nullité d'une saisie-arrêt,

formée par le cessionnaire de la somme
saisie-arrétée, bien que cette somme
excède 1500 fr., si la créance du sai-

sissait est inférieure à ce chifl're ; art.

1317, p. 318.

10. (Saisi, appel, mise en cause).
— Peu importe que le saisi ait été in-

timé sur l'appel à l'effet de voir ordon-
ner que les sommes qui peuvent lui

être dues par le tiers saisi seront ver-

sées aux mains du cessionnaire, si, en
première instance, il n'a été pris au-
cune conclusion ni prononcé aucune
condamnation contre lui ; ihid.

11. (Offres réelles, validité, resti-

tution de titres, demande accessoire,

jugement, dernier ressort, tiers, exé-
cution, opposition); art. 1417, p. 88.

Délai. — 1. (Significations, partie
domiciliée hors de France, distances
kilométriques, calcul). — Le calcul
des délais pour les assignations et signi-

fications d'après les distances kilomé-
triques n'est applicable que «[uand le

défendeur demeure sur le territoire

continental de la France ; lorsqu'il ba-
bite hors de Erance, c'est à l'art. 73,
C.P.C., qu'il faut recourir; art. Kioi,
p. 487.^

2. (Saisie-arrêt, dénonciation, as-

signation, débiteur demeurant A l'é-

tranger). — Ainsi, la dénonciation
d'une saisie-arrêt à un débiteur domi-
cilié bors de la France continentale
doit avoir lieu dans la buitaine, avec
assignation dans le délai de l'art. 73

;

ibid.

Délai d'appel, — V. Appel.— d'opposition. — V. Jugement
par défaut.

DÉX.AISSEM D'1MMEDBZ.ES.

Délaissement d'immeuble. —
V. Appel, n» 5, Avoué, n" 2.

Demande nouvelle. — (Dom-
mages-intérêts, demande indivise et

solidaire, ajipel, division). — Les de-

mandeurs en dommages-intérêts, qui,

en première instance, ont agi solidaire-

ment et indivisément, ne sont point

recevables à demander, pour la pre-

mière fois, en appel, que les dommages-
intérêts soient divisés entre eux selon

leurs droits : c'est là une demande
nouvelle; art. 1556, p. 396.

Demande reconventionnelle.—
(Caractères, client, avoué, restitution

de pièces, frais, compte). — Les de-

mandes reconvenlionnelles incidentes

ne peuvent être admises qu'autant

qu'elles font disparaître ou tout au

moins modifient la demande principale :

en conséquence, le client auquel l'a-

voué réclame' la restitution de pièces

de procédure qu'il prétend lui avoir

conliées, n'est pas recevable à deman-

der reconventionnellement le compte

des frais faits pour lui par l'avoué ; art.

1578, p. 446.

Dénonciation calomnieuse. —
1. (Plainte, rédaction, signature).

— Pour qu'une dénonciation reconnue

calomnieuse puisse donner lieu à dos

poursuites, il suffit qu'elle ail été faite

par écrit ; il n'est pas nécessaire qu'elle

se soit produite dans les formes indi-

quées par l'art. 31, G. Instr. Crim.,

et notamment qu'elle porte la signa-

ture du dénonciateur; art. 1437, p.

130.

2. (Officier ministériel, clerc, dic-

tée, complicité). — Spécialement, l'of-

ficier ministériel qui, connaissant la

fausseté d'une dénonciation dirigée con-

tre un huissier, en a dicté le projet à

sou clerc, et l'a ensuite remis au dé-

nonciateur pour être porté au procureur

impérial, est avec raison déclaré com-
plice du délit de dénonciation calom-

nieuse; ilid.

Dépens. — 1. (Condamnation,
juges, mobile de Inaction, apprécia-

tion). — La partie qui succombe doit

être condamnée aux dépens, sans que

les juges aient à rechercher les mobiles

de la conduite de son adversaire, dès

qu'ils reconnaissent qu'il n'a fait i[u'u-

ser régulièrement de son droit ; art.

1579, p. 448.

2. (Conservateur des hypothèques,

radiation, refus). — Le conservateur

des bypollièques, qui a refusé à tort,

et sans que son refus s'appuyilt sur
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aucun motif sérieux, d'opérer la radia-

tion d'une inscription liy,jolliécaire

,

lioit être condamné uux dé[i('iis de l'in-

stance intentée contre lui; art. 4500,

p. 283.

Obscrv. conf.; ]>. 284.

3. (Jugement, dépens, condamna-
lion, cassation). — Fit la décision des

juges du fond à cet égard, rentrant

dans leurs attributions exclusives, ne
peut donner ouverture à cassation;

même art., p. 283.

V. Expropriation pour cause d'uti-

lité publique, frais et dépens.

Désistement — 4. {Instance ci-

vile, lonstituliou d'avoué, mise au
rôle, contrat judiciaire, instance

commerciale). — Le désistement d'une

instance portée à tort devant la juridic-

tion civile, pour la renouveler devant
la juridiction commerciale, seule com-
pétente à raison de la matiiîre, ne peut

être déclarée non recevable par cola

seul qu'il y a eu constitution d'avoué

de part et d'autre et mise de la cause

au rôle, ces circonstances ne suflisant

pas pour former entre les particsun con-
trat judiciaire; art. 4450, p. 464.

Observ. conf.; p- 463.

.21. (Inscription de faux, action).—
Lorsqu'un banquier, assigné en paie-

ment d'un billet qu'on prétend avoir

été émis par lui, s'est désisté de l'in-

scription de faux qu'il avait primitive-

ment formée contre ce billet, ce dé-
sistement n'a pas pour conséquence
forcée et nécessaire que le billet a été

réellement émis ]iar lui et qu'il doit le

rembourser, et ne s'oppose pas à ce

iju'il conteste le caractère obligatoire

(kidit billet, en se fondant sur ce qu'il

ne i)résenlc pas les signes caractéris-

tiques des billets qu'il souscrit ; art.

4574, 3", p. 434.

V. Assistance judiciaire, n" 3.

Distraction de dépens. — V.
Frais et dépens.

Distribution par contribution.
(Vente publique de meubles, saisie,

prix, consif/natiên, huissier, frais
privilégiés, préUvement). — L'iiuis-

sicr, qui a ]irocédé à une vente publique

de meubles par suite de saisie, peut
valablement et sans engager sa res-

ponsabilité, payer, avant consignation,

sur le (troduil de la vente, les frais

privilégiés faits par des créanciers avant
la saisie; art. 4492, p. 203.

Note conf.; p. 263.

Droits litigieux. — 4. (Référé,
étal de travaux, expertise, contesta

-

ENQUÊTE. 514

lion, retrait). — L'ordonnance de ré-

féré, qui, en renvoyant les jiarties à se

pourvoir au principal, ordonne provi-

soirement la constatation |iar exp\!rt

convenu entre les parties de l'état de

travaux, ne constitue. pas les procès et

contestations sur ie fond du droit dans

le sens de l'art. 4700, C. Nap., et, dès

fors, ne peut donner lieu, de la part

du débiteur cédé, ii l'action en retrait

litigieux autorisée par l'art. 4699, même
Code; art. 4383, p. 432.

2. (Créance litigieuse, vente aux
enchères publiques). — La cession

d'une créance litigieuse, faite par ad-
judication aux enchères publiques, or-

donnée par autorité de justice, est-

elle soumise au retrait litigieux? art.

4583, p. 453. ,

Enquête.— 4 . (Parlie, mandataire,
avoué, assistance). — La partie assis-

gnée pour assister à une enquête qui

doit se faire devant un juge-commis-
saire, ne peut s'y faire représenter par

un mandataire autre que son avoué,

lorsque celui-ci y assiste lui-même ;

art. 4493, p. 269.

Observ. conf. ; p. 274.

2. (Témoins, reproches, conclu-

sions, omission, renonciation). — La

partie qui, après avoir reproché des

témoins produits dans une enquête,

n'a pris à cet égard devant le tribunal

aucunes conclusions, ne s'est pas oppo-

sée à la lecture des dépositions de ces

témoins, et même les a discutées, doit

être réputée avoir par là renoncé aux

reproches proposés, et n'est pas, dès

lors, recevable à se faire un moyen de

cassation de la lecture desdites déposi-

tions; art. 4478, p. 226.

V. les observations, ]>. 229.

3. (Commime , habitants, juges,
appréciation). — Lorsque, dans un
procès concernant une commune, les

habitants de cette commune sont re-

prochés comme témoins à raison de la

seule qualité d'habitants, il appartient

aux juges du fond de décider si, dans

les circonstances de la cause , cette

qualité suffit pour rendre le témoignage

suspect et le faire exclure du débat;

art. 4478, \k 226.
4. (Garant, intérêt contraire).—En

tout cas , l'iialiilant assigné en garan-

tie par l'adversaire de la commune, ne

peut être reproché par lui comme té-

moin à raison de cette seuje qualité.



512 ETRANGERS.
son intérêt dans la contestation étant

ronlraire à celui de la commune ; même
art., p. 227.

Observ. conf. sur les deux solutions

qui préct'dent. p. 229.
5. {Témoin, reproche, juyes, ap-

préciation souveraine).—L'admission,

contre un témoin, de reproclies autres

(jue ceux spécifiés par la loi, est, au

surplus, abandonnée à l'appréciation

souveraine des juges du fait ; art. 1 380,

p. 'IS.

6. (Intérêt éventuel, cause insuffi-

sante). — Ainsi , l'intérêt du témoin
dans une contestation, fondé sur ce

qu'il pourrait avoir un procès identique

avec le défendeur, est un intérêt éven-

tuel qui peut être considéré comme
n'étant pas une cause suffisante de re-

jiroche ; ibid.

j\ote conf. sur les deux solutions qui

précèdent; p. -19.

7. (Témoin, nom et prénoms, dé-

claration, procès-verbai, arrêt, con-

statation, cassation). — L'arrêt, qui

constate qu'il résulte du procès-verbal

d'enquête que les nom et prénoms d'un

témoin ont été inscrits sur sa déclara-

tion, contient une interprétation de ce

procès-verbal, qui échappe à la censure

de la Cour de cassation; art. \38],

p. 20.

Note conf.: p. 21.

8. (Avoué, huissier, faute, nullité,

séparation de corps). — La disposition

de l'art. 293, G.P.C., aux termes de

laquelle l'enquête déclarée nulle par la

faute de l'avoué ou de l'huissier ne

peut être recommencée, est absolue et

ne comporte aucune exception ; elle est

dès lors applicable même en matière de

séparation de corps; art. 4607, p. 491.

9. (Enquête nouvelle, pouvoir des

juges).—Mais cette disposition ne met
pas obstacle à ce que le juge ordonne
d'oflice, même après l'annulation de

l'enquête, la preuve des faits propres à

éclairer sa religion; ibid.

Etrangers. — '1. (Engagements
contractés à l'étranger, mesures con-

servatoires, tribunaux français, com-
pétence).— Les tribunaux français, in-

compétents pour connaître d'une con-

testation relative ii des engagements

fontractés entre étrangers à l'étranger,

sont compétents pour autoriser et main-

tenir, dans l'intérêt des étrangers

comme de tous autres, les mesures qui

doivent être considérées comme pure-

ment conservatoires ; art. 1413, p. 80.

aXECUTIOMT B ACTES.
^2. (Saisie-arrêt, président, autort-

sation, validité, tribunal, sursis). —
Ainsi, le président d'un tribunal fran-

çais peut autoriser une saisie-arrêt, au

profit d'un étranger, sur des sommes
dues en France à un autre étranger,

sauf au tribunal, saisi de la demande en

validité, à fixer un délai dans lequel

l'étranger saisissant devra, sous peine

de déchéance, justifier à la juridiction

française des poursuites par lui exercées

devant les tribunaux compétents; ibid.

3. (Ordonnance, legs universel, en-

voi en possession,exécutionenFrance).

—L'ordonnance d'un juge étranger, qui

prononce l'envoi en possession d'un lé-

gataire universel, ne peut être exécutée

en France qu'après y avoir été déclarée

exécutoire; art. 1321, p. 326.

4. (ExEQUATUR, président du tribu-

nal, compétence). — Et c'est au prési-

dent du tribunal civil, et non ii la cham-

bre du conseil du tribunal, qu'il appar-

tient de statuer sur la demande d'exe-

quatur; ibid.

^. (Engagements contractés à l'é-

tranger envers un Français, tribu-

naux français, compétence). — L'art.

59, C.P.C., n'a pour but que de ré-

gler la compétence respective des di-

vers tribunaux français à raison de la

nature du litige, et n'implique aucune

dérogation au principe de compétence

internationale consacré par l'art. 14, C.

JN'ap. ; art. -1610, p. 495.

6. (Faillite).— En conséquence, l'é-

tranger, même non résidant en France,

est valablement assigné devant les tri-

bunaux français à raison des obligations

par lui contractées en pays étranger en-

vers des Français, encore bien qu'il

prétende être en état de faillite ; il n'y

a pas lieu en ce cas de renvoyer la

cause devant le tribunal étranger saisi

de la faillite; ibid.

V. Caution judicatum solvt.

Exécution d'acte.— 1 .{Créancier,

significations, domicile élu, domicile

réel, choix). — L'élection de domicile,

faite dans un acte authentique pour son

exécution, ne s'oppose pas à ce que le

créancier signifie les actes de procédure

relatifs à cet acte au domicile réel du

débiteur, alors surtout que l'élection de

domicile a eu lieu dans le seul intérêt

du créancier; arl. 1420, p. 95.

Observ. conf. ; p. 98.

2. {Vente d'immeubles, acquéreur,

paiement du prix, commandement,
domicile réel, signification). — Ainsi,
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le conimandemeiil ii fin d'exécuUoii
d'une obligation, spécialement ii lin de

paiement du [irix d'une vente d'immeu-
bles, est valablement signifié au domi-
cile réel de l'acquéreur, encore bien que,

dans l'acte de vente, il ait été fait élec-

tion/de domicile pour l'exécution de cet

acte ; même art., p. 95.

Exécution provisoire. (Jugement
eotnmcrcial. Cour d'appel, nursis,

caution). — Les Cours d'appel ne peu-
vent surseoir ù l'exécution des ju;,'e-

ments des tribunaux de commerce, en-
core bien qu'ils aient été déclarés mal
a propos exécutoires par pro\ision sans
caution, et il ne leur apjjartient même
pas, fin ce cas, d'ordonner qu'il ne
sera procédé h l'exécution provisoire

que moyennant caution; art. '1326. p.

339.

V. la note sur cette solution
; p. 341

.

Exécutoire de dépens.

—

V. Frais
et dépens.

Expertise.— (Expert unique). —
L'expertise ordonnée d'office, en dehors
des cas où elle est prescrite par la loi,

peut être confiée à un seul expert; art.

4493,
i».

264.

Experts.

—

V. Frais et dépens.

Exploit.— I. {Copie, date, erreur).
— La copie d'un exploit lait pleine loi

de sa date , à moins que l'erreur de
cette date ne .soit constatée et rectifiée

par les autres énonciations de l'exploit;

art. U29, p. 'IIO.

'2. (Requérant, domicile, omission,
acte précédemment signifié). — N'est

pas valabli^ l'exploit qui ne fait pas
mention du domicile du requérant, et

qui, pour l'indication de ce domicile, se

réfère à un acte précédemment signilié;

art. 1472, p. 207.
Note contr. ; p. 209.
3. [Domicile inconnu, signification,

forme). — Lorsqu'un individu a quitti;

son domicile sans faire connaître sa nou-
velle résidence, les significations qui
lui sont laites doivent l'être ilans la

forme déterminée par le § 8 de l'art.

69, C.P.C. ; art. -1420, p. y.5.

V., toutefois, observ. : p. 98.

4. {Nullité, renonciation).—La nul-

lité d'un exploit d'ajournement, spé-
cialement pour défaut de mention sur
la copie de la signification à personne
ou à domicile , n'est pas d'ordre pu-
blic ; la partie qui peut se prévaloir de
cette nullité peut également y renon-
cer; art. ISI.'i, p. 313.

5. (Contestation, huissier, garant,
preuve par témoins, commencement

EXPLOIT. o13

de preme par écrit).— Si la partie

conteste la renonciation (pii lui est at-

tribuée, l'buissier, appelé en garantie

sur la demande en nullité, est rece-

vable a. yirouver par témoins le fait de

cette renonciation, alors iju'il existe un
commencement de preuve par écrit ; et

ce commencement de preuve résulte de

l'aveu fait par la partie dans son in-

terrogatoire sur faits et articles que

l'exploit a été signifié à sa personne et

à son domicile: même art., p, 314.

Exposé de la situation de l'Em-
pire.

—

(Extrait, justice civile).—Ex-

trait de l'exposé de la situation de

l'Empire présenté , à l'ouverture de la

session de -1869, au Sénat et au Corps

législatif : art. 1410, p. 8o.

Expropriation pour cause d'uti-

lité publique.

—

(Dépens, taxe, oppo-

sition, jugement , jjourvoi en cassa-

tion).— Le pourvoi en cassation formé

contre le jugement qui a statué sur une

opposition à la taxe des frais en ma-
tière d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique est soumise aux règles or-

dinaires du droit, et non aux règles

spéciales de la loi du 3 mai 1844 ; en

conséquence, il doit être porté devant

la Chambre des requêtes de la Cour de

cassation, et non directement devant la

chambre civile; art, -1533, p. 351.

Faillite.— 1. (Notaire, opérations

de banque et de courtage, habitude,

commerçant). — Le notairi', qui se livre

liabiluellement à des opérations de ban-
que et de courtage, peut être réputé

commerçant, et, par suite, déclaré en

état de faillite; art. 4438, p. -131.

V. note ; ibid.

'2. (Jugement déclaratif, failli, ac-

quiescement, oppel, non-recevabilité),

— Le failli peut acquiescer au jugement
(jui le déclare en faillite, et, quoiiiue ce

jugement soit exécutoire par provision,

l'exécution qu'en fait volontairement le

failli constitue, de sa part, un acquies-

cement qui le rend non recevable à in-

terjeter appel dudil jugement : art. 4436,

p. 427.

3. (Exécution volontaire, faits cons-

titutifs). — Spécialement, le failli est

réputé avoir volontairement exécuté le

jugement ipii l'a déclaré en faillite et

y avoir ainsi acquiescé, lorsque, sans
|irotcstation ni réserve, il a assisté à

raïqiositiou des scellés à son domicile,
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signé h procès-verbal constatiiiil cette'

opération, assisté à l'inventaire de son
mobilier, et adhéré, par sa signature,

à deux requêtes présentées par le syn-
dic de In faillite à l'effet d'obtenir l'au-

' torisation d'assurer et de vendre à l'a-

miable des biens ou des marchandises
dépendant de la faillite; ibid.

Observations critiques, p. '128.

4. (Jugement déclaratif nu de fixa-

tion d'ouverture, failli, appel, délai,

signification). — Le failli a le droit

d'interjeter appel du jugement déclara-

tif de faillite et de celui qui fixe l'épo-

que (le l'ouverture, et le délai d'appel

ne court contre lui que du jour où ces

.lugenients lui ont été signifiés ; art.

450'!, p. 285.

y. nos observations surcette solution,

p. 286.

5. (Crssionnaire , appel , instance
en restitution, recevabilité). — Le
cessionnaire de billets souscrits en fa-

veur du failli par un débiteur de celui-

ci, et qui, par suite du jugement de
fixation de l'ouverture de la faillite, se

trouverait obligé de restitucf à la masse
le montant de ces billets, a également
le droit d'interjeter appel de ce jugement,
et l'appel en est recevable même au
cours de l'instance en restitution, si le

jugement n'a pas été signifié au failli ;

même art., p. 285.

6. (Créanciers, appel). — Mais les

créanciers du lailli peuvent-ils appeler
du jugement déclaratif de faillite et de
celui qui en fixe l'ouverture? art. '150'l,

Observ., p. 287.

7. (Ouverture, fixation, arrêt, cré-
ancier, opposition, délai). — L'arrêt
rendu contre le syndic d'une faillite, et

statuant sur l'appel d'un jugement qui

fixe l'époque de l'ouverture de la faillite,

ne peut être frappé d'opposition par un
créancier chirographaire n'ayant pas
un intérêt différent de celui de la

masse, ... alors surtout que les délais

pour la vérification et l'affirmation des
créances sont expirés ; art. -1 502, p.

288.
Observations critiques, p. 289.

8. (Jugement déclaratif, failli, op-
position, appel, désintéressement des
créanciers, rétrac Ition) .—].c jugement
déclaratif defaillite peut-il être rétracté,

soit sur l'opposition à ce jugement par
le failli, soit sur l'appel par lui inter-
jeté du ju;,'enient ipii a rejeté son oppo-
sition, si, avant l'opposition ou l'appel,

PAIIiMT!:.

le failli a désintéressé tous ses créan-

ciers? art. 4506. p. 297.

Note conf., ]>. 300.
9. (Imprimeur, brevet, droits de la

masse, syndic, autorisation). — Le
brevet d'un imprimeur, qui a été déclaré

en faillite, constitue un élément de son
actif au i)rofit de la masse de ses cré-

anciers ; en conséquence, le syndic de
la faillite peut être autorisé à disposer

du brevet, sous l'agrément de l'admi-

nistration; art. '1527, p. 34'!.

'10. (Transaction, Jiomologation

,

délai). L'homologation îles transactions

consenties par le failli peut êtreretpiise

jusqu'à la dissolution de l'union ; art.

'1490, p. 2-59.

4 1 . (Recouvrements, consignation ,

condition, syndic)^ — L'obligation im-

posée aux syndics de faillite de verser

à la Caisse des consignations les deniers

provenant des ventes ou recouvrements
n'est pas une condition de la réception

de ces deniers, et les créanciers peu-
vent, d'ailleurs, les en dispenser; art.

-1454, p. 474.

'12. (Conservateur des hypothèques,
inscription hypothécaire , syndic

,

mainlevée, radiation). — En consé-

quence, le conservateur.des hypothèques

est tenu d'opérer la radiation de l'ins-

cription prise au profit d'une faillite sur

la seule production de la mainlevée du
syndic; il ne saurait exiger, en outre,

la preuve que les fonds touchés par

celui-ci, ont été préalablement déposés

à la Caisse des consignations ; iiid.

'13. (Vente mobilière, vendeur non
payé, action résolutoire). — Le ven-

deur d'objets mobiliers non payés n'est

pas fondé, en cas de faillite, à intenter

l'action en résolution de la vente ; l'art.

S50, C. Comm., qui prohibe l'exercice

du privilège et de l'action en revendi-

cation établis par le n» 4 de l'art. 2102,

C. Nap., coniprencud implicitement

l'action résolutoire; art. 4455, p. 476.

44. (Vente d'immeubles avant con-

cordât ou union, syndic, failli, con-
sentement, tribunal de commerce,
autorisation). — Avant la conclusion

ilu concordat ou la formation du con-

trat d'union, le syndic d'une faillite

peut, avec l'assentiment du failli, sous

l'autorisation du juge-commissaire et

avec celle du tribunal de commerce,

procéder ii la vente des immeubles du

failli, alors surtout que cette vente est

déterminée par la nécessité de se pro-

curer les deniers indispensables pour les
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opérations de de la faillite; art. <4ît9,

1>. 284.

45. (Créancierx hypothécaires, op-
posilion, dommaf/es-inléréls). — Les
tréauciers hypothécaires sont mal fon-

dés, en pareil cas, à s'opposer à l'ad-

judication, ot, s'il résulte de leur oppo-
sition un préjudice pour la masse, ils

peuvent être condamnés à des dom-
luages-intéréts

; ibid.

Observ. conf. sur les deux solutions

"pli précèdent; p. 283.
40. (Compte du syndic, failli, con-

testation). — Le compte définitif du
syndic d'une faillite devant être rendu
en présence du failli, ou lui dûment
appelé, il s'ensuit nécessairement qu'il

a le droit de le contester, s'il lui paraît

inexact ou frauduleux; art. 4490, p.

238.

47. (Renvoi à faudience, griefs
nowveaux, assignation). — Le failli,

après avoir contesté certains articles du
compte du syndic devant le juge-com-
missaire ([ui n renvoyé, à cet effet, les

parties à l'audience
,

peut formuler
contre le syndic d'autres grifs et l'assi-

j^'ner devant le tribunal pour y faire

statuer: même arl., p. 259.
48. (Union, dissolution, compte,

apurement définitif). — Si l'union est

dissoute de plein droit a|irès la clôture

de l'assemblée dans laquelle le syndic

a rendu son compte, ce ne peut être

•lu'aulanl que ce compte n'a été l'objet

d'aucune contestation; dans le cas con-

traire, l'union subsiste jusqu'à l'apu-

rement définitif du compte; art. 4490,

p. 239.

V. Surenchère.

Fait de charge. — (Notaire, ac-

quéreur, dépôt, paiement, créanciers
inscrits, mainlevée, détournement,
privilège, cautionnement). — Le dé-
tournement, par un notaire, d'une som-
me qui lui a été remise par un acqué-
reur pour être employée à payer des
créanciers inscrits, sur des quittances
avec mainlevée qu'il était chargé de
recevoir, ne constitue pas un fait de
charge, et, en conséquence, la créance
résultant d'un semblable dépôt n'est

pas garantie par le privilège de premier
ordre sur le cautionnement du notaire;

art. 1399, p. 49.

Note conf., p. 30.

Folle enchère.— 1 . (Frais d'expro-
priation, avoué, paiement sans subro-
gation). — Le cessiounaire sans subro-
gation des droits de l'avoué qui a
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poursuivi une expropriation forcée, n'a

pas le droit d'agir par voie de la folle

enchère pour obtenir le remboursement
de ce qu'il a payé ; art. 4593, p. 472.

2. (Jugement d'adjudication, droits

d'enregistrement, paiement avec su-
brogation). — Il en est de même du
cessionnaire des droits de l'enregistre-

ment perçus sur le jugement d'adju di-

cation, bien que la cession ait eu lieu

avec subrogation de la part du greffier

qui en avait opéré le recouvrement, ibid.

3. (Baux, exécution, adjudicataire).

— Les baux consentis sans fraude par

le fol enchérisseur sont réguliers, et

exécutoires contre l'adjudicataire sur

folle enchère: art. 4592, p. 469.

4. (Fermages non échus, paiement,

nullité). — Les paiements de fermages

non échus avant une folle enchère sont

nuls à l'égard du nouvel adjudicataire

ibid.

Observations conformes sur les deux

solutions qui précèdent, p. 474.

Frais et dépens. — 4. (Procédure

irrégulière
, défendeur , héritier

,

délai pour délibérer, prorogation,

faute). — Les frais d'une procédure-

irrégulièrement introduite et suivie par

la faute du défendeur, qui, par exem-
ple, a laissé rendre contre lui, en qua-

lité d'héritier, un jugement par défaut,

sans faire connaître au créancier qu'il

avait obtenu de la justice la prorogation

du délai légal pour faire inventaire et

délibérer, peuvent être mis à sa charge,

quoique, sur l'opposition au jugement

par défaut , l'action intentée par le

demandeur ait été rejetée; art. 4548,

p. 320.

Note conforme; p. 322.

2. (Cassation, Cour de renvoin chef
non cassé, condamnation). — Bien

qu'un arrêt n'ait été cassé que sur un
des chefs, la Cour de renvoi peut, né-
anmoins, en condamnant la partie qui

succombe devant elle à tous les dépens,

y comprendre ceux relatifs aux diefs

sur lesquels la cassation n'a pas porté ;

art. 4363,
i^.

407.

3. (Avoué d'appel
, frais de pre-

mière instance, distraction). — L'a-

voué d'appel ne iicut obtenir à son

profit la distraction des dépens exposés

en première instance par la partie qu'il

représente, en affirmant devant la Cour

qu'il les a remboursés à son collègeu

de première instance, si ce dernier n'en

avait pas demandé la distraction ; art.

1512. p. 309.



516 FRAIS ET DEPENS.
Observations critiques ; \). 309.

4. (Avoués, distraction, privilège).

— Lorsque, dans une instance en jjar-

tage d'une succession, il a été décidé

que tous les dépens seraient employés

en frais de partage, la distraction de

ces déimns, [)rononcée au prolit des

avoués, confère à ceux-ci un privilège

et le droit de prendre une inscription

•pii grèvent toutes les valeurs, mobi-
lières et immobilii'res, île la succession,

par préférence à tous héritiers réserva-

taires, au légataire de la quotité dispo-

nible, et même à l'hypotiièque légale

de la femme mariée; art. V-'A'3, p. 3i0.

5. (Exécutoire, sir/nification après

arrêt confirmatif sur appel, opposi-

tion, jugement, appel). — Si l'exécu-

toire de dépens n'est levé et signifié

(|u'après l'arrêt qui a statué sur l'appel

du jugement au fond, la partie con-

damnée qui a formé opposition à cet

exécutoire est encore rccevablc à ap-

peler du jugement rendu sur son op-

position ; art. '1487, p. 251.

6- (Experts, taxe, opposition, délai).

— Le délai de trois jours, dans lequel^

iloit être formée l'opposition à une or-

donnance de taxe, n'est opposable qu'à

la partie à laquelle cette ordonnance a

été signiliée, et non à celle qui a requis

la taxe : ainsi, l'expert, qui a fait

taxer ses honoraires, qu'il prétend

n'avoir point été iixés convenablement
par le magistrat taxateur, est reccvable

à former opposition à la taxe même
après l'expiration du délai de trois

jours; art. 4537, p. 3o5.

Observations conformes, p. 3o7.

7. (Chambre du conseil , compétence,
ordre public, audience ordinaire, in-

compétence, déclaration d'office). —
La com[iétence de lujcliambre du con-
seil poui' statuer siu' l'opposition h une
ordonnance de taxe est d'ordre public,

et, en conséquence, le tribunal, saisi

par assignation en audience ordinaire

de l'opposition formée par des experts

h l'ordonnance qui a taxé leurs hono-
raires, doit d'ollice se déclarer inconi-

liélent; même art., p. 3oG.

Observations conformes, p. 357.

8. (Alloué, client, taxe, opposition,

chambre du conseil, incompétence,

assignation, audience ordinaire), -r-

L'avoné, qui a présenté à la taxe l'éfat

des frais dont il veut réclamer le (laic-

ment ii son client, ne peut former op-

position à cette taxe purement faculta-

tive et ollicicnse devant la chambre du
conseil ; il doit assigner son client en
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paiement, en tête de l'assignation. copie

de l'état des frais, devant le tribunal

ou la Cour en audience ordinaire; art.

4536, p. 353.

Observations conformes, p. 354.

9. (Avoué, huissier, correspondant

,

demande en paiement, compétence).
— La demande formée par un avoué

contre un huissier en paiement des

frais qui lui sont dus comme ayant oc-

cupé dans dilférentes affaires dont il

avait été chargé par ce dernier doit

être portée devant le tribunal oii les

frais ont été faits; art. 4602, p. 485.

40. (Officier ministériel, client,

mandataire, paiement, exécution de

mandat, compétence). — La contesta-

tion élevée entre un client et le man-
dataire qu'il a chargé de régler les frais

et honoraires dus à son avoué présen-

tant à juger non une question de taxe,

mais une question d'exécution de man-
dat, n'est pas de la compétence spéciale

établie par l'art. 60, C. P.C.; art.

4 457, p. 482.

44. (Mandataire, officier ministé-

riel, paiement , client, remboursement,
compétence). — La demande formée

jiar un mandataire contre son mandant,

l'une des parties dans un procès, en

remboursement de ce qu'il a payé pour

lui à un officier oiinistériel à l'occasion

de ce procès, n'est pas de la compé-
tence du tribunal civil devant lequel

ont été faits les frais payés à l'officier

ministériel, mais de celle du tribunal

civil ou du juge de paix ilu domicile

du défendeur; art. 4459, p. 486.

Note conforme, ]i. 4 87.

il. (Incompétence, conclusions, ju-
ridiction, acceptation). — Toutefois,

l'incompélence (iu tribunal civil devant

le([uel les frais ont été faits peut être

couverte ou jiar des conclusions au

fond, ou par l'acceptation de la juri-

diction ; même art., p. 486.

43. (Acrcplalion, jugement, motifs

insuffisants). — Mais cette acceptation

doit être juridiipiement constatée; elle

ne l'est pas suffisamment ]iar les motifs

du jugement énonçant qu'elle résulte

des explications fournies par les parties

devant le tribunal, sans reproduire ces

explications, sans constater ni indiquer

aucun aveu, aucune déclaration pré-

cise ; ibid.

14. (Huissier, avances, mandataire,

acte de procédure, coût, demande en

paiement, justice de paix, incompé-

tence, jugement, appel). — Le juge-

ment, par lequel un juge de paix, saisi
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(l'une (ieniandi'. l'orniéo par un liuissier

contre son rliont en |iaienienl tl'nnu

somme comiirennnl les délioursés et ho-

noraires par lui payés comme manda-

taire à un n?;r.éé près le tribunal de

commerce et le roùt d'uTi acte de son

ministi-re, se déclare incompétent pour

statuer sur le tout, est susceptildc d'ap-

pel, encore bien que bî montant de

cette somme soit inférieur à 400 l'r. ;

art. 4391, p. ^-'i.

45. (Incompétence partielle). —
En pareil cas, le juge de paix ne doit

se déclarer incompétent qu'à l'égard de

la partie de la demande concernant le

coût de l'acte de l'huissier, cl doit re-

tenir la cause jiour les avances que ce

dernier a laites comme mandataire,

ibid.

V. la note, p. 30.

46. (.Matière correctionnelle, appel.

Cour , taxe, opposition, compétence,

chambre du conseil). — La Cour, sai-

sie de l'appel d'un jugement correction-

nel est incompétente pour statuer sur

l'opposition à la taxe des frais de pre-

mière instance; cette opposition doit

être portée en la chambre du conseil ;

art. liOS, p. 4'J6.

Observations critiiiues. p. 497.

Frais de justice.— V. Privilège.

Ga.rAïitie—(Garantie . t/firanl . rnii-

damnation, pourvoi encassation).—Le
garant, condamne à garantir le défendeur

qui l'a appelé en garantie, estrecevable

à se pourvoir en cassation contre le

demandeur principal, alors surtout qu'il

a conclu lui-même au rejet de la con-

damnation principale; art. 4408, p. 67.

V. la noie ; p. G8.

Greffe (droits de).—

4

. (Adjudica-

tion d'immeubles, mobilier, état an-
nexé, évaluation). — Lorsque le ca-

hier des charges impose à l'adjudica-

taire d'un immeuble l'obligation de

prendre, moyennant un prix déterminé

en sus du prix de l'adjudication, des

meubles détaillés ot évalués dans un

état annexé au cahier des charges, y a-

t-il lieu de percevoir le droit de grefl'e

tant sur le prix de l'adjudication que

sur la somme à laquelle le mobilier est

évalue? Art. 4387, p. 29.

'i. (Prix A fixer par experts). —
Mais, lorsipie le cahier des charges im-

pose à l'adjudicutaire l'obligation de

GREFFIER. o47

prendre des meubles, moyennant un
prix à déterminer par experts, en sus

du prix de l'adjudication, le droit de

grefl'e doit-il être perçu tant sur le prix

de l'adjudication que sur la valeur du

mobilier à déclarer par les parties?

Ibid.

Greffier. — (Enregistrement en
débet, délai, peine). — N'est passible

(jue du droit en sus le greffier qui omet
de faire enregistrer dans le délai des

actes soumis à la formalité en débet ;

art. 4388, p. 30.

V. Jugement ou arrêt, n"' 6 et 7,

Purge des hypothèques légales.

H

Honoraires — V. Agréé, .\rbilre-

rapportrur, Avocat, Avoué.

Huissiers. — (Vente publique de

récoltes, notaire, partage d'honorai-

res, peine disciplinaire). — Le fait

par un huissier d'avoir pactisé avec un

notaire pour faire, en partageant avec

lui les honoraires, et ce au préjudice

d'un autre huissier, une vente publique

de récoltes, constitue, de la part de cet

huissier, un manquement grave à l'or-

dre et à la disci[dine, de nature à mo-
tiver contre lui l'application d'une

peine disciplinaire; art. 1477, p. "Hi.

Observ. conf.; p. 220.

V. Distribution par contribution,

E.rploit. Frais et dépens. Responsabi-

lité des Iiuissiers , Signification d'a-

voué à avoué.

Imprimeur. — V. Faillite, n" 9.

Inscription de faux. — 4 . (Cas-

sation, Cour de renvoi, pièce vérifiée,

chose jugée). — Lorsqu'un arrêt, ilui

a déclaré véritable une pièce produite

dans un débat et dont l'écriture avait

été méconnue, a été cassé, quoique ce

ne soit jias de ce chef, l'inscription de

faux contre cette même jtièce n'en est

pas moins admissible devant la Gourde
renvoi; art. 4363, p. 400.

2. (Juges, admission de piano, pou-
voir discrétionnaire).—Lorsque les ju-

ges, devant lesquels une demande on

inscription de faux est introduite, trou-

vent dans les faits de la cause des élé-

ments sulHsants pour former leur con-

viction, ils iieuvent, de piano, et sans

recourir à la preuve testimoniale ou à
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tout autre moyen d'instruction, décla-

rer fausse et sans effet la pièce arguée

de faux ; art. V63i, p. 349.

3. (Juges, pouvoir discrétionnaire,

rejet). — La demande en inscription

dé faux peut également être rejetée de

piano, lorsqu'elle paraît dépourvue de

sincérité, et qu'il est dès à présent dé-

montré qu'elle ne pourrait aboutir;

art. HA5, p. 84.

4. (Procès-verbal [défaut de], délai

insuffisanl, moyens nouveaux).— Ne
peuvent être présentés pour la première

fois devant la Cour de cassation les

moyens tirés, soit de ce que l'inscrip-

tion de faux aurait été admise sans que

procès-verbal de l'état de la pièce ait

été dressé en conformité des art. 224
et 225, C.P.C, soit de ce que le défen-

deur à l'inscription n'aurait pas eu, pour

répondre aux moyens de faux, le délai

de buitaine accordé par l'art. 228 ;

art. iim, p. 407.

V. Jugement ou arrêt, n" 2.

Inscription hypothécaire. —
(Renouvellement, jugement d'adjudi-

cation, transcription). — Depuis la

loi du 23 mars 48b5, comme avant, les

inscriptions hypothécaires, au cas d'ad-

judication sur saisie immobilière, sont

réputées avoir produit leur etiet légal,

et, dès lors, se trouvent dispensées de

renouvellement, à partir du jugement
même d'adjudication, et non pas seule-

ment à partir de la transcription de ce

jugement; art. 'IBI'l, p. 308.

Juge de paix. — V. Frais et dé-
pens. Justice de paix. Offres réelles.

Jugement ou arrêt. — 4 . (Rap-
port, audience, 'publicité, qualités,

mention). — La preuve (ju'un rapport

a eu lieu publiquement résulte sutli-

sammcnt de la mention insérée aux
quaUtés rectifiées du jugement ou de
l'arrêt, que <: ce rapport a été fait à la

chambre des délibérations, mais publi-

([uement, après déclaration faite par le

président aux avocats, aux avoués et

aux parties elles-mêmes, qu'ils pou-
vaient tous y assister comme le public;»

art. U57, p. >I82.

Note conf.; p. 483.
2. (Inscription de faux, cassation,

rejet). — La demande en inscription

de faux contre cette mention peut être

rejetée de piano [larla Cour de cassa-

tion, lorsque le demandeur ne produit

JUGEMENT OU ARRET
aucun document rendant vraisemblable

le faux allégué; même art., p. 182.

3. (Chambre, indication erronée,

magistrats, noms, énonciation). —
L'indication erronée, dans la rédaction

d'un jugement ou arrêt, d'une chambre
autre que celle qui l'a rendu, n'en est

point une cause de nullité, si d'ailleurs

les noms des magistrats qui y ont con-

couru sont exactement énoncés, et s'il

est constant qu'ils font tous partie de la

chambre de laquelle émafle le juge-

ment ou l'arrêt: art. 4478, p. 227.

Observât, conf.: p. 230.

4. (Motifs, déclaration d'une partie,

énonriation, dénégation, défaut de

preuve). — La déclaration consignée

dans les motifs d'un jugement comme
ayant été faite par l'une des parties

peut n'être pas tenue poui- constante

par les juges d'appel, lorsqu'on n'en

trouve aucune trace dans les pièces dli

procès, qu'il n'en a pas été donné acte,

et qu'elle est déniée par la partie à la-

quelle le jugement l'attribue: art.

4590, p. 464.

5. (Qualités, règlement, niagistrat,

défaut d'assistance, premier prési-

dent, vacances de Pâques).— Est nul

l'arrêt dont les qualités ont été réglées

par un magistrat qui n'y a pas con-

couru,... encore bien que le règlement

ait été fait par le premier président et

pendant les vacances de Pâques; art.

4586, p. 458.

Note conf.: ibid.

6. (Qualités, règlement, greffier).

— Il n'est pas nécessaire que le juge

qui procède à un règlement de qualités

soit assisté du greffier; art. 4587, p.

459.

7. (Signature, présence, présomp-

tion). — En tout cas, la signature du

grelTier au bas de l'expédition de l'ar-

rêt ou du jugement fait présumer sa

présence ail règlement des qualités;

ibid.

Note conf. sur les deux solutions qui

précèdent: p. 460.

8. (Qualités, opposition, avoués,

règlement amiable , modifications,

mention). — Les qualités d'un juge-

ment ou arrêt, auxquelles il a été formé

opposition, peuvent être réglées par les

avoués eux-mêmes, sans l'intervention

du magistrat, — et il n'est pas néces-

.saire qu'elles fassent connaître les mo-

difications apportées à la rédaction pri-

mitive; art. 4478. p. 227.

Observ. conf.: p. 230.

0. (Qualités, règlement, magistral
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le plus ancien, cornpéience). — Lors-

que les iiualité» d'un arrêt onl été ré-

^'lécs |iar le conseiller le plus aneien

Je la ciiambre qui a rendu cet arrêt, il

y a présomption d'empêchement léjii-

tinie du (irésidenl ; art. 'I-'J88, p. 401.

'10. (Président, qualification erro-

née). — La qualilication de président,

donnée par erreur au conseiller qui a

réglé les qualités, ne saurait entraîner

nullité lorsqu'elle se trouve rectifiée

par les constatations mômes de l'arrêt;

ihid.

M. (Qualités, erreur matérielle,

rectification, exécution). — Il n'y a

pas lieu à rectification d'un jugement
ou arrêt liaus les qualités duquel l'a-

voué d'une commune a, par erreur,

indiqué le nom d'un simple particulier

comme maire de la commune, au lieu

de mentionner le nom de l'adjoint qui,

liar suite de la démission du maire, en

remplissait les fonctions, alors surtout

que cette erreur, sans influence sur le

fond du droit des parties, trouve son

redressement naturel et nécessaire dans
l'ensemble des autres actes et pièces de

la procé<lure, et, en conséquence, l'er-

reur dont il s'agit ne peut faire ob-

stacle h l'exécution dudit jugement ou

arrêt; art. -j 580, p. US.
a (Motifs erronés). — Quelque

erronés que soient les motifs d'une dé-

cision, ils n'en doivent pas moins faire

considérer la décision comme motivée,

selon la prescription de la loi ; art.

1368, p. 423.

43. (Allégation, motifs de conclu-

sions, dispositif, rejet, absence de

motifs).— Les juges ne sont pas tenus

de motiver le rejet d'une allégation

énoncée dans les motifs des conclusions,

si cette allégation n'a été, dans le dis-

positif des mêmes conclusions, ni l'objet

d'une demande reconventionnelle, ni

même l'objet d'un moyen de défense

au fond; art. i3So, p. 26.

Note conf.; p. 27.

14. (Appel, offre de preuve, rejet,

motifs nouveaux.) — Lesjuges d'appel

ne sont pas tenus de donner des mo-
tifs nouveaux à l'appui du rejet d'une

olfre de preuve faite devant eux, alors

que les faits articulés ont déjà été ap-

préciés implicitement par le jugement
attaqué, dont ils adoptent les motifs ;

art. 1384, p. 26.

1.3. (Conclusions nouvelles, restric-

tion, rejet, motifs suffisants). — Les

juges d'appel ne sont pas tenus de don-

ner des motifs spéciaux sur le rejet des

conclusions prises pour la première
fois devant eux et par lesquelles l'Sppe-

lant restreint ses prétentions primiti-

ves, si ces conclusions ne sont fondées

sur aucun autre moyen de fait ou de

di-oit, et si le rejet est justifié suffisam-

ment par les motifs donnés sur la de-

mande originaire; art. 1569, p. 424.

16. (Arrêt par défaut, opposition,

arrêt contradictoire, débouté d'oppo-

sition, motifs suffisants). — N'est pas

nul pour défaut de motifs l'arrêt qui

repousse l'opposition à un arrêt par dé-

faut, en déclarant qu'elle lie repose sur

aucun motif sérieux ou qu'il n'y apas
lieu àe s'y arrêter, et ordonne l'exé-

cution de l'arrêt par défaut selon sa

forme et teneur, ou confirme de plus

fort le jugement qui avait été frappé

d'appel : il doit être considéré comme
ayant par Là maintenu les motifs de

l'arrêt par défaut, ou comme s'y étant

suffisamment référé : art. 1414, p. 82.

M . (Copie signifiée, date, signa-

ture du président , omission, nul-

lité). — Un jugement ne jieut être dé-

claré nul par cela seul que la copie

signifiée ne contient ni la date de ce

jugement ni la mention de la signature

du président, s'il n'est pas prouvé que
les mêmes vices existent sur la mi-
nute dudit jugement : art. 130S. p. 47.

Jugement par défaut.

—

i.(l'rofil-

joint, matière sommaire).—La disposi-

tion de l'art. 153, C. P.C., relative au dé-

faut profit-joint, est applicable aussi

bien en matière sommaire qu'en ma-
tière ordinaire: art. 1389, p. 30.

2. (Ordre public, prononciation d'àf-

flce, avoué, omission, frais frustra-

ioires). — La mesure édictée par cet

article, étant d'ordre public, doit être

ordonnée même d'office, — et, si l'a-

voué ne l'a pas requise au moment de

la pose des qualités, les frais faits de-

puis doivent être mis à sa charge comme
irais frustratoires ; ibid.

Observ. conf. sur les deux solutions

qui précèdent ; p. 31

.

3. (Tribunal Je commerce, défaut
faute de comparaître , opposition, exé-
cution). — Le jugement par défaut

rendu par un tribunal de commerce
contre une partie qui n'a pas comparu,
soit en personne, soit par mandataire,
est susceptible d'opposition jusqu'à

l'exécution: art. 1609. p. 494.
4. (Défaut faute de conclure, op-

position, délai, signification). — Mais
l'opposition au jugement rendu par dé-
faut contre une partie qui, après avoir
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comparu, a refusé de conclure n'est re-

cevable que dans la huitaine de la si-

gnification ; arl. 4609, p. 'i94.

5. (Tribunal de commerce, parties,

comparution, jur/ements ultérieurs,

défaut faute de plaider, opposition,

délai). — Lorsque les parties ont com-
paru devant le tribunal de commerce
sur l'assignation introductive d'instance,

tous les jugements ultérieurs, qui ne

font que continuer l'instance, sont, en

cas de non-comparution de l'une des

parties, des jugements par défaut faute

de plaider, auxquels il doit être formé

opposition dans la huitaine de leur si-

gnification ; art. '1 40'i-, p. 59.

6. (Rapport d'arbitre, ouverture,

demande primitive, réduction). — Il

on est ainsi, spécialement, du jugement
qui statue par défaut sur l'assignation

en ouverture d'un rapport d'arbitre

ordonné par un précédent jugement
contradictoire,.... encore bien que, par

suite du rapport de l'arbitre, le deman-
deur ait réduit ses conclusions primi-

tives ; art. 4404, p. 59.

7. (Appel, délai, point de départ).

— Et le délai d'appel contre ce juge-

ment commence à courir à partir de

l'expiration du délai d'opposition ; art.

1609, p. 494.

8. (Chefs nouveaux et distincts^

défaut faute de comparaître, opposi-

tion, délai). — Mais, si l'assignation

en ouverture de rapport contient, outre

les conclusions primitives, des conclu-

sions nouvelles et distinctes, le juge-

ment doit être considéré comme étant

par défaut faute de comparaître en ce

qui concerne les chefs nouveaux, et,

sous ce rapport, l'opposition est rece-

vable jusqu'à l'exécution : même art.,

p. 60.

9. (Signification à avoué, postula-

tion, cessation, opposition, délai). —
La signification d'un jugement ou arrêt

par défaut à l'avoué d'une partie, qui

a fait signifier à cette partie, par un

acte ignoré de l'adversaire, qu'il n'en-

tendait plus occuper pour elle, fait

courir le délai de l'opposition, surtout

si, postérieurement à cet acte, l'avoué

a encore occupé pour son client en for-

mant opposition aux qualités dudit ju-

ment ou arrêt; art. 4403, p. 57.

10. (Opposition, exploit, réitération

par requête). — L'opposition à un ju-

gement par défaut, formée par exploit

contenant constitution d'avoué et assi-

natiou devuul le tribunal, n'a pas bc-

JUSTICE DE FAIX.
soin d'être réitérée par requête ; art.

4516, p. 315.

Justice de paix.— 1. (Bail, inter-

prétation, impôt des portes et fenê-
tres, incompétence). — La demande
formée par un propriétaire contre son

locataire en remboursement de l'impôt

des portes et fenêtres n'est pas de la

compétence du juge de paix, encore

bien que le montant de cette demande
soit inférieur à 400 fr., si le litige ne

peut se résoudre que par l'interpréta-

tion du bail; art. 1598, p. 484.

2. (Dommages aux champs, conven-

tion, bail, incompétence). — Le juge

de paix est incompétent pour statuer

sur une action pour dommages aux

champs, fruits et récoltes, lorsqu'il s'a-

git non de dommages résultant d'une

faute ou d'un quasi-délit, mais d'un

préjudice résultant de l'inexécution

d'une obligation, ou de la réparation

d'un dommage prévu dans une stipula-

tion contractuelle; art. 4433, p. 121.

3. (Tribunal civil, compétence).—
Ainsi, est de la compétence du tribu-

nal civil l'action à raison de dommages
aux champs, fruits et récoltes, intentée

en vertu d'un bail qui, en réservai;! au

propriétaire le droit de chasse sur les

terres affermées, déclare celui-ci res-

ponsable envers le fermier des domma-
ges causés par le gibier et évalués par

experts; ibid.

Note conf.; p. 423.

4. (Interrogatoire sur faits et arti-

cles, formes). — Le juge de paix qui

ordonne qu'une partie sera interrogée

par lui sur les faits articulés par son

adversaire, ne fait qu'user de la faculté

que lui donnent les art. 9 et 10, C.P.

C., d'interpeller les parties, qui sont

obligées de comparaître devant lui en

personne pour s'expliquer sur les faits

de la contestation, et, en conséquence,

cette mesure n'est pas soumise aux dis-

positions du Code de procédure civile

relatives aux formes prescrites pour

les interrogatoires sur faits et articles;

art. 4.378, p. 4 3.

Observ. conf.
; p. 44.

5. (Jugement préparatoire, appel).

— Le jugement qui l'ordonne est pu-

rement ])réparatoirc, et, di's lors, n'est

pas susceptible d'appel avant le juge-

ment définitif; môme art., p. 14.

6. (Expertise, juge de paix, assis-

lance).— L'assistance du juge <lc paix

à une expertise qu'il a ordonnée n'est
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point iirescrilL' ;'i iieiiic ili; iiiillitiî; art.

roiH, |.. 342.

l.{Absenci; à l'une dessfanres, juge-
ment au fond, ni<//(<e).—L'absence du
juge de paix à l'une des séances de l'ex-

pertise par lui ordonnée avec son trans-

port sur les lieux n'entraîne pas la nullité

du jugement qui statue au fond, s'il est

constaté par ce jugement que celles des
visites auxquelles il a assisté lui ont
paru suffisantes pour motiver sa déci-
sion ; art. 4423, p. 102.

Observ. conf. sur les deux solutions

ci-dessus; p. -104.

8. (Experts, expertise complémen-
taire, nouveau serment). — Les ex-
perts peuvent, sans nouvelle prestation

de serment, procéder à une seconde
expertise, s'il ne s'agit que d'une sim-
ple addition à leur premier rapport et

d'une vérification de faits qui ne sont

que la continuation de ceux antérieurs

soumis à leur examen ; art. 1528, p.
342.

9. (Visite de lieux, procès-verbal,

experts, greffier, cassation). — Le
moyen tiré de ce que le juge de paix,

statuant au fond, aurait tenu compte
d'un procès-verbal de visite de lieux,

dressé par les experts, au lieu de l'être

par le greffier, comme le prescrit l'art.

42, C.P.C., ne peut être proposé pour
la première fois devant la Cour de cas-

.sation; arL '1423, j.. 402.
10. (Jugement, cassation, excès de

pouvoir, défaut de motifs, responsa-
bilité, règles, fausse application,
ultra pciita, requête civile).—Les juge-

ments rendus par les juges de paix ne
peuvent, au surplus, être déférés à la

Cour de cassation ni pour défaut de
motifs, ni pour violation des règles éta-

blies en matière de responsabilité par
les art. 1382 et suiv., C. Nap., ni pour
ultra petita; l'excès de pouvoirs, c'est-

à-dire l'empiétement commis sur les

attributions du pouvoir législatif ou des
pouvoirs exécutif ou administratif, peut
seul donner ouverture à cassation ; art.

1401, p. 54.

Observ. conf.; p. 55.

Lettres missives. — 1. (Tiers,

produclion en justice, dol et fraude,
preuve). — Les lettres missives ne
peuvent être produites en justice sans

l'assentiment de celui qui les a écrites

et de celui ([ui les a re(.Mios, alors sur-
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tout qu'elles portent en elles-mêmes la

preuve que les tiers qu'elles peuvent

intéresser ne doivent pas les connaître,

el encore bien qu'il s'agisse d'établir

l'existence de fait, de vol et de fraude

commis au préjudice de la partie ayant

intérêt à la production; art. 1548, p.

377.

V., toutefois, les observ. sur cette

solution
; p. 78.

2. (Notaire, successeur, ouverture,

registres, rétention, intention des

parties, usage, arrêt, cassation). —
L'arrêt qui, en s'appuyant sur l'inten-

tion des parties et sur l'usage, décide

que le ccssionnaire d'un ollice de no-

taire a le droit d'ouvrir les lettres

adresssées à son prédécesseur en qua-

lité de notaire et de retenir les regis-

tres, échappe à la censure de la Cour

de cassation; art. 1587, p. 459.

Louage de services, d'ouvrage
et d'industrie. — 1. (Abrogation

de l'art. 1781, C. Nap.). — Loi du

2-10 août 1868 qui abroge l'art. 1781,

C. Nap., et observations; art. 1390,

p. 32.

2. [Employé de chemin de fer,

chef de gare, renvoi immédiat, in-

demnité). — Quoique les compagnies

de chemins de fer soient maîtresses

absolues du choix et de la discipline

de leurs employés, elles ne peuvent ce-

pendant renvoyer immédiatement, en

dehors de tout cas exceptionnel d'ur-

gence, un employé (spécialement, un

chef de gare), qui s'est engagé à son

service pour un temps indéterminé,

sans lui accorder une juste indemnité

(par exemple, un mois de son traite-

ment) ; art. 1 509, p. 305.

Note conf.; p. 300.

3. (Garde parliculier, maître, en-

(jagements respectifs, contestations,

juge de paix). — Le garde particulier,

engagé au service d'un propriétaire

moyennant un salaire composé d'une

rémunération annuelle en argent, d'un

logement gratuit et de la jouis-

sance également gratuite de pièces de

terre, doit être compris parmi les gens

de services à gages : en conséquence,

les contestations qui interviennent entre

le propriétaire et le garde à raison de

leurs engagements respectifs sont de

la compétence du juge de paix ; art.

1594, p. 475.

4. (Colonie partiaire, tribunal ci-

vil). — Mais , si la convention de

louage de services contient en même
lenips ime clause constituant une loea-
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tion à colonie partiaire, et que la

contestation porte à la fois sur les en-

gagements respectifs du maître et ilu

garde et sur l'inexécution de la clause

fie location, c'est alors le tribunal civil

qui est compétent pour en connaître;
ibid.

5. (Action directe, ouvriers, sous-

entrepreneurs). — L'action directe,

que l'art. 4798, C. Nap., accorde aux
ouvriers qui ont été employés à des

ouvrages faits à l'entreprise, contre le

maître de ces ouvrages, jusqu'à con-

currence de ce qu'il doit à l'entrepre-

neur, n'appartient qu'aux ouvriers pro-
prement dits , et non à ceux qui ont

agi comme sous-entrepreneurs ; art.

4452, p. 470.

Note conf.; p. 472.

M

Mandat.— V. Avoué, Compétence
civile. Frais et dépens.

Mines. — V, Société commerciale.

N

Notaire. — (Déboursés et hono-
raires, actes frauduleux, action en
paiement, non-recevabilité). — Un
notaire peut être déclaré sans action

pour le paiement des frais et lionorai-

res afférents à des actes par lui dressés,

lorsque ces actes, entachés de collusion,

ont été provoqués par lui pour profiter,

en les dressant, des honoraires relative-

ment considérables auxquels ils de-
vaient donner droit; art. 1531, p. 347.

V. Vailli-te, w" 4, Fait de charge.

Office. — 4 . (Communauté, pro-
pre, réserve, estimation, revente avec

augmentation, prélèvement). — Lors-

que le titulaire d'un oflice ministériel,

en se mariant sous le régime de la

communauté, s'est réservé propre cet

oflice, dont il a estimé la valeur, il n'a,

à la dissolutiou du mariage, le droit de

prélever i|ue cette valeur ; la diOe-

rence en plus appartient à la commu-
nauté; art. 1510, p. 306.

2. (Acquisition antérieure au ma-
riaye, communauté, propre du mari)

.

— L'ollice, que le titulaire a acquis et

pour ic(inel il a obtenu sa nomination
avant son mariage sous le régime de la

communauté réduite aux acquits, n'cn-

OFFICE.
Ire pas dans la communauté et reste la

propriété du mari, quoiqu'il n'ait versé

le cautionnement et prêté serinent

qu'après la célébration du mariage;

art. 1523, p. 333.

3. (Inventaire, prix non payé). —
Il en est ainsi, bien que l'existence de

l'olfice n'ait pas été constatée lors du
mariage par un inventaire ou état en

bonne forme, si surtout le prix en était

encore dû ; ibid.

4. (Succession, déclaration). —- En
conséquence, cet office doit être inté-

gralement compris dans la déclaration

de la succession du titulaire; ibid.

5. (Aliéné, administrateur provi-

soire, cession, délibération du conseil

de famille, homologation). — L'ad-

ministrateur provisoire des biens d'un

officier ministériel, placé dans un éta-

blissement d'aliénés, n'a pas le droit,

même en vertu d'une délibération du

conseil de famille, homologuée par le

tribunal, de traiter de l'office; art.

4494, p. 265.

Ohserv. critiques, p. 2G8.

6. (Vente aux enchères). ^- Un of-

fice ministériel conférant au titulaire le

droit d'exercer des fonctions publiques

ne peut, d'ailleurs, être vendu aux en-

chères, comme le mobilier de l'aliéné,

par l'administrateur provisoire; art.

1494, p. ;265.

7. (Courtier maritime, titre nu,
cession, clientèle, patronage, part de

bénéfices, stipulation). — Est valable

la convention par laquelle un coujticr

maritime (pii cède son titre nu stipule

un prélèvement sur les bénéfices de la

charge, lorsque ce prélèvement peut être

considéré comme représentant soit la

cession de la clientèle, , soit un patro-

nage surles opérations du suci;esseur,

et qu'il n'a été ni l'objet principal ni

la condition accessoire de la vente de

rolTicc; art. 1395, p. 42.

V. les observations sur cette déci-

sion
; p. 43.

8. (Cession, enregistrement, pri»,

réduction volontaire, nouveau traité,

droits, restitution). — Lorsque les

parties ne justifient pas que la réduc-

tion du prix stipulé dans un traité de

cession d'office a été réalisée sur l'in-

jonction du Gouvernement, les droits

perçus sur la portion du prix tjui .\élé

réduite ne sont pas sujets à restitu-

tion; art. 4382, p. 21.

Observations critiques; p. 22.

9. (Cession, enregistrement, prix,

réduction volontaire, droits, restitu-
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lion). — J)iM-idt', au cmitraire, que,

dans le cas de réduction volontaire du
]irix stipulé dans un traité de cession

d'oflicc, connue dans celui où la réduc-

tion est inifiosée ]tar l'autorité, les

droits perçus sur la portion du prix i]ui

a été réduite doivent être restitués;

art. US-l, p. -238.

Note conf.; p. 231).

40. (Supjilémcnl de prix, hillels à
ardre, tiers forleur , transaction,
somme reçue, restitution). — La
somme reçue à titre de transaction par
le tiers porteur de billets souscrits en
paiement d'iuie coytre-lettre stipulant

un supplément de prix en dehors du
traité ostensible de cession d'un ofliee

ministériel, est restituable, alors sur-

tout que le tiers porteur a connu, au
moment de la transaction, la cause illi-

cite de la créance; art. 14(39, p. 498.
\\, {Héritiers bénéficiaires, solida-

rité). — Mais les héritiers bénéficiai-

res du tiers porteur ne sont tenus de
la restitution que pour leur part et

portion, et non solidairement; ibid.

Note conf sur les deux solutions

qui précèdent; p, 204.
42. {Intérêts, point de départ). —

Quant aux intérêts de la soinmi' à res-

tituer, ils sont dus depuis le jour du
paiement de cette somme; même art.,

p. 498.

Officier ministériel. — {Notaire,
clerc, chemins vicinaux, prestations).

—Le clerc d'un ollicier, mmislériel s[ié-

cialement, d'un notaire, n'est pas fondé
à former une demande en décharge de la

taxe dos prestations à laquelle il a été

personnellement imposé, sous le pré-

texte qu'il doit être porté au rôle ù

l'article do son patron ; art. 4390, p. 44.

V. Frais et dépens.

Offres réelles. — 4. {Domicile
élu, saisie immobilière, commande-
ment). — Des ollres réelles à la suite

d'un commandement tendant à saisie

immobilière peuvent être valablement
signiliées, soit par le saisi, soit par un
créancier payant de ses fonds avec su-
broyalion légale, au domicile élu par

le saisissant dans le commandement ;

art. 4448, p. 89.

2. {Procès-verbal de saisie, dénon-
ciation, avoué, mandai). — Après la

saisie, les oUres réelles sont valable-

ment signihées au domicile élu, tant

dans le procès-verbal de saisie que
dans l'exploit de dénonciation de cejte

saisie, en l'étude de l'avoué constitué.
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ijui a mandat ])our les acce|iler ; ibid.

Observ. conf.;. p. 94.

3. {Retrait de la somme déposée,

sommation). — Les ofl'res réelles sont

valables quoiqu'elles ne contiennent pas

sommation de retirer la chose déposée,

s'il y a eu, d'ailleurs, sommation ré-

gulière d'assister à la consignation ;

même art., p. 89.

4. {Validité, juge de paix, compé-

tence). — La demande en validité

d'offres réelles d'une somme inférieufe

à 400 fr. est de la compétence du juge

de paix, même lorsqu'elle est princi-

pale ; art. 4 307, p. 300.

Nof(; conf.; p. 302.

Opposition. — V. Faillite, Frais

et dépens, Jugement par défaut.

Ordre, n" 36.

Ordonnance sur requête. {Acte

notarié, annexe, enregistrement, bu-

reau). — L'ordonnance sur requête

annexée à un acte notarié doit être en-

registrée avec cet acte et au même
bureau art. 4462, p. 489.

Ordre.— 4. {Même débiteur, im-
meubles, prix, distribution, ouver-

ture de deux ordres, jonction, appel).

— La jonction de deux ordres, ouverts

devant le même Irilninal jiour la dis-

tribution du prix d'immeubles ayant

appartenu au même déhiteur, peut être

prononcée en appel, si elle a été de-

mandée en première instance, quoi-

qu'il n'y ait point été statué, et si la

demande a été reproduite dans l'ex-

ploit d'appel; art. 1483, p. 244.

2. ( Ventes successives, prix non
payés, dernière adjudication, prix,

ouverture, purge des hypothèques,

formalités remplies ù l'égard de l'un

des créanciers inscrits seulement,

effets). — iJans le cas de ventes suc-

cessives d'un même immeuble pour dé-

faut de paiement par les acquéreurs de

leur prix, ventes non suivies d'ouver-

ture d'ordre, c'est le prix de la der-

nière adjudication qui, seul, forme le

gage commun des créanciers, et jiour

la distribution ducjuel l'ordre doit être

ouvert, — encore bien que l'un des

|irécédents acquéreurs ait rempli les

formalités de la purge à l'égard d'un

des créanciers inscrits ayant hypothè-

que légale, ces formalités étant sans

cfl'ct à l'égard des autres créauciers;

art. 4377, p. 40. -
Observ. conf.; p. 42.

3. {Clôture définitive, défaut de

paiement du prix, revente, ordre
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nouveau, droits den propriétaires de
bordereaux de collocalion). — Lors-

qu'un immeuble, dont le prix de la

vente a été l'objet d'un ordre dans le-

quel des bordereaux de coUocation
ont été délivrés aux créanciers, est re-

vendu faute de paiement du prix par
l'acquéreur et qu'un nouvel ordre est

ouvert, les porteurs de bordereaux de
coUocation impayés ne peuvent être al-

loués dans l'ordre nouveau à intervenir

qu'au rang de leur inscription primi-
tive régulièrement conservée, et, à ce

défaut, au rang de privilège du ven-
deur inscrit en temps utile; art. 4552,
p. 384.

Obscrv. conf.; p. 387.
4. (Ordre primitif, frais, privi-

lège). — Les frais de procédure d'or-

dre alloués en privilège dans un pre-

mier ordre ne peuvent être maintenus
à ce rang dans un second ordre qu'au-
tant que le privilège du vendeur a été

régulièrement entretenu; art. ^052, p.

385.

5. (Vendeur, privilège, revente,
transcription). — Le privilège du ven-

deur ne peut être conservé au profit des

créanciers colloques dans un ordre, par

la transcription d'une nouvelle vente con-

sentie par le débiteur du bordereau,

alors surtout que cette vente ne fait

pas connaître la créance du premier
vendeur; art. 4332,^]». 385.

Observ. conf.; ji. 387.
G. Ordre amiable, — (Avoué,

mandat, règlement, signature, con-
testation). — L'avoué, qui a comparu
à un ordre amiable et en a signé le

règlement comme mandataire d'un
créancier, n'est pas admissible à con-
tester l'existence du mandat et à pré-
tendre que le véritable mandataire était

son clerc; art. l-'iiO, p. 362.
Note conf. ; ihid.

7. (Avoué, faute, dommages-inté-
rêts, retrait des pièces, paiement des

frais), — Si, dans l'exécution de ce

mandat, l'avoué a commis une faute

qui engage sa responsabilité, l'action

en dommages-intérêts formée contre
lui par le créancier, est recevable, no-
nobstant le retrait des ])ièces et le paie-

ment de ses frais par ce dernier ; même
art., p. 362.

8. (Règlement, consentement, er-
reur, rectification). — Le règlement
d'ordre amiabl»peut être rectilié jiour

fausse appréciation du droit de créan-
ciers colloques, si le consentement
donné par les autres se trouve cntaclié
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d'une erreur substantielle ou dépourvu
de cause; par exemple, le créancier,

qui, dans un ordre amiable, a consenti,

par erreur et sans aucune compensa-
tion, à laisser coUoquer, par préférence

ù lui-même, sur des immeubles affectés

à sa garantie, d'autres créanciers qui

n'avaient point sur ces biens des droits

hypothécaires, est fondé à demander
la rectification du règlement; art. 4 4-1 2,

P, 76.

V. la note
; p. 79.

9. (Ile de la Réunion, procès-ver-

bal, enregistrement, droit propor-
tiounel). — A l'île de la Réunion les

ordres amiables, dressés en exécution

de la loi du 21 mai 4858, qui y a été

promulguée, sont passibles du droit

proportionnel de 35 cent, pour 400,
établi par l'art. 9i de l'ordonnance du
4 9.juin. 4829; art. 4409, p. C8.

40. Ordre judiciaire. — (Ouver-
ture, créancier, fraude, frais de la

procédure, dommages-intérêts). — Le
créancier, qui, par un fait de fraude,

de mauvaise foi ou de pure vexation,

nécessite un ordre judiciaire, peut être

condamné, à titre de dommages-inté-
rêts, aux frais de la procédure ; art.

4544, p. 367.

4 \ . [Sommation collective de pro-
duire, créanciers coxntéressés, droit

unique). — Lors([ue des créanciers se

réunissent pour faire collectivement

notifier à d'autres créanciers inscrits la

sommation de produire dans un ordre,

ces créanciers doivent être considérés

comme des coïntéressés dans le sens

de l'art. 68, § 4, n» 30, L. 22 frim. an

VII, parce que, quelle que soit la diver-

sité de nature et d'origine des droits

de chacun d'eux, ils ont un intérêt

commun à mettre les autres créanciers

en demeure de produire, et, dès lors,

l'exploit n'est passible, de leur chef,

que d'un seul droit; art. 4455, p. 477.

Observ. conf.; p. 480.

42. (Transport de créance, cédant,

production). — Le cédant qui est resté

ostensiblement propriétaire delà créance

cédée peut produire, comme prête-nom
du cessionnaire, dans l'ordre ouvert sur

le débiteur; art. 4'i-71. p. 207.

43. (Sommation de produire, copie,

parlant à, omission, nullité). —
l']sl nidie la sommation de produire à

un ordre, dont la copie ne mentionne

pas la personne à laifuellc l'huissier en

a fait la remise; art. 4479, p. 234.

Observ. conf.; p. 234.

14, (Créanciers à hypothèque lé-
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[inle, produciinn, délai, déchéance).
— La ilécli(',iiicc, (ncouriic p.ir lis

créanciers i|iii n'onl, |ia,s [iroiluil dans

les (jiiaraiilo jours ilo la sonimaliori de

produire, Trappe, même les cri'aueiers à

hypothèque lé^'ale dont l'inscription n'a

pas été laite; art. 1431, p. 166
45. (Immeubles, revendication). —

Mais cette déchéance ne rend pas non
recevahle ces créanciers à exercer dans

l'ordre leurs droits de propriété sur les

biens dont le prix est mis en distribu-

tion ; ibid.

Observ. conl'. sur ces deux solutions;

p. 168.
^

46. {Conlredil, moyens nouveaux).
— Un contredit peut être soutenu à

l'audience par des motifs autres que
ceux consifïués au procès -verbal; art.

Vtm, p. 166.

Observ. conf.; p. KÎS.

17. (Demande en collocalion, li-

tres, production, délai, contredit,

droits distincts, moyen nouveau). —
Le créancier qui a, dans le délai légal,

formé sa demi-^nde en collocation dans

un ordre avec' production des titres à

l'appui, peut, après l'expiration de ce

délai, et lorsque le rang auquel il a été

admis dans l'ordre est contesté, invo-

quer, pour le maintien de sa colloca-

tion, un droit qu'il n'avait juis d'abord

cxiilicitcnient réclamé, mais qui est

justifié par les titres par lui produits;

art. -1545, p. 368.

18. Ainsi, le créancier, ijui a pro-

duit un titre constituant à la fois la

femme du débiteur sa débitrice soli-

daire et celle-ci créancière sur les biens

de son mari pour indemnité à elle due

à raison de cette obligation solidaire,

peut, après s'être prévalu d'abord des

droits résultant à son profit de la cession

des reprises de la femme à lui l'aile

par celle-ci et de la subrogation à son

hypothèque légale, exercer, comme
simple créancier, en vertu de l'art.

1166, C. Nap., les droits de la l'emme,

et demander, par des conclusions pri-

ses à l'audience, le maintien de sa col-

localion au rang de l'hypothèque lé-

gale de celle-ci pour l'indenuiilé de son

obligation solidaire: môme art., p. 369.

Noie conf.; |). 371

.

19. {Nullité, ouverture, créancier,

décès, contredit, conclusions, exploit

d'appel, grief, omission, fin de non-

recevoir). — La demande en nullité

d'un ordre, fondée .sur ce (|ue le cré-

ancier, à la requête duquel l'ordre a

été ouvert, était décédé au moment de

OBDI&E jaJDICIAII&E. o2;'>

l'ouverture, est non recevahle en a|>-

|icl, si le demandeur a lui-même couvert

la nullité jtar son silence, soit dans ses

contredits, soit dans ses conclusions

devant les. premiers juges, et s'il ne

l'a pas comprise non plus au nom-
bre des gi-iefs dans l'acte d'appel

par lui interjeté du jugement rendu sur

les contredits; art. 1453, p. 173.

20. (Demande nouvelle). — D'ail-

leurs, cette demande formulée pour la

première fois en appel constitue une
demande nouvelle ; ibid.

21. {Appel, saisi, défaut de signi-

fication, nullité). ^— L'appel d'un ju-

gement rendu en matière d'ordre doit,

à peine de nullité, être signifié au

saisi, alors même ([u'il n'a pas com-
liaru en première instance, et qu'il n'a

aucun intérêt à la contestation portée

devant la Cour; art. 1488. p. 233.

22. (Acte d'appel, saisi, significa-

tion, domicile réel, procédure, chan-
gement). — Est valable l'appel signi-

fié au lieu où le saisi a été, dans tous

les actes de la procédure de saisie et

d'ordre, considéré [lar toutes les par-

ties comme ayant son domicile réel,

quoiqu'il ait cessé depuisfquelque temps
de résider en ce lieu, s'il n'est pas jus-

tifié qu'il ait fixé ailleurs son établisse-

ment ; art. 1581, p. 450.

23. (Jugement, appel, saisi, signi-

fication, délai). — La signification au

saisi de l'appel d'un jugement en ma-
tière d'ordre ne doit pas. à peine de

nullité, être faite dans le délai de dix

jours accordé pour former appel lui-

même; arl. 154G, p. 371.

24. (Constitution d'avoué, conclu-

sions nu fond, nullité couverte). —
Au surplus, l'irrégularité qui résulte-

rait d'une signification postérieure à ce

délai serait couverte si le saisi avait

constitué avoué et pris des conclusions

par lesquelles il s'en rapportait à jus-

tice, et ne pourrait plus être opposée

par le créancier intimé sur l'appel ;

ibid.

23. (.Jugement , appel , significa-

tion, intimé, domicile, nullité). —
Kst nul l'appel d'un jugement en ma-
tii're d'ordre s'il est signilié au domi-
cile (le rintimé- au lieu de l'être an

au domicile de son avoué; arl. 1325,

p. 338.

26. {./ugcmenl. appel, saisi ou dé-

biteur discuté, défaut rfe significa-

tion, nullité). — La disposition de

l'arl. 762. L. 21 mai 1838, qui déclare

nul i'ap(iel d'un jugement rendu eu
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matière d'ordre, s'il n'a pas été signi-

fié au saisi au domicile de son avoué,

ou, à défaut, à son domicile réel, s'ap-

plique à tout débiteur discuté ; art.

4379, p. 46.

27. {Intervention à l'audience, nul-

lité couverte, créanciers intimés). —
Mais le saisi ou le débiteur discuté ne

peuvent, en intervenant à l'audience,

couvrir, au bénéfice de l'appelant, la

nullité résultant de ce que l'appel ne

leur a pas été signifié, et dont les

créanciers intimés ont, aussi bien que

le saisi ou le déliiteur discuté, le droit

de se prévaloir; ibid.

< Observ. conf. sur les deux solutions

cirdossus; p. -16.

28. (Créanciers). — La nullité ré-

/ sultant du défaut de signification de
/^ l'appel au saisi peut être opposée par

les créanciers intimés, aussi bien que

par le saisi ; art. 1488, p. 253.

29. (Appel, saisi, signification,

nuflité, créanciers). — Les créan-

ciers intimés sont recevables à propo-

ser la nullité de l'appel signifié au

saisi, lorsque ce dernier ne se présente

pas ; art. ISSI, p. 450.

Note conf.; p. 451.

30. (Aliénation volontaire, ven-
deur). — Et, dans le cas où l'ordre

s'est ouvert par suite il'aliénation vo-

lontaire, on doit entendre par saisi le

vendeur des biens dont le prix est mis

en distribution; art. 1488, p. 253.

31

.

(Appel postérieur, nullité non
couverte). — La nullité de l'appel d'un

jugement d'ordre, pour défaut de signi-

fication au saisi, n'est pas, d'ailleurs,

couverte par la mention de cet appel

dans un acte d'appel postérieur, signi-

fié au saisi à la requête d'un autre

créancier, si ce nouvel acte d'appel ne

fait pas connaître snr quoi portait le

premier a])pel et les «riefs sur lesquels

il se fondait; art. 4488, p. 253.

32. (Créanciers nonintimés).—D'où

il suit que les créanciers non intimés

sur le second appel ont le droit d'op-

poser la nullité du premier appel pour

défaut de signification au saisi; ibid.

33. (Appel incident, saisi, si(/nifi-

cation, nullité). — L'appel incident

doit, à peine de nullité, être signifié au

saisi, s'il n'a pas constitué avoué sur

ra|i|)el principal; art. 1 i88, p. 25k
3i-. (Juffement, appel, saisi, sir/ni-

ficalion, parr/wet, tardiveté, nullité,

constitution d'avoué, conclusions au
fond). — La nullité résultant de l'ir-

régularité commise dans la signification
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au saisi de l'acle d'appel d'un jugement
en matière d'ordre, par exemple, de ce

que cet acte, dans l'ignorance du do-

domicile du saisi, a été affiché à la

porte du tribunal qui a rendu le juge-

ment, avec copie au parquet du pro-

cureur impérial, au lieu de l'être à la

principale porte de la Cour, avec copie

au parquet du procureur général, ou de

ce que la signification de l'appel au

saisi ou au débiteur (si l'ordre s'est ou-

vert par suite d'aliénation volontaire)

n'a pas été faite dans le délai légal, est

couvert si le saisi ou le débiteur a con-

stitué avoué et pris des conclusions au

fond, et ne peut plus être opposée par

les créanciers intimés; art. I'i76, p.

218.

V. note sur la solution qui précède,

p. 220.

35. (Règlement définitif, compé-
tence, jugement ou arrêt, juge-com-
missaire). — Le règlement défmitif

d'un ordre ne |)eutêtre fait par le juge-

ment ou l'arrêt qui statue sur les con-

tredits; le juge-commissaire a seul

compétence pour opérei*ce règlement;

art. 1483, p. 241.

36. (Ordonnance de clôture, oppo-

sition, forme). — L'opposition à l'or-

donnancejde clôtureldéfinitive d'un ordre

ne doit pas nécessairement, et ii peine

de nullité, être formée par acte d'avoué

ou par exploit à personne ou domicile ;

elle peut être formulée par un dire con-

signé au procès-verbal d'ordre ; art.

4383, p. 24.

Note conf.; p. 25.

37. (Créancier chirographaire, con-

tredit, jugement, ordonnance de clô-

ture, tierce opposition). — Le créan-

cier chirographaire , irrégulièrement

appelé dans une procédure d'ordre,

n'étant pas lié par le jugement rendu

sur les contredits élevés par les créan-

ciers produisants, peut former tierce

opposition à ce jugement et ;i l'ordon-

nance de clôture : peu importe qu'il ait

demandé à être subrogé à la poursuite

de l'ordre, si sa demande a été repous-

sée à raison de sa qualité de chirogra-

jibaire : art. 4479, p. 231.
Observ. conf.; p. 234.
38. (Faillite, syndic, tierce «ppo-

sition. jugement, collocations, hypo-

thèques, nullité). — Le syndic d'une

faillite est recevable à former tierce

opposition au jugement qui, dans un

ordre ouvert avant la déclaration d(!

faillite pour la distribuliiui du prix de-;

immeubles du failli, a admis des col-
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localions en vertu rl'hypollièqiics l'rap-

pées d(! nullité par l'art. 446, C.

Comm., la masse des créanciers n'ayant

|ias été, en co cas, représentée par le

iléliitour; art. 'I5()5, p. 44

k

.'?'.). (Pourvoi en cassation, délai,

significalion à avoué). — En matière

d'ordre le délai du imurvoi en cassation

court, comme celui de l'appel , à

partir fie la signitication à avoué

contre toutes les parties, même contre

celle dont l'avoué a fait la signification;

art. 1377, p. iO.

Péremption d'instance. — {Acte

(l'avoué à avoué, copie, mois, omis-
sion, raUdité), — Quoique la copie

d'un acte d'avoué a avoué. ])ar lequel

une partie demande la péremption
d'une instance, n'indique pas le mois,

mais seulement le jour et l'année delà
signification, cet acte n'en est pas

moins valable, et l'omission dont il

s'agit ne peut faire obstacle à ce que la

|iéremptioii soit prononcée, s'il est con-

stant que, avant le premier jour de

l'année dans laquelle la signification a

eu lieu, il s'est écoulé plus de trois ans

sans qu'aucun acte nouveau de procé-

dure ait été fait dans l'instance par au-

cune des parties; art. 1584, p. 453.

V. Saisie immobilière, n°' i8 et 19.

Pièces de procédure. — V.

Preuve testimoniale. — (Com-
parution personnelle, déclaration en
justice, constatation, commencement
de preuve par écrit). — Les déclara-

tions faites par une partie à l'audience

lors de sa comiiarution personnelle, et

immédiatement consignées par le gref-

fier, de l'ordre du tribunal, et en jiré-

sence des parties, sur le plumilif de

l'audience, constituent un eommence-
ment de preuve par écrit autorisant

l'admission delà preuve testimoniale;

art. 1480, p. 235.

V. la note sur cette solution, p. 236.

Privilège. — (Frais de justice,

biens indivis entre époux, partage,

créanciers'). — Les frais d'instance en

partage de biens indivis entre époux,

faits dans l'intérêt des créanciers de

l'un d'eux seulement, ne peuvent être

privilégiés que vis-à-vis de ces der-

niers; art. 4 451
,

|i. 166.

Observ. conf.: p. 169.

Procédure civile. — (Réformes).

Considérations sur quelques essais de
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réforme de la |irocédure civile; art.

4405,1427.1443,1470, 1485, 1503.

1519, 1551. 1564 et 139t; p. 62.
107,148,202, 245,289, 323, 381, 412
et 466.

Procès téméraire. — \. Action,

Uesponsahililé.

Purge des hypothèques. — 1

.

(Notifications, huissier rommis, adju-

dicataires distincts, requête collec-

tive , ordonnance, enregistrement,

droit). — L'ordonnance rendue sur la

requêtede plusieursadjudicalaires d'im-

meubles, et par laquelle le président du
tribunal commet un huissier pour faire

aux créanciers inscrits les notifications

prescrites par l'art. 2183, C. Nap.,

n'est passible que d'un seul droit Cna

de 3 fr.; art. 1461, p. 489.

2. (Notifications, créanciers, ins-

criptions périmées ou radiées, état du
conservateur, frais, taxe). — Les
frais faits par un avoué pour la notifi-

cation de contrats d'acquisilion à des

créanciers dont les inscriptions, quoiiiue

périmées ou radiées, étaient portées en
l'état délivré par le conservateur, ne
sauraient être considérées comme frus-

tratoires et doivent, dès lors, être com-
pris dans la taxe des frais de purge,

lorsqu'il est reconnu que les notifica-

tions faites étaient indis|)ensables, et

que l'avoué, chargé de la purge, n'au-

rait pu en négliger aucune sans enga-
ger imprudemment sa responsabilité ;

art. 1422, p. 101.

Purge des hypothèques léga-
les. — (Copie vollalionnéo, tran-

scription, conservateur des hypothè-
ques, dépôt, greffier, refus). — La
copie dûment collationnée du contrat

translatif de propriété, (|ue l'acquéreur

doit déposer au grelfc pour ])arvenir à

la purge des hypothèques légales, ne

peut être suppléée par la copie de la

tran.scriplion de ce même couirat déli-

vrée par le, conservateur des hypothè-

ques, et, en conséquence, le greffier a

le droit de refuser de recevoir le dépôt

d'une telle copie; art. 1397, p. 45.

Observ. cnnf.: p. 47.

Qualités. — V. Jugement ou ar-
rêt, saisie immobilière, n" 16.

Question d'état. — (Adoption,
nullité, pétition d'hérédité, succes-

sion, partage, incident, audience or-

dinaire). — La question d'étal, spé-
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cialement une demande en nullité d'a-

doption, soulevée incidemment à uni!

artioii de nature à éire jugée en au-
dience ordinaire (uolamment au cours

d'une instance eu pétition d'hérédité ou
d'uue demande en partage de succes-

sion), doit aussi être jugée en audience
ordinaire comme l'actiou i)rincipale;

art. Uï'l, p. 99.

Note conf.; p, 100.

R

Récusation.— 1. (liécusanl, pro-
curation générale, nullité, pronon-
ciation d'office). — La récusation des
magistrats mtéressant l'ordre public,

les tribunaux doivent relever d'office les

irrégularités dont la procédure peut
être entachée, et notamment la nullité

résultant de ce que le récusant a agi

en vertu d'une procuration générale,

nullité que ne couvre pas la production

ultérieure d'une procuration authenti-

que et spéciale ; art. 4507, ]i. 419.
2. (Juge, créancier ou débiteur, in-

térêt).— Le droit de récuser un juge à

raison de sa qualité de créancier ou de
débiteur de l'une des parties appar-
tient aussi bien à la partie créifncière

ou débitrice du juge qu'à la partie ad-
verse ; même art., p. 419.

3. (Pouvoir du tribunal, apprécia-
tion).—Mais, en pareil cas, les juges

ont le jiouvoir d'apprécier si l'intérêt du
juge à la contestation est assez impor-
tant pour motiver la récusation propo-

sée contre lui ; même art., p. 420.
4. (Intérêt, société, actionnaire,

appréciation). — Spécialement, ils

peuvent considérer comme n'étant jias

une cause de récusation l'intérêt qu'un
juge peut avoir au procès à raison de
sa qualité d'actionnaire d'un établisse-

ment de crédit qui y est partie, si le

l'hiflre de sa créance est insignifiant;

même art., p. 420.

5. (Actionnaire, parent, société en
faillite, droit éventuel, extension)

.

—
Est également inadmissible la récusa-

tion d'un juge, fondée sur ce qu'il serait

actionnaire ou parent au degré prohibé

d'un actionnaire dans une société dé-

clarée en faillite, s'il est établi que ce

juge a versé intégralement le montant
de sa souscrijitiou, et que, le caiiital

social étant aitsorbé, le droit éventuel

des actionnaires s'évanouit complète-
ment; ibid.

6. [Mémoire, distribution en de-

hors de l'audience, rejet du procès).

— Les mémoires distribués , en cette

matière, en dehors de l'audience, doi-

vent être rejetés du procès ; art. 1612,

p. 499.

Référé. — 1 . (Saisie- gagerie, pro-
cès-verbal, assignation à fin d'expul-

sion, délai insuffisant, nullité). —
Est nulle l'assignation en référé dounée
à comparaître sur l'heure, en l'absence

du défendeur, sur yirocès- verbal desai-

sie-gagerie, alors surtout que cette assi-

gnation n'a pas pourohjetde faire statuer

sur un incident relatif à la saisie-ga-

gcrie, mais tend ;i l'expulsion et à la

vente des meubles du saisi ; art. 1574,

p. 438.

2. (Lettres missives, officier minis-
tériel, cédant, cessionnaire, juge de
paix, compétence).—Lorsqu'il y a in-

certitude sur le véritable destinataire

d'une lettre missive, par exemple, sur

le point de savoir si cette lettre, adres-

sée à l'ancien titulaire d'un office

d'huissier concerne ce dernier ou son
cessionnaire, le juge de référé est com-
pétent pour ordonner que ladite lettre

soit ouverte devant im tiers, et remise,

après vérification, à celui à qui elle est

réellement destinée ; art. 1542, p. 365.

3. (Bail authentique, locataire,

saisie mobilière, sursis, compétence).

Le juge des référés, compétent pour

statuer sur les difficultés relatives à

l'exécution d'un titre, a le pouvoir d'ac-

corder à un locataire dont le mobilier

a été saisi en vertu d'un bail authenti-

que, un délai pour se libérer et d'or-

donner qu'il sera sursis aux poursuites'

pendant ce délai; art. 1611, p. 497.

4. (Renvoi à l'audience, assigna-

tion, avenir). — Lorsque le juge des

référés, se déclarant incompétent, ren-

voie les parties devant le tribunal, ii

une audience déterminée, le tribunal

est régulièrement saisi de la contesta-

tion par un simple avenir sans assi-

gnation préalable, si l'ordonnance do

renvoi a été rendue en présence des

avoués des parties, et si celles-ci l'ont

accejitée en prenant devant le tribunal

des conclusions au fond; art. 1559,

p. 400.

y. Note sur cette solution,, ji. 402.

Règlement de juges. — (Cassa-

lion, déclinatoirc, ressorts distincts).

— Le iionrvoi eu règlement de juges

devant la Cour de cassation, au cas de

rejet d'un déclinatoirc, n'(.'st admissible

qu'autant que ce déclinatoirc tendrait

au renvoi devant un tribunal dépendant
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d'une autre Oxir ([iin celle (l.iiis le res-

sort lie laquelle se trouve le tribunal

saisi, cl, non si les deux triliuuanx res-

sortissentà la même Cour; art. '157'!,

4-», p. 432.

Réintégrande. — V. Action pos~
sessoire.

Requête civile. {Cassation, omis-
sion de prononcer) . — L'omission de
statuer constitue un moyen de requête

civile, et non un moyen de cassation ;

art. -1368, y. 423.

Réserves. — [Pouvoir des juges,
appréciation, rejet). — Les juges, de-
vant lesquels une partie formule des

réserves et demande qu'il lui en soit

donné acte, ont nécessairement le droit

d'apprécier le mérite de cette demande
et de la rejeter, alors surtout que les

niotils donnes sur la question princi-

pale impliquent virtuellement le mal-
londé des réserves; art. -l-iSQ, p. 46'2.

Responsabilité L (Demandeur,
procès téméraire, défendeur, préju-
dice). — Celui qui intente une action

injuste, mal l'ondée ou dénuée d'intérêt,

peut être condamné à des dommages-
intérêts envers le défendeur, s'il lui a

causé un préjudice: art. 4 iOT, p. 06.

%{Juges, appréciation sommaire).—

Va la décision qui constate, d'une part,

que l'action du demandeur est dénuée
d'intérêt, et, d'autre [lart, qu'elle» causé
un préjudice au défendeur, échappe à

la censure de
"

ihid.

Note conf. sur
ibid.

Responsabilité des huissiers.—\. (Huissier, erreur, nullité, irres~

ponsabililé). — L'huissier, qui a pro-

cédé à une saisie-exécution sans com-
mandement préalable, ayant pu croire,

en l'état de la jurisprudence, qu'il était

dispensé de cette formalité, n'est point

responsable de la nullité de la saisie ;

art. -1072, p. 433.
2. {Frais de fourrière, transaction,

responsabilité). — Il n'est pas non
jdus responsable des frais de la mise
en fourrière d'objets saisis, ipi'il a lais-

sée subsister malgré l'arrangement

survenu entre le saisissant et le saisi

et dont il a eu connaissance, si les

]iarties ont refusé de lui payer les frais

de saisie et de fourrière, dont les objets

saisis sont le gage privilégié; même
art., ]). 43 'i-.

3. {Saisie d'objets mobiliers appar-
tenant à un tiers, faute, saisissant,

dommages-intérêts). — L'huissier qui.
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la Cour de cassation;

les deux solutions ;

chargé de poursuivre un débiteur, et

après commandement signifié en vertu

d'un jugement (ditemi contre ce dernier,

fait procéder par un de ses confrères,

qu'il se substitue à cet effet, à une
saisie-exécution d'objets mobiliers n'ap-

partenant pas au débiteur, et qui eus-

sent pu être reconnus ap[iartenir à un

tiers SI les renseignements d'après les-

i[uels la saisie en a eu lieu avaient été

soumis à un contrôle plus sérieux, est

responsable, ainsi que le confrère qu'il

s'est substitué, envers le saisissant,

des dommages- intérêts auxquels celui-

ci est condamné pour réparation du
préjudice causé au propriétaire des ob-

jets indûment saisis; art. 4596, p. 478.

Ressort. — ^ . Degrés de juridic-

tion.

Revendication. — {Objets mo-
biliers, aciieleur, vendeur non payé,
délai, saisic-gagerie, opposition). —
La reveiidicaliun d'objets mobiliers

vendus sans terme et se trouvant encore

en la possession de l'acheteur ne peut

plus être utilement exercée par le ven-

deur non payé après la huitaine de la

livraison, encore bien que, dans ce dé-
lai, il ait l'oruié op[iosition ;i la saisie-

gagerie pratiquée sur ces mêmes ob-

jets ; art. •1675, p. 439.

.Note conf.; ]>. 440.

Saisie-arrêt.— 1 . (Jugement non
expédié ni signifié, nullité). — Est

nulle la saisie-arrêt formée en vertu

d'un jugement avant la signification de

ce jugement; art. -1603, p. 480.

2. (Créance non certaine, nullité).

— Est nulle la saisie-arrêt pratiquée

en vertu d'une créance qui n'i'St pas

certaine, et dont l'existence dépend,

par exemple, d'un compte à faire entre

les parties; art. 4504, p. 294.

3. {Condamnation, droit propor-
tionnel, créance non liquide ni exi-
gible, permission du juge, évaluation
provisoire).— Mais lorsipi'un jugement
a reconnu, sur la poursuite de la régie,

qu'il était dû un droit proportionnel

•l'enregistrement pour condamnation,
en subordonnant le paiement de ce

droit à la litiuidation ultérieure entre

les parties, des dettes mises à la charge
de la partie condamnée, la régie, (pioi-

que sa créance ne soit actuellement ni

liquide ni exigible, peut, néanmoins,
avec la pi»rmission du ju.^'e, faire opéi'er
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une saisie-nrrèt conservaioire, jusqu'à
concurrence de la somme par l ui éva-
luée provisoirement; art. '1475, p/à-lo.

Note sur cette solution
; p. 2'I7.

4. (Ordonnance du, juge, référé,
réserve). — Le président du tribunal
ne peut rétracter en référé l'ordonnance
par laquelle il a autorisé une saisie-
arrêt, lorsque la réserve d'en référer
n'a pas été insérée dans cette ordon-
nance

; alors, la question de savoir s'il

a été à raison ou à tort procédé à la
saisie rentre dans les attributions du
tribunal, qui en est saisi par voie de
demande en validité ou en mainlevée ;

art. 4505, p. 296.

S. (Nouvelle ordonnance, rétracta-
tion, «jJ/>e?j.—L'ordonnance de référé,
par laquelle le président rapporte, dans
le cas dont il s'agit, la première ordon-
nance autorisant la saisie-arrêt, est
susceptible d'appel; même art., p.

0. (Débiteur, vente de fonds de
commerce, diminution de sûretés,
créancier, titre non échu, mesure
conservatoire.— Le créancier, porteur
d'un ellet de commerce non échu, peut,
si le débiteur, en vendant son fonds de
commerce avant l'échéance de l'etlet,

diminue la sûreté du créancier, pren-
dre des mesures conservatoires, et,

notamment, former une saisie-arrêt
entre les mains de l'acquéreur du
fonds de commerce; art. 4520, n.
326. ' '

Note conf.; p. 327.

7. (Bureau de tabac, yéranee, prix).— Lu redevance moyennant laquelle
un bureau de tabac est all'ermé à un
gérant parle concessionnaire peut être
l'objet d'une saisie-arrêt, cette ledc-
vance ne pouvant être assimilée à la

pension due par l'Ktat 5 un fonction-
naire iiui)lic ; art. 1005, ji. 489.

8. (Légataire paiHlculier, testament
uuthenlique, délivrance). — Le léga-
taire particulier en vertu d'un testament
authentique a le droit de faire procéder
à des saisies-arrêts entre les mains
des débiteurs de la succession, avant
môme d'avoir obtenu la déli^Tance de
son legs; il sullit que cette délivrance
soit réclamée avant le jugement à in-
tervenir sur la demande en validité :

art. 1484, p. 243.

9. (Dépositaires de deniers publics,
formalités). — Le décret du 18 août
4807 ne règle que les rapports entre le
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saisissant et les administrations publi-

ques comme tiers saisi ; il ne dispense

point le saisissant de dénoncer dans le

délai prescrit la saisie au débiteur saisi ;

art. 1604, p. 487.
10. (Assignation en validité, dénon-

ciation, copie de la saisie, omission,
éc/uipollents). — La saisie -arrêt ne
peut être déclarée nulle parce que l'as-

signation en validité, signifiée dans la

huitaine, ne contient pas copie de l'ex-

ploit de saisie, si, d'ailleurs, l'assigna-

tion renferme l'indication de la date de

la saisie, de son but, de l'huissier qui

y a procédé et du tiers saisi ; art. 14)54,

p. 2i2.

Note conf.; p. 244.

11

.

(Commune, demande en nullité,

mémoire préalable).— La demande en
nullité d'une saisie-arrêt pratiquée à la

requête d'une commune non autorisée,

étant moins une action principale

qu'une défense à une action déjà in-
troduite, peut être portée directement
devant le tribunal, sans que le deman-
deur soit tenu d'adresser préalable-

ment au préfet le mémoire prescrit

par l'art. 51 de la loi du 18-22 juill.

1837;art. 1606, p. 490.

<2. (Tiers saisi, déclaration affir-
mative, pièces justificatives, produc-
tion).—Aucun délai fatal n'est imposé
au tiers saisi pour justifier sa déclara-
tion affirmative : d'oii il suit qu'il ne
peut être déclaré débiteur pur et sim-
ple des causes de la saisie, par cela

seul qu'il n'a pas annexé à sa déclara-

tion les pièces justificatives, et i[u'il

suffit qu'il produise ces pièces nvant le

jugement définitif; art. 1482, p. 239.
Note conf.; p. 240.

13. (Faillite, jugement étranger,
créancier, dividende, attribution,
tribunaux français, incompétence).— Les tribunaux français sont incom-
pétents pour fixer- la part qui revient à

un créancier d'une faillite déclarée

à l'étranger
, que ce créancier a

reconnue et dont il a accepté les con-
séquences en y produisant, sur des
sommes dues à la faillite et qu'il a fait

saisir-arrêter en France, alors même
que la créance résulte d'un titre passé
en France, et ayant motivé contre la

faillite une condamnation iirononcée

par la justice française, et pour attri-

buer au saisissant les sommes saisies-

arrêtées jusqu'à concurrence de la part

lui revenant ; en conséquence, ces som-
mes doivent être versées en entier aux
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mains da^ symlk's de l;i liiillile : art.

I56G, p. /.lu.

V. la note sur relie solulii)n: [>. 418.

i't. (Jugemev,!. de validité, aUribu-
lion, chose jugée). — Le jugenieul de

validité de saisie-arrêt n'em|)orle allri-

Lulion exclusive des sommes saisies-

arrêtées au profil du saisissant que
lorsqu'il a acquis l'aulorité de la chose

jugée; art. 't/i-32, p. Ud.
45, {Saisi, faillite, mainlevée). —

DtiS lors, si, avant que ce jugement
soit passé en force de cLose jugée, le

saisi est déclaré eu laillite, les sommes
saisies-arrétées tombent dans Tactil de
la faillite, et il y a lieu, par suite,

d'ordonner la mainlevée de la saisie-"

arrêt ; ibid,

Y. Degrés de juridiction. Délai,

Etrangers.

Saisie-exécution. — \. {Juge-
ment exécutoite sur minute, signi-

fication, commandement, nullité). —
Kst nulle la saisie-execution pratiquée

en vertu d'un jugement par défaut de
justice de paix, déclaré exécutoire

sur minute en vertu de l'art. 42, L.

25 mai 4838, si elle n'a pas été précé-

dée, d'un commandement avec signili-

calion du jugement ; art. -1572, p. 433.
V. Responsabilité des huissiers.

2. {Jugement par défaut, opposi-

tion, jugement de débouté, poursui-
tes, continuation).— Le créancier, qui

a fait i)roceder à une saisie-exécution

en vertu d'un jugement par défaut,

peut, après que la partie condamnée a

été déboutée de son opposition à ce ju-

gement, reprendre la poursuite d'après

les errements de la procédure ; art.

4434, p. 447.

Note coni.; p. 4 48.

3. {Huissier, clerc, gardien, frais
de garde). — Le clerc de l'huissier qui

procède à une saisie- exécution ne peut
être établi gardien des eÛcls saisis, et

si néanmoins il a été constitué gardien,
aucuns frais de gaide ne doivent être

alloués; art. 45'J5, p. 477.
Ohserv. critiques

; p. 478.

Saisie-gagerie. — V. Construc-
lions, référé.
Saisie immobilière.— t. {Immeu-

ble dotal et paraphvrnal, imparla-
geabilité, vente). — Un immeuide en

partie dotal et en juirtie paraphernal
peut être saisi et vendu à la requête

des créanciers de la femme s'il ne peut
être partagé en nature, sauf à la femme
à prélever, pour en faire emploi, la

portion du prix (jui représente la partie
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dotale : à ce cas s'appiiipir le § 6 île

l'art. 4558, C. iNap.: art. 4 444, p. 72.

Ubserv. conf.; p. 75.

2. {Créancier subrogé, subroga-

tion, signification préalable). — Le
créancier subrogé ne peut valablement

faire procéder à la saisie des immeu-
ides du débiteur, sans avoir préalable-

ment signilié à ce dernier le titre en

vertu duquel la subrogation a été opé-

rée, pas [lins que ne le pourrait le ces-

sionnaire avant la signification du

transport, l'art. 2214, C.Nap., s'appii-

quant au créancier subrogé comme au

cessionnaire proprement dit; art. 4600,

p. 483.

3. {Dénonciation, procès-verbal,

copie, maire, visa, omission, nullité).

— L'exploit de dénonciation de la sai-

sie immobilière doit, à peine de nullité,

contenir la copie entière du procès-

verbal de saisie : ainsi, est nul l'ex-

ploit de dénonciation qui ne contient

pas la copie du visa du maire de l'une

des communes de la situation des biens

saisis, surtout s'il ne renferme aucune
mention de nature à suppléer à cette

copie; art. 4573, p. 430,

4. {Saisi n'ayant ni dbmicile ni
résidence connus, procès-verbal, dé-
nonciation, parquet), — La disposi-

tion de l'art. 09, g 8, C P.C., d'après

laquelle les signiUcations à faire à ceux

qui n'ont ni domicile ni résidence

connus, doivent avoir lieu par affiche

d'une copie à la principale porte de

l'auditoire du tribunal où la demande
est portée, avec remise d'une seconde

copie au procureur impérial, ne s'ap-

plique qu'aux exploits introductifs d'une

demande en justice, et non à la dénon-

ciation d'un procès -verbal de saisie

immobilière; art. 4474, p. 242.

5. {Dénonciation, parquet, tribu-

nal, compétence). — Cette dénoncia-

tion doit être faite, non au pâri|uet du
tribunal devant leijuel l'exproiiriation

est poursuivie, mais au parquet du tri-

bunal dans l'arrondissement dnipiel la

partie saisie avait sou dernier domi-
cile; ibid.

Note conf. sur les deux solutions

i|ui précèdent, p. 214.
6. {Cahier des charges, modifica-

tions, arrêt, publication. son\malions

nouvelles, forme). — Lorscpie, par

suite d'un arrêt prescrivant des modi-
lications au cahier des charges, une
nouvelle publication de ce cahier des

charges a été ordonnée, les somma-
tions précédemment faites d'assister à
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la publication n'ont pas besoin d'être

renouvelées dans les lormes et avec les

délais des art. 691 et suiv., C.P.C.; il

sulfil de faire sommation, par acte d'a-

voué à avoué ou par exploit à personne

ou domicile , de comparaître à l'au-

dience pour assister à la nouvelle pu-
blication : art. -1430, p. U\.

7. (Nullité, conclusions au fond).
— Les nullités contre la procédure de

saisie immobilière peuvent être propo-

sées après les conclusions au fond :

l'art. -173, G.P.C, n'est pas applicable

en cette matière ; -1430, p. -HÎ,

\. note: p. HS.
8. (Nullité, déchéance, chose ju-

gée). — Le moyen de nullité contre la

procédure antérieure à la publication

du cahier des charges, qui, après avoir

été admis en première instance, a été

rejeté en appel comme tardivement

présenté, né ]ieut être proposé de nou-

veau avant la [lublication du cahier des

charges, ijui, n'ayant pu avoir lieu au

jour primitivement fixé, a dû être ren-

voyée par l'arrêt à un autre jour; art.

'15i7, p. 373.

9. (Délai franc).— Le délai de trois

jours au moins, dans lequel doivent

être proposés les moyens de nullité

contre la procédure antérieure à la pu-

blication du cahier -des charges, est un

délai franc qui, par conséquent, ne doit

pas comprendre le jour de la notifica-

tion des movens de nullité ; même art.,

],. 373.

10. (Tiers détenteur, action nul-

lité, délai, déchéance). — Lors-

qu'une saisie immobilière a été prati-

quée en vertu d'un titre hypothécaire

sur le tiers détenteur de l'immeuble,

l'action de ce tiers détenteur à l'elfet

de faire juger que l'hypothèque par

suite de ia(]ui;lie il est poursuivi ne

frappe pas l'immeuble saisi constitue

une action en nullité au fond qui doit,

à peine de déciiéance, être formée dans

le délai fixé par l'arl. 728, G.P.C. ; art.

U73, p. 210.

Noteconf.: p. 211.

11. (Moyens de nullité, articula-

tion, réserve vague). — Les moyens
de nullité contre la procédure anté-

rieure à la publication du cahier des

charges doivent être articulés d'une

manière précise; il ne sulUt pas d'an-

noncer en termes généraux et vagues

qu'on se réserve d'attaquer la procé-

dure ; art. 1.')47, p. 37
'i-.

'12. (Publication du cahier des

charges, sommation, nullité, arrit.
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copie irrégulière). — La sommation
au saisi d'assister à la lecture et pu-

blication du cahier des charges ne peut

être annulée, si d'ailleurs elle est ré-

gulière en elle-même, par cela seul

qu'elle serait précédée d'une copie ir-

régulière du jugement ou arrêt en exé-

cution duquel la publication a eu lieu ;

même art., p. 374.

13. (Arrêt, copie certifiée, avoué
d'appel). — La copie de l'arrêt en exé-

cution duquel a lieu la publication du

cahier des charges, signifiée en tête de

celle de la sommation d'assister à cette

publication, est valablement certifiée

par l'avoué d'appel qui l'a obtenu; ibid.

14. (Jugement, procédure, nullité,

'cahier des charges, publication, ap-
pel). — Est susceptible d'appel le ju-

gement qui donne acte de' la publica-

tion du cahier des charges, après avoir

rejeté une demande en nullité de la

procédure de saisie immol)ilière, de-

mande fondée sur ce que les somma-
tions d'assister à cette publication

n'étaient pas régulières; art. 1430,

p. 1M.
15. (Incident, jugement, appel,

intimé, conclusions, arrêt par dé-

faut). — L'intimé sur l'appel d'un ju-

gement rendu en matière d'incident de

saisie immobilière peut, sans avoir

signifié de conclusions, et sur un sim-

ple acte, suivre l'audience et prendre

défaut contre l'appelant qui ne compa-

raît pas: art. 1o24, p. 334.

16. (Qualités, signification).—Bien

que, dans ce cas, l'arrêt par défaut ne

soit pas susceptible d'opposition, il n'y

a point lieu à signification des qualités;

même art., p. 33o.

17. {Saisi, compensation, stirsit).

— Lorsque le débiteur saisi immobi-

lièrement est devenu cessionnaire d'une

créance contre le saisissant et oppose

par suite l'exception de compensation,

cette exception ne peut, si la créance

cédée est contestée par le saisissant,

motiver un sursis ii la continuation des

poursuites jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur celte contestation : ibid.

18. (Péremption d'instance, juge-

ment, appel, greffier, notification).

— La demande en péremption d'une

instance de saisie immobiliiTe est une

demande principale et nouvelle, et non

un incident à la poursuite de saisie ;

en conséquence, l'appel du jugement

rendu sur cette demande n'a pas be-

soin d'être notifiée au greffier du Iri-

bunal: arl. I'i(l2. i.. nO.
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<'J. [Interruplion, titre, validité,

contestation). — La péremption d'une
instance de saisie immoitiluTe est in-

terrompue p.ir la contestation engagée
entre les parties sur la validité du titre

en vertu duquel il a été procédé à la

saisie ; ibid.

Saisie-revendication.— {Loyers,

lieu de imiemenl, locataire, démé-
nagement clandestin, offres réelles,

frais de saisie). — S'il est vrai ijue le

loyer soit quérable, le bailleur n'est ce-

pendant tenu d'aller en chercher le

paiement (|ue dans les lieux loués; en
conséquence, dans le cas de déménage-
ment du locataire à l'insu du bailleur,

ce dernier peut, sans aller préalable-

ment réclamer le loyer à son locataire

en son nouveau domicile, faire procéder

à la saisie-revendication du mobilier

clandestinement déplacé; et, en pareille

circonstance, l'oflre du loyer par le lo-

cataire, sans y joindre les frais de sai-

sie, est insufîlsanle; art. -1489, p. 235.
V. la note, p. 257, en ce qui con-

cerne la compétence relativement à la

demande en paiement des loyers et en
validité de la saisie-revendication.

Séparation de biens. — {Juge-
ment, reprises de la femme, liquida-
tion, créanciers du mari, tierce oppo-
sition).—Le jugement de séparation de
biens peut, dans le chef qui liquide les

reprises de la femme, être frappé de
tierce opposition par les créanciers du
mari, sils n'ont pas été appelés dans
l'instance; art. 4479, p. 23Î.

Mais dans quel délai la tierce oppo-
sition doit-elle être formée ? Observ.,

p. 233.

Séparation de corps.— -1 . {Prési-

dent, autorisation, refus, sursis, or-

donnance, appel).—Si le président du
tribunal peut, avant d'accorder le per-

mis d'assigner en séparation de corps,

ajourner sa décision à un délai de quel-
ques jours pour tenter un nouvel essai

de conciliation, il ne saurait refuser

d'autoriser la demande sous prétexte de
défaut de gravité des faits allégués et

décider qu'il ne pourra y être donné
suite qu'après un délai de six mois et

une nouvelle tentative de conciliation
;

et l'ordonnance par lui rendue en ces

termes est susceptible d'appel; art. i'àôi

,

p. 404.

2. {Condamnation à une peine in-

famante, demande, requête).—La de-
mande à lin de séparation de corps,

fondée sur la condamnation de l'un

T. X.—3" s.
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des époux ù une peine infamante, est

valablement formée par simple re(iuéte;

art. 1435, p. 126.

Séquestre.—h. {Locataire, loyers

impayés, meubles saisis, ordonnance
de référé, vice de forme, annulation,

frais).—Lorsqu une ordonnance de ré-

féré, en autorisant l'expulsion d'un lo-

cataire, a nommé un séquestre pour la

garde des meubles valablement saisis

sur ce locataire en retard de payer ses

loyers, l'annulation de cette ordonnance
pour vice de forme (par exemple, pour
irrégularité de l'assignation) ne met
pas obstacle à ce que le locataire soit

condamné aux frais du séquestre; art.

-1554, p. 391.

2. Détérioration des meubles, dom-
niayes-inléréts). — Le locataire qui,

mis en demeure de reprendre posses-

sion du mobilier sur lui saisi et séques-

tré, s'y est refusé, n'est pas recevable à

réclamer des dommages-intérêts pour
la détérioration ultérieure de ce mobi-
lier, si son refus n'a eu lieu que dans
un but de spéculation ; ibid.

Serment dècisoire.—{Pouvoir du
juge).—Les juges peuvent refuser d'or-

donner le serment dècisoire, lorsque ce

serment est contraire aux preuves exis-

tant en faveur de la partie à huiuelle

il est déféré ; art. ^'ô^i, o", p. 432.

Signification d'avoué à avoué.
—1. (Formalités essentielles). — Les
sig'nilications d'actes d'avoué à avoué
qui ne sont pas de simples formules de

procédure destinées à régulariser les

rapports d'audience entre avoués, mais
qui s'adressent aux parties elles-mêmes
par l'intermédiaire de leurs avoués,

mettent celles-ci en demeure de se pro-

noncer sur le fond de leur droit et fout

courir contre elles un délai de déchéance,

sont soumises aux formalités essen-

tielles à la validité des exploits en gé-

néral ; art. 1439, p. 133.

2. (Jugement ou arrêt par défaut,
signification, copie, remise, parlant
à, lieu, omission, nullité). — Ainsi,

est nulle la siguiliiation par acte d'avoué

ù avoué d'un jugement ou arrêt par dé-
faut faute de plaider, si elle ne con-
tient ni la mention de la remise de la

copie, ni le nom de la personne qui au-

rait reçu cette copie, m l'indication du
lieu où elle aurait été laissée ; ibid,

V. les observ. sur les deux solutions

qui précédent
; p. 134.

3. {Remise de copie, mention tuffi-
santé),— Dans un acte d'avoué à avoué,

37
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les mots signifié copie du présent,

expriment suilisamment que le copie a

été remise; art. HOS, p. 58.

4. (Huissier, immatricule).— Mais
la seule omission de l'immatricule de

Thuissier ne serait pas une cause de

nullité de la signification; art. 4439,

p. -133.

Signification de jugement.—V.
Apj)el.

Sociétés anonymes étrangères.
(Portugal, action, tribunaux français,

compétence).— Les sociétés anonymes
légalement constituées eu Portugal

peuvent être actionnées devant les tri-

bunaux français à raison des engage-

ments par elles contractés envers un
Français; art. 4374, 6°, p. 433.

Société commerciale.—4 .(Mines,

siège social, principal élablissetnent,

domicile distinct, compétence).— Uue
société commerciale eu nom collectif,

formée pour l'exploitation de mines,

est valablement assignée devant le tri-

bunal du lieu où elle a un établisse-

ment principal distinct de son siège so-

cial, en paiement de fournitures qui lui

ont été laites au lieu de cet établisse-

ment principal ; art. 1445, p. 455,

2. (Comptoir d'escompte, siège so-

cial, succursales, compétence). — Les
sociétés de commerce (par exemple, un
comptoir d'escompte), qui ont leur siège

principal dans uue ville et des succur-

sales dans d'autres arrondissements,

sont valablement assignées devant le

tribunal de l'arrondissement où existent

ces succursales, pour les opérations qui

s'y sont laites; art. 4 444, p. 453.

Note conf.
; p. 1 34.

Supplément de prix.

—

V. Office.

Surenchère. — 4. (Vente volon-
taire , transcription , adjudication

,

inscription hypothécaire). — Daus le

cas d'une veule volontaire, dont le con-

trat a été transcrit, la surencbère, alors

môme qu'elle a été suivie d'adjudication

au profit d'un acquéreur autre que l'ac-

quéreur primitif, ne fait pas revivre

les droits du vendeur; dès lors, les

créanciers hypothécaires de ce dernier

ne peuvent jirendre inscripLioii sur les

biens vendus; art. 4530, p. 340.

2. {Faillite, immeubles, licilation,

adjudication, créanciers inscrits).—
Le droit de surenchère ouvert aux créan-

ciers inscrits par l'art.^l 85, C.Nap., peut
être exercé au cas d'adjudication d'im-
meubles d'un failli, prononcée à la suite

d'une demande en compte, liquidation
et partage, dirigée par le syndic contre

TAXE.
des cohéritiers du failli, et en exécu-

tion d'un jugement ordonnant la licita-

tion d'immeubles communs alors sur-

tout que, à la date de ce jugement, les

créanciers n'étaient point encore en état

d'union, que la procédure en licitalion

était à peu près terminée quand le con-

trat d'union est intervenu, et qu'enfin

les formes déterminées par le Code de

commerce pour la vente des immeubles

du failli n'ont pas été suivies : ici no

s'applique pas l'art. 573, C. Comm.

,

art. 45122, p. 329.

3. (Faillite, immeubles situés dans

différents arrondissements , vente ;

renvoi devant un notaire, tribunal,

compétence). — Lorsque la vente d'im-

meubles d'un failli, poursuivie à la re-

quête du syndic, a été renvoyée devant

un notaire, la surenchère doit être faite

au grefl'e du tribunal civil quia ordonné

la vente, quoique le notaire réside dans

le ressort d'un autre tribunal, et non

au gretle de ce tribunal; art. 4 442,

p. 44(5.

!>!.[ Adjudication, audience descriées,

notaire commis, délégation). — L'ad-

judication sur surenchère doit être faite

à l'audience des criées du tribunal qui

avait ordonné la vente ; ce tribunal ne

peut déléguer le notaire précédemment
commis à l'effet d'y procéder; même
art., p. 447.

Taxe.—V. Frais et dépens, Purge
des hypothèques.

Transaction. — (Jugement, énon-

ciation, reconnaissance écrite , com-

mencement de preuve par écrit). —
L'énonciation dans un jugement que, à

l'audience, les parties ont reconnu s'être

réglées entre elles, n'étant que le fait du

juge, ne peut suppléer l'écrit nécessaire

pour établir la transaction ni servir de

commencement de preuve par écrit ren-

dant admissible la preuve testimoniale

de cette transaction; art. 4582, p. 454.

V. Faillite.

Transcription.—4. (Vente, réso-

lution, jugement, mention, omission,

avoué, amende, retrait des pièces).—
L'avoué, qui n'a point fait opérer en

marge de la transcription d'un acte de

vente la mention du jugement de réso-

lution obtenu par son client, est pas-

sible de l'amende édictée par l'arl. 4 de

la loi du 23 mars 4855, encore bien que

les pièces lui aient été retirées ayant que

le jugement eût acquis l'autorité do la
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olio.se jugiJe, s'il 11(3 juslilio pas, d'ail-

leurs, qu'il ail élé dans l'inipossibilité

absolue de se conformer à la loi ; art.

-1497, p. 27G.

2. (Jugement, acquiescement, ir-

rér/uîarilé, avoué, excuse). — Si les

parties (|ui ont succombé dans l'instance

eu résolution ont acquiescé au juge-

ment, l'avoué ne peut, pour excuser son

inaction et se soustraire à l'amende,

exciper de ce que rac(j[uiescement ne se-

rait pas valable, et, par suite, de ce

que le jugement serait encore attaqua-

ble; ibid.

Transport de créance.—4. (Qua-
lilé jwur agir, cédant). — Le débiteur

cédé ne peut être poursuivi eu paie-

ment au nom du cédant , lorsque ce-

lui-ci a été désintéressé par le cession-

naire, encore bien que la cession n'ait

pas été notifiée au débiteur; art. 4599,

p. 482.

2. {Signification, débiteur cédé,

saisie-arrêt, refus d'exécution). — Le
débiteur cédé peut refuser de payer au

cessionnaire Le montant du transport,

si des saisies-arrêts ont été formées

entre ses mains sur le cédant, quoique

ces saisies-arrêts soient postérieures à

la signification du transport ; art. 1394,

p.. 39.

3. {Libération, offres réelles, con-

dition, consignation). — Le débiteur

cédé est, du reste, valablement libéré

par des offres réelles faites au cession-

naire et suivies de consignation, encore

bien que ces ofifros aient été faites sous

la condition de rapporter mainlevée des

saisies-arrêts; ihid.

Tribunaux de commerce. — \.

( Tribunal civil, avoués, actes, authen-
ticité). — Le ministère des avoués

étant interdit devant les tribunaux de

commerce, ces olliciers ministéritds ne
peuvent donner aucun caractère publie

aux actes par eux dressés dans une ins-

tance engagée devint un tribunal civil

jugeant commercialement; art. 1419,

p. 93.

Note conforme, p. 94.

2. {Faillite, requête, report, avoué,
date, foi). — Ainsi, la requête pré-

.sentée à ce tribunal par un avoué, à

l'eUet d'obleuir le report de l'oiiverlure

d'une faillite, ne fait pas foi de sa date,

alors, d'ailleurs, qu'elle n'a été ni en-

registrée, ni re\étue du visa du grellier

ou du juge-commissaire; même art.,

p. 94.

3. (Jugement, rédaction, greffier,

qualités, notes, timbre). — Les notes

fournies aux grelliers des tribunaux de

commerce pour la rédaction des juge-

ments ne jieuvent être assimilées aux

qualités prescrites en matière civile, et,

dès lors, ne sont pas sujettes au tim-

bre; art. 1425, p. 106.

4. (Procédure, état de frais, pré-

sident, taxe, timbre). — Les états de

frais de procédure faits devant un tri-

bunal de commerce, et revêtus de la

taxe du président, doivent être rédigés

sur papier timbré ; art. 1426, p. 106.

Ventes judiciaires d'immeu-
bles.— 1. (Succession vacante, parties

intéressées , renvoi devant notaire),

— Les ventes judiciaires d'immeubles,

et notamment la vente d'immeubles dé-

pendant d'une succession vacante, doi-

vent être renvoyées devant notaire

,

lorsque les parties intéressées le de-

mandent, à moins que des circonstances

particulières n'établissent que l'intérêt

des tiers ou des parties exige le renvoi

de ces ventes à l'audience des criées

du tribunal ; art. 1392, p. 37.

2. (Cahier des charges, bail sous

seing privé, adjudicataire, enregis-

trement, preneur, recours). — L'ad-

judicataire qui, lors de l'enregislrement

du jugement d'adjudication, a payé les

droits d'enregistrement d'un bail sous

seing privé dont les dispositions ont été

relatées dans le cahier des charges, a

son recours contre le preneur pour

le remboursement de ces droits ; art.

1463, p. 190.

Vices rédhibitoires. — (Action,

expertise, vendeur, sommation, délai),

— 11 ne sudit pas, pour la recevabilité

de l'action rédhibitoire dans le cas de

vente d'un cheval atteint du cornage

clironiijiie, que la requête à lin de 110-

miiiation d'expert et la sommation au

vendeur d'assister à l'expertise aient

eu lieu dans W. délai de neuf jours ; il

faut (|ue l'action elle-même ait été in-

tentée dans ce délai ; art. 1613, p. 499.

FIN DE LX TABLE ALPHA BKTIQUE.





TABLE ALPHABÉTIQUE

DES NOMS DES PARTIES.

A Betous (synd.). 9/i Calusse. 143
Bidault. 397 Caudron. 440

A... J85 Bichon, A2/i Cauvers. 191
Adam. 28li Bigaut. 498 Cazier. 171
Adrien. 139 Billette (synd.). 170 Chabannc. 456
Alazet. 160 Bischoffsheim et C'. ài6 Ch«but. 360
Alban. 133 Bisquez. 231 Ghaize. 380
Allemand. 170 Blanchet. A8 Ghambert

, Lefebvre
Andrieux. 319 Blalin-Mazeiiler. 95 et C^ 239
Anduze-Faris. 112 Blcs. 255 Charnel. 206
Aribaud. il> Bonat. 9Zi Giianipy. 392
Aslier. 38 119 Bonfils. 158 Charles. 190,254,483
Aubailly. 2% Bonnamy. 126 Châtain. 368
Aubrebis-Vaulhier. 339 Bonnel. H Chaussenot. 321
Audoyer. 133 Bonnin. 500 Chavanon. 490
Autrique. 350 Borino, 30 Chelle. 51
Auzanet. /i48 Boten. 193 Chem. de fei• de rEst.67
Avez. 432 Boucarue. /tSl —de Graissessac. 431
Avezou. 211 Bouchard. 308 —de Lyon. 304,305,344,
Avon. 88 Bourdon. A53 351
Ayet. 420 Brachier. 470 —du Midi. 396

Bransouliè. 154 —d'Orléans. 156,303
B Brat. 486 —de l'Ouest. 249

Brébant. 120 Chevallier. 18
B... 360, 365 Bregliano. 257 Chollet. 89
Badel. 352 Briffod. 461 Chuchando. 231
Baffert. 166 Broutlin. 491 Cistac. 299
Bailly. 343 Brunfaut. 60 Clarou. 112
Ballcur. klG Burel (synd;. 147 Clerc. 353
Banque de la Marli- Burnet. 40 Clipet. loi

ni(|ue. 432 Coffin. 472
Batlaudier. SlZi C Combarel de Leyval. 95
Baud. 186 Combes. 441
Beaulé. 3i2 C... 131 Comm. de la LivJniîre.

Beaumont. 830 Caburac. 94 449
Bedos. 309 Caillaud. 275 —de Moux. 20
Bégis (synd. faill. B i- Calas. 66 —de St-Firmin. 352

got). 275 G al liste. 326 —de Sl-Sulpice. 352
Bern.'ird. 26Zi ,315 Gapus. 257 —de Tliusy. 353
Bern'uT. 251 Carilé. 263 —de Yal-dc-Tigne?.20,
Berthel. U Carlier. 21 227
Bortot. 392 Casablanca. 65 Cump. anc. ass. mu-
Bertrand. 446,475 Culrix. 26 tuelle. 261



538

— d'ass.tnut. la Prudence. Ducliemîn. 175 Grandjean. 164

261 Duchon. 164 Granger. 434
—d'ass. l'Economie. 448 Dugied. 65 Granville. 404— la France. SA Dugrenot. 301 Gravier. 458
—des paquebots d u Dumaiiie. 24 Grosjean-Neuville. 339

Portugal. 401 Du Maisniel. 60 Guilhou. -119

—de St-Gobain. 352 Dumas. 385 Guillemot. 431
Compt. d'esc.deCon- Dumax-Vorgel. 438

don. 154 Duplacieux. 315 H
—de Lunévîlle. i20 Durand. 458
Comtat. 461 Duroisin. U5 Hamadou-ben-Aissa 464
Comte. 369 Duvergé. 401 Hamelin. 263

Corbin. 127 Hartmann. 492
Cornaille. 110 E Haye. 270

Coste. 26 Herbecq. 330

Cosre-Foron. 351 Enregistrement . 21,69, Heurtey (synd. fail .

Cothenet. 496 177,191,195,215,238, Beaulé). 342
Coulon. 99 333 Heymondaz. 30
Crédit foncier. 369 Estignard. 40 Heyser. 195
—portugais. 433 Etienne. 72, 482 Hodel (synd.). 196
Cullaz. 362 Eymery. 333 Houles. 66

Curlil. 162, 432 Hourdet (success.). 127
F Hugues.

Hurres.

SB

83
D Falcon (synd. de la

faill.). 414 I

Dalicoud. 166 Falcoz. 155
d'Anglars. 407 Fanien. 279 Imbert. 3! 4
Darmuzey. 72 Faux. 89 Ivoré. 121
Darnay (hérit.). 198 Favre. 227
Dartbout. 196 Favre-Laurent. 20 J

De Beaumont. 421 Feuiiloy. 464
De Bisaccia. 476 Fouiileul. 372 J... 131
De Courtois. 183 Fradin. 235 Jacques. 212
Dcdreux. 485 Fragne. 218 Jallot. 470
Deiacour. 83,319 François. 486 Javal. 500
Delafosse. 105,/i(>2 Frécourt. 35 Javouhey. 249
Dclafoy. 414 Jecker. 496
De la Ménardière. 284 G Joliat. 83
Delaporte. 76 Joly. 35
Delauney. 311 Gaillardon. 481 Julia. 160
Delbosc. 27 Garcin. 45,259 Julliennc. 479
Deligeoii. 285,288 Gastecioux. 173

De Lignemare. 492 Gaullier. 170 K
Delord. 70 Gaury. 438

Delore. 117 Gauthier. 99 Kerserlio. 427

De Montluc. 487 Gay. 67 Klein. 196

De Prada. 487 Gélin. 14
Dérivery. 265 Georges. 251 L
Desmazures. 44 Gibouleau. 303

Desmonts. 105 Gillet. 88 L... 365

De Villermont. 335 Gilly. 49 Labrousse. 405

Devret. 379 Giraudon. 58 Lacampagne. 176

Digues. 479 Girier. 186 La Chapelle. 307

Dodey. 321 Gouiii. 364 Lachkar. 464
Droux. 397 Goussart. 440 Ladriùre. 54

Duboé. 489 Goutand. 446 Laffage. 261

Dubourg (syiid.). 176 Graff. 500 Lahary. 72
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Lalanne. 489 iMérigot. 4071 Préfet delà Seine. 490
Lambert» 20G Ministère public. 276

1

Prud'homme. 484
Lunne. 261 Miquelard. 24

Laporte. 219 Molliet. 470
Larcade (créaric. ). 450 Monseigny. 350 R
Laura. 34<i Morel. 10,, 436,4841
Laurent. 311 Morieult. 197 Piabaftu. 432
Lebon. 244 Mortagne. 486 Rayé. 485
Leclerc. m Moser. 347 Pveboul. 49,255

Lecœur (synd.). 215 Mosnier. 498 Redautet. . 191
Lecoq. 343 Mouton. 16 Régnier. 83
Lecoultre. 69 Millier. 312 Rcnaut. 265
Legallais. 459 Mure. 377 Rennes. 486
Legenlilhomme. 401 Musset. 285,288 Renu. 479
Lejourdan. 162 Rey. 346
Leleux. 296 N Reynes (svnd. de la

Leménil. 123 faill.).

"

26
Lemelz. 356 N... 261,479 Ribatto. 155
Lemieu. 198 Namur. 105 Ribault. 51
Le Montailleur. 455 Nicolas. 379 Richelol (bérit.). 173
Lemoret C* (synd. de |

Nivière. 117,264 Richer. 76
lafaill.). 421 NoLq. 28 Riondet. 472

Leplay. 28 NoufDard. 105 Riveron. 385
Le Révérend. 480 Nourisson. 119 Robbino. 444
Leroy. 54,110 Robert. 42
Lesueur. 175 Roche. 356

Levasseur. 18 Roque de Héri?. 450
Lévôque. 298 OlTermann. 296 Rouanet. 309

Lippraann. 116,374 Orillat. 102 Roucber. 70
Louey. 399 Outtins. 344 Roussel. 427
Loup. 109 Rouvière. 16

Lowinsky-Duboi lay. 45 P Roux. 212
Lubineau. 270
L'Unité de Langres. 218 Paicheur. 483 S

Paiemont. 405
Paolaggi. 259 SaCray. 436

M Papet-Laforge. 166 Ste-Colombe. 423
Paris. 453 Saint-Martin. 243

M... 276,475 P...d'Y... 99 Salaire. 432
Magnin. 28 Pelletier. 76 Salmon. 423
Maiihebiau. 301 Pelloutitr. 364 Samson. 221
Maillet. 20,421 Perrier. 314 Sanfourche. 298
Malafosse. 109 Péringuey. 346 Santé. 328
Maiègne (synd) 281 Petit. 56 Sarrat. 480
MalGIâtre. 402 Peytavi. 56 Saunier. [367
Maipois. 402 Picbat. 391 Scaramella. 193
Maraval. 308 Piednoil, 477 Sée et €=. 433
Marcel-Vidal. 449 Pierquin (synd. ). 432 Seguin. 1 30,241
Marie. 263 Pinasseau. 431 Serra. 305
Marin. 99 Pineau. 294 Sianve. 380
Marris. 28 Pitois. 20 Simon (synd.). 120
Marrot. 451 Pizzara. 481 Simonne. 372
Martin. 143,208 Plane. 338 Simonnet. 304
Massot. 243 Poisson. 147,459 Soc. d'a;is. mut. 158
Maudet. 235 Pons. 65 Soc. des eaux miné-
Maurice. ,300 Potocki. 80 rales d'Enghien . 455
Maussert. • 434 Pour. 208 Société des ports de
Merck. 347 Pradi.è 396 Brest. 123



HO
Sollier. 155 TliomassoDi 391 Villebessi'vx. 320
Sonchières. 65 Thuret. 102 Ville de Bordeaux. 424
Steffenson. 177 Tissot-KielTur. 494 Vincent. 58
Stcnsmaght. 356 ïixier. 190 Voguet. 254
Siewart. 479 Toché et C'. 494
Slruham et C« (synd. Tourrcil. 27 W

de la fdill.). 416 Traînard (créanc). 37
Triaire-Brua. 183 Ward. 486
Troussel. 101 Wingfield. 432

T
V

Wolbock. 427

Tadroux. 243 X
Taniévvski. 80 Vacquié. 211
Taupin. 311 Valenlin. 206 X... 15 5,185,2 o8j358,

Terrail. 84 Valteau. 48 362,479,499
Tculet. 272 Vaudray. 369
Tharaucl. 19(5 Vauzelle. 315
Thedcnol. 219 Vidal. 40 Z .

Thèze. 272 Vieille. 340
Thierry. 239 Viénot. 312 Z... 358
Thimonnicr. 281 Vieu. 451 Zaïrrau. 72,48:2



TABLE CHRONOLOGIQUE

DES LOIS, DÉCRETS, JUGEMENTS ET ARRÊTS, ETC. (Ij.

4805.

9janv. Cass. 322

11 juill.Lyon, 287

18C6.

2avril.Tr. civ. de
Marâeillc. 257

2JHill. Gass. 20

25 août. Limoges. 126

12 nov. Alger. 100

30 Lyon. 120

19 (léc. Cass. 20,226

1867.

7janv.Pau. 231

10 Montpellier. 160

28 mars. Metz. 345

lOaTril.Dijon. 218

27 mai. Alger. 252

4 juin. Cons. d'Elat. 44
3 juin. Cass. b4

26 Caen. 174

20 août. Cass. 82

27 Chambéry. 353

25 sept. Paris. 275

8 oct. Sol. de ia Ré-

gie. 106

11 noT. Cass. 170

13 Cass. 104
20 Cass. ;;04

26 Lyon. 305
26 Sol. de la Ré-

gie. 106

30 Sol. delà Ré-
gie. 189

18 déc. Trib. clv. de
Cambrai. 2d

21 Trib. civ. de
Marseille. 38

24 déc. Caen. 24

1868.

11 janv

H

12

28

31

6

10

11

13

lév.

15

24
9 mars

10

11

17
21

23

28

30

2 avril.

29

29

29
1"
2

13

13
16

mai

18

23

25

20

Nancy. 116,374
Tr. civ. de
Marseille. 242
Rouen. 173
Chambéry. 252

Caen. 310

Rouen. 196

Cass. 54

Pari». 296
Trib. civ. de
Marseille. 255

Paris. 125

Rennes. 363
.Trib. civ. de

Marseille. 161

Cass. 18

Cass. 26, 121
Cass. 100
Caen. 241
Cass. 80

Caen. 436
Alger. 258

Trib. civ. de
St-Amand. 190

Sol. de la Ré-
gie. 30

Cass. 432
Douai. 355
Montpellier. 143
Cass. 130
Rennes. 4U0
Cass. 99, 102
Ahgers. 475
Trib. civ. de
Grenoble. 166

Cass. 06

Cass. 28

Agen. 153
Agen. 176

27 mai.

27

4 juin.

8

11

13
15

16

17

19

19
20

23
23

24

27

28

29
30

l"juill.

2

3

4
6

7

9

13

14

17

20
22
27

28

28

28

2

4
6

!0

11

QdUt

Cass. 82
Bordeaux. 89

. Nancy. 419
Bordeaux. 235
Tr. ci?, de
Caen. 146
Ntmes. 88
Cass. 352

Cass. 105,462
Cass. 84
Chambéry. 155
Montpellier. 16
Trib. civ. de
la Seine. 194

Cass. 42
Bordeaux. 47
Sol. de la Ré-
gie. 188

Aix. 3^4
Montpellier. 218
Cass. 109
Cass. 111

. Gass. 13

Grenoble. 37
Agen. 93

Angers. 51

Paris. 131

Gass. 123
Cass. 101,239
Dijon. 391

Cass. 56

Cass. 45, 170
Amiens. 76
Cuss. 65

Cass. 10
Cass. 68,212
Gass. 49
Paris. 117
Chambéry. 30
.Loi. 32

Gass. 57

Paris. 206

Cass. 419
Cass. 59

(1) Le rhidru de renvoi indique la page.
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il Bordeaux. 426
12 Cass. 95
12 Bordeaux. 70
12 Pau. 72
12 Trib. civ. de

Touruon. à33
18 Bordeaux. 16/i

19 Cass. 67
22 Paris. 297
25 Cass. 127
25 Agen. 210
26 Cass. 26
26 Chambéry. 157
27 Paris. 297
28 Trib. civ. de

Béthune. lii
10 oct. Tr. civ. de la

Seine. 35
23 Alger. 346
29 Tr. civ. de la

Seine. 326
31 Tr. civ. delà

Seine. 39
Cass. 110
Cass. 264
Bordeaux. 308
Orléans. 156
Tr. comœ. de

la Seine. 341
Montpellier. 448
Douai. 279
Limoges. 293
Tr. civ. de la

4 nov
10
19
20
20

24
25
27
28

29
30

2 déc.

2

8

8

8

8

9

10

15
15

16
18
19
22

22

Seine. 190
Paris. 119
Cass. 416
Cass. 342
Trib. civ. de
Nimes. 358
Trib. civ. de
Saiut-Jean-

d'Angely. 238
Cass. 138, 423
Paris.

Colmar,
Metz.

Cass.

Nancy
Cass.

Cass.

Bordeaux.
Orléans.

Douai.

Nîmes.
Bordeaux,

Limoges.

198

195
265
269
207

263, 461
215
297
285

439
300

27
448

24 Grenoble. 186
27 Trib. civ. de

Grenoble. 469
28 Poitiers. 302
28 Tr.comm.de

Chartres. 249
29 Orléans. 441
29 Trib. civ. de

la Seine. 193
29 Trib. civ. de

Jouzac. 333

1869.

5 jany.Cass. 182
6 Lyon. 338
6 Limoges. 195

12 Cass. 179
12 Orléans. 288
13 Cuss. 281
13 Bordeaux. 399
14 Bordeaux. 432
15 Toulouse. 396
16 Nancy. 373
19 Cass. 482
20 Cass. 347, 431
25 Cass. 334
26 Amiens. 365
28 Sol.delaRég.189
l"fév. Cass. 424
1" Bordeaux. 276
2 Cass. 282, 431
2 Paris. 327
8 Cass. 221, 312
8 Pau. 450

14 Trib. civ. de
Monibéliard.483

13 Limoges. 315
13 Kîmes. 313
19 Angers, 475
23 Cass. 31S
24 Cass. 329
27 Paris. 261
27 Bourges. 133
27 Chambéry. 362
1" murs. Paris. 251
2 Cass. 349
2 Paris. 492
5 Paris. 433

12 Montpellier. /|51

13 Paris. 184
13 Douai. 491
17 Cass. 351
19 Metz. 339
22 Cass. 320, 400
23 Cass. 481

30
31

8 avril

10
12

17
19

23
23

26

27

27

4 mai.

11

11
12

15

21

24
25

25

25

26
26

7juin.

9

9

15

16

16

17
IS

19

Sjuill.

14

21

22

24
27
30

7 août,

10

8 sept.

16

17

1^'oct.

Cass. 366

Cass. 351, 405
Paris. 306

Grenoble. 367

Cass. 391, 464
Chambéry. 443
Cass. 426

Paris. 306

Dijon. 360

Cass. 368,380
Cass. 414
Metz. 445

. Trib. civ. de

Grenoble. 384

Montpellier. 309

Nancy. 377

Cass. 456
Trib. civ. du

Havre. 477
Cass. 432
Cass. 371

Cass. 379

Paris. 494
Bur. d'assist.

jud. (Paris).402

Paris. 404
Trib. civ. de

Grenoble. 384

Cass. 500

Cass. 484
Paris. 480
Cass. 459
Nîmes. 499
Tr. civ. de la

Seine. 486
Dijon. 897

Paris. 438

Tr. civ. de la

Seine. 486

Nimes. 433

Angers. 452

T.civ. Seine. 487
Tr.civ.SL'ine.478

Paris. 455

Cass. 458

Pans. 495

Grenoble. 472

Tr. civ. de la

Seine. 489

Tr. civ. de la

Seine. 499

Paris. 497

Tr. civ. de la

Seine. 490

Trib. civ. de

la Seine. 485
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\. Saisie immobilière, créancier inscrit subrogé dans la créance du

saisissant, saisi, vente, offres réelles.

Lorsqu'un créancier inscrit sur un immeuble saisi s'est fait subrogée

dans les droits du saisissant, le saisi ne peut, encore bien que les

notifications prescrites par les art. 692 et 693, C.P.C.^ n'aient pas en-

core eu lieu, effectuer valablement la vente de cet immeuble, qu'à la con-

dition de faire des offres suffisantes pour acquitter non-seulement la

créance du saisissant, qui a fait l'objet de la subrogation, mais aussi

la créance du créancier inscrit au profit duquel s'est opérée la subro-

gation (C.Nap., art. 1251-1°; C.PX., art. 686 et 687).

Cass. (ch. civ.), i nov. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Rouen], Lévy et Tavcrnier C. Chaboux

et ciutres,

2. Appel, jugement, signification à partie non précédée de signifi-

calion à avoué, délai.

La signification d'un jugement à partie suffit pour faire courir le

délai d'appel, encore bien qu'elle n'ait pas été précédée d'une signifi-

cation à avoué (C.P.C., art. 147 et 443).

Cass. (ch. civ.). 5 nov. 1868 [arrêt qui casse un arrèl de la Cour

de Douai du 26 avril 1867], Cornaille et consorts C. Faillite veuve

Leroy.

3. Action possessnire.commune , conseiller municipal délégué, maire,

nomination, défaut de notification, jugement, validité, — appel, ab-

sence d'autorisation, cassation, moyennouveau.

Le conseiller municipal délégué par le préfet pour défendre, à dé.

faut de maire, ;i une action possessoiro intentée contre la commune,

peut <',ontinuer d'ester en justice, même après la nomination du maire,

si celte nomination n'a été portée à la connaissance du demandeur par

aucune notification et si le maire n'a point repris l'instance, et, en

conséquence, ia commune ne peut arguer de nullité le jugement rendu

contre le délégué.

Le moyen tiré de ce qu'une commune n'a pas été autorisée par le

conseil municipal h interjeter appel n'est pas d'ordre public, et il ne

Jantier.
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peut être proposé devant lu Cour de cassation, s'il n'a été invoqué

devant les juges du fond.

Cass, (ch. req.), 9 nov. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du tribunal civil deSaint-Brieuc du 19 août 18G71,

Commune de la Poterie C. de Braignon,

4. Degrés de juridiction, cohéritiers, créance, divisibiiilé, solidarité,

conclusions d'audience, jugement.

Est en dernier ,ressort le jugement rendu sur une demande en paie-

ment d'une somme supérieure à 1500 fr., si la part de chaque cohéri-

tier ne dépasse pas ce dernier chiffre. ...encore bien que, dans l'exploit

introductif d'instance, les demandeurs aient conclu à la condamna-

tion solidaire des défendeurs, si la solidarité n'a plus été réclamée

dans les conclusions par ehx prises à l'audience, ces conclusions ayant

fixé délinitivement le débat.

Cass. (ch.req), 9 nov. 1808 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour deCaen du 8 août 1807], Hédouin.

lj>. Ecrits produits en justice, écrils injurieux ou diffamatoires,

suppression, demandeur, action, déiistemcnt.

Le droit qui appartient aux parties en cause de demander, en vertu

de l'art. 23, L. 17 mai 1819, la suppression d'écrits injurieux et

diffamatoires produits devant les juges par leur adversaire continue

de pouvoir être exercé, alors même que ce dernier déclarerait aban-

donner l'action par lui formée.

Cass. (ch. req.), 9 nov, 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Nancy du 20 juili. 18!)7], Jeannin C.

Deleati.

G. Ju'iement, saisie immobilière, poursuite, demande en subroga-

tion, admission, motifs insuffisants, 7iuliité.

Est nul pour défaut de motifs le jugement qui admet une subroga-

tion dans une poursuite de saisie immobilière, par cela seul qu'elle

est demandée, alors que le saisi a combattu la demande en subroga-

tion par des motifs exposésen ses conclusions {L. 20 avril 1810, art. 7).

'3ass. (ch. civ.)., 11 nov. 18G8 [arrêt qui casse un jugement du

tribunal civil deCorbeil], Cochin C. de Tenet.

7. Enquête, témoins, reproches, dépositions, lecture à l'audience

sans protestation, conclusions, abandon.

Lorsque, dans une enquête, des reproches ont été, par des conclu-

sions formelles, dirigés contre des témoins, la circonstance que l'auteur

dos reproches a, sans protestation, laisse lire à l'audience par son ad-

versaire le.s dépositions reprociiées, ne suffit pas pour autoriser les
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juges à considérer les reproches comme abandonnés, alors surtout que,

postérieurement ùla lecture de ces dépositions, l'auteur des reproches

a repris les conclusions dans Icscjuelles ils étaient formulés, et, en

pareil cas, ils doivent statuer sur le mérite des reproches avant de
prononcer sur le fond (G. P.C., art. 287, 288 et 291).

Cass. (ch.civ.), 16 nov. 1808 [arrêt qui casse un jngement du tribu-

nal civil de Pau du 21 juin18G6], Pepaij-Casenavc C. commune de

Jurançon.

8. Cassation, pièce, production, étranger, autorisation de résider

en France, moijen nouveau.

Le moyen qui repose sur la production devant la Cour de cassa-

tion d'une pièce qui n'a pas été produite devant les juges du fait est

non recevable comme nouveau: ainsi, un étranger ne peut invoquer

le bénéfice del'art. ti, C. Nap., en représentant pour la première fois

devant la Cour de cassation l'ampliation du décret qui l'a autorisé à

établir son domicde en France.

Cass. (ch. req.), 30 nov. 18G8 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cow de Paris du 23 août 1867] , Bischoffsheim.

C. syndics de la faillite Sirahan.

9> Arrêt de partage. Cour, composition.

Est régulier et valable l'arrêt rendu après un arrêt de partage

lorsqu'on a appelé, pour vider le partage, comme départiteurs, les

conseillers les plus anciens d:ins l'ordre du tableau, à l'exclusion des

présidents et des conseillers ;îppartenant à la chambre qui a rendu

l'arrêt de partage, mais qui n'ont pas pris part à cet arrêt , s'ils ne

sont pas les plus anciens dans l'ordre du tableau (C.P.C. , art. 468 5

Décr. 30 mars 1808 et G juin 1810).

(]ass. (ch. civ.), 30 nov. ISO-Î [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bordeaux du8 janv. '18G6], dcMarbolin

€. l'Etat.

10. Saiaiemobilière, nullité ou radiation, saisi, poursuivant, l"'" cré-

ancier inacrit.

La demande en nullité ou radiation d'une saisie immobilière, no-

tifiée à tous les cré.inciers inscrits et transcrite au bureau des hypo-

thèques, est régulièrement formée par le saisi, conire le poursuivant

avec assignation du premier créancier inscrit seulement.

Cass. (ch. req.), !<'' déc. 1808 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Rouen du 28 déc. 1867], Wattemare

C. Maraii'.

11

.

.lustice depaix, visitedeiicax,expeits, absence du juge de paiœ^

N'est pas nulle la visite de lieux ordonnée par un juge de paix, et i\
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laquelle il a été procédé, sans qu'il y ait assisté, par les experts qu'il

a nommés à cet effet (C. P. C, art. 42 ).

Cass. (ch. req.), 2 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du Trib , civ. de Rambouillet du 6 déc. 1867],

liailly C. Lecoq et autres.

12. Expertise, opération spéciale, parties non appelées, validité.

Il n'y a pas lieu d'annuler une expertise, par cela seul que les ex-

perts ont procédé à l'une de leurs opérations en l'absence des parties

et sans les avoir appelées, s'il n'en est résulté aucune violation des

droits delà défense (C. P. C, art. 315).

Cass. (ch. req.) 2 déc. 1868 [arrêt qui rejette lepourvoi formé contre

un arrêt delà Cour de Rouen du 30 mars 1867], Fauchet et Buray C.

iJelaville.

13. Conseil judiciaire, prodigue, défaut d'interrogatoire, refus de

comparaître.

L'inteiTOgatoire du prodigue cesse d'être une formalité nécessaire

à la validité de la procédure en dation de conseil judiciaire, lorsque le

défendeur a refusé de comparaître, et la question de savoir s'il y a eu

ou non par ce dernier refus de comparaître est une question de fait sur

laquelle les juges du fond prononcent souverainement.

Cass. (ch. req.), 7 déc. 18G8 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Dijon du 2-1 août 1868J, de Courlivron.

\h. Surenchère du sixième, dénonciation , insertions et affiches,

nullité.

La surenchère du sixième, établie et réglée par les art. 708 et 709.

C. P. C, n'est pas nulle parce que sa dénonciation n'aurait pas été ac-

compagnée des insertions et affiches prescrites par les art. 696 et 699,

même Code ; ces insertions et affiches ne peuvent se faire utilement

qu'après le jugement sur l'admissibilité de la surenchère.

Cass. (ch. civ.), 7 déc. 1(S68 [arrêtqui rejette le pourvoi formécontre

un arrêt de la Cour de Monipellier du H avril 1 867], Pougel i). Nayrolles

ft Bioulai.

15. Appel, acte d'appel, remise de copie, mention, omission, absence

(i'équipolknls, nullité.

La mention par laquelle l'huissier déclare dans un acte d'appel avoir

signifié à telle personne que le requérant inieijette appel de tel juge-

ment ne peut suppléer à la mention de la personne a laquelle la copie

a été laissée, et en conséquence, l'acte d'appel est nul, s'il ne s'y trouve

aucune autre énoncialion équivalente de cette dernière mention (C.

P. C, art. 61, 68,70 et 456).

(^ass. (ch, req.), 8 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Caen du 7 janv. 1868], Adrien.
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d6. Jugement, chef de conclusions, omission de statuer, défaut de

motifs, cassation, requête civile.

Lorsque les juges ont omis de statuer sur un chef de conclusions,

on ne peut invoquer le défaut de motifs sur ce chef comme un moyen

de cassation; il y a, en pareil cas, ouverture à requête civile (,L.

^0 avril 1810, art. 1 ; C. P. C, art 480, n°o).

Cass. (ch. civ.), 8 déc. 1868 [arrêt rendu sur le pourvoi formé contre

deux arrêts de l'ile de la Réunion des 27 juill. 1866 et 18 janv. 1867],

Salmon C. Siiintc-Colombe.

17. Arrêt, qualités
, fin de non-recevoir , défaut de mention, re-

jet, absena de motifs.

Lorsque, des qualités d'un arrêt, il ressort que l'une des parties a

pris en appel les mêmes conclusions qu'en preniière instance, celle-ci

n'est pas recevable à soutenir devant la Cour de cassation qu'elle a

opposé en appel pour la première fois une fin de non-recevoir, et que,

l'arrêt s'étant borné à adopter les motifs des premiers juges, cette fin

de non-recevoir se trouve avoir été rejetée sans motifs, alors surtout

que les conclusions rapportées dans les qualités ne font aucune men-

tion de la fin de non-recevoir (L. 20 avril 1810, art. 9).

Oass. (ch. req.), 9 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

i-ontre un arrêt de la Cour de Colmar du 12 mars 1868], Seigeot C.

C'ito(fez.

18. Enquête, partie non comparante, avoué, mandataire.

La partie qui ne comparaît pas en personne à une enquête ne peut

s'y faire repiésenter que par un avoué; un mandataire ordinaire n'a

pas le droit de la remplacer et d'assister avec son avoué à l'enquête.

Cass. (ch. req.), 9 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Orléans du 4 avril 1868], Lubineau C.

Hnije.

19. Jugement ou arrêt, qualitcs, règlement, magistrat compétent.

Les qualités d'un arrêt sont valablement réglées par un magistrat

lUlre que celui ijui a présidé l'audience, pourvu qu'il y ait assisté;

Février.
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en pareil cas, l'empêchement du président se présume; et peu importe

que le magistrat qui a réglé les qualités soit inexactement désigné

comme ayant présidé l'audience (C.P.C, art. iA^).

Cass. (ch. req.), U déc. 4807 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour deChambéry du 30 août J867], Comtat.

20. Compétence commerciale, appel, exception non soulevée, de-

mande notivellc, cassation.

Lorsqu'une action portée devant le tribunal de commerce présen-

tait, d'après les termes dans lesquels elle était formulée, un caractère

civil, et a été repoussée par un jugement d'incompétence, et que les

modifications qu'elle a subies en appel lui ont imprimé un caractère

commercial, la partie qui, devant la Cour saisie de l'appel, n'a pas

conclu à ce que la demande ainsi transformée fût écajtée comme nou-

velle, ne peut, pour la première fois devant la Cour de cassation,

prétendre que i'arrôt quia fait droit à celte demande a violé l'art. iiU,

C.P.C, et les règles de la compétence commerciale.

Cass. (ch. req.), 1-i déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre l'arrêt de la Cour de Ghambéry du 20janv. 1868], Challier.

21. Huissier, vente d'objets saisis, prix, créances privilégiées,

paiement, consignation , rcsponsahililé.

L'huissier qui, ayant touché le prix d'une vente d'objets saisis,. en

emploie une partie à éteindre les créances privilégiées, et consigne le

surplus, n'encourt aucune responsabilité, si, d'ailleurs, la réalité des

paiements faits sur le prix n'est l'objet d'aucune contestation (C.P C.
art. 625, 656 et 657).

(^.ass. (ch. req.), 1-4' déc. îoGS [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Caen du 22 août 18G7], Marie C. Ha-

me lin.

22. Saisie-arrêt, enregistrement, créance éventuelle , aulorisalion

du juge, fixation éventuelle.

L'administration de l'enregistrement peut valablement, avec l'auto-

risation du juge, pratiquer, pour sûreté d'une perception dont la quo-

tité est subordonnée à la réalisation d'un événement futur, une saisie-

arrêt sur les valeurs dépendant d'une faillite, à la condition de faire

déterminer approximativement par le juge le montant .de s;i créance

éventuelle.

Cass. (cil. req ), 15 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Caen du 24 janv. 1868], synd. de la

faillite Lecœur C. Enregistrement,

2:1. Bornage, propriété, contestation, juge de paix, incompétence.

Le juge de paix saisi d'une action en bornage, dans laquelle se
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tiouve comprise une contestation sur la propriété même, ne peut

maintenir sa con)pétence, sous prétexte que cette contestation porte-

rait sur une parcelle de terrain d'une valeur minime (L. 2o mai 1838,

an. i], § 2).

Cass. (ch. civ.), 15 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du tribunal civil de Cognac] , Joyaux C. Âuza-

rid.

2-4. Saisie immobilière, conversion des poursuites en licitation en

justice, contrat judiciaire, intéressés.

L'art. 7^12, C.P.C, qui prohibe toute convention portant que, à dé-

faut d'exécution des engagements pris envers lui, le créancier aura le

droit de faire vendre les immeubles de son débiteur, sans remplir les

formalités prescrites pour la saisie immobilière, ne s'opposo pas à ce

que, après un commencement de poursuites en expropriation, il in-

tervienne entre tous les intéressés un contrat judiciaire par lequel ils

cousentent àce que la vente ait lieu sous la forme d'une licitation en

justice.

Cass. (ch. civ.), 16 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 23 juill. 1866] , Liquidateurs

de la société générale des ports de Brest C. d'Almazan et autres).

25. Requête civile, dol, délai, point de départ, appréciation sou-

veraine.

Le délai pour introduire la requête civile fondé? sur le dol ne court

que du jour oii le dol a été découvert; mais la question de savoir si, à

tel moment, le demandeur a eu connaissance du dol qu'il impute à

son adversaire, est une question de fait abandonnée à l'appréciation

souveraine des juges du fond (C.P.C., art. -îSS).

Cass. (ch. rer[.), 21 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

conire un arrêt de la Cour de Paris du 15 nov. 1867], Mirés C. de

Saint-Albin.

26. Discipline, notaire, fait du clerc, peine disciplinaire,—renvoi

du clerc, injonction, excès de pouvoirs.

l]n notaire ne peut être condamné à une peine disciplinaire pour

un fait exclusivement imputable à l'un de ses clercs, et la chambre

de discipline ne peut enjoindre au notaire de congédier son clerc; son

droit, à cet égard, se borne à une simple invitation (Ord. i janv.

18^3, art. 2 et \A).

Mais le notaire encourrait une peine disciplinaire s'il était constant

qu'il avait eu connaissance du fait du clerc et s'y était associé.

Cass. (ch. civ.), 22 déc. 18G8 [arrêt qui casse une décision de la

chambre des notaires de l'arrondissement de Château-Thierry].
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27. Inscription hypothécaire, créance, dommages-intérêts, intérêts,

omission, effet.

La mention, dans une inscription hypothécaire, que cette inscrij)-

tion est prise pour sûreté d'une créance en capital et pour tous dom-

mages-intérêts, ne supplée pas au silence gardé sur les intérêts de la

créance : de sorte que l'inscription ainsi prise est sans valeur à l'égard

des tiers pour les intérêts remontant plus haut que les deux années

précédentes et l'année courante (C. INap., art. 1153, 1378, 2U8 et

21 SI).

Cass. (ch. civ.), 30 déc. 1868 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de In Cour deRiom du 16 nov. 186a], Rudcl-Diimnal

C. Bayle.

28. Appel, jugements préparatoires, défaut d'intérêt, ywn-receva-

bilité, — délai d'option, tribunaux, point de départ.

L'appel de jugements préparatoires, alors même qu'il est interjeté

avec l'appel du jugement définitif, n'est point recevable si l'appelant

ne prouve pas que ces jugements lui ont fait grief.

Les tribunaux peuvent donner la date de leur propre décision pour

point de départ à un délai d'option qu'ils accordent (G. P.C., art. 122

etl23-).

Cass. (ch. req.), Sjanv. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Dijon du 5 juill. 1867] , Chassenot C.

hérit. Labussiére.

29. Inscription de faux, rapport, publicité, qualités, cassation, re-

jet DE PLANO,

—

avoué, mandat, honoraires, juges,^—compétence.

La demande en inscription de faux formée contre la déclaration in-

sérée dans l'ordonnance par laquelle le président a statué sur l'oppo-

sition aux qualités d'un arrêt par toutes les parties, que le rapport a

eu lieu en audience publique, peut être rejetée de piano par la Cour

de cassation, si le demandeur ne produit aucun document rendant

vraisemblable le faux allégué.

Le mandat en vertu duquel un avoué se charge d'affaires en dehors

de son ministère n'est pas nécessairement gratuit à défaut d'une con-

vention expresse de salaire, et les juges peuvent allouer à l'avoué des

honoraires proportionnés à ses peines (C. Nap., art. 1986).

La compétence spéciale établie par l'art. GO, C.P.C, n'est pas ap-

plicable au cas où le débat, portant sur une demande d'honoraires dus

à un avoué pour l'exécution d'un mandat en dehors de son ministère,

ne soulève aucune question de taxe.

Cass. (ch. req.), S janv. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé
contre un arrêt de la Cour de Nîmes du S janv. 1807], Triaire-Brun

C. Courtois.
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30. Ordre amiable, prix de vente, créanciers inscrits, drlhjation,

acquéreur, paiement, droit de libération, siibrogation, compensât ion,

nouveau droit de libération.

Lorsque^ dans lé cas d'une vente d'immeubles faite avec délégation

du prix aux créanciers inscrits, l'acquéreur, devançiint l'ordre, a payé

aux créanciers prerfiiers inscrits une certaine portiun de son prix, en

se faisant subroger à leurs droits, paiement iiiv lequel a été acquitté le

droit de libération, un nouveou droit de libération ne peut être perçu

A raison de !a mention en l'ordre amiable survenu ultérieurement, que

les créances remboursées sont compensées pVr l'acquéreur, jusqu'à due

concurrence avec son prix (L. 22 friu!. an vu, art. 14 et 69, | 2,

n» 1-1). •

Gass. (ch. civ.), 5janv. i869 [arrêt qui casse un jugement du tribu-

nal civil de Lyon], Dclcftang C. Enregistrement.

31. Action possessoire, chemin vicinal, riverain.

Le propriétaire riverain d'un chemin vicinal peut -agir au posses-

soire par lui-même, sans avoir besoin de remplir les conditions re-

quises par'l'art. 49, L. 18 juili. 1837, pour se faire maintenir en jouis-

sance de ce chemin, et faire ordonner la suppression de constructions

qui l'obstrueraient (C.P.C, art. 23).

Gass. (ch. civ.), 5 janv. 18C9 [arrêt qui casse un jugement du tri-

bunal civil de la Réole], Simard C. Monnercau.

32. Chose jugée, exception, cassation, moyen nouveau.

L'exception de chose jugée ne peut être présentée devant la Cour

de cassation, bien que la décision dont on prétend la l'aire ressortir

ait été invoquée dans les motifs des conclusions d'appel, s'il résulte du

dispositif de ces mêmes conclusions que Tony a implicitement renoncé

pour «'en tenir exclusivement à des moyens tirés du fond.

Gass. (ch. rtq.jjG janv. 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé contre

lin arrêt delà Gour de Bastia du 3 déc. 18t>7], ÂnioniC. Suint-Bris.

33. Discipline, chambre des notaires, rapport, absence du syndic

décision, nullité.

Devant une chambre de discipline de notaires, le rapport doit, ù

Mars.
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peine de nullité, être fait en présence de l'inculpé et du syndic; la

décision disciplinaire est donc nulle si le rapport n'a eu lieu qu'après

que le syndic a été autorisé à se retirer (Ord. 4 janv. 1843, art. 6).

Cass. (ch. civ.), 6 janv. !S69 [arrêt qui casse une décision discipli-

naire de la chambre des notaires de Château-Thierry].

3i. Cassation, qualité {défaut de), nul en France ne plaide par

procureur, acte d'appel, conclusionf, non-reproduction, moyen nou-
veau.

Le défaut de qualité^ qui n'a point été relevé dans les conclusions

prises devant les juges du fait, ne peut être invoqué pour la première

fois devant la Cour de cassation; ainsi doit être repoussé comme nou-

veau le moyen tiré de ce que l'action du demandeur aurait dû être

déclarée non recevable, en vertu de la règle que nul en France ne

plaide par procureur, si ce moyen, formulé dans l'acte d'appel, n'a

pas été reproduit par l'appelant dans ses conclusions d'audience.

Cass. (ch. req.), H janv. i869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Agen du 17 juill. 1867], Bourret.

35. Ordre judiciaire, sommation collective de produire, créanciers

coïnlércssés, nombre de droits fixes à percevoir.

Des créanciers qui font collectivement sommation à d'autres créan-

ciers de produire dans un ordre doivent être considérés comme des

coïntéressés, bien qu'ils agissent en vertu de créances distinctes, et. en

conséquence, il n'est dû qu'un droit fixé par chaque défendeur, et non

par chaque demandeur un droit fixe égal au noUibre des défendeurs.

Cass. (cb. req), 12 janv. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du tribunal civil de Remiremont du 23 janv.

1868], Enregistrement, C. Steffenson et autres.

36. Règlement de juges, incompétence uatione peuso^.e, conclu-
sions au fond, non-recevabilité

.

Le défendeur dont le déclinatoire a été rejeté n'est recevable à se

pourvoir en règlement de juges devant la Cour de cassation qu'autant

que devant le tribunal qui a statué sur le déclinatoire, il s'est abstenu

de conclure au fond (Ord. de 1737, art. 19).

Il en est ainsi surtout lorsque le pourvoi en règlement de juges

n'est fondé que sur l'incompétence ratione personœ (par exemple,

sur celle qui résulterait de la violation de l'art. 59, § 7, C.P.C, rela-

tif à la compétence, en matière de faillite, du domicile du failli), cette

incompétence étant couverte par des conclusions au fond.

Cass. (ch. req.), 13 janv. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre arrêt sur déclinatoire rfendu par la Cour de Paris, le 16 nov.

1868], Arman C. sijnd. de sa faillite.



( 11 )

37. FailHle, immeubles, syndic, concordat, union, failli, consen-

tement, iribunalcie commerce, autorisation.

Le syndic (l'une faillite peut, avec le consentement du failli et l'au-

torisation du tribunal de commerce, procédera la vente des immeubles

delà faillite^ même dans la période antérieure au concordat ou à l'union.

Cass. (ch. req.), 1.3 janv. -1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Lyon du 24 déc. 1867], Thimonnier

C. synd. de la faillite Malègue.

.38. Justice de faix, incident, inscription de faux, renvoi, contesta-

lion au fond, connexité, tribunal civil, compétence.

Lorsque, dans le cours d'une instance, dont la solution au fond

rentre dans la compétence du juge de paix, s'élève un incident fpar

exemple, une demande en inscription de faux), qui est de la compé-

tence du tribunal civil et doit lui être renvoyé, ce tribunal peut vala-

blement, à raison de la connexité, dessaisir le juge de paix du fond

de la contestation et y statuer en même temps que sur l'incident (C.

P.C., art. 44).

Cass. (ch. req.), 1.3 janv. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Dijon du 3 juin 1868J, Rampant C.

consorts Guillemin.

39. Transport de créance, d<'faut de notification, cessionnaire , ac-

tion sous le nom du cédant, non-recevabilité.

Le cessionnaire d'une créance qui, avant la notification du transport,

ne peut en réclamer le paiement en son propre nom, ne peut pas

davantage agir sous le nom du cédant, s'il n'a reçu de celui-ci aucun

mandat à cet effet.

Cass. (ch. req.), 19 janv. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Alger du 16 mars 1868], Etienne.

40. Arrêt par défaut, défaut contre avoué, qualités, opposition,

règlement.

Dans le cas d'un arrêt par défaut rendu contre avoué, l'avoué de la

partie défaillante n'est pas redevable à form»^" opposition aux qualités,

encore bien que l'arrêt ait été rendu en matière de saisie immobilière;

lequel est déclaré par la loi non susceptible d'opposition (G.P.C., art.

731); il ne peut y avoir lieu h règlement de qualités que dans les

causes jugées contradicloirement (C.P.C, art. 144).

('ass. (ch. req.), 23 janv. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 11 avril 1867], de Villermont

^

i\. Action posscssoirc, réintégrande, simple voie de fait, — juge-

ment ou arrêt, conclusions, moyen, rejet, motifs implicites.

Une simple voie de fait, telle que renlèveiueiit d'une barrière mo-
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bile servant à clore une propriété, suffit, alors même qu'elle n'a pas

été accompagnée de violence, pour autoriser l'action en réintégrande.

Les juges d'appel ne sont pas tenus de donner des motifs spéciaux

sur le rejet d'un moyen contenu dans les conclusions prises devant

eux, si ce rejet se justifie par les motifs de la décision attaquée, qu'ils

ont déclaré adopter (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. req.), 1" fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi forjné

contre un jugement du tribunal civil de Bordeaux du 22 mars 1867],

Bichon C. ville de Bordeaux.

•42. Bornage, juge de paix, limites, fixation, titres.

En matière de bornage, le juge de paix peut, lorsque les limites des

héritages sont incertaines, les fixer en consultant les litres et attribuer

à l'un des héritages des parcelles possédées par l'autre, si le proprié-

taire de ce dernier héritage ne prétend pas les avoir acquises par titre

ou par prescriptioîî.

Cass. (ch. req.), 2 fév, 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugemenl; du tribunal civil de Beauvais du 23 juill. 1867],

Droussent C. Ozouf.

43. Conservateur des hypothèques, radiation, refus, clause d'em-

ploi, contrat de mariage, communauté, dépens, condamnation.

Un conservateur des hj'^pothèques ne peut, sous prétexte d'une clause

d'emploi insérée au contrat de mariage, refuser d'opérer h radiation

d'une hypothèque prise pour sûreté des reprises de la femme sur un

immeuble vendu par les époux, alors que ceux-ci ont adopté le régime

de la communauté, et que, en conséquence, la clause d'emploi n'est

pas obligatoire pour les tiers ; et, en déclarant le refus du conserva-

teur mal fondé, les juges peuvent le condamner en même temps au7c

dépens.

Cass. (ch. req.), 2 fév. 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Orléans du 19 mars 1868], Adam C.

(poux de la Ménardicrc et aïilres.

M. Société commerciale, terrains, constructions, achats cl re-

ventes, associés, conlcstations, compétence.

L'association formée dans le but d'acheter des terrains ou dly élever

des constructions pour les revendre peut êlre considérée, suivant les

circonstances, comme constiiuant lui acte de commerce, et, dans ce

cas, la juridiction est seule compétente pour connaître des conlesta-

lions entre les associés (C. Comm., art. 032 et G33).

Cass. (ch. civ.), 3 fév. 1869 [arrêt qui rejette les pourvois formés

contre arrêts delà Cour d'Aix des 26 août 1867 et 31 janv. 1868],

Curtil C. l'aiUite Pierquhi et Raùaltu^
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m. Arrêt, contrat, inexécution, motifs suffisants, dommages-inté-

rcls, défaut de mise en demeure, cassation, moyen nouveau.

L'arrêt, qui maintient en partie les condamnations prononcées par

le jugement attaqué, en se fondant sur un ensemble de faits et do

constatations qui établissent que l'inexécution du contrat lui était im-

putable, repousse par des motifs suffisants le grief tiré par l'appelant

de ce que l'inexécution du contrat serait due à la faute de l'intimé (L.

20 avril 1810, art. 7).

Le moyen pris de ce que le demandeur aurait été condamné à des

dommages-intérêts, sans avoir été préalablement mis en demeure de

remplir ses obligations, ne peut être présenté pour la première fois

devanl la Cour de cassation.

Cass. (ch. req.), ;{ fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Rennes du 26 août •1867], Graïf C. Godard.

40. Compromis, mandataire, révocation, parties, signature, vali-

dité, amiables compositeurs, arrêt, interprétation, cassation.

Le compromis signé par le mandataire de l'une des parties est va-

lable à l'égard du mandant, encore bien que ce dernier ait antérieure-

ment révoqué les pouvoirs de son mandataire, s'il est établi en fait

que l'autre partie, au moment où elle a signé, ignorait cette révocation.

L'arrêt qui décide, par appréciation des termes du compromis, que

les parties ont entendu conférer aux arbitres , conformément à l'art.

lOlU, G.P.C., le droit de juger comme amiables compositeurs, ne ren-

ferme qu'une interprétation de contrat échappant à la censure de la

Cour de-cassalion.

Cass. (ch. req.), 3 fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bastia du 10 fév. 1868], Lebœuf C.

Canlcloup.

Al. Jugement ou arrêt, incompétence relative, conclusions, omis-

sion, défaut de motifs.

N'est pas nul le jugement ou arrêt qui ne contient pas de motifs

sur un moyen d'incompétence relative, si ce moyen n'a pas été for-

mulé dans un chef spécial de conclusions (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. req.), 8 fév. 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Chambéry du 7 fév, 18,68], Delaquis.

48. Chambre de discipline des hiiissiers ,
— composition de la

Avril.
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chambre, rapporteur , huissier, notaire, paclisatiun, peine discipli-

naire.

Les règles établies par le décret du 14 juin 1813 pour la coraposi-

lion des chambres de discipline des huissiers ne s'opposent pas à ce

que le rapporteur prenne part aux délibérations, même dans les af-

faires qu'il a déférées d'office à la chambre.

Le fait par un huissier d'avoir pactisé avec un notaire pour faire,

en abandonnant à ce notaire une partie des honoraires, un acte de la

compétence exclusive des huissiers, a pu à bon droit être considéré

par la chambre des huissiers comuie une inlraction donnant lieu à

l'application de peines disciplinaires.

Cass. (ch. civ.)j B fév. 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre une décision de la chambre de discipline des huissiers de

Dieppe, du 7 sept. 1807], SamsonC. Chambre de discipline .des huis-

siers de Dieppe.

-49. Agréé, déboursés et honoraires, paiement, tribunal de com-

merce, compétence.

La demande en paiement de déboursés et honoraires, formée par

un agréé contre un créancier qui l'avait chargé de le représenter dans

les opérations d'une faillite et dans les litiges qui en seraient la suite,

est de la compélence du tribunal de commerce ; le mandat ad litem

n'est pas nécessairement et toujours un acte civil; quand il est donné

par un commerçant et pour l'objet ci-dessus , il constitue véritable-

ment un acte de commerce (C. Comm., art. 631 et 638).

Cass. (ch. civ.), 8 fév. 1869 [arrêt qui casse celui de la Cour de

Rouen du20 juill. 1867, rapporté J. ^i'., t. 93 [18G8], art. 1197, p.

94], Viénot C. Muller.

50. Cassation, contrat judiciaire, débat, restriction, nioifen nou-

veau, matière commerciale, preuve, expertise irrégulière.

Le moyen tiré de l'existence d'un contrat judiciaire par lequel les

parties seraient convenues devant les premiers juges de circonscrire le

débat dans certaines limites déterminées ne peut être présenté pour la

première fois devant la Cour de cassation.

• En matière commerciale, où les juges peuvent avoir recours à toute

espèce de preuves, il ne leur est pas interdit d'avoir tel égard que de

raison à une expertise irréguhère, lorsque, d'ailleurs, leur décision

repose sur d'autres bases d'appréciation.

Cass. (ch. req.), 9 fév. 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Gourde Rouen du 28 fév. 1868], Diensy C. Tun-

donnet.

51. Ecrits produits en justice, allégations diffamatoires, tiers,

intervention, appel, qualités, citation, suppression.

Les tiers, qui se prétendent diffamés par les écrits produits dans une
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instance judicijire, ont le droit d'intervenir au procès pour exercer

l'action civile que leur réserve l'art. 23, L. 17 mai 1819, et cette inter-

vention est recevable, même lorsqu'elle a lieu en appel pour la pre-

mière fois.

L-i suppression des allégations injurieuses ou diffamatoires conte-

nues dans les qualités du jugement de première instance, peut être

ordonnée en appel sur la demande du tiers intervenant auquel elles

s'adressent, alors surtout qu'elles se rencontrent seulement dans la ci-

talion qui a saisi le premier juge, et dont lesdites qualités se bornent

à reproduire le texte.

Cass. (ch. req.), 10 fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre deux jugements du trib. civ. de Morlaix, des 7 avril et 3 mai

iSGB], Savedan C. Levalon.

52. Fa'Uilc, jugement déclaratif, failli, acquiescement, appel,

non-rccttabilité.

Le jugement déclaratif de faillite, bien qu'exécutoire par provision,

ne peut sMre attaqué en appel par le failli lorsqu'il résulte de cir-

constances, dont l'appréciation appartient aux juges du fond, que ce

dernier y a virtuellement acquiescé, comme, par exemple, s'il a assisté

sans réserveàl'apposition des scellés,formé une demande d'aliments.etc.

Gass. (ch. req.), 17 fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

coiitre un arrêt de la Cour d'Aix du 14 août 18G7], Végis C. Gros

el autres.

53. Cassation, conclusions, motifs, moyen nouveau.

Le moyen qui n'a été énoncé que dans les motifs des conclusions,

sans avoir été reproduit dans leur dispositif ni au point de droit de

l'arrêt, ne peut être présenté devant la Cour de cassation.

Cass. (ch. req.), 17 fév. 1809 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Amiens du 28 fév. 18G8], Cottenet C.

Robbc.

V)i. Cassation, créancier, mandat, associé solidaire, moyennouveau.

Celui qui, devant les juges du fond, s'est prétendu créancier en vertu

d'un mandat, ne peut soutenir pour la première fois devant la (>our

de cassation que son adversaire aurait dû èire condamné envers lui

comme associé tenu solidairement de la dette.

Cass. (ch. req.), 22fév. 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Rennes du 17 déc. 18G7J, Sergent C.

Cabasson.

3u. Appel, intérêt inférieur à Ij.'iOO fr., intérêts distincts supé-

rieurs à cette somme, même jugement, non-recevabililé.

L'appel interjeté par celui dont l'intérêt personnel est inférieur A

1,500 fr. est non recevable, encore que la contestation élevée par l'^ap-
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pelant se lie intimement à des contestations rebtives à des intérêts

plus considérables, sur lesquelles le jugement a statué en même temps,

mais qui sont étrangères à l'appelant (L. Il avril 1838, art. 1).

Cass. (eh. civ.),23 fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé contre

un arrêt delà Cour de Lyon du7juill. ISQl], DelacourC. Andrieux.

36. Faillite, immeuble indivis, syndic, licilaiion, adjudication,

créanciers, surenchère, délai.

Lorsque l'adjudication d'un immeuble appartenant par indivis à un

failli a eu lieu à la suite d'une licitation poursuivie par le syndic, les

créanciers du failli ne sont pas tenus de surenchérir dans le délai spé-

cial de quinzaine établi par l'art. 2183, G. Nap., pour les ventes ordi-

naires.

Cass. (ch. req.), 24 fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre uji arrêt de la Cour d'Amiens du 3 juill. 1868], îJ'erOecq C.

Baumont.

tM. Créancier, débiteur, communauté et succession indivises, par-

tage, absence d'actif, non-recevabilité.

Le créancier qui a demandé du chef de son débiteur, la liquidation

et le partage d'une communauté et d'une succession indivises, peut

être déclaré non recevable dans son action, si ces communauté et suc-

cession ne présentent aucun actif et si, en conséquence, le partage. ne

peut aboutir à aucun résultat utile pour lui (C. Nap., art. 11G6).

Cass. (ch. req.), 24 fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 2 avril 1868], Corpechot

€. Pierson.

58. Arrêt, compte, réclamations, rejet, motifs suivants.

L'arrêt qui rejette divers chefs de réclamation présentés à l'occasion

d'un compte motive suffisamment le rejet, en déclarant que les élé-

ments du compte manquent de précision et de ciarié ; c'est là, d'ail-

leurs, une appréciation souveraine qui échappe à la censure de la Cour
(îè cassation (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. req.), 24 fév. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de Paris du 16 août 1868], Mullcr C. Grandjcan.

59. Dépens, partie gagnante, défendeur, reconnaissance du droit,

rejet de la demande, conclusions, appel.

La partie qui gagne son procès peut être condamnée aux dépens

lorsque, antérieurement au procès, son droit avait été formellement

reconnu par le défendeur, encore bien que, (levant la justice, celui-ci

ait, en première instance, conclu au rejet de la demande, et que, après

avoir succombé, il ait interjeté appel du jugement (G.P.C., art. 130).

Cass. (ch. req.), 2 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bourges du 5 fév. 1868], Page C. Cointe.
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00. Dcgrca de juridiction, justice de paix, demande, complainte^

dommages-intérêts , appel, — inscription de faux, rejet de plano.

Lorsqu'une demande portée devant le juge de paix comprend à la

fois une action en complainte et une demande en 30 fr. de dommages-

intérêts, le jugement qui ne statue que sur les dommages-intérêts, sans

qu'il soit établi que la demande ait été réduite à ce chef, est suscep-

tible d'appel.

L'instance sur la recevabilité de l'appel constitue une instance prin-

cipale à l'occasion de laquelle peut être formée une demande incidente

en inscriplion de faux.

La demande en inscription de faux peut être rejetée de piano si les

juges estiment qu'il faut dès à présent les éléments nécessaires pour

asseoir leur conviction.

Cass. (ch. req.), 2 macs 180)9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du Irib. civ. de Boulogne-sur-Mer du 23 avril

1867], Autrique c. Monseigny.

(il. Cassation, effets, restitution, commandement, opposition, me-

sures conservatoires, dépôt à la caisse des consignations, compétence.

La cassation d'une décision emporte de plein droit restitution de

toute somme payée en vertu de celte décision ; mais, si la cassation

dessaisit le juge qui a rendu la décision du droit de statuer sur tous

les points litigieux se rattachant au fond de l'alfairej elle ne le dessaisit

pas du droit de statuer sur l'exécution de l'arrêt de cassation; par con-

séquent, il est compétent pour connaître de l'opposition au comman-
dement à lin de restitution, et pour ordonner toutes mesures conser-

vatoires qu'il croit nécessaires, par exemple, le dépôt de la somme à

la Caisse des consignations, .s'il y a lieu de craindre que cette somme
n'appartienne pas à celui qui en réclame la restitution.

Cass. (ch. civ.), 2 mars 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé contre

un arrêt de la Cour de Poitiers du 17 mai 180(5], Gilles Bouyer C.

Coûtant et autres.

62. Arrêt, compte, articles, rejet, motifs suffisants.

N'est pas nul l'arrêt qui rejette les divers articles d'un compte sans

donner des motifs spéciaux et distincts pour justifier le rejet de cha-

cun de ces articles, s'il motive sa décision sur ce que les éléments du
compte manquent de précision et de clarté (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. req.), 3 mars ISGO [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 16 juin 1868], Mutlcr C.

Grandjean.

Mai.
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63. Arrêt, preuve, offre, rejet, motifs suffisants.

N'est pas nul l'arrêt gui rejette l'offre de preuve d'une possession

trenten.iire sans donner des molifs spéciaux^ s'il constate en fait que

le défendeur a reconnu antérieurement les droits de son adversaire

(L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. civ.), 3 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi foroié

contre un arrêt de la Cour de Besançon du 13 avril 1807], Brillât C.

Brabier.

64. Notaire, gestion d'affaires, frais et honoraires d'actes, trans-

action, taxe, — arrêt, conclusions nouvelles, rejet, motifs suffisants.

Une transaction passée entre un notaire et son client sur un compte

de gestion d'affaires et sur des frais et honoraires dûs pour rédaction

d'actes ne fait point obstacle à ce que le client puisse requérir la taxe,

et, dans ce cas, la transaction, nulle en ce qui touche les' frais et

honoraires, ne saurait être maintenue quant au compte de gestion.

N'est pas nul l'arrêt qui repousse des conclusions prises pour la

première fois en appel par ce seul motif que les conclusions ne sont

pas justifiées, s'il déclare en même temps adopter les motifs des pre-

miers juges, et si ces motifs contiennent une réponse implicite aux

conclusions nouvelles formulées devant la Cour (L. 20 avril 1810,

art. 7).

Cass. (ch. req.), 15 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Toulouse du 20 mars 1868], Dubois C.

Loubet et autres.

6o. Arrêt, dommages-intérêts, avoué, désaveu, rejet, motifs suffi-

sants.

Lorsque les motifs donnés par un arrêt pour rejeter une demande

en dommages-intérêts jointe à une demande en désaveu formée par

une partie contre son avoué sont implicitement applicables à la de-

mande en désaveu elle-mr-me. l'arrêt ne peut être annulé sous pré-

texte qu'il aurait repoussé cette dernière demande sans motifs (L. 20

avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. req.), 17 mars 1809 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 27 avril 1868], Tournier

C. Réty.

66. Action possessoire, droit de passage, titres, appréciation, acte

de tolérance, pétitoire, cumul.

Il n'y a pas cumul du possessoire et du pétitoire dans la décision du

juge du possessoire qui, saisi d'une action en complainte au sujet d'un

terrain à usage de chemin, déclare, en appréciant les titres du défen-

deur, que les faits de passage invoqués par le demandeur ne sont que

des actes de pure tolérance ne pouvant servir de base à une possession

utile (C. P.C., art. 25).

Cass. (cil. req), 17 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé
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contre un jugement du trib. civ. de Largentière du 23 juillet 1867|,

JJurand.

07. Acquiescement, rapporta justice, appel, demande nouvelle,—
tribunal civil, biens communaux, acte départage, interprétation, in-

compétence.

S'en rapporter à justice ne constitue point un acquiescement . en

conséquence, la partie
,
qui a déclaré eu première instance s'en rap-

porter à justice, conserve le droit de conclure en appel à ce que la

chose litigieuse lui soit attribuée ; on ne peut lui opposer que sa de-

mande, n'ayant point été soumise aux puiniers juges, est non rece-

vable comme nouvelle (C.P.C. art. 40 i).

Les tribunaux civils ne sont pas compétents pour connaître d'une

contestation relative à l'interprétation d'un acte qui a opéré le partage

dfi biens communaux (L. 9 vent, an xii).

Cass. (ch. req.), 17 mars 1889 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bourges du 20 janv. 1868], Comm. de

St.-Firmin C. Comm. de St. Sulpice.

68. Dépens, héritier, exception dilatoire, jugement par défaut, ré-

tractation.

Le défendeur, qui, actionné en qualité d'héritier et pouvant opposer

à la demande une exception tirée de ce qu'il avait obtenu la prolonga-

tion du délai pour faire inventaire et délibérer, s'est laissé condamner

par défaut, peut, nonobstant la rétractation du jugement rendu contre

lui, être condamné aux dépens de ce jugement (C.P.C, art. 130).

Cass. (ch. req.), 22 mars. 1809 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du trib. comm. de Chàlons-sur-Saône du 10 août

1868], Chaussenot C. Dodey.

69. Conclusions, juges, ordre, inscription de faux, vérification

d'écriture, cassation, cour de renvoi, moyens nouveaux, non-receva-

bilité, admissio7i ou rejet de plano, dépens après cassation.

Des juges ne sont pas liés par l'ordre dans lequel les parties ont pris

leurs conclusions : ainsi, lorsqu'ils sont saisis d'une demande en in-

scription de faux par des conclusions qualifiées de subsidiaires, ils peu-

vent les examiner d'abord et y statuer, et l'admission de ces conclu-

sions rend inutile l'examen des conclusions principales.

La procédure en vérification d'écriture, suivie d'une décision qui a

élé annulée par la Cour de cassation, ne fait point obstacle à ce que.

devant la Cour de renvoi, la partie, qui avait demandé la vérification,

s'inscrive en faux contre la pièce produite.

Ne sont pas recevables pour la première fois devant la Cour de cas-

sation les moyens tirés, soit de ce qu'une pièce arguée de faux n'au-

rait pas fait l'objet d'un procès-verbal dressé conformément aux art.

224 et 225, C.P.G., sait de ce que le défendeur à l'inscription n'au-
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l'ait pas eu pour répondre aux moyens de faux le délai de huitaine fixé

par l'art. 228, même Code.

La demande en inscription de faux peut être admise ou rejetée de

piano.

Lorsqu'un arrêt n'a été frappé que d'une cassation partielle, la Cour

de renvoi peut condamner celui qui succombe devant elle à tous les

dépens faits devant la Cour qui a rendu l'arrôt partiellement cassé.

Cass. (eh. req.), 22 mars. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bordeaux du 19 fév. 18G8J, Mérigot

C. Danglars.

70. Degrés de juridiction, impôt des portes et fenêtres, pro-

priétaire, locataire, action en remboursement, juge de paix, bail, in-

terprétation, jugement, appel.

Est susceptible d'appel la décision d'un juge de paix sur une de-

mande en remboursement de 28 fr. 74 c, pour impôt des portes et

fenêtres, formée par un propriétaire contre son locataire, lorsque le

juge, pour statuer sur cette demande, a dû interpréter les clauses d'un

bail dont le prix excède 100 fr. (L. 25 mai 1838, art l")-

Cass. ( ch. req.), 23 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du trib. civ. de Màcon, du 25 fév. 1868], Pezzéra

C. Gaillardon.

71. Contrat judiciaire, formation, conditions.

Le contrat judiciaire n'existe qu'autant que l'une des parties s'o-

blige, que l'autre accepte l'obligation, et que les juges constatent l'en-

gagement réciproque des parties ; il ne peut, par conséquent y avoir

contrat judiciaire si les parties sont en désaccord sur la nature, l'ob-

jet ou l'étendue de l'engagement.

Cass. (ch. civ.), 23 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Besançon du 8 mars 1867] , Guipet C
Voluisant.

72. Justice de paix, balayage, contravention, amende, pro-

priétaire, locataire, remboursement, jugement, défaut d'excès de pou-
voirs, cassation.

La décision par laquelle un juge de paix condamne un locataire à

rembourser au propriétaire l'amende prononcée contre ce dernier pour
contravention aux règlements de police sur le balayage, en se fondant

sur ce que la contravention est principalement imputable au locataire,

ne contient aucun excès de pouvoir, et ne peut, dès lors, être déférée

à la Cour de cassation (L. 25 mai 1838, art. 15).

Cass. (ch. req.), 24 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé
contre un jugement du juge de paix de St-Jean de Losne du 29 mai

1868], Josse C. Andriot.
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73. Enregitremcnt, tribunal, production de pièces, communication

préalable.

Eli matière d'enregislrement, un tribuual ne peut baser sa décision

sur des pièces qui n'auraient point été préalablement communiquées

à l'Administration ; mais, de ce qu'il est dit dans un jugement «qu'une

communication a été produite en cours d'instance », il n'en résulte

point que la communication n'ait pas eu lieu préalablement.

Cass. (ch. req.), 24 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du Trib. d'Oran du G mai 1868J, Préfet d'Oran

C. Sporlès,

74. Arrêt, composition de la Cour, magistrat non présent à toutes

les audiences, conclusions, reprises, constatation.

Le magistrat qui n'était pas présent à l'audience en laquelle ont été,

pour la première fois, posées les qualités et lues les conclusions des

parties, a pu valablement connaître de l'affaire, si, en l'audience pos-

térieure en laquelle ce magistrat a siégé, la cause a été conclue etplai-

dée de nouveau, et la preuve de conclusions et plaidoiries nouvelles

résulte suffisamment de l'insertion, au jugement ou arrêt le jour où

l'affaire a été appelée de nouveau et jugée, de ces mots : parties ouïes.

Cass. (ch. civ.), 2i mars 4869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Besançon du 20 mars 18G7], Roussel

C. Humbert.

73. Faillite, commerçant, établissements divers, ressorts diflérents,

établissement jwincipal, compétence.

En cas de faillite d'un commerçant exploitant plusieurs établisse-

ments dans le ressort de différents tribunaux, le tribunal compétent

pour connaître des opérations de la faillite est celui du lieu où se

trouve l'établissement principal ; en conséquence, ce tribunal doit

rester seul saisi des contestations relatives à la faillite, de préférence

à tout autre tribunal même saisi avant lui.

Cass. (ch. req.), 30 mars 18C9 [arrêt qui annule par voie de rè-

glement de juges un jugement du trib. comm. d'Avallon du G oct.

1868], Charpentier C. Ilérardot et Perreau.

76. Dépens, parties, action collective, condamnation, solidarité

dommages'intéréts.

Si les juges, dans le cas où plusieurs parties qui ont intenté con-

jointement une action succombent, ne peuvent, en principe, pronon-

Juin.
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cer contre elles une condamnation solidaire aux dépens, il en est autre-

ment lorsque les dépens sont adjugés à titre de dommages-intérêts (C.

P.C., art. 130).

Cass. (ch. req.), 31 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Chambéry du 7 janv. 1868], Bat et

autres C. Section du quarlier des Vignes.

77. Cassation, jugement ou arrêt non signifié, poutvoi, prescrip-

tion, exécution.

L'art. 2262, C. Nap., d'après lequel toutes actions, tant réelles que

personnelles, sont prescrites par trente ans, s'applique à la faculté de

se pourvoir en cassation contre un jugement ou arrêt non signifié.

Ainsi, lorsque, depuis ce jugement ou cet arrêt, il s'est écoulé plus

de trente ans, le pourvoi est non recevable, alors surtout que le juge-

ment ou l'arrêt ont reçu une exécution.

Cass. (ch. civ.), 31 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bordeaux], Labrousse V. Grauss et

autres.

78. Frais et dépens, expropriation pour cause d'utilité publique,

jugement, taxe, opposition, pourvoi en cassation, chambre des re-

quêtes.

Le pourvoi en cassation formé contre le jugement qui a statué sur

une opposition à la taxe des frais en matière d'expropriation pour

cause d'utilité publique est soumis aux règles ordinaires du droit, et

non aux règles spéciales de la loi du 3 mai 1841. En conséquence, il

doit être porté devant la chambre des requêtes de h Cour de cassation,

et non directement devant la chambre civile.

Cass. (ch. civ.), 31 mars 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du Irib. civ. de Tournon du 14 mai 1868], Costc-

Foron C. Chemin de fer Lyon.

79. Action possessoire, complainte, chemin, caractère public on

privé, appréciation, compétence, conclusions, trouble de droit.

Le juge du possessoire est compétent pour apprécier, d'après les

documents de la cause, si un chemin est public ou privé, et si le par-

ticulier qui en a la possession plus qu'annale peut exercer l'action

en complainte contre la commune à raison du trouble apporté par

celle-ci à sa possession.

Le fait par la commune de prendre, dans l'instance en complainte,

des conclusions tendant à faire reconnaître au chemin le caractère de

voie publique constitue un trouble de droit suDQsant pour rendre re-

cevable l'action en complainte.

Cass. (ch. req.), 5 avril 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé
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contre mi jugement du trib. civ. de Colmar du 4 mai 1868J, Ilerlis'

heim C. Schench.

80. Expropriation pour cause d'Utilité publique, offres, époux,

notification, copies séparées, preuve.

Lorsqu'un immeuble exproprié appartient par indivis à deux époux,

il y a preuve suffisante que la notification des offres a été faite à cha-

cun d'eux séparément, lorsque l'original de l'exploit porte qile la no-

tification a été faite au mari et à la femme, d^'cc un parlant à différent,

et que le décompte des frais indi(jne qu'il y a eu deux copies, encore

bien que l'exploit ne constate pas qu'il y a eu notification par copies

séparées.

Cass. (ch. civ,), 6 avril 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre une décision du jury d'expropriation du département de la

Seine et une ordonnance du magistrat directeur, du 16 juill. 1868],

Petit C. Préfet de la Seine.

81. Prescription, possession, précarité, appréciation souveraine,

cassation.

L'arrêt qui, appréciant souverainement les caraclères d'une posses-

sion, décide qu'elle est entachée de précarité, et que, par conséquent»

elle est insuffisante pour servir de base à la prescription, ne peut

donner ouverture à cassation.

Cass. (ch. req.), 7 avril 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Nîmes du 27 avril 1868], Ville d'Avi-

gnon C. l'État.

82. Notaire, chambre, délibération, simple avis, opposition, cas-

sation, non-recevabilité

.

Les délibérations prises par les chambres de notaires dans le but de

prérenir ou de concilier les diflérends entre les membres de la corpo-

ration, ne constituent point des décisions proprement dites, mais de

simples avis qui, ne pouvant avoir aucune autorité de chose jugée, ne

sont susceptibles ni d'opposition, ni de pourvoi en cassation.

Cass. (ch. req.), 7 avril 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre deux délibérations de chambre de notaires , des 5 juill. i8€7

et 4 sept. 1868], Fromont.

83. Acte de commerce, fermier, bestiaux, achat, revente, arrêt,

appréciation souveraine, cassation.

L'arrêt qui, par appréciation des circonstances, décide que le fait

par un fermier d'acheter des bestiaux pour les revendre se rattache à

l'exploitation de la ferme et ne constitue pas un acte de commerce,

échappe à la censure de la Cour de cassation

.

Cass. (ch. req.), 7 avril 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé
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contre un arrêt de la Cour de Bourges du 3 ocl. 1868], Lcguisme

C. Lepère.

Si, Arrêt, appel incident, irrecevabilité, conclusions, rejet, défaut

de motifs, nullité.

Est nul l'arrêt qui repousse sans donner aucun motif à cet égard

des conclusions formelles tendant à l'irrecevabilité d'un appel incident

iL. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch, civ.), 7 avril 1869 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

d'Orléans du 11 mai 1867], Saimon.

85. Faillite, créance, recouvrement, action, failli, défaut de qua-

lité, syndic.

Le failli n'est pas recevable à poursuivre en justice, en son nom,

le recouvrement d'une créance qui existait au moment de la décla-

ration de faillite ; l'action ne peut être intentée que par le syndic

au nom des» créanciers, dont la créance est demeurée le gage (C.

Comm.^ art. 443).

Cass. (ch. req.), 12 avril 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Toulouse du 26 juin 1868J, Jaubert C .

Ferrari

.

86. Saisie-gag erie, séquestre, ordonnance de référé, annulation,

frais, locataire, condamnation, mobilier, reprise de possession, mise

en demeure, détérioration, dommages-intérêts.

L'annulation de l'ordonnance de référé, qui a nommé un séqu estre

pour la garde des objets saisis sur un locataire en retard de payer ses

loyers, ne fait point obstacle à ce que le locataire soit condamné aux

frais de séquestre, s'il est d'ailleurs reconnu que la saisie était valable.

Le locataire, qui, mis en demeure de reprendre la possession du

mobilier saisi sur lui, n'a pas obtempéré à celte mise en demeure,

n'est pas fondé à demander des dommages-intérêts pour détérioration

du mobilier survenue depuis.

Cass. (ch. req.), 12 avril 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 2 avril 1868], Bertot C.

Champy.

87. Arrêt, chose jugée, exception, conclusions subsidiaires, rejet,

défaut de motifs.

Est nul l'arrêt qui rejette une exception de chose jugée proposée

par des conclusions subsidiaires, sans donner, ni directement, ni in-

directement, aucun motif à cet égard (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. ieq.), 14 avril 1869 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Paris du IJ juill. 1865], Duparchy C. de Richemont.
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88. Aclion possfrsoire , acqm'reur , vendeur, appcL en garanlie,

non-recevabiUté,

L'acquéreur d'un immeuble, contre lequel une uclion possessoire

est intentée, n'est pns recevable à appeler son vendeur en garantie, si

les faits de possession allégués par 'e demandeur en complainte ont

eu lieu plus d'une année après le contrat de vente.

Cass. (ch. req.), 19 avril 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du trib. civ. de Lorienl du 18 déc. 1887], de

Wolback C. Delifjmj et autres.

89. Expertise, expert en procès avec l'une des parties, nullité,

iardiveté, rejet.

Le moyen de nullité invoqué contre une expertise et tiré de ce que

l'un des experts était en procès avec l'une des parties doit être re-

poussé comme tardif lorsqu'il n'a été présenté qu'après l'achèvement

des opérations de l'expertise, si, d'ailleurs, aucune récusation n'a été

proposée (C.P.C,, art. .109 et 310).

Cass. (ch. req.), 26 avril 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Caen du 27 juill. 1808]', Puggaard et

Schisbsbij C. Patilwier.

90. Arbitrage,— arbitres, visite de lieux, partie, comparution, com-

promis, ratification,—tiers-arbitre, avis, délai.

La partie qui a comparu dans une visite Je lieux ordonnée par des

arbitres n'est pas recevable à demander la nullité de la sentence arbi-

traie sous prétexte qu'elle serait restée étrangère au compromis en

vertu duquel les arbitres ont staïué.

Les parties peuvent convenir, en cas de nomination d'un tiers-ar-

bitre, que celui-ci jouira, pour donner son avis, des mômes délais que

les arbitres.

Cass. (ch. req.), 26 avril 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bordeaux du 3 juin 1868J, Prégent

et C" C. Duverneuil.

91. Ordre judiciaire, demande en crtUo'ation, titres, production,

délai, collocation, hypothèque conventionnelle, contredit, hypothéqua

légale.

Le créancier qui, dans les délais prescrits, a formé sa demande en

eollocation dans un ordre avec production des titres à 'appui, peuS,

Juillet.
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<ipi'ès l'expiration de ces délais, et lorsque le rang auquel il a été ad-

mis dans l'ordre est contes'.é, invoquer, pour le mjintisn de sa collo-

cation, un droit qu'il n'avait pas fait valoir d'abord^ mais qui a son

principe dans les litres par lui produits.

Ainsi, spécialement^ si sa collocation a été admise au rang d'une

hypolliéque conventionnelle, qui est contestée, il peut, pour la faire

maintenir, se prévaloir de l'hypothèque légale de h femme, sa débi-

irico, alors que le droit d'invoquer celle hypothèque ressort des litres

mêmes qu'il a produits en temps utile (L.21 mai 1858, art. IMelTiiS).

Cass. (ch, civ.), 26 avril 1809 [arrêt qui rejette le pourvoi formi^

Contre un arrôt de la Cour de Lyon du 13 avril 1867J, Vaudrai/

et C" cl Comte C. Crédit foiicier.

92. Tierce opposition, faillite, syndic, jugement antérieur à la dé-

claration, mais postérieur à l'époque fixée pour son ouverture.

Le syndic d'une faillite est recevable à former tierce-opposition au

jugement rendu au profit d'un des créanciers et au préjudice de la

masse, à une date antérieure à la déclaration de faillite, mais posté-

rieure au jour où le jugement déclaratif de la faillite en a fixé l'ouver-

ture; car le débiteur étant alors en état de faillite réelle, quoique non

encore déclarée, ne peut être considéré comme le représentant de ses

créanciers (C.P.G., art. 474).

Cass. (ch. civ.), 27 avril 1869 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Paris du 28 fév. 1867, rapporté J. Av., t. 92 [1867], art. 1038,

p. 245], f.ynd. Falcon C. Delafoy.

^3. Arrêt, confirmation , adoption pure et simple de motifs, con-

clusions nouvelles, absence de solution même implicite.

Est nul l'arrêt qui se borne à confirmer le jugement attaqué avec

adoption pure et simple des motifs qu'il contient, si, en appel, il a été

pris des conclusions nouvelles auxquelles les premiers juges n'ont pas

d'avance répondu implicitement (L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. civ.), 3 mai 1869 [arrêt qui casse un arrêt de la Coar

de Paris du 20 juin 1807], Courcicr C. Delacour-DesrozcattJH.

94. Tribunaux de commerce, jugement par défaut, opposition, de-

mande en paiement, incident, compétence.

La disposition de la loi qui interdit aux tribunaux de commerce la

connaissance de l'exécution de leurs jugements, ne s'oppose pas à ce

que ces tribunaux connaissent de la demande en péremption d'un juge-

ment par défaut qu'ils ont rendu, lorsque celte demande n'eht qu'un

incident de l'opposition formée contre ce jugement (C.P.C, art. 442).

Cass. {ch. req.), 4 mai 1809 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrrt de la Cour de Douai du 2 mai 1868], labhardt tt C
C. Masson. - j

\

i
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93, Séparation de biens, séparation de corps, demande, jugement,

effets à l'égard des tiers.

La séparation de biens, conséquence forcée de la S'^paralion de

corps n'a d'eiîet, à l'égard des tiers, que du jour du jugement de sé-

paration de corps, et non du jour de la demande (C. Nap., art. 3H
ot 'UUo, § -2).

Cass. (ch. civ,), 12 mai i8G9 [arrêt qui, après délibéré en chambre

du conseil, casse un arrêt de la Cour de Riom du 27 mai 1867],

Faillite Chabannc C. dame Chabunne.

9G. Désistement, billet, inscriptionde faux, contestation ultérieure,

fin de non-recevoir.

Le désistement par un banquier d'une demande en inscription de

faux qu'il avait d'abîrd opposée à la demande en paiement d'un billet

qu'il aurait émis, ne constitue pas une fin de non-recevoir contre la

conlestation du billet comme ne présentant pas un caractère obliga-

toire (C.P.C., art. -Î03; C. Nap.,art. 1315;C.Comm.,art. 'MOet'187).

Gass.(ch. civ.), -12 mai 1809 [arrêt qui casse un jugement du Trii).

comni. de Saint-Pierre de la Martinique du 21 déc. 4860], Banque de

la Marliniquc C. Avez.

97. Ordre, contredit, jugement, appel, saisi, notification, délai.

De ce que la notification au saisi de l'appel d'un jugement sur con-

tredit en matière d'ordre n'a été faite qu'apics le délai de dix jours à

]iartir de la signification du jugement à avoué, il n'en peut résulter

aucune nullité de l'appel qui a élé interjeté en temps utile, alors surtout

que le saisi a conipi.ru dans l'instance d'appel (L. 21 mai 1858, art. 762).

Cass. (ch. req.), 24 mai 1 869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé contre

un arrêt de la Gourde Caendu 25janv. 4867], Simonne C. Fouilleul.

98. Vacations, Cour d'appel, affaire, urgence, compélence.

Une affaire distribuée à l'une des chambres d'une Cour d"appel, et

que cette chambre avait renvoyée après vacations, peut néanmoins, à

raison de son caractère d'urgence, et sur requête présentée à cet elfet

au président, être appelée et jugée pendant les vacations.

Cass. (ch. civ.), 25 mai 4869 [arrêt qui rejette sur ce point le pour-

voi formé contre un arrêt de la Cour de Lyon du 28 sept. 1807],

Véciet C. Nicolas.

^9. Arrêt, chef pariicidier de demande, rejet, absence de motifs

spéciaux, motif implicite.

N'est pas nul l'arrêt qui rejette un chef particulier de demande,

sans donner à cet égard des motifs spéciaux, s'il contient un motif gé-

néral qui s'y applique virtuellement 'L. 20 avril 1810, art. 7).

Cass. (ch. req.;, 4" juin 18C9 [arrêt qui rejette le pourvoi lormé
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contre un arrêt de la Cour d'Aix du 10 mars 1868], Lambeuriau C.

comp. financière d'Egijple.

100. Arrêt, demande, prescription, titres, conclusions, allégation

vague, motifs.

N'est pas nul pour défaut de motifs l'arrêt qui rejette, par des moyen s

exclusivement applicables à la prescription, une demande à l'appui

de laquelle avaient été invoqués à la fois la prescription et les titres,

si, en fait, les conclusions n'ont contenu à l'égard des titres qu'une

allégation vague (L. 20 avril 18 10^ art. 7).

Cass. (ch. civ.), 2 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 6 mars 1867], Frichot C. Li-

bert et Paulmier.

101. Prescription, demande en justice, rejet, interruption..

La prescription n'est point interrompue par une demande en

justice rejetée pour défaut de capacité du demandeur (C. Nap.,

OTt. 2247).

Cass. (ch. req.), 7 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Limoges du 27 avril 186S], Mouiy
C. Malesgne.

102. Expertise, experts, opérations secondaires, défaut d'assistance

des parties.

Le fait par les experts de s'être livrés, en l'absenca des parties, à

quelques recherches nouvelles sur des points secondaires, ne peut en-

traîner la nullité de l'expertise, alors surtout qu'il est constant que

les parties ont assisté aux opérations précédentes et plus importantes

de l'expertise.

Cass. (ch. req.), 7 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Nîmes du 12 fév. 1868J, Daniel et

comp. C. Gilhj.

103. Autorisation de plaider, commune, contribuables, appel, jus-

tification.

Celui qui, assigné par des contribuables se disant agir comme exer-

çant les droits de la commune (L. 18juill.l837, art.49), n'a pas excipô

de ce que les dem-andeurs ne justifiaient pas d'une autorisation de plai-

der, ne peut, pour ce défaut d'autorisation, obtenir en appel la nullité

du jugement, si, devant la Cour, l'autorisation a été produite ; il suf-

fit même, pour la régularité de la procédure, qu'elle le soil avant la

prononciation de l'arrêt.

Cass. (ch. civ.), 8 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bordeaux du 4 mars 1867], Linarès C
Leslrade et consorts.
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10-4. Saisie-arrêt, validité, jugement antérieur à la faillite, saisis-

sant, attribution, corps certain.

La saisie arrêt, suivie d'un jugement de validitt'^ antérieur à la dé-

claration de faillite, vaut attribution exclusive au saisissant^ encore

bien que la chose saisie consiste dans un corps certain dû par le tiers

saisi au failli (C.P.C, art. 548, 573 et 579).

Cass. (ch, req.j, 9 juin 'J8G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Toulouse du 24 août 1868], Syndic de

la faillite Lamy.

IOj. Appel, amende, intimé, erreur, condamnation, cassation.

L'intimé, qui, sans avoir interjeté aucun appel incident , a été con-

damné par erreur à l'amende de fol appel , ne peut former, à raison de

cette condamnation , un pourvoi en cassation contre l'appelant , à

qui ce chef de l'arrêt est complètement étranger (C.P.G., art. 471).

Cass. (ch. civ.), 9 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé,

un arrêt de la Cour de Paris du 3 juin 48u7], Prudhomme C. Morel.

\0Q). Action possessoite, pélitoire, sursis, refus, cassation.

Le défendeur au possessoire ne peut se faire un moyen de cassation

de ce que, nonobstant les conclusions par lui prises, le juge du pos-

sessoire a refusé de surseoir jusqu'au jugement sur le pétitoire : le

pétitoire ne saurait influer sur l'action posssessoire intentée antérieu-

rement et la tenir en suspens (C.P.C.,i;rt. 23, 25 et suiv.

Cass. (ch. civ.), 9 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé contre

un jugement du trib. civ. de Lesparre du 28 sept. 1867], Marché

C. Ville de Lesparre.
I

107. Action possessoire, forêt, droit d'usage, titre, interprétation

,

non-recevabilité

.

Un droit d'usage dans une forêt constituant une servitude discon-

tinue non susceptible de s'acquérir par prescription ne peut être l'ob-

jet d'une action possessoire que s'il est fondé sur un titre, et encore si

ce titre offre des difficultés d'interprétation qui ne permettent pas au

juge de paix de décider immédiatement s'il s'applique au droit liti-

gieux, ce magistrat peut déclarer l'action non recevable^ de même que

si aucun titre n'était produit.

Cass. (ch. req.), 14 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du Trib. civ. de Rocroi du 2 mai 1867], Comm.
de Fépin C. Lavocat.

108. Justice de paix, prorogation, signature des parties , citation

en conciliation, action possessoire, compétence.

L'art. 7, C.P.C., portant que la déclaration des parties qui deman-

Août.
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deront à ôlre jugées par un juge de paix incompétent à raison du lieu

ou de la matière sera signée d'elles, ou que mention sera faite qu'elles

ne peuvent signer , n'est point applicable au cas où les parties appe-

lées devant le juge de paix par une citation en conciliation consentent

à l'audience môme, à ce que le juge de paix statue immédiatement

entre elles sur une action possessoire , et l'une d'elles ne peut , dans

ces circonstances, soutenir que le juge de paix s'est indûment saisi de

l'action, sous prétexte que la déclaration prescrite par l'article ci-des-

sus n'est point représentée.

Cass. (ch. req.), 15 juin 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du Trib. civ, de Fontainebleau du 19 déc, 1867,

Guillin et Ségogne C. Doucet et autres.

109. Jugement ou arrêt, qualités, rcglcmenf, signature du greffier.

L'ordonnance du magistrat qui statue sur le règlement des qualités

d'un arrêt n'est pas nul, quoiqu'elle ne soit pas revêtue de la signature

du greffier (C. P.C., art. 145).

Cass. (ch. req.), 15 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt delà Cour de Caendu4 mars 1868] , Poisson C. Li-

gallais,

HO. Action possessoire, possession, juge, appréciation , cassation.

Le juge du possessoire étant appréciateur souverain du caractère de

la possession alléguée par le demandeur en complainte, il s'ensuit que

la décision, par laquelle il déclare que celui-ci n'a point une posses-

sion à titre de maître et n'est point recevable à exercer l'action

possessoire , n'est pas soumise à la censure de la Cour de Cassation.

Cass. (ch. req.), 16 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugeaient du Trib. civ. d'Angoulème du 2 août 1807], Vat-

tantin Vulac C. Pargnon.

111. Dépens, biens donnés, saisie, opposition, donateur.

Le donateur, qui a formé opposition à la saisie des biens donnés

,

sous prétexte que la donation était révocable, et succombe dans sa

prétention, peut être condamné aux dépens , qui doivent être consi-

dérés comme un accessoire de la créance du saisissant.

Cass. (ch. req.), 22 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Grenoble du 31 juill. 1868], dame Bel.

112. Appel, jugement, signification, requérant, domicile, omission,

équipoUents, délai.

Est valable et fait courir le délai d'appel, la signification d'un juge-

ment qui ne contient pas la mention du domicile du requérant, si ce

domicile se trouve indiqué dans la copie du jugement donnée en tôle

de la signification.
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Cass. (ch. req.),23 juin 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Nancy du 10 déc. 18G8] , Martin C.

Loure,

113. Appel, madère domaniale, préfet, directeur des domaines, si-

ifnification, nullité, — jugement, requérant, domicile, signification,

omission, équipollenls, délai d'appel.

En inatière domaniale^, est nul l'exploit d'appel signifié, non au pré-

fet, mais au directeur des domaines , et cela encoro bien que le juge-

ment ait été signifié au nom du directeur des domaines; l'ordon-

nance du G mai 1838, qui prescrit à l'administration des domaines de

suivre l'instruction des affaires concurremment avec le préfet, n'a

point dérogé à l'art. 69, C.P.C., qui dispose que les actions concernant

le domaine de l'Etat sont intentées ou soutenues par ce dernier.

Est valable une signification de jugement faite à la requête du pré-

fet, bien que l'exploit n'indique point le domicile du requérant, ce do-

micile ne pouvant être ignoré de la partie h laquelle l'exploit est signi-

fié j dès lors, doit être déclaré non recevable comme tardif l'appel re-

levé plus de deux mois après la date de cette signification.

Cass. (ch. req., 28 juin '1SG9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre l'arrêt de la Cour de Paris du 7 avril 1888, rapporté J. Av.
,

t. 93 [1808] art. i28I, p. 313), Lcbry C. Préfet de la Seine.

MA. Cassation, incompétence hatioi^e materi.e, moyen nouveau.

Un moyen d'incompétence ratione materiœ, spécialement un moyen
tiré de ce que la contestation appartenait non à la juridiction commer-

ciale, mais à la juridiction civile, ne peut être proposé pour la pre-

mière fois devant la Cour de cassation , lorsque la question de cimpé-

tence dépendait de faits et circonstances que les parties n'ont point fait

connaître aux premiers juges.

Cass. (ch. req.), 29 juin 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du '27 juin 18G8J, Hartmann-
Laebach C. Soc. des ardoisières de Caumonl-rEventé.

H5. Surenchère, immeuble, demande en distraction, tente simulée
,

appréciation, cassation.

11 appartient aux juges du fond d'apprécier souverainement la sin-

cérité des titres produits à l'appui d'une demande en distraction d'im-

meuble formée par un tiers dans le cours d'une procédure en suren-

chère, et en conséquence échappe au contrôle de la Cour de cassation

la décision qui déclare que le prétendu contrat de vente sur lequel s'ap-

puie le demandeur en distraction n'est qu'un acte simulé.

Cass. (ch. req.), 29 juin 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bordeaux du 28 nov. 18G7], Sabourin

C. Matignon.
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116. Compte, appel, réclamation plus élevée, offres insuffisantes

^

demande nouvelle.

L'appelant, qui ne se borne pas à proposer l'admission de nouveaux
articles à un compte réglé par le jugement de première instance, mais

réclame un solde plus élevé et soutient que les offres déclarées valables

par les premiers juges étaient en conséquence insuffisantes et nulles,

formule une demande nouvelle qui n'est pas recevableenappel(C.P.C.,

art. 464).

Cass. (ch. req.), S juill. 4869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 'è août 1868J, Crockard

C. Pillon.

117. Vérification d écriture, apport de la pièce au greffe, Enquête,

délai.

Lorsque, dans une instance ayant pour objet une vérification d'é-

criture, le tribunal a ordonné une enquête sans avoir prescrit l'apport

préalable au greffe de la pièce dont l'écriture est contestée (G. P. G.,

art. 196), le délai d'ouverture de l'enquête ne court pas du jour de la

signification du jugement qui l'a ordonnée, mais seulement à partir

de la signification du jugement rendu, sur la demande des deux

parties, pour léparer Tomission commise dans le jugement relatif à

l'enquête.

Gass. (ch. req.), S juill 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Montpellier du 10 nov. 1868], Massa-

huau C. Julien.

118. Partage, homologation, jugement, opposition.

Le jugement qui, dans les termes de l'art, 981, G. P. G., prononce

l'homologation d'un partage de succession, est réputé contradictoire et

n'est pas susceptible d'être attaqué par la voie de l'opposition.

Cass. (ch. civ-)> 7 juilL 1869 [arrêt qui casse un arrêt delà Cour de

Riom], Guillot.

119. Appel, demande nouvelle , moyen nouveau, possessoire, droit

de passage, destination du père de famille, copropriété.

Il n'ya pas demande nouvelle, mais moyen nouveau à l'appui de la

demande originaire, susceptible d'être proposé pour la première fois en

appel, de la part de celui qui, ayant réclamé en première instance au

possessoire un droit de passage comme résultant de la destination du

père de famille, appuie, devant la Gour, la réclamation du môme droit

sur ce qu'il aurait la qualité de copropriétaire du chemin (G.P.G.,

art. 464).

Cass. (ch. civ.), 7 juill. 1869 [arrêt qui casse un jugement du Trib.

civ. d'Arbois du 13 mars 1867], Richard C. Grévy.
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120. Chose jugée, collocalion dans un ordre, jugement, créancier,

collusion, cont^sialion, tierce opposition.

Le créancier, qui conteste la collocalion d"ua autre créancier col-

loque avant lui dans un ordre en vertu d'une condamnation obtenue

par celui-ci contre son débiteur, peut attaquer, pour cause de collu-

sion, le jugement qui a reconn.' l'existence de la prétendue créance,

sans avoir besoin de recourir à la voie de la tierce opposition; le:

juges qui, dans cette circonstance, annulent la coUocation comme re-

posant sur un titre frauduleux, ne violent en aucune façon l'autoritt

de la chose jugée.

Gass. (ch. req.;, ri juill. 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Paris du 30 mai I808], Maitrot C.

Belzanne.

12J. Exploit, arri'l d'admission, commune, signification, maire,

secrétaire.

La signification d un arrêt d'admission est valablement faite à une

commune par exploit adressé au maire, en parlant au secrétaire de la

mairie, qui a visé l'original (C.P.C., art. (iù).

Cass. (ch. civ.), 12 juiil. lS(j9 [arrêt rendu sur le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Lyon du 10 août 1867], Pagnon C.

Ville de Montbrison.

"122 Demande nouvelle, nullité, rescision, appel.

Couclure, en appel, ù la rescision, pour cause de lésion, d'un con-

trat qui, en première inalance, avait été argué de nullité pour vice

d'une nature différente, c'est présenter une demande nouvelle, et, par

conséquent, non recevable (C.P.C., art. 464).

Cass. (ch. req.), 13juill. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Piennes du 11 juinl 868], CardunerC.
Guillon et Noble t.

123. Folle enchère, adjudicataire , éviction , saisissant, nullité,

responsabilité.

L'adjudicataire, évincé par suite d'une folle enchère qui n'a eu lieu

que parce que le saisissant avait omis de faire à un créancier inscrit

sur un précédent Vendeur la notification prescrite par l'art. 692, O.P.

C, a le droit d'agir en dommages-intérêts contre le saisissant, auteur

du préjudice qu'il a éprouvé (G. Nap., art. 1382).

Cass. (ch. req.), lo juill. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Aix du i^' août 1868], Trabalezi C.

Caviot.

124. Conciliation, absence ou nullité, défense au fond, /în de non-
rccevoir.

L'absence de tentative de conciliation ou la nullité de cette tentative

Septembre.
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ne constitue pas uu moyen d'ordre public, mais une simple exception

de forme qui doit être proposée avant toute défense au fond : dès

lors, est non recevable en appel le moyen tiré par l'appelant de ce que

son conseil judiciaire n'a point été cité avec lui en ci">nciliation, lors-

que, en première instance, loin d'exciper de ce défaut de citation, il

a plaidé au fond avec l'assistance dudit conseille. P.C , art. 48 et 173).

Cass. (ch. req.), 15 juill. ISnO [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt delà Cour de Rouen du 2r)aoùt ISGS], Beliandnnne

C. Lccourt.

12o, Inlervcndon j intervenant, sursis, jiigcmr.nl, rejet, a))pcl,

infirmation, tribunal composé d'autres ju(jcs, renvoi.

Le jugement qui, après avoir déclaré une intervention recevable,

rejette la demande en sursis formée par l'intervenant, est définitif

quant à ce dernier point, et peut être, par conséquent, attaqué parla

voie de l'appel sans attendre le jugement sur le fond (C.P.C.,art.rîiO).

En cas d'intirmation du jugement qui a refusé le sursis, les juges

d'appel peuvent renvoyer l'afTaire devant le même tribunal autrement

composé.

Cass. (ch. req., î 8 juin. 1809 [arrêt qui rejette le pourvoi-formé

contre l'arrêt de la Cour de Paris du 20 janv. 1860J, Monod et antres

C. Compagnie immobilière.

126. Compte {établissement de), parties, mandataires, experts,

for ïï} alités.

Deux, personnes qui ont été chargées par les parties d'établir- leurs

comptes, avec faculté de choisir un tiers pour les départager en cas

de désaccord, ont pu être considérées par les juges du fond comme de

simpk-s mandataires, et non comme des experts astreints à la presta-

tion de serment et aux diverses formalités prescrites par l'art. 315,

C.P.C, alors surtout que les juges n'ont point homologué leur tra-

vail et se sont bornés à le consulter comme un documf?nt de la cause.

Cass. (ch. req.), £0 juill. 18(39 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'.\Iger du G juin 1SG8J, Costel C.

Dessoliès.

127. Discipline, enquête, délai, témoins, renseignements.

Le délai qui, d'après l'art. 2Gi, C.P.C, doit s'écouler entre l'assi-

gnation de la partie pour être présente îi l'enquête et l'audition des

témoins, n'est pas rigoureusement applicable en matière disciplinaire:

il suffit que l'inculpé ait eu le temps moralement nécessaire pour

prendre des renseignements sur la personne des témoins.

Cass. (ch. req.), 20 juil!. 1809 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de .Nimes du 3 fév. 18G91, N...

128. Appel, défaut-congé, arrél, cassation, incompétence.

L'arrêt qui, sans examen du fond, renvoie l'appelant par voie d
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(iéfautcongé, n'est pas siiscepiiblc do recours en cassation
;

peu im-

pork; que !e jugement attaqué en appel fût fondé sur une déclaration

d'incompétence, lorsque le jugement lui-même n'étant pas produit et

les qualités de l'arrêt n'en r;ipportant que le dispositif, il est impos-

sible à la Cour de cassation de savoir s'il s'agissait d'une incompé-

tence rationc malcriœ.

(^ass. (ch. req.), 2G juill. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Alger du 13 juill. 1868], Menouil-

lard C. Préfet d'Oran.

129. Arrêt, dépens, dioils d'enregistrement, condamnation, faute,

motifs sufp.mnls.

La disp<isition par laquelle un arrêt condamne la pariie qui suc-

combe, noa-seulement aux dépens de l'instance d'appel, mais en

outre au paiement des droits d'enregistrement perçus sur le jugement

de première instance, sans accompagner celte dernière condamnation

d'aucuns motifs particuliers, est néanmoins suffisamment justiliée, s'il

résulte implicitement de l'ensemble de l'arrêt qu'elle a été prononcée

en conséquence d'une faule imputable ;\ la partie condamnée.

Cass. (ch. req.), 27 juiU. I8G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour do Paris du 17 août ISGS], de Saint-

Seine C. Rivet.

130. Saisie-arre't,—tiirs saisi, déclaration affirmative, pièces'à

l'appui, dépôt au greffe , communication, — société à responsabilité

limitée, paiement nul, associés, responsabilité.

Le tiers saisi est tenu, en vertu des art. 57-4 et 577, C.P.C., de

déposer au greffe les pièces à l'appui de sa déclaration affirmative;

toutefois, si ces pièces, notamment les livres de commerce du décla-

rant, ont fait l'objet d'une communication à la barre, sans que le sai-

sis.«^ant ait réclamé, celui-ci est non recevable à proposer plus tard,

devant les juges d'appel, l'inobservation des articles ci-dessus comme
iiioycn de nullité contre le jugement de première instance.

Une sociélé 'i responsabilité limitée constituant un être. moral dis-

tinct des membres qui la composent, ceux-ci ne peuvent être pour-

suivis comme personnellement débiteurs des causes d'une saisie-arrêt

pratiquée contre la société, lorsque la société a payé le- créancier au

mépris de cette saisie.

Cass. (ch. re;[.),27 juin. 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de laCour d'Aixdu 11 juin 18G8] Gravier C. Imer.

131. Jugement ou arrêt, qualités, règlement, nullité.

Est nul l'arrêt dont les qu:ilités ont été réglées par le prcnier pré-

sident, qui n'avait pas assisté aux; audiences de la Cour et n'avait pis

pris part ù l'arrêt (L, 20 avril 1810, art. 7 ; C.P.C, art. I il, 1 15 et

470).
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Cass. (ch, civ.), 27 jaill. i869 [arrêt qui casse celui de la Cour de

Bourges du 7 fév. 188...], Gravier C. Baudet-Durand.

132. Transport de créance, cédant, commandement, cessionnaire,

validité.

Est valable le commandement fait par le titulaire primitif d'une

créance, lors môme que celui-ci aurait antérieurement cédé ses droits

à un tiers non dénommé dans l'exploit, alors surtout que le cession-

naire déclare s'approprier ce commandement et se déclare passible

de toutes les exceptions que le débiteur aurait pu opposer au créancier.

Cass. (ch. req.),28juill. 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt delà Cour de Bjrdeiux du 12 août 183S], Bouche r

C. Delort.

133. Justice depaix, jugement contradicloirc, opposition, excès de

pouvoirs, chose jurjée, violation, cassation, garant.
^

Il n'y a pas excès de pouvoirs donnant ouverture à cassation de la

part du juge de paix qui reçoit une opposition contre uajugemant con-

tradictoire; ce n'est là qu'une violation des règles de la procédure.

D'ailleurs, le tiers assigné en garantie dans l'instance rouverte par

cette opposition, n'ayant pas été partie au jugement attaqué par l'op-

posant, ne saurait être admis à se plaindre d'un excès de pouvoirs

fondé sur la violation de la chose jugée résultant de ce jugement.

Cass. (ch. req.), 29 juill.l8G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du juge de paix de Ham du 24 oct. 1868J

,

Normand.

134. Cassation, condamnation aux dépens, demandeur , intérêt

suffisant, défen'lmr, exception, rejet

.

La condamnation aux dépens constitue un intérêt suflisant pour

rendre le pourvoi en cassation recevable, 'et, dès lors, le défendeur ne

peut, pour en faire prononcer la non-recevabilité, exciper de ce que le

demandeur aurait, depuis qu'il l'a formé, vendu l'héritage, objet du

litige, et par là perdu tout intérêt à l'annulation de la décision attaquée.

Cass. (ch. civ-), 3 août 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt delà Cour de Pau du 1"^ avril [S61].Bidatas.

135. Faillite, immeubles, vente, failli, syndic, défaut de transcrip-

tion par l'acquéreur.

Le syndic d'une faillite n'est pas recevable à opposer à l'acquéreur

d'un immeuble vendu par le failli encore à la tête de ses affaires le

défaut de transcription de la vente, avant la déclaration de faillite, et

.surtout avant l'inscription prise par le syndic sur tous les immeubles

de la faillite en vertu de l'art. 490, C. Comm.
Cass. (ch, req.), G août 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Bordeaux du 22 déc. 1868], Syndic de

la faillite Bourson C. Roussel.
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'13(j. Enquête, tcmoin, lettre, certificatj reproche.

11 appartient aux juges du fond d'apprécier souverainement la ques-

tion de savoir si une lettre émanée d'un témoin présente les caractères

du certificat prévu par l'art. 283, C.P.C, et peut être alléguée comme

cause de reproche contre celui qui l'a écrite.

Cass. (ch. req.), 11 août 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Douai du 12 déc. 1868], Courtois C.

synd. de la faill. Léa de Blingel.

137. Nantissement, créance, signification, acceptation, acte sous

seing privé.

La signification de l'acte de nantissement au débiteur de la créance

donnée en gage, exigée par l'art. 2073, C. Nap., ne peut être remplacée

par la déclaration du débiteur, dans un acte sous seing privé, enre-

gistré, qu'il tient l'acte pour signifié.

Cass. (ch. req.), 11 août 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Besançon du 29 déc. 1868], Canet.

138. Séquestre judiciaire, séparation de corps, communauté, mari,

détournement, révocation, action correctionnelle.

Le mari nommé séquestre judiciaire des biens de la communauté
après la séparation de corps prononcée se rend coupable du délit prévu
et puni par l'art. 400, C. Pén.^ s'il détourne les valeurs confiées à sa

garde, et, dans ce cas, le détournement n'est pas couvert par l'immu-
nité de l'art. 380, même code. — Le séquestre judiciaire nommé en

Octobre.
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remplacement du mari n^yoqué peut exercer contre lui l'action cor-

reclioniielle.

Cass. (ch. crim.), i'-i août 1869 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Paris du 30 avril 18G9J, Ilarouel.

13!>. Séparation de patrimoines, légataire particulier, légataire

universel, créanciers.

La séparation des patrimoines peut rtre poursuivie par un légataire

particulier du défunt, contre le légataire universel directement, sans

mise en cause des créances de ce dernier.

Cass.(ch. civ.), 1G août ISW) [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Paris du 14 août 18G5J, Viberi C. Lejcune.

140. Action possessoirc, jugement, motifs, pétitoire.

Le juge du possessoire peut fonder sa décision sur des motifs tirés

du pétitoire, pourvu que, dans le dispositif de son jugemeht, il ne

statue que sur le possessoire (C.P.C, art. 25).

Cass. (ch. civ.), IG août 1.SG9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du trib. civ. de Saint-Palais du 2 avril 1808],

llerdoly C. comm. d'IJbart-Mixte.

141. Hequête civile, ministère public, conclusions.

L'absence de conclusions du ministère public dans une cause com-

municable n'est point un moyen de cassation, mais de requête civile

(C.P.C, art. 480).

Cass. (ch. req.), 17 août 18G9 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour do Pau du 14 mars 1808], A'.... C, N....

142. iiornage, expertise, critiques, juge de paix, compétence, —
justice de paix, transport sur les lieux ordonné et non effectué, juge-

ment, cassation.

En matière de bornage, les critiques élevées par une des parties

((inlre l'expertise n'équivalent jioint ;ï une contestation sur le droit

de j)ropriété ; leur examen rentre dès lors dans la compétence du juge

de paix.

Lorsqu'un juge de paix, après avoir ordonné d'office son transport

sur les lieux, statue sur le fond sans avoir effectué ce transport, il

n'en résulte aucun moyen de cassation contre son jugement, alors
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surtout que les parties n'ont point réclamé l'exécution de l'intcrlo-

cutoire.

Cass. (eh. req.), H août 1860 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un jugement du trib. civ. de Muret du 22 janv. 1868], Brives

C. Breuil.

\i2. Commune, terres vaines et vagues, partage, jugement, appel,

— parties alloties, intervention.

Une commune est recevable à interjeter appel du jugement qui a

statué sur le partage de terres vaines et vagues, en consacrant l'allo-

tissement proposé par les experts, encore bien qu'elle n'ait pas été

représentée dans l'inslance par un avoué et qu'elle n'ait fait aucurt

contredit au rapport d'expertise (L. 6 déc. J8oO, art. 19 et 20).

Les parties alloties par le partage ont, de leur côté, le droit d'inter-

venir dans l'instance où tout est remis en question pai- l'appel de la

commune (Même loi, art. 20).

Cass. (ch. civ.), il août 1860 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Rennes du 27 août 1866], comm. de Guer et autres C. Chotard

et autres.

I Ji. Surenchère, caution, solvabilité, justification, délai.

Vt est nécessaire, ;\ peine de nullité d^ la surenchère, que la solva-

bilité de la caution soit justifiée dans le délai de quarante jours im-

parti pour la surenchère elle-même, et, par suite, le surenchérisseur

n'est p,is reoevable à compléter, après l'expiration do ce délai, une

justification jusque-là insuffisante (C. Nap., art. 2185; C.P.C, art.

832).

Cass. (ch. civ.), 17 août 1869 [arrêt qui casse un arrêt de la Cour

de Grenoble du 20 mai 1868], Dugout C. Gorgxj.

143. Arrêt, conclusions, qualités.

L'arrêt qui, après avoir mentionné sommairement les conclusions

de l'appelant, renvoie au jugement de première instance qu'il repro-

duit entièrement dans ses qualités, et dont le point de fait énumère

en détail toutes les prétentions des parties, satisfait pleinement au

vœu de l'art. 111, C.P.C.

Cass. (ch. civ.;, 2i août 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour d'Aix du V août 1867], Brun C. d'Es-

sales.
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i46. Compétence, usine, dommages, propriétés voisines, tribu-

nal civil.

Les actions en réparation du préjudice causé au sol ou au fond

même de la propriété sont de la compétence des tribunaux ordinaires,

et non des juges de paix (L. 2S mai 1838, art. 5). Spécialement, doit

être portée devant le tribunal civil la demande tendant à obtenir une

indemnité pour la dépréciation que les fumées délétères d'une usine

ont fait subir à une propriété.

Cass. (ch. civ.), 2S août 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrêt de la Cour de Montpellier du '10 juin 1867], Beudin

C. Romiquière.

h

147. Cassation, partage d'ascendant, rescision, exlimation des

biens, experts, mission, arrêt définitif.

Est définitif, et non pas simplement préparatoire, l'arrêt qui, dans

le cas d'action en rescision d'un partage d'ascendant, règle la mission

des experts et ordonne que les biens seront estimés par eux suivant

la valeur qu'ils avaient à une époque déterminée, et, dès lors, est

recevable le pourvoi en cassation formé contre cet arrêt.

Cass. (ch. civ.), 25 août 1869 [arrêt qui rejette le pourvoi formé

contre un arrélde laCour d'Agendu 12 fév.1869], Baylac C. Marcet.

148. Saisies-arrêts, indisponibilité, cession postérieure.

Les saisies-arrêts existant au moment de la signification du trans-

port fait par le débiteur frappent seules d'indisponibilité la somme
arrêtée entre les mains du tiers-saisi, et cette indisponibilité se limite

elle-même au montant des causes de la saisie-arrêt. Dès lors, la ces-

sion produit son effet relativement aux saisies-arrêts postérieures à sa

signification.

Cass. (ch. civ.), 25 août 1869 [arrêt qui casse un jugement du trib,

civ. d'Aueh du 14 mai 1868J, Ader C. Depouilly et autres.
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